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TOME T R O I SI E M.E. 

I 

Mu:rima<juidetn in homini!Jusfunt do1ta Dei àfupem' 
col/aia Clemtntid 1 Sacmiotium. & Imperlum: Ct il/ud 
'ljuidem di11iuis miniflrans ; hoc t1uttm lmmants pt<i!fi• 
dens ac dili1entiam e:rhiluns : ex uno eodtmljUt pria• 
t:ipio utra9ue procedentia, liumana1n a:ornant 11itam. 
Nove!, v1. Quomodò Of'J"• Epifl:opos. ln princ. coli. J • 
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Chez LEAAR.11~.:Libraire de Son AluiJfo, & 
lmprimeur, deffous la Tour . • e ~a I 8 , 

• • • M~ 1' C C. L X X X V 14 3 . . ~ 

• 4ve1 Anr<Jbatiun v Pr.rmij/i1m! .... 
• ' . ·1 ~ - I 

• - • 
f 

• 
a 

• 
• 

.. 

• 
,. 

.. 
"' ,,. 

• 

• 
• 11.4 

( 
• 

" # 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• .... 
• 

• 

f. 

e 

e 

e 

~ 

(I 

• 

( 
f 

I 
I 

< 4 

' 
\ 

' 

.. 
, (I 

Ainari1u auu.m Sacerdos & Porztift:r , in lzis , 9uar 
irti Dlum. pt.rtinent ,prafidehit: porrò Zaluuiias filius 
l/'malicl , qtii t/! du:r in tiomo J uda ~fupu ta opera 
t.rit , ljlla! ad I g~ oJ!icium ptrtÌfltnl: fiabttlffJUt:. ma• 
e,if!ros Ltvitas coram 11obis , confortamini v agite 
tftiigtnter Cr crit Domiruu 11obifeum in. 6onis. 
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CHAPITRE I I I. 

De la Compétence des deu~ Puij[anees. 
~ 
• • • N Ous avons vu (1) comment certains au· 

teurs , èn changeant la fignification des termes, 

• 
. réduifoient les objets fpirituels à ce qui étoit . . purement intérieur, & rangeoient au contraire 

dans la claffe des matieres terAporelles , tout 
"" · ce qui étoit extérieur dans. le gouvernemenc " • 

• • de l'églife ~ dans lé's fonél:ions facerdotaJ;s. 
Nous a~ons vu que~ d'autres jurtfconfultes at .. 

<t 

• ( t~ Au comme"'ement' de cettc 3e ~artie. n 

• T a.m• /Il.& 1'-.artil 111. • A,"'•·· 
• " • ·-; "" 

• '!: " 
• ~; ~ · , 
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J DE lA CoMPÉTE:icB 
tribuant à la Nrifdiél:ion f éculiere, tout cc qui 
~nté\effe l'ordre civil, foumettoicnt encore par 
un n~veau dérour , toute la religion aux tribu
naux des ma~illrats. Souvem meme !es nova
teurs emploiem ces deux moyens à la fois. 
pour ent;!hir Ja~ jnri!èliél:ion eccléfiallique; lx 
Jeur raifonnement eft affez fingulier pour mé
riter d'etre rapporté. 

,, Quoique la fociété de l'églifo & fon au· 
" torité foient toutes fpirituelles, clic l'un d'~ux, 
,, cette autorité & cette fociété n 'en font pas 
" moins vifibles, parce que ce font des hommei 
" qui les compofent, & que les hommes ont 
.. un befoin ind,ifpenfable des aél:es extérieurs, 
., pour fe communiquer les différentes opéra• 
,, tions de leurs ames. 

" La puiffance fpirituelle efi clone toute fpi. 
,, rituelle en elle-meme & dans rom ce qui lui 
" efi propre, c'efi-à-dire, dans fes fujets) dans 
,, fon objet, dans fon aéì:ion , d:ins fa fin, d:ins 
,, fon principe. Les aé'tes extérieurs de l'homme 
,, ne lai font nécetfaires qu'rn conféquence de· 
~ la nature humaine, qui ne compone pas quc 
,, nous nous communiquions les differentes 
,, opérations de nos ames, autremem que par 
,, le minifiere du corps. De meme la puiffance 
" temporelle efl route exrérieure par elle-méme • · 
,, & n'a befoin de la direél:ion de l'efprit, qu'en 
,, conféquence de cene meme nature bumaine ~ 
,, qui ne com{orte pasque' meme par rapport 
" aux cq,ofes extérieures, l'homme puifie fe 
,, conduire comrt1e tel.,. fans la d,ireétion & le 
,,r concours de Con efprit ~ & la néceifité de fa e• 
,, direélion dans la puiffance cempuclle ne 
,, donne~ aucube puiffan~e ', 'aucune aéèion qre 

~ ( \ 
4 f . ' <- 4 
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DE s Dr; u x P u T s s .AN e Es. $ 
,, fur le corps, & ne fauroit j1mais le . ren:lr~ 
,, une puilfance fpiricuclle. 1 

,, De ces priucipes il fuit néceffair~ent., 
,, que l'homme exu5rieur e!l du reffort de I~ 
,, puiffance cemporelle ; & par coiiéquent , 
,, qu'il faut • dans tout ce •qui r<Jgarde cet 
,, homme extérieur , reconnoitre une foumif
,, fion, que le minifl:erc fpirituel <loie à la puit: 
,, fance cemporelle , en certe hypotheie .... 

,, C'eH par rapporc à ces mèmes afces excé· 
,, rieurs l qui entrent dans l'ordre de la re li
,, gion , en tam q u 'ils en font des effots ou dcs 
,, moyens néceffaires, pour la former ou l'en
., rretenir dans les ames), qu'on ne fauroit 
,, rcfufer à la puilfance temporelle le droit d'en 
,.. connoitre, & de s'en faire rendre compte, 
,, non dans l'ordre de la religion, c'eil:-à-dire, • 
,, eu égard au rapport que ces aél:es peuvent 
,, avoir avec Ics opérations de l'ame, mais dans 
,., ce qu'ils ont ~k puremenc extérieur, & rela· 
,, tivement à ce qui peut s'y rencontrer, qui 
., int~reflè l'ordre public ( 1). 

,, Or, de ce droit du p1jnce réfulte, de la 
,, pare de l'églifc , l'obli gation de les lui ex- ,. 
,, pofer avec toute la fimplicité pollible, pour ,. ' 

( 1) L'auteur ne f.iit ici qne copier !es Protellans. Lt: 
roi ti'i'lnglt turt, lÌlt Grotìus, pmfe fagtmtnt IJU'il e.fl 

• a.:cord~ à to:it princt u à toUJ étt:t chrhim, de preferire ,} 
fas fujt.ts la formt.tztérieurt. de liJ difcipli11t ecc/Jfiajli9ue 
u celle 9ui n une liaifon étrolte tzvtc le~r;uv~mement civil. 
Grot. Uu Pouvoir du Mal\illrot polir. I~ les chofes tàcr~es, 
eh. 9, n. 2,.. - /,ts prin1.t1 chr4j.ens n'im1ovt.ntpoint tll 

• • i•oulant co1111oftrt tie i't.1'4tmmu11icaiion. Commt. elle t.m• 
porte ig11ominit. publi911f!', ils n·eniplr;ient leur autOl'itl!,.ljUt. 
pour des .. ·nufas léjjinmes , obligés 9u'i/s font dt. s'oppopr 

1u:r injuflu anjùrl!. • Gf.Ot. Du Po.ivoir ~ Magillr11t 
polit. fur les cbolÌli faccécs, cll. 9, n. 21. 19 t11 

• ~. A-~ ~· · 
" • • 
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.f D:s L\ Cor.tPÉT~Ncz 
Si obéir au droft qu'il a fur l'exrérieur de ee!I 
,. aéì.~s, & qu'on ne peut lui comeHer, au 
,, moi:1s ( t) quant au pou voir d 'en connoitre. 
,, Si le fouverain, en prenant connoiffance de 
,. ces a~es, y découvre un abus cem1in, & une 
.,. atteinte' confiante que quelqurs-uns donne
,. roient à l'ordre public , il a le droit, & eft 
,. dans l'obligation d'en arrèter le cours, & ce 
,. droit impofe aux minifires de l'églife , le de
" voir de lui obéir dans ce cas, foit en réfor4 

,. mant ces aéì:es, foit en apportant les tempé· 
,. ramens néceffaires., pour que l'ordre public 
,. ne s'y trouve aucunemem bleffé ,.,, Ainfì parie 
l'auteur de l'Autorité du Clergé & du MagiH:rat 
politique (2). 

Nous nous réfervons de répondre dans la 
fuite à ce raifonnement. Mais il faut combame 
auparavant le principe, en déterminant la regie 
générale qui fixe la compétence des deux puif· 
fances. Ce point important, une fois éclairci, il 
fera aifé de connoitre quel efi le tribuna! auquel 
les différentes matieres en particnlic:r , doivent 
fe rapporter, & quelles font les matieres mixtes 

' qui , fous leurs diverfes rel:nions, reffonifiènt 
1 

aux deux tribunaux. 
J e range dans la claffe des rnatieres purernent 

f pirituelles, la doél:rine, les facremens, la dif
cipline de l''églife , Jes affemblées de religion. , 

Je compte fl~rmi Jes macie~s mixces, les 

( 1) Cet"" mòins no.ls annonce qne l'auteur veut bien 
nou~ accorder par grace, que 1ie prince rfa pa~ le droit e< 
d'exercer lui-mème Ies a~es dtérieurs de la pnilTance 
ipirituclle. , " 

(2) De l'Au~?rité duClergt&\lu Pou\•oir du Magi"-
.. 1 trst a,it.pr;111.é Cll a vol. in-12 1 cb•f•\)• 

I 

., 

""(;, ,, , . I, " \ 
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nES nEuit Pu1SS\\NCES. i 
or1.lrt!s religit'.!nx , les bénéfices, 1es mari~es; 
enfin !es aumònes , les fètes , les pélerit#.lges • • 

§. I. • ,, . . 
Ce n'efl, ni /elon que les objetJ font intérieur6 

ou e:ctérieurs, ni par l'influ~nce tjll'ils peu
-i•ent at•oir fur l'un ou l'autre gouvunement., 
qu'on. doit déterminer la compitence des deu:& 
Puij(ances; mais par la fin fpirituelle ou 
ttmporelle à laquelle ils fa rapportent direéie• 
ment par leur nature. La propofition. approche 
de la foi, quant à fes trois parties. e Ette doél:rine etl: une conféquence nécer- La com• • 

faire de la di{linéUon & de l'indépendance que pétence 

11ous .avons étab~i entre les deux puilfance~. c;ar ~~~rr:::~~ 
premtérement, h la compétence {e détermmo1t, ne re dé· 
ielon que !es objets font intérieurs ou extérieurs, te~mine 
il y auroit dépendance & confufion entr'elles; pomt par 

d
, • é l t:: n.. léfi a· ce que les c:i.r, un cot , toutes es 10n1.;t1ons ecc 1a i- objetsoat 

ques devienclroient de la compétence du magif- d'inté· 
trat, puifqu'elles ne peuvent s'exercer que par rieur 011 

des aél:es extérieurs ; & par une conf équence ~xté· 
néceifaire , tous les objets de la religion fur r ur. 

1efquels elles s'exercent ' meme la do8rine & 
les facremens feroient foumis au meme tribu• 

• nal , puifque 1e pontife ne peut agir relative-
ment à ces objits , que par U1J minHlere exté, ~ 

•• 
rieur. Ainfi, la puiffance fpirituelle deviendroit 
entiéremen-dépendaqte du !nagiftrat politique, • 
& cela, quand mcme lé magiilrat feroit h'ré• 
tique d\1 idolatrt. Une femme rneme fur le 
~ròne auroit le drÒit~e régler tout ~e ~ui re-

• 
I , 

'arde le go,1v~nement de l'églife- pfi~-tlA'elle 
' • A3 .. .. • o • 

• 

• 

• • 

-

.. 
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6 D r. LlA e o M p É T i:: Ne E 
;~unit dans fa -perfonne tous les droits de la 
fouve\;iineté. Edouard, roi d • Angleterre, n '.m-
roit donc point franchi lfs bornes de fa j urif-
diéì:ion, en publiam des confeffions de foi ; en 
prefcrivafv le fill:llce fur certains 4-1oints de doc-
trine définis par Péglife; en le rétèrvant l'ap .. 
probation des prtdicateurs ; en nommam des 

41' commiffaires ponr réformer !es abus, a\'CC le 
pouvoir de Haruer fur tout ce qu'ils croiroient 
tuile au bien f pirituel des fideles. Il auroic donc 
pu réellement interdire toute jurifdiélion excé., 
rieure aux évéques, pendant la vifite des com-
millàircs ; les obliger à foufcrire aux réglemcns 
des vifitcurs qui n'avoient pas méme le carac-
terc épilcopal. Il auroit donc pu permeccre le 
mariage des pr~tres, faire aJminiflrer la com-
mu11ion fous les deux efpeces, réformer la li· 
turgie, publier un nouveau code de difcipline , 
commettre les éveques pour ordònncr ou pour 
dépofer l~s miniflrcs en fon nom , & par fon 
:iutorité , & fe réfervcr le droit de dépofer les 
éveques eux. memes, quand ils ne fa compor-

( teroierzt pas bicn. La reine Elifabech n'auroit 
( donc fait qu 'ufer de fes droits en exerçant Je 

meme pouvoir' puifque l'exercice de ce pou~ 
voir ne tomboit que fur des objets extérieurs. 
On ne peut fo défenJre des conlequences, <lès 
qu'on acimema le principe. Nos adverfaires les ' (" 

( cmt en cftèt déjt, adoptées for lei objets les plus 
importans, & les pl.us évidemment fpirituels de 
Jeur nature, tels q~e l"infi{uélion publique, les 

('e dif ~ofitions néceffaires poui. recevoir les facre~ 
mcns, l'infiitution canoniquc r la miflìctn pour 
les fonai&ns ~du faint mi&ifiere, la canonicittf-. 
des irhliPuts religieux, le cara2lue des j uge. 

' • e ' . 
....:;... 

I. 

\ •• 'I ,. , 

< .. , . ' 
~' 
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DBS DEUx Pu1ss~NCE!. ? 
mens qui forment regle de fai. lls s'appuient9 
fur les memes raifons qu'on avoit alléguees en 
faveur de la fuprématie (1). Leur fyfiefne eO: 
donc le meme' quant au fond, quoique fo\li 

• 
• ( 1) Lu Mré1i9ues modernes , particulihement lu .An-

;lo1s, dit ì\1. de Fleury , Difc. 12, prétendtllt 9ut. l'égiij; 
a.ft foumift à Nrar , v qu~ c'eji au magijlrat ii régltr fou. 
'Ytr<Zintmtnt /u drlmor:it.s & mémt lts dogmts de la uli· 
giun: d'o1ì vit.nt qu'ils ont déclaréle roi, cht.f tle Ngllfe. 
l'lcury , Difc. l2 , pcu :iprès le commencement. - Sur• 
qnoi un ameur nnonyme , dont on connoìt cependant Ics 
fe11timens, foit cette note:" Lt ti tre dt. clu.f dt l'églift gua 
Lu .A11;!ois ont donné à ltur roi, ne doir point ltre pris 4 
la rigucur, En lui donnr.nt ctttt t;unlité, ilr ne préttndt.m 
11oim 9u'il pui.lfe exerar Lu fonflion.r apojloli9ues , &c ••• 
i/s ne lui do1111en1 point d' aut re auiorité dans /es matiert.J 
.!t. religion , que celle 9u'ont eu les rois. de I' andt.n 7èr 
1amtnt, lts empueurs chrétiens àar.s le nouveau , & 9u• 
nous rcconnoijfons dans nos rois de France. Cer autcur 
réduiL donc tome la puiffance 1\e l'épifcop:it ÌI celle de 
l'ordre ; le~ prirccs rloivcnt donc a\•oir en r'rance le pou· 
''oir de ji:rifd1tlìun dans le gouverncment de i•églife , 
dans tout e fon étcndue. & pr conféqucnt le pou-roir èc 
déterminer 

1 
comme eri Angleterre, quc:ls font !es 3rticlcs 

de foi, Jc régler la liturgie & le:; auues poillt~ de difll
plinc • de.d011ner mifiion aux évtques pour vifiter Ics 
églifes, de !es intiituer, dc Ics dépofcr, de leur pref· 
crire des loix dnns l'exercice de leurs for.tlions. : 

Le P. Courayer renoU\·elle les mémes erreurs dans Ics 
prorofitior.s qui furent cond11mr.ée~ par Ics éveques af. 
fomblés par ordre du roi en 17:r. On lit dans la 31e ; 
Le parlt.mt.111 d' .lingltttrrt. 11e puroit clans la publict1rion 
dt. l'ordin11l, commt. tlt le /irurgit., t;ut. pour appuyu /'ou
Yrage du tlagé, ~ paTL't. 9u'11J.a11t faultl' pouvoir Ugijlatif, 
la ivl:;uts n'euJTent pu fairt rutvoi leur riforme, s'ilt • 
n'e11J1ent été r:ppuyés par !'.imoritéJuuJJtraiut., 

I>nns la lt"lc pop. je.montrt.~i fllt. la dijlinflion dll • 
facudcce cPai'te lt. po~"11ir (allJUe, eft tcujours dtm('urét.. 
uù·ma{t;ule ( en Anglcterre) ; 'i'" Ics rois nt. ft. font 
prupofé dans leur ri.v~uiion, t;ue de fa foi:JJ:aire .i /'au· 

• torilt! dts p11j'ts, v no11 ~i'ufurptr l'e:urda dts !oru1ions 
[piritu,/l.s , r!f.cr4·lu au;,; (v~'i.uts 1.• 11u:c pr!trf#I ; fU'tu,, 
• • A i • 

~ 

• t."tt • , 

• • 

' • 

• • 

• 

• 

• 

• 
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u Dg I~fl COIICPÉTE~CB 
cfifférens termes. Les éloges des Anglicans 
n'ann~ncent que trop la conformité de leur doc
trine aiec celle des nouveaux réformateurs (1). 

D'un autre còté, fi wut ce qui efl intérieur 
ell de la ~mpéte9_ce de la puiffan~e f pirituelle, 
clic fera en droit, non-feulement de foumettre 
la Yolonté des fideles à tous !es fyftemes de gou· 
vernement qu 'elle prétend;a étre I es plus con• 

Angluerre, comme en France, /es anciens rois fe font 
• {ùv.vent a1trihués la méme autorité, 

Dans la prnp. 33e , deux d1ofts me paroiffent évidtn• 
tu,... La feconde 911.e cc 9ue /es rois d'.dnglert"e j~ 
{oflt approprU d'autorité 1 foitfar lu perfonnes 

1 
jòit rluns 

/es cuufts ecc/JfiaJti9ues, ne regarde 9ue la polict exté
rieure de i•églift , & fe trouvf. autorifé par Lu e:remp/u 
da nnciens pririces. 

( 1) Wolfaprès avoir t~ché de pronver, conformément 
au fyllème anglican , que le condv.éleur de Ntat doit 
avoir une in[pu1ion fur les matieres iJUi concernent la reli
gion, & tWtoritlj"itr ccu:r IJUi l'enftignt.nt, dans Ics fonc
tions qui ont rapport ì leur miniflere , ajoute : Auffi 
t.·oyo11s ·nous , IJUI les tlroits de le cov.rormt. da11s /es 
mutieres e.ccllfiaftiiJUU ont hé fidzlltmt.nt & conjiammt.nt 
t!éft11dus par lts parltmt.11s de Franre .•• Jls jit.vent de. 
ft1efle co1tfl,uence il ejl dt nt pasfouffrirfllt. l'onfoujlraye. 

, li l'autoritl pu61j9ue une matiereji (iélicatt ,ji lundue dcns 
I fls liaifans (..,. fts injf uence.s , & fi Ìm}'ortante dans fes 
'j1:ires. Quoi dts éccléfiajli9ues s'avi/eront de.rropoftr 4 /4 
fai de.s pt.up/es 9ut.l9ue poirft obfi"ur, inutile, gui nefait 
r as P"rtie ejftntidle de la religion TtfUt. ; ils (lpa~erOllt r!~ 
J'lglifa , ils tliJJàmeront ceu:r 9ui ne montre.ront pas une , 
at1eugle tloci/ité ; ils ieur refufaront /es facremuzs 

1 
la 

j(pulture mlme, & ~le princf. ne pourra }rozlgu jés fujets 
L• g11ra11tir lt ro:ywl111e d'un fthifmt. dançueu2:? Les rois 
ti' /ln~lett.rrt. oTJt rtjfurl {~s tlroits de leur couromie : 'ils fc 

l jònt Jùit rt.connoltre ··hifs de lat·eligion; er~ce rlgltmtlfl ( ( 
n'efl <pas moins approuvl de la \ uifon 9ue dc lu faine. 
}'oli1h1ue. Wolf. Du Droit des Gens, I. 1, eh. u ~.s. J44, 
Les iurifroAJ(;ltes parlementaites n\!111• fait que topier ce . \ 
Protel!ar.t. 41Mais i\ falloit en mti~1~ teH1vour ctre confé., • 
quent, tsronçcf à l'églife Rom:1ine. ' · 

l ... 

• 

• 
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D E S D EU X }> U I S ~ A N C E S, ' 

formes aux loix de la raifon, & à l'utilité plf
blique, mais encore de preferire aux ptincet 
tout ce qu'ils doivent faire relativemedt à ces 
objecs; & comme la volonté eft le principe né· 
ceffaire de tous les aaes extérieurs de-l'hornme, 
la puHfance •rpirirneìle, en ·co.rnmandant à la 
volonté , réglera en dernier reffort tous les aél:es 
extérieurs, memc ceux qui fe rapportent Jirec
tement à la fociété civile, à l'adminiflracion de 
la ju!lice, 2 l'emploi dcs finances, à l'impofition 
& à Pexaélion des tributs , aux opérations de la 
guerre, & à tout l'ordre économique da gou
vernement temporel. Quel renverf ement d'idées ! 

En recond lieu, fi la compétence fe détermi- Lll com
noit par l'infiuence indireél:e que les objets ont pétence • 
fur Pun ou l'autre gouvernement, il y auroit en- tne re. dé-erm10e 
co~e dépendance ~ confu~on entr.e les deux point par 
putffances; car les aeux pmifances influent né- l'influen
ceffairement dans leurs gouvernemens ref peé'tifs. cc.qne le> 
La religion etl la bafe du gouvernement civil, ~bJctsl~~t 
puilqu'il n'y a point de gouvernement fans reli- :Or 1•3u:r~ 
gion (I) : le gouvcrnement ci vil fert à fon tour la gouver
rcligion, en maintenant l'ordre & en protégeant meut. 
la ju{lice. Le prince commande & contraint: 
meme à l'obéiflànce : l'Evangile fait obéir VO• 

lontairement. Les loix civiles font établies fur 
l'humanité & la juflice: & la religion inf pire ces 

• vertus & les éclaire. L'objet de la religion eft 
d 'extirper les' vices , de proir.rer la p:aix, de 
fanél:ifier les hommes: les loi:< civilcs répriment • 
les crimes • maintienpent la'paix , reglent l'exté· • 
rieur des mocurs f•& préparent ~nfi la v'~ à 
l'Eva~ile. Il imuone à l'églife que le prince • 

~ \. ~ . -
• (1) Voy. ci·4'eVant premier~ aanie ~ cbap. ~. tiax. i. 

• r • ' 

\ . . . 
V' 

• 

J 
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10 DB L1 CoMPÉT~NC:E 
v~ille fur l'admimfiration publique, pour faire 
obfervtr l'ordre & refpeéter !es loix, pour pro
réger l~nnocence & la jufiice; il importe de 
mème à Ja fociété civile, que Ics difpures de 
religion m~iroub!ept point l'ordre public ; que 
}es pafleurs n'abufent point de l'autorité facrée 
dont ils font revetus, pour vexer les citoyens 
par un gouvernement arbitraire, ou par une fé
véricé indilèrete. Les peines canoniqucs impri
mcnt une forte d'infamie; le facrement de ma
riage déci\le de l'état des fojets & du droit aux 
fuccdlìons; les vreux folemnels féparent un re
ligieux de la fociété civile; la doélrine regie Jes 
c-0nfcienccs , & par conféquent les mreurs pu
bliq ues. Si on regie donc la compétence par 
l'influence des objets fur l'un ou l'autrc gouver
ncment, il n 'y aura plus rien dans l'églifo qui ne 
rcffortiffe au tribuna! du fouverain, plus rien 
dans l'adminifiration temporelle qui ne foit de li 
compétence des éveques. Dès·lors, Ics deux 
puiflànces tè melent' fe confonjent ' s'embarM 
rarfent mutuellement; & , par les mernes prin
cipes, elles s,érigent en fouvenines dans les 

~ deux gouvernemens, fans qu'il foit pofiìble de 
les concilier, ni de les diilinguer, puifqu 'elles 
ont une égale juriìditlion fur Jes memes ma
tieres. l\Iais dans le cas d • oppoficion entr'elles, 
quelle fora donc la puilfance à la'li1elle on devra r 

obéir? ,, Si les\1chofes purement temporelles 
' " font au pouvoi't de l'églife & des papes, pal' 
• ~ cela feul qu'elles ibnt uciJes à l'égl\fe, le pré

" teJ:te d'utilité ne manquen, jamais, difoit M. 
,., Boffoet, & les papes paurront décider toutes 
,., fortes d'cfrraii:es temporelbs~lans confulter les • 
1' prin&fr ~ &. meme malgré eux. ~I~ auront p.ar;, 

' "" 

• 

(' 

( 
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,, conféquent coute l'autorité fouveraine (1 )•,.,. 
On doit dire la mt!me chofe des matieres f piri· 
rnelles, par rapport au gouvcrnem~t ci vil. 
Nous avons vu que certain~ dofreurs précen
doient prouver le domaine indire[• des papei> 
for le tem~orel des rois, par l'i~flucnce que 
le temporel avoit fur le gouvernement de 
l'églife (2). . 

i\1ais, fi ce n'efi, ni fdon qu'un objet efi in· La coni.. "'" 
térieur ou cxtérieur, ni par l'intluence qu'il pdétcndce 

• 

. ti ~d 
peut avo:r fur l'u? ou l'autre gouvernement' puilfances 
qu'on do1t détennrner la compétence des deux tè regie 

puiflànces, il fuit néceflàirement qu'dle ne peut par le 

fe décidcr que par la fin f pirituelle ou tempo· ~3Pl~~rt 
relle à laquelle l'objet fe rapporte direétement q~'~nt l6iò 
par fa nawre, puifqu'on ne peut afiìgner d'autre ob1ets 

regie pour la dillinguer. av~c. la 
Par· là, les deux puiffances, quoique ana1o· rehgiao~e· 

d 
C' fi • • J Oli \ 4" 

gues ans Jeurs ion~LJOns, fe trouvem év1 em- l'ordr.: 
ment caraélérifées felon le rapport immédiat .:ivil.. 
que ces fonél:ions ont avec la religion, ou avec Premier: 

l'ordre civil: l'une & l'autre font des loix, elles ~é~u~; ~~ 
ju.gent, déleguent, difpenfont, créent des di- doclrine 

gnitéi, diltribuent des emplo'is, décernent detq~'on. , 
honneurs, accordent dcs privileg~s, punifiènt & ,.ibeli~t d'.: .. 

é 
r • I' ' A , 1. ta 1r. r compenient; mais evi.;que n exerce ces onc-

tions que fur des objets qui fe rapportent direc
tement au culte de Dieu, ou à la fanftification 
Jes ames; ~le prince ne les~xerce que fur ce 
qui intéreffe direc1ement le ~uvernement tem-• 
porel. Ainfi, Ics afièmblées convoquéec; pour le • 
bien de T1état, l~s •difcours publics prononcés 

• • • (1) Dcf dee. Cler. Gflll. l. 4, e 5·• 
{ :z) Voyc.z <\•Jcv:rnt part. 2, chap. 5 , ~ t. 

• • • • 

( . . 
• • • 
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• 
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1:: Di; LA CoMPÉTENCE 
d~s le fantluaire de la ju!Hce, les réglemens 
de dif cipline fur l'adminifiration civile, !es céré
monies 'infiituées pour relever la majellé du 
tròne , font des acres de pure police' foumis à 
l'autorité d& prince. Les alfemblées de religion, 
]es cérémon~es infutuées dans la ccélébration 
des faints myfferes, font des aétes qui relevent 
de la j urifdidion eccléfìaHique. Telle étoit i:l 
doél:rine de lVI. l'abbé de la Feuillade, expo
fant, en qualité de promoteur , les maximes de 
l'églife Gallicane dans l'affemblée de 1645. 
,, Les limites de la puifi'ance f pirituelle, difoit· 
" il, doivent jnfiernent fe prendre de la nature 
n <lu fujet dont il s'agit, & de la fin où il fe rap· 
,, porte. De forte que, fi la chofe qui eO: mife 
'' en controverfe efi purement fpirituelle; fì de 
,, fa nature elle tend à une fin furnaturelle , 
n com me à l'augmemation de la grace, & à 
" l'avancement du falut, il n'y a point de doute 
,, q ue cette matiere efi néceffairement du reffort 
,. de la puiffance fpirituelle .... Gerfon, e han· 
,. celicf Je l'uni\"erfité de Paris, définit la puif
,, Canee fpirituelle, une puiffence injlituée dc 
:n J. C., qui a pour oh jet un~ cl:ofe /piritue!le, 
" & IJUi fa rapporte à une fin farnaturtlle (I) ,, , 
& cette doélrine efi généralemem reconnue dans 
les amres royaumes, comme difiinguant les Ca· 
tholiques des Prcteilans (z). M2is ne nous bor-

' -------1''-----------
( 1) Voyez l es Mémoi'i.es do Cl ergé , tom. 4 , col. 314. 
( 2) Cnuf tr! uclefiajliciz , vel ,funi e:r n~<llra indole. 

ifUt fui! propri è tal es, tte nimir11m 1 '1 iiz no11 ftO o/Jju1e ha
l>ent .ommucium 9uoàdam civile aut ttmporale 911i~uam, 
fld c11/1um Dti animarumtjUt falut1171•, uti IJUtl' faL'ra• 
menta tor\'.'tr{1Unt 1 't-ts liturgicas, fino mini{lrorurn fnuorurn. 
el~fli.,,IUlf, por~fiottm 1 jurif dic7ionem ~!ivam. Scbmidt. 

I " 

• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

• • 

.~ 

• 

-

DE S D ~ U X p U 11, SAN C E S. 13 
nons pas à cette preuve: rappellons les raifotts 
que nous avons alléguées, au fujt!t de l'iudépen
dance des deux puilfances , & nous ~errons 
qu'elles en caraéèérifont en meme tems la com
pétence , en indiquant la nature del9 objets qui 
reffortiffent • leurs tribunalfx. • 

J. C. déclare à fos difciples que toute puif- Seconde 
fan ce Jeur a été donnée dans le ciel & fur la terre; r.r~uv~ 
& qu'il les envoie, com me fon Pere l'a envoyé, 1:~c~ic:. 
c'eft-à-dire, avec la meme puiffance qu'il a reçue re-Sainte. 
de fon Pere, & par conféquent, avec une pleine 
indt!pendance dans l'ordre de la religion. Or, 
l'exercice de cette millìon étoit cercainement 
excérieur ; il intéreffoit effenciellement l'ordre 
civil, puifque la religion devoit forrner les 
mc.curs, régler la confcience, & les obligations 
des fujets & des princes : mais en plaçant tout ce 
qui eft extérieur, tout ce qui intéreffe la fociété 
civile, dans la claffe des matieres temporelles, 
reffortifiàntes au magiftrat politique, il faudra 
dire au comraire, que J. C. merne & fes Apò-
tres n'avoient reçu, pour fonder l'églife, qu'une 
puiffance fubordonnée à celle des empereurs.Le 
Fils de Dieu donne pouvoir à fes difciples d'en-• 
feigner, de baptifer, d'adminiHrer les autres fa.• 
cremens; & nous avons prouvé que ceue puif-

Inll. Juris. Ecclef. Germ. tom. I ' part. 2, c. 2' rea. I • 
§. 21)1. -Id ineprimis intercatholicos indubium cjfemihi 

· yitfetur debue 
1
,pufl)JlaJ ecclefiajlica~, 9uà calts, pro/Il • 

nimirùm ipfis ,hifce funflio11ibus unicè farri.r occ::pancur, 
jurifdic1ioni yrincipis non effe fabju1as. - Htrc enim. 
mu11cm Jàcr'b , uti admi~ijtratio facramentorum, ali~9ue, 
objeflum conflituunt 9~od pottflate civili longè ejl e:rtt:l• 
lentius•, nullo modf ad finem civitatum (aluumqut. tempo-

• rultm pertine11s: atl6e U;.de [oli jurifdi'1io1't [aera: refl,.. 
vutum; çum ""f\'/içis lotjuimur. Ib. S· :J6. • t . ' . . • 

' . . . 
' • 

1 1 · . • 

• 

• 
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14 DE LA Cor.rPÉTBNCE 
f.-.lce étoit fouvc;:raine, comme étant immédiate
mcnt émanée de Dieu ; mais alors il faudra dire, 
au con{"aire, qu'elle efl foumife aux tribunaux 
féculiers ,•puifqu'elle inHue fur les mccurs des 
citoycns. Quiconque Yous écoute, m' icoute, di
foit cncorerJ. C. ~ fes Apòtres, fi quiconque 
yous mépnfe, me mtprijè. On denoic dire au 
contraire : ,. Quiconque éconte les empercurs 

,.. ,, fur l'enfeignement de la doéì:rine, m'écaute 
,, moi-méme, puifq ue ricn de plus extérieur, 
,, rien Je plus intéreffant pour l'état, que l'en
,, foigncment ,,, 

'l'roificm; S. lgnace, di fciple de S. j ean; & l'héritier de 
r~enve,11- fon ef prit, infìH:e principalement rur l'obéiffance 
tt:e m.~ d . • 
peres. qu'o!~ .o!t aux éveq~es dans le _gouver~emem 

dc I eghle. Le conc1le de Sardtque, S. Am· 
broife, S. Cyrille, S. Céleflin, Innocent 111 , 
le concile de Chalcédoine ( 1) incnlquent la 
mème maxime , camme une loi cammune à tous 
les chrétiens, aux princes mèmes, camme aux 
fìmples fideles. Or il dt évident que cene abéif
fance ne re rapportait pas , & ne pouvoit fè 
rapparter qn'aux objets extérieurs qui concer-

,noicnc la religian. 
e ,, Dieu vaus a canfié l'empire, difoit Ofius 
" à Can11ance, & à nous les matieres eccl~IÌaf
,, tiqucs : &. camme ce feroit s'élevc:r ca1me 
" l'ardre de Dieu, d'ufurper les droits de 
" \'Otre puiffancl, craignez aufi11u'en attirane 

1 ,, !es affaires de l1~gli1è à votre tribuna!, vaus ne 
,, vous rend iez coup~ble d'un grand e rime (2) "· 

e Crainte frivole felan nos ~:dverfaire!r, puirqu'il 
< L 

( 1) Voyet ·c1-~evant chap. l U'cene JC p:m. §. 3 • 
(~) V"1yc..z chap. 1 de cette 3e pattir, §. r. 

\1 • 
( 

.. 
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niss nzux Pu1SSANCE!. t5 
s'agiifoit ici de la publication d'un concile, ~ 
de ceux qu'on devoit admeme à la communion 
Je l'églifo, c'eft-à-dire, de matieres co~ernant 
1a poÌice cxtérieure, & qui influoiem dans l'or
dre civil. Conflance ne faifoit donc.qu'exercer 
une jurifdi ion légitime , & c'éto!t Ofias qui 
fe rendoit coupable en réfillant. 

S. Athanafe n'oppofe aux violences de ce 
prince, & aux efforts des Ariens, que cctte 
rcgle invariab1e qui, dans tous !es tems, a fervi 
de digue à l'héré!it: & au fchiùne: n Quel canon 
,, ordonne que les comtes gouvernent les af
" faires ecclélìafl:iques? Quand efi ce qu'on a 
" publié les jugemcns des éveques en vertu des 
,, édits? Quand efì-ce qu'un décret de l'églife 
" a reçu dt l'empereur fon autorité (r)? ,, Ce 
pere ignoroit don e q ue la j urif diélion de I 'églife 
fe bornoit aux aél:es intérieurs & invifibles, & 
que les jugemèns des évcques & les autres af-
1àires qui concernoient le gouvernemem ecclé· 
fiaftique, écant extérieurs, étoient dans l'ordre 
des chofes temporelles, reffortilfantes au ttibu· 
nal de l'empereur. 

S. Hilaire fe plaint au meme prince des j u- . 
gemens rendus par des juges laiques en ma- • 
tieres ecclélìaHiques, comme d'entreprites faites 
fur la jurifdiélion de l'églilè (2 ). D ira+on que 
ces objets ne concernoient que les opérations 

• de l'ame, ou Jes dons purement f pirimels, dé· 
ponillés de toute opération re&ìble & de toute t"' 

• relatio11 à la fociété civile ?. ... ,, .:. ~r ~uclle au~orité les Apòtres ont-il~ pré· • 

• 

---------------------------------• ( 1) V oyez cha! .. • 4.e cettc 3e panie • {;. r. 
• . (2) lbid. • • •• " 

"' . ~ · • " 

• • 
•• " 
i ! • 

• 

• .. 

.. 

• 
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116 DE LA CoMPÉTENCE 
,,•ché l'Evangile? difoit encore le ruérne pere. 
tt Appelloient-ils quelque officier l\e la cour. 
,, quatd ils cbantoient les louanges de Dieu, 
,, en priimt, dans !es fers, après Ics coues de 
,, fonet? ~. Paul·alfernbloit·il l'églife de J. C. 
,, par les éUits de •l'empereur, qua'ld il fe don· 
,, noit en fpeéhcle dans le théatre? Se foute· 
,, noit-il par la proteétion de Néron, de V ~f· 
,, pafien, de Dece, dont la haine n'a fait que 
,, rendre la prédication plus éclatante? Lorfque 
,, les Apotres fe nourriffoient du travail de leurs 
,, mains, qu'ils s'alfembloient en fecret dans 
,. les maifons particulieres, qu'ils parcouroicnt 
,, les bourgades, les villes, Jes differentes con· 
,, trées de la terre, malgré les ordonnances du 
,, fénat & les édits des princes, n'avoient-ils 
,, pas les clefs du royaume du ciel ? J amais au 
,, contraire , la toute -puiffance divine ne fe 
,, manifefloit da vantage, que quand, malgré la 
,, haine des homrnes, ils prechoient J. C. avec 
,, d 'autant plus de force, qu'ils uouvoient plus 
,, d'oppofìtion à leur zele (I) "· Or ces fonc· 

~ ( t) Quibu{nam. fuffragiis ad pr4ldicandum. Evangc/iu,,. 
Arfloli ufi funt? Quibus adjuti potejlamibus Cluijfu111 
pr«dicaverunt? . •.. an ne ali9uamfi6i affumtbant è pala1io 
dignitatem., hymnum lJeo in car.·ere inur rattnas (} poft 
ftJ8tlla cantantts, tdiélif9ue. re.gis Paulus cùm in thuuro 
fjuflaculum. ipft. e.fftt, Clirifii. eccle.fiam congre.gubat 1 
Nerone/e, ere.do, put /Tefpa{iano aut J?uio patrocinan-

t 1ibu1 tuebatur , tjUorf,.m in nos odiis confoj/io divinrr pr9.• 
dicationis effloruit 'I llli manu at'}/Jt. optrt fe almtes intra 

~ comaculajccretaque cot.IJ.ut.s, vicos & caffella , genttftjue 
forè irnnes urrll v mari contra j't.niltus confillta Cl regu,,. 
edifla puagrantts , c/aves , ere.do rtgni codorum non 
liabebant ? aut non maniftéla fe tum Dei virtus col.tra odi• 
l1umanr1.Porre:xit, cùm tamò maJis'tdrijlus prtedicaruur, 
iuanJ?I Jiaii1 in/tigmtur. Hilar. contr . ..luxcnt. n. •· . ( 

• • 
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nF.s nEux Pu1ssANC1u. I.,. 
tio"S de l'apoflolat ne confil1oicm-elles que da .. :; 
lc:s opératious invifibles de l'ame? La predica
tion publique de \'E vangile fur \es échafajdS, les 
affemblées de religion dans les maifot s particu
lieres, n'avoiem-elles rien d'extéri'èur , point 
de connex•t ' avec la pohce•de l 'é~t r ou bien 
les Apòcres écoient-ils donc foumis ~ quam à 
ccs obicts, à la puiffance de 1'empereur r Pour
quoi donc ce pere loue e-il leur réfifiance qui 
em été un crime ? Pourquoi propole t-il leur 
conduite comme lt: modclc de la t(:rmeté épif
copalc, & leur indépendance dans l'exercict! de 
lenrs fonél.ions, cumme une preuve du fouve
rain pouvoir que lès évèques avoient reçu dans 
le gouvernemcnt de l'églile? 

Lorfque S. Grégoire de Nazianze avertif
foit les magilhats qu'il ne leur étolt pas permi!> 
de preferire des loix aux évequcs, fculs légiila• 
teurs.dans l'églitè, & de devancer leurs guiclcs, 
ne favoic-il pas que Ics loix Jevoient ètre mar
quées à des caratleres publics & manifell:es? 
lgnoroit il qu'il fal!oit fe rendre vifible pour 
fervir de guide? que le guide décidoit de la con· 
duite des citoyens, & intérelfoit effemiellement • 
l'état ? Lorfque S. Ambroife enfeignoit que • 
c'étoit <Ì l'évéque à juger de.r nffaires qui rc.gar
doient lafoi ;oll l'ordre eccléfiajlique. ( 1), vou-

• loit-il dire que l'évéque j ugeoit à la vérité de la 

--- - ~--
( 1) Nu tj1ti[i;u11m conrumaam ju.1i.·art mt t!t hit cùm. • 

•. l:oca.f[cr•1m IJUOd augu 'ltf. mt .. or tr~r1terruus V.ilenrianus, 
... 11011}0/IÌm (tri1011e rtfpo11~1, fa.i ttiam fe.,ibus jì1is Janrit • 

in amf;t fidti vtl uclefi~Jlici rilicujus ordi~1is eum j1u,fo1re 
.!ebere qlJi nu mu11ere imp11r jìt, 11tc diùimilis. Hrrc enitn 
i•er6a rtfcripti flmt t .~ro,· tfi fd,·erdotet dc.facerdotibiu 

• • voluit judh·are. Ambr. e(m . .21. • 

• 

. .. 
• Tome 111. •Partit Ili. • Il •• ... 

•• .. n • 

,, . 
.. 

• ,. 

• 
• 
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i s DE LA e o M p É TE Ne E 
cmholicité de la doé\rine, mais que 1es j uge ... 
mens de l'éveque, ne pouvam fo manifdler 
quc pa11 des aé'tes extérieurs, fe trouvoient par• 
là fubordiJnnés à la puiffance temporelle, qui 
avoit droiti de tes réformer, ou du moins d'cn 
fufpendre l1exécuti'on? n'entendoit-il p2r l'ordre 
eccléfìaflique que les mouvemçns intérieurs 
de la confcience? Lorfque S. Léonce repro· 
choit à Conlhnce de youloir rigler cc q,,; re• 
gardoit l'épijèopat (1): lorfque S. J ean Damaf· 
cene difoit que les rois ll'ont pas droit de jla· 
tuer fur !es matieres ecc/Jjiafliqui:s (z) : lorCque 
S. Gélafe enlèignoit que c'étoit au;: pont~fu, 
non aux puij{ances du jiecle , que Diea aJ•oit 
JonnJ le pouvoir de régler le gou1•erneme11t de 
l'églife, prétendoiem-ils donc que Ics évèques 
ne régleroient qu 'un gouvernement invifible? 
Qu'entcndoient-ils donc par gouve111emcnt de 
l' églife, ou par matiues ecclifiajliques, s'ils ne 
vouloient défìgner l'ordre des chofes qui fe 
rapportoient direaement à la religion? S. Am· 
broife fe rendoit ·il coupablc , lorfqu 'il défo
béiffoit aux ordres de l'impératrice Jufline, cn 

e refufant de livrer les b:dìliques aux Ariens ; 
lorfqu'il privoit Tbéodofe le Grand de la par· 
ticipation aux fainrs mylleres? Les empereurs 
Valentinien III , Honorius & Bafile renon
coient-ils aux droits de la fouveraineté , lorf
que renvoyant !IUX éveques le L~ngement des 
~atieres cccléfia1iques, ils :ivouoient qu'ils ne 

,< devoient ~voir eux~'!lèmes en partage, fur ces 
objer.s facrés, que la dot.ilité de !a brcbis? 

(1) Voy.~.: c1'ap, premii;r ù.:11:cr.e13e rarr. S. J. 

( 2) ll~J:, 

• 
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nEs D:EUX Pu1ssANCEs. 1~ 
Lorfque l'empereur J ufiin réfervoit aux fou· 
verains pontifes le droit de ftatuer fur les r~
glemens qu'il croyoit utiles au bien ~e f églife ~ 
avoit-il clone oublié que la Providence, en dé· 
pofaot le fceftre emre fes m1ins, l'/.;oit établi 
feul Iégiflat~ur, & que les loix qui concernent 
la police extérieure , ne pouvoient etre que de 
fon refiòrt ? 

Les loix de J uftinien , les ordonnances Je Quatrie· 
nos rois, la doéhine dcs plus babiles juri!èon- me pr_eu

fultcs & des plus zélés 'défoRfeurs des droilS r: l':~~~1: 
de la couronne, de Boifuet, de Fe\'ret, de rité des 
Talon, &c. qu'on a déja cirés, en établiffant lmx ci vi· 
l'indépendancc & la fouveraineté des denx puif- 1

1
cs, ~cl~ 

f: I
. I · d a ,fo1.:Lrt• ances , npporent tous , que es maticres e ne d<!sju.• 

leur compécence fe reglem par le rapport di- rifcu11ful· 
reéè qu 'elles ont à l 'ordre de la religion, ou à tes. 
l'ordre civil, & non felon qu'elles font inté-
rieures ou extérieures ; & nous défions bardi· 
ment de pouvoir donner un autre fens à leurs 
exprefiìons. J u!Hnien diliingue exaétement les 
caufes eocléfiaitillues qui doivent étre difcu-
tées devant le tribunal des éveques, des caufes 
civiles, dont ils ne connoilfent que par privi· : 
Iege, & que !es parties om la liberté de porter 
devant les tribunaux féculiers ( 1 ) . 

. " Tous Ics états, dit Domat, où l'on pro· 

(I) Has aucen7 afliones , fi '}Uide,,t ad uciefiajiica nt• • 
• . goti a ptrtitltnt • ntctjft foce jubtmus • ut à folis religio· 

• • e; 
fiffimis tpi[cop_is . • .• cogm/ramut': fi vuò cii,iliuni ruum. • 
t·o11trovujìa ~t, voltnUj '}U,tjlio1:tm apud antijlittsti11/li• 
t11ut, patiemur; invitos tamtn , 11on cogemus • cùm judi· 

• 

eia cwilPt1 jim ,Ji u1 adire m11lint, 11pud 9utr liete etiam Je 
• criminibus agnofcu: . 1., 16a*illlll~ 29, • S. !as autem 

Co1I. De Epif. a111(ent, • : . . "' . 

J 

• 
( 

• 

•• .L> :i 

\ 

• , 
, 

• 

• 
• 

• 

• 
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.:1.0 D E L A e o 1\f t> É T E N e '! 
,, fcffe la véritable religion , font gouvern~s 
,, par, deux fortes de putffances, par la fpiri 
" welle bz par la temporelle;, qu~ Dicu a éta· 
,, blies pour en régler l'ordre. Et com me l'une 
,, & l'autre ont l~urs fon8:ions ~illinguées, & 
,, qu'elles tiennent immédiatement de Dieu 
,, leur autorité, elles font tndépendantes l'une 
,, de I'autre ; mais de telle forte, qu'encore 
,, que ceux qui ont le mmHlere de l'une, puif
,, lent l'exercer indépen·damment de l'autre, 
,, ils doivent cependai1t étre réciproquernent: 
,, foumis au miniH:ere les uns dcs autres, en ce 
,, qui en dépend. Ainfi les princcs tcmporels 
,, doivent etre foumis aux puiffanrf..'s fpiri
,, tuelles, en ce qui regarde le f pirirnel ; & les 
,, miui!lres de l'églife doivem ~tre aum de leur 
,, part foumis à la puiifance des princes ~ en 
,, ce qui regarde le temporel ( 1) "· 1.es ex
preffions de ce fage juriiconfulte prévii;nnent 
tout e équi voque. La puiffa11ce fpirituelle a fes 
fonti:ions difiinguées, qu'elle tiem immédiate
menc de Dieu, qu'e!le exerce avec indépen-

1 dance, & auxquel!es les fcuvcrains font rou
{ mis fur !es maueres de la religion. Quelles font 

ces fontlions. fi ce n'dl les fonéuons extérieure' 
du faint minHlere? 

Cinqoie· Toutes Jes fois que !es empcreurs chréticns 
nie preu- ont violé cette rcg'e, ils lè lunt rendus cou- r 

ve: t irée I J' · f\• ~ e. · «; I I · d ie la l r;i. pab es ulurpanon t.x ont cxc1te ES p a.ntcs e 
;ique de l'églile. Zenon\ Confians, llérachus, ayanc . 
l'éi,;lilò. emrepris de régle~ l'enf,ignement ,, afin Je mé- r 

na~·er unt: prétt:ndue paix erme les hérétiques ~ 
& les catholiques ; rempercnr l..écl'tl ayant ,, ( .. ( .---,-.-. 

( !) l>pa1:it"<Droit pubi. 1. 1 , tit. 1i1,ieét, J• n. 1 & J.. 
•e e 

( 
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profcrit le culte des faimes images , afin de ré-• 
former Je prétendues fup~rfiitions; l'égJire lesa 
anatht!matifes A qui )es fi.ielt!s devoien~il~ alors 
obéir;. Ccpendam le culte dt:s images &: les loix 
des empereurs éwient non·reujementJ es ob;ets 
extérieurs, m~i~ des objets qui avoiem la publi
cité la plus autht:ntique. L 'enreignemcnt, la pro· 
fdlìon rdigicufe, la dircipline eccléfiall:ique ~ 
l'adminiHr:rnon dcs facremens, l'inflitution des 
miniilres, fo.nt ccnainement des fonttions exté
rieurcs, & qui intéreffont l'ordre civil; cc:pen
dam les ordonnances royaux les rangent dans 
lu. claffo des maticres qui appart~ennent à la 
puiflànce fpirirnclle ( 1 ). Louis XV a déclaré 
cxprdlc.!ment gu'il ,, rep;ardoit camme fon pre
,, mier Jevoir d'empecher, qu'à l'occafion de$ 
,.. dilputes qui s'étoiem élevées, on ne mit t:n 
,, quellion les droits facrés d'une puitlànce, 

• ,.. qui a rcçu de Dieu feul l'autorité de décider 
,, ics qucfiions de doftrine fur la fai ou fu r la 
,.. regie des mc:eurs , de faire dcs canons ou 
,, des regles de dilè1pline, pour la conduite 
,, cles mimlìres de l'églile & des fideles , dans 
,, l'ordre de la religion ; d'établir ces minifire1> ! 
» ou de les ddlirner conformémem aux memes 
" regles, & <le fe faire obéir, cn impofam aux 
,, fideles, f uivant l'ordre canonique, non·ieu-

. ,, lement d-.s pénitences falutaires , mais des 
,.. véritables pe~nes fpirituelles I par Ics juge-

• " mens ou par les cenfurrs qtfc les premiers 
• ,, pafieurs ont droit de prolfoncer & de mani· 

• ,, fctlcr, & qui font .J'aucant plus redoutables, 

----..... i.-------------------~~--
• ( 1) Voy. le premie~ c'ti'f. 4, fòCtte 3e.• par!. s ·J I &.. 

1 .. ìuitc dc ce ch~p1 f.• • • 
4• •• n s . . ' 

J...j! . 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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,, qu,elles produifent leur effot fur \"ame du 
,, coupable, dont la rélìflance n'emp~che pas 
,, qu,1\ n~ porte malgré lui, la peine à laquelle 
" il ell condamné ( 1) "· Or toutes ces fonc
tions , q\u! l'églife excrce , en vertu d'une 
}'Uilfance qu'elle a reç11e imméJiatement de 
Dieu feul , étant extérienres & publiques, ne 
peuvent étre de fa compétence, qn'à raifon 
de la fin f piritue\le à laquelle elles iè rappor• 
tent rlireétement & par leur nature. 

De plus, le minifiere facré ayant tant de 
force f ur les creurs , & par conféquent tant 
d'influence fur le bien public ., l'inftitution & 
]a dépofition des miniflres , intérelfent par· là 
effentiellement la fociété civile. Cepcndant ces 
fonétions font reconnues par tous les C'atho
liques , appartenir à la jurifdiélion eccléfiaf
tique. Elles font partie de la miffion que J. C. 
a donnée à fes Apotres , puifqu'elles doivent 
durer jufqu'à la fin des fiecles, & qu'elles ne 
penvent fe perpémer que par l'inftitution de 
nouveaux miniHres. Les faints Peres prefcri
vent fur ces fonétions, l'obéilfance, non envers 

! Jes princes de la terre , mais envers les éve .. 
qnes; & le clergé de France a déclaré en 1765 
ne relfortir qu 'au tribuna\ de l'églife, avec tout 
ce ~ue la religion. 4 d'extérie1u dans Jonculte(2). 

h 
(t) Arrh Ju col.feil, donné le 10 rrlars 113r. 
(2) " Les do!!f.1es, les facremens, le cu~ce de h re

,, ligion, font dès bieris qui n'apparcienncnt point aux 
,, puiffances dc la terre. l\s, compofenti le tréfur de , 
" l"éj!life. J. C. nous en a fair• les dépolitaires , & ~ ' 
,, vonlu que ce dép~t facré f1ìt inviolable darw tO\lS li.!~ 
,, igcs. Lw loix , le• ufares • .,,_\.t e.lnfiitution de• ltRtS 
" pe\W'CR~ changer ; mai9.la parole fur laque\le l'é~lir!! 
" cli t\)l(Jéc 1, eft immuable comu.e Dl,m m~me. Ce qui a . " 

/ 
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Ce n'efi donc pas préc1fément l'influence que 
les mariere:: onc fur la fociété civile, qui en 
Mrermine la nature , ni qui fixe la cot~rence 
des tribunaux. 

La caufe des Ariens partarre le m'4fide chré- Sixiem~ 
· & l • ~ I r d preo\'e ti• tien , es •empereurs memes ; a cau1e e réc Jes 

S. Athanafe & de S. Chryfoltome divife les ahfordité.1 
églifes ; les ancicnnes héréfies cautènt les plus q1~i a~en
violentes fecouffes à l'empire d'Orient · celles fuivwient 

• , ' de la doc-
de Luther & de Calvm embraftnt l Europe : uine con· 
qu'y avoit·il de plus intéreffam pour !es étals? uaire. 
Cependant ccs caufes ont·elles jamais refforti 
à d'autres tribunanx qu'à celui de l'ég\ife? Ja-
mais, après fon jugement , a-t-i\ été permi~ 
d'appeller au magillrat politique? Les empe- • 
reurs chrétiens ne fe font-ils pas foumis au 
contraire eux-mémes à l'autorité épifcopale? & 
lorfque des princes , féduits par les artifices de 
l'héréfic , ont voulu réformer fes j ugemens fur 
ces matieres, ou affc::rvir les · éveques à leur 
volomé, n'clì-ce pas alors qu'on a vu les Atha-
n:ile, les Ambroifè, les Léon, !es Gélafe, !es 
Bafìle repréfenter aux empereurs , qn'il ne 
lcur appartenoit pas de toacher aux chofes : 
faintes ~ N'a·t·on pas vu encore quelquefois 
l'églife s'arrner de toute la févérité du zele , 

• " été vrai da!'S lr• premiers jour~ Ju )hrifllanifme, l'eft 
" encore aujourrl'hui : ~ vainemem; chercberoic-on i 

· ,, faire un objet tic police de tout ce que la re1igwn a 
• • 11 d'extérieur dzns fon culte. Lattdhu Je Lévi confer-

• 
• •' ,, vera toujulA• feule le ùfoit de porter la main fur ~ar

,. che d'alliance '" Htrangue prononcée au nom rlu 
Clergé, par M. l'au:h. dè Dourges, i l:i cloture de l'af
r~mbl~e de llOS, vtfy.~t<fè1°Vcrbal 4e ctltte année I 

''· 928. • • : 

• 

. · ".. 1l 4 . 
\ 

• 

• 

• 
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pour foumettrè les empercurs aux peines c2-
noniqufs.,pira-t on que leur caufo n'rnlluoit 
pas alors pan:!' le gouvtrnement civil "l ou bien 
auroicnt-~s pu erre foumis à ces pemes, fi elles 
1lvo1ent ét~ de leur compétence? ,Quelle efl la 
puiffance fur la terre capable de 1icr lts fou
'erains dans les cbolès qui font de lcur re{forr? 

• N'avons-nous pas prouvé qu'ils ne pcuvent etre 
a(fojettis ni à leurs fojets dans l'ordrc c~vil, ni 
aux loix pénales de l'étar (1) i 

De toutes les fonftious ecclélìafiiques , il 
11'en e!l aucune qui inl1ue davamage for la fo. 
ciéré civile. aucune dont l'abus puiilè avoir des 
fuites plus funcfles au bien public, que et.Ile que 
le ponrifo exerce dans le tribuna\ de la péni
tence. C'efl-là qu)il d~cide, fans appel & fans 
témoin; qu'i\ commande, qu'il lie & qu'il dé· 
lie; qu'il façonne , pour ainfi-dire, les con
fciences; qu'il menace, qu'il effraie, qu'il en
courage, qu'il dirige; c'di-là que, par l'a(:. 
cendant que donne l'autorité des clefs, par le 
ref peft qu iuf pire la religion , par l 'obligation 
Ju fecret. par la confiance qui nait dcs graces 
( j UC le fide}e reçoit, & de la confiùence qu'il y 
fai e de fes peincs & de fes foiblcffes, le minillre 
tiem le creur de l"homme entre fcs mains (!l ). 

(1) Voy. ci-rlev. parr. 2, cbap.:: , 1 ~. 3. 
(:) Quc r'a 11u.nt dit 1:1.derfu:- un m;ig10r:it entrai né 

J•ar lun t~loqm:nce ~u·delà du vrai ( M. R;pert de • 
l\lontdar), rour rtnb'1 e fufp,eéte une s,iciét6 cékbre ' 
prc Ics fcn ices qu'elle a rehd.•1 à l'égli1c & à l'état , • 
& ?i qui il a fallu chercber des crimcs, juCliue dans ft:; 
t:1lt;11s, J'O~lr b ITOU\' tf CWlp:!bJs ! cl\la1s on faft Combicn 
i, a é\é \fil' l ncitl'li;mer.t r\1fuftìl:rns l1:s Comprts rrndu1 
,f,s CoAit,ùs "mliu, dans le:; L"ires fJltramv11t .. i11~s, :S:c. 

, 
' 

e t< t e 
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D E S D I~ U X }J U I S 5 A N C JL S. :l ~ 
orera t·on dire cep!!!ldant que l'approbation 
,ies confi:ffcurs fou <le la compécence du ma~ 
gHlrat politique ? ' ' 

C'eil donc introduire la fupréma, ie , c'efl: 
confondre les deux puifiàn'ies , c'.~l contre
dire les Pcres de l'églif e , les loix, les ordon· 
11ances , !es jurili;on1"u!tes ,.ou les rendre Jb
furdes & iuintelligibles , qne de déciùer la 
compétence, par ce que lcs objet:. ofu d'inré
rieur 011 d'extéricu r, ou par l'inllucnce qu'ili 
ont fur le gouvememcnt civil ou cccléfiaf· 
tique. 

Pour rcndre cctte abfurdité cncore plus fen• 
fible , fuppofons que les deux pniffances foient 
en oppolìt10n en nmiere de religion ; que Pé
\eque d~clare, par exemple, qu'on doit refu
frr la grace di;s lacremens aux péchcurs publics 
& fcandaleux, & que le mag1Hrat ordonne de 
)es adminiflrer. Les pécheurs, fe trouvant liés 
par la pnilf:mce i'piricuelle , qui cli la puiftànce 
cornpéccnte ( puifqu'il n'el1 rien qui foit plus 
dans l'ordre fpirituel que Ics graces de l'égli!è), 
ne pourront recevoir les facremcns, & Jes mi
niflres ne pourront Jes leur adminiflrer, fans fe : 
rendre facrileges. J\fois , putfque d'un autre 
coté l'adminiflration dl extérieure' que le re
fus peut excitcr <lcs rroubles, par le dépit de~ 

• coupablcs, & qu'il imprime une cfpcce d'mfa
mie ~ elle fcra !Luni de la comp~tcnce du magir-

c ' .. • 
• trat. es pécheurs f eronc donc en dro1t de de-

mander le'it facremen~, & J\! minillrt: ne pourra • 
s'y refnlèr fans 8l4'C crimine! , fi le ma51'trat 
l'ordol!n\!. A qui obéir? I•audra·t·il douc alurs 

' • 

• quc, p~ur làushn"9.à f eux obii~at~ns fi dia·· 
;n~trÀlcmcut ,Qppofécs, le minifir.e f~. ;an-:i.g~ ... 

·f· 

• 

• 

• 

• 
• I 
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26 DEL.A Cor.tPÉTBNCE 
• l~'i-meme, que fa volomé refufe, & que fa main 

accorde? 
La dxt rine et1 certaint!mem dans l'ordre ,{es 

matieres ~~irituelles. Cependant l'enfeignement 
de la doéfone eil extérieur, il iméreftè la fo
ciété, puilqu'il regarde les mccurs.'ll fera donc 
de la compécence d~ la puiffance féculiere, fui
vant nos aaverlitires ; & , file magillrat ordonne 
d'enfeigner une faulfe doérrine, !es pontifcs 
ferom libligt:'.s d'obéir, & le peuple fora furcé 
de I adopter, puilqu'il Re peut s'infiruire q11e 
par l'enle1!:!nement. Ainfi tout ea contradiéhon 
& abforctit~ dans le f yfléme des novaceurs. 

Tout remre , au contraire, dans l'ordre, 
tout devienc conforme anx notions naturclle!ò , 
à la loi de l'Evangile, à la doéhine de la Tradì· 
tion , je dis plus, à la faine raifon, en détermi· 
nant la nature dcs matieres f pirituelles, & la 
cumpétence de l'églife ~par la fin à laquelle elles 
fe rapportent. Quels font en effèc les objets quc 
les Peres de l'églife ont revendiqués , comme 
appartenant à leur jurifditlion? Quels font les 
objets que les loix des empereurs, que les édits 

: & déclarations dc nos rois ( 1) , les arrécs des 
p:irlemens , antérieurs aux nouveaux troubles, 
les canonifles, les théologiens , !es jurifcon
fultes ( 2) renvoient à l'éveque camme feul com• 

f • G 
( 1) Ordonn. d~ IS39· Edit ~e 1610. Ordonn. de 1629. 

D~cl. de 1666. Edit de 1695. La difpoficion de ces édics 
ci-aprè> §. J. ' 

( "' J e me contenterai c!e cite~.l'autorité' de Loyfe3u, 
"11 ft!roit inutile d'en rapporter d1vantage fur un point 
fi l!énéralement reconnu.,, Pui~'};le )e fi1in des ames ~ 

·,, dcs chof's fac réEs, dit·~1 , ct"\ipartier.t au fac.::rd"c~ ; , 
il fal.s ~uc le momrque mcme s'y foumette 1 cn ce 

, t ,.. t • 

( 

( 

( 
l 
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• 
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n i; s o F. u x I> u 1 s s AN e Es. 2J 
pécent? N'efi-ce pas la doéirine, les réglemens 
de di(cipline , les facremens, la prédication de 
l'Ev:mgi:e, l'infiitution canonique l ~e culte 
divin '! Objets qui font tous caraé'A!rifés par 
cetre fin principale. .' 

11 y a p\u~; qu'ont entendu les rois d'Angle- Sèptieme 
terre par matieres fpirimelles, lorfqu'ils ont p_rté·uved 

d
,J l , ft. 1· l é r: • ~ ttr e es ec are cere eu s comp cens 1ur ces matteres i" norior.s 

qu'ont-ils meme pu entendre' finon les objets qu'ont \es 
de la religion? Grotius, dans l'ouvrage duquel Protef· 
nos adverfaires ont puifé leur fyfieme & leurs tan~ Jes 

b
. .cv G . . , . bec: . maueres 

o 1e~oons , rot1us, qui n av01t pas 1om fpiriruel· 
de s'envelopper comme enx, dans l'ambiguité le~. 
des tcrmes, cnfeigne clairemt:nt, que les ma-
tieres concernant la religion, quoiqu'elles foient • 
extérieures , font pourcant des chofes facrées 
& f piricuelles ; mais il ajouce (ce que nos ad-
verfaires n'ofent dire), que les matieres fpiri· 

• tuelles rcffortilfent au tribunal du magiftrat 
politique , en forte que, par-là, le magiH:rat 
exerce encore indirettement fa jurifdiéHon 
fur !es opérations iritérieures, c'cfi-à·dire, fur 
la volomé & la confcience ; puifque , par-là-
meme, qu'il a droit d'ordonner en matiere de! 
religion, il impofe l'obligation d'obéir ( 1 ). 

" qui concerne direélement la relinion ~"le culte didn 
e n S'i\ C()Ofelfe qu'Ìl \l une linlC 1 & S'il VCUt Étre enfali; 

,, de Dieu n. Laf fcau. Dc:s Seign. chip. 15, n. 7 • 
(i) " Les aéliuns cxtéricures fon~a matiere premiere 

•. " de l!\ puilTance templ•rclle : !es intériet~r.:s font la 
• " matiere fr;on,\c : di~« ne loi'font pas immc!diatcmcnt 

• " fubordunn~es , mli:.feulement ÌI caofe des excéri1urt1. 
" Dèe-~·i toutc aé1inn pnrement intérieure n'occupe point 
,, le ftluverain & i 'ohtit ras à fts loix •.. ., Le pouvnir 

• " en effc!t clfmande Ì~m~ier_e, dont fa nat~re.foit de 
" la cumpfo~ncc t!u fuuvcrain. D1eu feul eil le f«utateur • c. ,. • • .. .. 

/' . 
• \ 

\ , , 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

.. 

• 
, 
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:iL_. DE LA e o M p b: T J;:t~ e E 

Huitkme · Cn jurifconfulte qu'on ne foupconnerapoint 
prt:uve d . . , ' · 
tirée de ~ prevent~n en faveur du clergé, aprè:i ~l\Otr 
1':1\•eu rappellé~'a Jtorité dt: IVI .Fleury &de Gibcrc ( l ), 
d'.un mr.- au lujet de !a puiffance eccléfiallique, continue 
~ulrat. ainfi : ,, At:ç_ec eu~, nous reconnoitrons dans 

,, l'églife, le pouvoir qu"elle a re~ d1,; Dieu, 
'' pour conferver, par l'autorité de la prédica
,, tion, des loix & des jugemens 1 la regie dè 
,, la foi & des mccurs , la d1fcipline nécefiaire à 
" l'économie de fon gouvernemcnt, la foccef
" fion & la perpéruité de fon miniOere, qui 
,, cloit fubfillcr fans imerruption, jnlqu'à la con
,, fommation des fìecles. L'églil"e enlèigne, dé· 
,, cide , anatht!matife. Son minillere, qui cli 
,, '1tìble, a un rapport fenlìbìe à des objets vi
,, fibles: mais c1:: pouvoir IÌ!nfìb;e ne s'exerce 
,, que fur ce qui efi purement fpirituel (z) "· 
l\his fì l'églif c a rcçu de Dieu le pou\'oir de
faire les fontlions épi,.copalcs, de préch€r, de 
fai re d~s loix, de porte:r dès jugemèns , <le con
férer les faints ordres, pour coufcrver la fai & 
la difcipline , & pour pcrpètut:r le faint minif
tere: elle doit ctre indépendame, & quant à 

"cts fonéLions, & quam à tous les objets fur 

.. rles ccenrs, & feul il Jomine furl':ime. L'effence des 
,, ::élions 11 ternes e1ì d'1hre \•oilées aux homme.; "· Gror. 
Du Puu\·oir du M:i2illr:it roh11qut: for le!- chofcs facrées, 
eh. 3, n. 1. - •• j~ cro . .s 3'- ou c\.lirem)!nt démontré le 

e ,, rouvoir du ma!!1lt. .. 1r poli11quc f1Jr I es a~ìrnn& facrées 
" & i•r<1fane.i, cx•érieute:. ~ immédiarement fur les in

c ,, térieures , il cauf~ 11e:.< c;:xcéri~ureo ''· lh. i:. 14. 
( 1 'f Voy. lei; note:; rapportt!es I m. 3, chap. l , S. J, 

l>: chap. 5, §. J. .. 
(oa) M. Lr. B!anc de C:i?.ill~,~ <..vocat-générnl an 

f9rlcmerr. l~? Pr1nrence, dar~1 fon réquifitoire comrc le• 
a'te~ d1; f\trcmblée du clergé .:n 1765, e t 

. ..... .. 
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nE'i n~ux Pu1ssANCJB. 2.'J 
lefquels elles s'cxercent. Ces fonétions & c~s 
objets font vifibles, ils font extérie}rs , ils in
téreffent la fociété civile ; donc l'exc ri@ur d'un 
objet, ni J'influence qu 'il a fur la foc ~té civile., 
ne le foumettent pas à la p,uiffanc" féculiere, 
& ne détenfunent pas la co~pétence d.u m:igif
trat. 

Rappellons encore )es propres termes de Neavie
l'auceur de l' A utorité du Clerut oue 1· 'ai "déJ' a me p~e!1• 

/:) ' !> ve uree 
rapportés (I), & voyons comment Il nous four- des prili• 
nit Jni-meme Ics principes qui font évanouir !es ci~es 
ridicu lcs fubtilités de fon fvtlème. ,, L'homme, mem~s 

d. 'I fl I' b\ : P • & . . a\·oucs ,, 1t-1 , e tout en cm e mt~ncur exteneur. de nosatl• 
,, li ne fauroit agir, traiter, ni vivre en fociété verfaired. 
,, avcc ceux qui lui font unis, comme homme • 
,, intérieur , antrcment que par le miniflere de 
,, l'homme fenfìble & excéricur ••.. Or, il eft 
,, des aétes cxtérieurs & fenfib!es, néceffaires 

• ,, ~u gouvernement f pirituel, com me des aéles 
,, intérieurs, néceffaires à la puiffance tempo-
,, relle. Ccllc·ci ne fauroit exercer fos fonétions 
,, fans le iècours de l'ef prit, c'efl-à-dire, fans 
,, le concours de connoiffances, de rétlexions, 
,, de jugemens, qui font toutes opérations de : 
,, l'ame, comme la puiffance fpirirnelle ne fau
" roit communiquer fes opérations, fans le mi
,, nillere du corps. Comme donc la nécefiité 

• ,, du concours de I 'efprit , dans les fonéì:ions 
,, de la puiffaftce tem porelle, 'ne fa uroit fai re _. 

•. ,, qu'on l'appelle, ni qu 'elle de•vienne une puif-
• ,, fance fpirttucllc : de mcme la néceflìté des • 
• ,, aftes cxr érieursepar rapport anx funftfons 

,, fi)iri~uelles, n\! fauroit ,1amais foire qn'elle 
· ~ o • -------""'~. -I' a t L• 

( 1) Voy. le cof1111encement de ce chapitrc. • 
• t .. • • • 

.r. ,, ,. . \ 

• 

I 

• 

•• 
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s_o D E L A e o 1\1 p É T E N e E 
., ceffo d'ètre puiffance fpirituelle, ni qu'elle 
,, devienrw une puiffance extérieure & tem-
" pore\teft( 1) "· 

l\Jais ~ la oéceffité des aéèes extérieurs , 
pour remp!ir tes fonélions fpirirnelles , n'em
peche pas que la puilfance qui les exerce, foit 
véritablement f pirimelle, elle ne peut empécher 
aufiì que ces aéèes & ces fonftions , quoi
qu~excérieurs, ne foient du reffort de la puif
faQce eccléffailique, puifqu'ils ont une con
nexicé néceifaire avec elle ( autrement, fajurif
diétion feroit chimérique); tout comme lavo
lonté humaine & les amres opérations de l'ame, 
quoique fpirituelles, pe ceffent p:is à'etre du 
reffort de la puiffance temporelle, lorfqu'clles 
ont pour objet L'ordre civil, parce que la puif
fance qui commande les fonélions & les aéles 
civils avec une pleine autorité., doit commander 
avec une égale autorité les aéèes de la volonté 
d'où dérivent les acl:es extérieurs; fans quoi la 
puiffance temporelle n'auroic pius aum qu'un 
pouvoir fubordonné. Donc 6 les aéles de la vo· 
lonté, quoiqu'incérieurs, font foumis au com-

~ mandcment du prince; fi fes loix, fi fes ordrcs 
I iene la confcience, & impofent une obliganon 
réelle à la volonté, lorfqu 'ils fe rapportent direc
tement 2U gouvernement ci vi}; de meme le pon
tife, en commaodant à la volonté ce qui efi re- • 
latif à la religion, doit commt\nder ~ avec un 
égal pouvoir, les opérations extérieures & !es 
fonélions du miniitere qui en font une fuite né
ceifaire ; & le magillrat r.e peut \'y orJpofcr 

--------~~--~-------------~----~ t 
(I kD\, l'Auforité du ct\rglf"& du PlluVoir du Magif. 

trat p611J. ch~p .. 3· t , 
' I 

,/ 
1· '""\ 
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nzs D EUX Pu1SSANCES. 
fous prétexte que ces aéles font extéri 
fans bleflèr Jes droits du facerdoce, fans p 
:meinte aux droits des fouverains 'ltfS 
fondre Jes deux puiffances. Ne nou arr~ 
pas aux autorités, çonf ultons les no ons ~ 

Lancelot définit le droit canonique, le Dlsfem 
munes de la'1roite raifon. • • • 

qui dirige les aéHons des cit0yens à la «vd• 
rude étemelle. Ejl jus canonicunz quod ci~~ 
11Eliones adfinem ~tern(f;! beatitudinis dirigil~&'• ...... 
Gerfon enfeig_ne que la puifiànce eccléfiatUi~ ..a. 
efi celle que J. C: a donnée àfes .Apotres, ~ 
l'édificatiotz del'églife militame, ajin qu'ell~ 
111em1e aujalut éternel (!1.). Les m~tieres ~Ji' 
rapportent dircé1ement :lU falut des peupl~ • 
à la religion , font donc l'objet du droit ~ 
nique; elles font clone l'objet·de la juri1'JitliQJ\ 
fpiritudle, qui a donné la lanélion aux faincsca-
nons ; elles font donc l'objet de l:l. puiffancc • 
J. C. a donnée à lès Apò1res. Un jurifcot\lilt 
protefiant nous apprend que les Luché,jeu 
fuivent à cet égard la difpofition du droit-_, 
nonique, fuivant lequel, touces Ics caufet'-"' 
cléfiafliques refiòrtiflènt aux tribunaux des ~ 
fifioires (3). 

(r) lnftit.lur.ran. lw.1, tit.1. 
• (2) Pouf/ai tt:t:lr.jiajliea r.JI poufla1 IJU4t à Clwijl. 
fupunaturclittr ( fre irualiter) & fpuia/:itcr <,oll,Jln afl)## 
Apojloli1 & rliftipuli1 ac r.orum Jr:cceforibus ltgitMa;, • 

•. ufiue in finr.m /ìuu/i a.i adìfic .. uiour.m ecclefi111. milir.,,,;. • 
(uund ù m l tfU w:l tji af I kas pru confecu tionr. faluti1 ttU""8. 

: Gerf De Potclt Ecci t .. curJidcm. apud Vonder·lfi.lili. 
Conci I. Conllanf. com. G •'('•;. 79. 

• 
• 

• 
o (3) lJt!' ipfis caufii .-1efiajficis fpeciatim. açen,m., 

~l' 11 rum fundanu n tum JofF!to:ln v fr dari pou.fi , 1':ij' 9111Jtl jlU 
u11orticum 1 firè "\iicè in fub f.dium S'o•andum; a6òf1" 

\ . " • . .. · ~ 
. 
• .. . ~ • • 

• • 

• 
• 

• 
• I' 
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3'.l D E lJ A e o M p f. T ~ N e p, 
De plus, quoiqu en matiere de phyliqne, le 

motfp1r~·t e.l lì1;niiie un ~tre Jépouillé de toute 
forme to porellt:, cependant jamais, en jurif
prudt:nc , le terme de matie.re. fpirituelle. n 'a fig
nifié que ~es obj,ets extéri~urs, en tant qu'ils 
fe rapportent direétemem à )a n;,1gion, pu1fque 
l'ètrc f pirimel, conftJéré comme tel, & dé
pouillé de tOut cara~tere fenfible, ne peut fare , 
la matierede la puiflànceecclélìallique. Ecrlejia 
non judicat de imernis (I). 

C'eil cncore une maxime généralement re
connue, que, dans l'ordre m~ral, & par con
féquent dans l'orJre qui co1H.:erne \ès mccurs 
& le gonvernement , !es efpcces l'e dill inguerit 
par la nature de leur fin immédiate. D'où il 
foit, que !es matieres doivent erre rcgardées 
com me f pirituellcs ou tempordlcs, com me ref
foniffanrcs à l'un ou J'amre tribuna! , felon 
qu'elles ont ponr fin immédiate ou la religion 
ou le gouvernement civil. 

Amre maxime. Toute puilfance infiituée im· 
médi:uement de Dieu, doit avoir reçu de lui 
Jes pou,·oirs néceffaires pour remplir \'objet de 
fon inUirntion. Or , la pui(fance f pirituelle a 
été infiituée immédiatement de Dieu pour for
mer le peuple chrétien, l'inilruire ~le fanèlifier, 
le gouverner relativement à la religion. Elte doit 

t!ict.ndum jit : Qt.r-r<llmfllt. rauj"tr de .;are canoni.:o ecd.!
/ìajlicis annumern:irur 1 in .furis J>roujtantrum 9uogue in 
L'Onjijtoriis Jub cddvn 9uclita1e s•tnril11niur. Bochmer Clte 
:1 l';ippui ,\G cette mHxiine, les tf~\cmens obfervé~ dars la 
Sa:(I.!, dan~ la l'oméranie, t.!an~ la Hefiè!Caffel. Hoehm. 
Jus Ecd. l'rottjl. tom. :i. tit, :i, S. :13, p. 995, 996. 

( t) j'ai déja :l\ erti qu'on ne prtcendo1l ptlint pnrll'r 
de l:vuri.f Jiéìifìn facranientell~ ·que Ics prètrcs cxercent 
.t:ir.a lt tri.bunal dc la péni&nc~. 

\ (I • 

o 
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ione avoir reçu de lui tous les pouvoirs relatitS 
à cette fin, & par conféqucnt, le pouvoir de ré
gler les objets, & de faire Ics fonéì101~ publi
ques, qui y onc rapport = autremcn la confli
tution de l'églife ne feroit ni digne d la fageife 
de Dieu , JH proportionnée aux•befoins de 
l'homme. Dieu auroit donné la mit1ìon, fans 
donner le pouvoir dc la remplir ; il auroit voulu 
la fin, fans accorder les moyens. 

D'ailleurs nous avons déja prouvé, dans un Orzieme 
d • ( ) l . ffi 1· . . 11 preu ve autre en rou I , que a pu1 ance pmtue e tirée de 

devoit etre 'une: mais fi le gouvernement exté- )'unìtéde 
ricur de l'églii'e étoit de la compétence destri- l'églife. 
bnnaux féc.:uliers, certe puiflànce fe rrouveroit 
<livilee, puifque cinque prince réglant en der
nier rdfort le gouvcrnement de l'églife dans fes 
érats, il y auroit autant d1églifos indépendantes, 
qn'il y anroit d'états chrétiens. Et, dans le cas 
où le magit1rat favoriferoit le fèhifme ou l'erreur, 
tout feroit perdu fans refiòurce, parce que l'au" 
torité qui devroir fervir de guide dans tout gou-
vernement, & au pomife & au peuple, les éga
reroit. Delà routes les funefies fuites que J 'ai 
déja remarqnées dans la doéì:rine des Angli- ' 
cans e~), puifque c'efr ici exaaement le méme • 
fytleme. 

• 

l'/fais voijà que l':iuteur que nous combat- Objeélinii 
tons, prend le ton d'un moralifie ; & rien de t!rée. d~ 

• I fi 1· d' d cl . I é . . l Erntn-p ns ngu 1er ~te entcn re ~arei s cnvarns re-~ainte 
fe meler de commcnter les Ecrimres, avant que .~ • 

·. d'avoir appris les élémens de leur retigion. • 
: ,, C'eft le oitoyen ,~it·il, qui efi le proprié.taire 

(1) ~oy ci·devf\part. 3, chap. 1, S· i.. 
.. (:) lbid. • • .. • 

. Tomi III .• l1artie Ili. . C• • .. ._, 

/. 

.. 
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~~ DE .LA GoMPÉTENCS 
:0 de la terre. C'eO: à lui que Dieu l'a donnée 
71 pour y réfider ; mais il efl défendu au chrétien 
'°' de fiattacber, parce qu'il n'y eli qu'cn 
,, paffan comme dans une route qui le conduii: 
,, ailleur "· Et pour prouver que le chrétien 
ne fait qu! pafferefur la terre, l'a:ueur cite un 
texte où S. Paul dit de l'an de fes difciples, qu'il 
Jui a ét.! donné par !es églifes pour étre le com
pagnon de fes voyages (r). Notre commenta .. 
teur n'dl pas fort heureux, comme on rnit, 
cn cimion. Enfuite : ,, L'églife ne doit donc 
.,., avoir aucunes prétentions : ellé n'a aucun 
,, droit fur la terre .... Elle efl: ici écrangcre, & 
,, ne demande pour toute grace que la liberté 
,, du paUàge. L'églife efi dans !'empire : mais 
,, elle n'eH: pas de !'empire. Tout efprit de 
,, domination, toute affoc1ation d'autorité fu
" preme, font donc diarnécralernent concraires à 
,,, l'ef pric du chrifiianifme .... Le maintien du bon 
,, ordre , donc le mai tre du pays eH chargé, lui 
_,, impofe Il nécefiìté de fe fai re informer exac
,, tement de toutes les vues, de tous !es clelfcins 
·71 de ces étrangers qui lui dernandent paffage. li 

, ,, doit connoitre leur doéì:rine , leurs mu:urs, 
,, Jeurs cérémonies, leur miniflere , leurs mo• 
,, tifs, les ufages, les objets & les réfulcats de 
,, leurs alfemblées, leur gouvernement & leurs 
,, myfi:eres. Ce n'efi pas qu'il doive, ni qu'il 
,, puiffe etre lejuge du dogme q1t'ils profeffont; 

' " mais il doit faNoir fi le bon ordre de l'état n'y 
. ." eH P,oint bleffé .... Quand l'églife entre daus 

" i:_n etat , quand un gopvernemiCnc l'admet 

( r) Ordinatus eff au tcdefiù. (.'lmts perrs~i11<Jtio11is 
mca.u, ~r. VIJ{, 19, ~ , " 

~ . ( 

I I 
( 

' ( 
\ \~\, \ 
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nES n:i:,ux PursSANCEs. 35. 
,,. dans Ies terres foumifes à fa domination, il fe 
,, fait un paac entr'elle & l'empire, ii lui ac
" corde l'entrée & le paffage chez ir> D'un 
,, còté, elle s'engage à fe renferm firiéle
,, ment dans !es bornes de la regie ~ ablie par 
,, j. C., & I! fouverain à fon ·tour s'oblige à la 
,, maimenir dans l 'exercice libre de fès dogmes, 
,, de la morale & de la difcipline, fur lequel 
" le contrat a été formé .... Si au comraire il 
,, nous refufe, nous n'avons aucun <lroit chez 
" lui (r) ,,, 

Cette comparaifon a paru fi ingénieufe aux R~ponte 
novateurs, qu'elle .efi répétée par-tout dans à_I'ubjec• 
Jeurs écrits, avec l'air de confiance qu'infpi• tion. 
reroit la démonfiration la plus compiette; & 
moije la trouve fi pitoyable, que j'ai honte de 
n.e voir forcé à la réfuter férieufernent. 

C'eH le citoyen, dit-on, gui eft propriltair1; 
cela efr vrai: mais dans un royaume catholi-

• que, le citoyen efi auffi chrétien; & , fi la ~e
ligion ne lui donne aucun droit for le temporel, 
elle lui donne le droit de participer aux graces 
de l'églife, & lui impofe' en meme tems, 
l'obligation de profeffer la foi de J. C. Elle fait : 
un devoir aux pafleurs òe veiller au falut du 
peuple, de l'inftruire, de le corriger; de lui ad· 
minillrer les fecours fpirituels qui font entre fes 

.mains, avec la fagefiè & la difcrétion qu'elle 
.. leur pref crit. L" priuce doit ceré-.iinement con

noitre l'églife à laqucllc il donne pMfage, comme 
"il doit connoitre la vérité de la religion qu'on • 

~ lui préche ; l:ornrne t.es J uif s & le SanhédPin 

, (1) De\' Antorité ~n \; .. "lgé & du Pou.air tlu. M1gif-
trat politique, chaJ.i. 3. \ • 

. . 

,. e~ . 
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35 D B L A e o M p É ,. E Ne~ 
devoient s'affurer de la mifiìon de J. C., pOlf1' 
ne pas s'l·pofer à l'erreur. l\iais il doit la con· 
noitre eh xaminant feulément les caratleres qui 
manifefle 

1 
la vérité de l'églife & la divinité de 

J. C., & ne1t pas fn difcutant rn Perticulier les 
différens points de fa doéèrine. Dès qu'il a re· 
connu ces caraéleres auguftes , il doit leur 
rendre hommage, refpetì:er la religion du Très· 
Haut, la recevoir, la protéger ; ce n 'et1 pas 
alors une grace qu'il fait, mais une faveur qu'il 
reçoit & un devoir qu'il remplit. Dieu n'a pas 
bcfoin de fon fecours pour l'accompliOèmcnt de 
fes reuvres. Il l'honore pour le récompenfcr, 
)orfqu'il daigne l'employer à l'exécution de res 
deifons ; & le prince, quoigue infidele, n'a pas 
plus de droit de refufer le paffage à ccs étrangers, 
ou d'empecher fes fujets d'embraffer la foi & 
de la profeffer, qu'il n'en a d'aller contre l'ordre 
de Dieu, d'opprimer la vérité & b juflice, de 
s'oppofer au falut de fon peupk S'il entreprend 
en effec de l'empecher, le chréc1en doit fouffrir 
avec patience; mais le prince devienc injufie 

, & paffe les bornes de fon ponvoir; & foit qu'il 
protege l'égiife de J. C., ou qu'il la pro~crive, 
il n'efr pa~ en fon ponvoir d'en changer les Ioix. 
Cette éghfe doit fubfiOtr dans rous les pays du 
monde, telle que J. C. l'a inHicuéc, avec toutes 
les prérogath~ de l'apollol:ic i & par conle• 
quent avec t0u1e l'autoricé GUe ''lrn infiituteur a 
dépofée entre les mains dc:s premiers pafteurs . 
pour paicre les brebis. Cc: n'di pa~aux princes e 

à i"alìiijetlir. m1is à fe foumec re fur les ma- ' 
tières qui competent fon goq.vernemef1t. Tout 
pa8~ cn~tra'lrè feroit nuf, parce qu' I déroge•: 
toit à' le. !oi. de Dieu. 'ce prt~e!l\lU paéle eacr~· 
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DES nEu-,c Pu1sSANCES . . 37 
2'églifo qui voyage & l'cmpire qui donne p~:.. 
fage, eft donc un ~ere chimtf rique ;~nrs droits 
& leurs obligations ref pt:ftives font m#rieures 
à toute convention, puifqu 'ils remo nt à cene 
loi primordiale qui, cn créant ks .eux puif
fances' leui-a amgné à chat'l.lne d'~lles lts ob
jets de Jeurs gouvernemens, leur a marqué !es 
bornes dc leur autorité, & leur en a tracé les 
obligations. 

L'auteur que je combats, nous dit que Ie 
prince doit connoitre la doélrine des chrétiens 
à qui il donne palfage, qu'il doit connoitre leurs 
mreurs, leurs drémonies, &c. 11 avoue cepen• 
dant que le prince n'dl pas juge de la doéhine. 
On ne peut donc pas conclure non plus de ce que 
le prince doit connoitre la doétrine des chrétiens, 
qu'il ait le droit de ricn Hatuer Cur la doéhine. 
La connoi{fance qu'il prend de lenr religion, 
de Jeur culte, de lcur difcipline, ne peut donc 
étre, cornrne je l'ai déja dit, qu'une connoif
fance générale des caraéleres de l'églife , qui 
manifefient la mifiìon de fes rninifires. 

Si le princi: nous refufe, dit notre écrivain , 
e 'ell-à·dire s'il re fu re de recevoir la religion" 
de J. C., nous n'aJions aucun droit chez lui. < 

1\'Iais l'auceur a+il donc oublié qu'il elt chré
tien ? Et s'il l'ell encore ., comment ofe·t-il 
contrcdire l'ordre pofitif que J. C. a donné à 
fes A pòtres ,~de precher l'Ev•ngile devant les 
puilfances mémes de h terre'qui les condam- ~ 
neroicnt à mort ? de la precher à toutes les 
nations, a\i:x princ.es comme aux peuplese, qui • 
leur rçfuferoient le paftàge ? Les Apotres de· 
voient-ils donc(e •'4ire, quitter .Ja J:_idée , for
tir de l'Empire Romaiu , aban<lonner. tes na-
• , · C~ , 

l 
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&3 DE LA e o M 1' É TE Ne E 
tions à leur aveuglement , quand PEvangile fut 
profcrit 1ar les édits des empereurs? Pourquoi 
donc lfS ·ois-je animés d'un faint zele, éclairés 
d'ttne fa effe bien différeme de celle de notre 
abfurde é~ivain ,1emplir avec intr~pidité la mif
fion qu'ils ont reçue ? En vain veut-on leur 
impofer filence , ils répondent aux perfécu
teurs, qu'on doit obéir à Dieu, plutot qu'aux 
bommes. Les refus, les défenfes, les contra• 
diélions, les periecutions ne font qu'enfla111-
rner Jcur foi. Les liens qui Jes enchaìnent dans 
l'obfrurité des cachots , ne fauroicnt retenir 
~vec eux la vérité captive. On les met à mort 
fans ébranler leur courage , fans faire taire la 
religion qui parie encore après cux. Et malgré 
l'oppofition des empereurs & des philofophes, 
malgré Ics efforts des enfèrs, malgré la mort 
meme, cette religion augulle qui annonce , qui 
publie hautement J. C. reffufciré, tonne, éclaire, 
s'avance au milieu des comb:us qu'on lui livre, 
& pénetre triomphante dans toutes les régions. 
Si elle voit tomber autoar d'elle fos enfans 
fous le glaive meurtrier <le fes perfécuteurs , 
elle en engenclre de nouveaux; & par-tout fupé
rieure aux puiffances de la terre, elle arbore 
l'étendard de la croix. Ofera-t-on défavouer 
ces faits? ofera·t·on les cenfurer? 

Les évèques font les fucceffèur~ des Apotres; e 

, ils ont hérité de f)eurs pouvoirs comme de leurs 
obligations : & fi en fe renfermant comme eux , 

• 'dans !es fonélions de leur minifiere ,..ils imitent 
leur'zele, leur aélivité, leur fidélité , leur con· 
rage, s 'ils repr~nnent à tem.f & à contr!!-tems i 
s'ils infit~ilèm, s'ils e:xl1efrre~t, s'ils ne fonç r 

iCCeftiQJl d~ rerfonne ~ s'ils Jl~~COUtent 'lllC, 

\. / 
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IJES oEux Pu1sSANCES. 39. 
l'ordre de J. C., l'exemple de leurs peres, la 
voix de leur confciencc , le cri de lafcbarité, 
pourra t-on les condamner, fans cond:tnfier Ics 
.Apòtres, fans condamner J C. méfie, fans 
blaf pbémer cette divine lumitr~qui noas éclaire, 
fans accufer le ciel dc nous avoir tiré des té
nebres , au prix du fang dc tant de martyrs '? 
O philofophes ! o fagcs de Il terre 'que vous· 
ètes aveugles quand vous aba11donnez la foi ! 
que VOUS etes foibJes quand VOUS la combaHeZ ! 

Que fignifieront à préfent ces grands mots 
fi fouvent répétés : L 'églife eft dans l"empire, 
mais elle n'efl pas de !'empire. l\s ne fignifie• 
rnnt rien du tout , on ils fignifieront tout lt 
comraire de ce qu 'on voudroic prouver. L'églift 
n'eH: pas de !'empire, c'dl-à-dire, qu 'elle n'a, 
en cette qualité, aucun droit à l'empire :, mais 
elle eH: de l'empire , en ce fens que les fideles 

• qui b compofent, écant membres de l'état, ont 
Jroit, en refiant dans !'empire, ì l'exercice 
de leur rcligion, & qu'ils font foumis, fous ce 
rapport, à la puilfance de Péglife. 

On dit encore que l'églife eft dans l'état, & , 
non I' état dans l' églife (I). Oui, fans doute , en ' 
ce fens que les cbrétiens font fujets du prince par 
la nai{fance, avant d'etre enfans de l'églife, & 
d'ètre foumis à fes pafteurs en vertu de leur 

• bapteme (z ). 
t ' 

• . (I) Non rifpublica efl in. tcclefia, [ed ucltfia i-: re• 
, pub li ca efl , id, efl in romano imperio. Optat. ali v, Donat. 
e }. 3• • ( 

( 2) Ce~te antitbefe puérile qui ne fignifie rien de précis 
& :le vrai dans le fena.'lue_ue\ on veut la faire rervir' a ét! 
c.omnientée d'une maniere l:fui peut intére~r,pat un~uteui: 
moderne.,, Ou l'état ell dan:> l>é~\ife, ou bora de l~Jt\jfe, 
". i, ~ C+ • ... 

) '· 

• 

• 

( 
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d~11~1culea Un autre politique ajoute un ridicule de plus· 
Il IOC- l. I' 1· T • • • tions dc• erreu~ <Les pnnces temporels, d1t-1l, n'ont 

l'auteur · r-._ 
d~ l'IJif" ou il n'e4;ni deJans.ni debors. P<1int de milieu. Onne 
to1r~ du " peut d:re'1ue l'état n'eft ni dehors ni dedans l'églife , 
Dro;r Ca- ,. puifqu1;,1lors il ne f.:roit nulle part , U'quc par confé. 
Jtomque , ,, quent il r/exill:eroit pas; cu s'il exifte , 11 exille quel
~ de l'au." que pare. On nt pcuc ras dire non plus que l'état foìt bors 
te~r llC la 11 de l'églife; un écac hors de l'églif.: n'ell pas un état 
Sc1ence " chréticn. Si l'état Fra11çois, par exemple, etr hur .. de 
du Gou· " l'égliie, l'état très.cbréticn , n'ell: pas chrétien. L'état 
'\•eme. ,. FrançL1is écant dom: un état chrétien & très·cbrétien, il 
mene. ,. <:il nécelfairement dar.~\' égli fc; & s'il y eft, touces lei; 

" cr11.féque11ces qu'on prétenc.I tiri!r contre l'égliìc, parce 
" qu'elle cll dans l't'.tat, retombent :1 ploml> fur \'étst, 
" parce qu'il ell dans i'é~life. Mais qu'encend·on cn e.li
" fant qut! 1•;g/ife e;! dans i'état? V r:ut-on dire par· là q11e 
1• l'églife étnnt dans l'état, ett ir.capahle de tome pré
" tention, de toute propriét é , ile tout dwit , par cela 
,. meme qu'elle elt ,faus l'état? Si echi Clt' il faudra en 
11 dire autant de tou" les citoyen:>, de tous !es f11jets c.lu 
., royaume, puifqu'ils font naiment dans l'état, & qu'ilit 
" ne ftabliftent ni dans l'air, ni dqns le p:tys de la Lune , 
n mais bien rlans le royaume de Frane!.' , ou d-an .. l'état 
., des Françnis. M:iia: je le ,·eux, l'tglifa cjl d.zns Ntat; 
" oui, & 1l:rns l'écat où elie ell, .e11e a fes fomls, fes 
" propriétés, fe1s domaioeo, fes droit> de tout e efpecc, 
" honmif:ques & utilcs, rrais far-tout fes droìts divins in· 
,, contefiablc,; & imprefcriptible; , qu'on ne peut violer 
,, fans inju!lice, puifqu•on ne peut doler mtme la pro
,, priété , ni en,·abir lt>s potrellions quelconque::: d'un 
" fimple particulier qui dl dans l'étac, comme l'églife y 
•• e!è elle.mème ... - ,, En \•ain, dit M. de Fénélon, :ir
t::bevèquc de Cambrai ( Dif.:ours à S. A. S. Eleclorale de 
Cologne, le jou~ de fon facre ) ; ,, 1l~n vain quelqu'un ' 
" dira que l'lglife tjl dans Ntat. L'églife, il efi \'mi, ell: 
11 dans Pétat pmfr obéir au prince dans tout ce qui eft 
u temporel. M2isquoiqu'elle· fe uouve dans l'état 1 elle 
H Jt'en dépem\ jamais pour aucunc fon&:-..in fpirituelle. 
_. Elle eft en ce monde, mais c'i!lt pour le convertir. 
,, Elle eft en ce monde, mais c'tll[our le gou 1erner p:ir 
,. rapport '•u f'~lut. Elle ufe~ e momle , en pdf1nt 

_,I 11 cor\1~11e n'en ufant piis. (Elle y etl comme Ifracl ful 
' ' !1 éuan[;cr & troyageur au milieu du dl"ert. Elle cll déja , .. 

/ 
I 
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DES n:r.ux PuissANCES. 41 
aucun pouvoir fur le fond des chofes fpiri· 
tuelles ; mais l'ufage qu·on en faitl, rend la 
maciere mixte, & les foumet aux tritlufàux fé-
culiers (I). r 

Au moyfJ\ de cette difii;él::on ~nguliere , 
toutes les matieres fpiricuelles , la doélrine , 
Jes iàcremens, la miHìon canonique, les cen
fures ne demeureront fous la jurif diét.ion de 
l'églife, que lorfqu'ils refteront d2ns les termes 
d'une fimple fpéculation, c'cfi·à·dire, tant que 
l'églife n'exercera aucune jurifdiClion fur ces 
objets. Mais vouJra+elle réduire fon pouvoir 
en pratique? tous ces objets !~ii .éc~a~peront 
.aulli tòt , en paffant fous la Jttr~f d1ého~1 du 
rn:igillrat, avec le caraél:ert: des maueres m1xtes. 
C'èfi un tréfor qui appartient au propriétaire, 

• 

., J'un i.une mom!e , qui efr au·de!fui de ce lui-ci. Le 
,, monJe, en fe foumettant à 1 églifr, n'a point acquis le 
" droit de ramiJettir. Les princes, en devenant !es en· 
" fars de l'éi:life, ne font point 1\e\·enus fes maitres. lii 
" doivent lnfarvir, & non la domirier; baz/u la pouf)iut 
•• de fts pieds, & nun lui imfofer le joug. • L'u:zpueur, • Ep. uj. 
" J ifuit faint Ambrnife, t/l au-dtdans de l'églife; mais 
" il n'eft pas au-dej[:u d'tlle. Le bo:z empereur ,·huche le ~ 
., fecours de L'lglifa , & ne le ujettt. poir:t. L'égllfe de- ~ 
" meura fous les enipercurs com·crtis, aulli libre qu'elle 
" l'avoit été fous les emper.:urs iJul:itres & perfécmeur5. 
" Elle continua de dir"" nu milieu de la plu~ prafomle 
n paix , ce que Tertullien difoit poor e\I,; Fend:int le$ 
" perfécutions . ... • Non te urrtmia gui nec timemus. ••Ari Sci· 
" Nous ntfommu pas à r.raindre rotr VOUJ ' & nous ne pul. 
" i·ous crnitnons point. Mais prtntr"'garde , ajoute-t-i\, ' 
" de ne comb1zttre pas ,ontre !Jieu. En dfet 1 qu'y a·t·il 
., d~ plus furefre il une puiffance humaine , qui n•~{t que • 

• 

,. fo1btelfe, que d'atuquer le Tout.Puilfant? •• < Celui ••• M~uh. 
•• j4r 911i ccttt pierre tombe fua émzf', & ci:lui gui tombi: 21 , 44. 

'' i ur elle ft brifart " "- , l 

' ~1)_Hifr.duD1oicCan~chap.3U,p.2o4, ~otq a14, · 1..'4~ 
f Jic ........ :2 ' • • • ' • 

e 

( 
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tant qu'il demeure enfoui, & qui paffe à nn 
autre mai,fre, auffi-tòc qu'on y touche. Ii n'y 
;i ici què..1&d'élire dc la raifon qui puiffe difcuiper 
dc l:i mauf1ife foi. Le nouveau fyftemc des ma
tierl;s mix~s inconnu à nos Pe1·es,~ ::ux Pro
tefians memes ( 1) , ramene donc au tribun:il fé. 
cu1ier, tuus lec objets de la religion; il l 'anéanti 
tocaiement en anéamiffam la j urif diéèion ecclé· 
fiaftiq ue : & nous n 'a vons pas befoin pour le 
réfuter, de rien ajomer aux prcuves que nous 
avons alléguées pour établir cecte jurilaiélion. 

L 'auteur de l:iScience du Gouvernernent (:), 
rappclle le mème fyllème en d'autres termes. 
li mtt dans 1a claffe des matieres mixt~s, tout 
ce qui n'efi pas néceffaire à la foi, & il donne 
pour excmple l'ordination. Il eil néceflàire qu'il 
y ait des miniftres ~ voilà, felon lui, l'objet 
purement fj>irituel. Jufgoe·là, l'ordination efi 
iòus la puiffance de l'églife, c'e!l-à-dire, tane 
qu'on ne réduit pas le pouvoir en pr:niquc. 
lWais quels fom les fujets qu'on doic ordonner? 
Ceue quèfiion n'appartiene plus à la foi : elle 
prend la teinture de matiere mi~te , & paffe 

( 1) Pergo ad lcrtiam. clajfcm. ad ifUarn /Oittificii. rcferurrt 
f11i:cti fori , hoc eff, i]UI% tam cor"m judice laico 9uèm 
eL·dcfiaflit'o ve:uilari ljlluznt. Boehmer. Jus Ecci. Protefi. 
tom. 2, tit. 2, S. 32. L'auteur faifanr cofuite l'énumé- , 
r::tion des cai;fes (llixtes, range dan•· cette clarre le' 
csufes qui concl!rn«;!lt !es perfonnes miiérables, l'ufure, 
le concubinagc, !'adultere, le rapt, l'ince!le & d'autres , 
crimes d~ cette nature ; mais il ne fait nulle mention de 
la n~uvelie efpecc ile canfcs mixtes qu'Sn a inventée 
ponr attirer toutes les matieres par-devant le• tribunaux 
ffruliers. Je veux dire dei caufes <\ui dc leur Rature fe 
rapportent &ire&ment ì la re~fbn, maii qui rcgardent, 
l'extér\~ur du gouvernemeft eccléfiafiique. 

( :,) Scibce da Gouvernement , tl~m. > , cbap. 5, , 

j 

(/ ( 
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ni;s nl!.UX Pu1SSANCES. 43. 
fous cette qualité, du tribunal de l'églife, à 
celui du rnagiflrat : ce fera donc alorf au ma
giflrat à commander , c'efi-à-dire , à~ èt!figner 
:iux é"eques ceux qu'ils doivent élevf" au faint 
miniClere' &_, par la meme riifon, ~ux qu'ils 
doivent deflituer, ceux à qui ils doivent don· 
ner mifiìon pour prècher, pour abfouclre, &c. ; 
éeux à qui ils doivent adminiilrer les fatremens 
ou les refufcr. Ce fora encore à lui à régler le 
culte divin, les points dc doél:rine qu'on doit 
enfeigner , le tems , le lieu & la maniere dont 
on doit inflruire. 11 efl: de foi, clic-on, quc les 
jugemens dogmatiques de l'églife exigent une 
foumiflion entiere d'efprit & de creur : mais il 
n'eH: point révélé que tel décret, te! concile 
portene l'empreintc de cette autorité irréfra· 
gable. Ce Cera donc à la puiffance temporelle, 
non aux: éveques, à aflìgner :iux fi<leles & aux 
prélats memcs , Ics décrcts & les conciles qui 
doivent etrc la regie de leur croyance. Véglifa · 
ny pmzd part ( à ces matieres mixtes) que par 
l'intérét qu'elle peut avoir à unt~ chofe qui ne la 
tire pas d~ l'ordrt nature/ (1). Tout deviendra .. 
donc matiere mixtc dans !es fonélions !es plus • 
facrées ; tout fera donc fuborJonné à la ,·olonté 
du magiflrac. Que ces écrivains téméraires pro
duifenc au moins une feule autorité en faveur 

'• d'un fylléme fi abfurde , un feul P,ere de l'églife, 
un feul doél:eur' catholique ; ou •bien qu'ils dé

. pofent le mafque de catholicité dont ils fe ct~u-
vrent , & qy.'ils fe montrent ouverrement tels • 
qu'ils font, ennemis de l'églife & partifans .tde 

t ... , 

. ' ~ .. ., 
t ( 1) Sc1ençe du Guuvernement, tom.' s, cha~ $, 
ff!çl, 3, n. ~i. ' • . , • .. • 

' ) . 
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~4 Ds LA. CoMPÉTENCE 
l'an~licifme : ils auront plufieurs ridicules de 
moins , p: le mérite de la fincérité de plus. 
Mais (e~ Anglicans eux-memes voudrom-ils 
avouer lefì déhré de ces nouveaux profélytes ? 
Effrayés ~es abymes qu'avoient creufés leurs 
peres devant eux' ils font un pas en arriere ; 
& ils avouent aujourd'hui que les évéques ont 
cette j urifdicrion extérieure , indépendante & 
coattive ( 1) , que nos adverfaires leur re
fufent. 

,, Lorfque chez le meme peuple , formane 
" deux fociétés différentes (<lit encore l'auteur 
" de la Sdence du Gouvernement), l'empire 
" de l'une iè trouve en oppolìtion avec l'em· 
" pire de l'autre, la fociécé la moins pniffame 
" doic tomber néceffairement dans la dépen
" ciance de l'autre ( z) "· 

L'écrivain enrend-il ici un empire de fait I 
J'avoue que, felon l'ordre nature!, la fociété la 
moins pui!fante , doit fuccomber d:rns un contlit 
de jurifoiélion; mais il s'agic ici d'un empire cle 
droic. Or il efi faux qu'enrre deux fociétés d1flè. 

( 1) ., La jurifJ1élion fpirituelle , 11ui confille <lans 
" l'examen de controverfe de la fui , le jugement de~ 
" héréfie~i l'infiitution des bc!néficrs 1 etl réfen·ée ~ 
,. l'églifl?; & !es princes ne peu\·enc ni la lui donner ni 
" la lui òter. Et ~ncore : La jurifdiction euérieure ell 
•• ou Jéfinith e, ou cuaéìh·e. L'autorité déliniti\·e en' 
'' maciere dc fo!' & de religion , a~p~nient à l'églife. 
" La puiffance <!ja~ive s'entenJ de celle qui fe fJic 011 

" pnr violence, ou par cènfures fpiritu!!lles; en tant ' 
" qu'elle confitte dans lei cenfures fpiritl1dles, ,le droit , 
.. tle les porter, appartient à l'églife "· Extrait tlo ' 
l'évi'qoe de Cbicbefter 1lans le Maud. dc l\!· de Biffi , 
tiu 5 ja~'. I i' 32. e 

( t.) Scie nel du Gouvernement , tom. I , cbap. ;; • 
f'céì, ~J., n •• ~a. 1' • ' f ' 

<.\ '~ 
~ ( ( . 

' ' 
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DE S DE U X p U I S S A N C ES. 4~ 
rentes , la moins puiffante doive, d:ms le c:-ts 
d'oppofition , étre fubordonnée à l'f1tre. Ce 
feroit dire, qu'en cas de conteftation.,je plus 
fort doit toujours avoir raifon; ce re,oh dire~ 
qu'il ne faut qu'une feule puilfance 1oor gou· 
verner dans rordre civil & dans l'ordre ecclé
fiaftique a\·ec une pleine fonveraineté. Or nous 
avons déja amplement réfuté cette derniere er• 
reur , en montrant qu'elle tendoit néceffaire
ment ou à établir la fuprématie anglicane, ou 
à attribuer aux papes un domaine fouverain fur 
le temporel des rois. Qne dis-je? l'auteur ruine 
lui-mème l'autorité royalc qu'il fernble vouloir 
accroitre. Car felon lui., la fociété la moins 
pui!fante doit tornber fous la dépendance de • 
l'autre ; or la fociété civile eft certainement 
moins pui!fante que l'églile , puifque celle-ci 
ne pourra jamais ètre détruite, & que celle-là 

• étant au contraire foumife aux révolutions du 
tems, peuc e tre anéamie. li faudro!t donc con
clure que la fociété civile, & par conféquent 
la puifiànce tetnporelle, doit fuccomber fous la 
dépendance d~ l'églife. Continuons. 

,, C'eft à la puiifance fupreme qui gouverne : 
" le tont , ajoure cet écrivain, & non à l'au• 
,. torité ecclt!lìaflique qui ne régit que la par• 
" tie, à décider ce qui rcgarde en mème tems 

•. ... " le tout, aufiì-bien que la panie (r) "'· 
..... Que veut drre l'autcur par ra puif!ance qui • 

. gouverne le tout ? E!è-ce que ta puiffanre fu. 
preme du };lrinc~ gouverne l'écat & J'églife? • 
Ce lèroit une héréfie, comme nous l'avons'dé~ 
montré~ & l'aute:1r fuppoferoit ici précifémcnt . .. " " ~-

.{ 1) Scieuce llu \"~vernemAir, \qin. i, cì;ap. 5-, tea. q• 

j \~ , ' \ 
• J 

f .. .. 
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c16 D E L A e o M p É T ~ N e E 
ce qu'il auroit à prouver. Veut-il dire feuJe .. 
ment qu~ la puiffance du prince gom·erne tous 
les fuj'is? Nous en convenons. lWais l'églifc 
)es gouvEfne auffi rous dans l'ordre de la reli .. 
gion, & ~ eil faux qu'elle n'en régilfe qu'une 
panie. Bien plus, le prince ne 'régit que la 
partie relativtment à la totalicé du gouvernc• 
ment eccléfiafiique, paifquc le prince n'a droit 
que fur les fojets de fon empire, & que l'é!Jlife 
cmbra{fo tout l'univers chrétien. Le prince dc
vroit 'i.Ione écre foumis à la puiffance de l'églifè, 
inème dans l'ordre civil. Voilà encorc com
mcnt des zélateurs aveugles ruinent la fouve
raineté des rois , en s'ettùrçant de l'agrandir 
au-delà des bornes prefcrices. 

,, Il eft j u!le, dit-il encore , que dans !es 
,, chof es furnarnrelles l'églife <lécide, & q ue 
,, dans 1es chofes naturelles ce foit le fouve
" rain. Or toutes les chofes mixtes font clles
" mémes de l'ordre nature! (1) ,,, 

L'auteur a déja expliqué ce qu'il entend par 
matieres mixtes: faudra-t·il répétcr ce que nous 

e avons dit pour montrer l'abfurdité de fa doc
c trine? Quoi on ne rougira donc pas de dire 

quel 'exercice acme! de l'épifcopac' l'adminil: 
tration des facremens, l'ordination des minif
tres, leur millìon, la prédicacion de l'Evangile, 
que coutes !es fonéhons par lefquellcs l'églile 
difpcnfe aéluelfement !es chofi!s fainces , font 
dans Pordre 1tarurel, & foumifes à la puif
fance temporelle ! On ofera l'écrir_e, le répé
tcrb, en faire la bafe du trone ? Ayant déja 
réfuté u~ paradoxe fi abfurde, nous •n1avons 

( r) 'l:lrience du Gouvernf ment, tom. 5, eh. s , feét. 3• 
I ' 

) 
/' 

/ 

•• 
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plus que l'indignation publique à lui oppofer. 

L'auteur pourfuit : " L'églilè e~ ob:igée 
I\ d'obé~r :tux loix du P.rince , d~n~ 11us les 
,, cas ou le culte du vr:u 01eu n·t:i1c ffas em
,. peché. S. Augutlin a reconnu ce1e dépen· 
,. dance ( 1) .,,. • 

Eh bien, confultons S. Augufiin. Je lis dans 
ee pere: L'églife n'abolit ni ne détruic pas les 
loix & les conHitutions qu'on a faites pour 
maintenir la paix fur la terre, lorfqu'dles ne 
formcnt point d'obflacle à la religion, qui nous 
apprend à adorer le fcul fouverain & véritable 
Dieu. Ni./zil eorum ( morum , legum & inHitu
tionum quibus pax terrena conquirirnr) rifcin-
tlens 11el deflruens . • • . fi religionem quii unu.r Jùm• 4» 

mus & verus Deus colendus docetur, non. ùnpe• 
dit (2 ). Aucun catholique, aucun homme rai-
fonnable qui défavoue cette doél:rine. Mais s'en-
fuit-il que le prince aie jurifdiéèion for rouc ce 

· • qui regarde le culte du nai Dieu , c'ell à-dire 
le culte extérieur de religion ? Ce pere dit·il 
que !es confiirutions qui anéantiroienc !es régle
mens de la puiffance lpirituelle, ou qui l'affu
jeuiroient dans l'exercice de fes fonél:ions , ne : 
fcroicnt point un obfiacle à la religion ? 

On nous dit encore qne l'églife eft un corps Oiij~~ì?n 
rnyfiique & non un corps politique~ & que tout f~~ae.eluc 

• fl d 1· /1 d ffi 1 ·cqm1•0· ._ce. qui e l . ~ pure po ice, e1t u re on de la IJlle u.. 
• pu1ffance c1v1le • ·• cmtvpo· 
~ Véquivoque forme ici tonte l'~bjeé'tion. L'é· Lt-r11JU1t. 

• glife peut etre confidérée, ou comrne un corps Rép.or.fe. 
puremenc myl1ique, uni par l'efprit de J. lì., 

.. 
()s . d • ·~ ... 

• 1 c1ence u Gooverneftient , tom. 5 , eh. 5, feSl:, 3, • • 
( s) dug. De. Civit, Dei 1 I.\ c. i!· .. • • • . ' . . . 

I \ •t - -· . ,, 

" 

• 
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48 D J!: L A e o M p É T ir, N e E 
& par une communication intérieure de mérites 
& de prirres: fous ce rapporc, les \iens de l'é· 
glife éf6inl invifib!es, elle n'efi fufceptible d'au· 
cun go\.vernement humain. l\'.lais elle eft auffi 
un corp~,compofé de membres vifibles, & , 
fous ce r~pport ~ elle eft efiènti~i<;!mem une, 
par une com:!fpondance extérieurc des membres 
entr'(!UX & avec leurs chefs : fous ce rapport, 
ces rnembres forment une fociéré vilìble qui a 
fes loix , fes cérémonics, fes fonélions, fes dig· 
nités, fa jurifdiélion dans l'ordre de la religion, 
pour comrnuniquer , entrecenir & perpétuer 
l'ef prit intédeur qui en efi comme la vie ; ainfi 
l'églife , quoique extérieure dans fes fonéHons, 
efl. ce pendant f piricuelle, à raifon de la fin im· 
médiate de fon inftitution. 

Cela pote, il ne refte plus qu'à lever l'équi~ 
voque. Entend-on par un corps po\iliquc une 
focieté qui a un gouvernement extérieur, des 
loix, un miniftere, des fonélions vifìbles ? J e 
nie que l'ég1iCe ne foit pas un corps politique. 
Veut-on nous faire entendre une fociété qui a 
pour but l'intérèt de l'état? J e conviendrai que 
l'ég\ife ne forme poinc de corps politique, & 
qu'elle n'a point une adminillration de police 
temporclle : mais il ne s'enfoivra point qu'elle 
ne forme qu'un corps puremenc myl1ique. Il eft 
une fociété qui tieut le milieu entre ces deux 
ef peces; c'dl.la fociété eccléfijl.H:ique ; fociété 
extérieure à i: vérité, mais fociété fpiritu~\le , 
en ce qu'elle a pour fin la fanétification des 
pooples. Point Je jurifconfulte qt•i, parlant de 
l'églire, ne raifonne d'après ces principes, puif
qu'il n':' e1.1 a point qui ne fuppolè àu milieu 
<!'cl~ un uouvernement tul.lt-à-la·fois extérierr " ~ t 

i 

.. 
I 
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dans fes fonéèions, & r pirituel dans fon objet \ 
& un gouvt.rnement qui n'apparti en) qu'à elle 
feule. ,. Les loix qui regardent la foi i% l'inté
.. rieor des mceurs, dit Domat, & cfi.es qui 
., regardent le culte divin & la difciP.~ne ecclé· 
., fiailique, kJnt des loix pr<1pres à fa religion .. 
., Et les loix qui reglent les tefiarnens, & les 
,, autres chofes femblables , font des loix pro
" pres à la police "· Or !es cérémonies du culte 
divin & la difcipline eccléfiafìique, font des 
objets excérieurs auffi- bien que les loix qui y 
om rapport, & ccpendant ces objets ne font 
pas Jans l'ordre dc la police, mais dans l'ordre 
Je la religion, que Domat diflingue exaéèe· 
ment de la police. Il y a donc un ordre exté• 
rieur qui n'(;lt pas fimplement daus cet ordre po
litique, & qui ne reffortit pas aux tribunaux fé
culiers comme la police civile ; mais qui efi: 
dans J'ordre de la religion , & par conféquent 
Je la j urifrliction lpirituelle . 

La mème équi-.oque que je viens de remar· Objee. 
quer dans le mot de po/ice ou de politique, fe tiun. ~iré~ 
retrouvi; dan:; le terme d'intiritur. On dit que de 1 equi· 

1 d l,, i·r. 11 . • • l\l . voqne D• e gouvernement e eg 11c eu mteneur. a1s c•lcv~a-
le gouvernemcnt qui n 'cft qu 'iméri1rnr, dans la J>1:.~1~T 
rigueur dt1 terme~ n'efl & ne pCUt etre propre- l~Tt• 
ment que celui dc la Di\•inité. Les hommes ne n.';~n.fe.& 

._ peuvent gouverner, ni dans l'ordre fpirituel, ni re n 
dans l'ordre c~·il, que par des• fonétions vifi
bles. Ainfi, quoique la fanéì:ifomion des ames • 

~ foit la fin de la religion , le~ pontifes ne peuvent 
y coopérer•quc par le moycn de fignes e}>té
rie_urs, .e~ confé<1uence dc la ~onnexité que 
Dieu a m1fc cnt~ ccs fignes & la gra•e. Ainfi, 

1e culte extéricur re trouve joint à l'adotation 
• Tome Ill .. f afti~ Il~ D • · 
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ihtérieure ; la grace des facremens, à des céré
monies ~~ntes; la foi, à l'enfeignement ; le ca· 
raélere facerdotal, à la minìon de l'évèque & 
aux fo~ftions eccléfiaftiques; la fainteté des 
mceurs, Ì\:.. la pratique extérieure des vertus 
chrétiennes. On dlt donc que le gouvernement 
dc l'églife eft intérieur en ce qu'il fe rapporte à 
la fanftification des peuples, & par oppofition 
au gouvernement temporel, qui fe borne à ré
gler l'extérieur dc la fociété civile.Nous venons 
de rapporter la doél:rine de Domat, qui met les 
loix eccléfìafliques, & les cérémonies du culte 
di vin, au rang des matieres qui appartiennent à 
la religion. Dira+on que ces objets ne font point 
extérieurs? M. le Blanc de Ca!lillon, que nous . 
avons cité, ,, reconnoit dans l'églife, avec 
,. Fleury & Gilbert de V oifins ( 1), le pouvoir 

(1) " L'é:;life a par elle·mème I.: dr.•it Je décidcr 
,. a~ tout es Ics quetlions de doéhine, foit fur la foi, foit 
" fur la regie dcs mreurs. Elle a droit d'établir d.:s canons 
,, ou rcgles d.: ditèipline pour fa coni.'uite intérieure, 
.., d'en difpenfer en quelques occafions prticolieres ,, 
,, de les abroger quand le bien de l'é~life le llemande. 
~ Elle a droit d'établir des patleurs & des minitlres pour 

< ... continuer l'reuvre de Dieu jufqu'à la fin dci; liecles, 
~' & pour c:i;crcer tout e cette jurifdidion; & elle peut Ics 
99 detlitutr, s'il etl nécelTaire. Elle a droit dc corriger 
., touli fea enfans, leur impofant des pénite11ce:t falutai· 
.,, res, foit r.iur Ics pécbés fecrets qu'ils confelTent, foit 
,. pour Jes pécbés publics dont ils font convaincas. , 
,, Enlin l'églife e òroit dc retranchet' de fon corrs les 
,, membres corrol11pus, c'etl-1'-dire, les membres in· 
., corrigibles qui pourroient corrompre les amres. Voilà 
" les droits effentiels à l'églife, dont elle n joni fous 
tt ltt: empereurs pa'iens, & qui ne peuver.c lui étr'e ~tés 
" par aucune puilTance hum3ine , quoique l'on puilTe 
,. quelquefois par voic dc fait & par force maf<!ure , cn 
" em.pecht c l'<rXercicc "· Flrury. \Ì1ft. au Droit. Cari,, 
part, ~ , cb. 1. 

' 
' ( 

• ,~, 
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)il qu'elle a rcçu de Dieu pour conferver, par 
., l'autorité de la prédication, des loil , des ju
,. gemens, la regle de l:l foi & des!J;n urs, la 
,. dircipline néceffaire à l'éconòmie d 1on gou
" vernement, &c.. . Il recopnoit e fon mi
" niflere qu; cft vifible, a un rapport fenfible à 
" des objets vilibles "· 

I\ T. d'Héricourt enfeigne que le droit de 
/aire des loix pour la difctpline intérieure, ejl un. 
droit attachl à la jurifdiflion dt l'tglijè, & à la-
9uelle il r.'efl jamais pumis de donner atteinte, 
Or, ce feroit prètcr à ce fage jurifconfulte une 
abfurdité, de foppofer que les Joix dont il parie~ 
doivent ètre des loix invifibles; que la légifla
tion dont il parie, ne peut s'exercer dans J>églife 
que par des at1es invifibles; que la difcipline in
térieure dont il parie, ne regarde point le culte 
extérieur de la religion. Bien plus, le meme 
auteur cnfeigne encore que, outre cette jurit
diétion que l>éghfe tient de J. C., & qui ren
ferme le pouvoir de faire des loix de difcipline 
intérieure, d'établir des minijlres, de /es dé-
1ofar, d'impofer des plnitences; l'églife a reçri. • 
Je.r pnnces un tribuna/ e:ctérieur dans lequel elle • 
fait rendre la jujlice fur ces matieres, dont la con· 
noiffance lui appartient tie droit divin (1). Il 

( J) L'~glife a ~ar e\le.meme /e dr!t d'r.nfaigner aux 
fitielu lr. dogme dt lafoi, dr.foirr. dr.s.,oi.r pour la difci · 

•• plinr. intérir.urr. , d' hablir des miniflrcs & dr. dépofar ceu.r 
~ui mt.n9utnt i'e1t!cuur ce qui /r.ur a été ordonné par, le1 
canont, d'impoftr dr.s péniuncu au:r fiddu , & de rr.
trandru t4c .fon corps Nu:r gui font rebr.l/es à fes ordru. 
Yozlàfes droics qur. A C. a,jfltad1es à la 1ulifdilli01t d, fo1i 
~glifi , do1u ellr. a joui mlmt. fous /es r.mputurs pt/e11s , 
& 4 ltJfUCllc it n'1jl jam11is ~ITmis & do•nu tuuù1:~, 
• • t D : 

. ·~ ••• • 
• • 

• 

• 

• 

• 
• 
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rcconuoi~donc que l'églife a une jurirdiélion cie 
droit cll.vin, non-ieulement pour faire des loix, 
n1ais eÌt'tore pour établir des millijlre.r, pour /es 
dépofer, tour impofer de.r pénitence.r, & pour 
prendre connoij{ance de ces matieres. Or l'e.xcr
cice de ce droit ne peut ètre qu'extérieur & 
vifible. Donc on ne peut dire que tout ce qui 
eft extérieur & vifible, foit de la compétence de 
la puiffance temporelle. Donc le tribunal de 
privilege accordé à l'égliiè par le prince, ne 
peut étre appellé extérieur felon le meme au
teur, par oppofition à ce premier tribunal, q u 'en 
ce qu'il eil revétu de la force coaétive & d'un 
certain appareil extérieur., qui ne peuvent 
appartenir en effet qu'à la pniifance tempo• 
relle (t). 

RHut:i• Que penfer après cela de ce parado:xc que le 
tìon du Vayer avance avec tant de confiance? favoir, 
~:rad~:e que dans les chofes qui ne concernent ni les 
vaycr. commandemens de Dieu ni la foi, mais qui ne 

font que de plus grande perfeél:.ion, les loix de 
l'églife doivent céder anx loix & aux néceflìtés 

< des états; & que c'eA: au prince à juger dans 
l'occafion, fi la néceffité de fes états eU: telle 

parct. 9u•elle la tient de J. C • ••• Loix Eccléf. part. 1, 

eh. 19, préambqle. ' 
Enfuite : Tout ce gue Nglife a rij.u fur te fujet t!u 

prir.as chd.tiu1s 1 <e' tfl un tribu.nt:l ezdritur 1 d,;ns lt1utl 
tlle .f.iit rtnd" la jufiia fur cts matieru, dollt l<l CO'l• • 

noij[.inCI! lui appnrti~t de droit divin. l~ efr#~COfC é;. ident 
qne ce. trib~nal e~tlmur ne peut lìgn~fìer 1c1, 9u'~n cer
tain app:irc1l exterieur, dans \'exerc1ce de la .t:ilbce que 
l'églife tiG1t ~prince, & nv,n pal(..tettej~irifdiètion. li.lr 
les nf1iticrcs fp1rituelles qu'elte uent de D1eu, & qui no 
p•ut s'exem'r que par desf onttions extéricures. 

(1) Vvy. le çbap. 5 d' ~tre 3'~ ratt. S· 4• 
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oss DEUX Pu1ssANCEs. 53 
qu"elle doi\'e prévaloir fur les befoins & rinté
ret de l'églife (1). Paradoxe faux, en ce qu'il 
eH: contraire aux regles que nous lvons éta
blies , pour diftingucr la compétencelc.radoxe 
fcandaleux, quant à la prem1ere parti . Car dire 
que les loix. de l'églife, en -et qui r.fl de plus 
grande perftE!ion , Joivent céder au.r loix de 
J' état; n'efi-ce pas fuppofer évidemment que 
l'intéret de la religion e!l moins important que 
l'intérec temporel ? Paradoxe fchifmatique , 
quant à la feconde partie, puifque attribuer au 
prince le droit de j uger fi les nécefiìtés Je fes 
états font telles qu'elles doivent prévaloir fur les 
befoins & l'intéret de l'églife, c'eil: Pétablir 
juge fupreme de toute la difcipline eccléfiaf· 
tique; c'e!1 obliger les fideles à lui obéir' meme 
contre le commandement exprès de l'églife uni• 
verfelle. Ainfi les pr!tres auront en Ang\eterre 
pleine liberté de confcience pour fe marier ; les 

• religieux & les religieufes pour rentrer dans 
le fiecle; les catholiques auront tort de refufer 
de fe conformer à la nouvelle liturgie de ce 
royaume , fur l'adminiOration des facremens, 
fur les prieres publiq ues , fur l'inftitotion des • 
n1inillres, f ur la communion fous les deux ef- • 
peces, fur toutes les parties de la difcipline ec
cléfiafiique ; ils auront tort d:ins )es autres états 
de défobéir aux fouverains pour fuivre la voi.x 

«'• • de leurs pafie~s légitimes, fur ~us les points de 
\ riff orme que le prince voudra vmoduire Ainfi • 

·--1.orfque le fouverain, foit hérétique, foit m'ho
mét\tn, foi• idolàtre , foit athée, aura prononcé • . \_, 

• ( t) Autorité def R ob• , toochar.t l'ittimi~lha~on liC 

1'E~lifc, p-.irt. 2, differt. 2~ • . D • • , 
• t • '2 • 

•• • 
• • • 
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que !es befoins de l'état doivent prévaloir ( car 
les droitst du fouverain font indépendans de fa 
reiigio~dès·lors ils feront taire touces 1es loix 
de l'égl ~. 

l\'Tais ':>s loix ne doivent-elles pas céder à la 
néceflìté abf olue 'de I' état ? Oui ,"fans doure , 
comme les Joix purement civiles do1vent céder 
aux loix de l'églife, lorlqu'1l y a néceflité pour· 
le l'alut du peuple. lVIais, fi Jes loix humaines 
ceffent • lorlqu 'elles re trouvent en oppofition 
avec la lai divine & natlm~lle, com me on l'a 
déja obfervé (I) ; j'ai montré aufli que c'efl: 
ruiner l'autorité d:ins tous les gcurt!s de gouvcr-
11ement, que de fuppoTer, hors Ics cas d,évi
dence, qui font fort rares, des raifons de né
c1:ffité qui difpenfent de l'obéiffanre t:l); & j'ai 
fait voir que ce n'étoit qu'à la puiffance légitla
tive qu'il appartenoit òe juger des raifons qui 
dilpenfoient de fes propres loix, & d'en dif
penfer en effet (3). 

Conré- Il fuit de tout ce que nous venons de dire, 
qncnccs 1 °. q ue la puiffance eccléfiafiiq ue ne peut ttre 
:: 1 ~/.he• réformée par le magifirat, fur le fond des ma• 

po i:e, tieres fpirituelles, puifque le magillrat efi fans 
jurifdiétion à cet égard (4); comme la puiffance 
eccléfiallique ne fauroit réformer le juge fécu-
lier, fur !es matieres civìles. 

:l 0 • Il foit , que !es délits deviennent <le la , 
e om pétcnce de l'un ou de l'autr(J tribuna I, folon ,,.-j 
qu'ils blcffent d~reftement l'ordre de la religion, ' ~ 

, . . 
------~------------------------·--= 

(1) Voy. CÌ·tlevant pare. 1, chap,;;, max. 3. 
(2) lh. m'.1X. ::& 4· (' 
(3) Ib cf.!lp. e, max. 6, , t\. 

(4) ~oy. ci-ddfouschap, 5, s. 5 dc cette 3e partie, ' \. . .. r . jj . ' 
I I 
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DE S D y:, U X J> U ISSA N CE S. 5$ 
ou l'ordre civil. L'églife juge des premiers; le 
magiflrat' des feconds : lorfqu'un orme délit 
:maque direélement l'un & l'autre/}.1verne
ment, les deux puiffances doivent en nnoitre 
relativement au préjudice fajt à le adminif
tr:ition : tel reroit l'affafiìnat commis contre un 
prétre; ce délit rnleveroit un minifire à l'églife, 
& un citoyen à l'état. L'églife pourroit le punir 
par l'anathème , & le prince par la mort. 

3 °. Il fuit que, Jans ce dernier cas, où le 
délit devient de la compétence des deux puif .. 
fances, l'une ne peut forcer l'autre à fe con• 
former par fon décrèt au jugement que la pre• 
miere aura porté, parce qu'elles font indé
pendantes dans l'exercice de leurs jurifdié'tions. 
Ainfi dans le cas propofé, fi les deux juges 
font d'avis difterens' l'accufé pourra etre ab· 
fous par un tribuna\, & condaumé par l'autre; 
ainfi le juge <l'églife pourra priver de la fépul· 
ture eccléliaflique, un homme qui fe fera donné 
Ja mort, file fuicide lui paroit prouvé, quoique 
le juge laique ne décerne point !es peines por• 
tées par !es ordonnances , contre ce mème 
~~. : 

11 fcroit donc contre les premil!rs principes 
de l'ordre public, de prétendre que l'évèque 
ne pourroit prononcer de tèntence d'excom

.... munication contre un la"ique convaincu d'un 
délit eccléfiafif q ue, qu 'après 1ue le magifirat 
l'auroit déclaré atteint & convarncu. C'eft pour
tatl\ ce qu 'on a entrepris de faire; & ,, 1'ordre • ' 
,, qu'on a •ruivi fur cette matiere, pour dé· 
,, pouiMer le juge d'églife, dit M. le Merre, 

• " eO: à remarqu~r. & peut exciter te zele du 
..., clergé. Dans l'ancienne jurif prude11cl, pn . . \ o·,. . 

•• • 
• • • 

• 

• • 
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c;o D E L A e o M p É T 'E Ne }; 
,, ne comefioit pas la compétence <lu juge 
~ d'églil'l! : on prétendoit feulement que !es 
,, cou~\<féculieres pouvoient en connoitre con-
,, curr ~mene avec les cours d'églife, & que 
" ]a pré ·emion .amibuoit la juçifdiction. On 
,, a borné enfoire la j urifdié'tion eccléfiaClique 
., à la déclaration de texcommunication en-
,. courue par l'accufé; mais on lailI11t au juge 
,. d'églite la faculté de faire la procédure puur 
.. la ccnviélion de l'accule, afin que le juge 
" put prononcer, avec conno10ànce, l'excom· 
,, munication encourue. Les dernicrs arrcrs 
" ne permettent pas mcme aux jugcs d'églife 
., de faire certe procédure contre les laù1ues. 
•• On les réduit à prononcer la déclaralion 
., de l'excommunication encourue, fur le ju· 
,. gemem prononcé par la cour féculiere ( 1) "· 
Par-là il refiera toujours au pcfovoir du magi!: 
trat d'empécher l'égllfe de faire ufage du glaive ' 
fpiri tue! , Jorfqu 'li voudra foufiraire le cou• 
pable aux peines canoniques, ou en uégligeant 
Je procéda contre lui , ou cn le déclarant 
innocem. 

r 4-o. Il fuit que tes deux tribun:mx fai6s du 
fond, font aull.ì juges des queflions inciden· 
tes, parce que la jurituiftion renferme effen• • 
tiellement tous les pouvoirs néceffaires pour 
l'exercer. l\•Iai~. ils ne font j uges des queflions r , 

incidentes, qut dans !es cas 0~1 ces queilions 1...7 
fe décident par les loix dont ils font les j~ .. 
ccrpretes. Je m'explique. , (' 

~uppofons qu'un religieux qui réclame con
~.~c fes v~ux< devant l'ot~cial \. ali egue r~ <léfaut 

' ~ 1) Wmoire• d~ Cleri;é ( tom. "·'col. s96. 

l. 

' ' .. ,, . " , 
-"(_~~ ;t 

e ' 

( -

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 7 

nEs nEUX. Pu1sSANCES. SZ 
ii'!i.gc requis, & fonde fa preuve fur l'extrait 
baptifiaire. Si la partie adveriè s'infcttt en faux 
contre cet aéte, ce fera l'officia\ qui'l!moitra 
de ce faux, relativement à la quelli princi
pale: fi au cQntraire l'extrait baptiila' e.li pro
duit devant le magilhat dans la demande d'une 
fuccefiìon; cc faux fera de la compétence du 
magiilrat déja faifi du fond. 

l\lais fi l'incident regard~ une queHion de 
droit , qui foit de fa nature hors de la compé
tence du juge failì du fond, il e1l évident qùe 
celui-ci d9it renvoyer Ics parties devant le tri· 
buna\ compétent, fnr la queHion incidente, ~ 
ii la quellion incidente pl'éjuge le principal , 
le jugement qui interviendra fur la queilion in· 
cidente, doit lèrvir de regie au juge qui pro· 
noncera fur le fond. 

Un religieux profès demanJe, par exemple, 
• la fuccefiion paternelle; on lui oppofe fes vreux 

de religion: il excipe de Jeurinvalidité. Le juge 
laique doit le rem·oyer par·devant l'officiai, 
pour etre fait droit fur cet inci<lent' parce que 
ce point de droic re décide par Jes loix de e 

l'églife, dom elle en feule I 'interprete. Les vreux • 
•yant été déclarés invalides, le magiftrac adjuge 
la fuccefiìon conformémem aux lob: civiles. Le 
miniflere public pourfuit devant les tribunaux 

•.. e• féculiers un ~mme accufé de blaf pbeme. Si 
le blafpheme n'eil point évide~, le juge doit 0 

.~ 

" fS._nvoyer par·dcvarit l'éveque pour prononcer 
furr°"naturf9 du délit : & le blafpheme ayam été • 
déclaré tel par l'éveque, le juge féculièr punit 
le coup~blc, fi le d~lic eft conflaté. Par la raifon 
etontraire, pourruit·01' criminellen1ent•un fiere 
d:vant l'éveque; com~e détenteur de •bi~ns 

• •• • 
• • • 

• 
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53 D E L A e o M p É T s N e E 
ecclélìafiiques '? Si le clerc oppofe !a légitime 
poffeffion.; l'évèque doit renvoyer par·devant 
Ie tribu~_ I féculier , pour prononcer fur le point 
de dro1 , & le clerc ayanc été déclaré injufie 
détenteu l'évèqpe prononcera en conféqucnce 
Jes peines canoniq ues. S'éleve+if des contefia
tions entre des laiques, fur des intéréts tempo· 
rels? le pontife, dans le tribuna! de la pénitence, 
actendra que le juge féculier ait prononcé, pour 
obliger celui qui aura fuccombé, à fc conformer 
;rn jugement qui fera intervenu. 

§. II. 
La doElrine efl de la comptfrena de la puiffe1zce 

fpiritudle. Cette propojition eft de foi. 

Prem•e I 
0 .T Out ce qui fe rapporte immédiatement 

t irée de & de fa nature, à la religion, efr de la compé· 
la .rhefe tence de la puiffance fpirituelle. La maxime 
f~ecé,ten. vient d 'ètre prouvée. Or, la dottrine fe rap-

. porte immédiatement, & de fa nature, à la reli-
gion. Elle a pour fin la propagacion & la confer· 

, vation de la foi & la fanfcification des peuples. 
' Fides e:c auditu, auditus autem per verhum 

Chrifli (1). Donc la doéirine eft de la compé
tence de la puilfance f pirituelle . 

. ~reuve z 0 • L 'églife a jurifdiéì:ion fur tout ce qua 
t:r~c. d~ J. C. a confié immédiatement ?i fa puiffance. ' 11 1 

h r1tu- O ·1 l · 16 ' • d { d n. . & • • re Sai ;ce. r i u1 a col\ é le depot e la o..:ame, , ,'-
avec ce dépot, l'obligation de le faire fruéèifie., 
par la prédicacion, & de veiller à fç-n incé; rité. 
Ce n'eft ni aux princes, ni aux fages de la terre, 
mais aux Apotres feuls, que le Fils dé Dieu a 
--~---l~' --L~~~~~~·~--~------· t 

(I)' J{9m, •"' , J6, 
( " 

I I 

\' r= 

c.._. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



Il .. 

I > 

• 

nES DEUX Pu1SSANCES. 5~ 
dit: Allcr._, enftigrze\ I). Ditcs d.ins la lumiere 
ce que je i,1ous dis dans /es rénebre.r, & publit'{ 
fur /es toits ce qu'on 11ous dit à l'oreillls C'etl 
en qualité d amba{fadeurs de J C., q s exer
~ent le mimijere de la prédic.ation. ro C/zriflo 
legatio11e fungimur, tanquam Deo e:dwrrante 
per nos (3). Mimtìere etfemiel, & l'un des plus 
inféparables de l'apoflolat; miniHere que ni le " 
Sanhédrin, ni les empereurs n'ont pu interdire 
à ceux qui avoient reçu la miflìon de J. C.; par 
conféquent minifiere indépenJant de toute puif-
fance bumaine (4) • 
• 30 .. Sous la f}:na~ogu~, c,étoi~ au.x pretr.es tir~;eit~\~ 
a enfe1gner la lot, a déc1der les quefhons qui y comparai
avoient rapport. Sous la loi nouvelle, ce font les fon de la 
Apòtres qui enfoignent & qui prononcent fur fynngo
les obfervances légales ; & leur décifion eft pro· T~é~i~lc~c 
pof te à toutes les églifes , comme une Joi émanée 

• de l'Ef prit•Saint. //i/um efl Spiritui Sanflo & 
nobis. Les évèques qui leur ont fuccédé, ont 
enfeigné ~ leur exemple, ils ont décidé toutes 
]es conteilations qui concernoiem la doéèrine, 
& , après le jugement dn corps épifcopal, les 0 

r6fraélaires ont été mis au nombre des béré- w 

tiques. 
4 °. Les Pcres avertitfent les princes qu 'il Preuve 

ne leur dl pas permis de rien ftarner fur la reli- tirée rlts 
• r• gion. lls leur difent qu,étant au nombre des Pem. 
· ~ . brebis , ils do~vent à cet égar3 l'exemple de 0 

' l'q~éiifance à leurs peuples (5). Mais quels 
--. . ------------

(1) Mattf1 XXVIII, 19. 
(2)Ib. x,27. 
( 3) Il Cor. v , 2~ • 

• ( 4) /1 n. ,. 1 , ,.. • • • 

•($) Si ~uantùm ad ordinem pertinet Iil'[,!i'-;r• tli{ci• 

... 
• 

•• 

• 

• • • 

• 

.. 

/ 
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font !es objets !es plus effemiels de la religion? 
c,eft entr'autres fa do.:ì:rine que l'églife a reçue 
de J .~Scis imperator , dit Grégoire li, en 
s'adre - t à l'tmpereur Léon , fanél<f! u:clcjite 
Dei dog -zta non imperatorum effe 1 fad pontiji
cum, 'lu,e reélè debent pra!dican : idc1rcò eccle
jia! prt:eftEli Jùnt pontifices, reipublic~ negotiis 
abflinentes, ut imperatores jimiliter à caujis ec• 
clefiaflicis abjlmtant, & quce fibi commiffa /unt ~ 
cnpefc:ant ( 1 ) . 

S. Arnbroife parie avec encore plus de forct! 
à l'empereur Valentinien. ,, Avez·vous jamais 
" oui dire, !èigneur, lui dit-il, qu'en maticre 
,, de foi, les la'iq ues aient j ugé les évéqucs 'l 
., Serions - nous donc des adulateurs afièz 
" lfiches, pour oublier !es droits des pontifcs? . .. 

plir.«. , cognoftcntu imperium tihi fupund difpofition' 
collauim. , legihus tuis ipfi iflWJIU prmnt religionis nn-
1iftitu., •. 9uo (rogo) te dectt a,O'éflu iitobtdire, gui pro 
eroga111iis venuabilihus funt attributi rnyjluiis? Gela f. 
Papa. Epilt, ad Anafi. Imp. Epifl. D. Conc. Labhc, rom, 4 > 

p. u8::. - Tibi imperium commifit l)eus, nobis gu.z: 
, eccleji.z funt, c1edidit, & 9uematimodùm 9ui tuum in:.-
• periun; malirnis oculis carpit, comradicit ordinationi di

Yintr , ita & tu c~we ne gu.~ funt uclefite ad te trahcns, 
rr:agno crimini ohnoriut fi.n. Ofius ad lmp. Confiamium 
:irud Athan. in opere a<l Monaclt. - A1/ faceriotu Deus 
voluit 9u.r in ecclefìa difponenda font pertinere, non ad 

fieculi potejlatts, IJULr, Ji fide/es fint, ecclefi,r futr fa- ' 
cmlotwus v"luiteffe Jù!Jjdlas, A \'itns ~· icn. in fuis cpi(t, 

11 - Cercum ejf hoc.-rebus veftris effe faluttfre, ut cùm de 
caufis lJei agirur, ju:rta ipfius corzjlitutum, re3i11m m~ 
luntatem facerdotibus Chrijli jtJJdtntis /ubdu1. non pr, 1ur<! 
& facrojànfla per torum prtrfults tfi/ètrt potiùi' 9uàm 
fiocere, tulejicz formam fu;ui , 11011 liuic l1umanitàs f1. .. 
guenda jura pr1rfigere. Fclix , Pl\P,I, epifl. •d Zcnon. 
apud f.,abB. Conci!. tom. 4, c61, 1084. 

{ 1) ·qr'.>· II, E1.ift. ad Lmi., anc' 1 /yrzodi ac1a. 

l I 
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~ Et moi je mettrai encre des mains étrangeres, 
,, ce que Dieu m'a confié 'l Si c'eft aux la'iques 
,. à inftruire l'évéqne, que le laiqut~·rpute 
,. donc , & que l'éveque écoute : que ~ la1que 
,. enfeigne , & que l'év~que s'infi ife. Et 
,. encore : st nous confultons les Ecritures , 
,. qui pourra défàvouer, qu'en matiere ,ie foi, 
,, .f 'eft aux évèques à juger les empereurs, & 
,, non aux empercurs à juger les évéques (I)~ 

,. Si l'empereur c!l catholique, dit J ean V III, 
,, il doit fe fouvenir qu' il eft l'enfant de l'églife, 
,, & non le chef. Il doit s'inflruire de la reli
" gion, & non enCeigner. C'eft aux pontifes, 
,, non aux puiffances clu fiecle , que Dieu a 
,. donné le droit de régler les affaires de 
,, l 'églife (z ). 

5°. Nous avons montré fort au long dans un Preuve 
autre endroit (3), que )es éveques étoient feuls tirée de ta 

j uges Je la doéhine , exclufivement aux pretres. fupécio1i• 

L 
· r · 'I l é té des es prmces Jero1ent·1 s p us comp tens que éveques 

Ies precres-memes CJ fur Ics 

-------------------pret.re:S. 
() 

• 
( 1) Quando nudijli, clemtntiJ!imt. impwuor, in cnufìl 

fidu , laicos dc cp Jcopo jutficajft. 7 lta ergo fUildam ati"1o 
Ja:ionc curvamur, utjiuerdutalis juris fimus immur.ores , 
& 9uod Dcus donavlt mihi, hoc ipfe aliis putt.m tjfe cre
dtn.dilm. Si doctridus ejl tpiftopus à laico, 9uid fe9ui1ur? 
Lrii"cus ergo dijputct, v epifcopus authat. Ep~ft:opus difcat 

·• .i laico. Ambr. Er11l. ad Valentin. imper. - Et encore a11 
a1é111e e1:d10it : Si~/ ftripturarum Jeritl/h. di1•inarum, vel 

, • v~tua tempora ruraélemus, 9uis tjt 9ut, 11b11Unt in caufl 
• ~dci, cpijèopos folue de imptratoribus ··hrijlia.nis, '~" 
imp?>P:·11ort.1 dc cptj'copis judh·are? 

.. 
( 2) ~i imptfttor c11tliolicus ejl , filius t.ft, non prtzfu.l 

tcclejìtr : 9uod ud rcligion.:m competit, difcue ti conve
nit, non .l oct.rt. ; a~ 4aardort.1 enim voluit Dt.us , 9,Utl: iii 
6alefia difporunda jum 1 pe1'i1ure,11on ad jìtculi'}JoteJ{ftts. 
joan. can. Si Impera.tor 11 , ditl:. 96. • 

•(J) Au cb,p. 1 , ~. J de cene 3e p:m.• .. ' ·· . .• 

• •• .. 
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62. Du LA CoMPÉTENCE 
• ~reu•e' 6°. Les loix des princcs chrétiens font cort• 

J''~ce ~e~ formes fur ce point à celles de l'éghfe. Théo• 
o1x Cll'I· d ,._ I J dé . e d' .. Ies. 01e e e une,, purant te com te an te1ten 

au con\-'~ìe d'Ephe!e , lui défon<l de fo méler 
des queft~ns qui regarde.nt la foi. parce qu'il 
n'efl permis qu'àux évéques de ébnnoftre des 
:iffaires eccléfiaHiques. Nefas efl erum qui j'tf.nc
tij/imorum epUèoporum catalogo adjèriptus non 
efl, ilium ecclejiajlici.r negotiis & confultat1oli
hus fafe immifcere (1). ,. Un laique, quelque 
,, religieux & quelque fage qu,il foit, dùt·il 
,, mème réu nir en 1 u1 tout es les vertus, ne laif
,., fera pas d'étre au nombre des brl.!bis. Quelle 
,., raifon avez-vous donc, vous qui ètes dans 
,.. cette claffe, d'employer les fublilit~s dn dif
,, cours , pour difpurer avec lcs paHeurs, & 
,., de vous occuper de la difr:umon dcs maueres 
,. qui font au·ddfos de vous (2) ,., ? Ainfi par· 
loit l'empereur Bafile dans le ae concilc gé· 

. néral. 
Les ordonn'.mces de nos rois qu'on a déj~ 

cité~s. & l'édit de 1695 en particulier, inter• 
difent au magifira= la con1101ffance de ce qui 

< concerne la do3:rine, comme étant, par fa na• 
ture, du reffortdu tribnnal eccléfialtique.,, Plus 

( 1) Epijl. Thtod. ad P•tr. Conc , Eph. Conc. Eph. cap. 
jS· Labbe, tom. 3, p. 4.;1 , if'· 

(!:\) De vobis lalcis, tàm. in digniratihus 9uàm gui uh· ,. 
Jolutè convttf.i.min~, guid ..impliùs dica!,; non !1abt.o, 9uàm. 
2uia 11ullomodo vo6is lict!t de ecclt.fiafliris caujìs fumonem 
muvert. , nu;ut. am.pliùs rt.jifltre integrit11ti tcclt.jttJ!,. ."'\" 
Quanuzcumljut. t.nim rt.ligionis v f apit.ntitf/,

1 
lal,·uJ u;)tut, 

vd eti111n fl univt.ifii virtutt: intuiùs polleat, done'c lalcus 
t.ft, ovis vocari non definu.... Qua: vohis ergo,_ratio t.'l , 
fo ordine ovium. ronjlirutis , pa/ior11.• vuborum julttilitat~ 
ài(cu~t.ndf, & ~a 9uie funtfapt.~ nos 9uirrendi v ambienlii" 
Daf.1tt1r1 aru~ concil. gtn. 8, a(l. io. 

< e 
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ui;s nzux PuISSANCES. 6~ 
111 foumis à fes décifions (de l'églife) que le 
,. moindre de nos fujets , dit encore le prince 
,, dans la déclaration de I 717 , nou'iommes 
,, perfuadés que c'efi: par elle que le rois & 
,, les peuplcs doivent apprendre égal ent les 
,, vérités nél!efiàires au falut =9 & nous n'avons 
,, garde de vouloir étendre notre pouvoir fur 
,, ce qui concerne la doél:rine, dont le dépot 
" facré a été confié à une autre puiifance. Nous 
,, favons que c'cll: à elle feule qu'il eft réfervé 
" d'en prendre connoiifance, & nous ne pou
" vons y entrer fans nous expofer au j ufte re
" proche de n'avoir foutenu la vérité, que par 
,, une entreprife manifefie fur la puilfance fpi· 
,, rituelle "· Et dans l'arrét de fon confeil du 
24 mai I 766 : ,, Il appartient à l'églife feule de 
,, décider· ce qu'il faut croire & ce qu'il faut 
,, pratiquer dans l'ordre de la religion, & de 
,, déterminer la nature de fes jugemens en ma· 
,, tiere de doéhine, & leurs effets for l'ame des 
,, fideles, fans que la puiifance tem porelle puiffe, 
,, en aucun cas , prononcer fur le dogme , ou 
" fur ce qui efi purement fpirituel ( 1) "· 

L d n & l · · r r. I · ~rem'e es 01.:.leurs es 1u.n1con1u tes écnvent tir~e de 
dans les m~mes principes. Quefnel meme y l'autorj
rend hommage (z). Le parlemem de Paris t~ dt:sju • 

• , nfconful-

----------------- tes • • ( r) Voy. cet ~'t dnns le nouv. Cetmment. des Lip • 
Gal!. tom. 5 , pag. 155. o 

• • ( 2) Quefnel fur ces paro I es: Ofmlirt oportt.t Dt.o maés 
~cifi..,!rominihus. Aét v. 29, dit " les éveques & les 
., preu.es ne i!tpendent point des bommes rlans l'exer
., cice de leur minill:ere. C'ell: la volonté de Dieu qu'ils 
,. doiven~ regnrder & confulter uniquement ; & fi Dieu 
i leur fait connoìtre•qu'ils'3oivent precbtr ~annoncer 
,, fes vérités aull peuples, ils doivent obéir à Diea"plu· , . 

• • 

• •• o 

• .. •• 
• 

.. 

.. 
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~4-' DE LA CoMPÉTZNCE 
enfeigne expreffément que la déclaration du 
crime d'héréfie appartient au jugement de 
l1égEfe pour décider fi une propoficion eft 
erronéilt~ fcandaleufe ou hérétique, & qu'eri 
ce cas :fQ.nt fujets à ladite églife, les empereurs, 
rois, princes & "autres perfonne~ de quelque 
qualité & condition qu'elles foient (1). Héri· 
court , Fleury :J Gibert font unanimes fur ce 
point. Nous avons vu (~) que l\I. de CaOillon 
reconnoiJ!oit avec eux darzs l' églijè, le pou11oir 
'lu'elle a reçu de Dieu, pour corzjèrvtr, par 
l 1autorité de la prédication, des loi.r & des juge· 
mens, la regie des mreurs. Nous verrons dans 
la fuite par quel détour on s'efforce d'enlever 
à l'épifcopat, la j urilaiéì:ion qu 'on ne fauroit lui 
contener ; & nous nous réfervons de difcuter 
cet article plus au long, en parlane de l'infai\ .. 
libilité de l'églife (3). 

§. I I I. 
La difcipline d• réglife efl de la compétence dt: 

la puif{ance fpirituelle. Cette propojition ejl 
defoi. 

Pre:\'e 1° .LA difcipline de l'églife regarde ou lei 
tirée ~ f\e cérémonies de la religion ou la fainteté des 
11 ~ouon mreurs : or ces deux obj' ets fe rapportent im
'Jll on a 
desubjn~ 

f~~r't~e\s,. tot qu•aux ho!flmes qui le leur déféndrnient "· Quefn. 
& .e~ .diu- Difcipl. de l'Ei?:l· fur le 5e chap. des Atte~ des Ardtres • 
tonti· es , d' 68 • , 
1 

.. p. 17. e 1t. 1 9. , 
oi_x Cl\ 1~ ( 

1
) Rémont. Ilo parlement lle Pari:>, dt> 14juill:t1560 • 

le~. r3pportées llans \es Lib. Gall. tom. 2 , part. 3, chap. 2a • 
n°, !H, i>llf• 175 1 édit. J'[Jl• "" 

(:·'I Voy~ é1·dev:int pag. !.S. <· 
~ J)~ Voy. ci-aprèll rarh 3' chap. ~ I S· l. 
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nES D'EUX PurssANCE~. 65 
roédiatement, & par leur narnre, à une fin f pi• 
rituelle : ils font donc de la compétence de 

,, 

. l'églife. Les ordonnances que nous avons ci
téès, reconnoilfent expreffément fa jujèiiftion 
en ce qui concerne le culte divin, 6f!.a difci ... 
pline eccléfiaHique (I). L'article 34 de l'édit 
de I 695 porte, que la connoiffance des caufes 
concernant !es facremen.s • /es vc.eur de religion , • 
I'office divin , la difciplind eccléjiajlique , & 

0 

autres puremttnt fpirituelles , appartiendra au 
jug& d'églife Le prince déclarant ces matieres 
p1tremcnt fpirituelles , reconnoit par-là-meme 
qu'elles appartiennent effentiellement au tribu-
na! de l'églife & non par une fimple conceffion. · 
D'ailleurs , la perfcél:ion évangélique , & !es 
pratiques qui conduifent à cene perfefrion , 
appartiennent évidemment à la morale de J C. 
Elles reffortHfent donc au tribuna! du pomife, 
cbargé du dépòt de la dotlrine. Les ju'rifcon-

• fultes, & M. de Cailillon en particulier, vien
nent d'avouer que l'églife a reçu de Dieu le 
pouvoir de conferver la regie des mreurs : or 
la regie des mreurs concerne certainement la 
difcipline de l'égliie. 

2 °. Pour diHinguer la compétence fur un . Prtov• 
objet, il faut examiner de qui émanem Jes loix urée Je 

't 

· d · r. · 1 l I · la nature qui 01vent iervir \le reg e: or es maueres de rlcs loix 
• dif cipline ne fe reglent' ne re décident, que fur qui re• 

l'Evangile & Jet faints canons, dont l'églife eU: g)e~t. la · 
• la feule interprete. Les loix civiles viennent JifcirJ

1
r.c. 

f~nl(_ment à l'appui commi! proteél:rices , cn • 

(1) L'édit dt Loui$Xlll du mois de feptembre 16ro, 
art. 4, la Mclnration. ~" 1666 & l'~Jit .\e 169:; , défen
~ntex\'relfément au/magiltrats la uonnoillllnce\!es CJufet 
concernant l•Ojjict. divin. " 

"I'ume II/. Pt:rJic 111, 'E ' 

.. •• 
1· ( ... , 
• • • 

" 
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~6 D B L A e o M p É TE H e. 
rappellant à l'obfervance des canons, & en em
ployant le glaive temporel pour les faire exé
cuter (r) . 

Preuve 3 ~. ~s fa naiffance, J'églife a réglé elle
tirée de mème fa !iifcipline ( 2), fans recourir à l'autorité 
Ja prati- des empe eurs. Diroit-on que le~ fideles n'é
f~\ri de toient point alors obligés de lui obéir, qu'il leur 

'
1 

e. étoit permis d'appeller de fon tribuna!, ou 
qu'elle ufurpoit une jurifdiéHon écrangere? Si 
on n'ofe le dire, il faut donc avouer qu'elle avoit 
une véritable j urifdiél:ion, & q u 'elle I 'a eneo re 
aujourd'hui : car l'églife n'a rien perdu de fa 
puiffance fous Jes princes chrétiens. Les rais 
com me Jes peuples, en entrant dans fon fein, 
font devenus fes enfans, & non pas fes maitres. 

Preuve 4\1 . Les autorités que nous avons rapportées, 
tirée d~ àu fojet de la fouveraineté de la puiffance ecclé· 
la do~n· fiaftique, dans J'ordre fpirituel, comprennent, 
;:res dé~ dans leur généralité, !es matieres de difcipline. 
ja cités. Ofius déclare à l'empereur, qu'i/ ne lui efl pa.r 

permis de s'attribuer aucun pouvoir fur /es chofas 
faintes (3). S. Athanafe obferve que jamais lu 
princes ne fa font mélés des affaires eccléjiajli-

' fUes (+)· C'eft à l'éveque, dit Valentinien, 
. cité par S. Ambroi{e ·, à flatuer fur /es matieres 

~ui concernent la foi & l'ordre tccléjiaflique (5). 
S. Hilaire fe plaint à Confiance , de ce que 
Jes magifirats entreprennent de connoitre de~ 
caufes des cl ere~, c'eil·à-dire, co,mme l'expliquc ' 

( 1) Voyez ci· après 4e partie , chapitre 3 , S. I. 
( 2) On en donnera le détail & la preuve atJ chap. 4 , §, 1. 
(J) Apud At!iaJ1. E.pijl. ad jolitariam J1itam agent, 
(4) l/Jid. 
(S) Am'. ad Pa/ent. Epijl.G1, n'.m, 2 , cdit. nor,-, 

llitl. f./•, :: , Epifi. JJ , 11/iiu 31, 

.. 
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r>Bs DEUX PurssANCEs. 67 
èu Puy, Je tout et qui regarde la religion (I y: 
Sei on S. J ean Damafcene, le roi n' a pas le droit 
Je rien Jlatuer fur !es affaires ecc/éjiajliques e~). 
C' itjl aux pontifos , non aux puilfànces ~ jiec/1 ~ 
dit Nicolas I , à régler !1 gouverr/Ùnent a 
Nglift (3). @r, qui peut nier•que la difciplinc 
de l'églife, c'efi-à-dire, les matieres qui concer· 
nent le culte di vin, les cérémonies de religion, 
la pratique de certains aétes de vertus, ne foient 
des matieres eccléjiajlipes, des matieres con
eernant la religion, concernam les chofes Jaintes., 
conct!rnant le gou11ernement de / ' iglifa ? Elles 
font clone de la compétence de l'éveque. Les 
Prote<lans avouent eux-mémes que le culte 
extérieur de la religion a une connexion effen
tielle avec elle, & que dès la naiffance de 
l'églife, elle a connu des matieres qui avoient 
rapport au culte divin (+)· 

( l) Jurifdiélion criminelle , p:irtie l , chap. 10, au 
liv. des L1b. Gall. tom. l, pag. 21, édit. 1731. 

(2) Joan . Dama}: Orat. I. De imag. circ4 finem. • 
(3) Ct1n. fi l'llperator. 
( 4) Boehmer après avoir proové qu'il y a toujoora et\ 

des cérémonies dansla religiondepuisSctb, mème parmi le~ 
Paiens, ajoutc: lpfum jus canonicum his (legibus de culru 
ex terno) non tmuàm repu1um. efl , .fad ttiam conciliorum 
coJe:r e:r omni antifui111u. hos apparmus n<IDis fiftit, 1p1i 
variis controYuflis unfam t/ederunt. Boebmer. De j ur. 
Canon. Prnteft. com. 4, part. 1, differt. pra:lim. §. 1, p. r • 

• - Sint trttrnis Ctrtrmoniis impoflibilt tfe faN1art reugio
•tm., non. ineptè ju~caYit Augujlinus i. 9, contra F auftum • 
fi modò yoce 1eligionis cultum. ']Utmdam e.ltmwm.in.ulligas; 
hic ordinem ']Utmt/am. rtlJUirit, gu: ritus ']IU)ftlam. fau mo• 
ium. coiendi f.41um. producit. Boehmer. De Jur. Canon, 
Proteft. tom. 4, part. 1, dilli:rt. pr:elim. S· 2,p. 3.- Often• 
"!mus ']118-atibne jus adornandi liturgias tcclcfiajlicas an• 
t1']uis temporibus e:rertitumjterit. RelilJllUM.ejl • e:rcuria· 
•us e~ f11n"4rncn1i1 1cnuini1 • 1uin11m hoc jus prt>pri/'14dfa 

• E • • 
~ . 

// •• • 
• 

~ .. -
• 

• • 

• 
• 

• 

• 

• 

-· • 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



68 DE LA CoMPÉTBN e E 
Conf~. c. Cell donc à l'évaque 1 °. à réglt!r le culte 

quenccs d" • · , d 1 · bi" à de la the- tvm, a or onner es pneres pu 1ques, er\ 
fe pofée. déterminer l'objet, le genre , la maniere, & 3 y 

I 

préfìdeq~Les miffels, !es bréviaires, les rituels, 
ce qui reg\}rde la décoration dèS églifes , l'hcure 
des offices, la décence & la forl'i1e de5 orne
mens , les fonftions du facré miniHere , & la 
conduite des miniftres, fonr donc auffi de fo11 
reffort, camme le prince regie ce qui regarde 
fon fervice, & j uge de tout ce qui concerne 
fon gouvernemenr. 

li ne ferviroit de rien d'alléguer, camme Fe· 
vret ( 1), que le roi étant proteél:eur des ufages 
& des libertés d.e l'églife Gallicane, il peut feul 
autorifer les changemens qui fe font dans la dif· 
cipline. Le prince n'eft & ne peut etre le 
proteél:eur des cànons que conformément aux 

cri~i dtbeat 'l Comptu.re primordialiur toti Eccle{ia, in con• 
fijfo eji. B1>eb111. De Jur. Canon. Proteft. tom. 4, rarr, 1 , 
d11fcrr. pr:elim. §. 66, p. 59.-Magna vis religionistft 
fUtt: 9uamvis in liwrgiis hautl jìt 9uerrenda , 9ua merè 
arbitraria funl; hac ipfa tamen animos vulgi ita o,·cupare 
foltnt , ut univeifum. cuitum. divinum, uc p/urimùm , in il/iz 
gutrrant. Facilè hin.c pltbs pa1itur ut clcrus injlitutionem 
corum ad fe trahat , 9ui & aufloricatt apud plcbem multùm -
11aitt, {" fonflic.itis opinioncm pr:r fa fcrre.folu , titulo [pi· 
ricualfs, funfli & eccitjìajiici munitus. Boehmer. De Jur. 
Ca non. Protelt. tom. 4 , part. 1 , dilfert. p1a:lim. §, <19 • 
p. 62 & GJ. , 

li eft vra.i que ~ebmer, conformrm~11t 3 la dnéhine 1lea 
Luthérieni: , attribue au prince la juri(dìflion fur le culte 
extéricur de la re'iigion, comme ayant b fuprcme puif
fance fur le gouvernement de l'églìf.:; mais il me fuffit ile 
prouver quffuivant les Protefians-me111es ~-le cui te cxté • 
rieur de la religion regarde l'ordre fpirituel, & que cette 
matiere a été danii tous leuems du relfort de l'l'.glife. 

( r) Dtrl'.Al>'u, liv. 4, c:~p. 81· nnm: u , chap. u 1 nuw..11?. · 

I f 

( 

... 
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~·ccux de l'é~life; c'efi· donc à l'églife foule à 
juger de l'uulité de ces canons, relativement 
aux circonllanccs atluelles ; c'eft do~ à elle à 
diriger la puiffance prmeéhice. L~1 fceau de 
l'aucorité r°'J'alt: , que les t!Veques invoquent 
d:10s l 'homologation de Jeurs réglemens, aj oute 
feulement à l'obligation de confcience que ces 
réglemens impofont déja, par eu:x·memes, le 
fecours du glaive tcmporel pour les faire exé· 
cuter (1 ). . 

Le Vaycr oublie qu'il veut au moins p:i.· 
roitre catholique, lorfqn'il foutient que 11os rois 
peuvent, non·feulement dcmander des prieres 
pu~liques, mais encore les faire eux-mèmes 
pour le peuple, en vertu de l'onéì:ion fainte 
qu'ils ont reçut:, s'ils ne jug1mt pas à propos de 
s'en décharger Jur le miniftere des prérres (2 ). Les 
premiers élémer1s de la religion foffiroient pour 
apprendre à de pareils do~teurs, la différence 
qu'il y a entre l'onéHon fainte qni imprime ca .. 
raél:ere aux prétres, en leur communiquant le 
pouvoir de faire les fonélions facrécs, & celle 
qui , confacrant les rois, fe borne feulement à • 
<les prieres & à certaines cérémonies, pour • 
attirtr fur eme Jes graces du Ciel; pour les 
rncttre, d'une maniere fpéciale, fous la pro-

• teélion-de l'églife (3) ; & pour apprendre aux 

• • 
• 

( 1) Voyez ci·après• rattie 4 , chap. 3 , §. r , 2 , 3• • 
( 2) 1'rair ~ de I' Autorité du Roi , touchant l 'adminif

uation de l'Eglife, partie 2 , differtation 3. 
(3) Qn avòit employé autrefois cctte méme raifon 

11ca1r prouver non qiiC lesiois :ivoient ditiit ~x fonaiona 
• facrée~ , mais qu'ils étoient foumis com me le c}ergé .au 

fouverain pontife, mème qunnt au tem11or1l. Ou \1 erg1e 
a"voit réfon,iu f"' /'11Jnl1ion , I• •onj'écrarion, & /e·couron.• 

; E 3 

•• • 

• • 

• 

• 

• 
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]o D E L A e o 1'tf p é T E N e E 
fideles que le fouverain étant placé fur le trd~e 
par la main de Dieu meme; le ref peél:, l'obé1f
fance à'l'égard du fouverain, deviennent un 
devoir d\: religion envers Dieu (I). 

1?.. C'eft aux • évèques à fiatuér fur la fépul· 
ture eccléfiafiiq ue, fur les prieres & les cérémb
nics faintes qui en font une dépendance. Ce 
droit n'eft pas mème concefté par les Protef
tans (1). Le magiihat ne fauroic donc fans une 

lftmtnt du. roi n'étoient pas introtluiu de L•ordonnance tlt 
IJieu , mais éuwiis de l'ordonnance du lzommts ( Songe 
de Du Vergier au li ne des Lib. Gall. ). Aujourd'hui on 
rrétend appuyfr au contra ire fur ce1 te frivolité ' le fyf
tème de la fuprémarie, fans que la grofliérct6 de l'équi
voque ait encore défabufé les novateurs. Les paradoxe• 
les plus abfurdes femblent, a force de fe répéter, avoir 
acqois cbez eux, la confillance des premiers principes. 

(I) Dicendum '}Uod regts non ha6ent ali1uam. pottf
tatem in f pirituali6us , u ideò cl.ivem. regni ccelejfis non 
accipiunt, fad folùni in temporaliou.s 1 9u11. etiam. non nifi 
à JJto effe potejl, ut patet Rom. x 111 , •1ec perunflionem 
iti aii9uo [acro ordine confurantur; ftd ercellentia pottf
t.ris ip{orum à Chrijlo defi:endere frtnific111ur , ut & ipfi 
fi:/, Chriflo in populo c/1ri.ftiarzo regnt:.lll. 'l'b. fuppl. q. 
19 , art. 3 , ad. 2. 

(!2) Boehmer trlitant la qacfiion de la compétence fur 
la fépolture , rapport~ le fontiment des doéleurs Protef
tans, qu'il explique en deux mot~: U1 oinis vubis dicam: 
l'rivuzionem fepultur1 , 9uorfum ttiam afinam. & caninam 
guir fit v•l fu6 pmioulo, ve! Ì1l loco u6i cada vera hrutorum. 
condifolent, confl"e videntur (jurifconfulti) ad cognitio
nem magijlratus poli1ici; ecclefraflù:i virò fu6jiciunt inlio
nejlam fopulturd.n fimplicem. , gu11. jìt aoftpn concurfi' 
cleri & populi, e:rtra ccemeteriu.-n , in loco alià1 non inho
nejlo. Cum hlc fententil1 firè con/pira! f..11ra:ris omnium. 
confijloriorum Gtrmani~ inrer Proujlantts , & cur non 
confpiraret , cùm tle negozio ftpulturt!t ecclefi~lfli.·a , er 
ha~enùs ififli~ , f!t e:rcom_mpnic111hnis fp~cits 'I Qt~ibus 
•ni~. 11on communu:amus 11t111s, nec morzurs communccat.t 
debeili.u,•. Bqehmer. Jus Ecci. Protefi. tom. 3, l. 3, tit. 28, 
§. 37, 311. - Et e11cure : Si tant11 nwd"VJ faaeru!W. 

C I 
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tntreprife rrianifefte, ohliger les pafteurs , ni à 

. accorder les fuffrages de l'églife · aux morti 
qu'ell~ juge indignes de ces graces, ~u inca· 
pables d'en recueillir les fruits, ni q dépofer 
leurs cadaviies dans le lieu faint. Si l'évèque 
excede les bornes de la modération, s'il viole 
la juftice; il y a, dans l'ordre hiérarchìque, 
comme d~ns le gouvernement dvii , des trihu
naux fupérieurs par-devant lefquels il eft per
mis de fe pourvoir, & qui doivent juger e11 

dernier reifort. 
3 <>. C'eil à l'évéque à régler le culte des 

Saints. L'hommage qu'on leur rend, fe rapporte 
à Dieu , comme à la fource & à la fin de toute 
fainteté. C'eft à l'églife à propofer à la piété du 
peuple ces héros chrétiens qui méritent a~rès 
leur mort un culte public, à procéder à leur 
canonifation , à connoitre de leurs miracles, à 
vérifier leurs reliques, i preferire la maniere 
dont ils doivent étre bonorés. 

+0 • C'e!l à l'éveque à ordonner certaines 
reuvres . de religion, inllituées pour nourrir la 
piété des fideles, comme le jeune, l'affifianc• • 
à la Meffe, & certaines autres pratiques qui • 
regardent la perfetèion chrétienne. 

• injpidmus, fokt illt pluumfUt hymnis , pruibus v conci0a 
riibu1 ahfol11i; adt1'1utfi non in totumf tamen in tantum• 
liwrgiam guamdarn contintt , & ejus '1ttuitt• facris anlSJl• • 
meratur caujis. Undè & pontiftcii cognitionem cirra fepul
turam epifro!'is 11djudicnrt ( tlof1rJrt1) & hodiè tJUO'/Ut dif- • 
pofùio circa ftpulturM 9uoiid ta 9utZ ad liturgiam fptc-
tant, ad confijloria rtfmur. Iloehm. De Jur. Eccl. Protelì. 
furpl. rea. 4 1 c. 2 ~ §.1, p. 212. 

• • • • • • •• 
• 

• • • E-t 
., 

J •• • 
• • • • 

• • 

• 

• 
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z.: DE LA COMPÉTENC~ 

§.IV. 
L'adminijlra.tion des Sacremens ejl de ltt compl

tence \U la puiffance fpirituelle. Cette propo• 
Jitioa efl de foi. e 

L Es principes que nous a.vons établis, & les 
aucorités que nous avons rapportées, om déja 
prouvé cetce thefe. Point de maciere qui IOit 
plus incomeHablernem dans l'ordre fpiriruel, ni 
qui re rapporte plus direé1:emel)t à la lànélifi
c.ition des arnes, que les facrernens : point 
d'objet qui concerne plus eifentiellement la reli· 
~ion, qui foit plus diftinél: du temporel, qui 
doive plus cenainemenc fe décider par les regi es 
de 1'Evangile & par les canons de l'églifo; & 
par conféquent, point d'objet qui foit plus dfen
tiellement de fa compécence. Les loix di vines 
& humaines, la poffefEon conllame & non 
imerrompue des évéques, tout c!épofe en fa. 
,·eur de la puiffance f piricueJle. Mais venons à 
une difcuffion plus parriculiere . 

. l>reu1;e Lortque J. C. a donné miflìon à fes Apd· 
tirée d,.. • 1 I fi . . I' d l'E ·tu- tres , 1 eur a con e , en cermes expre5 ~ a -
te-~:~n te. rninif1ration du facrernent de Baptemc: lte, hap· 

ti/anteJ·; & 'par une ruite néceffairè, l'admimf. 
t r:nion des aucres facremens qni, ayant été 
fo (litués par la meme puiflance ,,~& qui étant de 
me me nature, d.'.>ivem refforcir au rnème tribuna!. 

,, C'efi aux Apotres feuls ,, dit un iltufire 
prélat, qui a foutenu les droìts de .J.'églite avec 
tout l'hérolfrne des vertus paHorales (1),,, C'tfi ., 

( 1 ). M.' de teaumont , ar(.hevetiue de P.iris, cbns 
fon .M i..1deme~r touch:int l'au~orité Je l'Eglife > 1756; 
part1e l , pag. 34 , J~ , JO, m·4to. ~ .. 

e ' 
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nss nEUX PutssANCEs. 7J 
,., .a11x A potrcs feuls, & à leurs fucceffeurs , 
,., que J. C. a donné le pouvoir ordinai re d,en-

. ,, 1eigner & de baptifer )es 11ations. Il efi vrai 
,, que, dans le cas de néceffiré, tout homme efi 
,, miniOte eitraordinaire du papceme ; mais ce 
,.. n'efi . qu'en vertu d:! l'in!litution meme de 
,. J. C., & dn pouvoir que lui feul a pu com
,., muniquer, parce ·que lui feu\ a pu attacber 
,., la grace au rie & à l'irrvoc;nion de l'adorable 
,, Trinité. Telle e!l la doélrine de S. Augufiin 
,, & de toute la Tradition , qui ne reconnoit 
,, l'influence d'ancune puiOànce h11maine. 

" C'~ft aux Apòtres, & à leurs focceifeurs, 
,. que J. C. a donné le pouvoir de conférer 
,., le làcrement de Confirmation, camme nous 
n l'apprtnons des .Aéles des Apotres (1). 

,, Ce n'efl qu'aux éveques & aux pretres, 
,. héritiers du facerdoce des Apòtres, qn 'ap-

• " partient le droit de confacrer l'Eucbari!lie, 
,, & de l'arlmini!lrer aux fideles (2), ainfi que 
,. l'enfoigne la Tradition fondée fur P·Ecriture, 
,. & fur l'intlitution méme rle l'Euchariftie (3). 

• 

,. C'eil aux év!ques & aux prfares que 
,. J. C. fl. donné le pouvoir des clefs, c'dl-à- : 
,, dire le pouvoir de rememe & de retenir les 
,. péchés des chrétiens , dans l'adminiHration 
,, du facrement de Pénitence (4) . 

(1) ,di1. Vlllt, 17.-VO)CZIC!i la lettred'lnnO• 
cent l , à l'éveque Uecentìus. • • 

( 2) " Si les rlìacres d:u'S les premiers fiec\es <'on-
" noient la. ~ommunìon aux b 'iqlles, ce n'éc~it que • 
" commc m1ft1llr~' do pr~tre q1t'ils fervoient à l'auctl 
" pendant l'oblation do fiicrifice "· 

I 3) On pcut co~fu\tcr fur ce point te condlcde 
eTrente, fdT. 13 , cap. U~ ' • • 
· .<4).llI"uh.xv111>18.-loa11.x~. 2J:. .• 

• 

l 
•• • 

• • • • 
• • 

• 

• 

~ 
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l+ DE LA C()MPÉTENCB 
,. Ce n'eft qo'aux pretres & aux éveques que 

" les fideles malades peuvent s'adreffer, pour 
" recevoir le facrement de l'Extréme-OnéHon ; 
n afin d'ètre délivrés de lt:urs péchés, & àe 
,. recevoir la grar.e f piritnelle pour mourir dans 
" la paix du Seigneur ( 1). 

,. Ce n'eft pas aux princes féculiers, c'eft 
,, aux évéques feuls, que J. C. a donné le pou
" voir d'établir des m1niftres dans l'églife, par 
,, le facrement de l'Ordre, & de leur difpenfer 
,, la miffion canonique pour les fonél:ions fa. 
,, crées. Les livres faints ne nous apprennent·ils 
" pas q u 'après l' Afcenfion de notre Seigneur , 
,, les A pocres inftituerent Jes diacres? Que ce 
.. fut auffi par leur délibération & leur choix, 
" que lVIathias entra dans leur college apof· 
,, tolique? Que Tite reçut ordre de S. Pau) 
,. d 'établfr des pretres, c'eft-à-dire, des éve
" ques, dans Jes villes de l'ifle de Crete ( 2 ). 

,, On ne voit nulle part, dans ces origines des 
" églifes·, l'intervention de la puiftànce tempo
,, relle. Auffi le faint concile de Trente défì-

,. ,. nit-il expreffément, qu'on ne doit pas re
( " garder comme miniClres légitimes des facre· 

,, mens, les pretres qui n'ont reça de miffion 
" que de la puiffance féculiere (3). 

(1 ) Jacob.v,1-1-, 15. 
( 2) ,I/El. VI , 6! - Jh. I ' l6, - e-.! Tit. J, S· 
(J) Sacrofanfl..,(ynodus dure11it t.os gui tantummoào i 

/ttfUl<lri pottftau aut magiftratu Y•cati v inj!ituti 4d !ìdtc 
mi11ijltria eccleji4 e:rtrctnda 11ccedunt, ••• omnts , norr 
u./eflt!l, miniflros fed fures v lacronu per ojizum non 
irtllrt.Dòs, habtnàos effe. Self. 2-3, cap. 4. , 

Si 9uis di:rtril .... eos 9ui nec ab e.-çlt.flaflicil & canonlctf 
pouflflt. rftè orllinati ne.e mij/fJùnt, /ul aliundì 11eniunt, 
legirimbt effe Jlt.rhi & ftlcrmnentor1un. miiziflros, a11A1hema 
j it. lbid. C1n. 1• 1 

( I 

. . 
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nF.s n1>ux PurssANCEs. 7'fi 
~ Enfìn c'cft aux évéques & aux pretres, 

,, & non aux princes ou à leurs officiers , que 
,.. les fideles ont eu recours dans tous les fiecles 
,, de l 'églife , pour recevoir la bénédiélion nup• 
,.. ti a le , & .la grace que J. •C. a auacb.ée au 
,, mariage en l 'élevant à la dignité de facre· 
,, ment ; & c'efl fur ce fondement que le con· 
,., cile de Trente a défini , dans un canon 
,, Joélrinal , que la connoilfance des caufes qui 
,, concernent le mariage , appartient au juge 
,., d'églife(1). 

,. Or ce droit ou pouvoir d'adminiO.rer les 
,, facremens, J. C. l1accordant à lès Apòtres 
" & à leurs fucceffeurs, voulut qu'ils l'exer• 
" çaffent avec autant d'indépendance qu'il l'a• 
,, voit exercé lui-méme. Je vous envoie, leur 
,.. dit·il , comme mon Pere m'a envoyé (.2). 
,.. Toute pu{f!ance m'a été donnée dans le ciel 
., & /ur la terre ; allet , bapti[e'{ /es nations, 

" &c. (3). 
,, Ce divin Sauveur avoit baptifé publique-

,, ment, foit par lui-m~me, foit par le miniftere 
,.. de ceux qu'il avoit appellés. Il avoit publi- • 
,, quement remis les péchés au paralitique & 40 

,, à la péchereflè, non-feulement . fan~ y étre 
,, autorifé par la puiffance féculiere, mais en 
,. éprouvant meme les oppofitions du fénat dei 

• ., J uifs (+)· • • 

-----------------------·-----------
(I) Si 9ui/ direrit c11ufas matrimonialts n01lfpeé1art 

11.djudices ecdefìa/licos, anathcmafit. Self, 24. Di! Matr. 
Con. 12. 

(2) Joan. xx, ~· • 
• (3) Matth. xxvm, 16. 

e (4) /fi4'n, 111 I 22 ) :l6, .. 
. . • .• .... . 

r: •• • 
• • • 

" 
• 

• • 

• 
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;6 DEL • .\ CO!\tPÉTENCS 

" A fon exemple, Jes Apòtres & les dif
,, ciples ouvrirenc publiquement, nonobfiant 
,, la contradi.:tion des magifirats, les fources 
,, divines du falut. Philippe baptifa publique .. 
,, mene, & au Illilieu du grand c;bemin , l'eu
" nuque de la reine d'Etbyopie (e). S. Picrre 
n & S. J ean conférerent publiq ueruent à ceux 
,.. de Samarie, le facremem de Confir mation (2). 
,, Dans !es alfemblées nombreufes dcs fìdeles, 
,, Pierre & les autres Apòtres rompoiem le 
,, pain facré, c'efi.à-dire, qu'ils adminifiroient 
,, publiquement l'Euchari!lie (3). 

n C'eft en vem1 du mème pouvoir que 
,, S. Paul retranche publiquement de la fo .. 
" ciété des fideles , l,incefiueux de Corimhe ; 
,, que les fuccelfeurs des Apòtres foumirent 
,, publtquement à une pénitencc très-longue 
,, & tres-rigoureufe, Jes pécheurs fcanda!eu:x, 
" de quelque condition qu'ils fu!fent "· 

PrellYe Le grand Théodofe accepte avec. humilité 
rir~ !! de 1 ~ h pénitence qu'Ambroife lui impofe ; & 2ll 

'l'rad1tion. Jieu d'employer la violence pour pénérrer dans 
Jes facrés tabernacles, il refpeéte le jugernent 
<lu pontife cbargé des intérets ùu ciel. On a 
vu, en différens fiecles, des exemples de cette 
méme fermeté, & jamais on n'a conteflé aux 
évèques 1eur j urifdiél:ion. J a mais , depnis la 
naiffance de réglife , les Peres , en donnant 
des regles fur- l'adminifiration <?des facremens, 
n'ont affujetti"les minifires à recevoir, fnr ce ' 
po~nt, Jes ordres du fouverain. S. lgnace en-

e 

•I . . 
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D ES D EU X p U I S S A N C E S. 7i 
feigne que l'Euchariflie /era. légitimement a.d
miniflrée, lorj"qu'elle le fera du confantement de. 
l'évéque ( 1) ; Tertullien , quc les prètres & 
}es diacres ne doivent poim conférer publique
menc le baptéme, fans l'auro~ité de l'évèque, 
non tamen file epifcopi auElorittite .(2) ; S. Cy· 
prien , que l'éghfc fcra toujours fei:mé~ à ceux 

. qui voudroient s'en ouvrir l'entrée par la ter
reur des menacc:s. Si qui amem funt qui exifli
mant aditum Je fibi no~ lamentationibus & fatis· 
faé1ionib1u , fed terro,ibus facere , pro certo 
habeant contra taleJ· claufam flrzre ecclefiam Do
mini (3). ,, Vous favez, mon fils, écrit le pape 
S. Gélafe à l'empereur Anaftale, ,, que, quoi-
,, que fupérieur aux autrcs hommes par votre 

• 

,, dignité, vous vous foumettez humblement 
,, à ceux qui préfident aux chofes divines ; & 
,, vous reconnoiffez que vous devez plutot 
,, obéir que commander, en ce qui regarde la 
,, réception & l1 légitime adminiftration des 
,. facremens (4) ,,, Louis le Débonnaire, en 
adoptant cette !eme, lui donne force de loi 
dans fon royaume. C'eft l'obfervation de M. ,ie " 
Marca, ut Yim public~ legi.s obtineret (5). Ja- " 
mais, difoit Charlemagne , on n'a amibué aux 
la!ques , quelque religieux qu'ils foffent, la 

( l) IJ!n. Epijl. nd Smym • 
( .2) Tm. lJe Blpt. cap. ''/· 
(3) Cyp. Epifl, 55, nlÌtls 59. 9 

( 4 J N<'f~i '. fti~. demt.ntiUime, 9i.òd licèt prtrfideas hu
m.ano gt.11ert d11fillate, rerum tomm prdl.ful1bus divinarum 
devot~s cot!~Jubmittis, iniJU.t! fumtntiis creleftibus/ncra
menus , ~iJUt!, ut compt.tlt, dijpont.ndis , fubdère tt 
dt.bert cog11ofi:is , rel,jgioni-' ol'(/int. , potiu/9uàui fu.beffe. 
~elaf. l'apn, ad Anall. Imp. Copc Labb. rom. 4 ,1 p.-,fìl3i. 
f s) MRrc. Co'lcOrd. Sacer. &- Imp. prolog .. pa1. S~· 

tt 

r= 
I ' 

u• .. - • 

• 
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1.8 D B LA e o M p i T E Ne z 
faculté de difpofer des cbofes f pirituelles (I). 
S. Cbryfollome ,, recommande aux minifires 
,, de l'églife, la fermeté & la vigilance à écar· 
,, ter des faints myiteres, les chrétiens indignes 
,, & fcandaleu~, quelque élevés gu'ils foient 
,, en dignité, gouverneurs des pr~vinces, gé
,, néraux d'armée, l'empereur lui-meme ; s'ils 
,, approchent indignement de la fainte table , 
,, arrétez-les, ajoute-t·il, vous avez plus de 
,, puiffance qo'eux (l) ,,, Qu'eut donc dit ce 
faint doéì:eur à ceux qui mettent les clefs du 
fanél:uaire entre les mains du magill:rat ; qui 
lui attribuent le droit de donner miflìon pour 
conférer le plus augufie de nos facremens? 

,, Enfin tout le grand tableau de l'églilè de
" puis dix· huit fiecles , dit encore le grand 
prélat que je viens de citer (3),,, ne nous pré· 
,, fence que des facremens adminiftrés , avec 
,, une totale indépendance du gouvernement 
,, policique."Tous Jes conciles, tous !es ricuels, 
,, tous les catéchifmes, toutes les inllruéHons 
,, pallorales ou fynodales , toutes les décifions 
,, canoniques qui ont traicé de la doéì:rine des 

~ .. facremens , en quelque concrée de l'églife 
,, cacholique que ce foit, ne nous parlent que 
,, des matieres , des formes, des miniftres , 
,, des cérémonies , des dif pofitions requifes 
,, pour l 'admi~ifiration, & pour la réception 

(1) Curol.mag.capitul.lib.6, c11p. :J9f• 
( 2) Quamvis tlu:c lJ{'ifpiam fit , gutlmuis prte.fu11u • 

five ip/e fUi dirzdemate redimitur, fi illtlignd acccdat, co
hibe. M<ljorem tu t;uàm i/le potentiflm habu. Cb•yf. hom. 
82, in MRtt. 

(J) Mandeanènt dc t756, pag. Jr; in·4to, & pag. 111 
de l'in·dooze, 

e . . 
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n zs n z ux Po rs SANC Es. 79 
.,. des facremens , & par-tout ces f aints décrets• 
,, nous rappellent à l'ordre hiérarchique ,qui 
1' donne des loix, on qui les explique, avec 
,. une autorité pleine & entiere, fans attendre 
" ni recevoir l'impreffion de la puiffance tem* 
,, porelle. • • 

,. M. Boffuet en r688 , continue l'illufire 
" prélat , met da'ns un nouveau jour , & appuie 
" de nouvelles raifons l'indépendance de l'é
,. glife , dans cette panie du facré miniftere. 
,, Après avoir relevé la contradiél:ion mani
,. fe{le de l'églife anglicane ' qui ' d'un coté ~ 
,, dénie aux rois l'admi11if/ration de la parole 
,. & des facremens, f.-1 de l' autre leur accorde 
,. l'excommunication qui, en effet , n'efl autre 
,, chofa que la parole célefle, armée de la cen~ 
,, fure qui vient du ciel, & une partie des p/u$ 
,, effentielles de l' adminiftration des facremens ; 
,. il remarque qu'ajfurlment le droit d'en priver 
,, les fide/es, ne peut appartenir qu'à ceux' qui 
,, font établis de Dieu pour lts leur donner (I) "· 

Les édits de nos rais onc confirmé plufieurs Thefe 
fois la doéhine de l'églife fnr cet article, depuis confi,~mée 

L h · , fl par ~ au-q ue . ut er a appris aux novateurs a conte Ler torit~ dc 
les droits de l'épifcopr .. Les ordonnances de \oix dvi: 
1539 (!t), les édits de I 606 (3) ~de 1610 (4), \es,& par 
_ l'aveudu 

(1) Hiftoiredes V:ir. liv.7, nam. 48. •tttcur~ 
• ( 2) L'ordonnance de 1539 réglant laJurifdiélion des \es moine 
tribunaux laìq ues, ~oute exprelTément an. 4 : Sans pré- fufpe~Ì/; 
j~dice touufois dt la jurif diélion tccl~Jligue , ts ma• 
turu de facrtmtnt Ct autru puru [;iriruellu, doiit ils 
1ourro1tt connoitr6 comrt ltfdits lai(. 

(3) Nous t1ouloru fUt lu caufas roncunant Lu ma~ 
1iagu foitnt,.,& appartitnntllt à la cennoiffanct Cl jurif dic
tion du jugu d'é,life. gdit. dj 1606, art. a~ f6 

<t( 4} 11 Vou\ons qu'où nos officiers, fous préteu~de 
~ (l~lfc(foim, c"mplaiJuea 4t ng1ueUetéi, '9'llUÒr~!e.ut 

I • 

" ' " • • # .. 
• • 
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~o DE LA e o~ p É TE Ne E 
de 16z9 (1), & la déclaration dt! 1666 (2), 
réfe~vent expreffément aux juges d'églifo la 
i:i:mere des facremens, & les aucres caufes f pi
r1tuelles, & dé~endent à tous juges ta·iques d'en 
prendre conno1ff~nce , direélernent ni indireE/1-
ment. L'édit de 1695, art. 34, porce que " la 
" connoiffance des caufes concernant les facre .. 
~ mens, les vreux de religion. l'office di vin , 
" la difcipline eccléfia(liq ue , & Jes autres fpi-

.. conr.oicre direétement on imlireè1ement .i'aucunC$ 
,, caufe~ rrirituelles , & concernant !es fa.:remen:;, of
,, fias , condnite & dtfc1pli11e òe Pé~lire, ~ entrc: ecclé. 
" fia!tiques , les ordonnances r.e, rois nos prtdécef
" fours .... foient obfer\•ées & gudées •.•• Enjoignant 
,. aufli à nos courii ne rarlement de la1lfor ~ la jur1fJièbon 
., cccléfi~!tique !es coiufes qui font de fa connuilfance • 
" comme celles qui concernent le:; facremens & aucres 
.,· c111 fc:s fpirituelles & purement ecci étiatl1ques, fans !es 
" attirer il eux , fous prétexte de poff.:fii11re , ou pour 
,, quelque occafion que ce foit '" Edit rle 1610, are. 4. 

( 1 ) Défendons à nofdius cours & juges Jt prt!ndri! au
•Utll! connoiffance & jurifdiflion dl!S c11u/'ts /piritutllts , ni 
dt cdll!S 9ui concernette l'adminijiration d' r facremens, & 

I 
c:11res 9ui appanil!nritnt aux juges ucl ijiajli9uts , ni 
d tll•Uf rl!ndre direElemtnt m indireflement fur leur jurif
Jit!iorz, mémt fora préie:rte di! compla1111e, ou poffe.lfoirc 
appl19ué au:xdiu:s caufes , ,·onformément au -1e artide de 
i'Uit de z6w. Ord. de 16::9, art. 31. 

Cette ndonnance qui fùt donnée fur les remontrances 
èes états génér:iux, convo.1ués en 1614, & fur Ics svi• 
donnés à fa majell é rar !es slremblées des not2b\.es te
nues à Roucn en 1617, & à Paris en 1626, ell encorc un 
témoil!n2~e dn vc:u 1\e la natio1. 

(:) ,, "Défenq•lns a nos cours de rarlement & Ì tous 
" u1tres jnges de prendre connoilrance direélement nì 
.. indirelten1ent d'aucunes caure~ fpiricuelles& purement 
" eccléfiaftiqnes; des fncremens !\: office cliv in , de l'é
,, tab\ilfement des curés, vicaires & auues pretres qui 
" peu\'ent ~tre nécef!Qires dans \es é!!,lil'es & pim1ilfcs , 
,. fo~1s pt~tex,e ~e polfelfoitt", com,.lainte , ,nouvell.~té • 
•· & V'Our quelque autre ca.ufe & occalion que ce foic "• 
Uécl. de 1606, art, 2. 

' r 
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nEs r>EUX Pu1ssANCES. 81 
.- rituelles, appartiendront aux jnges d'églife,, t 
& il enjoint aux officiers du rei, méme aux cours 
de parlemens , " de leur en laiffer, & méme 
,, de leur en renvoyer la connoiffance , fans 
,, prendre aucune jurifdiétion ni connoiffance 
,, des cbofes•de cette nature ;fi ce n'eft qu'il y 
,, eut appel comme d'abus, interjetté auxdites 
,, cours, de quelques jugemens, ordonnancej 
,, ou procédures faites fur ce fu jet par les j uges 
,, d'églife ,, ; fans que ces appels donnent ce
pendant au juge la1que, le droit de connoitre 
du fond des matieres lpirituelles comme je le 
rnontrerai ailleurs (1). 

Un d~s plus célcbres magi!lrats de ce fiecle, 
écrivoit au nom du roidans les memes principes, 
au parlement de Bordeaux (2) ; un autre ma· 

( 1) Voye1. ci-après pare. 3 , chap. 4, S. 5• 
(:) " Sa majetlé a jugé qa'il auroit été plus fimr le 

tt de rejecer une rcquète où l'on demanJe à des jn~fs 
" féculiers, d'enjoinJre à un curé d'adminilher \es facre
" mensde Pfoitence & d'.Eucbarillieìi un malade. Le Jif
" cernement des difpofitions qni font ni§ceffaires pour ap
" procber de ce facrement , ell réfervé; ceni: qui ont I~ 
,. pouvoir de lier & de délier ... & s'il y a des orJres à dl>n· 
tt ner dans une maticre· ti fpiritudle & fi imporc:mte , c'eil: 
" ì l'évcquc fcul qu'on peut les demanJer. Le roi pré• 
,. fume donc que la grand'chambre ayant bien fenti fon 
tt incompétence en pareille mariere, elle a cru devuir ìe 
" réduir<! anx réftexions ~énérales qui font conten1.1es Jant 
tt la lettre du pnrlement "· Lettre d<! l\l. d' Aaueffeau ao 

•Pari. de Bordeaux4 du 24 7bre 1731 • .,. 
0 

" La ft:ntence elt certainement rendue dans les regles. 
tt L~1s j uges d' Acqs ie font regardés cortfme incompétens • 
tt & 1 s ont e11 raifon Je le pen fer :infi , puif.1ue s'agilfar.r. 
tt de l'admini!Wation des facremens , & des fuites qne le 
• refos de les accorr!er peut avoit ; c'e!t à l'évèque , 
" fans difltcuhé, <)U'on doit s•adreffer cQmme an feul jug~ 
tt compétent pour erftconn8itre '" Lettre .te 1\1-. d' Aguef· 
fc'lu au Procureur·Général du Pari. i\• Bordeaux , etrl'an• 
riéç 1?4J. 

1'ome III. Pa1ttie III. F 

•• 

• 

• 

• 
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8~ Dx L • .\ CoMPÉT'ENC~ 
Aillrat (1) s'explique en ces termes: "Noas 
,, devons cous d'une forme foi , & créance 
,, catholique, tenir, que le S. Sacrement de 
,., I' Autel n·a aucune chofe temporelle, mais 
,, eil de tout e part f pirituel ..... & que , pour 
,, fa grandt:ur &' excellence, n'eff permis d'en 
,, plaider encre les hommes, foit pour la pon~r
,. fion ou autrement (2) ,,, Milletot (3), le 
praticien François (4) & Héricourt (5) ènfoi
gnent la mème dodnne. 

:Nou~ ne craindrons pas meme d'cn appeller 

{ 1) I'apun, lieutenant·général an b~llia(!e de Forez. 
( ~) Recue1l .i' Arrets notables dei Cuurs fouvcraincs, 

tlJm , I , trt. & pag. I. 
{ 3) " J 'ai dit prou.r1eurs , non pour attribucr à nos roi1 

" aucun rouvuir en l'églife fur ce qui ctl de puro fpiri
" tualité : m•n pour inférer qu'il:; aient auc1111c· vart en la 
,, puillar.ce de I 'ordre pour fairc aJminillrer les làcre
" men~; ~iu'ils aient que voir ni conr.oìtre en lajurifrlic
" t1un de l'églife, intérienre ou extéricure •••• ni géné
" ralement cn tout ce qui ell fpirituel ,,, Milletot. Du 
Déht commun, au liv. rles Lib. de l'Eg .. Ga\l., é.faion 
de 1731 • . 

( 4) " Les crimet puremcnt eccUfianiques font la fimo
,. r.it' & la con6dence , &c. comme aufti toutes le$ fautes 
,. qui font commifes par le& eccléfialliques ; comme li un. 
•• curé umeuoit malicieufement dc: faire le fer\·ice dì\'in, 
" !es jours de dimancbe, s'il refufoit ù'adminifirer les fa
" tremens ii fes paroiniens , & qu'il en arridt qnc:lque 
" inconvénier.t ... Pratic. Fr. in-4°. I( 19 'tom. I • P· a. 

(5) ,, Les alfaires fpirituelles dont il n'y a 11ue lt:t , 
,, juges eccléfiaClcques qui puifi'ent co11·10ìcre entre toutu 
" furies de perfrnnes, font celles qui roncernent lc1> 
" facremens ... A l'ée:ard des atfaires criminetlcs , inf
" truite• contre les -clercs , il faut diilinguer deux ef
" peccs de crimes qui y peuvent dunner• lieu ; les 11111 
" rurement ecci éfiaftiques, com me la fìmonie , lei faute1 
,. commifes dans l'adminifiration dcs facrem~'ns, I 'hé
" réfie, a.:c. L'ls antres qui tr(,ubler{\ l'ordr~ de la fociétè 
., çi\•ile, &e;"· L . .Ecci. pare. 1. eh. 19, n°. J ~ 20. ' 

( 
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D JU D EU X p U ISSA N C ~ s. • 8J 
"" témoignage des ameurs qui font les moins 
favorables à l'amorité de l'églife. 

Sdon Van-Efpen, " le fentiment unanime 
,, & général , reçu de conr.. le monde, efl que 
,, !es caufes cdes facremens JC1nt purement ec
,, cléfiafiiques .... Les ordonnances memes de 
,, nos rois, ainfi que les arr~cs des parlemens , 
,, onc conflammenc con fervé aux j uges d'églife 
,, les caufes concernant les facremens & aurres 
,, femblables, pnremenc f pirituelles ( 1) ,,, 

Selon M. de Colbert, .évèque de Montpel
lier, ,, l'autorité fouveraine que les rois tiennent 
,, de Dieu , pour le gouvernement temporel 
,, de leurs peuples, ne s'étend pas jufqu'à ltmr 
., donner droic de dif pofer , felon leur volonté, 
,, de l'adminiHracion des facremens , du pou
" voir de les conférer , Ju gouvernement du 
,, diocefe , ni de preferire au~ éveques l'ufage 
,, qu'ils doivent faire du pouvoir que J. C. 
,, lenr a donné, d'inflruire les peuples, & de 
., remettre !es péchés (2) "· 

Que S. P aul 1ft éloignt, s'écrie Quefncl, 
de la difpofitioll de ceu:r qui demandent les fa
cremens avu fierté , & qui font 11iolence pour 

(I) Unanimi ron(tnfu receptum tjl r1u1fas p1cramemo• 
• rum tjft muè cccltfinjlicas ..• to 9uod htr t:r naturil fu4 

fl11t mtrè fpiri1u11ltJe Qua pr(lpttr licùfarJim in Gollia •.•• 
pluru cauftr 9utr , illfpu1o ju.rt commurij, trant tccltfiaf
ti'tr cog11itionis, devuluttt. jùu ad judias lai"cos flvt trihu
nulia rtgia ; nil1ilomi11ùs ctzuf tr Jacramtr:torum & fimilu 
muè fpìrituales9, rtftrvat~ manfamnt juliicihus ccclcfiajli
cis 1 ttiam ptr ipfas principum ordinationu (f parlamtnto• 
rum 11rrejl!. V:111·l·~fpen. Jns Ecci. univ. part. 3, tit. 2 • 

i· 1, n. 4, p. 18t.: ,~dit. !ovan. 1753. '• • • 
( 2) M. ile C'olbt:rt, d11ns f:t Remontrance au R.oi • f1&r 

l'auet du Cgnlè:il d11 1 l mars 172J. ' . 
' F ~ 

• •• 
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f·.f '" D E LA e o l'tl p ti; T B Ne ~. 
lf.t ertorquer ! c'efl pour s'1n rendre indigne ( 1 ). 

Les dofteurs protefians ont tenu le m~me 
Iaogage : Boehmer nous apprend que les ma
tieres des facremens font toujours renvoyées 
aux confiftoires (2 ). ,, Les cholès fpirituelles 
,, font foumifes au jugement . cle l'églife, dit 
": Scardius , & ces chofes f pirituelles font la 
,. doéhine révélée, l 'adminiHration des facre
'! rnens, & tout cela doit etre traité , non dans 
,, le batreau , mais devant les j uges d' églife , 
,, dont le tribunal eft cout célefie (3) ,.,, Gro
tius, dans le rueme ouvrage qu'il a compofé 
pour établir la fuprématie, & où nos ad verfaires 
ont puifé leur doéhine & leurs mauvais raifon-
11emens , Grotius rend hommage aux droits 
de l'églife en matiere de facrement : ,.11 s'étoit 
., gli.~ en France, dit·il, un abus de forcer 
,. les pretres par la faifie des biens temporels , 
.. & par d 'autres voies aufiì inj ufies , '\'accor
,. der les facremens (4) ,,, 

J e dis plus : Que nos adverfaires nous citent 
en leur faveur, un feul jurifconfolte orthodoxe 

e Je quelque réputation, parmi une foule d'au
' teurs qui ont écrit avant ces tems nébuleux, où 

ç!l n'a pas craint d'avancer les paradoxes lts 

( 1) Réftexions morales. Attes des Aroc. xu 1. 16 • • 
édition Je 16i$7~in·12. l " 

(2) Voytz le!; 3 de ce cbapitre. 
( 3) Ru jpiritualù uclefiajlico judicio funt fuhjttl.r, • • 

ftd res jpirimaiu (unt doflrina divinitùs paref.ifla, admi· 
11ijlratio jacramUltOTUfn, > VC. htZC afitna à jòro fori 1 Ut fo
f.lUntUr, traéla!lda fune in foro poli. Schard."Dedicati J 

Maximil. ?,. , I .:;66. c. 1 
( 4~ Grotio;: Du Ponvoir du Magillrat politique fur \er 

cbofe:; facrée•. 
( 

" e 
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nES nxux Pu1sSANCES. 8~ 
plus abfurdes , pour renverfer l'autoritl de 
J'épifcopat. 

Un nouveau commentateur imbu du fyfiem~ 
anglican , f e contente de nous affurer en général ; 
que ,, nos livres, & fur-tout s:eux où on a re-
,, cueilli !es preuves de nos libertés ·, renferment ...-
" un grand nombre d'ordonnances & d'arrèts 
,, touchant l'adminiflration des facremens ( 1) ,,, 
lVlais ces arrèts bi ces ordonnances rapponés 
dans le Commentaire de nos libertés, n'ont-
ils pas écé rendlls au contraire .pour feconder 
l'autorité épif copale , & non pour la réformer ( . 
Que cet écrivain tétnéraire nous produifo une 
feule ordonnance qui laiffe les facremens à la 
dif pofition de la puifiance civile. Il cite quelques 
arréts rendus dans ccs derniers tems ; & nou$ 
faille ignorer que ces arrecs ont été réformés 
par le fouverain , qui a déclaré expreffément 
que le droit de pl'Ononcer fur ces matieres étoit 
ejfwtiellement attaclzJ à l'autorité fpiriwelle ( 2), 
& qu'il n'étoit p:is permis aux juges féculiers 
de s'attribuer en matiere de Jacrement, un pou-
yoir de j urifdiéèion qui appartenoit au.:c minijlru • 
Je l 'églifa (3). ]~ntìn Cl!t écrivain ignare lui- • 

( 1) Nouveao Commentaire de l'édit de 1695 1 p. 252, 
de l'érlìtion Je 1757, tn· l2. 

(2) ,, C11mmé la protcdion que le roi donne à l'éalife, 
• " dit l'arr<lt, ne l~i 1-'ermet pas de lail111f impnnie u;e en-

" treprife fi céméraire 1 fur les òroits les plus effer.tielle- • 
" ment attachés ìi l';rntorité fpirituel~ , fa maj efté ne 
,, fauroit la réprimer RVf:C trop ò:: févéfité , alin que 
" comme jufqw:1 prlfent elle n'a point eu d'eimnple, elle· 
~ ne puilft: tvoir a11cune fuice "· Arrec du U feprembre 
l?39· Ratport de l';1gencf: de 1740. Pieces jufiificat. 
~· XCIV. e • . • e 

(3) Réponfe dn Roi anx Déput~ du 1>arlem~t de 
RQuen, du a ftptcmbre 1753; • 

~ F 3 . 

• •• • 
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~6 ' D E L A e o l\f p i T i; Ne E 
méme qu'il s'agit ici de la doccrine & de la 
confiitution de l'églife ; que l'églitè s'efl expli
quée ; que fa doélrine & fa pratique font conf.. 
lantes & connues ; que ce qu'elle a enfeigné, 
elle l'enlèignera qans wus les tems .. ; que l'auto
rité que J. C. lui a confiée en l'établiffant, lui 
demeurera jufqu'à la fin des fiecles ; que Ics 
jugemens des tribunaux féculiers peuvent bicn 
faire varier la jurifprudence fur des poims lJ.Ui 
ne font·que d'inilirution civile, mais qu'ils ne 
peuvent rien changer à la doél:rine ni à la coni:. 
titution de l'églife, qui font auUì immuables de 
leur nature, que la loi divine fur laquellc elles 
font fondées . 

. R éfnta. Les novateurs tachent encore d'échapper à 
)~ron de la force des preuves, par des détours qui ren-

ameur d ·11 1 . •· 1 f'. bi dc: l'Au· ent au magi uat tout e pouvo1r qu 1s1ern ent 
t nrité du d'abord accorder aux év~qnes. On ne lit point 
Clt: rgé. fans indignation ces paroles d'un auteur mo-

derne que j'ai déja combattu:,, Com me la con· 
,, duice ~es pa!leurs eH: fobordonnée aux ca
" nons, qui font fous la proteél:ion de la puif-

< .. fance temporelle; fi les motifs de leur refus 
e' ,, ( à l'égard des adultes qui tè prélèncenc pour 

" recevoir le baptème) n 'étoient pas fondés 
,, fur la difpofition de ces mèmes canous; s'il 
,, ét0it prouvé qu'ils . n'écoucaffent que leurs 
" paffions & l~µrs caprices, il e~ hors de donte 
,, que le fouvrrain, comme rnanmenteur des 
,, loix eccléfiafiiques, feroic en droic cl'en 
" prendre connoiffance ( 1) ..•. Si ,)e magilirat 
" politique n'a aucune infpeélion fur l'admi-,. 

I • < e 
( t )ID e 1• Autorité rlu Clergé & du Pouvoir du l\lagillrat 

pohtique, cb3lJ. 9 , fecl, 1, ~ 

e 
e 

<· 

(' 
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nE s nRUX PurssANCES. , B; 
,.. nifiration dn facrement de l'énitence en elle
,, meme, il en a, à cenains égards, fnr les 
,.. miniftres qui le difpenfent (1 ). Le magif
,, trat politique a donc droit de connoitre de 
,, la jultice lies refus publics ~es facremens: il 
,., peut & doit pourvoir à \'adminifiration , s'il 
,., juge ce refus injutle. Ce droit lui appartient 
,, l!. plufieurs titres, qui lui en impo!·ent en 
,, m!me tems le dcvoir. li eil proti;fceur & 
,, exécutcnr des canons: il e!t le défonieur-& le 
,, vengeur de \'honncur des li.1jets. & eft cbargti 
,, enfin de maimenir la mmquillité publique ..• 
,, Le magitlrat politique ouvre donc les liHeS 
,. faints, & ceux où la Tradition eil confignée. 
,, Il y lit que tout fidele que l'églife n'a pas 
,, banni juridiquement de fon fein, eH: dans le 
•• dcvoir, &. dans le droit de Rarticiper à la 
,, communion: il voit d'un amre còté que la 
,, con,foice des eccléfìalliques (fur le refus pu• 
,, blic des facremens) heurte de front les pré
,, ceptes évangéliques, & les canons qui font 
,, fous fa proceétion, & qu 'il a promis de main~ 
,, tenir. Peut-on raifonnablement nier qu'il • 
,. puilfe & qu'il doive réprimer un pareil • 
,.. abus (l) n? 

J\ infi le magifirat, obligé de veiller à l'exé
cution des canons, proteftenr des \oix de 

• l'églife & de la foi, aura le drJ>it de juger di: 
l'adminiOratio; des chofes fain-es; le droit de 
foumettre Jes éveques à fon jugement. Les 
év~ques or'101ineront, ce qn'ils croiront étre 
~onforme à la doéhine des livres faints & de la 

• 
• - • i , •• 

( t) Dc l' Aut<Hité du Cler~é , &c. chap. 9 , f.ét. 3· 
.(,) lbid. feèl. 4. - < 

• 
• 

•• 
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Tradition. ì\Iais le magiihat ouvrira lu livru 
Jàint.r, & ceu:c où la Tradition efl confignée; il 
lira: .•... lVlais qu'y lira-t-il ~ Que tout fide/4 
que l'églife n'a pas jurùiiquement banni de [011 

fein , eft dans le fbvoir, & dans le .droit da par• 
ticiper à la communion. Il lira cela dans les livres 
faìnts ! Eh ! dans quel endroit r li lira cela dans 
la Tradicion ! lWais quel elì le monument qui 
]'attefie? Quoi ! il lira dans !es livrcs faints & 
dans la Tradition que l'impie, que le fcélérat, 
que le régicide, que l'infame, que le pécheur 
couverr de tous les crirnes, l'horreur & l,op
probre de tout le genre hnmain; aux yeux du 
ciel qu'il .blafpheme, aux yeux de la fociété 
qu'il fcanda[ifo, aux yeux du fouverain lui .. 
mèrne qu'il oi.mage , que cet homrne efi dans 
le droit de participer à la communion ! Il y lira: 
Quoi de plus? Qu'il eft dans li: d;nioir, & dans 
le droit d'y partir.iper ! Il y lira après cela , cout 
ce qu'il voudra; comme il lira dans ies loix fon· 
darnencales de l'état, que les volontés du fou
verain font defiruaives du gouvernement, 

, toutes les fois qu'il lui plaira de s'y oppolèr. Il 
lira • . . . & fon j ugement fur l,interprétation des 
Jivres faints & des loix de l'églife ; fon juge
ment for des matieres les plus facrées de la re
ligion, fera la regle qui fera plier tonte autre 
atttorité. Le 11}agiitrat fera lui-meme l'interprete • 
fu prèrne, & p(lr-là le j uge fouvèrain de la doc
trine de l'églife; appellant les évequcs aux 
pieds de fon tribuna!; lellr demat\dant cornpte 
de leur adminifhation; leur traçant la route 
qu 'ils doivent tenir; les corrigeant, lt;s réfor• 
ma~, Iés plmiifant lorlqu'il !es trouvera indo 
cii es àfa dédfioo ; leur indi<:J. uant les fu j ets à q,ui 

f 
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n Es n EU"lC Pu1s s A NCES. 89 
· il; doivent accorder ou refufcr le facreme!t de 

l' Eucharillie, & , par la mème raifon, ceux 
qu'ils doivent élever aux ordres ou en exclure; 
cl!uX à qui ils doivent" donner miffion cano
nique, ou qu'ils doivent inter~ire des fonétions 
du facerdoce; ceux qu'ils doivent frapper des 
cenfures , ou en abfoudre; !es cas où ils doivent 
rememe ou retenir !es péchés ; car tous ces 
poincs fe décidcm par !es livres faints , & par 
la Tradition que le magiftrat confulte, & fur la
quelle il aura aufli le droit de faire céder lejuge
ment des pall.eurs à fon propre jugement. Mé· 
rite·t-on de porter encore le nom de Chrétien , 
lorfqu'on ofo foutenir une doè1rine fi révoltante, 
ou quand on l'enrend fans frémir? 

Ce n'eH: pas afièz : Le magiltrat interprete 
fuprème des livres faints. au fujet des çifpofi· 
tions néceffaires pour recevoir les facremens ; 
juge fouverain de la morale chrétienne , à 
laquelle ces queflions appartiennent nécefiài
rement, le fera aufiì de la foi qui, étant de 
méme nature que la morale, fe décide auffi par 
l'imerprétation des livres faints, & de la Tra
dition. Le magillrat eft proteéleur de l'une & : 
de l'autre ; fa piace lui 1mpofe l'obligation de 
confronter Pinlhuttion des évéques, avec les 
faintes Ecricures & la doéhine des Pt!res ; & , 

• dans le cas où il croira y lire, com me le par
~em~~t d'An~leterre ( car il :n•eft pas plus 
mfatlhble) que J. C. n'cfi point dans la fainte 
Eucharifi:ie , qu'il n 'y a que "deux facremens, 
que celui de la Pénitence n•eft qu 'une pure 
~éré.m~flie , que le culte des images efi une 

. 1dolame, & le T>ape•efi feulemetit él.1eq~e de 
l~ ome ; dans ,le cas où il croira y lire tous ces 

' 
• •• • 
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prétendus dogrnes de foi, des mèmes yeux qu'il 
y a lu que tout fide/e qu~ Nglifa n'a pas jundi
quement banni de jòn fein, efl dans le devoir, & 
dans le droit ae participer tÌ la communt{lfl ; 
Jans ce cas ~ dis·,ie, ce fera à lui à donner la loi , 
à commander à l'évèque, comme aux fimples 
fideles ; & il te devra , pour protéger la vérité 
& la jufiice. Les définitions meme du concile 
dc Trente feront fobordonnées à fon juge
ment, comme proteéleur & juge fupréme. 

lVIais le magiihat n'efl-il pas en eftèt le pro• . 
teéteur & l'exécuteur des faints canons , le 
proteél:eur des citpyens & de la tranquillité ru
blique? Oui, fans doute, il doit protéger & 
faire ex~cuter !es faims canons; mais en leco1'· 
dant la puiffance fpirirnelle, fans la devancer 
ni l'affujrnir ( r ). Il doit défendre l'honneur des 
fujets , mais non pas les foufiraire à la pt!ine 
qu'ils ont méritée: or la peine e!l cenféejuftc, 
lorfqu'elle eH décernéc par la puilfance légi
time (z). Il doit maintenir la tranquillité pu
blique ; mais c'efi en mainte!nant la fubordin:i· 

, ti on, & non en fou11rayanc les fojets au glaive 
de l'autorité ; & il le doit en obfervant les prin
cipes que nous avons pofés, comme forvant 
de bafe à tome fouverainecé, favoir, que c'efl 
ii la faule puiffance prépofée au gou1•ernement 
rr décidu en tjemier rej/òrt , de quelle maniere 
il doit ttre adtpiniflré (3) ; que }es jugement jònt 
prlfumés jujles, tant qu'ils ne Jònt pas réjòrmés 
par un trihunal fupérieur & comp{tsnt ; tjUt le 

\• 

(r) Vcyez ci-après part. •+,eh'?. 3, §. 1. 
( :!) lbid. 
(3) V0y. ci·de\•ant part. f, eh:ip. 1, max. 9. 

' 
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. . 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I • 
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ju~ement particulier, c'efl-à-dire, q1te touf f:. 
gc;rient de la part de ceu:c qui font fans juri.filic· 
rion Jur frs quejlious prépofées, doit étre toujours 
Ji1bordonné au. jugem•nt légal du juge compé· 
tent (I) ; q11t l'injujlice éYi4ente qui autori/e 
la dé/obé.ijfanc~, ne Je /uppofe prefque jamais (z); 
que L'abus que le fouverain peut faire de fa puij:. 
Jance, ne peut étre une raifon pour l' aJTu.jettir ii 
notre propre jugement, ni au jugemmt d'une autre 
puiffanre qui efl /n.n.s jurif dict1J/l (3) , fur les 
matieres dont il s'agit. 

Certains jurifconfoltes ont recours à la dil: Réfuta· 
tinélion du pétitoire & du poflèifoire. lls con· tion de 
vìennent qut! 1'6vèqut: eil 1uge du pétitoire , tl'.obje.c-. . d 

1
. . I .11 100 ttrce 

cn mant:re e acrcmcnt ; 1001s que e maglllrat de la dif-
connoit fcul <lu poffoflòire. La cour, •.fa-on, tincli11~ 
,j/ prmable de tout cas oit il peut Jc/zeoi r poffèffòue di~ pétt
" li • } ' l . r 'l e . co1re & Ju u nouve ete. !.1 ! la ra11on . ar, a1oute·t·Oll, rolli!f. 
le roi, notre Jire, n'a pas tarzt faalement tempora· foire. 
lité, mais Jii·inité avec ; car il ejl inundus , 
& donn~ b~n~fices en. rJg11.le (4). Qu'on juge 
,fo fyfleme par la preuve. 

Pour en mieux tentir l'abfurdité, définiffons 
les termes. Le pétit0ire ell: le droit de propriété : 
qu'on a fur une chofe; le poffofiòire eil le droit 
qu'on a à la joui{fance provi[oire de la chofe. 
Ur, je le demande, peuc-on jouir pro\'ifoire-

• ment du facremem , fans avoir droit de pro
priété for le fat,ement meme? 0'1 ne peut donc 
féparer le poffeffoire du facremenf, du pétitoire 
qui confitte. dans le droit à la perception du 

(1) V~yczci·dC\'ant pare. 1, chap. 1, m:1x. 9. 
(lJ lb1J. chap. a .max.~. 

• (3) lbid. max. 1. • • • 
.(4) l'rcuve• des Lib, Gall. art. 1, chap. 36, nn. 17. 

• 
• 

' 
•• 
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~2 DE LA e o M p É T ~Ne E 
lacfement. On ne peut donc attrihuer la con· 
noiffance du pétitoire & du poflèffoire à deux 
tribunauxdifférens. Jedemande encore: L'ufu· 
fruit des facremens , c'efi:-à-dire, Jes graces 
furnaturelles des,, facremens ( j'ai bome d'un 
terme auffi impropre pour exprimer des objets 
auffi facrés; mais il le fout bien, puifqu'on nous 
y force ). Ces graces, dis- je, font:cJJes moin$ 
fpirituelles que les facremens memes? Donc
ces deux objets, étant également de l'ordre fnr
naturel , doivent reffortir égalemem au tribu
na! de l'églife. 

Le fouverain a prononcé lui .. meme fnr cette 
frivole diilinéHon, de la maniere la plus pré
r.ife, dans le 31 e article de l'édit de 1 G29, dans 
la déclaration de 1666, & dans les édits de 
1610, déja cités. ,, · Nous vonlons, dir le roi 
dans ce dernier édit, art. 4, ,, qu'où nos ofli· 
,, ciers, fous prétexte de poffeffeire, complaimes 
~ & nouvelletés, voudroient connoitre direc
" tement ou indireélement, d'aucunes ca11fe5 
,, f pirituelles , concernant !es facremens, of
" fices, conduire, &e .... les ordonnances des ( 

, ,. rois nos prédéceffeurs, foient obfervées .... 
,, Enjoignons aoffi à nos cours dc parlement, 
,~ de laiffèr à la jurifdiéèion eccléfiallique les 
" canfes qui font de fa connoiffance, comme 
,. celles qui co11cernent le.r fttcremen.r & amre'S 
,, caufes fpirit4elles, & puremenleccUfiajliquu, 
" jàns /es attirer à eux, Jou.r préte.rte de pof .. 
"' feffeire, ou pour quelque autre 9aafion ']Ue 
,, ce foit "· 

Confé. Or , ayanr prouvé ~ue . les facrerlaens ne 
~~~~~~i~- peuv,.~nc '~tre"que de la compé&nce de l'églife, 
ft.: ~oré,. " il fuit néceffairement que fes minifires, étaQt 

I 
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vES vEux Pu1ssANCES. L~ 
,, les f euls qui aient reçn de Dieu la puilfance 
,, de les donner :mx fideles, & de les en pri· 
,, vcr, ils font auffi !es feuls qui foient en droit 
,, de juger quand il convient de les y admettre, 
,, & de les en éloigner. L'Evangile leur défend 
,, expreffément de donner les f~cremens à des 
,, indignes. li !es a donc établi les juges de l'in· 
,. dignité de ceux qui !es demandent .... Efl.-ce 
,, donc aux princes & aux politiques , difoit 
,, l'éveque de Meaux, qu'on permet de pref
,, crire Ics condidons fur lefquelles on donnera 
,, les facrcmens dc notre Seigneur ? Et les paf· 
,, tenrs prechcront ce que les princes auront 
,, ordonné, diftribueront la communion à leurs 
,, mandem.ens? Mais qui les a prépofés pour 
,, cela? EH-ce aux puiff'ances que J. C. a dit: 
,, Faites ceci, &je ferai avec vous jufqu'à la con
" fommation des fiecles ,,, Ainfì parie l'illufi:re 
archevèque de Paris dans fon Mandement de 
1756 ( r) , en rappellant le témoignage de M. 
Boffuet. 

Benoit XIV, ce pontife fi modéré, regarde 
toute entreprife des juges laiques fur ces ma- Cl 

tieres , comme renverfant la difcipline ecclé- 11 

fiaftique fondée fur les faintes Ecritures, fur la 
Tradicion & la Doéì:rine unanime de I' églife. Sa· 
crorum myjleriorum adminijlratio ita jus proprium 

• ac pecultart tfl. auEJoritati ecclefljt!, ut tjuf dem 
11.uéloritatis proprium ac peculiare /jt rtgulas ijlas • 
J!atuere, t4m circa ipf a.m adminijlrationem, tù.m 
circa perfon'fs quibus Jacramenta adminijlranda 
funt, qu,c ve ah iis t;rceri dehent. Hinc fi quis 
taraélert! hoc , ve/ eccleli.aftica dignitate dejluu .. 

• 
• 

• -.- • a 

J.1) Pa,. 31 1 31l, in°4to • & pai. u7, tllc. in-1 ~ •. 
~ 

" . • . . 
• 
• • 

• 
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!14 D E LA e o Ml> f.., T E N e E 
ttu, ttut ab iis qui hujuf modi auélor:tate pullent, 
non requi/itus, aut, quod pe1us efl, allimo due• 
tus, ut obedientiam ecclefiajlicis fanE!ionibus de
l11tam impediat, his rebus fa commifceat , i/le 
profeflò ill {anélutJ.rium manus injicit ,facit quod 
illicitum ejl ac nefas, evertit ecclejia! dijèiplillam ~ 
in facris litteris , in ecclejiajlica traJitione, in 
communi omniam confmjit fu11datam ( r ). 

li fùit encore du meme principe, que la pui1: 
fance fpirituelle, ayant le droic de déterminer 
q u elles font les dilpofìtions néceffaires pour 
recevoir !es facremens ; & à qui on doit les 
adminifirer ou les refu(er, a aum le droit de fairc 
des réglemens relatifs à ces objcts, foit pour pré
venir le fcandale que pourroient caufer la ma
lice & l'hypocrifie des mauvais chrétiens, foit 
afin de pourvoir à la dignité des facremens. J e 
me bornerai à deux exemples, dont l'un regarde 
la faime Eucharifiie, & l'autre le facrcment de 
l'Ordre. 

La confeffion ell de précepte à !':miele de la 
more; elle efi par conféquent une condition né· 

e ceffaire pour recevoir le S. Viatique. L'évcquc 
< a clone droit de l'exiger, &, s'il a des raifons de 

foupçonner que, foit par malice, ou par un effet 
de la féduaion, on demande ce làcrcment au
gufie, fans avoir fatisfait au précepte, il peut, 
il doir mérne p-endre des rnoyeQs pour s'cn al: 
furer. Le moyfn le plus fimple, le plus fùr & le 
plus facile, t!l.1 d'ordonner que le rnalade donne 
la preuve du devoir qu'il a rempli, •?ar l'attcfia
tion du confdfeur. Si Pévéque en fait une loi, 

e 
~ ! •. ., 

( 15 Bref de :Senoìt Xl V au Roi 1 cn date du 11 uflu~ 
brc 1r56. , . 

( 

e 
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D Il S D E U X p U l S S A N C ES. ..9~ 
l'ordonnance fora donc valide, puifqu'elle Tera 
émanée de la puifiànce légitime, & , par la mème 
raifon, elk !era préfumée julie; car je ne faurois 
trop le répéter., il n'y a plus de gouvernement, 
plus d'ordre, plus de fubordin~tion, s'il efi per
mis aux fujets de juger la loi elle-meme, & de 
régler leur obéiffance fur le j ugement qu 'ils por
tt!nt des or dr es fopérieurs. L'ordonnance, fut
e Ile inutile, ccttc:: raifon ne fuffiroic pas pour en 
dif penfer : la brebis docile en retireroit toujours 
un avantage pèrlonncl , par le mérice de l'o
béiff:ince . .E.Ile ne feroit 1donc réellement nulle, 
que dans le cas où Pobéiifance feroit évidemment 
criminelle; & certainement l'obéi(fance ne peut 
l'etre d:.ms la thefc préfente. Cela pofé, fi la 
brebis s'oblline à réfitter à l'ordonnance de l'é· 
vèque ; fi, plutot que de fatisfaire à la volonté 
du fupérieur légitime, par un afte autlì facile 
que la reprélèntation ~·un billet de confefiìon, 
elle aime mieux exi#?;er le S. Viatique à main 
arm~e, jecer le trouble <lans les paroiflès, & im· 
plorer le fecours d'une puiif:mce qui eft fans 
jurifdiaion à ctt égard; fi, écouffanc mème juf .. 
qu 'aux femimens de l'humanité, elle préfère de. ~ 
meme les pretres du Seigneur, qu'elle doit ref
peéler, ou du moins à qui elle ne doit point 
nuire , dans la cruclle alternative d'erre privés de 

• leurs fonélions, en défobéilfant à leur fupérieur, 
ou de perclre le!r bien, leur état ~ leur liberté, • 
en réfiftant au magifirat ( car je m~ts ici à pare la 
quefiion de droit); fa réfi!lanct: n'aura-t·elle pas 
encore le caraftere de la malignité la plus atroce? 
Pourra-t-telle compatir avec l'humillté & la cha-
rjfé néceffaires poftr re~voir le pluS'ant,'Ufie de 
no: facremens ? Le magifirat pourra-t·il mlme 

• 
• 
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9,6 D E LA e o M p É 1' E Ne:& 

il"éferer aux plaintes dn réfra3:aire, non·feule· 
ment fans encreprendre fur !es droits du fanc
tuaire, mais encore fans conniver éviJemment 
à une criminelle obfiination qui confomrnera la 
réprobation du DJOurant, par un dernier facri
lege '! Seroit·ce bien-là protéger l'églife & les 
citoyens; protéger le bon ordre & les faims ca· 
nons? 

Je ne parle encore que dans l'hypothefe où la 
loi paroitroit inutile : mais le f eroit-elle ici en 
effet ?. On a vu , dans tous les tems , des hommes 
qui, pliant l'E vangile à leur gré, refferrant le 
chemin du ciel, pour en empecher l'emrée aux 
autres; & l\élargiffant, pour j uitifier l'infraél:.ion 
qu'ils faifoient eux-mèmes aux loix !es plus fa· 
crées , tachoient de fe dérober aux regards dès 
pafteurs, par la difiìmulation & le parjure. Les 
Manichéens, !es plus foorbes, com me les plus 
infames de tous les feélaires, les ì\'lanichéens , 
du tems de S. Uon, après avoir féduit les fim
ples, par ':lne apparence de perfeéèion & d 'auflé· 
rité, les portoient aux défordres les plus abomi• 
nables, dans leurs détefiables convemicules, & 
dans leurs agapes noéturnes. Pour couvrir tant 
de crimes' ils avoient pour maxime de re par
j urer, plutòt que de trahir leur fecret. Mais 
comme ils avoient le vin en horreur, ils ne com
rnunioient point fous cetce efpece, comre l'u· 
fage qui fe confervoit encore afors; & leur fu. 
perftition les ''Jécela. Suppofons donc que la 
pratique. de communier fous les ~eux clpeces 
eut été abolie; le fouverain pontife n'auroic-il 
pas eu la liberté pour cette raiion, de la faire re·. 
vivre? Le n1agifirat auroit-il pu réclamer contrr 
la loi, parce qu'elle étoit nouvelle? Et à qui 

r 
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DE S DE U X p U ISSA N CE!. .,,!JJ 
appartenoit-il de j uger de fon utilité? On a'Vll, 
dans ces derniers tems, des hommes endurcis 
daris l'incrédulité, demander, par refpeél hu
main, dans les dcrniers momens de kur vie, 
le corps précieux de J. C., auquel ils ne 
croyoient pas, & fuppofer une confeifion qu'ils. 
n'avoient point faite. On a vu des min!fires fans 
pouvoir, abfoudre les mourans, & abufer ainfi 
de leur confiance, pour les perdre plus fUre
menc. Le moyen de remédier au mal , étoit 
Q'exiger le cercificat de confefiìon, afin d'é• 
carter le ioup de la bergerie, & de procurer 
en meme tems au vrai paOeur, l'occafion de 
vifiter fa brebis, pour tacher de la fauver. Se· 
roit·il au pouvoir du magiflrat de s'oppofer à 
cette regie_? Mais en vertu de quoi? En gua4 

lité de pr0tecceur? Mais proteéleur de qui? 
Pruteéleur ùes cauons ? Eh quel eO Je canon 
qui réprouve ce réglement ou qui prohibe d'en 
faire de pareils? Protefteur des évéques qu'il 
contrediroit ? Proteéleur de l'églife que le 
mourant f canclaliferoit? Proteéteur du mou· 
rant lui-mème à qui on enleveroit la derniere 
reffource de fon falut ? N<Yus demandons une 
réponfe pofìtive, & nous paffons au facrement 
de l'Ordre. L'auteur du Traité fur l' Autorité 
du Clergé, après avoir dit, en' parlant du cé· 
Jibat <les pretres, que le concile de Trente ne 
pouvoit régler Ztt;tat des fajets du0roi, ajoute : 
,, Difons·lc donc avcc confianc~, lì !es cir· 
,, conllances mettoient le (prince) légiflateur 
,, dans le cas de !è croirc obligé de pourvoir 
,, à la mu1ltiplication, il n'enrreprendroit point 
"• fur ce qu 'il y 1! de <fpirirnel dami l~ facJe• 
,, mene de l'Ordre, en autorifant !es pretrei à 

• 
• 
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"'' ' Ds LA CoMPETENCE ,, 
,, fe marier, & à donner des citoyens à la pa· 
,. trie. Et fi cecte loi n'étoit pas fuffifante pour 
,, vaincre le préjugé introduit par le réglement 
,, de pure dilèipline extérieure ; ne lèroit-il 
,, pas en droit dt> défondre que !es ordre' fu{fent 
,. conférés à d'autres perfonnes qu'à celle5 
,. qui feroient engagées dans les liens du ma· 
,, riage ( 1) ? " 

Oblervons d'abord que , fuiv:rnt les prin• 
cipes de l'auteur, la loi eccléfiaflique de la 
cominence, regardant la dif cipline e:-.térieure, 
a été une entreprif e de la part de l'églitè fur 
la jurifdiél:ion féculiere, ou du moins qu'elle 
ne pent avoir reçu fa fanél:ion que du prince; 
& , par conféquent, que les mariages des pr!rres 
doiventètre légitimes en Angleterre, puii~1u'ils 
y font autorifés par le gouvernement. i\'Tais , 
pour ne pas fortir de l'état de la quefiion, jc 
demande à l'auteur , veut-il fnppoler qi1e le 
mariage des pr~tres foit abfolument nécdfaire 
à la populatiop d'un peuple? L'hypothefe fe· 
roit chimérique. Veut·il fuppofer feulement 
qu'il foit utile pour la plus gr:i.nde population? 
l\ilais combien d'a~tres moyens d'y pourvoir? 
Seroit-il permis de choifir précifément celui 
qui feroit une plaie fi cruelle à la difcipline de 
l'églife? celui qui metcroit les deux puiffances 
en oppofitiop ? Car fi le prince a le droit de 
pourvoir à (la population de fon royaume, 
l'églilè n'a-t-elle pas aullì le droit de pourvoir 
à la propagatìon de la religion ,, & par con· 
féqnent à la fainteté de fes mini!lres, en leur 
faifant un devoir d'une vertu de per&:élion qui 

I 4 (• ( 

f (_ 1) pe l' Autorité du Clergé & dll Puuvoir du Magillrat 
polmque, cbap. 9 , fc:ét. 5. • 
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D ES DE U X p U I S S AN C E. S. ~ 
les maintient dans un dé gagement & dans 'One 
liberté plus entiere, pour exercer les fonétions 
de l'apo!lolat? Ces deux puiffances ne doivent• 
elles pas fe refpeél:er mucuellement, dans l'u
fage qu'elles font de leurs droits, au-lieu de 
fe comrarier par des loix oppofées ? Préf érer 
les a vantages d'une plus grande population an 
bicn qui réfulte pour la religion, du célibat 
de fes miniflres, ne feroic-ce pas mettre les 
avanrnges de la rcligion au·dcifous des intéreLs 
tem porcls ? Ne f eroit-ce pas meme la religion 
elle·mème au rang des inH:itutions purement 
politiques ? Ne feroit-ce pas infnlter à J. C., 
en outrageant une vertu qu'il a confeillée , 
dont il a été le modele, qui eO: le triomphe 
de la foi, & la gioire du faccrdoce, & que 
Rome elle-meme, encore pa'ienne, honora 
dans fes V el1ales ? Mais ne prévenons pas 
ce que nous avons à dire Jà·delfus dans un 
autre endroit (e). 

Ce n'eft pas rneme alfez d'infpirer des pré
ventions odieulès con tre une vertn fi f ublime; 
ce n'elì: pas alfe.i de mettre au rang des pré• 
jugts la loi qui en fait un devoir aux miniilres 
de la religion; ce n'efi pas alfez d'attribuer 
aux princes, mème aux princes hérétiques, 
mème aux princes mahométans , méme aux: 
l>rinces barbare~ le pouvoir d'en .. dif penfer lcs 
prècres qni font dans leurs éta~ ; on veut 
qu'ils aient encore le droit de les forcer au 
mariage; on veut qu1ils puilfent empecher les 
évèques d'élever au faccrdoce, ceux qui au
ront embdlfé la covtine9ce. Qu'y aufa·t-~l donc 

(t) Voy. ci·•titè11, pm. 4, cbap. 2, s. :;. 
!\ G ~ 
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~ DE LA CoMPÉTENC6. 

(je .ne faurois crop le répéter) , qu 'y aur.t-t-il 
déformais dans la dilèipline de I églite, dom le 
prince·, & le prince hérécique, le prince ido
litre, le prince apofrac , ne puiflè di'"pofer en 
toute fouveraine1é , fous prétexte de l'ulilité 
publique? 

§.V. 

Les affem.hlées tÙ religion font • par leur nature• 
Je la compétence dc la puiffance /pmtuelle, 
Cepeadant le prince peut empécher ces affem
hlée:r, lorfqu 'elleJ-jen1iroient de prùeJ.:te pour 
e.rciter des troubles dans l état. Il peut mém1 
les convoqu.er pour le.s befoins d.!. l' .~gli/e. La 
premiue partic de atte propojition efl fondée 
fur !es principes de lafoi; la fe\conde ,fur lu 
principes du droit nature/ ; la troijieme , /ur 
lu droits de protefieur. 

Premicre 1 ° LEs affomblées de religion f e rapportent 
p_rorofi· direétement à une fÌJ) fpirirnelle, foit qu 'elles 
ttoén prou- fe forment ·indifféremi;nent de tous les fideles, 
"' e par 1 · bl" I" Jes rr rici· c_omme pour es. prier,es p~ . 1qu~s, la préc 1ca-
pcs l .:j2 uon de l'Evangile, l admm1flranon des facre
pofés fur mens; foit qn'elles ne fe forment que des feuls 
la cumpé- fi r I d tence p:i eurs, pour pronqncer 1ur é ogme, pout 

· rli!ler la difcipline, pour juger les caufes ecclé· 

' 
fialliques. Or, nous avons prouvé que tout ce ' 
<.lui fe rappoi;·oit direélement à une fin lp1ri· 
tuelle, étoit du reffort de la junfdiéì:ion ecclé· 
fiafiique. 

Prllll\'~e zQ: J. C. en prépofant les Apotrts au culte 
pu l'Ec_ri· divin &ç à l'enfeignemept de fa doéh'ine. leur 
~~re·Sam· a dvnn~ en~ meme tems tau~ !es pouvoirs né-

. ceffaires pour rem plir leur miilìon ; par con• 

,,,,._ ,/ 
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f.!qnem il leur a donné le ~onvoir òe convo. 
quer tes fideles pour !es mftnnre, & ponr 
ren,He avcc eux. un bommage folemnel à 12 
Divinité; il leur a donné le pouvoir de s'affem• 
blt:r & de conférer enfemble- f ur les intéréts 
de la religion; 1l les a méme invités à cés af
femblées faimes, en les atfurant qu"il feroit 
alors au nulieu d'eux Les faints canons leur • 
en ont fait un devoir. Ces affemblées fe còn• 
voquent dune en venu de l'autorité què J. C. 
a donnée aux Apòtres, &. qui par-l~·meme eft 
indépendante de toute autre puiffance. " Les 
,. évèques font un corps lié & uni par l"é· 
,. pilcopat & par l~erprit de cbarité, fuivant 
,. l'inH:itmion qu 'cn a fait le lVIaitre c~mmun 
,. de tous Ics chréciens, ditoient !es prélats 
aflèmblés à Paris, dans leurs remontrances au 
'roi, en 16 58 ( 1 ). " S'ils fe trouvent deux 
" ou crois entèmble, en cas que les occafions 
,, ne fouffrent pas un plus grand nombre; ils 
,, font autorifés de l'Ecriture, pour pouvoir 
,, conférer, au nom de J. C., des affaires de 
~ leurs fonétions princip~les , qui confiftent • 
,. au fervice divin & à l'avancemem de l'églife. • 
,, Leurs affemblées de cette forte, auxqnelles 
,, aucun des deux ordres (de la noble{fo & du 
" tiers·état) n'aUìfiem poim, ne font poim des 

• "' convemicul~ proh1bés par la. loix, ni des 
" a{lèmblées exm1ordinaires, mtis nne exécu- • 
" tion des ordres de Dieu, & une nécèflìté 
~ indif penfable de leurs fonftions; lorlque les 
,. occafi2ns & les circonfi:mces des chofes 
,, les y obiigent "e • 
L- • • 

(1) Le l!Ì Aok 
Gs 
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™ DE LA COMPÉTENC'E 
Prouvée · 3". En effet, d 1abord après l'Afcenfion de 

f,~r la pdra· J. C., les difciples fo réunirent dans le cé-
1ne e I . LE . d i ·~glife. nac e pour pner. ' cr!ture nous appren 

,/' 

qu'ils perfévéroient enfemble dans la priere, 
lorfque l'Efprit-$aint defcendit, fur eux. L'é· 
glife ayant commencé de fe former , ils con
voquerent les premiers chrétiens pour offrir 
le S. Sacrifice, & pour leur dillribuer le pain 
facré de la parole divine (1). Ils convoquerent 
le premier concile à J erufalem , pour décider 
la queflion des obfervances légales, fans avoir 
befoin de l'autorifation du gouvcrnement Ilo- . 
main, fans la demander, fans avoir égard à la 
défenfe du Sanhedrin qui s'oppofoit à la pro• 
pagati on de la foi. 

Les évéques qui Jeur ont fuccédé , ont 
continué à affembler les fideles, pour les inf
truire., pour célébrer les faints myfieres, pour 
adreffer en commun leurs hommat?;es à l'Ecer
nel (z ). lls fe font affemblés eux:memes pour 
conférer enfemble fur les intérets de la religion. 
" Les perfécutions n'ont jamais empèché les 
~ fi,ieles, dit M. Fleury, de s'affembler, lire 

(. 

, . ., les faintes Ecritures, recevoir les inflruéì:ions 
" de leurs pa!leurs , & les facremens ; ni Ics 
" pafteurs de communiquer entr'eux, méme 
,, par lettres, pour rous !es befoins de l'é· 
,. glife (3) "· On tinr, òès le fecond fiecle, • 
des conciles f Rom e , à Céfa'rée & dans la 
Pale!line, au fÙjet de la célébration de la Pàque. 
On en tint plufìeurs autres, foit dans le meme 

( 1) Voy. les Epìtres de S. Vaul aux Corin~hiens. 
(2) Voy. lt?s ApologiEs tle~.anciens Percs de l'Eglife. 

Entr',,utre& cellt:s de Jutlin & de Tenullien, , 
(3) Fleury. Difc, ue fur l'Hifi. Ecci. 

I 

r 

r 
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nEs nEux Puiss.ANCES. 10~ 
fiecle , foit pendant les deux fiecles fuiv.ans ~ 
on en compte plus de cinquante avam la con• 
verfion du premier empereur ( 1). Dira-t·On que 
l'églifo emreprenoit alors fur les droits des 
fouverains? Dira-t-on qu'elle prévariquoit, 
lorfqu'elle affembloit \es fideles ou !es pa!leurs, 
malgré la défen!è des empcreurs pa"iens '! Dira-

, t-on enfin que !es chrétiens qui étoient mis à 
mort pour avoir violé cene défenfe, n'étoient 
que des criminels qui fubiffoient une punition 
rnéritée, & que l'éghfe a canonifé la défobéif
fance & la révolte , en les honorant comme 
rnartyrs? 

Depuis la converfion des empereurs, com-
bien de conciles aftèmblés par la feule autorité 
des éveques, dans Jes différentes parties du 
monde chrétien ! Les citer tous ici , ce feroit 
rappeller toute l'hifioire de l'églile. 

-i- 0 • Lorfqu'on a violé !es droits de l'épifcopat Pro~'·ée 
• é J I ·rc I h par I alla cet garu, es ponti es es ont autement torité des 
réclamés. Pélage 11 déclare que la convocation Pert! & 
des conciles g~éraux apparticnt au fiege de de~ empc· 
Pierre (2. ). Le conci le de Chalcédoine (3) blame reu•

5
• 

Diofcore d'avoir mmfgreffé cetre regie confir- : 
mée par la pratique confiante de la Tradition~ 
Quoti. nun~uam licuit, quod nunquam fafium 

1 • ( r) L'emptreur ~urélicn, quoique p~en , bic:n loin 
d'improuver le conci\c qui s•affembla à Antiocbe en 270 , 
comme ur.e entreprife faite fur fon autoTìté, accorda fa 
protetìion aux Peres du conci\e, contre Puul de Samofate. 

(a) Gtntralium fj11odorum tonyocandi allfloritas apoj:. 
tolictr ft.di B, Pttrifi11g11lari privilecio tradita eji. Pelag. li, 
Eri1\. ad Jl>lnnem Con1b11tinop. Concil. Hard. tum. 3, 
t<>l· 440. • • • • 

"\3) CGnt, Chal. aél, 2, • 

Gt 

•• • 
• t 

• 

• 

• 

• 
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I~ DE LA CoMPÉTENCZ 
c]C Le fecond concile de Nicée (I) déclare 
nul, par cette raifon, celui qui s'étoit tenu à 
Confiantinople (2). Rien de plus exprès que 
la r.éponfe de Valeminien I., lurfque les éveques 
folliciterent fa pçotedion pour la convocatio~ 
d'un concile. Ce n'efi pas à moi, dit il, qui 
fuis au nombre des ouailles, mais aux pontifes, 
à Connoitre des befuins de l'églife. Qu'ils s'af· 
femblent donc où ils rrouveront ~ propos. Milzi 
gui fum in/orte plebis' fas non en rafia fcru· 
tari : Jacerdotts quibus ifla cur~ /unt, quocum• 
gue voluerint loco, corzveniam (3)· 

Prouv~e 5°. La réP,onfe de Valentinit:n nons fournit 
~:i~o~a f~n une ~ouv~lle raifon des droits de I 'épifcop:u. ~.es 
propofe conc1les {e rapportant, par leur nature, à l'ut1hté 
dans le• de l'églilè, il faut, pour !es convoquer canoni· 
;f;m·d quemt.nt, avoir reçu jurifdiéhon pour juger 
rcli~~on: de fes befoins & des remedes capables d'extir· 

per l'erreur, de prévenir la fédufrion & les fcan· 
dales, de réformer les abus, & de maintenir la 
vigueur de la difcipline. Or il n'y a que la puif
fancç feule prépofée au gouvernemem du trou-

r peau de J. c., feule cbargée de le paltre' de 
)'écl~irer, de le confirmer dans la foi, qui ait reçu 
une pareillejurifdiéiion: c'efi donc à elle qu•ap
parcient la convocation canonique. 

Prouv~e 6°. La r:iifon de l'unité de l'églifc, fi fouveni 
l'~rJl'uni!" alléguée pour établir fès droit?Jis efi encore ici ' 
t 1: e l' i· • · ci· 
'li' e une preuve de fon pouvoir. ous avons lt , 

' · qut: dans touè gouvernement, la puiffance fou· 
verjline , foi~ q u :elle rétìde dans un corps 0\1 

r ( r) ~~~tiel'l\e concile génhal 1 tlt. 2. 
(1) En ?54· 
ti) S11rom, liift. lifl. 6, çap. 'I• 

< e 
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Di:;s nEUX Pu1ssANCES. ~ 
.-lans un feul , devoit etre une, pour entretemr 
l'harmonie dans la focié1é (I). La convocation 
des conciles do1c donc appanenir à une meme 
pui{lànce' puilqu 'ils font de meme nature' qu 'ils 
doivent fo diriger par le m~me ef prit, & fe 
rapporterà la mème fin, qui ell la fanctification 
des peuples. Or quel eO. le prince à qui puur· 
roit appartenir la convocarion dt! tous les con· 
ciles , fur-tout dcs conciles généraux 'l Car la 
convocation canonique , qui efi un aae de 
juril~iiél:ion, fuppofe le droit de commander à 
tous !es membres qui font convoqués. Quand 
meme on f.1ppofcroit le monde chrétien , réuni 
tout entier fous un feul maitre, cene unité ne 
fuffiroit pas, parce qu'dle ne feroit que pafià
gere, qu.'ellt! ne feroit 4u'accidcntelle, & que 
l'églife étant effenti!:!l lement une , la puilfance 
qui doit avoir jnrif<lièlion dans l'églife, doit 
étre autli néceffairement une par fa nature, & 
dans tous les tems. 

Par la méme raifon, c'efi encore à l'églife de Confé. 
préfider aux conciles, d'y propoit!r !es poiots qui quencet 
doivent étre difcutés, d'y rég)er le droit de fuf- :~n/1c. 
frage , l'ordre & la forme de ces affemblées , de pa11-~ofi
les transférer, de les proroger , de les terminer, uon. 
enfin de pr~noncer fur leur légitimité & fur le 
degré d"'autorité qn 'ils ont ~ com me fait le prince 

• 
• lui-méme , par r<ipport à l'alfernblée dcs états de 

fon royaume (!). Car tous ces ~roits font une 
fuite de la méme autorité ; ils ·rom de méme 
nature, puifqu'ils fo rapportent à la meme fin. 

J'ai dit cependant que le: fouverain feroit en Denxie• 
I mcprupo-

( 
. . . . 

• 1) V oy. ci-devant , p!n. l , cbap. J , max. J 2. • 
~a) lb. part. ' , ~hap. s, ~· ~· 

•• 
• I 

• 
• • 

fition , 
prouvét 

• 

• 

• 

• • 
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I~ DE LA COMPÉTENCE 
~ar. les dro1~ d'interdire les affemblées qui , fous pr~· 
t:~~tls 2t~ texte de religion , lèrviroiem à 'fomenter des 
h puiffan- troubles dans l'érac; parce qu 'elles ne feroient 
ce civile. plus alors que des convcncicules criminels, qui 

ble(feroicnt direétemenc l'ordre civil. Il pour· 
roit mème , s'ii avoit de juHes foupçons for la 
fidélité de ceux qui font a{fomblés, prenclre des 
mefures convenables pour la urcté publtque; 
il pourroit les afireindre à cercaines loix de pure 
police, qui ne blefferoiem poinc la liberté de la 
jurilJiéì:ion épilcopale, ni celle des fuffrages; il 
pourroit y députer des commiffaires pour éclai
rer leur conduice. 

Troifit• J'ai dit encore qu'il avoit le pouvoir de con· 
~~o~ro , 0 • voquer les conciles , mais leulement d'une 
prou\'é~ convocation de proceftion, qu·il faut .bien clif· 
par. le tinguer ici de la convoc•ation canonique, en ce 
dlnéut ~tta1 • que celle-ci émane d~ la puiffance eccléfialliq ue , 
c. a a 'é r r. · d 
qualité de qui tant 1eule compécente 1ur les maueres e 
pwtec. religion, oblige par elle-mème tous les membres 
t~t. de conrnqués, à fe rendre au lieu défigné; au lieu 
1 

ghfe. que la premiere n'oblige qu'en vertu du vccu au 
moins préfumé de l'églife, & qu'elle ne fait que 

~ le feconder. C'efi par un femblable droit de 
protcéiion, que les princes om faic des loix fur 
les matieres f pirituelles, ainfi que rious l'expli-

, querons dans lafuite (1). ' 

q Confe· Dn droit qu'ont les deux puiffanccs à ces 
uencrs . . /1 • é d . l 

de I\. thc· convocauons, il en rélult que epms a con-
fc pofée. verfion rles ernpereurs , les princes & les évèques 

ont convoqué de pan & d'autre des conciles; 
il en ell: réfulté que les bifioriens les ont l4.ttribués 

• 
(1) Voy. ci-apri:s part. 4, cllap. 3 , S·l• 
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nES nEUX PuxssANCiU. 107 

t1ntòt à \\ine, tant6t à l'autre puiffanl.!e (~~ 
& qu'on les voic concourir fouvent coutes !es 
dcu~ cnfemble aux memes aflèmblées, fur-tout 
à la cenue dt!0

S conciles généraux (z). Le pape 
adreffoic quelquefois fes lettres cie convocation 

• 

( l) Ruffin , I. t , hilt. c. l, éctit que Confrantin affein. 
h\a lt: concile rle 'Nicée. Tbéodoret, I. 5, bifl. c. 9, que 
'.l'héo il•f.: premier alfembla celui de Conllantinuple. Séloll 
El'a::re , I. 1 , bill. e. 2 , le conci lt: d'Epbefe fut atremblé 
par 'l'héu.iofe le Jeune. li paroìt par S. Léon, Epijl. 43 , 
que Marcicn convo11ua celui Je Cha\cédoine ; par Thecr 
duret, l. 2, bill. c. 4 , que Conftance convoqua celui de 
Sardique. 

( ,_) Le premier ca11011 du conci\ e de Francfort , en 794 , 
pOrtt : Conjun1:wcibus /Jtofavente , apojlolidJ auélomau, 
1zt9ut piijjimi domini 110/lri C.iroli regis jujfione, tpi}copis • 
&c. Lei_; l'eres de cette alTemb\ée ajuutent Jans leur lercre 
fynodique, que l'tmptrt.ur a préfidé au co.~cile, quoique 
)es légats c\n pape y fulfo?nt préfens. Congregatis in u1ium 
cliriflùinis convenca, pr.rcipientt (r prtrjidenu piif!imo & 
itorioftjfimo domino 11ojlro Ctirolo rtgt. Le conci!~ de 
~nrbonne , en 788 , commence ainfi : .dnno Incarnacionis 
JJominica 788 •••• dum mont.nu. per fut1! aufloritacis Liue
ras domino apojioliro Ai!ria:10, ac Jo:~ino Imperatore pi:r 
mijfum fuum nomi11t. Delhkrium , t·onnt'ijft.mus ur!Jt.n: 
Na:l1onam. Voy. Marca, Cor.c.facut!. & imp. \. 6, c. !25 • 
p. 9:.18, - M. de Marcs ne dffavoue \'3S que le fape • 
n'ait rnujours joui en France 1\u drnit d'affemb~er \es con- • 
ci1es. Pour le nier , il auroit fallu s'inferir~ en faux 
contre toute l'hilhiire eccléfiallique. Mais 11 ajoute qne 
l'alfcmblée étoit dilf~rée jufqu'à ce que le roi eut donné 
fon confe11teu1ent, ce qui écoit trh-raifonnable : il cite 

•en prc:uve le~ par~es d'Hincmar de R.ieims, qui nous 
apprennent ( Epijl. 6, c. 3? , 3C ) que les évèqoe:; des • • 
Gaules a voient coutume de s'alfembler '\>ar 1 ':rn~orit~ dn 
ppe & du prince : Si fr,11una caritc.r nos itivitavuit , ro· 
riù/gu.ejuffio 11p.0Jfolif.r p,fis , & prtl!ctptio domini nojlri 
Carolumperi,toris r.uguffi nos 1ldfjnodum., jh·uc prn:cipiuTZt 
regultr , volare dumllt. Ib. I. 6, c. 26 ou 27. -On voit 
nr:,e que le conci le dfAl!cffA'atlembla, en i:joO • a \'CC la 
] rmilliond'Alaric, tui dt:a Viligots, quoique Aden. eùm 

•• • 
• • u 

• 

• 

• • 
• 

• 
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r~ Ds LA CoMPÉTENcg 
à l empereur , & ordinairement aux évéques de~ 
gnnds fieges. D'autre fois l'empereur, de ~on· 
cert avec le pape, convoquoit les éveques, & 
faifoitexpédier des ordres concernant la police 
civile pour favo,rifer ces affemblées faimes , 
pour la commodité des voirnres, pour la fùreté 
des chemins , pour rapprov1fionnement des 
villes où les Peres devoient re rendre : il en· 
'\'oyoit des comrniffaires fur les lieux pour pro· 
curer la paix & la liberté. 

Conllantin & le pape S. Sylveftre affemblent 
de COAcert les évèq ues à N icée ( 1). S. Dama le 
fait mention dans fon pontificai; du conf eme• 
ment de S. Sylveftre. R uHìn , dont on allegue 
le témoignage en faveur dc la puiffance tem· 
porelle, obferve que CunOantin ne convoqua ce 
premier concile, que de l'avis des pomifos (~). 

Jules I concourc, avec l'empcreur Conlhnt, 
:u conci le de Sardique, qui a reçu l'autorité 
d'un concile écurnénique par 1'2pprobarion de 
1'églife uni\·erfelle. Ce fut au fouverain pontife 
que les éveques abfens adrdlèrent leurs ex-

' cuiès (3). 
c~dl: encore auprès du pape S. Dtm:ife 

que s'excufem !es évèques or1emaux , qui 
,étoiem appellés à un concile tenu à Rome 

itt T1omi1u Domiri1 (dir la préface de éc conci\ e) t:r per• 
111.ijfu domini no;. ri gloriofiflimi, pii.JJimigllt reps iri dv;. 
raie <lgathwfijanfl.;Jjnodus converzifftt, &c. Vo). M. de 
Marra. Cvncord.fac. & imp I. l, c. 18, 19, :4. 

(1) Conci!. ConpantÌli. 6general, aEl. 18. Labb.1om. 6. 
col, '"<19· I 

( 2) J I/e, e,:r focertiD1um f eç,iumi4, apud 11..61:111 Nic1r-
J14m lf';fcopaie condlium ,·011voc11t, R:uf. Hiil. l. 10 , c. ! , 

(3? ~·Qcr. Hijf. I. ~ , ,·J. 1~. 

I 

( ' 
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DES oE.ux Pu!SSANCEs • • ~ 
eontre Macédonius. lls alleguent l'impoffibilité 
où ils font d 'obéir, parce qu 'i ls font afft:mblés 
pour le meme fujet ì Confiantinople , par 
i 'ordre de Théodofe (I) , & ce prince les avoit 
:;iffemblés, en leur envoyaut les lettres de con
vocation que ce pape lui avoit adreffées (:: ). 
Comine Confiantin & Sylvdhe ont oppoie le 
concile de Nicée à l'héréfie, difent les Peres 
du 6e concile général (3) , de meme Théodofe 
& Damafe lui ont oppofé celui de ConfiantÌ· 
nople (4). Co1tjlantinus [emper Auguftus & 
Syl11efter laudabdis magnani atque injignem il! 
Nictea fynodwn congregabant (5). 

Nous lifons, dans les ouvrages de S. Cy
rille, la lettre que le pape S. Céle<lia lui écri· 
vit, pour convoquer celui d'Ephe1è contre 
Neflorius. 

Le concours des deux puiffances paroit en
core manifefiement dans la convocation du con· 
cile de Chalcédoine. S. Léon invite l'empereur 
Marcien à a{lèmbler les éveques pour juger 
Eutychès ; le prince trouve à propos de dif· 
férer; & le pape conlènt à ce délai. Yefiris di[. • 
pofitionibru non renitor. Marcien ayanc enfuice • 

( l) Epijl. Conjlalltin. Coflcil. ad D.imas in & mdi• 
fine . 

• { 2) Les P"es d' Ch:ìlcédoine écriver.r,à faint Damafe: 
/'r1nn~atn lirt~rarum juptriore anno à ve/~4 rtYertmi4 d 
f..::néfiJ!ìmum 1mpuarortm T!uodofium mijfarum 1 ad iur 
Jum11,rat Cm1jlar11inopulim u/que fa,, iendum , nos prapa• 
ravimus. Apud 'l'beodorct, l. 5 , bift. c. 9. 

(3) /Hl. 18. 
( 4) n ... 9Cieme concile généra1. 

• { 5) Sumo pro(phontticus feu acclamatorill'S conti/. Cf;n/ 
tan11nop. 6 1 t1d C{lnjltvuin, imper. Lall/J, tom. 6 1 col. 

"'~9· 

• • • • • 

' 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
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~ DE LA Co:MPÉTENCB 
indiqué le concile à Chakédoine , il invite le 
pape à s'y rendre, ou à lui preferire ce qu'il doit 
faire (1). Les éveques de la feconde Myfie 
écrivent à l'empereur Léon, que Jes Peres ft 
font affemblés à Chalcédoine, par l'o1dre du 
pap• Léon. qui eft le chef des é11!ques. Le 
mème pontife , dans une lettre adreffée à J 11-

venal de Jerufalem, & aux Peres de Chalcé
doine, dit que le concile s'eH aflèrnblé par le 
commanJemem des empereurs & du faint fiege. 
Ex prtZcepto ehriftiani.lfimorum principum, & 
ex corifenjù apojlolictf jèdis placuit con gregari. 
Il dit, dans une autre lettre, qu 'il a couvoqué 
les évèques à un concile général (2). 

Eutychius, patriarche de Couftantinople, 
fupplie le pape de venir préfidtr !es évèlJUCS 
dans cette capitale, pour prononccr fur l'affaire 
òes trois chapitres' (3). Le papc approuve la 
convocati on du concile (4), qui eO le cinquicme 
écuménique. 

( l) Supert.ff'tt ut, fl placuuit tu tr heatirudini , in llas 
partu m!runirt & ,1yn0Jum etlelm.1re, hoc faure relitionis 
cj/"télu dig11t1ur: noflrif 1Jue tllÌfUt defideriis vtjira fanflitns 
Jatisfaciu , e-jccra religioni 9ua fum utilia, deumet. Si 
J1ttÒ hoc onerofum tfi U! 111: hns l'arus advtnias, hoc 
ipfum rropriis li.teris tuajìmélitas manift(let, 9uatenùs v 
in omnem Orientt.m , & in ipft.1m 1 liratiam & 11/yrium nof
tr.1! /irtertr diriCJtntur, ut aJ 1Jllc,.d,1m Jejlinmum /ocum, 
ubi vobis placuuit, omnu .ftml1tjfim1 'epifi:opi u6it;ue dt
~tant convenire. Èpifi. Mare. imp. inter J::riil· S. Leonis. 

( 2) !Jedimus /itu.ras ac! fr1ures & coepifl:opos nojiros, 
ti['}ut: cMcilium JYnodi gtnmJ/is i11d1x11n11s. S. Leo, 
Epift. ac\ 1'urbium 93, c. 17. 

(3) Voy. ci-de\•, p. 163 . 
~4) l'aim,~s pr.z fitlentt ':iobis ·1t.jlrll beatimdint fu6 

trarl9uillitatt. & ma11fuet11dine frict.r.lotali, prop_ofitis fu11Ei ,s 
. E.J1angtliis, eomm11ni tr4c1•1u. eadtlft capitula in medi~ 

\ 
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I> ES DE U X p U ISSA N CE S. i: I 
Le fixieme f e tient .ians la rnéme ville, par 

les foins du patriarche de Conftantinople & du 
pape Agathon (1). 

C'ell le patrian:he Taraife qui follicite au
près des empereurs la convoi:ation du 7e con
cile écuménique, qui ell le fecond de Nicée, 
contre les lconoclaltes. Adrien I écrit à ce pa
triarche, qu"il n'auroit jamais donné fon con
fentement à la tenue de ce concile, s'il n'eut été 
affuré de fa foi : & il le charge de déclarer 
aux empereurs , que le concile précédent eft 
illégitime, s'écant affemblé fans le confeme
ment du faim-fiege , & fans convocation c:mo
nique (2 ). Pouvoit on déclarer plus expreffé-

propo11end.z 9utrri. v cunfarri, v fintm. 1utrjfioni imponi. 
E111tl. Emych. a.i Vigil. Pap. - Popofcit 11tflra frattr
nit<IS uc nnhis prtr ftntihus tie trihus capitulis t:r 9ui6us 
fUtrJ' io nata tfl •••. conforatur ••• 9ui6us ita prtzdiElis 
poftulutior:i6us, vtfirum dejìduium .:ognoftenus, annui• 
mus, ut tlt tribus ccpitttlts tr 9uihus 9utrflionat1: ejl,f.1élo 
r.tgulari convtntu ••• c11m ulfitis fr~trihus ha6tamus, v 
fìnrs dttur pl<Icitus Dto. Epi!L V1gil. l'apre arl Eurycb. 

( 1) 1.llecefarium judicuvimus prtrflnti noftril pia Jacrd 
cd vtjlr<Im pa1unmn . hec1i1udmtm uti, pu 9uam adhor• 
tr.nltl eam fancimus cungrtg.1re vejirnm. pnurnam 6eacitu• 
dintm omnes 9ui a! ejus fanr?i.ffemam [tdem ptrtinvzt . •.• 
jam enim fuptr hot: t.Thortaci fiimus pu pios noflros apicts 
adh:ic imtr 1111101 t%ifltntem [~ JJomw1m funfliffimu11 apof
tJlictZ fedis unti.;utZ Romtr pra.·fulem: C• Ilio de hucj r-

•culo m;grantt, .dgail:o ;;znc1us llupu ordinatus, &c. Di
valis facra Jiretta '-• Georg. arcuiepifc. !:01lllantin. urbis 
no\'re Romre. " 

( 2) Si pufi:tfla non t.fftt mi/ii Ct prohè cognita trga 
facras/y'!odicasfo: conj!i1utio11u v vener,mùas imagini:s 
"tjlra fin,·ericns & ortbodor1z ftdts , nèquo'ìU4m .1d }jllo
èum co11volmd1lf1l u.fftntirtmus .• •• Cognovim1u beutitu· 
Jinem vtjlram id unu'i tgi.ffeapud piij]imos13rch,._doxos v 
~rifli amantes imperatori:s nojlros •••• 9uud ynodus gtn.e
rulis cckbr(tllr. Inprimis (/.llf<m ve.Jfra fanflilus piijjimis 

• • • • • 

• 

• • 

• 

' 

• 

• 

• 

• 
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r ~- D B L • .\ e o M p ~TE Ne E 
ment que la convocation faite par la puiffance 
temporelle, ne formoit point précifément, par 
elle-m~me, une convocation canonique? 

Adrien II exprime amfi fes vreux pour le 
concile général, en s'adreffant à l'empereur 
B:itìle: Nous ,,oulons que votre piétJ a.ffemb/1 
un conci/e nomhreu:c tÌ Conjlantinople, 01ì pré
fident nos dJputés, pour prenJre connoijfànce 
des délits & des perjònnes, & pour .tout dif 
cu.ter at1ec une entiere /ibertt (I) . 

. Les autres conciles généraux fc font tcnus 
en Occident, où l'autorité de 1,églife, & celle 
du fouverain pontife en particulier, s'ell:: ma• 
nifdlée d'une maniere cncore plus exprellè 9 

excepté pendant le grand li:hifme, où le pape 
légitime n 'éroit pas certainem~nt connu. 

De tous Jes conciles d'Afrique, il n'en eft 
aucun qui faffe mention de la convocation faice 
par les empereurs. Les canons amibuent ce 
droit à l'évéque de Carthage pour les conciles 
J1ationaux (2) , & aux primats pour les con• 
ciles provinciaux (3). Obfervons ici que les 

r canons de ces conciles font refpeélés en France, 

(J- 1rirr::plictorib1u no.firis imperatoribus fme trtpidationi 
iltil1w1t in cr.imum, t.:t foljàm cnngrtgationem illam jirit 
CDllJtr.Ju ,;e f ' rferuia apojlolictr /edis, contra omntm PtJ• 
uun: i•e1:uabtl1um. Tradinontm, contra vuur,zndas ima• 
t ."uts, fi11e e dme v dthita co•wocatio!f.t faEiam 1 exuruur. 
Adri:in. P;11 ~i.:, l::pill. ad 1'arat: 

( 1) Vo/umus per ve/rcz pi~racis indujlriam Conflan
tinopali numuofum .:e.hhrart concilium, 1ui nojl~i tjuoque. 
miJ!i pr,..:jùloms & culparum pe.rjùn.Jrum9ut dìfi'i:rtlltias 
li9uidò , ogno(<·enlts , fingularuni lìbuè Jiji:rt. 'onu e.:rtr• 
etani. Bp.'i'l. A1\rian. Il. :;id Ba61. im~. 

('>i 9,;i: ".; n. du Cu<le dc: l'b:~lit~ d'Afriiiue. 
( 3) ? 3e Can. du m~me CoJe. 
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D ES D ~ U X p U I S SAN C E ~. ~ 3° 
tomme un des monumens les plus précieux oe 
nos libertés. 

La puiifance temporelle ne paroit nulle part 
dans la convocation des conciles de France, 
pen.iant l'intervalle qui s'efiécoulé depuis celui 
d'Arles, en 314., jufqu'à celuid'Agde, en 506. 

Ce foroit fatiguer le leaeur d'mte érudition 
fuperflue, que d'entrer dans un plus long dé~ 
tait. Ce que j'ai dit, ell: plus que fuffifant pour 
prouver, 1 o. Quc l'autorité fpirimelle a rnujours 
été néceifairc pour la canonicité des convoca .. 
tions. !1°. Qu'el\e n'exclut pas le concours de la. 
puiffance cemporelle. 3°. Que les convocations 
des conciles faices par le prince, ne prouve rie111 
c01me le dro1t de l'églife , ni contre la nécef
fité de fon conf entement , au moins tacite, JlOUr 
leur légitimité. Les princes convoquent Ics 
concilt:s comme proteéleurs. L'églife adbere à 
ces convocations, & les autorife par fon con• 
{emement, comme ayant feule jurifdiétion dans 
l'ordre f pirituel. A uguftus auéloritate nojlra 
Jynod/Jm congregat1it. Ce font les termes de 
Sixte Hl, écrivant aux éveques d'Orient. 

Par-là f e concilient le zele des princes re li.- : 
gieux, avec le refpetl qu1ils doivent aux pre· 
miers palleurs; les faits avec !es droits de l'églife: 
& les contradiétions apparentes des hifiorien's 

• dif paroiffont. 
On doit diilnguer , par la embie raifòn ; 

deux forces de préfidence dan$ les conciles ! 
préfidence d'honneur & de proteél:ion, déférée 
au prince qui prete le f t:cours de fon glaive , 
pour affr.rer la liberté aux Peres qui !es compo• 

. fent, & pour en4faire•exécuter \eg. déirets ; & 
préfidence de puiffance & de jQrifdiétion, ~ans 

Tume Ili. Partie /]/, H · 

. ' • 
~ 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
,,. 

• 

• 
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nr- DE LA CoMPETENCF. 
l'drJre fpirituel, qui ne peut apparcenir qu'à 
l'épilèopat, relativemeot aux matieres ecclé· 
fiafuques qui font l'objec des déitbérations. l\11. 
de Marca nous fait obfè:rver ces bellt:s pa• 
roles de l'empereur Marcien , prenant teance 
parmi les Peres de Chalcédoine : " Nous ve• 
,, nons affifier à votre concile, à l'exemple du 
., pieux empereur ConHantin , non puur y 
,, exer<:er aucune autorité, mais poor y proté
,, g~r la foi, afin qu'on ne pmflè plus d~lòrmais 
" induire perfonne par de mauvais confeils à fe 
,, f éparer de vous (I) ,, Les Per es de ce conci le 
écrivent au pape S. Léon: Pous nous préfide{ 
par vos députés commé not1e chef: & les empt• 
reurs préjiderzt pour la police; l'un & l'autre lt 
l'exetrtple de Zorobabel & de hju..r (:z ). 

§. VI. 
Les orJres r~ligieux forment une n:tt.tiere mi.rte, 

reJ!òrtijfante aux deux t1ihunau:& relative· 
ment à la nature des dijfùens objets qui lts 
concernent. Certe propojition efl de foi, quant 
à la compétence de l' Jglift fur /es ohjets /pi· 
rituels, & de droit nature/, quant à la com· 
pétence du fouverairt ,/ur les objets temporels. 

Premiere LEs ordres religieux fe rapportent direc• 
P.ropofiL1- tement à une "ìn fipirimelle, p:1F la nature des 
t1or. es •· ' 
ordres re· 
ligieux (1) Nos ad /idem confirmandam, n.on ad pottnJiam 
font de la alifjuam. c_xercendfzm e:remplo religiof!imi prilicipi1 Confa 
comp6· tantini, jytr0tlo inurelfe vofaimus , ne alurius pravis /ua-
tence defwnibus feparentur. Conci\. Chalced. aét 1. \I 

J 'églif'e ( 2) Quj~us ~facerrlotibus in concilio Chalcedonenfi con· 
quànt au gregi..~is) tu fjUidem coput mem6ris prtZes in liii 9ui tuat 
fpirituel. vices c_erdiant, tuum teru6ant ordiricrn 1 benevolentiuin pr.r· 

·. 
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nEs DE'Ux Pu1ssANtss. &s 
vreux, des inftituts monattiqut!S, & des puni
tions corredionnelles. lls font donc , relative
ment à ces trois obj~ts, de la compétence de 
l 'épircopat. 

I 0 • Les vreux étant une promeffe faite à tes ot• 
Dieu d'une prauque de pt:rfeécion , ne fau- gd~es reli· 

• r. • • 11 ·r 1enx 

• 

ro1ent etre d'une nature piu5 1ptntUe e ; pu1 - font cle 13 
qu'ils fe confomment par lt feul aéèe de la compé· • 

volonté. L'Evangile , & les 101x canùniques ~.~"~~~ de 
qui en font un développement , forment !es qu!n't :u; 
feules regles qui décident de la légitimité de vornx da 
ces promeffes, & des conduions qui doivent religion. 
les renrtre utiles au falut des religieux , & à 
l'édifiralion de l'églife. La folemnité de ces 
promeffes, qui confine dans l'acceptation qu'Ln 
fait le fupérieur eccléfiafiique, bìen loin d'en 
cbanger la nature, ou de les fouflraire à la jurif-
diflion du tribuna! coinpétenc, ne fait que les 
iendre plus facrées & plus indiffolubles. Or 
c'eft à l'ég1ife feule 3 prononcer fur les matieres 
fpimuelles : c'tfi à elle 1eu le à imerprécer, avec 
une plcine autoricé, !es livres fatnts, & !es loix 
canoniques qui font fes propres loix; par con- • 
féquent c'eli à elle feule à connoitre de la va• • 
lidité des vreux. Les ordonnances royaux (I) , 
& en particulier , l'édit de H>95 , art. 34 , 
portene expreffément, que la connoiffance des 

•caufes concerna111. !es "~ux de rel~ion , appar• 
tiendra au jug• 9/églife (:i) Rien ne reroit plus • 

ftmis : impuator~s 11uò fide/u, ~d ordinand11.m. duentip. 
fimè P.' ·jìdt'f11t jccut !'r1robabtl, le1us, ealefia, td.n~ua"' 
lerujalem, d!dificauonem renoflart cirL·a dogmata anni. .. 
te~tts . Epi!l. Conci\, Otia\cc:,f. ad Leon. Pap. .. 

( 1) Voy ci dev. part. 3, eh. 1 , §. ì, , & eh. 3, S 1 ~ 
(2) Voy. la r~conde iianic Ile \'lnfiruéìion pafrotald 

H .i 

• • • 
• 
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1fo · Dz LA. éoMI'ÉTgNcE 
fingulier , en effet, que de voir un magiilrat ca .. 
tholique, prétendre obliger un religieux à l'ob
fervance des vreux que l'églife auroit déclarés 
nuls ; ou bien précendre le délier de ccux que 
l'églife auroic déclarés valides ; & en confé
quence lui ouvrir le clottre, & lui permeme 
le mariage. Seroic-il mème pofiìble que le reli
gieux pnt doucer encre ces deux aucorités Ojlpo
fées, quelle eft celle qui a reç11 vérit:iblement le 
pouvoir de lier & de délier? . 

Le prince a réprimé plus d'une fois \es at· 
teintes pòrcées à la jurilèiiélion épifcopale fur 
cet article. En 1681, le parlemenc ùe Paris 
ayanc déclaré , par arrét du 7 j uillet, la fentence 
de l'officiai de Meaux abufive, an fojet de 1~ 
profeffion religieute faite par François le Jar
rid, avant l'àge de I 3 ans, la profefiion de ce 
religieux nulle & contraire aux ordonnances , 
& le Jarriel capable des eftèts civils ; le roi , 
fur les plaimes du clergé , ca{fa I 'arréc ( 1) , & 
fit défenfes au religieux de fe fervir dudit arrèt 
en ce chef, fauf à lui à fe pourvoir par appel 

; fimple, par devant Jes juges fupérieurs ecclé
fialliques , fur la prétendue nullité de fes 
vreux (2) . 

':>bidlion On nous objetl:era peut·etre que , fuivant · 
t!rt .:. de l'arrét du confeil rendu le i+ mai I 766, ,., l#au· 
1 arrct du . é f . . I I r I . I , . é , 
c•nft:il du n tom p1mue e peut ieu e,; a vtm com• 
:4 mai ,, muer les vreux, en· difpenfer, ou en relever 
1766. ,, dans le for imérieur ; mais que la puiffance 

,, temp?relle a droit de déclarer abufìfs & non 

dc M. de Beaumont , :ucl\!ìvèque de Paris\, du 28 oc-
tolt~c t f 6.1. ' <"· e 

( 1) l'.ir arrèt rlu conf<!il renclu le 13j11illct 1083. 
(.:.) i\lém. 1h1 Cl<!r~é, tom. 4 1 I!• J14, édit. 1716. 

f 
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r. valablement émis les vrenx qui n'auro1ent 
" pa.s été formés fuivant les regles canoniques 
" ~ civiles ,,. J e réponds que ces derniers termes ne doi- Réronre. 

vent, & ne peuvent s'expliquer, que des effets 
civils, autrement cet arrét feroit contraire aux: 
premiers principes qui établitfl!nt la dinintlion 
des deux puiffances, & que le prince a confa-
crés lui-mème dans fes orqonnances ; contraire 
aux édits & déclarations qui mettent les vreux 
de religion au rang des maticres f pirituelles ; 
contraire à l';met du 13juillet 1683, que nous 
... enons de cicer; contraire enfin à lui-meme, , 
puiiqu'il déclare que l'égEfe a le droit de com· 
muer & de <lif penfer des vreux dans I~ for inté-
rieur, & que l'ol\ autorité n'cfi fubordsmnée à 
aucune autre , dans l'ordre des clwfes f piri-
tuelles ; car l'églife ne peut avoir le pouvoir 
de dif penfer des vccux, ni de les commuer, fi 
Jes vo..•ux ne font de fa compétence: & s'ils font 
de fa compétence, s'ils font dans l'ordre des 
chofes fpirirnelles , fì l'autorité f pirituelle eft 
indépendante for ces matieres, elle a le droit 
d'en connoitre, meme en dernier reffon .. L'ar· • 
rét déclareroit donç l'églife, en meme tems • 

• compétente, pnifqu'elle pourroit dilpenfer des 
. ,·reux & les commuer, & incompéteme, puif· 

• qu'il ne lui permetttoit pas de connoiç.re de 
. ltur validité. • t • 
. Un célebre magifirat t~chç ·inutilement de Objc!lion 
ramener la matiere des vreux à la jurifdié'tion fond~efur 
féculiere. Son génie, d'ailleurs élevé, lorfqu'il ~i~~110~f· 
fuit la loie droite, fe rapetiife pa\' de mauvaires ile M· le 

• fubtilités, lorf<l'l 'il f écarte des . gra.nds prin~ 'l'a\on. 

;ipes. " Dans li\ connoi!fapc;e que vous i?{cpez 
Il 3 · 

• 
•• • 

• 

• 

-

• 
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! - ~ ..,., DE LA Col\IPÉTSNC~ 
' ,, des vceux folemnels , dit il , en portant la 

,, parole , vous n'allez pas, pénécrant dans l'~n,. 
" térieur de celui qui a' réclamé, vous n 'en'trez 
,, pas en connoiffance de fa penlee & de fon 
,. incention, mais vous e:\aminez la fin de non 
,. recevoir , pour examiner s'il a été C'.lpable 
,. de le!i faire, fi la réclamation n'off~nfo pas 
,. l'état & les particuliers. Ainfi vous avez 
,. exclu plufieurs fois par la fin de non rece• 

' ,, voir, les religieux qui fe plaignoient de la nut
,. lité de leurs vreux : & pour cela vous n•ete$ 
,. pas entrés dans la difcuflìon de la vérité d'une 
,. atti on f pirituelle , qui ne peut et re connue 
,. ni jugée que de Dieu feul. Vous n'avez pas 
" mefuré l'efprh qui les a conduit, les voies 
,, defqeelles il s'efl fervi, ni le mouvement qui 
" les a infpirés ~ mais vous jugez que ce droit 
,, (de la foccetllon des religieux ) ttl acquis à 
,. leur famille; qu'ils font religieux ielon la loi, 
" par la ·préfompcion & par les apparences 
,, qui réfu, ient de la loi meme. Les réfolutions 
,. généreufes qui nous donnent la volonté pour 

f " aim~r le bien. & la perfévérance pour y comi
, ,. nu~r, font au-deifus de notre imelligence & 

,, de notre portée .. .. Ce qui nouc; re{}e, ce font 
" les aftions extérieures, les apparences hu4 

• 

,, maines, les pr~fomptions & coujeélures rai• 
,. tonnables , fur lçf quellt:s nous éLabliifons • 

" " no tre raifon~ement, & f ur le11quelles les loi.x 
,, feules & les ordonnances d'un état font fon 4 

" dées, pour juger de la conditi on des hommes, 
,.. fur ce qui pàroit à nos yeux, & que nous 
,, fommes obligés de croire véritables \I) "· ,, ' ' , 

( 1) Pla1doyer de M. 'l'alun , infé~é d1ms l'atrèt ~\\ 

.. / ( ' 
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D E S D f. U X p U I S S A N C E S. 19 
Voilà un panage de juri'didion , qui ne Réponfe. 

laiffe abfolumcnt rien à l'églife , & précifément , 
calqué fur le fy!leme de nos adverfaires. Le 
ma.giflrat ne connu1t point Je l inrùieur du reli• 
gieu:< qu1 réclame. ni de fon inttntton, ni de fa 
Fenfée, ni des réjolutions ~én~reujts qui don~ent 
la volonté pour ttim1r li: bien , & la pe1flv~rance 
pour y continuer. Jl ne connoit pomt dt l'ljprit 
'lui l' a ronduit, ni des yoi1s dont Dieu , s' eft 
fervi, ni des mou1•emens qui l ont infpir~s, ni 
des vfrités des affions /pirituelles qui ne peu• 
'l'ent ltre connues que de !Jieu. Voilà ceque 1'au· 
teu~ abandunne au mbunal de l'églifo, ou plmot 
an mb una I de Dieu , puifqu il n y a que Dieu 
Jeul qui puiffe 1n connoirre. ll confent que Je mi· 
gitlrat s abihenne • en matiere de 'ceux, d'exa• 
miirer les dif poficion~ intérieures, qui ne peu• 
vent faire la matiere d'aucun jugement, ni c1vil, 
ni eccléfi:ifiique, parce qu'eEes font ioconnues 
aux hommes, & il revendigue tout le rejle, 
c'etl·à-dire , les aElions t:rtérieures, les appa
renc.es humaints, lts préfomptions [-i conjeéiures 
raifonnables , poµr juger de la conditioTl des 
Jzommes ; enfin tout ce qui peut etre foumis : 
au tribuna! des hommes. Le magifirat, dit-il, 

t examine Jeulem1nt la fin da non ruevoir. pour 
favoir fi 11. religieu:r a été capable de faire des 

• 11a;ux , c'e!l-à-dire, qu il examine foulement 
1'unique que~n qui -r~{le à l.."Xaminer, lorf
qu'on convient de part & d'autre, du faic de la 
profeffiqn. Car qu'e:xumineroic de plus l'éveque? 

18 mai 1645, rtndu. par W= parlement de Paris. Vflyez 
tt.r:~ MélllOHC~ du Clugé' tom. 4 , col. s"io, '51 J , 

cd1t. 1716. , 
H4 

•• • 
• 

• 

• 
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Et que lui refleroit·il donc à juger? Que Je 
magilirat prononce fur le droit à la fucceffion 
r~clamée par le reli~ieux ; quoique ce droit 
dépende ordinairement de la validité des vreuK 
du religieux, quoique le m~giH rat puilfe violer 

"la jufiice en négligeant de fe conformer à la 
femence portée par le juge d'églife for cette 
validité, i1 ne paffe pas les bornes de fa jurifJic~ 
tion. l\tTais s'il prononce fur la nature ~es vreux 
cn cux-memes, qu'il nous dife par quelle auto; 
ritt! il a reçu le droit de délier d'un engage• 
ment purement fpirituel. 

Ri,~rcule Un j urifcon fu !te tombe dans une autre ab 4 

d11tin1;- furdité ~ en voulant foutenir ·fa méme erreur. 
tFion ~e Il prétend prouver la compétence du magif"' 
•e1•ret . · 
réfu~ée. trat fur l'appel comme d'abus, des refcms de 

dilpe~fe pour les vreux de religion ; &! il fe 
fonde 1 o. Sur ce q~e ces appellations fe jugent 
par le roi. 1°. Sur ce que ces refcrits influent 
dans l'~rdre ci vii. 3 °. Sur ce qu 'on n~appelle 
pas des rel~rits, m'ais de leur exécution. ,, Si 
;. en fait de caftàtion de vreux, dit-il ~ ordon:
,, n~e par fentence du j uge d'églife · ( comme 
~ commiHàire apofiolique) les parleme11s di
,, fent qu'il a écé par lui mal & abufivement 
" exéclité , procédé, difpenfé ; on ne touche I 
,. point au fond, mais à l'entreprilè de l'exé-
" cmeur : &,le mot mal difpe.nfé ne va poi~~ ' 
,, à la puilfànce & ~ù pouvÒÌr qu'a lt! faint· 
~ ftege.? ou !es juges a"'églifc ' par l!Ji délé-
" gués, de juger de la validicé dtt vreu, cornm~ 
,, de chofe fpirituelle : mais à c2(fofi l'habilité 
~ que l 'exécuteur a dpnnée, par l'effèt c\.e 
n ~n jugeinent, à ce lui q ili étoit religie11x1, 
!' de venir à fu e ceffi on , s 'il a abufi veJ?e~1t 

I ( I 
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DE S D E U l< p U IS SA N C 1' S. \I 
.,. procédé , & fans caufe légicime ( l ) ,,, lh-
prenons. 

Le prince , juge d'appel, prononce fur la 
clifpenfe des VU!UX. lVfais la maciere étant fpi· 
rilUelle' peuc-elle etre du reifort de la puif
fance temporelle? La dif penfe des vreux in
flue fur l'ordre civil ; mais eft.ce une raifon 
pour la foumeme aux tribunaux Jalques? Nous 
avons prouvé tout le contraire (2 ). Le prince 
peut fai re des loix fur !es matieres civiles; 
µtais ne pouvant priver !es fujc:ts des avanta· 
_ges de la fociété ·civile, à moins qu'ils n'aient 
. mérité de les perdre, peutil fans bleffer la 
juHice, exclure le religieux de la fucceffion 
paternelie & des autres avantages civils, à 
raifon dt! i'es vreux, quand le juge d'églife feul 
compétcn~ fur la maciere des vreux , !es aura 
déclarés invalidcs? Quelle fobtilité ! On ac
'corde d'un còté aux évéques le droit de dif· 
penlèr des vc.cux, qu'on avoue étre clzofas [pi· 
rituelles, & par conféquent fur lefquelles le 
magillrat ne peut avoir aucune jurifdié'tion; & 
de J'aucre , on attribue au magifirat le droit 
d'empecher l'exécution des dif penfes ~ c'efr- : 
à-dire , le droit d'empecher l'exercice d'un 

• pouvoir qui, ne ven:int pas de lui , ne peYt 
lui erre fobordonné: car fi le droit de difpenfer 

• e~t d:ins l'ordre des chofes fpiri1uelles ~ l~exer· 
c1ce de ce d~it ne doit-il pas l'ètre égale· 
ment' puifqu'ils font l'un & l'autre de meme 
nature, & qu'ils re rapportent précifément à 
Ja mème_fin? Si l'un & l'autre font dans l'ordre 

----~--~~~--~~~--~--~-• • • • f r) Pévret. Dc l'Abus, I. 5 , cb. 3, n". !14• • 
• (~) Voy. ci-devant k'• 9. ' 

• 
•• .. • 

• 
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des cho1es f piritueHes, ne font - ils pas éga
Jement de la compétence de l'églife? L'éil,lif1: 
n'eti: elle pas également indépendante for I un 
& fur I autre ? Et le magiHrat peut-il avoir 
plus dt! jurifdittion pour déclarer Pexécution 
du refcrit abufive, que pour déclarer que cel 
refcrit eft abufif? Peut-il reconnoitre que ce 
droit eft indépend:rnt de fon tribuna!, & ce~ 
pendant en empecher ou en réformer l'exer• 
çke ? 

Le mot mal difpenfl, ajoute Fevret, ne"' 
pas à juger d1 la validité du 11~u comme 4• 
clzofo {pirituelle : il Y4 /eulem1nt tÌ caffer l'ha· 
hilité que l' ex,J,cuteur a donnée à ce/ul <JUi étoit 
rel1gieux, à venir à fucceiflon. 

Mais n'efi ce pas jug(:r de la validité du 
vceu comme ma.kre fpirituelle, que de juger 
que le vceq eft valide, & qu'il doit étre ac• 
compii, ou bien de jugel' que le .. vceu eiì iu· 

1 valide, & que le religieux doic ctre rendu au 
fìecle, avec la libercé de fe marier? Que ref· 
tera-t-il donc à fai re an juge d'églife;. A quoi 
fe réduira donc le jugi:ment fur /1 nzu comm* 
chofe fpirituelie ? Le magifirat , ajoure-t•on , 
caffe tèulement l'habilité donnée au religieu:r: 
pour Juccéder. Qu'il borne donc là J'effèt <le J 

fon décrct. l\llais eft-ce-là tout ce qu'il prétend 
fai re, & n 'y. a-t·il point de ditférence emre , 
Ctre inhabile à fuccéder, & ett{ "tenu aux YCl'UX 

de religion? C'eft par de tels paradoxes qu'9n 
emreprend d'anéantir la jurifdiéì:ion eccJéfiaf. 
tique. 

Lcs o~· 2 ". Les inftituts monafiiques, & Jes confii. 
~!es re!r. tutions· relacives au bien fpiriluel des religieu~ 
g1eux font r d I . ' :ie 11 com· 10nt_ e . a compétence du mbunal eccléqar ... 

( 
I ( ' 
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D E s n E u X p u IS s AN e I: s. \ 3 
tique; car ils appa~:lic::nnen_t à la r~gle de~ 5:!e~;~i
JIJU:urs, & par conlequent a la doftnne, qui ·li·: 1 ~g t 

m 
, I e, quan 

emura e egalement la morale & e dogme : or aux intli· 
la do~trine ett cenainement du reffort de l'é- tuts mo· 
gli le ( 1 ). C'efi: par l E vangile, par la Tradition na6iquu. 
& les faints canons qu 'on <loit j uger de la fa-
geffe des inltituts. li n'y a donc que l'éghfe 
teule, interprete de la do~hine, qui ait droit 
de connoìtre des infiituts religieux. Nous avons 
vu que ce fut aux évéques qu'on réferva la 
connoiffance dt:s difficultés qui s'élevel'ent fur 
la regie de S. Colomban (z). 

Louis XV a déclaré qn'il appartenoit à 
l'autorité jpirituelle d"~:raminer & d'apprower 
/es injlituts 1eligieu:r, dfllZS l'ordre de la reli· -
gion (3). Eh! de quel droit en effet le ma~ 
gillrat oferoit·il décider H les rég'emens & lei 
ufages concernam la perfeétion évangélique, 
font conformes à la doélrine de J. C. ; fi les 
voies de falut qu'on y trace, font proponion· 
nées aux bdòins & à la foibleffe de l'buma
nité; fi elles ne conduilent point à un excès 
d'auftérité qui touchem à l'i1lufion t Auroit-il 
meme la force de prelèrire des regles de pru- : 
dence & de dif crétion pour tempérer la ferveur 
des religieux, pour allier !es d1ftt:renres vercus, 
pour :iffigner à cbacune d'elles le rang & la 

•mefure de zele qui lui conviennent, relative· 
ment au falut ~s membres, & ·au bien lpiri
tuel de tout le corps ? Seroit-il en droit de 
preferire là-dcffus Jes loix aux éveques & a~ 

(1) v_oy. le §. 2 dcce~1apitre. 
• l 2) V oy. le prem1e~ chap. de cene troìfi~mc part. ~- 3• 

(J) Auèt ~u c"nfeil • tendu le 24 mai 1;-&6. 

•• • • 

• 
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papes? & s'il l'entreprenoit, la loi de Dieu 
obligeroit·elle les fideles de lui obéir préféra· 
blement aux pafieurs? 

Faudroit-il encore pour faire fentir fon in• 
compétence, relever les erreurs grofiìeres OM 
il efi tombé, Jorfqu'il a voulu traiter de la 
perfeéèion chrétienne (r)? 

( l) ., N'at•oir p:is la propriécé de fes biens , c'eft e tre 
., clè:lave : n'avoir pa• la liberté de fii perfonne, c'eil: 
" le plus grand cfclavage que ies loix ci,•ìles conno11fent. 
" Ce degré de dégradation de l'bumanité fuppofe le plus 
" grand tlefpotifm~. " • 

C'dl ainfi que le renoncement à fes biens & à fa volonté 
propre, renoncemenc que l'~glife a confacré comme une 
perfctlion , devient fuos l:l pL .. me des prétendus philo• 
fophes le dernier degré rl'avilil1emenr. 

Enfoite : ., l'{'avoir i-·as la libercé de fon efpric, de 
,. fon jugement , de fa volonté, c'ell un état de fen· j. 
" tude, qpi approche de l'anéantilfement. Les loìx ci• 
v viles ne le connoiffeut point, ou plotdt ne pourro1enc 
" le connoitre. li étoit rérervé à lles conflitution:> mo
" nalliques de fournir des e~emples de ces excès Je def. 
" potifme. " · • 

,. Le defpotifme civil ell: m1mvais di; fa nature , rf• 
•• rupie à la raifon ; le defpotitme fpirituel ell: impie t 

" il attente :!Ox droits de Dieu "· Compte rendo de M. da 
la Cbnlotais • procureur·général do rarlernent de Bra· 
tagne, édit de 1762, p. JJ('. Ainfì l'églife qui approuvo 
ce préte11du defpotifme, elt cléclarée impie , & c'ell: M. 
de la Cbalotais <lui fe croit autorilc en qualité de procu. 
1eur-génfral à prononcer la cenfure. • 

" Un jeune bomme', ilit le m~me anteor, en parlaat 
d:!s excrcices fririruel~ de& nuvicç~;" cli renfermé feul 
,, dans une chambre, privé de livres, ~ éloigné de tout 
,, bruit, afin qu'il n'ait aucune dillraélion. Il doit faire 

• ,. des méditation:i dont voici leò exemples." 
4 ,. Il Joit re préfc:nter deux érendards ~ deux chefs • 

" l'un e!l J. C. , I 'aut re ell: fatan. Il do!. fe peimlre 
.. J. C fouti une fortne apéablr. dans un cbamp bien 
."'"litué, envoyant fes difciplcs rolfembler des foklal"; 
" & fatan d'une figure àideufe , affe111blant fes uoores 
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DES DEU" PutsSANCES. ~5 
• Mais, fi le magifirat ell incompétent pour 
connoitre des réglemens monaftiques concer· 
nant le f pirituel, il l'eil encore pour connoitre 
des concefiations qui s'élevent entre les reli
gieux fur les obfervances, for l'ittterprétation., 
l'extenfion , les mod1fications de la regie , il 
l'e1l & pour en difpenftr, & pour réformer à 
cet égard les jugemens des fnpérieurs ecclé· 
fta<liq ues. · 

3 °. Le droit de correél:ion eft encore un at· Les or· 
tribut de la puilfance fpirituelle, & une fuite J:es reti· 

g1eux font 
------------------- delacom· 
,. 1\e tolites les partìes du monde. Lorfqu'il médite fur pétence 
,. l'enfer,. il doit voir une pl:iine enfl:!mmée, des ames de l'égli· 
,, brulées Jans des corrs de feu ' entendre des hurle- fe 'qul!Jlt 
,, mens, des b~afpheme~; s'imaginer qu'il éprouve par au droit 
,. l'odorat & par le l!OÙt !es fenfationa les plus tebu· de corree· 
,, tantcs. Chaque novìce efl averti qu'il doit faire une tion. 
" méJitation \\e cerre efpece , au milieu de la nuit , le 
11 matin , & la répéter après la Melfe. ,. 

•• li y avoit , m~me autrefoi11 ( au no"iciat de~ Jé
,, fuites ) une chambre de méditation , où l'on mettoit 
,, Jes tableaux pour que l'imagination fut aiilée. ,, 

,, Prérenter ce~ txerciccs à de jeunes gEns d'une ima
,, gin!ltion 'ive & fune, comme des voies ordinaires de 
,, perfeélion, le proporer dans la vie commune à des • 
" hommes, i des femmes, comme elles font proroféfs • 
" & vantées dans"les conflitutions, c'efl infrirer l'en-
" thc·Ufiafme, & préptrer les \•oies an lànatifme. Ce:s 
" exercices fouvent rérétés, ne peuvent ~tre regardés 

• " que comme l'art d'avoir des viftons & Jes extafes ré· 
,. cluits en méth~e " · Ihid. p. 131 , & .. 

li ne manquoit plusque de mettre J. C. au rang des • 
fanatiques & Jes vifionnairea, puifqu'il nous a tracé les 
vérité) dfr:iyantes lle la religion fous les mèmes imagee. 
On devroit au moins faire fo1Pblant d'ètre chrétien, lorf· 
11u'on fe ~le de 11ommenter l'Evangile. li feroit inutile 
de réponclre à des ~cns qu~ ne favenr pas encore leur ca• 

_.écb1fmc: ce n'elt ! ertaint:ment pas reoltre m•uvaLfe la. 
~aufe de ceux dont on pourfuit la condamnation , que de 
Nnfundxe 11infì leur caufc avec cellé Je la religio~. 

• . , 
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de l'obéilfance qu'ont vouée Jes religieu~ ; 
obéilfance qui les fournet aux peines que proe 
noncem les fupérieurs, pourvu qu'elles nt paf· 
font pas les bornes de la correéèion f att:!rnèl le: 
car il efi nécelfaire , pour maintenir l'ob!èr
vance de la difcipline monafiique, qu'1l y ait · 
une autorité capable de réprimer les infr:iétions 
journalitres , qui ne peuvenc ni attirer l'atten• 
tion du magifirat, ni étre foumifes, de leur na• 
ture, à l'animadverfìon publique, parce qu'elles 
ne bleffent point l'ordre civil. 

Par une conréquence nécdfaire de cette jnrif· 
diél:ion correél:ionnelle, la pui!Tance fpirituelle 
e!l feule en droit de connoitre des contraven• 
tions faites aux confiitutions , lorfqu'elles ne 
concernent p·aint l'ordre civil. Hilduin , abbé de 
S. Denis, voulant réformer !es abus qni s'étoient 
glilfés d:ms fon mona!lere, porta fes plaintes' à 
IJouis le Débonnaire, qui en renvoya la con
no1{fance aux évéq ues, & fo contenta d 'y j oindrc 
le fecours de fa proteél:ion, pour faire txécucer 
ce qu'ils {latueroient pour le maincien de la 
difcipline ( 1 ). 

Sur les plaintes portées par-devant le parie• 

( l) Quia dignum profaé1ò ejl ut 9uo.t facert/Oial·.r dig· 
flita.r divino illuminata Spiritu corporis Clirijli, IJUod tjl 
ucltfia, tjurdur /.Jt.i ne /)omini.falYaf?ri.r nojlri rtdtmpta ' · 

Janguint .ulirtvtnit inf.1/uu. vtl rtforhi11tajla1ui1 in rtl1gio• 
nis augmtnto, id imytrialis mt1jejfo.r inviolubilitt.r perman
furum. in perpetuuni, potejlatis Jua ft .dtal rohorart. pr~
eepto, id circò, t~c .... .d d toj'dt.m pra fui •s ecdtji11rum idem 
.:tn/11.imus reftrrt negotium , ut 110Jlri pfil1Cipa1u r auc1oritfllt 
~orum9ut judido 9uib1u tanta t.jl col:a1a pouft.u à /Jo. 
mino, idem <1:do in eodtm LJ~o abf1ue retraf1a1io11t rtjli· 
tue;ttur. Diploma Lud. Pii. tom. 2. Concil. Gallic. p 555~ 
edit. 16~9. Vcg. lts iYUm.. du Cler1i, tom. f, col .733. 

I 

f.1 
·r 
I 
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DES n~ux PuissANCEs. hl 
ment de Paris en 1501, comre certains reli
gieux cordeliers , la. c~ur fc boma à .faire in
jonfrion à leur provmc1al de les cornger ( l ). 
Par autre arret de l'année 1543, " pour òter 
,, occafion que les religieux avoient d'enfrein· 
.,, dre & violer l 'obéiffance, qui e!l le nerf prin· 
" cipal de la religion, en ayant fréquemment 
,, recours aux juges féculi.::rs , la coor défen· 
~ dit à tous les religieux <lu couvent de Paris, 
" & autres couvens du reffort, de l'ordre dt! 
.,, S. F rançois, fous peine d'amen de arbitrai re, 
,, à la difcrétion de !adite cour, d'avoir recours 
,, aux juges féculiers inférieurs, fi ce n'eft en 
" cas de ledition, de tumulte & grand fc:mdale, 
;, & pat voie de réquifìtion de l'impartition du 
,, bras féculier ; ni meme en ladite cour , fi ce 
,,, n'efl: en cas qu'il eft permis, à fa,.·oir où il y a 
,, abus clair & évident par contravention aux 
,, ordonnances royaux, arréts & jugemens de 
,, laclite cour, ou 1iatuts de réformation, auto• 
,. rif és par le roi &. ladite cour, ou décrets & 
,. canons conciliaires (2) "· M. du Puy rap· 
p9rte pluueurs autres arrets conformes (3). M. • 

• 
( f) Arrèt du 26 juitt . 
(2) l'renvei;des L1b. Gall. rom. 3, p. 18, édit. 173r. 
(3) u Encore qne les religieux mandians ou autres 

fl pour ce qui con.:erne leur difcipline , ae puilfent s'a: 
" drefi'er anx j uges ~uliers, fans enfreindre l'obédience • 
,. qui efi le nerfprincipal de le11t perfeétion; toutefois e~ 
" cu de fé 1~ition, tumulte 011 grand fcandale, ìls y peu-
,. ve.nt nvo1r recours par réquifi tion de l'impartition de 
" l'a1de du b'as féculier , & pareillement à la cour de p:u-
,, leme~t quand il y a abus clair & évident , par contra· 
,, \•enu?n aux ordonnatices 1'>yaux , arrtts <& jugemens 
,. 4'1e lad1te_cour, ou llatuts de leur réformation, autorif~s 
" parie ro1 & pari adite cour, ou 11.ux faints canons co11ci-

.. . , 
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Pichou enfeigrie la. ménie doéhi ne (I). Les 
magifirats s'étant écartés de ces principes, le 
clergé en porta fes plaintes au roi en 1614 ; & 
demanda qu'il fut fait défenfe aux juges fécu
liers ,.. de s'ingérer en la connoiffance des or
,, donnances régulieres , en ce qui regardoit 
,, précilement le f pirituel & l'obfervance des 
,, ilatucs, fi ce n'e!l pour cas privilegiés. laif
,, fant cet office aux fupérieurs eccléfiafti
,, ques (2) ,,. 

C'eft en conféquence de fi fages dif pofi
tions , & fur les remoncrances du parlement 
de Paris en 1667 , que Louis XIV demanda 
dcs commiifaires au pape pour réformer les 
abus qui s'étoient glitfés dans les quatre 
ordres mendians (3). Louis XV a tenu la 
mèm~ conduite ; le parlement de Patis a con
figné la meme doétrine dans l<ts rep"rélènta
tions qu'il a faices au roi fur l'arret du con
feil du "1 juin 1783. ,, La loi , fire , eH: la 
,, premiere propriécé de vos fujets ; c'eft elle 
,, qui leur garantit toutes les autres. C'efi le 
,, mur de féparation qui les metà l'abri de tous 
,, les dangers dù pouvoir arbitraire. Tranquilles 
,, à ! 'ombre de leurs conHitutions, les religieux 
,, de S. Maur y voient une propriété affurée. 
" C'étoit la fauve-garde de leur liberté, le ga
" rant fous la foi duquel ils avoient e"mbraift~ 
,, la vie rehgieufe. L'arrét et.. confoil ne con• . 
" liaires & décreu , defquels le roi eft confervateur ea 
,, fon roynume '" Lib. rlc \'Egl. Gall. art. 34. 

( 1) Voyez la note prlcéder.te. ' 
( 2) Voy .. les Mémoires. du qçrgé , tom. it, col. 70.J. 

' (J) L'arrft du parlement dl: du 4 avril. Voye'I: le 
no~veau Conun.entaire dcs Lib. Goll. fur l'acLiclc 34. 

( 
( ! 
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,.. tient pas une feule di!pofition qui n'y foit 
,, manifeftement contraire "'· 

Enfuite " Sans doute, fire , votre maje!lé 
,, peut , quand il lui plait, convoquer une af
n femblée de religieux, mais à moins que cene 
,, affemblée ne foit te11ne fuivam les formes 
,, prefcrices par fes contfoucions, jamais elle 
,, ne peut étre réputée canonique. En etfec, 
,, fire, pour que des religieux aflèmblés p:n• 
,, votre ordre, refl:ent au pouvoir canoniqne 
,, & f pirituel, il faudroit ou qu'il~ le tinffem 
,, de votre m1jeflé, ou qu'ils l'euffent en eu:x
n memes. Vous avez toujours refpetl:é, fire, 
,, la puiffance f pirituelle : vous vous étes foit 
,, ainfi que les rois vos prédéceflèurs, un de
,, voir facré de la n:iaintenir: votre majefté n'a 
,, donc pas pu donner à d'autres, une autorité 
,, qu'elle n'avoit point elle - méme. La tran
" quillité du clergé, la majefié de la religion 
,, confacrent & défcndcnc ce principe confor
" vatcur. :.ìon renverfi!ment leroit l'époque de 
,, la confufion la plus dJngereufe. Permeuez, 
,, fire, à vocre parlemcnt de n'en point de 
,, tailler !es conféquenccs; mais de fupplier 
,, vocre majdl:é de vouloir bicn !es approfondir. 
" Dès que !es religicux ne peuvem t~nir de 
,, votre majellé les pouvoirs canoniques, fpi
.,, rituels & néceffaires pour un. chapitre, il 
,, faudroit qu 'ii!>le trouvaffent cn eux-mernès. 
" Or, aucnn d'eux ne lesa en particulier; c'eff 
,, une prétention qu 'on n 'a jamais ofé élever. 
" lls ne ~euvcnt donc !es avoir en corp~ , 
" qu'autant qu'ils fe . réuniffent légalemenc, 
,,.qu'autant que l'~n exécute les loix qui l~r 
" donnent çe pouvoir ; & ccs loix font vio~es ;• 

1'ome 111. Prt.rtie Ili. I 

. •, • 
• \ 

• 

• 
• 

• 
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13i Ds LA e OMPhENCE 
,, & tonces les regles font anéanties. On avoic 
,, bien fenti cette vérité, lorfqu'on a eu recours 
,, à rautorité du pape, pour dif penfor le cba
,. pitre des forrnalités ordinaires ,,. 

Et dans les itératives remomrances du .f. 
fepcembre mème année : ,, L'arret dn confeil 
,, n 'auaque pas moins effentiellement !es bornes 
,, facrées des deux puiffances; ces borm:s fur 
,, lefquelles repofe la tranquillité du trone, de 
,, l'églife & du peuple. V otre parlcment, fire, 
,, ne peut que répéter à ce fujet, ce qu'il a. 
., <lit dans les repréfentations. Pour rédiger ou 
,, changer la confiitution d'un ordre religieux, 
,. il faut le concours de l'autorité temporclle & 
,, f pirituelle "· 

Et l'expérience n'a que trop prouvé com
bien il étoit dangereux de porter <levant les 
tribunaux féculiers, les caufes concernant la 
diléipline monafiique. J amais plus de relàche· 
ment, plus de trouble, & moins de fubordina· 
tion d:ms les monaUeres, que depuis qu 'on a 
voulu appeller le magifirat pour réformer Jes 
fu périeurs (I). Quelq ue zele q u 'il eut d 'ailleurs 

( 1) Le parlement devoitifertir que par les claufes qu'il 
m.:ttoit dans fon arret & dans les princip~"S dc fa jurifpru· 
dencc , il s'arrogeoit la connoitrance dt tnutes le.> contef
tations entre ks religieux, puifqu•il n'arrive jamais qu•un 
i•articulier ne pprte des plaintcs qu'en alléguant l'infrac-" 
tion des loix. Le magifirat a n2turet;ément Je la répug· 
mnce à re dépouiller emiérement Je toute jurifdiaion 
en matiere eccléfiallique ; mais la rérerve dans une ma
tier1: qui n'en fontfre point, fera tonjours le germe fatai 
de~ divifions, & l'amour de la juftice, dont le magifirat 
e!l: animé , nel oi permet point de le lailfer f~bliller. Il e" 
impoffible de.prévenir les Lllites f'un faux principe , à 
mo~ns de détroire le principe lui-meme ; ~ plus on t~ 
conféquent, plus lei fuites en font funelles. 

r 
I f e • 
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""' nEUX PuUSANCSS. (31 
pour rétablir le bon ordre dans les cloitres, la 
faci!ité avec !aquelle on avoit accueilli les 
plaintes dcs inférieurs, enhardi{foit les moins 
réguliers à fecouer le joug dt.: l'obéiffance. Il 
leur paroifiòit plus commode d'imrigner & de 
chercher des appuis au·dehors, que Je s'affu
jettir à une régularité qui cut rendu la proteéHon 
inutile: & lès lupérieurs aimoient fouvent mieux 
tolérer les abns, que d'occafìonner des fcan-
da ~es , . en vou lane Jes co~ri~er (I). . D~oxie· 

1\ih1s, fi les ordrcs rehg1eux reffort1ffent au me: proro· 
j nge ~i' ~glife, quant au f pirituel, ils ont auffi fiti on. L~• 
Ull etre ci vii dans )'éUU:, iJs Ont des confiitu- o.rd.res re• 
. é . l' d . ·11. • 11g1eux uons conom1q11es pour a nnmuratton tem· font de 11 

porelle; ils font com me citoyens foumis aux compé· 
loix péualcs portées contre Cl.UX qui troublent re~ce d11 
Il fuciété, & , fous ces diftercns rapports, ils prince ' 
r 

1
• d ' {l quant au 

10nt ubor onnés au magi rat. cemporel. 
1 ". Quam à l'ècre civil, les religieux, quoi- Les or· 

que leparés du fieclc en vertu de leurs vreux, 1l;es reli· 
ne ceffont pas d 'appartenir à la fociété civile. gd•e~x fune 

Il 
J • '! ., m i e a com· s ont un uom1c1 e; I s po e~ ent un temporel ; pétence 

leurs mona!leres contrafcent, acquierent, alie- ~u prince, 
nent. S'ils ont des fonds de terre, ils en re- ~~nt au.x 

·11 'I d I f . ·1 e aues c1• cuci em, 1 s en ven ent es rutts ; 1 s en iont ,. ils. 
circuler le produit; ils occupent le laboureur; 
ils emploient des ouvriers. Tout cela ne pt!ut 

• fe faire que p:ir des aéèes ch·ils, qui tirent leur 

" 
( 1) V oyei tour e cette mat i ere amplement traitée 

d:ins l'lrfirudwn {lllflorJe de M. de Beanmont, archi'!· 
véque de Paris, du ~s ncì:oore 1763, fur les atteinres 
donnécs, l'aurorité tle l'éitlife, par les ju2emen~ ,\estri-
bun<1ux féculiers, ~ns l'e..ff'air~ d'une fnriéré célebre par 

• fes malheurs , meis cncore plus par Ics fervice~ qu~elle a. 
rendus ~ la reli~lo11. • , 

I ~ 

• 
• 

• 

• • 
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13111 DE LA CoMP1;TRNCE 
validité de l'autorité du prince. Delà la néceffité 
du concours de la puiffance féculiere pour l'é
tabliffement des nouvcaux monatleres. 

Il .. font de 2 °. Quant aux confiiwtiC1ns économiques, 
~~te co:-1es monaficres font affimilés à des familles qui 
quan~~u~ Ont la faculté d'adminiflrer leur propre bien, 
ç~nllicu- par une foite naturelle du droit facré de pro· 
t1on~ éco- priété ( 1) ; mais toujours fous Paurorité des lo ix 
nom1ques. · .1 & d r · L 11 

c1v1 es es 1ouverains. es monaneres ne 
peuvent donc faire des conflicutions pour la 
régie de leur cemporel, que conformément aux 
confiitucions du prince., Le magillrat a droit 
d'en connoltre. ll peut méme intervenir for l'in
vitation du mini fiere public, pour empècher la 
Jllauvaife adminiflration. 

( 1) C'efl: ce que le p11rlement Je P.ui..; reconnut fo
lemndl.:ment pr f::s r.:monrr .. nces an roi 1lu 10 fénier 
i73~. " On ne pent , clifoient ccs m~gillr:its en porlant 
de~ bieos des religieux , ,, On ne pcut aual)u1:r une pro· 
.., pnéré fans alarmcr les aurre .. , p3rce qu'elles fo t cn• 
,, r.ent toutes; rarce que la propri.!té ~ublique efl elfon
" tiellement liée a~·ec lz paniculiere ; p:irce que, 11uand 
~ ime fo:s on a franchi les limic~s Ju droit nature!, fource 

~ ,, unique du dro1t pofitif, il n'y n rlus dc terme pour 
,, s'airèter; on entre daos une confulion dtfnflrenfe , oì1 
" l'on ne conr.oìt plus d'autre nom quc la foiblefTe qui 
,, cede & la force 11ui opprime. Les notiun..s les plus lim· 
,, rlt::s & les plus ccrtaines .ie l'unire fucini ' condu1fenc 
,, :1 cctte conf( quence. Cba.1ue indiviJu, chaque corps a 
., une propri~té ; '-..:'efi celle qui l'att~'.le à la fociété. 
,, l'ar elle & pnur elle feule il travaille & contribue Ìl li 
" chnfe puhlique, qui, en échln;:e, lui en garnntit la 
" confervation. DeEt tous le~ intérèts partiClllicrs Jont 
,. le faifce~u réuni produic l'intérèt public. Do11c toute 
,, propriété , quflle qu'elle foit, d'un citoye.i, d'une 
" communauté, d•un ordre rclirieux 1 a droit à la jullice 
,, de la fociété 6u du fouverain qui eÒ efl le chef. Chi~ 
" cun ftUt la réclamer, parce qu'elle lui eft due n. 

I 
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30. Quant aux loix pénales, comme !es Ils t'ontde 
. . é & I · r d fa com-b1ens, la hberc a vie 1ont es a vantages érence 

puremem naturels , & par conféqtient fous le ~uant au; 
domaine du prince' il a feul le pouvoir d'en loix ré· 
priver les religieux pour crime, & de connoitre nales. 
des délits qui méritent de pareilles punitions , à 
raifon du tort fait à la fociété civile. Par cette 
raifon, les peines ordonnées par \es fupérieurs 
réguliers, ne pcuvcnt cxcéder les bornes d'une 
correéì:ion paternclle. La rigueur meme des 
prifons monafiiques, ùoit ~tre tempérée par 
}es adoucifft!mt!ns de la charité, qui veut tou-
jours, non la mort, mais la converfion du pé• 
cl!€Ur: & fi !es fupérieurs violent cette regie, 
le prince les arréte (1). Tel fut le fojet d'une 
ordonnance du roi .1 ean, fur \es remoptrances 
d'un grand vicaire de Touloure. 

Il eH facile de difiinguer, après ce que nous Confé-
venons de dire, quels font Jes droits que cba- quenc•:s 

· rr. de la tbe· 
qu~ pu1uance peut exe~cer à l'égard des ordres re pofée. 
rehg1enx. Les vocux etant de la compétence 
de l'églife, :iinfi que les infiitucs, c'eft à elle à 
approuver l'in!Htution des nouveaux ordres, & • 
à leur donner des conftitutions fur le fpirimel. • 
Lorfque l'églife n 'efi p,oint affemblée en con-
<'ilt.!, cc droit efi: réfervé au fouverain pomife , 
par J,t pr:itique confiance de l'églife, avouée de 

• Van-Efpen (21.& dt!s parlcmens.(3). C'eil en
~ore à l'églilè ~Ìlpprimer ces ordres, à les ré
tormer; c'elt à elle à interpréter leurs inflicuts , 
ou à difpenfer de certains points de la regie. 

• ( 1) Voyl.!Z ci·dt~s p. T 25, • 
ll) lus E.cd. univ.purt. & , tir. i-11 

(J) jouma\ Je~ Aud. wm. i, F· 4ji\, éJit. 1692, 
I l 

• • 
• ' • • 

• 
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1 D E L A e o M p É TE Ne E 
Mais le prince peuc fe rmer I 'entrée de fes états 
aux ordres religieux, Jorfqu'ils ne lui paroif. 
fent point conformes, par leurs conllitutions 
particulieres, aux loix d~ lon royanme ~il peut , 
en leur dofmant l'ècre ci vii, Ics affujenir à des 
réglemens particuliers, concernant le tcmpo
rel, les empècher d'aliéner ou d'acquérir; les 
obliger à fournir une penfion alimcmaire anx 
religieux qui font obligés de fortir dc::s monaf
teres, après l'émifiìon de leurs vreux: il pcut 
connoitre de tout ce qui regardc l'adminitira
tion économique. Si les fupérieurs eccléiiafti
ques infligenr des peines qui exccdent !es bor• 
nes de la correél:ion paternelle, il peut les mq
dérer. Enfin il décerne lui fou I les pcines atflic
tives pour les délits qui bleffent l'ordre public, 
& lJUoique fur cous ces points il pui!fo bleffèr 
Jes loix de la .i ufiice, il ne fon poiut des bornes 
de fa compécence. 

J . VII. 

Le.r bén;fices fom des matieres mirtes, relati-
11i1ment aux fonélions fpirituelles, & au tem· 
porel annexé à ces fonfiions. La propojitiun 
efl de foi , quant à la rompétence de /' églif' 
fur le fpirituel, & de droit nature/ , quant à 
la compétence du Jrince fur le tempor,l. 

(• . dJ 

rof.{;;1

"e ON divife le bénéfìce en office & en bénéfire 
rur Il .!if. proprernent dit. L'office donne le droir & irn~ 
t in~tion pofe l'obligation de fait~ certaine's (onéliona 
e1. 11 rr ~~ ·111 f· eccléfiafiiques , telles que .font Jes prieres publi-

ici: '" e! & i' d ·· ·11 • d 1 f: ' L bé é 11én~lìce q ues a m111mrat1on es acremens. e n ... 
r roprf:-. fice proprcmcnt <lit, donne le droit de perce\'oir 
'1\1.:nl tilt. 

' . (1 
( ( 
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DE S D E U X p U ts SA N C ES, { 35 
!es revenus qui font deHinés à l'entretien du 
bénéficier, & annexés au ticre. C'eft une maxime 
géneralement reconnue, qu'il n'y a point de 
bénéfice fans office: Beneficium propter ojficium. 
Or le droic aux fonél:ions ecclélìaftiques eft 
dans l'ordre fpirituel, & par coniéquent de la 
compétence de l'églife: le droit aux revenus efi 
dans l'ordre ci vi l, & de la com pétence du prince. 
La confécration que l'on a faite de ces biens , 
ne les a pas tirés de fa j urif diétion, pare e qu'elle 
n'a pas changé la narnre des chofes. Ces deux 
vérités font trop bien éclaircies par tout ce que 
nous avons dit, au fujct de la compétence, 
pour avoir befoin de nouvelles preuves. Il ne 
nous re!le plus qu'à en tirt::r les conféquences. 

Il fuit donc de là, 1°. que l'églife feule peut Conr~. 
é 

. d . . d d . à . quences 
nger es tttres qm onnent r01t certarnes cle la the• 

fonétions eccléftatliques ( 1) ; qn'elle peut feule re rofée. 
les unir, les divifer, les éteindre ; mais que 
le concours du prince efl: néceffaire, à caufe 
du temporel qui e!l annexé aux titres (2). 

2 °. li fuit q ue e 'efr à l 'églife à les conférer (3), 

. ( t) Childebert, roi de france, ayant voulu ériger la. : 
ville de Melun en ~vi:cllé, Léon, arch~veque de Sens, 
rlans le diocefo duquel Melun étoit litu~ , lui repréfenra 
que cela paffuit \es bon~es de fon poovoir. Epiji . Leonis, 
ad Ctiildebut. ann. 538. - Le 4e concile de Paris , 

• tenu en 57 J , réfilta avec 1:1 méme liberté ÌI Sigébert , 
lorfqu'il voulut •uhlir un é\•éché da~ la \•il\e de (Du
nenfis), <lfo.:efe de c~ftres. Voyez M. de Marca , Conc. 
Sacert!, Cf lmp. I. : , c. 9. 

( 2) c,ip. licut unire de e:rctflù prdat. Ct1p. expofoifli 
«e pr11tlw1du. C1.1p. confultat1onibus. Cap. paftor:ilis dt 
<tonne. C~nwzt. li una de reb. uclej: non alienand. Trid. 
fejf 7, de Reform. .. cap. '· - Voyez çi-après S· 4 du 

• ctlapitre 5 de cette troifieme part1e. 
(3) C1.1n. d~cfetum. Cun. reu1\a. Can. quieèumque zo, 

~ 1 ~ . 

• • • • • 
• • 

• 
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13) Di; LA Co>rPÉTSNcE 
& au prince à mettre en poffeflìon des revenus. 
C'eft par cette dillinélion qu'on peut concilier 
Ics prétenrions qui s'étoiem élevées encre les 
empereurs & Jes papes, au fo,ict des inveftitures. 
Cette cérémonie qui fe tàifoir par la tr:ididon du 
baton & de l'anneau paHoral, n'avoit cenaine
ment rien q ue de légitime de la part des princes, 
en bornam fon effet à la collation du temporel 
dcs bénéficLs ( 1 ). J'fais fi on l'envifageoit du 

f· 1. Cnn. omnes bafilic:e. C1m. nullua r6, 'i· 1· Can. 
quidam ra, 'l· 2. Cap. ex frequenribus dc injliuu. C"JI· 
li quando de ofjic. rfcleg. Cap. cum illi~, §. Clllll autem de 
prtzhc11d. fo 6. 

( 1) Les empereurs jouilfoicnt dcpuis long.tems en 
Allemagne dn droir d 'in velli ture , fondé~ f'ur ce q u'ils 
nvoienc doré les évèchés & I es abb3yes, ou en arnie ne 
augmenté les re1•enus par leuu libéralirés, & fnr le fou. 
verain domlline qu'ils confervoienr for le cemporel. Mais 
l'empereur Henri JV rréte)ldit difpofer de Cf:S b~néf!ce~' 
& les dilhibuer :i prix d'argent. Ce défor Ire fit cr:iindre 
t}lte lrs empereurs n'ab11fafl'er.t Ju droir tl'.1weiliture, cn 
:;'arrn~e:rnt le droit de cor.férer la j urifd1ètiun fi irituclle. 
Gré;;òire V Il abolit cetre r.érémonie Jars !es conciles qn'il 
affembla il Romc en 1078 & 10Eo. Cc qui caufa entre l'cm. 
pereor & le pape une rupture OU\'erte qui eml>rafa l'Alle-

< maune. Henri V,fuccetrenr.ie IIer.ri IV,fe renJir maitrcde 
e Pa fcal Il , & l'ayant mii; en rrifon , il en eicorqua le prh j. 
Je~e des innfi1rares qu•on arnit aboli. l\hi~ce pape étDnt 
mis en liberré, alfembla Jeux c,1r.ciles à Rom e, un cn r 1 12 ~ 
& l'lutre en r 11'5 ,où il dfc1aracecre conceliion nulle. l'llur 
termir.e:r CC!' diffentions, Calixre Il enrnya re, lé~ats à 
'Worms en 112::. : Clc'l y accorda à Henri V nue les éll·étions 
des évèques & des abh{s i'e feroienc. en rréfence du 
prir.ce , & que l'élu recl!noic la régale de fe.s nt:iin~, par 
fa tradition òu fceptre. L'empt:reur Rofolphe renonça au 
droit d'invdèirui'e & de régale : mais fes fuccelfeurs rf:· 
cl;imerent conrre certe rénonciation, & le fcu èe la dir. 
corde alloir fe rallunier , lorfquc Nic.ilas V la pr~vint 
pnr le concorJat i;crmanic1ue , q~'il fit <·en 144r.J avcc 1"ré• < 
d~riclll . 

(' 
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nEs vr.ux Pu1ssANCES. {37 
còté de J'alliance f piritnelle que contraél:oit le 
nouveau prélat avec l'églife, clic étoit abufh:e, 
& l'èxpéricnce n'a que uop montré comb1en 
il étoit néceffaire de fe tenir eu garde co1ure tout 
ce qut p~uvoit fervi; de pr?~e~ce, pour entre
prendre lur les drous dc I c:p1fcopat (I). _Les 
Luthériens confnvent mème encore aujour· 
d'hui à l'églife, le droit des inveUitures (2). 

( 1} Un auteur mo.\erne qui nous rr11pofe quelquefois 
fo:, pararloxes ~ les foits npocryphes avcc un ton ile con· 
fiancc, capnble rl'cn impolì!r, & ùil!,t:e de tome l'indiJna
tion ù.:~ gcns fa~es, l>fc avanct:r e1Ì o:ft'tt que les prir,ce1 
dnnnoi..:nt le pou,·oir de foirc les fonéìions fpiricuelles, 
par 13 rr:iditinn dn bnton & dc l'anncau paftoral. 

L 'ilwejliture, dit-11 , hoit 1/ouble , l'une .'e fui{oit park 
bil101L t~ /•1zn11t11u, l'11u1re par le fteptre. PcJr le bt1ton & 
l'1inneu1l , L'é/a rutvoit le pouvoir d'e:rer~u lts fonflions 
f'piritut!les de fa dignité , & pur le jceptre, celui dt per
uvoir /es fruits 1/u temportl. M ile Réal , Science da 
Gouvernemcnt , tum. 5, eh. 4, fdt. 2 , num. J 4 , p. 5.;8. 
N'oubliun~ pas que le manufcrit de M. rlc S. lléal a été 
conlidérablement altéré, m:ilgré le réclamation dc l'édi· 
teur. 

( ~) J us invej!ie11di radfr.i/im pontiftcii triouunt epifcopo. 
Pnf/'fuam tnim tpij.·ori 4 pluribus J trculis in juil dù:eaft 
om111a ordinarUnt, uc/efiajlka dirt:rerunt 1 & jur~ facra e 
e:u.rcutrunt, mu:rimè vuò in officio & heneficiis tt:clefiaf- • 
1itf• ,·onft:-end1s, Jòll1.i1i fuuunt, non mirnndum. tjl eos 
fUOfUl CUr'1m fu fèepiffe , Ul provifi in pojftj/ionem mittt• 
renmr, •• Dizi ra1hc31iter hoc jus epilèot'O tribui; 9uitZ 
e11im plus l1.boris & Olluis 'fUtÌm. honoris realis invej. iturc 
.,01ui11tt, .:ird11di.1,·o.~i1 taJtdern. ab epifcopis lit!U provincia 

ddeg:it1l efl. -· • 
Quid r..i /l(U l'rNtjlt:ntes jurifconjulti ? nit Carprovius, 

i11vejiiu.1rum novi paj/oris t.De aélum. epifaipaltm ... .Ad· 
dit Sd1ilur inl'tjlire rcgul<lfiter tam 9ui tjl inveflitus. Pie. 
ri'Jue in eo rom•miu11t, ju.r irwej1 it ndi radica/iter comptttrl 
principi, i·iCore jurir tpiFopalis. lloehmer , ]us Ecci . 
.Pro~ctl. tom. 3 •. l. 3, . it. 7 • .n: 21, 22. li ;fl: vrai que ce 
JU-Hconfultt! bl:im~ cettc (l}'lnton comme contrnire !:111x 

tlioits du prince ; mailì il fe fonde fur c'ette maximc .\.le lt 

.. 
•• • • • • 

• 
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13) DB LA CoMPÉTENCE · 
3°. li fuit que l'égliCe feule peut déterminer 

quelles font la nature & les limices des fonélions 
fpiricuelles attachées au bénéfice ; quelles font 
les perfonnes fur lefquelles le bént!ficier doic 
exercer la j uri fdiélion eccléfìat1iq ue ; & q ue le 
pr!nce lèul peut réglcr la nature des biens & 
des dignicés temporelles qui font annexées au 
titre, & les qualités requifes de la part des bé
néficiers, com me citoyens, pour les polféder. 
C'dt en vertn de ce droit, quc les aubains font 
déclarés incapables de polféder des bénéfices 
en Frrnce. Le pape ne pourroit !es dilpenlèr 
à cet égard, fans wmber dans I 'abus ( r) ; com me 
le prince ne fauroit dif penfer des irrégularités 
eccléfìafliques, qui empechent !es collations 
canoniques, de faire impreffion fur !es bén~
ficiers. 

4 °. Il fuit que !es revenus eccléfiaftiques 
étanc toujours fous le domaine fouverain du 
prince, font contribnables aux charges de l'état, 
à moins qu'ils n'en aient été e'\emptés à titre 
on<!reux, ou par privilege. Ceux qui fe con· 
facrent au falut des peuplcs, ont droit, par les 
loix naturelle & divine ( 2), à un cemporel foffi
fant pour leur encretien , mais ce temporel 
paffe à l'églife avec fes charges naturelles enrers 
l'état. 

5°. Il fuit que fi l'églife fait des réglemens fur , 
l'adminilhati6n de fon tempor~•:, ces réglemens 

fuprém•tie, que le prince a une autorité rouveraine fur 
tout C:! qui e!l: de droir pnblic. 

( 1) Art. 39 des Lib. G:ill. '' 
( 2) TJignus .efl opuarius m:!rtede,fu/J. Luc. x, ? . - Si 

nos vobis fpiritualia femiti.Jvimus , magnum efl fi 1101 ca!• 
tidia vejlrù metumus? l. Cor. IX, l l. 

(« 

. . 
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font tou;ours fubordonnés aux loix civiles Les 
biens e~cléfiaftiques font encre !es mains da 
clerg~ ,com me des propriécés entre !es mains des 
peres de famille, ainfì que nous l'avons obfervé, 
en parlant dcs ordres religieux ( 1 ). L'év~que en 
avoic J'adminiHracion dans la naiffance de l'é· 
gli le, pour en fai re la difiribution entre les mi· 
nitlres, fuivant que lui dictoit fa fage{fo (z). 
l\Iais le prince cll coujours le fonverain de ces 
propriétés, & , cn cctce qualité, il conlerve fur 
elles les droits qu'il avoit, qnant à l'adrniniiha· 
don\ pour en prévenir ou pour en réprimer les 
abus. , 

Pareillement, P~glife feule peut fa ire des ré· 
glemens canoniques, fur la capacicé des bénéfi
ciers requifo pour pofféder le titre eccléfiaf
tiqne , fur les foné'tions qui font annexées à 
ce titre, & fur la maniere de les exercer. Elle 
cft par conféquent auUì feule compécente, pour 
prononcer fur Ics conce!lacions qui s'élevent 
2 ce fujet. La doétrine contrai re feroic oppofée 
aux premiers principes ; elle donneroit au ma
gifhat le pouvoir d'c:nchainer la puiflànce épif
copale , qui elt effenciellement ind~pendante ; 
ell~ lui attribueroit enfin le droit de donner 
inòireElcment la miflìon fpirituelìe , & d'en 
valider les adt:s, en déchrant, par excmple, 

eque tel bénéficier peut, en vercu di:: fon ticre, 
entendre Ics co?!ft!nions, annonce~ l'Evan:rile ; 
qu'il a ce pouvoir dans telle paroilfe ou .:>dans 
tome l'étendue d'un dioct:l'e ; que I ~ firnples 
approbatiQns font irrévocables ; que les pr~Ji-

. { 1) Vuyeile §.p~cédeftt,p. 114. • 1 
( 2) Can. Apt'). ""''- ,, z. Conci/. G011ar. carp. 7 •, 

e ., ,J • r T t I '1' 

'''"' • ~4(1tm{1 '· :tfi· Cor.i:ii, f;halcctl.' e, ~6. . 

• • • • 
;<:"":: 

-. 
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.I DE LA CoMPiTENC~ 
cateurs , nommés par !es patrons , ne peuvent 
etre refufés par l'ordinaire, que fur des raifons 
donr l'évèque feroit obligé de rendre compte, 
& dom le magillrac feroit toujours le jugc. li 
Jt!cideroit que tel évèque & tel métropolitain 
peuvent ou ne peuvem pas exercer tel ou tel 
acte de j uriiJiél:ion ; q u 'ils le peuvem feu Iement 
en rei endroit, fur telles perfonnes , & à telles 
conditions ; & fon jugement feroit , dans la 
pratique, la mefnre de leurs pouvoirs. Pour
roit-on n'etre pas frappé dcs conlequences fi 
dangereules & fi abfurdes ? 

En va in on nous diroit que, pour prononcer 
fur les droits fpirituels d'un bénéfice, & fur 
Jes bornes de fon territoire, il ne s'agic que de 
vérifier les fairs, ou d'inrerpréter la teneur des 
titres, & le fens des faints canons ; & quc le 
magillrat eH feul compétent for ces matieres , 
puifqu'il n'efl befoin pour cela que rles lumieres 
naturclles. En vain, on nous diroit que le ma
gifirac ne donne, par lui · m~me, aucun pou
,·oir pour exercer !es fonél:ions f pirituelles , 
mais qu'il déclare feulement quelles font Ics 
fonaions att:icbées au titre du bénéfice : que 
les abus que l'on vondroit faire craindre de la 
pare des juges laiques, feroient toujours répri
més par la piécé de nos rois. Rien de plus 
frivole que ces fubterfuges. 

Il n'eH befòin , il efi vrai , q~e des Jumieres 
naturelles pour difcuter !es faics, la teneur de~ 
tirres & le fens de la loi ; mais cela fuffo-il 
pour donner jurifdiélion '!Tout homr.ie rairon· 

,nable (eh ! qui eft-ce ,qui ne prétendra pas 
1'6:re?) feroit donc eu droit 'de juger? Le ju~ 
dè:on!i.tlte pourruic clone prononcer comme le 

( ' 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



nEs nr::ux Purs! ~ NCES. q1 
magifirat, f ur !es comeHations e~ :iles ;. Les 
lumicres narnrelles ne doivenc-elles pas égale
ment lervir de ~uide à cous les tribunaux ~ Elles 
ne fofiifent donc pas pour déterminer la com
pérence, fi elles ne font joinces à un pom•oir 
de junfdiéiion , qui fe regie par le rapport 
direéì: que les matieres ont avec la fociété ci
vile ou eccléfiafiique. li n 'etl queition, dir-on, 
que de fairs. l\lais , n'ai-je pas pronvé que 
les faits étoiem de la compérence de la puif
fance eccléfiall:ique•, \orfqu'ils regardoienc le 
gouvernement fpirituel (1). De plus, font-ce-là 
des faits fimples ? Car il s'agit non-feulement 
de vérifier l'exifl:ence des titres, mais d'imer
préter encore ces titres, d'incerpréter ]es loix 
généralcs ou particulieresde l'églife, auxquelles 
ils iè rapportent. Si on appelle tout cela quef
tions de fait, toutes Jes coutellatious ne feront 
plus quc des quellions de fait, puilque ce qu'on 
éìppelle queflion de droit ne regade que l'inter
prétation des loix & des titres . L'interprétation 
des liwes faims & de la tradition fur la doc
trine, ne fera :rnflì q u 'une quefiion de fait, 
dont le magillrat pourra connoitre feul en der
nier reffort. 

Le j ugement du magi!lrat , dic-on encore, 
ne donne aucun droit; il ne fait que le déclarer. 
~ais jamais' dans l'exercice meme de la jurif
diftion fécu I i ere•, le ponvoir du ~agiftrat ne 

• va ~u-delà ; il ne donne poim les biens cemporels 
qui font contellés ; le prince meme ne pourroit 
pas .dif pofet arbitrairernent des propriétés : le 
mag1firat déclare feulemeft à qui ces biens ap-

-•------------·----~-------·-'---~ 
( 1) Voyei. ci·Ùe\·ant png. 30. 

• 
• • • 

c. 
• 

• 
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partiennem : il ne fait pas la lui ; mais il l'inter
prete ; il en fait l'application aux cas particu
Jicrs, qui font portés de\'ant fon tribuna!. Il 
auroit clone nn égal pouvoir dans l'ordre de 
Ja religion , comme dans !'or.Ire civil. 11 faut 
donc. afi:i gue cene déclaration fo1 me un juge
mem légal (je ne tàurois trop le répt!ti:r), il 
fJm donc un pouvo·r dc jurirdiélion lur Ics ma .. 
tieres , <1 ui font I 'objet dcs con tetl:ations. 

La piécé du fouverain empechera !es abus, 
nous avons cette confiance ; mais il ne s 'agit 
pas ici d'un abus d'autorité, il s'agit de l'au· 
torité mème qui, étant émanée de Dieu, doit 
avoir, en vere o de fa proprc inl1it1nion, tous 
Jes pouvoirs nécdfaires pour gouvèrner , indé· 
pendammcnt de la proceéì ion dt1 prince. Il 
s'agit d'une autoricé qui doit fo foirt! recon· 
noltre par des cara~1cres manifdles &· inva• 
riables, & non pas fo décider par la piéc«.! ac
tuelle de nos rois qui n'eft qu'accidemelle, & 
ne pent jamais leur donner par elle·meme un 
droit de J urifdidion, for des cbjccs qui fonr: 
liors de Jeur compécence. 

6~. Il fuit de la difiinélion emre le tcm
porel & le fpiritucl dcs bénéficcs, que l't:veqnc, 
en conférant le titre, avec le pouvoir d'en 
exercer les fonélions , ne donne droit . aux 
revenus, q.•1e fous l'autoricé. du prince. C'e'1l 
un pere de famillè qni départit à fos enfans 
l'ufufruit <l'une portion de fes biens. Le ma
giflra~ ne paffcroit clone pas Jes hornes de fa 
jurirdiérion , en refufant la poflttfiìon civile 
des fruir$ à ceux à ~ui 1;églire auroit adjngé 
]e titre; mais il blefièroit la jutliçe, puift1ue 
les fruits étant annexés à l'office, ils doivent 

I• 

(. 

• 
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etre adjugés au bé.néfìcier qu~ a droic de l'exer
cer, à moins qu'1l n'en fut incapable en vercu 
des loix civiles , relacives à l'ordre public, 
comme il arrive à l'égard des aubains. 

7o. Il fuit que la poHèfiion civile, accordée 
par le tribuna! la'ique, fe borne au temporel, 
& ne peut comprendre l'exercice des fonéì:ions 
f piricuelles, tel que feroit le droit de coìlacion 
anncxé au bénéfice : en forte q ue fi le magif
trat don noie l'int1.itution canoniq ue ou par lui
rneme ou par délégation , l'inHitution feroit 
nulle de droic, & le bénéfìcier qui exerceroit 
les font1ions eccléfiaftiques en vertu d'une pa
reille inilitution, feroit intrus , & com me tel 
frappé ipfo Jaélo des cenfures de l'~glife. 

l\tia1s la plupart de ces ob!èrvations , qui ~ntroduc• 
écoient ici néceffaires, pour faire difiinguer la : 10~~dt.: la 

compétence des deux tribunaux fur les ma· ~~~c~r;;;s 
tieres bénéficiales, font devenues inuciles dans tribunaux 
)a pratique, par l'introduélion d'une jurifpru- fécu' iers, 
dence, dont il efi à propos de montrer ici l'o· p~r ~ap-
. . I , & I b po:t a la ngme, es progres es a us. comré-

On diHingue dans le fpiricuel, comme dans refrce en 
le temporcl des bénéfices, le pécicoire , du m~~i~1c. 
poffeffoire. Le premier confifie dans le droit ~eneficia .. 
permanent du bénéfìcier aux fonélions ecclé- e. 
fiafiiques, ou aux revenus annexés au titre ; 

• 1e fecond, da,., le <lroit d'en SAercer provi
foirernent Jes fonB.ions , ou d'en percevoir pro• 
viCoirement !es revenus. 

Ce qui donna naiffance à cette ditlinaion, 
fut la néiceffité de pourvoir au fervice divin 
~ à la confervatij>n dGS revenus pen~ant le li~ 
t1ge fur le bénéfice, & d 'éviter le fcandale qui 
réfolteroit des voies de fait., 'fi chacun· des 
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contendans s'obftinoit à vouìoir jouir pro\'i• 
foirement. Pour prévcnir donc cet inconvé
nient , l'év~que commençoit par adjuger le 
poffeffoire du f pirituel à cel ui qui lui paroiffoit 
avoir le droit le plus apparent, ce qui empor
toit la joniffance provifoire des fruits. Philippe 
Je Bel fit défenfe à fes officiers ùc s'immif
cer dans la connoiffance du pétitoirc & du 
poffefiòire, entre perfonnes eccléfiatliques. In 
petitorio ye[ in poffifforio, prt~Jèrtim inter ecc/e· 
jiajlicas perfonas, 1zojlrte gentes nullatcwìs /e 
ilztromittant (I). Tout e la fonél:ion d u magii
trat re bornoit alors à protégcr le jngc d'églife' 
en maincenant le pourvu dans la jouiffance qui 
lni avoit été adjugée. 

Dans la fui te, le juge féculier connut Jui
meme du poffelfoire. L'ufage s'en Lrou ve éta· 
bli au cornmencement du quinzieme ficcle; 
nous en avons la preu\·e dans la bulle de l\!far
tin V (z)~ qui, en confìdéracion de cet ulàge, 
pcrmet aux tribnnaux laiques dc j ugcr du pof
foflòire des bénéfices, pourvu que ce foit fans 

e préjudice rle la jurifdiftion eccléfìaHique, quani; 
au pétitoire. Le magitlrat avouoit lui-meme cn 
1527, qu'il ne jouilfoic de cc droit, que par 
conceffion de la pare de l'églife (3). 

Cependant les parties cntrainécs par l'in~ ' 

( r) Ordonnance~ •le 1 J04. - Voyez !es J\Iémoiree clu 
Cler(!é , tom. ? , col. 427. 

(:Ì) /lnn. lf'JC. 

(J) Z,e clugé & l'é~iife Gr.llic~ru ont vouli' C.• '!ccordi 
/aconnoi.Da11a des mat1eres Mnéffrwlu & ecdt!fiaf11911u à 
,,0us ( au roi) ".r à v_os jugu .. • iinli r-1r.lo.it le parlement à

1 Jorarçois I, dan~ un ltt de JU!hct! le 24 JU11let 1s27, Voyd 
1~~ 011:ervations fur lesrefus du Cbntekt. 

·' 
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Utet òe Jcurs caules, s'appliquerent infenfi
blement. en plaidant fur le poffeffoire, à ex..; 
pofer wus k~rs moyens : & le juge fé~nlier, 
qui ne de\'Olt prcnJre qu'une conno~ffance 
fommaire, commença de prendre conn01ifance 
d•1 méritt du fnnd; mais après a\•oir jugé, il 
renvoyoit tOnJOUrs Jes parties par-devam l'o~
ficial, fuivant l 'ordonnance, pour ~tre fatt dro1G 
for le pétitoire. 

L'édit de 1539 (1) mit à cette regie géné· 
r:ile, une exception peu importante ~n appa'"" 
rcnce, mais qui, par l'évJnement, devint rrè~· 
préjudiciable à la jnrifdil:tion ecdéfia{lique. 
L'art. 5U de ccc édit port0it c.1ue, dans le cas 
où il y auroit grande ambiguité ou obfcurité 
fur !es droits & les titres dcs parties, le ma• 
gilhac ,.; prononceroit ab!Olument fur le poffef. 
,., foirc, en faveur du défendeur 1 fans ulèr de 
,, renvoi par-devant le juge d'églifo fur le pé· 
,, titoire, for lequcl fe pourvoiroient !es par• 
,, ties , fi bon leur fembloit , & fans !es y af· 
,, treindre par ledit renvoi "• 

Les juges laiques namrellemen! portés à 
maintenir ceux à qui ils avviene adjugé Je pof
feffoire ~ prirent occafion de cetce daufe, pour 
fe difpen!èr de renvoyer par·devant l'officiai. 
Les parties négligerent méme qutlquefois de 

.. s'; pourvoir. Enfin , par anèt rendu le 5 juin 
1616, par le JY.lrlemcnc de Paris; fur !es con· 
clufìons de l\'l. Bi~non, avocat-général, il fot 
dit y avoir abus, dans une cication au péti.-. 
toire, faite par devant le juge d'églife, en m:r 
tiere d'exemption après le jugement du poff'el"~ 
I 4' ,. ~ .- ... T. "IY .. l'W 

( 1) Par Fra1 çob l 

TomcJJJ.Fartii:JI/, K 

... 
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fo1re. Cec arrèt fut regarJé comme une regle 
qui fixou la jurifprud~nce fur le pétitoire cn 
maueres bénéficiales, & depuis ce tcms on 
n'a plus été admis à fe pourvoir à ce fujet, 
par-d~vanc le tribuna! eccléfiallique. 

En vercu de cette nouvelle jurifprudence, le 
j ugement du poffe{foire cli devenu, par le fait, le 
jugement du péritoire, & quant au fpirituel & 
quant au temporel. IVlais le magiflrat, qui fut 
obligé J'examiner les moyens refpeè1ifs ~tes par
ties, & qui par conféquem devoit préve11lr Jes in
con1oéniens yui, comme nous avons deja mar• 
q ué , r éfu ltoient des longues vacanccs pendrnt le 
litige , fe vit dans la nécdiìté d'imagint:r un 
nouveau geme de po!fefioire, qui eut tous les 
caraéterc:s du premier, & dont on ne fit que 
changer le nom en lui donnant le titre de ré
créance ou de provifoire, cn forte que rancien 
puOéffoire dev1nt par le fait le vrai pétitoire. 

Exnmfn Si l'introduétion de rette jurifprudence blt!!fe 
'1es rai- vifib:emt:nt !es dro1ts dfentiels d~ la pui!fance 
f~~~ue~':r. fpintuelle, ks moyens dom on a voulu J'ap
on fon;;~ puyer. ne choquent. pas moins !es principes 
cene,~ou- de la droite raifon. Ecoucons là ddfus ì\il. Bi
v.ef:lle ju- gnon , porranr la parole en la caufo dont nous 
r• pm.ien- d 1 L . d é . . d·1· cc. lllii· venons e par er. ,, a vo1e n p motre, 1 eut 
fon~ allé- ,, nos auteurs , à le bien confidérer, n 'e il qu 'une 
~uées par " entrepnfe fur la jurifdiél:ion féculiere ; & tend 
~~~ Big-" direi:tement au rénverfeme;1c de l'autorité 

• ,, royale, à la vexation des fujets du roi, & à 
,, prolonger les procédures , puifqu'il faudroit 
,, au péticoire trois f entences conforrnes, & 
n que, pendant les différens délais néceflàires 
,, & prefctirs par l'orà"onn:fnce, l'églife co11-

" r~it le danger de fe voir deftituée de pa11eurs, 
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n & le fervice divin abandonné. D'ailleurs el1 
,, m:mcre f piricuelle & bénéficiale, la poff ef· 
,, fion nue & de fait, n'e!l d'aucune confidéra~ 
,, tion. li faut, fuivant !es ordonnances, exa· 
,, miner les titres & cap:1cités des comendans: 
,, Benefici.um , fine canonica inflitutione, pof 
" jideri non pott.fl ; voir s'ils font légiLimernent 
" & canoniqucment pourvus ; fi les titres font 
,\ vicieux , nuls ; fubrcptices, flmonìaques. 
,, En leur difcufiìon & examen git toute la 
,, caufe. Ainfi, il efè vrai de dire que te pof 
,, feffoire l1abet mixtam cdufam proprietatis~ 
;, La maintcnue étant donc prononcée fur les 
,, titres , ce foroit inmilement qu'on rappor
,, teroit les memcs titres à juger au péti~oire: 
,, Bis in idem non judicatv.r (1) "· Ainlì par
loit M. Bignon. Voyons fi ces raifons font 
dignes de la réputacion de ce magifirat. 

La i1oie du pititoire ejl une enmprif1 fur 14 
jurifdiélion fùuliere. 

Nous avons prouvé att contraire que tous REpoiift1 
Jes titres qui donnent droit aux fon..:1ions f pi
rituelles, ne pouvoient étre que du reffort de 
la puiffance eccléfiaHique. : 

Cett' voie tend direflement ttu renverfement 
Je l'autorité roya/e. 

Et la preuve? Le fouverain, les ma!6firats.; 
• les j urifconf ultes avoient donc tous cÒncoun1 

à renvcrft!r l'~torité royale , efi. reconnoilThnl 
fa légilimité de cette voie. 

Elle ten,i à la 11tz:a1ion des fajets da roi ~ 
& à prolonger !es proc~dares, puifqa'il fizudroil 
àu pfot3ire trois jènt1mces conformes . 

• ( 1) Voy. le nouv. Comm. èe& Lib. Gall. fur l'~rt. ~); 
tflOl, I, ' . • 

• 
•• \ 

K:a 

• 

• 
• • ,. 
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La longueur & !es autres iuconvéniens de 

la procédure, font une raifon pour la réformer 1 

mais non pas pùur dépouiller l'églilè de fa propre 
, amoriré. Qu'un réforrne clone la procédure , 
, qu'on réJuilt les degr~s de jurifdictiun ; mais 
qu'on refpe;:ce la jurirdiétion elle-meme , à 
la~uelle il n'dr pas pe1mis de coucher. 

Pendam les dJlais pre/crits par l'ordo11nanre, 
Ng!ife couroit rifque de je yoir dejlituJe dt: 
pajleurs 

.Point llu tout , puifqoe le bénéfice étoit def· 
fervi par le bénéficier qui avoit obrenu le pof
feffoire, & que l'éveque d'ailleurs pouvoit y 
foppléer par des commiflìons paniculicres. De 
plui;, nt! foir-on pas, pour le~ délais de l'or
donnance, la meme regie dans lts ofHcialités, 
que dan~ les tribunanx 1a·iques? ~'a-t-on pas 
rétabli e.xaéttmem dans les tribunaux féculiers, 
fous le nom de récréance, la meme marche 
qui étoit preferite pour le pofièffoire devant le 
juge d'églifo? Les mémes inconvéniens fe re
trouveront donc toujours. Que fi les délais de 

,. l'ordonnance écoient contraires au bien pul>lic , 
, ce f:!rOit le défauc de la loi, & non dc la puif

fance, qui efl obligée de s'y conformer. Quell~ 
contradi.:ì:ion ! Si l'official manque aux formes 
de la prol:édore , preferite par l'ordonmmce , 
il en e!l repris) & fa fentence ell réformée : s 'il r 

J.a fuit, il doic @tre dépouillé de JlJ jurifdiélion, 
parce que l'ordonnance à laquelle il efl obligé 
de fe conformer, eH: défeéì:ueufe. 

En matiere fpirituelle & bénéjiciale 1 (a poffef
fion rwe & de fait n·ejl d'aucrme conjìdératior1. 

Mais que \reut-on nous
1 
faire"entendre par· là?, 

Que I~ poffeflìon de fait ne donne aucun <lroit 
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par ellc-meme? D'accord. J\lais ce n'efl pas 
de cet~e poffeflion qu'il s'agit ici. Veut·on ù1re 
que la poffelfìon provifoire, accordée par le 
juge, ne donne aucun droic fur le fond;. J'en 
conviendrai encore : mais s' cnfoit-il que le juge 
féculier doive prendre connoiffance encore du 
pémoire;. C'etl foppofer comme cercain ce 
qu'il faut prouver. Vaxiome efi d11nc écranger 
à la quelìion préfente, ou bien il ne conclut 
l·ien du tout1 

ll [aut, Jui11ant les ordonnances , e:raminer 
le.r sitres & les capacitJs des co!ltendans. 

En maucre de l'ancien poffefloire, commc: 
en mariere de récréancc, le juge doit prendre 
foulement une connoilfance fommaire, & fe 
décider fuivant le droit le plus apparent, comme 
j e l'ai déj a di t , parce q ue fon décret n 'ell: qus 
provifoire : tclle e!t m~me la i urif prudence des 
églifes Luthériennes (I) ,qui conf ervcm toujours 

( 1) .'icitntlum tfl in Frn:ii pollHlhrium retinenda: elf~ 
vtl oròinarium vtl fummarium. lloc dicitur in 9uo, 11:r:s 
ordint n<>11ftrvato, Jint. hngo lit1s ju.fflamint. folum in9uirt• • 
1ur, quis 9uomudocumrue prtrft.num poj)ef]iomm do.tre • 
poffil , ad hunc tjlt.flum, ut .fo!ummudò indt. L·(l1 ftt.t, fU;I 

i'ltt.rim, dum utcrgut. f t. pof!idttt. :zit , ptr.dentt 1 ont:-011trfiJ 
.ft:ptr fOJftj/iont 1 j ojfit/t.rt dt!Jeat, nt. pants t:d a•mtl Vt• 
niant • .dd hoc }'rtec.i11endum medium ejufmo.ii t.:r.-o<.itntum 

• fuit , 9uo ;.uuim, lite fupu pof/tf]io11t. ptndentt, :C,/cu .u: 
lirir;antibus ifl ro$tJ/Ìollt dtfwduuur, ~, majoru tt<rb.z 
prtrca11trt11tur. N11:umlt. Uli'iut. tjl' ut dum 9uilibttft. rof
fit!t.rt 11.fft.ril, uttr.;ut t)tioqut, rt. itz ,·ontroverfiam titlara , 
Je co111ra rzltuum, ,·ui 1urb1./Ì011t.m imputut. dcfo11dut. jlu· 
,{eut, 911od .1bfç1u vi, juri .iliàs I t•mijf.i., vi:t fieri ;01.:jl. 
Si /io,· tur/Jfdu jf1:1u contwdtntu dt poj}tj]ìolft. tJft.nt al111-
9uendi , rtft;ue d11m :u J~11Jtntiam po.fJ'tjfioni. cuuf• daifii 

9'iJrt1 1 IJllOt /'ub/i.:tz cafitrllÌlllUS en.trgtlt! fof'l!Tlt f .. , • 
Nu1ffittJS ergo pof:davi1 lll i11ttrim .. Luruttr in pojfrJFonll 
d;f.:11duetur tlvnt.<' .!: pojfl'jj:one ;lene jlu1u'urn1r. HoL·pojiio 

, . K 3 
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?U j uge d'églilè, du moins la connoillànce d11 
pfotoire ou de la propri~cé (I). 
· A in/i , il eft vrai que ce poffeffoire 11 ~u BT 

MIXTAM C.AUS~l>I PIWPJURT.AiJS. 

Ainfi, fuivant le magitlrac, parce que la 
voie dn pécitoire lui paroit une cncreprife for 
la jurifdiétion féculiere, & un renverlèmenc de 
l'autorité royale, le poffeAòire doit ètre maricro 
mixte de proprié!é ; parce quc Jes procédures 
prefcrices par Jes ordonnances expofent à des 
délais préjudiciablts; parce quc la po{Ièllion nue 
& de raie ne donne rien ; parce quc le j uge 
kl1 ... 1ne, qui ne doit prcnJre qu't1ne connoiffance 
fommaire du droit des panies , voudra s'inlh u'Ìn.! 
du fond , & de tous Jes moyens des parties ; 
]e polfl!fiòire fera une macier e mixte. S'il elt 
permis, JÌ1r d'aullì frivoles raifonnemens, di! 
dlanger les principes conltitutifs des denx ju~ 

itz hoc IÌlmm:irio , cnufp pojfej/ionis finaliter no11 de/foiwr, 
fed tanti.:m ptf!dtr.te lìu, · projpiciuu ut ronfler, 9uu aflori: 
& rti partes juj/irurt. dtfreat, c1rdir.11rium vuò di.:itur, ir. 
guo dt. antiqùiori C• qual iric..i:à roffejfi~ne di} putamr, C• it" 

' cui pojftf!io adj11diraruL1 /it finalitçr, dtfìnit!'r. Hoehm. Ju~ 
Ecci. l'rot. tom. :i, l. 2, tir. 12. §. ?· 
· ( I ) Dcni9ue ttiam il/ud conff,zt ci:ufnr.;, tafll. momenti 

feu poffeflioms 1p1am proprietaris fub uno t.o.ltmljUt. judirt: 
c:rcuti dt.bere ob ronnu:itattm twuf'nr{Jm ••• Ali9uandò nt.• 
~t.Jfdriò cau[11. continentia dividt.ntfll rft 1 fi judt.:z: po.lfejforii. , 
inha/Jilis t.Jf in pa·itorio, vel111i ji de poj)(forio ,-.1uj~ udt.
Jiajlic~ af!um comm judiet. Jir:,·ulari ; 9uod liti tè ftui po{fc_ 
n.Jft.rui. Hoc tamen in dubium vorac llrrger, rtnfe19ue Ùl 
caufis t.eclt.ficfliàs non. minùs ,;ojftjfqrium '}t1Jm pttitorium 
ad cognitiont.m {olius conjiflorii perti11t.rt. , nt. ronne:.i·it.1f 
pojf t.J!orU & puitorii in pr'1! judicium ipjìus (0/1•,;tur, P:qui
dim utgnri nt.9uit 1 aliud incommod1un e.lfr i11 h11c divifùme: 
ilfud tamui pt.t fe h11ud fuffirit ''11d i11jfingrnt/,1m du(Jìofltnt 
/ùpra defe.iifam. Boebm. Jus Ecci. Prot. tom. 2 

1 
I. 2, 

tit. 12. , s. 13. . . 
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rifdiaions, & de dépouiller l'épifco?at de ii!s 
droits effontiels, les loi~ Ics plu:. facrées ,ie la 
religion & de J'état, Vùllt Ctre livrées à 1'~tb:
traire : la jurifprudence elle-mème, appuyée 
fur d'auflì vaines fubtihtés, n'é\evera plu:. qu'uu 
éd1fice ruineux, & perdra ce cara3:cre at1gutle 
qu"impnme la majellé des loix , aux oracles 
qui fortent du fan~tuaire de la j uil1ce. 

Ayons encore la paticnce d'écouter le raifon- R11irons 
nement de Fevrc:t fur le nouveau geme de allégué.c::. 
pofidfoire qui ernporte aujourd'hui le pélitoire. ~~~t l·e· 
Le poHèlfoire, en matiere fpiritue\le, eft, felon ' 
lui, de la compétencc des tribuuaux féculiers. i 

0
• 

par ce q u 'il eH pu rement de fait; 2 o . parce q u 'il 
fo réfout en dommages & intérèts, qui ne peu· 
vent ètre dc la compétence du juge d'églife; 3

11
• 

fi.Uia cùm agitttr de poj]èfferio ill fpirituali, non. 
de fpiritualtbus agitur; 4° . parce que l'infiance 
au poffoffoire a pour objct la mainte1rne, qui eft 
du rdfort du j uge h'ique; 5°. parce qu'il efl 
ordi11aire, en maciere de poftt !foire, de pronon· 
cer fur la récréance, & d'exécuter , nonobfiant 
1'appel, ou de fairedroit ìur le féquellre, & que 
l'exécution de ces jugemens ne peut compt!ter : 
qu'à la juHice royale ; 6°. parce que le joge 
J'églife n'a point de territoire pour exécuter fes 
décrets ( 1 ). Difcutons l!n peu de mots ces·diffé· 

-rens moufs . 
I t' . Le poffet/òire ~/l purement de fait. 
IVI. Bignon vient de nous dire que la puffeffion Réponfe. 

nue & de fait n'ej{ d'aucune confidé1atLon; & 
cda efl vni, pnifqu'elle ne décioJe poinc ~1u droit 
que \'on a de poficder ,.droic qui eft nécelf a1re-
, _ _ e • I -- - _____ ... __ 

( 1) Fevret, Del' Abu~, \. 4, cb. Il , 11um. 5. 
K -t 

• 
•• 

•• • 

• 
• • • 

• • 

.. 
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lnent de mème nature que l'objl!t, ou .pirituel .. 
ou temporel, auquel il fe rapporte. CeprnJ:mt 
c'efi: de ce pur fait dépouillé de t0ut droic , ~ 
qui ne peut, fous ce rapport' e tre j'objet du 
licige, qu'on veuc faire dépendre la comp~tencc. 

!l I.I. La connoijlànce du poffeffeire ;ç réfout 
'n dPmmages & imi!réu. 

Cela eit faux, quand mème on fépareroif le 
poffeffoire du pécicoire, puifque le polfofluirc 
amibue la jouiffance provifoire dc~ fruics. Ccl:i. 
eH encore faux à plus force raifon, file puffoifoire 
emporce le pétitoire, puifqu 'il décide ~u druic 
~es parties, & qu'en général, lorfqu'il s'<igit 
des chofes fpirituell~s , comme du droic aux: 
fonél:ions eccléfiafliques, du droit de cullation, 
du droit à certains privileges hvnorifiques, il t..1; 
ablUrde qu'1l y aie lieu à des dommages & imt.!
récs; quand mème il yauroit lieu, ils ne fcroicnc 
qu 'une dépendance du principal, & ils ne pour
roiem attirer la matiere ~ors du tribµnal compé
tent.J ufqu'à ce jour ~ c'étoic l'inci~entqui fuivoiç 
le fort du principal: fera-ce préfentemenc le prin· 
cipal qui fuivra le fort de l'incidenc ~ A vouons 
cepeudant qi1e les domm~ges & imérèts ne peu~ 
vent èm: de la compéte11ce <lu tribuna) eccléfiat: 
tique; quc s'enl'uivra-t-il? C'dl qu 'après que 1~ 
tribuna! aura pronpnçé fur le fo11d, les panie~ 
fe pourvoironr par-devant le j ugè Jeep lier, pou~, 
leurs ciomma'ges & intéréts. " 

3°. Lorfqu'il s'agit du poffeffeire, fur /es 
(lta/ierc.rfpirituelk,r, il ne f'agit p~s da fpirituel: 

La propoficion eft abfurde. p~ilqµ'il ne s'a.~1c 
jamais, com me on a déja dit , de la e poffèffìol! 
uue & de flit, mais feuleme1tt du droit à la pof
fl!!flçm ~ Qu pravifpir~ , çu perpét.!.ìelle ~'µpc: 

f r 

( 

I • 
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chofe f pirituelle, & que ce dr01t eft néceffairc
menr Je méme nature que la chote. 

4'). L'i11jlana au poffejfoire. a pour obje.t la 
rnainte.rzu~ , q'!i ejl tiu fl~fort du juge lal.que. 

Je diilingue la ma1menue qui regarde la pof
f~fiìon des fruits temporels, tels qu~ font !es 
revenus du bénéfice, & qui font véritablement 
Je la compétcnce du tribunal féculier, de la 
maintenue qui regarde la poffèflion ou des 
chofes' ou des foné.1ions r pirituelles , & qui ne 
peut refforcirqu'au uibunal eccléfiaftique. Nuus 
c.onvenons que l'églife ne peut employer la force 
excérieure coaélive: ~ais cett~ force, qui v~cnt 
à l'appui du droit, fuppofe le droit fans I éta
'Qlir. Ccite force, qi+i n'appaniem véritablemt.!nt 
q u 'à la puifiànce cem pord le , n'attribue , par
elle-meme , aucone j urirdittion au magifirat. L:i 
maintenue accordée par le prince, en matiere 
f pirjqielle, n 'efl don e qu 'un aél:e de prott:c
tion , non un aéle de jurildiérion de fa part: 
:iutremenc, il faudroit lui accorder une j urif
s:liElion fur tout le gouvernemem de l'églife, 
lllfllle fpr l'enfeignement de la foi. . 

DiHinguons encore par rappÒrt au droit de : 
contrainte, la jurildié'cion fpiricuelle que l'églif~ 
a reçue de J. C., de celle qu'elle a reçue du 
prince. Dans l'e:xercice de la premiere, l'églife 

• ne peut cmployer la force ext~rieure; mais dans 
l'e~ercice de eia feconde, pourquoi l'é,·eque, 
;ig1ffant au nom du fouverain, n'auroic-il pas 1 

J?OUr l'eX~CutiOI}, le meme pouvoir dont jouif
i~n_t les 1nbunau;' '.ubalLernes, puifque ce p@'" 
vo1r efl une pame mtégrante, & com me le com~ 

• p\ément de la jfirifdìtlion que lt! ptince lui ~ 
~oµnée 'l Cuì jurifdiélio conccf!a ejl, ea 1:ident{tr 

•• 
• 

• 
• 

• 

• 

• • • 

• 
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effe conàj(a , fine quzbus jurifdié110 erplicari 
non potef! (I). 

5". Il efl ordinaére, erz matiere de po.ffe.ffoire, 
de pro11oncu /ur la récréance & de l' erécuter, 
no:zohflant l'appel, (JU. de /aire droit fur le fé• 
'lu.ejire, ce qui ne pcut compéter que le 1ugo 
royal. 

l\fais, en premier lieu , quoiqu'il foit ordi
naire de faire droic lùr la récréance, ou fur le 
féqueHre, avant de prononcer for le fon1l; cette 
pratique, qui n'efl <lu'accidentelle, ponrroit
clle dépouiller le j uge nature! de la connoiifance 
des matieres qui font de fa compétence? Et', 
s•iJ y avoit connexicé néceffaire, que s'enfni
vroit-il, finon que l'éveque, qui cli: juge du 
fond, le feroit de l'incident? fa,uf à recout'1r au 
magillrat pour l'ex~cution. · 

En fecond lieu, la récréance & le féqueHre 
ne préjugent pas; il feroit donc indìfpenfable 
dt! renvoyer au jugç d'églife, pour prononcer 
for le fond. · . 

En troifieme lieu, nous avons démontré 
, qt:'il y a des matieres où la récréance & le fé
' quefire ne fauroient avoir lieu, & où le peti

toi;·e & le poffeffoire font indivifibles, tels que 
font les facremens (2). 

60. Le jugc d égl1fe n'a point dc territoire. 
Nous répondrons ailleurs à, cene objec- ' 

tion (3) qui n'eft fondée que fur une équivoque 
groHiere, ou fur une fauffoté manifeHe. J e me 
renforme, pour le moment, dans ce dilemme : 

( 1) L. cui J: de jurif<i. 1 

(2) Voyez c1-rlelfus p. 91. 
,3) Vo) ez, I~ eh. s, §. 3 ~1~ cctte troif.cme pirtie. 

I ( 

( 

. . 
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Dn le cerri coi re ell néce!faire à la j urifdit1ion, 
ou il ne l'eft pas: s'il ne l'efi p:is, on ne peut 
alléguer le dt!faut. de cer.ritoire .pour p~~u~~r 
l'incompétence; s'1l l'ell, 11 faut dire quel eghle 
ne pene connoitre en rien de ce qui regardi 
l'adrninillracion des chofes f piritue\les; or ct::rte 
ll!fenion f eroic héréuque , & conrraire meme 
à la doélrine de I<evret, comme nous le dé .. 
~ontrerons bientòt (I). 

Cepenliiant le faux principe que le poffeffoire Soit~~ ~: 
emportoit le droit de propriété, ayam écé une ~~ud~~~~· 
fois confacré par nn arrét folt::mnel, il eit devenu qu'on :i in· 
une maxif!\e générale de jur!f prudence, qu 'on uonu1te. 

a appliquée, non-t'eulcment aux matieres de 
dime & de bénéftce , mais encore à tous les 
droits purerncnt fpirimels, droit de jurifdiJ:io11 
eccléfì.1llique, droic l1'c!xemption, de convo• 
cation , de collation; droits honorifìques, pou-
voir de précher, d'adminiHrer les cholès fainces, 
de vifìt~r !es paroiffcs, & à touces les fonètions 
du minifiere facré ( l ). En confequence, tout 
a été porté devant !es tribunaux la!ques, fous 
]a forme de poflèffoire. Tout y a éré exaroiné e 

( 1) Voyez le eh. 5 , S. 3 de e et te troifieme pmie. 
( 2) " Ces refns (de facremens) lorfqu'i\s font atbi. 

" tTalftS OU injt1!1CS 1 dépolll\lc?Dt , fl!f \'OiC Je fait , \es 
" citO) cr.~dc la }'utlcllìon dcs biers fpirit uels, au:tquels 

• " ils o~t droit Plr leur qual1té d'enfans de l'égliie : 
,, r.offe01un to11jours tc:m\)orc\\e, qu<!lle que foit la n:i.• 
•• rnre & l'excellence de ces biens; & par cela fenl , 
" ces rdus fernient Jéj:i. du rellilrt de la poiffance fécn
" liere , ainfi q11e le re•onnoilfent Jean juven:il des 

, " Urfius , 4\ars les remontrance.!- a11 roi Cbarlcs V 11, & 
" \es ~mbaffadeurs de Charles IX :\l\ t'Ondle de Trente "· 
tRemoiitrnnCLS nu Pa" ement cle Rouen, du•q jµtlt 1753' 
,. I?· Le l'arlcment \\e pnris dit 1:1 mcme chof'e, dans fosi 
Rc111ontranccsdu 1)avril 1753, p.66, 67. 

•• • • • • 
• 

.. 

• 

• • • 
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& jugé en dernier rdfort, & quant au fond, 
par une fu1te naturelle de la fauHè m:ixime éta~ 
blie. Le prince: a écé obligé plus J 'une fois d 'in
u::rpofor fon aurorité, afin d'en arreter Jes 
fuices (I) . l\I:iis, pour n.:médier eflicacement 

( 1) Rien de plus expreffif far cet objet , que l'édit de 
J(j95, en voici la teneur: V1iulon.> qu'où nos officicrs 

1 
" fuus 1-ré;:exte dc poffelfoire, ccmcraince ou nou\·ellecé 

1 

" ''nt:dro1e11c coiinoicre direétemc?nt ou ind1re{temcnc 
" d

1
at!Ct1nes caufc:.s fpirituelles & concernames les l'acre

" mens, uftìces, conduite & difcipline de l'égli!è , & 
" enrre les ecclélistlique~ ; !es ordonnances Ues rois nos 
~· prlldécellèurs q ni ont attrtbué à nofdits oflì.:iers , ce 
.. qui ell: de leur C011noilfance I & ré~lé aum la jurililii:· 
,. tton eccléfi:illiquc, foient ohferv1:c.> 

1 
en forte que 

" cbacun fe troo\•e 2 fon devoir & dans Ics bornes dc co.: 
,. qui lui apparrient , fans rien entreprendre l'un fur 
" l'autre : ce quc noos leur dffendon~ t!Xpreflcmenc. 
" Enjoi1.tnant auffi ÌI no> cours c\e parleinent, Je billi!t à 
" la jurff,liélion ecclt fialli'}ue !es caufes q111 Ione ile lenr 
" cunnoilfance, mème cc!lles qui conccrnenc les IÌ!cremens 
" & aucres caufe~ ipirituellcs & purcmenc ccclélialliques, 
" iars les attirer ÌI CUI IÌ>US prétCXlC de fll!ICllime 

1 
OU 

" pour qnelque occafion que ce foit "· Art. <t de l'Ord. 
enrég. au Pari. de Paris. 

"Voulons aut1ì que fuivant les orJonnance~ das rois 
" no:; prédéce!feurs, nofdits officier) aienc 1ì donner i'al
,. lillance & main-forte, donc ils feront requi .. pour J'e:xé
" corion des fentences des ju~cs d'égliie , fan:. ruur ce 
" entrer en aucune connoitfançc dei. çaufes ~ mérites rl'i· 
" celles; ce que nous leur défendons & memt\de retenir 
,. la connoilfance dfs oppufition:; i•rtcendues furrnées il ' 
,. leur dice 2ffillance requife, fous pré(cxte Jefquelli:s il~ 
" 1ejugent le plus fouvcm du fond defdites femenccs "· 
Ib. art. 5. 

" La connoi!fance & le jugement cle la doétrine concer
" nane la religion, appanicndra aux archev~'}uc?s & ~vè
" ques ; enjoignons à nos cours de p~lement & à tom: 
" nos autres iuges de la ret. voyer auxd1ts prélats , .11• 
" leu· donner I 'ai .le dont ils auront befoin pour l'extcu. 
11 tÌO:l des cenfures qn'ils ~n pOU~COlll faii.:, & de prucéf'" 

I I 
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':JU mal, il faut rétroi;radcr jufqu'au point où 
on avoit cornmcncé à s'égarer, &. extirper l'er
reur d:m!\ fon principe. Eh! qu·il eut été à 
fouhairer qu'on ne lui eut pas laiffé le tems de 

fe forti fier ! 
Après ce que nous venons de dire fur ]a De. la 

diOinélion des rnatieres qui concernent les bé- compe-
'fi :\é . I é d · rence par ne ces, ~our e t~rminer a cornp .rence es t~1- rarrnrt 

bunaux, 11 efi facile de counoitre a quelle pu1f- :iux bopi· 
fance appartiene l'inf peélion des hùpitaux. uux. 

Ces établiifcmcns étoient d'abord érigés en 
bénéfice. I.,,~ concile de Vienne les réduifit en 
fimples :ldrniniflrations, en féparant totalement 
le teruporel du fpirirnel. lls font clone fous ces 
deux rappons de la jurifdiélion de l'éveque & 
du magiHrat. L'évéque donne miHìon pour y 
exerccr les fonétions eccl~fia!liques, & y régler 
tout ce qui regarde le lervice divin & la fantti
fication des amcs ; le magiflrat y ftatue fur l'ad
miniflracion du remporel, & il ne feroit point au 
pouvoir du pape merne J'unir le temporel à des 
bénéficcs, fans la permiHìon du prince (1). 
Cependant, cornme ces étab iffomens om pris ., 
leur nai{fance dans le lein ùe la religion; comme " 
les éveques, chargés par leur cara~tere, du 
foin dcs pauvres, avoient, dès le commence
ment, l'inli)cfiion fur l'adminiHration cernpo-

• 
" der ~ la puniti on des coupables, fans préjudicé à nof-
" dit es cour$ de pour\·uir par !es 2utres voi es qn'i~s el1:i· 
" meront convenablcs, 3 \11 réi ar3fion du fcand3le , 
" rroubl.:- de l'onire & rr:111q11illité publique, & contra
" verti on :i~lt oi'donnances qne la pub'.icaiion de !adite 
" dnfl.rine aura pu ceii rer ,,. Edit du mois ~·nvril 169s , 
arf. 30. ., 

(1) Article 61 des Lib, Gall. 

". • 

• 

•' . • 

• • 
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relle des maifons de charité ( 1), nos rois leur 
ont confervé une certaine aucorité fur le tcm
porel (2); mais toujours fans Ics cxempter de la 
fobordination qui leur dl commune à ccc égard, 
avec les autres adminiHrateurs. 

§. VIII. 

Les mariages font des rnatiere.r mixteJ , qui 
reffertiffent au tribuna/ de Nglife , 9ua!lt alt 
jàcr1:ment, & aax trib'.tnau.r Fculieres , 
quant aux effets rivils. La premierit partii: di 
cette propofition eft tie fai ; la fecoude efl ap
puyée Jur le droit natu1el. 

Prirci- LE mariage efl: un facrement qui unit 
JH't-_fur Jes l'homme & la femme, pour donner des enfaus 
m:in~i 1.s à l'églife, & des fujecs à l'~tat. fl confìfle dans 
mrrtnmo- I r d . ,. 
l!ÌJlts. le mutue con1emement es pames, & 1e rap-

porte tout-à·la·fois, & à une fin naturel:e, qui dl 
la génération <les enfans, & à une fin cirile, 

' 
qui etl le bien de la fociété policique, & à une fin 
furnacurelle , qui efl la grace du facrement. Sous 
Je premier rapporr, il ell réglé par le droit na
ture! : fous le fecond , il elt foumis aux loix 
civiles: fous le croifieme, il l'efi aux loix divines 
& eccléfialliques. Le mariage peut donc <levenir 
illégitime, ou dans l'ordre nature!, ou dans 
l'ordre ci vii, ou dans l'ordre de la rèligion; 

l . 

( 1) Quamo/.rem. /ignifi.·"mus pm,e11ijfe ad nos , (Oflfue. 
t~d111i:m fa.:iff~, Ul ::ce11od~c!1ia f"<r/~111.i11 Cal.;r~ta1tis par.:. 
ttlnu conjtauta 1 aputi epijcopum crv/lalts fingulrs ttmpori· 
6us , fu1u jùlnilitu rationes , e:rpo1tuent , tjus vù!elicet 
tuitione at1;tte,Jollicitudifle gu6ernt;?da, ve. fàreg. Maµ. 
l1b. 3 , ep. 2'4', 

{:) Editi.on Je 1695 , art. :1, 

''l 
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DES DliUX Pu1ssANCES. 159 
fe\on q_u'il ell contraire à ces difterentes loix. 
'Id le tft la dottrine des canonifies, & entr"au
tres de S. Thomas. Matrimonùim in quantum 
tjl in offirium natur<e. Jlatuitur jure naturte ; 
in quantum ejl in offi'cium commur:.itatis;Jlatuitur 
jure civili; in quantum ejl Jàcramentum , Jla
tuitur jure divino. Et ideò ex quiilibet diéla
rum /egum naturce, humaruz & divina: , potefl 
perfona effiri ad matflmonium illegitima (I). 
Cette diflinction lumineufc , ainfi établie, nous 
fervir:i de flambeau pour diilinguer la compé
tence des deux j urifdictions, fnr le~ matieres 
matrimoniales. 

Le m:iriage confidéré comme contrat na• confé. 
ture!, ablhaé.tion fai te de la rel;uion qu'il a avec qnenres 
l'ordre ci vil &. eccléfianique, n'eft foumis qu 'au de. . ccs 
tribuna\ de Dieu, qui l'inflitua , 3près avoir P~1ir.c!pts, . , l l l t:: & . d r .. imve-cree , 10mme & a iemme, qui en onna les ment :.i la 
premieres loix. Mais comme ce contrat ne peut compé
fe former parmi les peuples civilifés. fans avoir tdcnce d~s 

· I r 'é é J' · & r. • r. eux FU1f. rapport a a 1oc1 t po mque, 1ans etre 1u- f: nce. fut 

bd
' 1·dr. d A ,a:. or onne aux 01x u 1ouveram; e meme, 1l 1e,, matie· 

ne doit point exifier parmi !es Chrétiens, fans re~11~1cr:-
-------------------- ir.Jr.JJle::. 

( t) Quando al19uid ad <li•·u:fos finu o.·dinatur, indigtt 
l1afurt dfrtl:Ju dirigmri;; in fintm , 9uia finis ejl proporlio
natus t1gtnti. Gtntrario auum lrumanrz ad n::J/t~ ordinarur, 
J.ilictt ad purttuitattm}ptciti & 11d perpttuitaum>alicuju 

• /ioni po/icrci , putà populi in oligul civitatt. Or:!ina1ur 
tti11m ad ftrpttuiteiem ucltfi.r, gurt in fide.liam collt.flione. 
liOnjìjlit . U11dt 01orut guod l1ujujmodi gencrario à divufìs 
dirigotur. ln 1JUa11wm 1gìtur ordinatur ad bonum 11aturtr 
911od tjl pt:rpttuitas fpuiti , dirigitur in Jintm , & JZ.. did
tur e.lft naturtr ujfic1um. In 911.antum YtrQ ordinacur tld DI)• 
num politidtm, Ji1bjat'tl ordinationi rivilis legis. In 911.aii
rum tlUll!.n'. O~d~n(lll/r rl/1

0

60T1/lm 11cc/efì-11!. , oeorll!.l guodfub• 
ti:cc.:t rec1m1111 uclefìajluo. 'l'11om. hb. 4 , cimllf. gentil. Se 
Ili.>. fE1ìtent, l. " , dHl. a•, qu~a. 2 , arç. J , ad. 4. 

, . 
Il ... 
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t 60 D E L A e o :i\J p ~ T E N e~ 
ftre confacré par la faintt.!té du facrement; & 
par conféquent fans ètre fubordonné aux loix 
de l'églifo. Les loix du fouverain en reglent la 
formt:, '!es devoirs ~< les avantages, quant au 
temporel ; lorfque le contrat natnrd cH revétu 
de coutes !es forma1ités requites par les loix <lu 
prmce, il devient contrae civil, & donne droit 
à wus les avancages qu 'clles J onr annexés. La 
puiffance eccléfiaflique fait aufli dcs régleme1is 
1ur les conditions riéceflàires à la fainteté du 
mariage, & au lien f pirituef; & le comrat na• 
turel, étant revètu des conditions requifes plr 
l'égltlè, con(Htue le facrement, il en procure 
les graces; & lorfque ces conditinns manquent, 
le facrement eft nul, ou illégitime ( 1 ). Un cn
fant de fa mi, le qui iè mari e fans le conlentemcnt 
des parens, comraéte un mariage nul, quant 
aux effets civils, parce qu'il viole les loix du 
prince. S'il fe marie avec une parente dans le 
degré prohibé par les canons , fon marìage cft 
nul, quant au facrement, pare e qu 'il manque 
2ux conditions requifes par l\:glife, pour la va
lidité de ce facrement. 

Cependant !es deux puiffances, quoique dif
tinéh:s par leurs foné1ions & par leurs objets, 
fe prèrent un fecours mutuel. L'églife n'admet 
au facremem que ceux qui fe conforment aux 

( 1) Si 9uis di:rerit uc/efiam non potuijfe ronjlituert. im
ptdimwltl mmrimonium dirimentia , ye/ ùz ii.r, 1rzjlituendi"I 
em1.ffe , arza1hema fit. Sen: 24 , ..:an. 4. - Si 9uis d;.Tuit 
eos tantum conjnnguinitatis & affi11ittitis gradus, qui Levi· 
tfro e:t1rimw1tur, poffe impedire. matrimoT1iu;n co11/1tJlzm· 
Jum, e; diriml'.rt. contraélum ,r-uc pqje ecdefium in non.1Ul
ltS il/orum dijp.m/àre , tJut co1tjlituere, ut pluru i111peJiaAe 
l:t dirinumt, ana!hemajìt, lb, can. J·· 

' { 
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DES nEux Pu1SSANCEs. 16'i: 
Ioix du prince. Le prince, adoptant à fon tour 
Ies réglemens de l'églife, les conftitue par-là; 
loix d'ét:it, & il prive des effets civils !es ma
riages qui font contraétés avec des empéche· 
mens dirimans. 

Par une fuite de cette diOinaion, le pfince 
foul peuc dirpenfer des conditions pre!crites 
par les loix civiles. Il peut fèul modifìei', expli
l:]Uer fes dif penfes, & prononcer fur leur vali
dité. L'églife peut feule dirpenfer des empè
chemens dirimans, q u 'elle a établis ; elle peut 
feule connoitre des difpenfes qu'elle à accor
dées. Si le pape attribuoit, par difpenfe, les 
effèts civils aux mariages qni ne feroient point 
revètt.is des formalités requifes par les ordon
nances , il y auroit nullité fur ce point, parce 
que le pape efi fans jurifdiélion à cet égard. Il 
y auroit de me me nullité dans la dif penfe du 
prince , qui attribueroit l'effet des facremens 
aux mariages qui feroient contraaés avec des 
empechemens dirimans. 

Par la meme raifon, tout ce qui regarde Ies 
effets civils du mariage, !es avancages & les 
conventions matrimoniales, l'état des enfans 
dans l'ordre politique, leur droit à la fucceffio.rt 
de leurs pere & mere' doit etre porté par-devant 
le tribuna! féculier ; & tout ce qui concerne le 
l\crement, doit ~tre jugé par le tribuna! ecclé· 
fiallique ( 1 ). Nous avons dit que les matieres 

( l) La voi e ordinaire pour fa po11rvoir contre Ufl ma
riage, ejl de s'rrdrejfer à l'offìcit1l, ~ui tjl, fuivant [es or4 
tionnancts, le juge duJacru111nt v da lieti fUÌ le forme. 
Hiiric. Loix Eccléf. p~t. 3, eh. s, du inaz~age'f art; 4 i 
111a~. r7.- E.n. une caufe où il ~'agilfoit de$ promeffes de 
mor1age, l'oflìml de Bourges ayant apeoint6 les partiei ~ 

Tome Ili. Partie Ili. L 

-· • • 
• 

• 

• 

• 

• Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



... 

e 
t; ... t 

" 

16: D ~ LA COMPKTENCE 
qui avoient la religion pour obje:t immédiat , 
étoient de la compétence de l'~glife ( r ). Or 
le mariage , fous le rapport de facreml!nt, a 
cerrainement Il religion pour objet immédiat. 
Le concile<'.Je Trence prononce anatheme contre 
ceux qui diront que les c:mfes ma1rimoniales 
neregardent pas les Juges ecdéfia<liques. Si quis 
di.rerit caufas matrimoniale.r norz fpi:Ela~e ad 
judices eccleftaflicos anat!ze:najit (l). Les Lu
thériens memes ref pet1:enc les loix de l'églife' 
fur ce poinc , & rélervenc les caufes matrimo· 
niales à leurs confiftoires. Bochmer obferve 
que, quoiqu'ils ne comptent pas le mariage au 
nombre des facremens, ils ne laiffent pas de le 
regarder çomme lt::s facremens. au nombre . des 
cauft!s eccléfìailiques clone l' Jglife doit c~m· 
noitre (3). 
-~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

faire preU\'C des conditions des prome!Tes, il y eut appel 
de la fomence par-devam I~ pa1lemer.t de P~ri>. M. Ma• 
rìun rlaid,1nc , K cette OCC&fi,>n, pour le procmeur· géné• 
tal, r•lf'l e'l ll'IXÌme que l'ufficiai peut bien PfOOOl'ICc:f fll• 
ptr ftrdue marrimonii fint nt. jpot:ja/i,z nl 11orr , tlt. validi· 
late V inv41/idtta1t.; mai> llùn ph fur des ra.!Ìions & CUO• 
d•t10r.! qui regardEnt la dote' r.on p:uJ q11e rur Ics dom• 
mai; e•~ ir.térirs. Voy fllleau. Recut:il .te~Arrét~, tom. 2, 
quellinrs nutab!e~. Quell. 8, 

(1) V1lye,z ci-dtffus p. 1 r. 
C 2 Seff. 24, de Rer, c~p. 1 2. 

( 3) Su·u cauf:~ trdifwjlic.z vt.1 ad nt.l"fia 1'ci1a vtl 
illi<"i1a rt{er•ndtf! , Ad 11/a ftrtinem m mimoni,,[u. Rtftrnr 
tnim ad dJjfem flcramentorum ; 11d:..ò ut ftrè h~c u11ic.s 
ca .fa (a.-ramwu in foro <Ofllf.ntiofo pe.ragntur; aim refi· 
fu&r in forum litt.m'iue rariùs dulucantur; Pru 'tjlalfttS J't: 
fUUntur jus pontificium : quamvis tnim n'gent matrimoniu111 
tjft/aaamr.ntum. u ~'limarun• tamen majoru nrflri matri• 
monialu cru1ja1 tJd <'11/us rnnfcien1i~ t.Jfe re}èrtn.{tJJ, IJUO
rum crìtn nq11 /1.1/.etltUr rnlirJ in (qf'O f tr'<'ul,lfi , rnt.ritò u:f• 
•em iutliuo u.ltfo1jli.o e.Ife ddt/rmd li. Boebm. 'tjll(I 
Eccl. Proteit. tom, a , l. 2 , tit. 2 , S. 24· 

I I , 

( 
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nss nsu~ Puxs·sANCES. 163 
Henri IV a ordonné, conformément a11 

décret du concile, que /u caufes concernant 
/es r.zariages, Joient & appartienne:1t à la con
noiffanre & jurifJiflion des juges d'tglift (1). 
L'églife a toujours été en potlèfiìon de faire 
des régJ(:mens de difcipline fur cctte maticre (z ). 
Elle avoit toujours connu feule jufqu'à ces der• 
'niers tems , dcs contellacions qui regardoient 
le lien du facrement, mème à l'égard des fou• 
verains. Lorfque les princes ont voulu obtenir 
des difpenCes des empèchemens dirimans, c'eil 
à l'églife q u 'ils fe font toujours adreifés. Lorf· 
qu'ils ont voulu faire caffer leurs mariages , 
c'e(l dcvant le tribuna! de l'églife qu'ils re font 
toujours pourvus. Nous .en a\'Ons entr'autres 
deux exemples fameux dans l'hiftoire: Le ma· 
riage de Louis XII , roi de France, avec 
Jeanne de France, qui fut déclaré nul ; celui 
de Henri VIII, roi d' Angleterre, avec Marie 
d'Arragon, qni fut auffi déclaré nul, par l'ar· 
chevéque de Cantorberi, mais qui fut confìrmé 
par le pape, fans que Henri VIII eut méme 
foupçonné qu'il étoit lui feul juge fupr~me ert 
cette caufe. Lorfque les princes ont répud.ié • 
leurs femmes légitimes, pour en époufer des 
fecondes ,.ils en ont été repris par le faint-fiege; 
l'églife les a meme quelquefois foumis aux 

-pemes canoniques , fans qu'ils aient réclamé 

( 1) ~:l\it de 1606 , art. 12. 
( 2) S. Paul donne des regi es de conduite aux chréti~ns 

qui étoient mnriés avec des infi,ieles.1. Cor. Vll, j. 1::t 

& foiv. M. Gib~rt montre par u11e fuite non interrompue 
des ':"?numens •}U~1l a recueillis d'.\ns fon Traité de la 

• 1ta11~twn de l'Eghfè'rur 1e4Sacrement de Mari~e, en 3 
voi. in-4to , que cette matiere a toujours été foumife à la 
jurifdié\ion de l'églife, ' 

Ls 

•• • • 
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• 
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16.+ n. LA CoMPÉTENCZ 
contre l'incompétence du j uge ( r). Ertfin 
Ht!nri II, roi de france , s 'ell adreffé au con• 
cile de Trente, pour fai re mcm e au nombre 
des empéchemens dirimans, le défaut de con• 
fentement des parens ·, à I 'égard des mariage1 
contraftés par les enfans de famille. Les 
Peres du concile, après avoir long-tems ba· 
lancé les raifons de part & d'aucre, fe font 
bornés à une fimple prohibition, par la crainte 
d'occafìonner des vexations de la part des pa• 
rcns. Henri ~I a refpeél:é les fages dif pofitions 
du concile ; mais ufant de fon autorité , il ll 

déclaré ces ·mariages nuls , quant aux effots 
civils, & il a décerné des peines temporelles 
contre !es coupables. 

Il réfulte encore, de la dillìnRion des ma
tieres matrimoniales, que toutes !es fois qu'il 
s'agit des effets civils, & que la queflion dé
pend de la validité du facrement, la caufe doit 
etre renvoyée d'abord par-devant le juge d'églife, 
pour y étre fait droit, & que le jugement qui 
imervient, poit fervir de regie au magiftrat , 
ainfi que nous l'avons déja obfervé (2) . Boeh-

" mer nous apprend que les Luthériens réfervent 
aux confifioires toutes !es caufes matrimoniales, 
méme les époufailles ; & qu 'ils ne permettent 
pas au magJtrat d'en connoitre méme incidem· 
ment, comme s'il s'agiffoit de décider de l'étae 
des enfans, pour leur adjugef la fuccefiìon de 
leurs peres (3). 

( 1) M. Boffuet en rapporte plnfieurs exeJ!1ples dans fa 
Défrnfe des qu~tre propofitions du clergé dè France. 

( 2) Voye-i c1-devant clY. 1 , cf a de cette croifiemc 
. I. parue , p. 22. 

(3) dd,ù vvò cauf ~ m11trimoni"l'1 ad çonji/lorill rw/• 

! ( 

( ( 

( 
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nES nEUX Pu1ssAN.CES. 165 
Il. fuit aum que' dans le cas d'oppofition à 

la célébration d'un mariage , les moyens doivent 
itre portés par-devant l'officiai, lorfqu'ils font 
fonJés fur la contravention aux regles cano
niq ues, en matiere f piricuelle ; & par-devant le 
magit1rac, lorfqu'ils ont pour motifs la contra· 
venti~n aux lob~ civiles, en matiere tempo-
relle ( 1 ). 

tra fpefla11t, ut doflrina juris pontificii 11niverfd de hllc 
maruid ferè rtctpla jit. Pertinent ita9ue ad conjìflorium 
1tiam ct1u/a. jponji1liorum , fi vel eramirle fint de futuro; 
v 9u1imvis htrc rationem facramuui non habeant de jure 
pontificio, lro•· ip(um trimtn ens fuo foro vindicuvit , & ad 
tjus eremplum pr11ris J>ro1t.jla11tium ...• 

lmò 11dtò ad co11fijforium '"" tauf lfl, fpeélant, lit neljui• 
dem magi tr,;tus J.z.cularis pu rnodum pttZventionis de iis 

r.ognoji:ue gueut .•••• 
Quid qu,r:ris ? Jus cano11icum adeò caufas m.atrimo-

nialu foro udefìajlico vindicat , ut nequidem. incidtnter in. 
foroftZculari tra<1,zri IJUeant, velutiji matrimoniali! 9u11tf• 
tio pu n:odum. erceptionis , à "'' opponawr, v ind;. litis 
principalis duifio pp1duu. Sic cauf a jùcceffionis ftr pè de
pendet e3: 9utr jlione /2gi1i111orum nat;ilium , 9utr rurj ùs in 
novt1m Jolvi:ur /item, uuum iegiritnurn intu ejus paruues 
eui ,·oturovu/ìa fla:us movcwr , matrimonium contraélum 
fuui.l? l'roindè gutr:jlio principalis tamdiu fufpt.ndend4 • 
donec de c1iufa nJtalium. in foro e.:cle[i.aftico fuuit cogni- • 
1um. Bt>chm. jug Ecci. l'rotel'L tom. z, tit . .2, S· z5, 

26, ~7· 
( 1) On ne peut 11.ucre rapporter ,\•autorité plus précife 

jur cec objet, que ce palfage de 1\1. Héricourt : ,, Si 
.. dans \es oppofit~ins qui ont été formées au mariage , 
" il s"agic du licn & du facrcment, comme fi )'on précend 
" qu'i! y li eu dcs fiançai\les avec une autre perfonne , 
" faites par \'une d~• deux parties, ou un maria<re qui 
" fublifie encore, il faut fe poorvoir plr-devant l'~fficial 
" for \es op,,olìtions ; mais lì l'oppofition ell: fon1\ée fu: 
'' Jes intért.1 e tempo.c!s, com me ce\ \es des pcrEi & meres, 
••de" tuteur:> & dea c1'raccurs ; c'eft de van~ le jouge fécu
.. lier qne le~ oppofitions doivent fe fonncr ,,, Hétic, Lois 
E~dH. p:ut. 3, cb. 5, att. s, n". 25. • 

L3 
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166 DE r, A CoMPÉT~NCE 
Emur Qnelqu'évidemes q11e foient ces maximes, 

de 1\1. elles ont cependant trouvé des comradiéèeurs ; Launoi. 
& 1\rl. Launoi qui s'dl diflingué entre les autres, 
mérite ici une artemion particuliere ( 1 ). Ce 
dofteur nie d'abord la compécence dn cribunal 
eccléfiafiique fur le facrement de mariage, mal· 
gré l'anatheme que le concile de Trell[e pro· 
nonce contre une pareille doéhine. Il s'efforce 
feulement d'éloder une autorité , fi refpcc· 
table, en di!ànt que le canon du eone ile ne doit 
poim écre pris dans tonte fa g·foéralité , puif
qu'il eit unanimemei.n reconnu que le magiHrat 
connoìt des caulès macrimoniales concernant 
les effets civils. Il reftrcint en conféquence la 
compétence du tribuna! eccl~fiafligne 1 à la 
connoiffance des caulès pnremenc dogmatiques, 
comme de favoir , fi le mariage d'un chrétien 
avec un infidde eft un facremem, s'il produit la 
grace, quelles font les difpofitions néceffaires 
pour le recevoir? &c. 

Nous convenons quc 1cs caufes matrimo
niales concernant !es effets civils, font de la 
compétence du j uge féculier. l\'lais 1 o. cene . 
exception, qni eft ,ie droit nat11rcl , n'avoit pas 
befoin d'ètre expriméc dans la regie générale. 
11 n'en efi pas de meme des raufes qui regardent 
le lien du facrement. Ce lien. qui cll fpirituel, 
fe trouve par-là nécelfairemenç compris dans 1!4 
généralicé de la maxime, & il ne pourroit en 
ètre tiré que par une exceptiou exprclfe; autre· 
ment s'il éroit permis de borner, Lèlon fa vo. 
lonté, la fignification des termcs, i! n'y auroit 

·--,..,.,.-------L..--<( ____ _ 
I I 

( t) Voy fon 1'raitt!, intitnlé : Rt3ia irz m.:rrim~riiuwa 
1·oujlas , in·-110. 

( ( 
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DE S D EU X }> U I S S AN C E S. I 67 
plus rien de fixe z 0 • Le lt!rme de caufas eft na~ 
turellemenc confacré à fignifi-:r !es comeiiacions 
qui 1·egardent !es intérets parciculiers, & non 
pas les quellions dogmatiques 3u. Le <leffoin 
du conci le , Jans la co11feà1on de fon décret, 
étoit de pro!crire )es erreu1 s de Luther & de 
Calvin. C'efl: rclativemem à ces erreurs que 
l\tl. Launoi nous apprènd lui·inème, comme 
nous le verrons biemòt, à interprét·~r ks canons 
de ce çoncile. Or jamais ces h~réfhrques n ont 
nié que les quetlions dogmatiques fufft:nc de la 
compétence du jugc d'éghle. Le concile a clone 
encendu principalement , par cauj'es matrimo
niales, les quellions de difcipline; & parini 
ces queltions, il n'en efi aucune qui foit plus 
vifiblemènt Jans l'ordrt: f piritUel, qu1.; celles qui 
regardent le lien Ju fal remenr. 

lVI. Launoi va plus loin enLore, & foutient, 
concre 11 définition expreflè de ce conci le, Y.Ue 
l'églifen'a mèmc pas le pouvo1r Je créer des em
pèchenens dirimans; erreur qui a déja été frap· 
pée 1'anathème par le concile de Treme. Si 
quis di:i:erit ecclejiam non potuiffe conjlttuere un-
ped menta matnmorzium dinmtntia , 'fel irL iis • 
co1flùuendis urajlè a11athema jit ( 1) Qniconque 
di a que l'églife n'a,·oit pas le pou\oir de mettre 
d!s tmpecbemens dirimans au mariage , ou 
,u 'elle a erré en Ics établiffant, qu .. il loie ana· 
.hème ( 2). • 

(I) 'l'riL\. Self. 24, c. 4. 
(:i) Vuici com mc ~·exrrime fur cecte matiere nn ca no• 

nil\c célebre. ~. Si le niariage , en qualité de contnt ci\'il 1 

" d111t ètre foumi' 2~·ouvouar 1 ; comme facre!Pent , il 
" toit dépendre de \'églife , qui y peut mettre ùes em• 
., pecllemens Giiiaiani t p11ifq11•i1 a pour .fin l'avantage 

L+ 

•• 
• 

, ~ . 

I • 

• 

• 
• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



16R DE LA COMPÉTENCE 
Il efl vrai que le concile ne définit pas exprer. 

f4ment que ce pouvoir vient de J. C. :Mais , 
I~. quand l'églitè définit quels font fes pou
voirs, n'eft-il pas évident qu'elle ne parie que 
des pouvoirs qui lui fonc propres, non des pou-

tt de l'églife & le bien fpirituel , comnic I 'intéret de la 
•• fociité civile. J. C. n'a poiur entrepris fur leit princcs 
" du fiecle , quan.I il a dtfendu le di\·orçe, qui étoit 
" :rntorifé par les loix civiles , & méme par la lui mo
u. faique ; il a donc pu lailfer anx pattcurs qu'1l a en
" voyés, comme fon Pere l'a cnvoyé, une autorité Je 
" n1eme nature, fans donner atreintc 1ux droit s des fou
" verains. Les Apéicres fc font fervi lle cc droit ; ils ont 
t• défendu aux nou\•eaux fideles le divorce & la polyga
" mie. S. P:iul a réglé Jans fa pre111iere Bpìtre aux Corin· 
" Lhiens, la conduitc que doi,·ent tenir Ics gcns mariés 
'' dans l'infidélité, lorfque i 'une dcs l'~rries t;mbralle 
1• la fui ..... S. lgnace. le Martyr, Atbéna_gore, S. Irénée, 
u Tertulien, OrigeRe , parbnt des maria;e> des Chré
" tiells, difrnt qu'ils font réglés par I~ \mx le l'églife. 

" Depuis qu~ !es princes fe font fonmis au jouir de 
H l'Bv:m~ile , l'églife n'a point ccfi~ de fe fervir Je certe 
" autoritè. · Les décré1 al es dcs papes & Ics concil~s font 
'' remplis de loix fur lfs empècheme11s dirimans t\l ma
't riagc .•.••. j. c. ayant élevé le mariagc il la il~nité 
" c!e facrement, a hiffé ~ l'églife le pou\·oir de dél!aret 
n inbabiles a le contra~l~r les perfonnes dans lefi1ut1les 
,, elle verroit des obllacle~ qui s'oppoferoicr.t trop fo~e-
1• ment aux biers fpirituels qui y font attachés, com ne 
'' l'éducati~n des enfan& dans la religion cbréticnnt, 
,, l'ohfen·ation de la foi conjn.gale & l'indiffalubi it~. 
\' Ainfi l'onne pellt difputer à l'églife le droit de mettr1 
., de.> empècbemens diriin~ns aux m"lriagei;; elle a tou~~ 
" jours joni de ce pouvojr mèm~ dL confentement des 
\1 fuuv«:rains qui ont approu,·é & fait ~xé<.'uter !es dé
" cret:> de \'é~life fur ce fujet "· (Dt IJ!ricourt. Loi:r 
Eccl. part. 3. Du M.iriag1. , chap. \' , art. :J 1 famm. 
ium. n. :J. ) C'eft ce qu'enfei~nent tous les dodenrs 
qtholiques , c'eft ce qui 1''eft pr:itiqu6 dans tous les 
fi~cles, c'eft ç.e que pratiqu11.; eneo((. aujourJ'bui la chré
tienneté dans tout l'univers, en d~pit dc Luthcr & do 
!.K.UllOÌ.o 

( l 

( 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nE.s oEux Pu1SSANCEs. 169 
voirs qui lui font étrangers, & qu 'elle ne peut 
exercer que par commiffion ou par privilege, 
ainfi que tous !es fujcts du prince? Quand on 
dit du prince lui·meme, qu'il a un pouvoir de lé· 
gillation, d'admini!lration, de correEtion, a·t· ~ 
onj:i.mais entendu autre chofe, finon que ce pou
voir étoit un droit inhérant à la fouveraineté? 
!l Q. Si en t.!tabliffant des empechemens dirimans 
l'églife n'avoit exercé qu'un pouvoir étranger, 
auroit -elle pu di!finir qu 'elle écoit infa.illible 
daus l'exercice de CE: pouvoir, puifque J. C. ne 
lui a promis fon aHìllance, que dans l'exercice 
de la puifiàncc qu'il lui a donnée, & pour les\ 
objets dont il lui a confié l'adminifiration? 

Que s'enfuivroit-il, en efièt, fi l'églife n'avoit 
agi en étab~ifiànt des empechemens dirimans , 
qu'en vertu cle la concdiìon des princes? li 
s'cnfuivroit que tous les princes de la terre, de · 
quelque rcligion qu'ils fufièm, pourroient in- : 
terdire ce pouvoir à l'églifo Jans leurs états ; . 
qu'ils pourroienc fupprimer tous les empeche· 
mens dirimans qui ne font pas de droit nature! ou 
de droit di vin, puifque ce pouvoir eft un amibut 
de leur fou\'eraineté. ll s'enfuivroit qu'ils pour· 
roient feuls on par eux-mèmes ou par des com- • 
milfaircs délégués, accorder la dif penfe des 
empechemens. 11 s'enfoivroic qu'ils n'ont jamais 

• connu les droics de leur couronne-, puilqu 'ils 
ont toujours pwmis à leurs fujets, de s'adrefièr 
à Rome, & qu'ils s'y font coujours adrdles 
eux·memes, pour obtenir de p:i.re1lles dif penfes, 
qu'ils avoient feuls le droit d'accorder ( 1 ) • 

• 

f 

• ( t) On ne peut ,)ux co~folider ces o\.lllrvalionsqu'en 
Cl\fpOmnt llllC partie du btef qu& le, rape 4é~na1.1t a 

• • • • 
• 

• 
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r70 DE L .<\ e o M Pi TE Ne E 
Mais fur quel fondemcnc Launo1 appuie t·il 

adrelf~ ì l'arcbevèque-é1etlear de 'l'reves, en date du: 
fév rier 17!12. 

J'lu1horirntem /izne cor.fli:utndi matrimonialitJ imptdi
tntnrt: penes uclefìam e./fe dubitari 11ullo modo a ctlllu,Jù:is 
pottfl, cùm id definierit Tridmtinum concilium , feff 2f. 
can. -I• Si quis d•xent t-Cclc:fiam llJO fotoi(lc contH:utrè 
impeJ1mcnta m.>trimonium dirimen•ia, 11ut in iis contli• 
tuendis emtTe anatben·a fit. E:z fUO catholici àof'/oru , 
i/li etiam, 9ui plurimùm lait:tr ;otrjl.iti fl11t.nt, 11c cribuunt, 
mmimè dabit.irunt agno(cue • t.«le/i« tam 11u1horittJtem a 
Chri/lo lJomino "ffe d.,tam, ip{a9ut i/lam a primis f .zculis 
ad htt.c uj;;ué ten.porafempu u/à"' f~ifle. AJdud hf~· multa 
roffmt anti9uiflimi hujus u/iu monumenta. t.orum f ciltrt.t 
lt.mporum , 9uibus tlorffe longif!irnè dtbutt , ut tam. prtrro-
1111ivunJ EthJ1ù:i prindpu t•t:lefltr c1mrtfftrint, a f"1bus 
11/a gra11ijfì111as pufecutionu ftrpif/imè 10/uavit, proinde 
11ntuiora f.we ej•f modi eccltJtt: edic1", (j 9uo.lammodo 
con/e9uen1i/.us imreratorum conj1itu1ionihus normtJm pr«· 
l11ure A19ue /ile animudverti pr"'dpuè roufl, ip/um •if/illi.• 
tam impedimemum if'rimis zJ/is f 'ac~lis fuilfe , ut Jirimms 
pu ecdefiaflicam lt8em dtd.irtJtum, ut lwbemus 1'% epij-
10/a Bajilii ad DioJoru.m C# er concilit N eo•«jiJrie11jis 
can. 2 . id9ue· uc t!oflus ulù;uis juriftonfultus in notis cd 
conci/ l:lr'1trit nffuuit, ami9uo Hom11norum jurc 11bro
ga10, Hmc tamo mugis ejfi<itur ab eccltji.i propriqjure conf
tituta l'j)è im1·edimmta , plane9ut Jocum cri pi c.ivillutioni, 
1p.1ii 9u1d.im Tridemintr 1yriodi defìnitiontm el:.uJere conttn• 
dum , cum dfrunl, ,Y>n.:il1um non drftniijfe , utrum l:~c au
tllorlt lS cr ChiiJ!i in i u1iont' an er rrmcipum indulgtn• 
ti.i tacic,z ve/ trprt..ffa in ealef am manarit, Quuniam, ùm 
ta apoftolijancireat, t;u.e. od fidi:lium conjugia pertint:rtnt • 
tnrum9".: prorimi fii.-ceflorts i:ucè illam nrn t:r /i.1c indu/. 
~nuia unuifit d1andi junt , feti ufi t.:1t!em ,·ùm furint , , 
non nifì a Chrij!o unrl ,·um clavibus 1pj111(' fe rtcepij/"e 1udi· 
carunt, Quod Ji a lJorrino r.on rurpi.Jfent, profeflò in t4 

jìln 111butt:dJ erraffent, 11c in lrgitima 1•rim·ipat/iJ jur.i Ìn· 
J'fJ/ij}ent. Id çuàm /ìt ab/urdum 9uif9ue fat:ilf. intll11gt.t. 
Notum tfl etit1m, 9uod c.sn. 3. ejudtm , ,1 t.Jf. 24. defìnitum. 
tjl, pofft ecdtjiam L<lllffituere, UI p/urts craduJ impt.dÙlllt 
ac dirimant. Cùm u_i;o nullo Ul{'/Ullm<: ,mport dogma {idei 
f11ljiJm fuifle poluuit uut e.De pnffit , muffe 'f' , ut ab ec·' 
,J~fuz orrsine (j omni aumu1u temporc Yerum foeril , & 

( ' 
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' -DE S D J; U X p U I S SA N CE S. I 7 I 
fon e,_mvag:int paradoxe, que d'ignorans écri· 

omni con[tguenti 4t.1lt vuum fo1uram fii, ecclefia_m ti t 
~utr a concilio ajferiwr, pouftatt poUert. Àt ft tacita [al· 
ttm pr1ndp11m ru;uireruur ari tam h,'f~tndam potcflate:n 
coT1ctJfio, feiuuerur il/ud pri1J11S t!cclefi.z 1empo~ibus ju6 
principihi.s nimirum Erhnicis vuum effe non potuijft , ne
iue /toc remporc vuum tjft ruffe iis in /ocis, in 9uibus 
Cltri

1 
i fiJelt1> degunt jùb infiddium dominationt, & fi oj 

ali9uam , ut 110.-a111 rationlm fl.itus principts revocatr. e11 , 
f"~ obtenditur in1{ulgen1id & tonaJfione ubrogare fnmita 
ab tccirfia imptd1ml!ntn valtrtnt , fieri pojf_t.t, ut Ytrum 
effe Jefi11eret , 9uod a Tridentino definitum ejl, id9ue por
unri e:rijuret , ur ,1/itjuando diandum furtt, eccleftam ~o" 
poffe, 9uod ecdejiam pojft Spiritus Sanflus acumenrcte 
fy1iodi oraculo tlulamvit. lgitur tu , 9uam memora.s, re· 
,uztium pfeudopoliticorum & cano11ijfarum fanttntw non 
jolum efi eccltji.r injurio)", ftd & ejus conjlarui Jcnfui 1 

tradi1ioni9ue prorfus adverjrl. 
'l' R .A. 1l U C T I O N. 

D'abord nul carh•11i11ue ne peut révoquer en doute, 
que \•outorité d'établir des empécheniens dir,mars 3p• 
partienne à l'églife, puifque le concik de 'l'rente \'a 
ainfi détini, feff. 24 1 can. 4. Si 9uel9u'un Jit t)Ue Uglife.. 
tu peut i111Dlir dts em1 lchlmtns dirimans du n.ariage , o" 
9u'tlle a f1illi tn lts J1ablijfanr, fil' il foit ana1Mme. 
Tvu:; les Jo~teurs cntholiques, & meme ceux qui font ll!s 
rlus favorablCli à la puilfance laique , n'ont pas héfité de 
rcconnoitte qoe l'églire tenoit cette ::utotité de Jefus- • 
Chritl, & qu•en effet elle en a ofé depuis les premiers 
fiecles jnfqu'à préfent. On pnmroit nprorter ici plufienrs 
ancien~ monumer.~ de cet ufuge , dar.s ..!es tem~ où bien 
Join quc leii princes rs"ìcns svanr pu :iccorder ceue rri:ro· 

• bati,·e ~ l'églil"e ; celle·ci uti contrairc arnit ÌI fouff1ir de 
Jeur part !es pltA ru•\Ci pçrfécutions, & par conféquent 
les ordonnances de l'ég\ife en cette matiere font anté
ricures, & ont en quelque forte f.:rvi de yeole aux confti
tutions impérialc~ qui font enfuivies ; il ~n bon de re
marquer (11r-tout que 1\an» ces l remier~ fi~cles, l'empè
cb~ment d'aftinité.!._ éré décl aré 1\irimant par une loi ec-

• clefiafi1que , l'an<."tlP'Tl drok dei; RomainsJtant aboli · c'eft . . ' ce qu on vo1t par une !eme de S. Dnfile ~ Di8dore , par le 
fecond canon d'1m concik '1e Néoc.tfatée, & l'ar les 
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IiZ Ds L .A. Col\tPÉTENCE 
vains (1) s'efforcemde reffufciter de nosjours 

nC1tes d'un favanc jurifcunfuhe fur le concile d'Blvire. 
Ce qui prouve d'autant plu: que l'églife a étsbli !es em
pèchemens de fa propre aurorité , & qu'il ne relle aucun 
lieu à h. cbicane de ceux qui prétendent éluder IJ dé6ni. 
tion Ju concìle Je 'l'rence , en difant qu'il n•a ras défini ft 
cette nutoricé eft d'mfiitution divine, ou fi elle eit ém~
née Jans l'églife par le confentement exprès ou tacite 
de• fouverains; puiìque Ics Apòtres réglant ce qui étoit 
rehcif aux mariages des fi.ieles, de 111eme que leurs 
fuc~Elkurs immédiats , ils ne peuvent ccrtainement pu 
erre cent'ts avoir reçu leur pouvoir de ce confentcment 
des fouverains ; mais lorfqu'ils en ont ulé, ils ont jugé 
lJU'i!s ne 1'2\•oient reço que de Jefus-Chri!l: awc la puif· 
fance des clefs; car fi cela n'étuit ainfi, ils auroient foilli 
en fe l'attribuant, & auroient empiété fur le pouvoir lt
~icime des fou\•er:<ins : conféquence dont il eft aifé de 
.fentir l'abfurrlité. L'on fait anfii qu'au canon 3 de ltt 
méme feffion l4, il s été défini que l'églife peut ~tablir 
que de nouveaux degrés empecb~IT.:nt ou roml'ifl'eat le 
Jnariage : puis donc ì1u'aucun dogme de foi ne peut en 
;;iucun tems avoir été ou etre faux , il ell néct:IT;ure que 
dès l'origine de l'églife il ait toujours été vrai , comme 
il le ferg toujours dans la foitc, que l'églife a rédlement 
le pouvoir que le concile lui attribue. Or, file confente
ment du moins tacite dei prince~ étoit requis rour exercer 
ce pouvoir, il s'enfuivroir que dzns le premier :ige de l'é
glife, fa\•oir fous les prince$ paiens, cela n'a pu étrc 
l'rai, & qu'aujonrd'bui memc il ne pent l'étre encore 
dans le; pays, où les cbrétiens vivent fous la domina
tion dcs intìdo?le$, Et fi les princes , pour quelque pré
tendue r3ifon d'état, pouvoient, en révoquant cette in
dulgence ou confentement, fur lefqaels on prétend qa'ul 
appuyée l'autorité de l'églife en ce point , abroger les 
empechemens étab\is par elle; il pourroit arriver que ce ' 
qui a éré défini par le concile de Treiite, ce!Tftt d'ètre 
vrai, & l'on pourroit dire ( ce qui e!l abfur.le) que 
l'églife n'a réellement pu ce que le S:iint • Efprit , par 
i'oracle d'un concile recuménique, a déclaré qn'elle po11. 
voit. Ainfi cene opinion des modernes canoni'les & pré. 
tendus poliriqut:s n'ell pas feulement i~~ urit:ufe à l'églife , 
mais ile plus tbfolument con'craire r11 fa croyance conf· 
tante & À la Tradition. 

( r) Teli que Petzeck , doélt11r de Fribourg; Pi erre 
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nss nzux Pu1ssANCEs. 173 
ivec un étalage d'érudition qu'ils ne font que 
copier ? Sa principale raifon palmaris ratio , 
que le contrat civil étant la matiere du fa
crement , le prince , qui feul peut meme des 
claufes de nullité à ces comrats , peut aufii 
lui fenl mettre des claufes dirimantes au facre· 
ment. 

l\'Iais, premiérement' quand meme le con• 
trat civil feroit la matiere du facrement de ma• 
riage, s'enfuivroit il que l'églife, qui a la dif· 
penlàtion des chofes faintes, ne pourroit, fui· 
vant les regles que lui diél:e fa fagelfe, faire des 
loix de difcipline, relativement à la réceptioa 
du facrem~nt , & qui foumettent les fideles à 
certaines conditions pour former le lien facra• 
mente\? 

En focond lieu , on Cuppofe fans ceffe que le 
contrat civil fait la matiere du facrement de 

· mariage, ce qui efi faux. · 
Car, I 0 • J. C. , en inftituant ce facrement, c_e n'Eft 

nous rappelle à cet état de nature , oli i I n 'exif- point 
1~ . • contrat Cl· 

to1t encore ancune 101, aucun gouvernement vii mais 

civil, Iorfque Dieu, ayant créé l'bomme & la lec:intr;ot 
femme, les unit pour la propagation du genre nature! • 

hum~in : " N'avez-vous pas lu, dit-il, que ~;te':e 11 

" D1eu créa l'homme & la femme 'l & dir : dn facrc• 
" C'etl pour cela que l'homme quittera fon pere me~t Je 

• " & fa mere, & s'am.chera à fon époufe, & ils m:mage. 

" ièront deu~ dans une meme chair. Que 
,. l'h?mme ne fépare point ce que D ieu a 
" um ( 1) ,,, Ce n'e!l donc pas le; mariage 

j.'ambuTini, prnfeà ~ Pa• ie ; M. Le Plat, doéleur dc 
'1.ouv:iin ; M. d'Outrepont, avocat à Brux~lli;f, &c. 

~') Mauh. ux •,,., 5, $, · , 

•• • • • 

• 
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comme contrat civil, puifque de pareils c:orr• 
trats n'exilloient pas encore, mais comme con
trat nacurel, qui a été élevé à la dignité de fa .. 
crement. 

2Q, Les fauvages, qui vivent difperfés dans 
les foréts, ne connoiffent point de contrat civil, 
n'étant régis par aucun gou.vcrnement. lls fc. 
roienc cependant capables du làcrcment Je ma
riage, s'ils devenoient chréciens. Ct! facremenc 
ne pourroit donc avoir le concrat civil pour 
bafe. 

3 °. ,Ceux qui fe marient après avoir été con· 
damnés au banniffement perpétuel, aux g.ileres, 
ou au dernier fupplice par contumar.e, reçoi· 
vent véritablemenc le facrement , quoiqu'ils 
foient incapables de contrae civil : Jonc le 
contrat civil n'eft pas la matiere du facre• 
ment. 

Dira-t-on que le contrat nature! fu Alt dans le 
cas où les époux ne peuvem comraéèer civile
rnent ? l\llais l'effence du facrement peut-elle 
varier Cuivant les circon!lances, tantòt contrae 
civil , tamot contrae nature! ? car il s'agit 
d'un comrat qui conClitue l'dlènce du facre· 
mene. 

4 o. Le conci le deTrente a défini, com me nous 
J'avons déja obf ervé, que Jes matieres matrimo
niales étoient de la r.pmpétence de l'églife. Or,, 
il n'y a rien dans le mariage qu: 'foit plus fpiri· 
tuel, que l'effence du facrement : ~onc le con· 
trat , qui eil la matiere du facrement, eft de la 
compétence de l'églife : donc le prince ne peut 
rien fiatuer fur ce contrat; donc le co~trat, qui 

·eft .Ia matiere de ce fafaem(nt, efi le contr&? 
nature!, non le contrat ci vii,. 

r < 
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On· répon<lra ptut- ètre que le pouvoir du 

prince for la matierc ~u l~~rc::~en~, n\.fi qu·~~e 
foite naturdle de celu1 qu 11 a lur le contrar c1vil. 
l\Iais te concrat nature! étanc parfaitement dif
tingué par lu1-mCme du comrat civil; l'ordre 
de ia rdigion écam parfaitement difiingné de 
l'ordre po1itique; la puiffance temporeUe & la 
puiff1nct: ìpimudle écant parfaicement dilHnéèes 
& indépendantt:!S, comment peuc ·on par u~ne 
exception parnculiere, mettre fous la main da 
prince, un objet auffi facré que le facrement 
du mariage, en a!lìgnant le comrat civil pour la 
matie::re du facremenr? Exception qui d~vroit 
étre annoncée du moins par les loix de l'églife, 
d,une manit!re bien précife, & d-0nt cependant 
il n'y a nulle trace ni dans les livres faints ni 
dans la Tradition: difons mieux, exception qui· 
répugne & au témoignage confiant de cous les 
fÌl!cles , & au canon du conci le de Trente , & à 
ravt:U méme de tOUS Jes princes cbr6tiens, & 
au bi~n général de tous !es peuples, à caufe de la 
variété des gouverncmens politiques & de l'inf. 
tabilicé des légilhtions. qui feroiem vaner à l'in
fini la maticre du Jacremem, fi elle dépendoit de · • 
la difpoficion des loix civiles. J. C.~ il _eft vrai, 
a laiH~ aux princes de la terre certain.pouvoir 
fur les objets Ics plus facrés, mais ce n'efi que 

• par une fuite néceflàire de la force coafove 
qn 'ils onc rncre•les mains, en emprironnant, par 
fXemple, Jes mimOres de la religion, en enle· 
vant le pain ou le vin qui fervent au facrifice de 
la Mel1e., & jamais par une autorité de j urif· 
dictìon qui lie l!i con~icnces, &.qui invalide 
~es aétes de la rl!ligiun en vertu du coll'fmande• 
m~Pt, 

. •, • • 
• 

• • • 
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"76 Dm LA CoMPÉTENcz 
5°. Nous avons déja vu que Henri II avoit 

reconnu lui mème le droit exclufif de l'églire 
fur cet arcicle, par les vives infiances qu'il avoit 
faites auprès des Peres du cuncile de Trertte; 
ponr obcenir que le défaur du contèntement dcs 
parens fut mis au nombrè des empèchemens diri· 
rnans. Nous avons vu que les Peres du concilé 
avoiem fuppofé ce druit incomeftable , puif
qu'au-lieu de répondre q u'il étoit au pouvoir du 
prince <le faire lu i·méme ce qu>il defìroir, ils 
s'écoient refofés à la demande, par la conlìJé .. 
ration des inconvéni.;ns qui rérulteroient d'un 
parei! empechemenc. 

611
• J amais les tribunaux lecu liers ne décla

rent les manages nuls par le défaut de confonte
mem des parens, qu'à raifon du rape ptéfomé 
de féduél:ion ( r ). Et dès-lors, fans entrer dans 
le mérite de ceree préfomption, je conclus que 
felon la j urif prndence me me des parlernens, la 
nulliré du ·contrae ci vii n'opere point par elle. 
meme la nulhté du comrat facramentel; dune 
ce n'eft poim le contrat civil, mais le contrat 
nature! qui confiitue la matiere du facremem. 

t'. Si le contrat ci vii étoit la matiere du fa. 
crement de mariage; comme ce contrae efi fous 
la main de tous les fouverains, il feroit au pou
voir de tous les princes, de toutes !es républi- , 

( 1) "· En Frnnce, on déchre nuls les mariages célé
,, brés par les minenrs, fans le confentem~nt de leurs 
" peres & meres ou leurs tuteurs; parce que le rapt de 
,, féi!u6tion y efl: regardé comme un empèchement Jiri
., mant de mariage ; & que 1'011 préfume toujours 'que 
" des mariages de cetre naturr fo11t t's <:ffots de la féduc. 
" don .•.. à l 'egard des majeures il faut des preuves pofiJ 
" tives de la fobormtion "· Héric. Lo1x I::ccléf, part. a f 
eh. s, dù mariage , art.~, max, ?4• · 
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nES n:itux Pu1ssANCEs. 177 
ques , de cous les états ., _grands ou petits , Ca• 
tho\iques, Protefians, Mahométans,ldol~tres, 
Schytes ou Barbares , de meme des empeche· 
mens dirimans au facrc:ment par les conditions 
qu'ils appolèroient au contrat civil. lls pour• 
roient multiplier \es empechernens du contrat 
civil, les révoquer , les modifier. La validit.6 
des facremens varieroit encore dans chaque 
royaume, fuivant la jurifprudence des tribu.-
11aux féculi~rs; il n'y auroit plus rien de fixe • . 
Le prince hérétique pourroit empècher le ma
riage des Catholiques de fes états, en ordon .. 
nant qu'ils foufcriroient auparavant à des pro• 
feflìons de fai hétérodoxes : le prince infidele 
pourroit l'empechcr en les foumettant aupara• 
vant à des cérémonies fuperftitieufes. La loi 
feroit injufte à la vérité, mais l'injufiice de la 
loi 1..1ui difpenfe de l'obéiffance, ne remplace 
pas les privileges de l'état civil que la lai feule 
peut donn~r. Le fidele qui fe préfente au tribu· 
nal de la pénitence, n'efi: pas moins privé de la 
grace de l'abfolution, quoique le refus que fait 
Je prétre foit injulle. 

, Répondra-t·on encore ici que dans pareil 
cas d'une injufiice manifefte, le contrat na- • 
turel deviendroit maticre fuffifante du facre
rne11:.; mais outre que la matiere du facrement 
ne peut varier, comme je l'ai déja obfervé., 

• fuivant la volo'1té des hommes ; il en réfulte
roit de plus que faifant dépendre l'empecbe
ment dirimant de la juftice de la loi qui probibe., 
l'enfant de famille fe croir01t difpenfé de la 
loi, toutes les fois qu'il croiroit appercevoir de 
l 'injuftice dans ~ppo~tiou des parens au ma-
riage q u 'il veut contraéì:er, • ' 

Tom~ III. Pnrtie Ili. · 1Yl 

• • • • • 

t • 

• 

... ... 
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On ajoute qu'il imporre au bien de l'état que 

)1? prince puiHè empècher la célébration d'un 
facremem auffi incéreffant pour l'ordrt: public. 
l\1ais rien de plus intérefiànt auflì pour le bien 
de l'état, que la motale de J'Evangile, que le 
minifiere eccléfiaftique, que l'en!èignement de 
la doéèrine cbrttienne, que Ics fonctions du 
pré1re dans le cr:bunal de la pénitence , où 
exerçanc la puilfance de J. C. , il décide , il 
commande , il défend en fon nom ; il lie , il 
délie, il fonde les conlèiences fous le tè:eau 
le plus inviolable. Eb ! quelle eH la partie dn 
gouverntment eccléfiaHique qui n'intérelfe 
l'ordre public? Que condure delà ? Seroit·ce 
qu'il fauc mettre tout le gouvernement ecclé· 
fiailique fous la puilfance du prince~ Non , 
fans doute; & nous avons déja montré l'abfur· 
dité de certe conféquence ( l); mais il faut en 
conclure, que les deux puillànces doivent fe 
protéger dans leurs gou vernemens, par !es 
moyens qui font propres à chacune d'elles, fans 
entreprendre fur leurs adminifirations relpec• 
tives. C'dl conformément à ccue maxime, 
qu'elles fo font réunies jufqu'aujourd'hui fur 

' l'arcicle des mariages, pour concourir au bien 
général de l'ordre eccléfiafiique & civil. Le 
prince protege le gouvernement eccléfiaHique 
en privant des effc:ts civils !es mariages qui 
font comraé'tés avec des emp<!chemens diri· ' 
mans; & l'égli'"e fert le gouvernement politi .. 
que, en refufànc le facrement à ceux qui n 'ont 
point fatisfait aux conditions prefcrites par , 
les loix du prince. 

(1) Voy. le§. premier Ju préfent chapitre. 

' e 
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n1u nEùx Pu1sSANcEs. 179 
Non-feultmenc une lì fage harmonie affure 

le bien des familles , fans blellèr la j urifdi-::tion 
des deu~ puiffances ; mais je vois fortir encore 
d"un fi bd ordr~, une pohciqu~ beaucoup plus 
gr.rn,ie. plus noble, plus lum111eù!e, plus bien• 
fai lance, qui élevée fur les ailes de la religiun, 
& portnnt fos rcgards f~r tout le globe de la 
terre, ne confiJere pas feu Jement les a vantages 
d'un peuple parciculier, mais Pavancage rle cous 
)es peupk:s qui doivent etre de fon domaine; 
avantage qui réfulte d'une loi commune, éma• 
née d'une puiffance unique qui déterrnine par
tout la Oabilité d'une ali i ance auffi làcrée, auffi 
importante qu~ le mariage pour le repos des fa. 
millt:s; en forte que, malgré la variété des loix, 
des coucurnes, des préjugés , de tout ce qui 
tient à la volunté de l'homme, le lien du ma .. 
riage demeure toujours indtfiòluble, cou1ours 
fixe fous le lè:eau de la religion, chez tous les 
peuples de la terre qui ont le bonbeur d'appar· 
tenir au royaume de J. C., & je ne balancerai 
pas rnème a dire que ft le droic de mettre des 
empèchemens apparcenoit aux princes de la 
terre, le bien de l'humanité exigeruit qu'ils s'en • 
dépouillaffent pour le metm: eucre les mains de 
l'égltf e. 

Dans les premiers fiecles de l'églife, dit Objeélion 
•M. Launoi, il n'y a\OÌt d'aurres empèchemc::ns de .M. 
dirimans q ue c~ux qui étoient énoncés par !es Lallnoi. 

loix civiles; ils ne pcuvent donc exilter qu'en 
verm de ces loix. 

J e fuppofe le fait pour un moment; m~is ler. 
princes avoient ~li ll3'ué que le djvorce & la 
c\ptivité diffoudrokm !es mariage~ validement 
contratì:és. Dirimitur matrimonùtm divortio, 

I IVI .'l. 

I •,. .. 
" .. 

.. 
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morte, captivitate, & alid co11grtunti fon•itute 
utrius eorum ( 1 ). La loi u:rores laiffc à la femme 
<]Ui ei1 affurée de l'efclavage de fon mari, la 
liberté de fe remarier ( 2 ) . La loi ji prior du 
mème ti tre, fuppof e évidemment la légitimité 
du fecond mariage. Il y avoit lieu au divorce, & 
par conféquent à la dilfolution du lien, quancl 
l'un des conjoints s 'étoit rendu coupable de 
certains cnmes graves; lorfqn'il avoit confpiré 
contre l'état, qu'il avoit attcnté à la vie de 
l'autre, ou qu 'il l'a voit accnfé fauffement d'a
dultere (3). En conclura-t-on que les loix ci
l'iles avoient en effet la force de diffoudre, dans 
ces cas, le lien facramemel , & de valider les 
feconds mariages, quant au facrement? 

M. Launoi, qui prend par-tout ailleurs un 
ton fi affirmacif, n'ole prononcer: il tache feu
Jement d 'excufer ces loix; mais il falloit s'expli· 
<]Uer fans dét0ur, c"efi-à-dire, ou foutenir que 
Jes prinres avoient le droit de diffoudre les ma
riages valablement contraél:és , & alors il deve• 
noit hérérique; ou convenir qu'on ne pouvoit 
prouver les droits des empereurs en matiere 
de facrement, par les droitsqu'ils s'étoient ar
rogés,. & alors les exemples ne concluroient 
rien; ou dire enfin (ce qui dl la fèule interpré
tation raifonnable) que les loix du prince, tou
chant le mariage, ne regardoient que_ l'ordre 
ci vii; mais alors ils ne concluront pas davan
tage. Car il y a cette différence entre les Joix de 
la religion , & celles de l 'état, que les premieres 

( t) L di...;mitur .o: de di~ortio Cre1udii.r. 
(2) ff eod. tit • 
(3) No.-. 117. 

' f 
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étant la regie du bien confidéré en lui-mème, 
ne peuvent jamais permeme ce qui efi mal en 

· foi; au .. lieu que les autres, confidéranc les ob
jets relativement à l'ordre général de la fociété, 
peuvent le tolérer, par la crainte <l'un plus grand 
mal. 

Cela fuppofé , comme les premiers empe· 
reurs chrétiens comptoient encore un grand 
nombre <le pa"iens parmi leurs fujets , la pru
dence confeilloit de tolérer l'ufage du divorce, 
pour ne pas les aigrir. J u!linit:n fe contenta 
d'en rellreindre les bornes. Mais la religion de 
J. C. gouvernoit les confciences par des loi1' 
plus épurées. Les mauvais chrétiens ufoient 
du bénéfice de la loi civile; mais l'églife les met
toit en pénitence. Nous en voyons un exemple 
dans la perfonne de fainte Fabio le ( 1 ). 

Donc les loix des empereurs n'ét0ient point 
la regie de la difcipline de l'églife, quant au facre
ment de mariage. Donc il ne s'enfoit pas de ce 
qu'elles mettoient des empècbemens au ma
riage, que ces empèchemens portaffent par leur 
nature rur le lien du facremenc. Donc elles fe 

, bornoienc aux effets civils, à moins qu 'elles ne • 
fofièm munies d~ la fanttion de l'églife. Nous 
en trouvons encore la preuve dans la difpofition 
mème des loix dviles. Tel cft, entr'autres, 

~ l'édit de Tbéodofe contre les mariages con• 
traàés avec lei freres, les oncles & !es coufins. 
Theodojiu.s impe1ator, etiam fratres, patruo.s & 
confobrino.s vetuit inter Je conjugi.s com1enire 
nomine & poma.s inflituit Le prince fe borne 
dans cet édit, q.ue lVl. Launoi cite avec tant 
e • I 

•• 
• • 

• 
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t8z DE LA CoMPÉTENC" 
lie confiance , à décerner dès pe 11ec; tempo
relles concre les infraéteurs, fan~ rieu ihtuer 
fur le lien m:itrimonial. 

M. Launoi prodigue ici les cimions. il accu· 
mule une mulcicude d'exemples ;je les parcours. 
lls prouvent 'feulement que lc:s François qui 
occupoient un cercain rang dans l'ém , n..: pou
voienc fe marier qu'avec l'agrément du roi. lVlais 
les officiers qui fervenc dans le( troupes, de· 
mandt:nt encore aujourd 'hui l'agrément du 

.. prince; ils font punis s'ils y manquent Ce-
pendant le mariage efi:·il nul ? Aucun des 
exemples cités ne prouve que la permiflìon du 
pcince file une vraie dif penfe pour la va 1d1cé 
du facrement Parmi les exemplès que l'auteur 
rapporte, qui ne prouvenc rien, ou qui prouvent 
tout le concraire, je me borne au premier & 
au dernier. Le premier dt tiré èie la vie de 
fainte Godeberte. Ses parens n'o'ènt la marier 
fans la permillìon du roi , de la libéralicé du· 
quel ils ciennent plnfieurs domaines à titre 
de bénéfice. Par~ntes autem ejus ( Godebercre) 
cùm eJTent regis beneficiarii , non audebant, 
incon/ultò rege , cuiquam eam in matrirttallium 
collocare. C.Jm autem ha:c res apud Clotarium 
ageretur , &c. ( 1 ). Y a-e il dans ce trait un 
foul mot qui fuppofe un empechemcnc dirim:inr, 

. <jui fuppofe m~me une défenf~ de la pare du ' 
prince? 

Gafion d'Orléans , frère de Louis XIII , 
ayanc époufe 1\'Iarguerice de Lorraine , fans 
]e confèncement du roi, le prince défore au 

r 

{ 1) ~tgia in matrim. potejia1 1 f'"'· ~,ari, I 1 cap. ", 
l'• 31~ m-;to. 

( I 
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nEs nnux Pu1ssANCIB. 1S3 
dergé de France, le jugement de ce mariage. 
1\'Iais, ft le prince étoit feul juge ~ a\'Oit-il be
foin dc! fdire intervenir J'autorité des é\'eques? 
Le clergé de France déclare le mariage nul. 
IVlais fur quel fondement? Parce, dit Jeclergé, 
que le confentement du roi efl deymu nécejfaire 
à la 11a/idité du jàcrement, par les coutumes 
autoripes de l'églrfe ( r). Don e le défaut du 
confenttment du roi ne formoit un empeche
rnent dirimant, qu'en verto de l'autorité de 
l'éi;life. 

lVT. Tal on ofe avancer , pour déprimer la ~ut~e ob-
puiffance dt.! l'églife, que les empereurs furent J~éì!;n1 de 
les premiers à défendre h.:s m:uiages emre lt!s ~ ·òe a~~ 
cbréticns & Ics infiJeles (2 ). L'affertion eil Launoi. 
fauife. La meme détènle re trouve dans le I 6e 
canon du concile d'Elvire, qu'on rapporte à 
l 'annét 3 r 3 (3) ; da ns le concile d 'A rles en 
3 r 4 ( 4) ; dans le conci le de l\ icée (5) ; dans 
le 13t: canon de Chalcédoine ( 6) ; dans le 1 o• 

( 1) Dédaration rlu clergé J~ France, du 7 juillet 1635. 
( 2) Voy. le nuu\·. Comm.:nt. des. Lib. Gall. tom. i , 

P· &1 ' \IS I 89. • 
(3) lllf!rtti.-is, fifttrt11uftm noluuintad1ccitft11m ca-

1lw/it,1m, ne,· ipfis ca1holit:aJ dandas pudlaJ; Jed nt9ue 
Judtris 11t9uefl'hifma1ids dari pl1:cu1t, eo 9.iòd nulltJ poj'
/ù tjft fot'ittas fìdelis culll infidtli. Can. 16, co11c11. Ilhbe-

• rioni. Cc canon fondé fur la maxime cénéra1e , que le 
fidele ne dnit poi•t fotmer de fociété a\·ec un inlidele. 
rcnft:rme é1 idemment la défenfe ùe contra6er aucun ma• 
ria~e avec les paiens . 

. < 4) Dt publil'is fidtlibus qu<Z gMtilibu1 junguntur, pia• 
ru1t ut alz91wnto ttmport cummur.:ont jtpartntur. Coi\C. 
Arei. can. 11. 
t. (5) Qu<Zcumqutt:mulie• fidtlis viro i1'fideli nupferit • 
1pf6 guoque communione fidelium fep1mtur. Contf. N ic. I • 

san. 67. 
(6) Qui 1ui!Ule bap1ifati 1101i fu11t', Qm~imodò notJ 10.ffc 

M4 
•• • • • • • 

, • • 
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de Laodicée. Le 3e concile de Canhage étend 
1a probibicion aux mariages des chrétiens avec 
les hérétiques & les fchifmatiques. A vam que 
les empereurs chrétiens eu!font déf~ndu les 
mariages entre les alliés, le concile d'Elvire, 
dont nous venons de par1er , avoit défendu 
Jes mariages entre la belle-freur , & le beau
frere (1). 

Cependant , en fuppofant méme que Jes 
princes euffent établi les premiers les emp6-
chemens dirimans, que s'enfuivroit·il delà ? 
finon que l'églife a adopté leurs loix, comme 
]es princes ont adopté celles de l'églife fur le 
meme fujet , afin d,agir toujours de conccrt . 
.l\1ais pourroit-on en conclure que la pui!fance 
eccléfiaOique n'a pas le rlroit de créer d~s em
péchemens dirimans? Eh ! que répondra M. 
Launoi lui-méme aux faits qui prouvent qu'elle 
a exercé en effet ce pouvoir? Que répondr:M-il 
à l'autorité du concile de Trcnte, qui fr~epe 
d'anatbéme ceux qui le lui comeftent ? (,lue 
répondra+il aux infta!1ces que fit Henri II 
auprès de ce concile, pour obtenir qu'on mit 
le défaut de confentement des parens au nom
bre des empechemens dirimans , par rapport 
aux mariages des enfans de famille P 

Il répon'el q ue le cauon dÙ conci le de Trente, 
ne doit s'incerpréter que par, oppofìtion aux 
erreurs de Luther, que le concile fe propofoit 
de proferire, & que cet héréfiarque avoit atta• 

•os in udtfié httrtticl 6a'ytifari \ ntc itt matrimo'l '~ 
jungi h~wico , lui/«• vtl 1''11ano, Conci!. Chalcl-'4 
çan. 13. 

(1) Con. 6(, 

( ( 
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nr.6 DEUX Pu1sSA!'>CJ!.S . 12.) 
qué , principalement à cet égard, les droics 
de la puiffance féculiere. 

Mais I~. il en de max ime que les décrets, 
& fur-cout les décrets dogmatic1ues, qui s'ex
priment d'une maniere indt!finie, d01vc::nl ètre 
pris dans toute leur généralité, à moins qu ils 
ne foienc re(lreims par le droit comrnun ; autre
ment on abaodonneroit les définitions de foi 
~ des exceptions arbitraires qui en anéamiro1ent 
l'autorité. Ainfi , qnoique l'éghfe aie en vue 
de proferire principalement certaines opinions · 
partioulieres, elle peut auffi proferire, par le 
meme décret, plufie.urs autres erreurs rela .. 
tives à la premiere. Or ~'intention de l'églife 
fe manifo!le par le fens naturel d~s expreffions 
qu'c\le cmploie. 

:.2 u. Comm~nt prouver que Luther attaquoit 
principalement les droits du prince? J ugeons-
en par le texte de l'héréliarque que M. Launoi 
rapporce lui·méme. ConjunEfio Yiri & mulieris 
tarzet , quornodocumque cuntra leges hominutn 
contigerit. Debent Jacerdotes e4 omnia matrùno
nia conftrmare , 'iute contra ecclejiaflicas vtl 
pontificias leges jùerunt contraEJa , in quibus • 
papa difpenfat, & qua! non Junt in Sacra Scrip-
t urti. e.1:pref[a (1).,, L'union encre l'homme & 
,, la femme eft valide, quoique concraire aux: 

• ,, loix humaines. Les precres doivent confirmer 
,, tous lt?s ma~iages contraélés contre les loix 
,, de l 'églif e & les loix des pontifes, pour lef· 
,, quelles le pap.e accorde des difpenfes, & 
,, dont la prohibition n'eil: pas exprimée dan~ 
.~ l'Ecriture·S~p.ee ~ • 

(I) Luth, dt capl, JJabyl. 

•• • • • • • 
• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



' 

186 DE LA CoMPÉTENe ~ 
li e!t éviJent que Luther n'auaque les droits 

du prince que par l'expre1lìon gént!rale des loix: 
hnmaines, leges lzominum, qui comprend éga· 
lemcm lec: loix civiles & eccléfialliques , & 
qu'il amque au comraire en partirulier la 
pu!ffance de l'églife : Co.'ltra ecclefiaflicas & 
pomijicias legu. Ainfì, en jugeam de la doc• 
trin..:! du con.:lle, p1r oppofìtion à celle de Lu
ther , il fa1idra en conclure contre l\1. Lau• 
noi lui meme, que les Peres de Treme fe font 
principalement propol(!s d'établir les droits de 
l'églife par rapport aux empèchemens diri• 
mans. 

l\l Launoi ajoute à fa preuve une fubtilité 
encore plus finguliere. Le conci le, lelon lui, 
a exprimé , par le terme d' ;glifi, l'univerfalité 
de fes membres, & fur-tout l'autorité dn princE:, 
CJ ui e(t un des principaux membres de l'églife. 
Ainfì lorlqu~ le concile enlèigne que l'églife a 
le pouvoir de créer des empèchemens dirimans, 
il emend, fuivam I.:.aunoi, par le mot d'églifo , 
non la puìffance lpirituelle , comme on l'encend 
toutes les fois qu'il s'agit de l'adminiOratioa 

' des chofes faintes, mais l'églife univerfelle agif· 
fant par le minifiere des rois : Ecclefia per 
reges, alt11ram eccleji<t! perfonam , il/a ( impe· 
dimenta ) potuit conflituere & confliruit (1), , 
Ainfì le pouvoir de l'églife fìgnifi~ra le pou
voir du prince. Ainfi il tera permis c.l'amibuer 
a•1 prince l 'autorité que !es canons attribuent à 
l'églife. Notre doéteur trouve l'explication fi 
naturelle, qu'il ne peut fe difpenfer de traiter 
d'impér;tie ,... l'aveugle AupicY.té de ceux qur, 

( 1) lleçia i~ matrim. potejlas , pcrt, 1 , t1rt. 'I , c. ~ 
1 

11· :193. 
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nHs 1>f.UX Pu1ssANCES. tO? 
n'ont pas la complaifance d'en convenir (1). 

Cependaut comme il foupçunne gue fon ai:. 
fercion pourroit bien cncore ue paroicre pas 
affez. con' ainc,rnte , il tflche d'aftuib1ir une au· 
toricé qui l'incommo,ie ; & foucient I.tue le 
décret du concilc, quoique termine par l'ana
theme, n'efl que de difcipline. Il alkgue pour 
exernple ces parolts Jc S. Grt!~oire le Grand : 
Si quelqu'un époufo fa marraine , qu 'il loir 
anathéme : .Si quis commatrem Jpiritalem duxe
rit, anathema. fit. 

Nous convenons que ce n'efl point précifé-
mem le terme d'anilthème, mais l'objet du 
décret qui·, joint à l'an.nheme, caradérife une 
définition dogmacique. Aucun canon qui ne 
foit ou une regie de conduite, ou une regie de 
croyance. Commande · t il quelque chofe à 
faire? c'efi un canon de l1ilè:iplint. Pro~ olè-t-il 
une vérité à croire r c'dl un canon doétrinal , 
& par conféquem une définicion de fo1 iof .. i1 hble, 

' lorfqu'il émane d'un com:ile éc.:uménique Le 
canon tiré de S Grég;oire JéfènJ d'époufc::r fa 
marraine : c'dl nne loi di:! di1cipline. &. J"ana
thème n'eft alors que la pcine d't:xcommLJmc:a- e 

tion décernée concre 1t: cuu pable Cj u i tranf
grelfe la loi. I .t! concile dc: Treme frappe 

.. d'anathémc celui qui dit. qui enftigne , qui 
croir. qut l't.~14fe ne peut crler de.1 empdcl.emens 
àirimanJ· C'efl un point de dottrine , un poim 
qui app:mient évidemmcnr à l'enlèig1.ement: Si 

~ 1) Sfr igit~r. a<l pcr:(onam rtg<iltm., /f t:x.o ecclejitF no• 
flllt . Trtdm11nt cr11Pw1/>usefua conjltit "''itas. & cor1tr11, 
1mperit11m 11ovatorem . 1mpedinuntorum matrimoiiti di .:i
plirta rctinetur v n.Di:ru"r· L~un. liei;. in matr. 

1

po~ett. 
part. J , art. 4, c.~· 

. .. 
I • • • .. . 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



188 DE LA e o !\f p ~TE Ne E 

'JUÙ dixerit, &c. Il eft défondu de dire, d'en
fèigner, parce qu'il efi défendu de croire; & 
l'anathème ell alors une défìnicion de foi. A quel 
autre caraél:ere pourroic·on difiinguer les dé
crers dogmatiques das conciles, & fur-tout du 
concile de Trente, qui font tous conçus dans la 
meme forme? 

Le doéì:eur qui a prévu la difficulté , au.Jieu 
d'y rép()ndre direéèemenc, cite plufieurs paf .. 
fages des Peres poar prouver ce que perfonne 
ne lui contetle; fa voir , q ue I 'héréfie a fa fource 
~:fans la faulfe interprétation de l'Ecriture. Delà 
il conclut, ce qui eH évidemment abfurde, & 
ce qui ne peut èrre avou6 quc des Protefians; 
il conclut, dis-je, que pour difiinguer les dé
crers dogmatiques, il faut examiuer la confor .. 
mité qu'ils onr avec la' doéèrine de l'églire. 
Après avoir pofé ce principe , il rappelle fos 
argumens concre le pouvoir de l'églife fur les 
empèchemens dirimans, & il en infi:re que le 
décret du concile qui attribue ce pouvoir à 
l'églife, n'dt pas un décrct dogmatique. 

l\Jais, fi ce raifonnemenç eit concluant, il 
fait difparoitre l'autorité, & H OL1vre la porte 
à toures les feél:es q u 'elle a profcrires. Car 
avant d'exiger des héréciques une foumi0ìo11 
intérieure aux décrèts qui profcrivent leurs 
erreurs, il faudra leur prouv;r que ces dé- • 
crets font dogmatiques; & pour' prouver qu'ils 
font dogmaciques, il faudra montrer qu'ils font 
conformes aux faintes Ecritures & à la Tradi· 
tion; c'eft-à-dire, que ces décrets feronc fou. 
lnis à l'examen particuVer; r, 'efi-à-dire, q ue 
ce ne fora plus l'aucorité des décrets qui ré! 
glera notre croyance, mais que ce fera le ju~ 

I I 
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D '! 5 D E V X 'P U I S S A N C E s. 189 
gemem de chaque ~articulier r~.r la vérité ~e 
ces décrets, après l examen qu il en aura fait; 

• c'e!l·à·dire , que \'auwr1té ne décidera plus 
tien par elle-mè~e co~tre l'hérét~que; que les 
dif putes & !es u1cemcudes rev1endronc fans 
ccffe, puifqu'il faudra t0ujours entrer dans la 
difcuflion de la doél:rine. Telles étoient les 
prétentions de Lucher & de Calvin, lorfqu'on 
leur oppofoit le jugemenc ~e l'églife. 

Le mème doéteur répond au fojet dcs ma
riages contraél:és par \es enfans de famille , 
que la quefiion fot long-tems agicée <lans le 
concìle de 'frence ; que les opinions fe par• 
tagerent d'abord; qu'on réforma mème ledé
,cret projetté, & qu'on fe boma enfin à une 
fimple prohibition. Il fuppofe que fos adver
faires ne rnanqueront pas de diffimuler cette 
circonfiance, pour l'intérèt de leur cauiè : Ces 

, Jortes de gens , dit·il , s'èfforcent de réalifer 
/eurs fi81ons. Jls écartent, ils ont en abomi• 
nation, tout ce qui peut /aire conno1tre la vé• 
ritE. Puis donc qu'ils ne 1•eulent pas la cher• 
ther, laiffons·les errer dans leurs voies (1). 

Mais qu'a+on befoin de dillìmuler un fait e 

qui ne forme pas mème de difficulté? Les 
Peres du concile ont été panagés, ils onc 
varié fur le projet du décret. Mais 1°. efi-ce 

" fu~r la puiffan~~ de l'églife, à l'é.gard des em
pechemens dmmans? au contram: , point de 

_(1) Diffimulah~nt nifallor, •• h~mints id genus, 9uotl 
Jif11 fi11gun1, ma:r1mè 1•0/unt; & ad;unéla 9utt. inveniend,: 
& a.DtrtndtZ veritatiJuviu'/,t, .ad~ufis i".f1'ni/frum palmis 
~bommantur. Std 9uw vtmtatts mdagat18ntm. 17,fugiunt, 
~o.s cot4 ur11r• vi4 fodl• patim1Jr, Regia in mau. potei\, 
1b1d •• c. ti, · 

• e e 
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partage là-defius. Elle écoic mème fi unanime• 
mene reconnue, qu'èlle forvoic de fondement 
à la quetlion qn on agitoic; car on n'euc point 
délib.!ré fi on tèroic un empechemenc dirimam,, 
du défaut de conlèncement des p;,irens, lì on 
TI't'Ut ' uppO e, de pan ~ d'autre, que l'églife 
en avoic le pouvoir. Or c'efi: de ce pouvoir 
qu"il s'a11ic ici :-

20. Lorl~1ue l'on s'e(t partagC:, lorfqu'on a 
varié fur le décret dont il s'agir, com me fur plu
fie1m autrec; décrets dogmatiques, av:int que 
le concile euc prunoncé; cç n't!toicntencore que 
de fimples proji;:rs ; mais le concile ayant une 
fois décidé par un décret folemnel , a-t-il ja
rnais été permis de le contred1re? Les tribu
naux 1écuh1::rs mémes agiffent·ils fur d'autres 
maximes ? Les quefìions s'y difctitent , les 
opinions varient a vane de prononcer un j uge
lll t.. nt; mais le jugement qui interviene, en eft-il 
moins valide & moins im·anable? 

li feroir trop long & mc!me inmile, de réfo· 
ter cous les mauvais argumens de l'écriv:iin que 
nou~ combartons. J'a1 rapporté fos principales 
preuves, & ce qu 'on en a vu, fuftit ponr faire 

< appréder les autres. QuanJ on accumule , 
comme cet aureur, dans nn in ·4 °, une maffe 
in 1igetil! de cirations qui ne prouvem rien, & 
une mu lcim~{e de raifonnemens abfurdes, fou
vent ob!curs ' d un ay le dur ,'· aigre, embar
raffé , on duit erre bien fùr, que fì on a le cou .. 
rage de tout hrc.;, perfonne ne prendra la peine 
de tout réfutcr (e). 

( 1) Les perfpnne5 qui '·oul'rnnt aquérir dc:s connoif
f.: nces plus amplt:s fm cetre 111at1erc , t;i,,s bl'aucoup Jc 
pcinc , peu\ Bnt lire le Tru1té du. Pou.voir dt. I' E&life v 

< I 
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n-zs nEOX Pu1sSANCES 191 
R éfomons à préf ent en peu ile mo!s ce 'i ue Contlui• 

• , r , l\I L & fi1 1n qu 
nous venons d oppo1er a · aunoi ~ 'fr blit la 
fans e>.aminer fi l'égli!è en créaot cl es empè- com1·<'.
themens dirimans pour le facrement de ma· u.·~c~. de 

' • r fì · d l't•·lite riage s'ell conformée aux d111,1u mons es,, :-1 , 1ur e,,11· .. 
Joi:x qu'avoient fait les rmpereurs. concc..rnant neres qui 
les dfets civils ; fans difcmer quelle t:t1 répl'- regartlent 

que où elle a commencé elle-mème à écablir le facre
• · ment du 

ces _empec~emens, par des .canons q~1 ont mariage. 
enfune fervi de regie aux édtts des prmres ; . 
je confìdere le mariage , par rapport au acre-
ment : rien de plus fpirituel de fa nature., & 

1Jes l'rillcts fur la Emplditm~ns 1/u. Mariage , impimé 
Ìl l'a11s, ~n 1697. C'ell une favante r~ponfe a l'ounage 
de L:iunoi. L'a•Jteur ( Gcrbais, rlofieu1 de Sorbonne) 
le réfutt: a\'CC beaucm.p de force fans le déli~ner per
fonnelleme11t. Il accumule dee 1émoìgnages empruntés 
dc chaque ficcle, pour prt1U\ er fans repìiquc que l'églife 
11 toujours établi dt:s e mpfchenu:ns dirimai.s du mariage • 
r.on par un rom·oir rrécaire & délégué dt.& rois de la 
terre, m11is par un droit qui lui dl prorrc k natnrel. 

On peut encore confulter une aurre réfutation d11 mème 
line cle Launoi' qui rarut cn 1673 I fuus lè titre : Ob
fervctiones in Lihrum magij.ri JoanniJ Launoii: JJt Rtgi:! 
in Matrimonium poujla1t. L'atJteur y ~arde moi1;;; de 
ménagetr.er.t q1 e le précéder.t. 11 dév~1le les erreurs 
far s nomh.e de l'écriv:iin téméraire; il :mache l'enve• 
lorpe de fes raifonnemeris ohliqucs & inlidieux ; il le 
cOi.\·ainc de fai.X en inJìquant le texte dcsauceu.s qu'il 
a corromrns 1 ìnterro'.és , muti~ é~ , violt:ntés fQIJr les 
~clapter à fon fyae'lf ; il monrre enlir rsr une corfion
tation bumilisnte, quc les fublìmes d1awbc~ do no1n•c:iu 
ùoaeur font pill~es rrefqu'en entier 1

1aiis !es IEm·res 
Ju célcbre aroltar .M~ rc·Antolne rle Dominis, archevè• 
que de Spal:itro ; lh Repuélicd Clirijlianil 1 /i/,. 5 • 
t·ap 2. • 

Le favar.t Gibert porta ltPCOre un i:rand coup à ces 
fjUt'O\<'S I fllf le lÌVfC qu•rr rlonna 3\l pu'blic l jiU$ le 
r.jrre d' Hiftoire "' l' Eglije I fur " Samnltnf eh Mariage. 

e; e 

o 

' 
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rien par conféquent qui foit plus certaineménf 
de la compétence de la puiffance fpirituelle. 
Je confidere la pratique de l'églife : c'efl la 
puilfance fpirituelle qui a toujours accordé Ics 
difpenlès pour les empéchemcns dirimans ; 
c'efl e.le feule qui. jufqn'à ce tems, avoit tou• 
jours connu de la validicé des mariages, m@me 
entre les princes fouverains, & j'en infore qu'elle 
cfl: feule compétente fur ces matieres ( 1 ). 

( 1) Pour terminer ce para~raphe , je crois ne pouvoir 
111ie11x f. ire que de rapporcer les p:aroles ù'un philofopbe. 
protetlant , qui a fenti de quelle importancc il étoit 
de re nu toucber à la légiOarion , à laquel\e cft foumis 
parmr Ics chredens le namd conJoc:at. •• Croyant:, dit 
M . de Luc, Leurts PllJfifJues & Moralts , rom. i , pag. 
41/, " que 1:i philofopbie ne fanroit rien enfeigner qui 
,, ne re tronve dans b roligion , je t•ois au molns dans 
~· cc:lle-ci • une légifiation morale éu1blie ; & cela me 
,. paroit ètre un bien rrécieux. On n'a pas réAéchi à 
~· ce qu'entrainent les changemens de légifhtion, quand 
" on a cherché à fe rejcter for cette mt!r fans rive. J e 
,, ne préfenterai qu'un feul exemple , fOllr fairc fcntir 
,, à quoi un paml delfein expoferuit l'humanité : c'dl: 
on le mariage. J'ai fremi , chaque fois que j'ai entendu dif
• curer ce point philofophiquemen1. Que de maniere;; 
~ de voir ! Que de fyflèines ! Que de p3fiions cn jeu ! 
,. Combien l'objet ne paroic·il p:as ,\jff~rent au m(me 
,. individo, foi\'ant les pofitiona où 11 fe tro1n•e ! La 
,. léeiaation cidlc y poorvoiroit, me dira·t·on.-Qunnd? 
" Pàr qui? Cette IégiOation nteft.elle pas en1re les 
,. mains de:: bommes ; c•eft-à-dire' de ces memes indi· 
,. viJus, dont les idét!s, les vucs, i3s principes changent 
10 ou re croìft!nt ? V oyez les acce!foires de ce grsod 
,. objec qui font tai!fés à la lé~iOuion ci vile; érndiei. leur 
" hillo1re , & vo11s ft!ntirez à quoi tiendroit le repos de:; 
•• familles, ~ celui de la fociécé. - Combien donc n'etl-il 
,, pas beureux, que fur ce point, nous ayons une gnrnde 
tt loi, mife au·de!fus Ju p~\Woìr des hommes ! Si t!lle ell 
" honne , gàrdons.nous de la mettre en danl!er , erl la 
" faifanc cbanger de fanélion. Et s'il ell des inJividus lilli 

t I 
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§.IX. 

Les aum6nes , [es pélerinages & les fe'tes font 
des matieres mirtts. Quelle ejl la compétence 
de.r deux PuiJ!ànces., par rapport à ces ma
tzere.r , ainji 'l"e par rappart au locai des 
églifes, aur J~mwairu & au:c uni,1erjith ? 

L A 
• /1 • r • PreU\'8 

' umo ne cn cert:nnement une reuvre 1p1- de la tht:-
ricuellc , puiCqu'ellc fe rapporte direéì.ement, r~, quant 
& par fa nature, à la fané'Lification de celui qui auuum<i-
____ ----------------- ne:~. 
,, fuutienr.ent ' & fouricnncnt furtcment' qu'elle en 
,, déte11'ble , ne f:lrtil·cnt il~ pas ma thele? Car il y 
,. a 1111:;: multitude de ~ens qui crnient cene lui très fa~e 
,, & très bonnc , & qui ,\1fputeroic:nt perpÉtuellement 
., contre eux. La fuciété fe 1liviferoit dune fnr cc puint> 
,. f\11\'ant la pr~pondérance des avis en divtrs Jieux. 
,, Ceit e rrépondérance cham!croit po.r toutcs les cauiè:s 
,. qui re1·dtnt la légilbtinn Ci\•il<! vnnahle ; & ce gr~n.l 
,, 0 jet , qui , par le~ relations dcs indi\'idas <i'é1ar à 
,. ét.>t , & pour le refO~ & le b·mheur ile la fuciété, exi"e 
,, le plus éminemment unifornuté & conllance, fen~it 
,, le fujet pcrpérnel des querelles Ics plus vive~ C1J1n· 
" bien la foc1été ne doit-elle dor.c ra:; ~ la relioion t 

,, d'a\·oir mis t•exincncc dc cene loi au-defflu du po~voir 
,. des hult'ait.s? ]e re fero1s pas embm2ffé ile multiplier 
,, les exemrlcs des fervice~ ia•1111cr.fes que reçoit la fo. 
,. ciété, d'un code fonJ:imc:ncal de morale , qoi ne foit 
.. pas t:ntre \es mains des ho111mes "· A ces réflexions 
d'un pbi1ofophc , d'un protcfiant , joignons tncore cell~s 
d'un bo111me que l'églife regarde comme un Jes plus 

, favans prélats. " Que \'on fc mette à raifonr.er, dit 
., Bom1e1, fùr la ;l1t1rine de.~ mccurs, far la chafleté, fur 
" le mariar:e , où n'ir~-t·on pas? N'a-t-on pas \'U h J!O• 
.. lyl!31llie cnfcignée pu Ics Protcllans, & en fpécuhtion 
,. & en pratique? .... Mai,; quand on en fer.;·b , que 
" fe r :i·c~ quc cc bon (ms d1ns les 1ì10:urs, finon ce qu'il 
,. pl:ura :1 un chacun ? ..• li fiiudr::. réduire tout à la rréné-

1,," ralitl- de, \'•1mour de Dii;;v & d11 procba~ , en qu~liiue 
" fune• q11 on l'applt'-}llC & qu'lln le cu11rne :opr6t cela ... . 

1·,une 11 I. P «-rtii /I/; . N 

' . 
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194 DE LA Co.r.rPÉTsrtc~ 
la faic ; mais elle efi auflì un aéte civil , puif
qu'elle confìfie dans le tranfport qu'on fait d'un 
bie~ temporel à celui qui la reçoic. Elle appar
tient donc , fous ces différens rappons, à l'une 
& à l'autre jurifdiéHon. L'églife peuc preferire 
des aumones pour fatisfaire aux devoirs de cha· 
rité & de pénitence ; mais ces dons ne font 
,,alables que fous i'aucorifation des loix civiles; 
puitque ce que l'on donue, elt toujours fous 
le domaine fouverain du prince. Il a donc le 
droit de modérer , ou meme dc prohiber les 
libéralités indifcretes qui tourneroieuc au pré
judice de la fociété. C'e{l dans cctte vue qu'Ìl 
annulle coutes les donacions faites aux com
munamés religieufes , de la pare de ceux qui 
y font profeffìon. 

Par la meme raifon , le prince peut défendre 
les queres, ou empecher que les fommes qui en 
proviennent, foient portées hors de fes états. 

Nous obferverons feulcment, qu'il feroit 
difficile d'imaginer des cas où les aumones or
dinaires, faites aux malheureux, puiffènt pré
judicier à la focìété , & autorìfer le prince ~ 
s'oppofer aux vceux de l'églife, en privane les 
citoyens d'un foulagement qu"ils reçoivent , 
ou d'un mérite qu'ils acquierent. 

Lorlque les anmònes font confiées à l'admi
niflration des paH:eurs, c'ell à eux d'en réglt!r , 
\a difiribution , ou d'en détenr.iner l'emploi, 
toutes les fois qu'elles ne peuvent &re appli-

o Comhicn ont dogmatifc! le& Anabapti(te.s & autres ~n
" tboufiafies , fur !es fermen,, fur le& cbatimens , fur la 
" maniere de frier, fur lea maria~el, ~c. n? Hijl, dd ' 
P'arit:t. 
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D!:.S n:Eu~ Pv1ssANCES. 195 
quées à leur premiere defiination. Ce drott a 
fa fource dans la volonté du don:neur, qui efi 
refpeaée par to~t ailleurs_, lor19u':l!e n'eil pas 
concraire aux l01x, & qui méme 1c1 ane pro
te..:èion d'autant plus pardcu!iere, qu'elle a un 
orj~t p'us facré. Mais l'adminithacion de ces 
pieufos libéralités, étant purement tempordle; 
elle efl toujours fubordonnée à l'aucorité du 
prince, qui feul a le pouvoir de faire des régle~ 
mens à ce fujet, de j_uger de~ conteftacions qui 
s'élevent, & de re faire rendre cornpte de l'ad• 
minifimion. tes évéqucs ne peuvent jouir de 
ce droit que par concefiìon. 

•. 

Les pélerinages étant infiitués pour hoftorer Pteuve 
Dieu dans fes faints, & dans les myli:eres de dfe la the• 

f: I
. . .

1 
. I' • d l' d e,tJllant a re 1g1on, 1 s lont , par- a-meme, ans or re aux péle' 

àes cholès fpiricudks. IVIais d'un autre coté, rinagcs, 
ìls peuvent produire des tranfmigrations pré
judiciables, ou à caufe de la délertion qu'e1les 
occafionnent dans un pays, fur-cout fi les fojets 
fortent du royaume ; ou à caufe du tumulte 
& des défordreS qui peuvent réfulter du con~ 
cours de la foule dans un mème endroit. Lo 
prince peut donc cn régler l'ordre politique, • 
& meme les prohiber, ~orfqu'il les juge con.; 
traires ai! bien public. . , 

L 'infl:itution des fèces renfernie dèux obliga- Pretlv8 
-tions : l'obligatiQn de s'abilenir des travaux fer- ~ee laq tbec· 

·1 & ' 1·' . 1\,1 '' ' uan v1 es. I ob 1gatton d'entendre la n elfez La auxfète14 
ceffation des travsux, en rant qu'elle a pour 
objet d'appliquer Ics chrériens aux exercices 
de religion & aux ceuvres de charité, e{l dans 
l'ordre fpirituel , pui!Q.u'elle regarde direéh:oi 
~ent le culte divin, & la f:mtl:ification de!lames. 
lVbis, cGmme elle prive <lireélement, & pat 

N ~ 

• • 
' . } 
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fa nature, la fociété du fruit de l'indufirie, elle 
appartient auffi à l'ordre civil. Les deux puif.. 
fances doivent clone concourir à l'infiitutio..
des fétes ; & Jes ordoll!zances que /es évéques 
rendent à ce fu jet, doù-ent étre préfantées au roi , 
pour étre autorifées ( r ). iVlais l'autoritàtion du 
prince n'eft pas néceffàire pour leur fuppref
fìon, puifqu 'elle ne fauroic porcer aucun pré
judice à la fociété. 

Par la méme raifon, lorfque le magiflm 
politique juge Jes travaux néccftàires pendant 
Jes jours de fétes, il peut les ordonner ; la loi 
de l'églife cede alors aux: befoins de l'état. Ce
pendant, comme il efl: rare qu'il y ait néceflité • 
évidente, nos rois aiment mieux demander dif .. 
penfe de la loi eccléfiaHigue, que d'ufor de leur 
autoricé: & leur piété mérite bien certaint:ment 
de fervir de modele à lenrs oflìciers. 

L'obligation d'entendre la l\'lcffo ne fauroit 
.nuire à la fociété, que dans le cas où le tems 
deftiné à cene reuvre de piété, feroit néceffaire 
à des befoins urgens. Camme ces cas font très
rares, il eft aufiì très-diHìcile que le magiftrat 
Ie trouve dans des circonftances qui lui per
mettent d'exempter les citoyens de cette obli· 
gacion. 

Mais il réfulce au moins delà, que la puiffance 
f éculiere ne peut ni inllimer •ies f~tes de re li• 
gion ni Jes transférer. Les 1Jrot.e!lans 11 'attri
buent ce droit au prince qu'en foppofam qu'il 
ait jurifdiftion fur !es matieres fpiricuelles (2 ). 

(I) t\rt. 23, de l'édit dj 1695. 
( 2) N11llt1m fapueft dulJium ftflorum ordinationem , }a

riter 9uo9ue eorumdef!i tranjlationem, pri11dpi6111 impuii 
lihcrunz. effe, n" 1jUif911um !1~c irt du6ium >'Oc46it, 11iji 111i 
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Après avoir envifagé Ics diftercns rapports 

fous 1erquels les aumònes , les 1pélerinage~ ~ 
la célébration des fétcs, peuvent appartenir a 
l'un ou à l'autre gouvcrnement, j'en tire ces 
conféqnences. 1°. Quoique la puiffance ecc\éfia{lique puiffe Confé· 
feule ordonner des anmònes, en tant qu'elles que1ncehs 
r i • • • , Il e \ dc a r e. 
1ont des reuvres ue rehg10n ; !1uo1qu e e 1eu e fe rofée. 
puiffe inilituer des pélerinages &des fètes, ayant 
pour buc le culte divin ; ccpendant, comme • 
il n'y a que la fin de ces objètS qui les confiitue 
dans l'orJre Cpiritucl e le princt: peut !es ordon-
ner rel:uiv~mE.nt à l'intérét dc la fociété civile: il 
peut impofer des aumones, ou com me une peine, 
ou comme un moyen de foulager les malheu-
reux. 11 accorde des privileges à des villes pour 
certains jours panicu\it. .. rs, tels que font \es 
jours de foire, privileges relatifs à l'intérèt du 
com merce, ou à d'autrcs avantages temporels, 
& qui occafionnent le meme concours que les 
pélerinages. Il ordonne des féces purement ci-
viles, qui confi!knt dani la ceffation du travail, 
pour inviter les fujcts à prendre part aux ré· 
jouiffancès publiques. _ • 

2.,.. Chacune des deux puiffances peut fai re 
fur les memes objets, Ics réglemens qu'elle 
trouve uéceffaires. (don !es r.apports difterens 

• que ces objets j1nt avec la religion ou avec le 
"ouvernement "f-i vii. . 

3°. Dans le cas où 1es deux puiffances fe 
trouveroient eu oppofitìon fur ces matieres ; 

f rt'tcipull fui paru., jure f<:ilieet f aaorum , majeflatem pri
y.art tzufus fut.rit. Buebm. Jui iccl. Prot: tO!Uaf1 1 l. :.i, 

l1t.9,S·i· 
~3 

. ' • • 
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ce qui, d'un còcé , ne ièroic jugé qu'utile, 
devroic cédt:r à ce qui , de I 'aut re , paroitroit 
néceffaire ; & elles devroienc tou1ours fe con .. 

. cilier , pour conferver la concorde. Le bien 
qu'on fè propoforoit dans cercaines reuvres 
de furérogacio!l, ne coqipenferoit poinc le mal 
!jUÌ réfolceroir d'une divifJoJ1 puverte emre le 

. prince & l'églife. 
Piifcn·a. J 'obfèrverai encore que Ics matieres mixtes 

:~<~n r~r ne fonc pas·toutes de meme nature ; car les m~
ri~re./na- cieres qui regarden e I es ordres religieux, les 
111hte~. bénéfices & !es mariages, font tellemenr Jif-

cinél:es, qn'elèes pourroient ècre abfolument 
féparées ; ici au pomraire, le méj:inge e!l fi 
intime, gue c'dJ le m~me obj~t indivilìble, qu~ 

· !:1tanc confìdéré feulement fous Ji!ferens rap
ports, deviem de la COHJpé~ence d~ l'un ou 
l'autre tribuna!. 

Quelle en Nous ne mettons dans la cfaffe des matieres 
2a comré· mixres 11i Jes églifes ni l'établifi~mem de 
leuce de • ' · ' • • · 
l'une & cerrams corps, qui om, à la ';émé , le b1en 
l':rnrre de la religion pour objet ; mai~ où le fpirituel 
pultrance & le temporel fe trouvenr totalemenr féparés ~ 
P•r rat- wls GUe fonc les féminaires & !es facultés de P•lf[ llU • . , 

locai 1ies théolog1e & de dro1t c:rnonique .i'\ OJIS ~,·ons 
é!:life.s • oblèrvé ailleurs que ks chréciens érnnt obligés 
ei.~ f~mi. à un culte public envers la Divinité ~ avoient 
na1rcs & b 1. · d' · d I )' 
anx uni- e 010 .un locai pour l'exçrc1~r, e eur re 1- • 
'crlìté$, gion ; que l'ufag~ de ce loc~I leur appartenoit 

par conlequenc de droit divin ; mais que I[.! 
;;!omaine fouvt:rain ep r~~qit t~H1jours fous Ja 
piain dt1 prince ( L ). 

On diHing,ue pareill l n~ent , dans !es fémi~, 

( r) Vo.) e? ci·4iev2nt pare. 3 1 eh. 3 , ~. s, p. 109• 

Q ( 

( 

e ' 
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naires & dans Ics facultés de théologic & de 
dro1t canonique, ce qui fe rapporte direéèement 
à la religion, tels quc font l'enfeignement & 
les rt!glemens concernant \es mc:eurs des ecclé· 
fìafbques, d'avec ce qui concerne l'ordre civil, 
telles que font la poffeflìon & l'adminifiration 
des revc:nus annexés à ces établiffemens. Les 
premiers objets appnrtiennent à la jurifdiéliou 
ép!fcopale; les autres font de la cbmpétence d11 
prince. 

§. x. 
Quellss font lu obligations des premiers P af-: 

teurs, ralariJ1ement aux droits de la compé .. 
tence. 

e Omme l'ordre ,ic la fociété civile efi effen· 
tiellement lié avcc l'autorité des princes qui 
1a gouverncnt ( 1) ; de méme la puiffance de 
l'épifcopat tient effentiellement à l'intérét de 
l'églife, dont elle a l'admini!lration. Soit que 
1e pafteur in!lruife ou qu'il déci<le ; foit qu'il 
regie la difciplinc, ou qu'il difpenfe \es graces; 
foit qu 'il lie on q u 'il àélic, tout efl pour l' Ui· e 

fication àu corps myjlique de J. C. Si on E:nleve 
les clefs de Pierre d'entrc \es mains du pa1leur, 
ou fi on l'affervit dans l'exercice de fes fonc
tions, il n'aur.t plus la liberté néce{fa.ire pour 
paitre le troupeau , pour écarter le loup da 
la bergerie, pour s'oppofer aux fcanrlafes de 
l'erreur & du vice. Lorlqu'il voudra intlruire 

' Jes fideles, faire des régh:mens pour leurs b ... • ·- ' ,,. 
( 1) Voyez \a Qoncluion de 1a premie~e parti e, tom. l.s 

f· 7!l. , N 4-. ' 
I ,. 

' 
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foins fpirirnels, maimenir la difcipline, réfor
rner Ics abus, réprimcr l'héréfìe, pourvoir à la 
majefté du culte divin & à Phonneur du facer
doce; lorfgu'il voudra s'al1òcier des coopéra
teurs, expulfor du fand uaire ceux qui y ponent 
le foandale du mauvais excmple on Jc la ré
volte, il ne pourra le faire que dépcna:imment 
d'une autre puilfance, qui aura la liberté de 
l'arrèter, de ' le forccr au fìlence ou à l'inac· 
tion , qui fe précenJra mème (;n droic de le 
diriger dans l'adminìfiration du gouvernemenc 
fpirituel. Puiifance gui, n'ayant reçu ni la fa. 
geffe ni 1'autodté pour gouverner l'églifo, ni 
·Jes promelfes de l'afliHance div1rie pour perpé
tuer avec elle la purcré de la foi, la fainteté 
des mccurs & le miniflere du làcerdoce, ne 
fauroic avoir le pouvoir néceffaire po11r fixer 
la croyance dcs fideles, & les conduirc dans la 
voie du falut. 

Ainfi comme le prince ne fauroit fonffrir 
les atteimes portées aux droits de fa couronne ~ 
fans manquer à l'ordre public, & à la proteébon 
qu'il doit à fon peuple ( r): de méme Jes pontifes 

e ne fauroient abandonner Jes droics du facerdoce, 
fans trahir les imérecs de l 'églilè, en fe menane 
<fans l'impoilibilicé de remplir /es devoirs de 
leur 'miflion, & fans abandonner le falut du 
troupeau, qui ne peut trOll\tl; fa · ftirett! que' 
fous la main du pa!teur, à qui les brebis ont 
été confit!es. ,. Les droits de l'épifcopat font 
~ les moyens de remplir nos devoirs , difoit 
le clergé de France au roi en r 765, ,, nous tra-

• 
( 1) Voyez ci.Jev11nr tom, 1, part. 2

1 
eh. J , S. ' ' rag. 1(J. 
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,. liirions notre mimllere, lì nous ttions ca-· 
,, pables de les abandonuer. Le libre exercice. 
,, de ces droirs cll l'intérèt de cous les fidcles. 
,, Nous ne réclamons que pour !es guider plus 
,. fUremcnt dans la voie du fa\ut; & fi nous hé· 
,, ficions à les défondre, ils fcroient en droic de 
,, nous demandcr comptc au jour du jngement 
,. de notre làcheté & de notre foibldfe ( 1) "· 
Tous Ics maux de l'églifc & de l'écac ont un 
remede dans l'autorité ; mais il ne rdle p\ns dc 
relfourccs, ni contre l'erreur ~ ni concre les 
d~fordres & Ics fcanda\es , fi l' autorité e!l 
anéancie on op.priméc. 

Je l'ai dl!ja dit, ~.z on ne fauroit trop le ré-
pétcr, que Jans dcs ccms diHiciles le clergé 
fa{fe, .s'i\ le faut, à \' état, le facrifice des biens 
dom il jouit, des honneurs & des prérogativcs 
qu'il cient de la piété de nos rois; il ne pt:rdra 
rien de fa véritable llignité, qui efl celle du fa
cerJoce. Son miniflere fera taujours puiOànt, 
avec la force que J. C. lui a donnée, ponr 
gou\·erner fon troupeau. Ses trélors ne font pas 
)es biens de la tcrr~, ni fon pouvoir celui dcs 
bommcs. Quelque précieufe que foit la pro- e 

teétion des princes, quelqu'mile qu'elle foic au 
fuccès de fo. miffion, elle ne lui efi: point ab!olu
ment nécelfaire. Ce n'efl pas an pouvoir des 

• f~nv~~ains., m~_s ~u pouvoir de l'épi'.c?pat, qu; 
I éghle don 11'n:ulfance ~ fa perpéunce &. fa fui. 
Ce n'dl pas fur l'homme, mais fur J. C. qu'elle 
fonde les privileges de fon immucabilité ~ de fon 
infaillibilité & l'efpoir de fon falut. Ce foroit 

, don e fe fai re illufion, çe feroit met~re la religion 

(1) Procès·ver\Jal d;.: l'aff;mblé• dc Jt65, p. 73, H • 

I C 
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chrécienne au rang des ouvrages purement hu· 
mains, ce feroit manquer de foi aux promeffes 
de la Divinité m~rne, que d'abandonner !es 
moyens que le Fils de Dieu a mis enrre Jes 
mains de fes Apotres, les feuls qui ferom tou
jours en la dilpoficion des évèques, Jes feuls 
qui feronc toujours infailliblement efficaces., 
quand ils voudronc en faire ufage, parce gu'ils 
feront toujours foutenus du bras du Tout-Puff
fam ; que d'~bandonner la puilfance du faint 
minifiere, la force de la parolt: fointe, de laiffer 
ralentir le zele de la religion, d'oublier la fagelf~ 
& la douceur de l'apofioJat, dans un gouvi.~rne
ment fondé !Ur la charité & la j ufiice, pour 
mettre fa confiance dans les fecours, qui n~ 
font point en leur difpofition, dans le bras de 
l'homme , qui fera ; toujours trop foible pour 
faire l'reuvre de Dieu. La protetlion des hom
mes ne fauroit fuppléer à I:\ vercu de J. C. ; & 
Ies poncifes encourroienc le reproche que foi
foit l'Efpric-Saint aux pafieurs d'lfra.Cl, fi, en 
s'appliquanc à conferver à l'églife les biens, les 
honneurs & les prérogatives dont ils jouiffem 

e prefque tous feuls, ils Jaiffoient tomber dc leurs 
mains le b?ton p~froral qq_i doit erre le falut de 
Jeurs peuples. 

En vain diroit-on que le magiHr~t n'inten·ient , 
dans le gouvernement eccléfia~iJ1ue que pour. 
réprimer Ies abus. Quelle efl la loi qui perm~cte 
d'u(urper une aucorité qu'on ne peut avoir, 
puur connoitre les abus d'une ad{l'liniflration for 
1aque1Jeon n'a aucune jurifdiéhon? Ne font-on 
point qu' on. anéanciroit• i 'une & l'aucre puit< 
fance, fi, parce qu 'elles peuvent abufer de leut 
autoritc;, on vouloit les aJfujettir; & qb'on les. 

~ . 
' e 
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6,néantiroit fans remédier aux abus., pu1lque lç 
tribunal qui voudroit les réformer , pourrois 

' auffi abufer loi-meme de fon •nturité 1 Ne feni· 
on pas que, quand il s'agit de l'Qrdre & de 1, 
tranquillité publique, le plus grand de tou·s ~ 
maux , c'efi l'att~inie portée aux droits de l'au· 
torité, par des principes qui, corrom~t la 
contHtution du gouvern~ment, fapent Ies fonde
~ens de la fociété ? N'e{\.il pas évideot qoe les 
faux priac1pes, qu'on étale avec tant de C0'11' 
p.ance, n,e ~enQ.ent qu'à divHer deux puitfuaces 
qui doivent régner ~remble, & fe fCrvir mu· 
iuellement d'appui ; & que ces tiux princi~ 
font t0uj ours-meunriers k l'!.11le & ~ l'auue, ~ 
les fc~ndales & les ttOQbles qu'ils ~ manque°' 
jamais de prodaire ? · 

)Mais quels moyens de r~Ule~r la jurifpru. 
dence aux vràis principes , fans aigrir le mal? 
Les moyens qu'ont employé les Athanafe, les 
Auguft~n, les Bafìle. f aire parler la vérité, I~ 
religion & la juftice , r,ns employer la févé
rité des peines canoniques qui ne ferviroient 
ijU 'à irriter les cfprits; recoprir à la piété de nos 
fouverains , dont l'églife a tint de fois éprouv6. "' 
)a proteéHon; f upplier, folliciter, conjurer avec 
Ja. dif Pofition de pafteurs cbarinbles qui, ne 
çonnoilfant que les intéréts de Dieu , font precs 

• k donner leur :j; pour le falot de leor uoupeau. 
Lors ~me que la prùdence & la modéra1ioa 
ne laiffent dfaµtres armes -:iux pootifes, que Ics 
farmes de la charité; lors meme qu'ils font dan$ 
l'~mpotlìbilité de rét~lir l'épifcopit dans l'exer
r1ce de tOUS fes drOtt$.; lors mEpie qa~ le biea 
Qe la paix exige qutils fe conformènt atx jµge• 
ipe11,~ d~ ma~iftr~t, & ~a'ib ~t•iie11t par· un 

e < .. ; 
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conlèmement ou exprès ou tacite des aéies de 
juritèiiéiion qui paflènc !es bornes de fa · compé· 
tence, alors mème qu'ils s'appliquent à éclaircr 
le peupJe fur les droits de l'autoricé que J. C. 
a donnés à fon églife; qu'ils invitent le clergé 
à approfondir ces vériti;s importantes , à s'en 
pénécrer; qu'ils préviennent les fideles fur les 
dangers auxqnels on e.xpofc la fìmplicicé de leur 
foi; qu"ils J~ur apprennent à di!linguer !es objets 
fur lefquels le magiilrat & l'évéque ont droit 
de leur commander, pour leur f.iire connoitr~ 
Jes rnait~es auxquels ils doivcnt obéir. Qu 'jls 
combanenc, q ti 'ils profcrivcnt , qu 'ils anathé· 
matifenc hautement des f yflOmes meumiers, 
qui fapem d'un méme coup & Ics principes de 
la foi, & la conflitution de l'églife; & qui, à 
farce de fo répéLcr dans les écrics, font de:t 
progrès fi rapides & fì effrayans pour la religion 
& pour l'étar, & entrainenc dans l'crreur une 
partie de ceux méme~, qui doivcnc écre, par 
érat, les dépolìtaires de la fcience & les imer
preres des loix. Qu'ils apponcnt pour les inté
rfas de l'églife, qui eft l'époufe de J. C., qui 

r e(i le créfor de fes enfans, le grand crune de fa 
rt demption, pour lequel tout a écé créé, pour 
Jequel tont fubfìfie, auquel tout cloit fe rap· 
porter , & dom ils font Ics miniltres & les 
gardiens; qn'ils apportene au woins' le meme e 

zele qu'ils auroient pour l'intl'1~t de leur for
tune, pour l 'intérèt de leur répucacion , de leur 
dignité , de leurs droits honorifiques : qu'ils 
falfenr enfin ce _qu'auroient fait Jes Apòcres, 
ce qu 'i!s voudroient avoir fait eux-mémes, 
quand ils fe 'préfenceront au tribuna! de J. C. , 
&. qu\ili n'oublient jamais cette ~rande ma~ime 
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fur taquelle ils ferontjog~s, que.la fagetre.de ~· 
chair efi toujours \'ennemte de D1eu : Stipiel&tUi 
•tirnis inimica efl Deo. Rom. 8-, t. 7· 

C HA PI T Il.E IV. 

De 111 P uijf ane1 de 1' Eglife par rapport à l' e1&• 
feignemtn.t. 

JL n•eft prefque point d'héréGe qui difpute l 
l'églife te droit de l'enfeignement~ Mais fi )es 
Protellans lui accordent ce droit, ils lui contef
tent \'infaillibilité; & les Anglicans veulent la 
foumetue encore, quant à l'enfeignement, à la 
jurifdié\ion du magiflrat politique. 

Des novateurs plus récens, qui ont pris Ieurs 
erreurs , fans vouloir parler lenr langagc , 
avouent, à la vérité , 1 'infaillibilité de l'églife; 
mais \Oujours, felon leur ufage conftant, avec 
des modifications qui les ramenent au fyfieme 
qu'ils fembloient d'abord avoir abjuré. 

L'églife eft infaillible , felon eux, f ur les 
·dogmes, mais feulement lorfqu'elle eft affemblée 
dans un concile écuménique. Par-là, )es pro
meffes abfolues que J. C. a faites, fe trouvent 
teftreintcs' wème anéanties par des modifi
cations arbitraires. De plus, fi l'églife ne peut 
rien définir infailliblement. que dans les con
ciles écuméniques, les héréfies auront tout le 
cems de fe répandre, avam qu'elle puitfe s'af
fombler, pour les prqfcrire avec cette folemaité 
l)Ui fixe la croyance des fideles. ' , 

Elll! efi infaillible, mais feulement lorfqu'elle 

·' ' e 

e e / 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



. ( 

jo6 DF.ì LA Pu1SSANCE DE L'EcLtSÉ 
caraélérife, par des qualifications fpéciales, le~ 
erreurs qu'elle profcrit, & non pas lorlqu'elle 
les cuudamne par des cenrures générales. Par
Jà, on veut l'engager à des difcullions longues 
& difficiles, for le degré de malice que rt!n• 
ferme cbaque propofttion condamnée; ce qui 
fourniroic une nouvelle m:uiere de dtf pute aux 
hérétiques, au·lieu de les ramener à la' vérité. 

Ellè efi infailliblt!, mais quant au dogmi.! teu
Jernent, non quanc aux faics Jogmatiqut:s, c'ell
à-dire, non quant au rens des livrt!S OU des prO• 
pofitions qu 'dle profcrit; non quant au lèns 
des articles qu 'elle propore à notre croyance ;· 
non qnant à la relation que les propofitions prof-

- crites ont ave e la doctrine des li vres q 11 'elle 
condamne; ainfi' elle pourra dans res fymboles 
employer des expreffions qui, dans leur fìgni
fication propre & nature Ile, renformeront des 
erreurs. Elle pourr:i condamner com me héréri
ques, des livres ou des propofìcions qui , dans 
}eur fens propre & nature!, renfermeront une 
faine do[trine; & qu'elle aura mal·encendue. 
Par cene nouvelle fubtilité, tous Jes hérétiques 

e échapperont à l'autorité de l'églifo, en foutenan t 
que la dothine qu'elle a voulu proferire dans 
leurs écrits, n'eil pas la doétrine que ces 
écrits renferment en dfet. 

Elle efi infaillible dans res j~«emens dogma· • 
tiques, mais ce n'eft qu'autam ~-u 'elle e!l pref
ciue unanime; en forte gue la réfil1ance d'un 
pztit nombre d'évegues fuffira pour empècher 
que fes définitions n 'acquicrent le caraétere de 
reale de foi. Dès-lors les plus fameux héré· 
fia~ques, Arins, Nel'lo~ius, Eutychès, Lu-' 
thl.!r, Calvin, &c. auront étcé fondés à récla• 

.. 
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mer contre la prétendue inj uflice de$ conciles 
qui ont voulu Jes forcer à foufcrire à Jeurs ju· 
gemens, puifqu'il n1y avoit aucun de c~s héré· 
fiarques qui ne comptàt plufieurs évéques J:ms 
fou parti., 

Elle ell infaillible, mais c'eft au fouveraill 
qu'il appartient de juger fi les décrets qu•on 
lui attribue, font véritablement émanés d'elle; 
c'eil-à-dire; s'ils ont tous les caraéì:eres re· 
quis pour leur imprimer le fceau de fon au• 
torité. Ainfi le fouverain pourra infirmer les 
définitions les plus authentiques de l'églife uni· 
verfelle, en déclarant qu'elles ne font point 
revemcs des conditions néceffaires. 

Elle e!l infaillible, mais c•eH: encore tu fou· 
\'erain à ordonner , à régler ou à empecher la. 
promulgation des décrets dogmatiques, felon 
qu'il les j uge conformes ou contraires au bien 
public.11 fera donc en fon pouvoir de !es rendre 
inutiles , en prohibant la publication de ces 
décrets. 

Oppofons à ces différentes erreurs , cles 
maximes qui formeronç autant de paragraphes. 

io. L'églitè, à qui feule appartient l'enfei· 
gnement de l'Evangile, eil également infail
lible dans fes décifìons dogmatiques, foit qu'elle 
foit difperfée, foit qu'dle foit alfernblée. 
• :i 11. Elle etl infaillible, quoiqu 'elle ne cen· 
' fure !es propo~Dns que par des qualifìcations 
ref peéli ves. 

3°. Elle l'eft fur !es faits dogmatiques. 
~~·. ~·u~.anii:ii.té. ~es évéques n'eft pas né• 

cefiaire a I mfa1lhb1hté de fes définitions. 
• 5°. Elle a feule le dr~it de déterminer ci.nelle 

cfi Il\ nature de fes décrets , & s'i~s ont tous 

• • • • • • " • 
• • • • 

• • 

• • I • • 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



( \. 

:o3 Ds L.\ PmsSANC:t. nE r,'EGLISB 
les caraéèeres requis pour exiger une foumiffion 
imérieure. 

6<.t. Elle a le droit d'en ordonner la publi· 
cation, indépendamment de la puiffance tcm· 
porelle. 

§.I. 

L 'Egli/e, li qui fude appartient I'enfeigmmcnt 
de l' EJ1a11gil1, ej/ égaleme11t in{rullible dans 
/es dlcifions dogmatiques, foit 9u'elle foit 
d~(perfée , /oit qa'elld /oit affembUe. Cette 
propojition ejl de foi dans toutes /es parties. 

Pre~icre IL ne faut, pour pro~1ver 1 'autorité de l'églife 
r~rtic. ' 1' 1· . li L'enfeirr- par rapport a en e1gncmcnt, que rappe er ce 
nemenc"' que nous avons clic au fu jet de la compétence en 
de _l'.I::· mariere dc Joéì.rine (I). Ce n'dl,qu'aux Aptitres 
v,angile qne J. C. a commandé d'et1/eigner, qu'il a 
r. appar· J ' d bi· r. I '"/ I ticntqu'a ornonne e pu ter 1 ur e.r toas, a 'JU 1 .:ur 
l'églìfe. auroit dit à l'oreille. Ce n'eO qu'à fes minillres 

qu'il a donné miflìon pour formcr fon églife, 
pour l'éclairer & la perpétuer par la foi. Or la 
foi vient par l'enfeigncment : Firles e.:i: auditu, 
auditus a.utem pu 1•erbum Chrijli (:.). S. Paul 
leur recommande de veillcr à l'intégrité de ce 
dépòt facré. Il !es fait fouvenir qu '1ls font les 
ambaffadeurs du Fils de Dieu , qui irzjlruit & 
qui exhorte par leur bouche. >,,ìMtoit aux de(!. 
cendans d'Aaron à expliquer l'ancienne loi: 
c'eH: aux focceffeurs cles Apòtres à cxpliquer 
l'Evangile, & à décider ks queOions qui s'l~le-

• (I) V oy. le ~ • 2 du c\1.'précéd. lO:ll, 3, }.Jag. 53. O 

( 2) /<.otn. X , I 7. 
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PA~ JtAPPOltT A L'!tN~lJGNEME~"r. 209 
vent à ce fuJet Selon S. Grégoire , Dieu a 
chargé les pontifes, non les princes ~ d'enfeigner 
les dogmes de la foi. Suivam S Ambroife & 
le pape J ein V llI ,_les lai9ues ?oivt:n~ écouter , 
& ks éveques do1vent mflru1re. L empereur 
Barile reconnoìt qu'il n'eH. pas permis aux: 
laiqut:S Je fe mélcr des difputes de religion• 
,, Plus foumis à lèS décifions ( de l'églife), Jit 
,; Loui~ XV, que le moindre dc nos fujets, 
,, nous fommes perfuadés que c'eft par eHe 
ti que les rois & les peuples doivent apprendre 
,, également !es vérités néceffaires au fal ut, & 
,, nous n'avons garde d'étendre notre aut0nt6 
,, fur ce qui regarde la doél:rine (1) "· Nous 
avons rapponé (2) cct aveu public cl' un rnagir
trat non fuf peft de favorirer les droits du clergé, 
que darls l'égli/e réfide le powoir qu'elle 11. reçu 
de Dieu , pour confen1er , pttr l'ttutorité de l.z 
prédication , des loi.i: & du jugemMs, la regit 
de.r maur s (3). Et ce n 'a jamais été q ue de cetre 
égli!e que Ics fidcles ont appris ce qu'ils devoient 
croire; ce n'efl qu'à fon tribunal qn'on a ponJ 
les quetlions qui regardoient la doéhine ; ce 
n'eft donc qu'à elle ièule qu'appartient l'enfei- ~ 
~nement. 

L'infaillibilité de l'églife efi fondée fur !es Denxi~• 
promeffes ~le l'affillance divine. Le Fils de Dieu mL~l31~~·e• ' I . A d I. ~g 11e • s annonçant m·m1::me ans laie , comme le eil infail· 
Rédempte11MltSion , déclare, qu'en vertu de lib1e d1re 
l'alliancc qu'il doit faire avec fon peuple, ja- fes d,éci· 

finn~ uog• 
----------------- matique,;, 

(l) Décl. de 1?'7· Pren'e 
(2) Ci•.lev:int, p. 28. tiréc de 

• ( 3) Réquilirnire de M.81.\e Callillon, ·avoc1t·2énéra\ l' fo:cr~tu· 
an l'arlemcnt de Provence, contre les aétes du'Clergé. re·Samte:1 

Tome 111. Parti" III. O 
• 

••• • • 
• • • • • I • • 

• • • • 

• 
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mais la parole faince ne fc retirera du milie11 
<l'Ifr2el & de fa poftérité. Cim J1enerit Sion Re· 
demptor . .. . • . hoc f redus meurn cum eis , dicit 
Dominus : Spiritus meus qui efl in te, & verha 
mu. quce pofui in ore tuo , non ruede1t de ore 
tuo & de or~ Jèmims tui , (-1 de ore farnini.r fami· 
nis tui, dicit Domitzus, amodò & uJ9.ue zn Jem
piternum ( r ) • 

.T érémie rappel1e !es m~mes promerfes ( 2 ). 

S. Paul en monne l'accomplillèment dans l'éta• 
bliffememde l'églife (3). Sdon OCée;l'alliance 
que Dieu fora avec lfracl fora éternelle : Spon
Jabo te mihi i1z fide ili fempiternurn ( 4). Sei on 
l'Apòtre, l'égli!C du Dieu vivant etl: l:l colonne 
& le foutien de la vérité : Ecclefia Dei vivi I 
columna & firm.tmtrttum yeritatis (5)· Or, ti 
l'Efprit divin ne doit jamais fortir de l'églifl! ; 
fi les p:uoles faintes , qui font des paroles de 

, vérité, doivent étre toujours dans la boucbe de 
l'églife ; fi elle doit étre pour toujours l'époufe 
de J. C. , la dépofitaire de la foi, la colonne & 
le foutien de la vérité ;. elle ne profcrira done 
jamais la vérité ; elle ne rompra donc jamais, 
en fe Jivram à l'ef prit d'erreur , l'alliance facrée 
qu'elle a contrad:ée avec Dieu. 

Cette promeffe qui ett adrerfée à l'églife e1r 
général, devoit avoir principalement fon appli
Càtiou au corps des premiers pa,lleurs, puifqu'ilsc 
en font !es iuides & les doéleu1~;-'pour la r.on.· 
Jòmmation des faints' dans z·~uvre du. minif 

(I ) l(. LIX , :o , &c. 
(:i)J.u. xxxi, 31, &c. 

1 (3) Heb. vm, 8 , &c., 4,.16, 11• 
(4) O/ù.u, 19, 20, , 

(5) I. Tim.m, 15. 
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' :ha R.A;POllT A. L"~NSEIGNEMBNT i t t 
ier1 (1) . Car fi de tels guides. prépofes de la 
part de Dieu pour éclairer l'églife. enfeignoient 
l't!rreur , dès-lors ils cefforoient d't:n etre les 
~guides fidelt:s. Le peuple, qui n'àuro1t plus 
d'autoricé vivance, pòur ditlinguer ce qu'il faot 
croire, pétiroit .nécetfaitement. Le corps myf" 
tique oe l'églife, qui ne peut fubfifler que pàr 
la correfpondance que J C. ~ établie entre les 
miniHres qui goovernent , & les brebis qui 
doivent obc!ir, feroit totalement diffous. parce 
que ceux qui feroitmt prépofés pour gòtivérlief 
l'églift tl1 Dieu (2). àliroient perdu le droit 
dé lui cottimander fur les poitits de doélrine; 
tn voalant élevet l'empire de l'èrreor fur les 
débris de la fai. J. C. déclare aux Apòcres, & 
dans leur perfonrie à leurs fucceffeurs , que qul• 
conque 111 écoutt, l'écoutl lui-mémt (3) ; & il 
fauJroit alors mépriler. tes fuccel1eurs des 
Apòcres , pour écoutet J. C. S. Paul ordonne 
d'obéiraox palleurs (4); & il tlodroit leur réfif.: 
ter pour obéir à l'Enngile. li enfeigae qo 'ils ont 
été inllitués pour former & conferver le corps 
tnyfhque de l'églife , afin que les peuples ne • 
foient pas comme des enfans ftottans , empor
tés à tout vent de doélrine, pat la malice des 
hommes & par les artifices de l'erreur. Dedit eos 

• ~I) ~.edit. ~ confumma1i0nt~ Janfl_é~m , in op;; 
; ~tn1jltm, rn .zdlficutlonem corporu Chrijlt. Epb. 1v / 

li , I 2 . 
( 2) Pofu.it YOS epif'·opos ( SpiritllS SanCtus) rttttt et

t:ltjiam /Ju. Aét. xlt; 28. 
{ J) Qui 11ds audit, mt audit ; & 9ul 11as fptrnit, mt 

Jptrnit. Luc x , 16. • • 
(11) Ohtditt prtepofi1is vejlris IJ fu/.j11rett eis, 1'fi enim 

;irv1gilant, 9uaji ra1io11cm pro a1umuus veffris rcdditun. 
Heb. xu1 1 •1• ,, o 2 

• • • • 
• • • • 

• • • • 

.. 

• • 

• , 
• • 
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ad confummationem Jan8orum. in opus minifft· 
rii , in tedtfirationem corporis Ch1 ijll . . . ut 
jam non jimus parvulifluEluante.r, & 'circumft· 
ramur omni i1ento do8nna , in netjuitùi Jwmi· 
num. in ajlutid. ad circumventionem erroris (I), 
& alors ces guides mèmcs Jes égareroient. Que 
dis-je? La faillibilité tèule du corps épifcopal 
le rendroit incapable de rcmplir l'objet Je fa 
defiination ; car un corps qui peut errer, ne 
peut jamais avoir une auturité fuflilànte pour 
prévenir Jes incertitudes & lcs variations fur la 
doélrine, en fixant la croyance dès peuples. 
Alors il faudroit le juger lui·meme, au·lieu de 
fe laiffer conduire par lui. Alors l'examen par· 
ticulier des dogmes de b foi, qui dl impoHible 
pour la plus grande partie des fideles, dcvie11-
droit en derniere analyfe le foul moyen de 
connoitre la vérit~. Parlons plus j11fte : li n'y 
auroit plus alors de véricable moyw pour con
noitre les vérités révélées avec cette certitude 
imperturbable, qui peut feule déterminer J;i 
croyance. 

J. C. s'explique lui-méme par des promeffcs 
encore plus expreffes , lorlque , parlant à 
S. Pi erre, il lui déc!are qu 'il bàtira fon églife 
fur atte pierre, & que les ponci de l'enfor ne 
prévaudront j'mais comrc elle. L'églife d~ 
J . C. bacie fur cettc picrre, 11&m'2.1quera donc • 
jamais à la foi. Les prorne!tès du Fils de Dieu 
ne font pas moins préciles, lorfque, for le point 
de momer. au ciel, il adreflè ces paroles aux 
Apòtres : Toute puif!anre m'a été dorznée dalls 
le ciel & fur la terre. ii Lkt ~ enj"e1gT1e{ toute.; 

{I) Eph. IV 1 11 1 &c. 

( 
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Jl;\ll RAPPORT A J,'ENSEIGNEMENT. 11~ 
les nations. lu Z..aptifant au nom du Pere & du 
Fi.ls & du Saint Ejprit : & t'oilà que je fuis 
ll.J'<:< you.r, tous !es 1ours, jufqu'à la co11Jòm
mat1on des jiecles , l). j C lèra donc tOUS !es 
jours , & l:rns aucune interruption , avec iès 
Apòtres, confonnément à tes prumdfes, lorf-
qu '1ls enfeigneront & qu'ils baptilèrom. Alle{, 
11zjèigrzt'{ , baptifa\, je fuis avec 1

1ous ; car il 
elt év1dcnt que lon aOHlance.fe rapporte à la 
mitlìon qu'ìl vient de lenr donner Il /era avec 
eu.i· tous /es jours jufqu'à la confommation du 
fiecli:s; par conféquem il fera toujours avec eux, 
dans la pcrfonne des ~veques qui font les fuc· 
ceffeurs des Apùtres. li y fera fans imerruption, 
puifqu'ìl y lera wus les jours : il ne permettra 
dune jamais que le dépòt de la doéì:rine s'altere 
emre leurs mains. Promcffes extraordinaires., 
à la véri é, & qui fuppofent touce la puiffance 
d'i.n Dieu, ponr rendre le corps épifcopal inac
cdlìble à l'erreur; mais promeffes qui ne font 
point a11-deffi1s du pouvoir d'un Homme-Dieu, 
2 qui toute puijfance a été dorznée dans le ciel 
& jiu la terre. Or , fi le corps épifcopal ne 
peut crrer, fes décrets dogmatiques font infail
libles ; s'ils font infai\libles , on ne peut leur • 
rélìller fans fe rendre coupable d'héréfie. Tel 
e!l l'argu ment lìmple, mais invincible , par le-

• quel les Peres Re l'églife ont toujours terraffé 
les feélaire •)· 

(1) Matth. XXVTIJ, 19, 20. 
{ 2) S. Ctlejlin, Epifl. ad Ccncil. Epluf. t'mi. 3, Conci/. 

Labb. col ~ , 14 . -S. Leo, Epijl. ud Pulch. -S. Aut· 
f_erm. 2., mpf. zot, 11. 8, 9, & in pf. 47, n. 18. Epijf. 
ad H~Jyrh. 1001 2 , nov. !ffit. col. 74l. - Conci/. ttntJ

ral. 7, ar?. 7 , t . 7. Con.:il. Labb, ,·ol. 731. - Coniil, Tull. 
11m. 6. Con,il. Labb. col. 712, -. (\ 

• • 
• (\ • • 

• • •• 

/ • .. • , 
• • 
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2 r f DE LA Pu1ss.1xcg DE L'EGifrsi:. 
Ovjeélion Les Proteftaus nous acculènt ici d'amibuec 
~ rérvn· à dcs hommes une infaillibilicé qm ne peut ap
.. · parcenir qu 'à Dieu feul. lVIais une infoillibilité 

qui efi propre à Dieu feul par nature, ne peuc
elle p~:, ètre don né:! aux pommes par privilege? • 
.fi c 'efr un blarpqem~ de refufer cec attribue i 
la Oivinité , ne tèroic•ce pds auflì un blaf phémc 
<!e lui conteller le pouvqir de le communiqucr? 
D1i::u Ceul elt irnpeccable par nature; cependant 
les Saims I!e fonc-ils pas aullì ÌIJ'lpeccab.es dans 

l 

I 
e 

k (id, par la maniféHa~ion de fa gioire? Dieu 
foul connoit l'avepir pa~ ra prell:1ence ; cepen
p.ant leli Prop~etes ne l'onc-1Js pas COlll\U aum, 
par la révélation ? Ainfi, quo~-ine l'hornme 
foic fojet. par lqi-m~me, ~ l'err~ur & au péché, 
il ne s't.!nfu1t pas qu'il ne puiffo ètre affranchi 
de l'une & qe l'aucre par la vertu divine. L'in
faillibilitt5 Jans Phommt! efl au-deffus de l'unire 
nature!, je l'avoue ; mais aufli, je le rép~te , 
cene i11faillibilité etl un don de J. C., & dc 
J, C fOUt•puiffent qans /e_ citf & jur /a ture i 
de J. C. qui a prum1~ ton aflulance, & qui a 
déclaré qne ce qui efl impoffiblc aux hommes, 
n'étotc pas impotlìble à Dieu. Eroi e-il en effet 

' àans I orare des chofes poflìbles, qu'avanc 
Ja venue de J. C., des bommes lulfont, dan& 
les fìecles !es plus recu)és , J'hiltoire future 
de fa ~ie & des grauds événemens qui àevoien~ , 
cbanger la tàce del 'univers? Eco~ans l'orJre 
dei. ctlo'ès pofiìbles, que dou~~ pécheurs fuflè11t 
les infirumens de cette 'révolution excraordiM 
na1re , que les prÒpheces avoient pfé~ice fi long
tems avant eux? qu'ils fondaffcnt la religion 
la plus iainte & la plu~· foblime ? que cettec 
~eli~ion, pl~s puiff~11te 'lue tous lts h~mitli~ 

( ' 

e e e 

( ( 
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cnft:mble, dont elk comredifoit les penchans, & 
dont elle réprou vou lt:s errcurs ; plus puiffante 
que les prin1.es de la terre qui la perlécutoient ~ 
triomphàt Je tous les ubfiacles ? qu't.!lle éclairàt 
le monde , & qu'ellc le convc:nit, fans autres 
armes que cc\les de la parole ? Et0it-il dan~ 
l'ordre des choles poil1bles , qne des bomrnes 
foiblt!.s & ignorans, éclairés tout à coup d'une 
lum.ere infinimc:nt fupéricure à celle de tous 
les fagcs, en'e gnaffem tonte vérité (1), la mo-
rale la plu~ lubume, & la rdigion la plus au
guile? Eto.t·il dans l'ordre de la nature, que 
ccs hornmes , confirrnés cn grace pendant le 
coms cl une vie nwrte1le, dèml!urallent invin· 
cibles con tre les anifkes d'une fauHe fagelf<:, 
& emme les horrcurs des perf~cutions ? Puis 
donc que la promeffe du fils de Ditu a com .. 
rnencé à s'accomphr dans la perfonne des Pro
phetes & des i\pòtres , par un prodige qui fur• 
palfe la puilfance humainc, pourquoi ne pour
roit·el'e pas cominuer à ~·accomplir d2ns les 
fucceflèur5 des Apoues , par un privilege qui 
elt au dellùs del 'orJre namrel ~ Comment J. C., 
qui a préfervé les Apòtres de l'erreur, pour 
fonder fon églife, ne pourroit-il pas pour con- " 
ferver cette meme églife, préft!rver aufiì del 'er
reur le corps épif copal ~ qui a foccédé à la puif-

• fance Jes A pòves ~ J e dis le corps épilcop:i.l ,. 
par ce q ue ~~1 'efi: qu 'à lui ft!u l , non à chaq ue 
éveque en p~rtic~lier , que les prome[es ont 
été faites. 

que les feftair.es épuifent l préfent tous les ~ct ~e ob· 
-t.rans de la fatyre contre les premiers pafieurs, ieélion ~ " .. • réponf~. 

{I) ]O()fl• 1V 1 1 J,3• 
0-t 

o 

f' .. 

• • 
• «• 

.. 
• • • • 

• . .. 
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!16 DE J,A 'PUISSANCE UE L'EGLIS~ 
afin d'avilir, s'il eft poflìble, l'aucomt qui les 
nccable; leurs dforcs ne lèrvirom qu'à décéler 
l'efprit qui les anime, fans pou\'OJr affo1bllr les 
droits de la puilfance co1me laquelle ils fè ré
voltem. Car tel eH l'efprit d'mdépcndance 
comre tou~ genre de gouvernement. que ne 
ponvant calomnier la fouveraine puilfance, ils 
calomniem le fouveram; mais en tuut genre de 
gouvernemenc, il efi: aufiì de maxime que l'au
torité eH indépendante des qualités per!Onnelles 
de ceux qui l 'exercent ( 1). Ainfi, fans entrer 
dans la j nfiification de ceux qui font prépoles 
à la garde du troupeau de J. C., on dira à 1eurs 
cenfeurs : Si !es pafteurs pechent, ils lèront 
punis, mais l 'infaillibilité, ainfi q u~ l'autorité 
qu 'ils ont reçues, ne font point dé pendantes du 
propre méme, mais dépcndames des mérites &. 
de la puilfance feule de J. C. qui les leur a don
nées , non pour eux, mais pour le peuple à 
qui ils doivent fervir de guide; & Dieu ne fera 
pas porter aux enfans les iniquités de leurs 
peres. On 1eur dira, qne l'impeccabilité & l'in
faillibilité ne font pas inféparables; que l'homme 
pécheur peur enfeigner une faine doécrine; 
qu'il peut encore Penleiguer par des motifs cri
minels, five pu contemionem ; que les paflìons 
rnèmes deviennem emre les mains de Dieu , des 
moyens pour accomplir fes de.'feins, comme il 
fe ièrvit aurrefois de I 'ambihon fe~· princes im
pies (2), pour exécuter les menaces qu'il avoit 
faites à fon peuple; com me il fe fervit cle la j a-

( 1) V oy. ci.dev .• part~ r, eh. I , max. '{, tom. 4 , 
F· 3o. 

'( 2) Nabqcbodonofor & Sal111anafa{, 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



PAR RAPI'ORT A L'ENSZIGN:E.MENT 217 

k>ufit: ,te-: enfans de J acob . pour é\ever J oleph 
à ce haut degré de grandeur auqud il le def-

tinoit. • 
Ainfi raifonnoiti\1. Nicole lui-meme (1), en 

réfurnnc les objections des Protefians. De la 
promejlè de J. C. faite à fes Apotres, difoit 
1\·1. BtJlfoet, ;e tire deu.r confdquences , l'une, 
que l'é[!life 11ijiblefera toujours; l'autre qu'el!e 
Jè1 a tou jour s 1zrtarhée au:i: pafteur.r qui prendront 
la plare des /lpotres, & que l'erreur y Jè1a tou
jorm e.i:terminée (z ). li n'eft pas 11écdfaire que 
Die11 \es cxempte des paflìons, il fuffit qu' il 
faclze tell2ment je faijir de.r cceurs, que la faine 
doflrinc pré 11ale tou jours dcws la commumon vi
jiblt & pupétuelle des fuaeJTeurs des Apo
tres (3). C'ell. l°nr cès maximes que l'églife a 
toujours réglé fon gouvernemem. 

Dès la naiffance de l'éulife les Apotres pro· Denxie~ 
~ ' 

noncent avec une. pleine autorité fur I 'obfer· ~: d~~:i
1

~: 
vance dcs cérémomes légales. lls adreffent leur fai' libilitr! 
décrcc aux premiers chrétiens, & Jeur annon· Je \'é~l! 
ccnc ce décrec, com me un oracle de l'Efprit fe ' w ee 

S
. J'/';r. .ns .. ·s n & b . ( ) e dela'l'ta• amt : '; um ep ptrltUl anuo no rs f e dition. 

n'eH plus un poim de controverfe qu'i\ leur eft o 

encore permis d'examiner, c'efi une regte de foi 
2 laquelle ils doivent re foumeme. 

S. lgnace, difciple de S. Jean; affure que 
• fi quelqu'urt- a~iere à celui qui fa1t fchifme, il 

n'efl point 11f'éritier du royaume de Dicu, & 
ljUe alui qui fe lai.Ife entrainer à une doélrin• 

(1) Nicole . Trairé de l'nnité de l'E!!lìfe. 
~ ( ~) 2c li.llruét. palt, P•S· 44, édit. 1733, 

(J) tb. r:ii:. 76. 
(4) dél. J.T, ~$. 
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'r8 De LA Pu1SSAl\'GE DE L1EGLrss 
étrangere à celle de l' églife, ejl étranger lui
méme à la paj/ion de J. C. ( l) 

Au recond fiecle, S. 1 renée c~rnbat les hé
réciques de fon cems, en leur oppofanr la doc
trine de la Tradition. li ajome que cette Tra
dicion fe manifdle par le témoignage cles éve
q ues que les Apò.res ont établis. & dc:: leurs 
fucceffours: 1'radttionem itaque Apojlolorum in 
toto mundo manifij!atam, in omni ecclejid, adejl 
perjpicere omnihus qut 11era J1e/int videre: & 
lzabemus annumerar~ eo.r qui ab ApoJloli.r in/
tituti funt epijèopi in ecclejii.{ & jiicceffore.r eorurn 
ufque ad nos, fJUi nihil tale docuerunt. neque cog.
no11erwu, quale ab his ( hl:l!' eticis) deliratur (2 ). 
Et enl'u1te : " Pourquoi cherc.:her ailleurs la 
" vérité qu'il efi facile d'appren1\rl) de l~églife, 
" puifque les A pòtres lui ont laifie toutes Jes 
,. véricés, commc un ric.:he d~pct où chJcun 
" peut puift;r, com me da11s une fource de vie? 
,. Et, s 'i ls n 'a voienc rien écrit eux-memes, ne 
" faudroit·il pas prendre pour regie, la Tra· 
,, dicion qu'ils onc laiflee à ceux à qui ils ont 
,, cornmis· le foin des é~lifes? N'efi-ce pas·là 
" ce qui lèrt de loi à plufieurs nations barbares 
" qui croie~t en J. C. ~ ·fans avoir befoin de 
" papier ni d'encre, porrant dans leur creur 
,, la doEèrine du falut, & ganiant exaélement 
~ l'ancienne doéèrine (3) "t ~M'ere répec~ ' 

( 1) lgn. Epijl. ad Philt1dapn. 
(:i) Jrcn. adv. hamj: I 3, L'. 3 • 
( 3) Aon oportet ''I ud alio• ljUttrtrt verit11lef!1 9uan~. 

fa<ilt tjf "'1 urlefiii j umtre; cùm Ap<>Jloli ~uaji in dt·· 
pojìtoTlum dives , pieniffimè 11 tam «ont11leri111 um11111 9ut1J 
ju1zt veritatis : uri omnis 9uit'u119ut! veltt, fumar a el; 
l'"'"n; s•ittt .... Quid 11ui1m Jì riegu1 À('>f/tli 1ui«t.m Strip· 

I I 

' r 

I I 
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Il,AU.. RAt't'OitT A L 1 ENrnlGNI:.MENT. 21') 

d:ms un autre cndroit les memes maximes. C'eiì 
toujours, lelon lui, de la bouche des pafieurs 
~ue nous dèvons apprendre les vérités qqe 
J. C. a enfc1gnth:s. C'ett toujours leur concert 
unaniltle fur la dottrine qui dp}t ètre l~ regl~ 
de notrc foi (I). 

Tertulhen s'cxpri111c en termes encore plus 
énergiques:,, Si J. C., dit·il, a don né ·mi lii on 
,, à !'es A pòtres pour precher, nous ne de· 
,, vons point recevoir d'autres prddicateurs 
,, que ceux qu'il a inilitués .... Or je fout~ens 
,, ici, qn'on ne peut prouver ce qn'ils ont prè
,, ché, ni ce qt1e J. C. Jeur a révélé, que paç 
r le témoignage dc ces memes ~glifes que les 
,; A pòtres ont fondées, t:n y aunonçant l'E
,, vanaile, ou de vive voix, ou par écrit •.•• 
,, Ce!~ érant, il eft cenain que toute doél:rine 
,, conforme à la foi de ces égliiès matrices & 
" primitives. doit etre tenue com me vér1table, 
,, comme étant la meme que ces églifes ont 
,, reçnes des Apotres; les Apòtres, de J. C.; 
,, & J. C., de Dieu; &z qne toute doéhine 

1ur111 rtliiuifftnt; 11q111u oporubat ortlinem ftiui tradi:i~ 
nis 'luam tradide.runt iis ljuibus commitubant ucltf.is ? 
C11i ordinatiorn affentiu11t mult~ gu:us barbarorum, eorum 
gui in Chrijfum crdunt fine cha·t4 v atramtnto, Jèripr11m. 
habmtes ili cord1bus fuis Jalu:em , fj verutm tradi1ionem 

•jjligtnur cujlot/~ent(!I. lren. \. 3, c•r· 4· 
• (I) Eis 9uf"tti.tcclefit1Junt, pmbyreris obaudirt opor-

Ut, his 'lui fucaJf:or;em hab~llt ab ,t/pojloli1 ... . qui cus • 
~pifcopatus jùcajfiun~ cbarifma writatis ctrtum, jècun
~~m pladt11m pittatis , acceperunt. lrcn. \. 4, cap. :;;6 , 
ahas 43· -4gnirio vera ejl Apcjlolorum doé1rtna, van
ti9uus ecdtj1a: jlaru1 in univu/o 111undo, v char11flere 
'orpori1 Chrifli , ftcundùm f11ccejfio11~J epifcoporum. , 1JUÌ
'1u1 il/i eam 'fU•'e in uno quoqul Loco tjl,, tcdtfiam tradi.! 
detU[ll 1 s·ua ,pcrrenif uAut 11d flfJI. lb: ca?• ~l , :iliai> 63, 

o ,. 
• 

o o ,, , 
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" comraire Joit ètre regardée com me crronée, 
,, comme oppo!ét: égalemem aux véricés cnfei· 
,, gnées par c.:es éghfes, par les .Apòtres , par 
" J. C., & par Dieu meme.. . Ofcroit · on 
" dire, en effer, que couces !es églifes ont erré? 
,, L'Efpr ic-S:iim n'en anroit-il donc ramené 

_,, aucune aux véricés de la foi, lui qui a été 
" t::nvoyé par le Fils de Dieu, lui qui a été 
" demander au Pere pour ètre le Doéteur de la 
" véricé;.: L'lntendant de la maifon de D1eu , 
" le Vicaire de J. C. auroic-il donc négligé 
" fa miflìon, j11ii.1u'à permeme que ces églifes 
" cruffem une autre dothine q ue celle q u 'il 
" avoic enfeignée par la bouche des Apòtres? 
,, EH-il vraiternblable que toutes les églifes 
,, foient combées dans l'erreur fur le mème 
" point? J arnais il n'y a unicé dans une mul
" titude d'événemens purement accidemels. 
,, L 'erreur auroit donc introdnit de la variété 
,, fur la doarine. Donc la doéhine étant une 
" par mi certe multi tu de d 'églifes , elle n 'efì 
,, point une erreur, mais une cradition. Dira
,, t-on que ceux qui nous l'ont tranfmife , 
,, fe font trompés? Oui cerces : & de quelque 
,. maniere que ce foit, le menfonge a régné , 
,, tant qu'il n'y a point eu d'héréfie. La vé • 
,, rité captive attendoit donc quelques .Mar· 
,, cionices & quelques Vale_mi~:)F§, pour ècri ' 
,, mile en liberté. Cepcndant jut<.1u'alors, en 
,, vain on évangélifoit ; en va in on croyoit, 
,, on baptifoit tant de millions de chrét1ens , 
,, on adminiftroit cant d'reuvres de foi; en 
,, vain s'opéroient tan~ de miracles, & on 
,, faifoit tant d 'onél:ions fainces ; en vain cane 
., de pontifes confacrés par le facerdoce, tane 

I I 

r < 
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PAIL UPPOILT A L'BNSBIGNDl'ENT· 211 
• de fonétions làcrées, tant de martyrs coD• 

• ronnés ( 1) "· 
Mais fi renfeignement des églifes eft le ca-

naere ae la vérité ; s'il ne faut., pour s 'inftruire 
de la foi des Apotres , que coofu1ter les églifes 
qn'ils ont fondées, & les églifes qui ont été fon· 
dées on inftruites par les fuccetfeurs des A pò· 
ues, & qui font devenues par-là des éghfes 

(a) Biltc irtur tlif'i8i""'' pr11/aiptioum. : fi Domin111 
1. C. Apoftolò1 m.iflt ad prtatlicantl••, alias non eJJe reci
piendOI pr1ZtlictJ1ore1 gdm Chr;ftu1 inftit,Uit •• • • Qllitl au
um pratlicavtrint , itl ejf , guitl il/U Chtijlu rwellWerit, 
& hlc praf cri/Jam non alllayroUri d~erc • niji rr ell{Je111 
ecckflas, f""' ipft .A;_ojloli COl'llidcrunt , ipft ei1 prtedi
unda, tdm ,.;,,4; g•od oiant, v3àe , gudm per 1piftola1 ••• 
Si li.re ltb flmt, conft'!.' .1rolntld omn4m tloRrinam 9uta '*"' il& 1e1le"ji1 yojlolici1 matri~16U1 , & originalibu1 
Jitlci COllfiiru 1 variuti deputan"4m , fine ""6w unenu.111 
gutl ecckjite 11'1 .Apojloli.1 , Apojloli d Chrijfo , Chrijlus il 
Deo MUpit, omne• verò doRrinat11 de mendacio pra ju
tlicondam , fMIZ faJliat contra veritatun ecclef111TU111, & 
tilpoftollJlllm & Chri{lo & JJei. 'l'ert. de pnefçtipt . cap. 21. 

-.Age ruuu: omnu erroerint ••• . ntdLun reJPauil Spiri1111 
S1111Elus, uti •11111 in 11entaUm dttluctret, ad hoc miff•1 .t 
ChriJW, atl h0t: pojiuldtlll tù PtUre , ut effet dac1or 11ui-
1atis : fUGltzuit officillm Da 11illicu1 , Chri/li 11icarill1 , 
jùwu eccltjit11 alitu interim Uutl/igen , alltu crulere , 
guod ipfe ptr .Apojlolos prl#tlicalat : tcguid verifimilt 
~ lit IOl 11e unt~ in unam fitkm emwerint ? """'" 
i ter llUlUOS '""""' """' eft : eziuu 11ariaffe dehut· 

• rlll error tloRrin« uckfianua. C«teràm guod apud mul
., unum in11~~' non tjf trratllm fati tmdi111m. Au• 
Jeat ergò ali9ui1 tliare illOJ walfe 9ui tradiderunt J Quo
fuomodò jittrratllm, 11111tlill uti9ut rtgnavit trmr, 9utJm• 
d1ù hartjl!I non eranl. Aliguos MarcionitaJ /j P-alentinia• · 
nos liber1intla verita1 tzpeRahat: itmrttÌ perperdm evan
j!tlif "1•atur, ptrptràm crtdeblltur , tot millia millium per• 
11eràm 1iliFl11 , tot opera fidei perperdm 11dminijlrat11 , tot 
't'irtuu1, tot chcrijmata per1eràm operata, tatjactrdotia( 
UJt minijleria ptrptràm funéla : tot denÌIJUI: marty_ria ptr
/tràm ,-oronat,, I e.e. Tert. de praefcr1pt. cap. aa'. 29. 

t• 
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u2 DE LA Pu1ss.\NCL DE L'Er.t.Is~ 
apolloliques, fui ram le mème Pere ( 1) ; fi enfìn 
la nouveauté eft un fìgne d'erreur 'il fuit que le 
témoignage de l'églile univerfelle efl une regi~ 
infailhbli:! de la fo1. 

L'églife exitlòit avant vous, & vous n'ètes 
venus qu'après, vous a-.·ez fait fchifme avec 
elle, & votre non veauté poi te un caraélere 
de réprobation, di!òic S. Cypr•en au:x h~réti· 
ques de fon cems: lltzre/u & frhi/mata po(lmo
llùrn nata funt, dum co1wentw1la fibt conjli
twmt, un.itatis caput atque 01 igwem rel1querunt. 
C'efl: aux évèques, fucceflèurs des Apòcrcs, 
que J. C. a dit: Celui qui vous écouce, m'é
couce; & ce lui qui vous méprife, me méprife. 
L'égli!e n 'eft p·oint une fociété compofée d'liom
m.es rebelles & indépenda!l.r , mais un bercail 
uni au pajleur / & ceu.r tjui ne font point un'is 
aux évéques, ne peuvent étre da11J L'églije ( 2 ). 

S. Clément d'Alexandrie diHingue l'héréfìe 
au mèrne carattere de nouveamé.,, 11 eft conf~ 

(I) Apojloli eccltfirii aputiunam9uam9uetivirauwi co11-
diderunt, à 9uihus trdduum /idei, & Jtmina dot1rintr 
caru.e a:indè e.ccltjicr mutuattr fune, & 9uo1idiè mutuan• 
tur Ut uclt:ji r' ftant; ac pu hoc t:.~ ipf tr t:pojfo/irtt. iftfU• 

t.intur, utjc6olu apo{folicarum ecclefiaram. 0 11lnt genus 
àd originemjuam t:erifealurne.cejfe eff. Tcrt. d.: pra:li:nrt. 
c:ip. :io. . 

(:i) ChrifluJ dicit al Apilft'1lol , df per ho1 ad om1u1 , 
prapojitos fUi Apofiults i·fr.;r:d orJinaii~il,ucadunt: Qui 
•'os audit, me nudit; 9ui vos rrjicit , me rejicit,' .•• E,·d .. 

1 
"a, etfi. contumar ac lù.ptrbd obau.Jire nolentium multitudv 

•1;, adat, tamen à Chrijio nori reudit; & il/i fu11t tcclejia, 
,,/ebs (acerduti adunat,z, p11/lori .fuo gre:c utl/11:rrerrs. Undt 
jdre deha, ji tpris cum. epij'copo non Jìt, in ecdefìr111u1; 
ejl; fr fri.fl-rà jibi. hlandiri , (Ui parem cum. .f1ctrdutibu1, 
nei non ha/Jentts., obrtpUt!t., . , , tjltrl11dÒ <'Ùm utfejia tjUtr 

mtltoliqz & una 1ft, j'djfa non jìt neque di11 ij:1, ftd fit 
uti9ue co11ne:ra t:• cofi.rrtntillm Jibi ifl..icem f11certletu1a 
~!utino copi:lulf1, Cypt. cpi!l. ali Pupianunt. 

' . 
( I 
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J'IAll R • .\PPOR.T A L'ENSEIGNEMENT. ~2~ 
,, tant, dit-il, que l'églife cacholique a devancé 
it tous les héréciques. Elle eH: une, comme 
t. Dieu eft un. Elle efi ancienne, elle efi cacho
,. lique. Tons ceux ~ui l'ont abandonnée, l'ont 
,. trouvée dans l'éminence de l'autorité, & 
,. rien ne l'égalera jamais ( r) "· · 

Mais fi Péglife pouvoit adopter l'orreur, la 
nouveauté ne leroit plus un carattere de répro
bation, puifque, dans la fuppofition que l'é
glile combàt en effet dans l'erreur, il faudroit 
pour la réformer incroduire une nouvelle doc
trine. Si elle pouvoit adopcer l'erreur, on ne 
pourroic pas dire que rien n'égalera jamais 
l'éminence de fon autorité, puifque, dans le cas 
où elle profcriroit la: vérité, elle perdroit à cet 
égard le droit de con_imander. 

S. Cyrille d'Alexandrie exige de NeH:orius 
qu'il promette de re conformer à ce qui fera 
4éfini par wus les éveques d'Orient & d'Occi
dcnt (2 ). Mais fi le corps épifcopal pouvoit fe 
tromper' ra doéèrine ne pourroit ècre regie de 
foi, & fi elle ne pouvoit étre regie de foi, S. Cy
rille n'auroit pu exiger une pareille foumiffion. 
Selon S. Jérome, l'autorité feule de l'églife 
futfo pour confondre !es ichiùnatiques (3). Se
lon S. Augufiin, on peut af!urer fans crainte 

• ( 1) Clt.m. /}/(.t, itrom. 1.1, (](f calam. 
( 2) Pr:rur'E~il: ad.!u1d11m i/lud t.jf , ut f .. ·ripto ac jurt.• 

jur .. 11do 11Jirmu u prdtereà ana1'1emari{.1rt. tJUd Jctltjl~ 
& prop/Jar.è /Jafle11à.r fmfipi: v ea rursùm poffoì ttfen• 

furum V clof1urum poll:aart 91ur fr nos & ct1:1eri omnu 
~uo19uot vd in Occidente vtl iii Oritnte vzvunt epifèopi, 
4'oc1ores ac du"es populoruni. Cyril. Epill. fynod. ad Nt:f• 
tmrnm. Conc. gen. 3. '• I' 

(J) Potuamomncs pròpofltionum r:ivulo1, uno ecclejia 
fule fimm. S. llil;r. Dial. adv. Lucif. 

• • 
• ,, . . 

• • 
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~~4 DE LA PuisSANCE DE L'Ec.LJss 
tout ce qui /e trou11e confirmé par le conjentemtnt 
eie l'églije uni11erjelle ( l) ; il 11'1:.jl pas b~Jom de 
connoitre /es ra1jòns pourquoi elle réprou1 1e un 
point de dofirinè; il ju.flit de javoir quelle le 
réprouve (z); fes déc fions luut donc la re~le de 
notre croyance. Cc Pere oppofi .. aux Péla~kn~ 
l'ufage généralement reçu , de bapti'i:r Ics 
enfans. comme une preuvt! de la donrir.e de 
l'égHe fur le péché orig nel • & , qut:l.1ue -.ic
torieufè que ftìt cene au1orité, les Pélagit.ns 
n'ofoient la récufor. ,., L'autorité de l'él.!.h.e ics 
,, retiem. dir ce Pere, de peu1• l]UC ics pèuples 
,, chrétiens ne leur crachent au v1 1agt:. =:ie1on 
,, cene aucoriré . un pet it enfant q u 'on baptilc, 
,, efl mis au nornbre des fidc::les. Le ponvoi r de 
,, l'tglifo, nutre mere, opere cela. La regie 
,, trè~-b1i:n fondée de la \'érité. fait qu on u'ofe 
" le nier. Qui voudroit s'oppofi:r à ct:ttc force, 
,, & employer des machines pour abame cette 
,, rnuraille inébranlable. ne l'abamoit pas, 
:• mais en feroit lui-meme érrafé (3) "· Mais 
fi Pélage eU convaincu d'hérélìe , par la raifon 
que fa doEirine c;tl contraire à l'enfeigneme11t 
de l'églife, cet enfeignernem dl clone infai,lible, 
& toute dottrine contraire à celle de Péglife e!l 
donc bérétique. 

Vincent de Lérins regarde ce mème en· 

._ ... u 
( 1) Nobis tutum. e'/.. . fiducii1 Jtt·u•,i i·ocis ajfuue, 

1uod in ::ubem11tione Domini noflri J C. univufa/1s ealt.• 
jì<V. 1:u11f;nfio11e robormum ejl. Au;. I 7 1 dt ll1pc. ''"/'• 53· 
aut 37. 

( 2) Quid ,·on tra ijla (t11ti111 erclefia c11tl10/ica, {itpu
fluù quari•ur : cilm propter .hoc fairt. f ujjidat eam. tonm.c 
~/la Jènrire.. Aug. dt h;i:rdib'" • 

(3) ~lug.Serm. 291, c, i7, ii, 
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• P.'-1l R.AJIPOR.T A L'ENSEIGNEMENT. 225 
réignement comme la preuve la plus authenti• 
que Je la doéèrine des Apotres. L'églife, dit-il, 
com me fidelle gardienne du dépòt dogmatique, 
ne fauroit y rien ajonter, elle ne fanroit y rien 
changer , en rien diminuer. Chrifti ecclefia, 
fedula & cauta depofitorum apud Je dogmtttum 
cujlos, nihil in his unquam permutar , nihil 
minuit, nihil addit ( 1 ). Elle le tranfmettra donc 
toujours avec la meme pureté qu'elle l'a reçu: 
S. Grégoire le Grand ne fait pas difficulté de 
déclarer qn'il croit aux quatre premiers conciles 
comme aux quatre Evangiles (2). MaiSj fi ces 
conciles méritent la meme croyance que les 
Evangiles, ils ont donc la méme infaillib1lité. 

C'eft toujours en effet au tribuna I de l'églif e 
quc les novateurs ont été cités ,jugés, condam• 
nés, par un jugement irréfragable. Dès qu 'elle 
a eu prononcé, il a fallu, ou fe foumettre, ou 
etre rejeté de fon fein, avec la fiétriffure de 
l'béréfie. J amais l'erreur n•a trouvé d'accès 
auprès de cc tribuna) ; jamais elle n 'a pu obtenir 
qu'on examinat de nouveau ce qu'il avoit une 
fois décidé ; jamais ce tribunal n•a varié dans 
fes jugemens dogmatiques. . .. 

Non-feulement l'afiiftance divine eft fondée Preuve 
fur les promeffes de J. C. & fur la tradition de~~~\ ~u 
tous les fiecles, elle \'efi encore fur les befoins1•ég~~re ~~ 

.de l'églife. Car ~\ faut une r1tgle certaine; évi- 1~e l'inrur
demment ccf.fthle, pour diriger la foi des chré- firanc

1
e de 

• • 1 • • • l'Ecr tu-
uens, parce que notre croyance uo1t etre ra1- re-Sainte 
fonnable. Or, quelle fera cette regle ? Sera-ce pourfixer 
-------.;..._------"--.:......-no tre 

( 
. . croyanc.:. 

1) Vine. L1r, c. 32. 
,(2) Grt~. "!ag. l:.pijl,ad~o11D., Epifa. Conjlaniinop. :z5f 

dws 24, rnJd7:. 9• 

Tome lii. Partie III. P 

•• 
• • • • • 
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' ,26 DE 1,A Pu1ssANCE ns L,EGusc 
Ies Ecritures ? mais afin qu'elles foient la regle 
de notre foi, il faut 1°. étre alfuré qu'elles ont 
été véritablement écrites par des témoins irré
prochables ; il faut écre afforé fur-tout que le 
nouveau Tefiament a été écrit par \es. Apòtres 
ou par !es difciples des Apotres, dont ils portent 
le nom ; ou ~ pour rnieux dire, il faut écre cer· 

· tain que les auteurs facrés n'ont rien ajouté, ni 
~ux fai es, ni à la doftrine de J. C. Les écrits de 
S. Paul & de S. l'\'.larc ont été mis iu nornbre des 
livres canoniques. Pourquoi ct:ux de S. Barnabé, 
de S. Clément, d'Hermas & de Papias, qui 
ont été difciples des Apòcres com me S. Mare, 
n'ont-ils pas le rnerne privilege? Quelle eU l'au
torité capable d'en faire la difiint1ion, avec 
cette certitude qui puilfe forvir de fondement à 
notre croyance? Cornrnent s'a{forer que tous 
les lines inférés d~ns le canon, font véricable
ment canoniques? Les théologiens mémes !es 
plus favans, font-ils capables d'en faire le dif
cernement avec la certitude 11éceffaire pour 
établir un dogme de foi ? Les Précendus
Réformés regardent ies livres de 'fobie, de 
J udith, de la Sagelf€, de l'EccléfìaHique & dcs 

l lVIachabées, com me apocryphes. Luther rejete 
encore l'Epitre de S. Paul aux Hébreux. celie 
de S. Jacques & l'Apocalypfe. Calvin & Ics 
feftateurs ref peé'tent au contra ire ces derniers 
livres cornme facrés , & révercf<: cependant 
Luther cornme un Apòtre. li faut donc qu'ils 
conviennent que le caraétere de divinité, qui 
difiingue les livres faints, n'eft pas bien mani
fefte, puifqu'il échappe aux lumieres de ceux 
qu,ils mettent au nombt.! des doél:eurs les plus 
écfairés. 

. ( 
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P.\Il ltAPPOltT A L'ENSElC>NEMENT. 'J.21 
2 °. Comment s'affurcr de la fidélicé de la 

'rr:idicion llll~ Rous « tranfm1s 1es l:tintes l!.eri
tures? Cene Tradition bien connut! ~ prouvcra 
bit..n en général la véricé des faics hiOoriques 
qui fonc rapporcés: tnai~ prouvera·t·dle a vec 
la mème é\ idence gue la do. rine, qui dépend 
fouvent J 1 un feul terme, n'a p2s été alcérée par 
la négligence, par l'impéritie ou par la malice 
des copifles ? 

3°. Qui m'affurera de la fidélité des traduc· 
teurs? On fait que S. lVJa•chieu avoit écrit fon 
Evangile en hébreu, & que le texte grec que 
nous avons, n'en eH qu 'uni.! tradutlion. On faic 
que les Sociniens nous comeCTenc l'alJLhenticitd 
de cenains paffages qu'ils prétendt::nt a"oir ét~ 
()U altérés, ou inlerés après coup dans h:s livres 
faims. On fait qu'ils incidemenc fur les pone• 
tuacions , fur la fìgnifìcation de quelques ter
rnes de la langue originale; & que c'e!l là-dt ffus 
q u 'ils s'appuient principalement pour combattre 
nos myiteres. Les Proceflans acrnfent les Ca• 
tholiques d'avoir mal cradu1t Jes livres faints. 
Ceux·ci font le méme reproche aux Protefians. 
li faudra donc recourir aux langues originales, 
pour 5'a(forer de la fignificaciort l\es termes, & 
connoitre a(lèz ces lan~ues , pour établir là· 
deffus une cerciwde defOi? Quel moyen pour le 
peuple, & m~miJ pour bien de favans r 

• 4 °. VEcricure-Sainte efi•elle toujours bien 
claire ~ Tous Ics héréciques, Arien:., Nello• 
riens, Euthychiens, Pélagiens, J\ lonochélices, 

.lconoclaftcs, &c., tous l'om alléguée en prcuve 
de leur doéLrine. On ~mpte j ufqu'à guacre-' 
vingt opinions différèmes fur le fens de ces 
paroles: Ceet efl mon corps. Le fons nature! ex· 

• • 
• • 

I 

IJ ~ 
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uS DE LA Pu1ssANCF. DE 1/l!GLIS~ 
prime la préfence réelle : Ct!pendam les Calvi
niHes, qui ne connoifiènt point d'autre regle 
de Jeur foi, qne la parole faime, n'entenJent 
ces termes que d'une prélence fymbolique. 
S. Pierre nous avertit qu'il y a dans ks Epitre~ 
de S. Paul, plufìeurs endroits di.f/ìciles a, com· 
prendre ; & que des hommes ignorans & inconf· 
tans tournent à leur propre puditi(lfl, comme le 
refte dts Ecriturfs ( 1 ). li faut douc une auto· 
rité qui en fixe la fignification. Comment puis
j~ comprendre ce que je lis, fi perjonne ne me 
L'erplique? difoit reunu~ue de la reine d'Ethyo
pie à S. Philippe (z). Nous lifons dans S. lré• 
née que, parmi les hérétiques de fon tems, 
les uns rejetoient une partie Jes livres faints, 
}es autres en altéroient !es textcs, ou produi· 
foient des livres apocryphes, & que tous cor
rompoiem le fens du texte facré ponr l'adapter 
à leurs f yftèmes. Ils parlent com me nous, dil'oit
il, & cependant ils croient le comraire de ce 
que nous croyons. Hceretici jimilia loquentes 
fitielibus, non jòlùm dijjimilia fap:uflt, /ed & 
contraria (3). Au rapport de S. A ugufiin, les 
l\lanichéens admettoient tous les li vres faints • 
mais ils en détournoient la fignification par un 
fens allégorique. Tous /es hérétique.s . d1t ce faint 
doél:eur, après S. Hilaire, ne rejetent pas lu 
Ecritures ; & ils ne font hé. étiques que. parcJ . ... 
ljlle, ne les enttndant pa.s bitn, ils s'objlment 

. (1). ln.9uib~s funt 9utrdam dipicilia inte//u1u, 9utr 
mdoc11 e~ tnf!a01iu deprnvtznf, jhut & Ctrttrr1S Scripturtz1,. 
nd fu-im. rpjorum. perditiontr"'• 11. Pc:tr. 111. 16. 

(2'1 Afl. VIII I 31. 
( 3) fan. adr, htrref. 

e l 
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l'.U?. llAPPORT A L'ENS~IGNEMENT. ~29 
Jttns leur.r erreurs, contre la vùité qu'elits en• 
feignent (I). 

Lcs Procefians avouent eux- mémes que, 
pour s'aflim:r Jt! la véricab!e fìgnification. des 
livres faints, il faut com parer les textes qui ont 
rapporc au m~me objet, & les imerpréter les 
uns par les autres. Ainfi, ces paroles de J. C., 
mon Pere ejl plus grand q1~e moi, dont les Ariens 
abut'oiem pour combame la di\:inité du V erbe, 
doivenc s'expliquer par celles·ci : Man Pere & 
moi nous ne /ommes qu'un. iVlais, fi cela ell, 
cornme fc:ronc ceux qui ne favent pas lire, qui 
ne connoilfent de l'Ecriture que ce qu'ils en 
cntendent, qui ne peuvem favoir par confé
quem file texte qu'on leur allegne, pour prou· 
ver un point de doéhine, ne doit point s'inter
préter d'une maniere différeme, par d'autres 
texces qu'ils ignorent "! Comment feront ceux à 
qui, par Ies difiraétions d'écat, ou par inca~ 
pacité nat\lrelle , cet examerr devient impoC-

( 1) Nt911e. enini non omncs lurrttici Scripturn.r cml:oli· 
#11.t legunt; nec o~ ali ud funt htr tttici, nifi 9uod er..r nori 
ru1è inulligentt.r ,juas falfas opi11iontS contra earum ~·eri-
taum ptrvicaciter llJftrt;nt. S. Aug. Lib. de Gl!nel. ad litt. • 
cap. 9. num. 13. 

lVIcmtnto nemintm htr!rt.ticorµm effe IJUi fa nunc nori 
Jecu11dùm Scriptura.r prtr!dicare e.a lJUibusblafphcmat, me11-
tititur. f/i11c 1:11im Marcelltts vubum /)e.i cùm leglc , nej'dt. 
tiinc Pho1i11u.r liomi~m J efum Chri({um , cùm lo9uitur, 
i:;norat. Hi11« V 'S,1be.llius , dùm lJUOd Rvo v P,:ter unum 
f:imus, non intclliJ!il ,Jìne. Dco 1'.ure &fine Deo Fi/io ejl. 
Hinc & ~Ton11111us per infanas ftminas jiltls . Par11detur.J. 
1:/ium àfftndit. llinc & lUanich.tus C.• Jrlarcion ler:em au• 
dit, IJUÌa littera ncddit & mundi prinapJ diabolu.< e/I. 
<?mnu Saipturas ,fine fenfu Scriptura loquuntur, v fìdap 
Jtnt fide prcttt.11d1mt. Scriptuf/tr enim. non. in legend<1.JUlll 9' 
.{.;_d in. in~ellittndo; ner;ue in prtZilarh·,uio11e. (unt, fld in ""'° 
r1talt. Htlar. ::d Con(\antiuu\ Au:. I. ~, n, !.I· ' ' 
, P3 
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'SO DE LA Pu1ssANcr. DE 1:Em.1rn 
fible? En un mot, cummcnt la plus grande 
partie du monde cbrétien pourra-t·elle s1inf
cruirc avec cercimde, &. par foi·meme, de la 
do~trine des Ecrirnrcs? 

Quand meme on pourroit s'alfurer des arti
cles qu'1l faut croire, p~.r la feule étnde des 
lines tàims, je Jemanderois quel foroit le tems 
fultìfam pour l'examen, & à quel àg~ le fidele 
feroit en état de r2citer fon credo ? J e deman· 
derois fur quui étoit fond~t! la foi dc ccs bar· 

· bm s, dont parie S lrénée, qui ne connoif
foient point les Ecrirures :r Eh quoi ! dit ce 
Pc:re, fi les Apòtres n'avoient rien lailfé par 
écrit, ne faudro1t il pa!i prendre pour regie de 
notre croyance, la doélrinc qu'ils ont lailfél! à 
ceux à qui ils ont confié le foin d~s églifes? 
Quid autem fi neque Apofloli 'fil idem Scriptura.r 
reliquiffe;u ,,obis , norme oportebat 01di11em /equi 
Tradùivnis quam trad.derunt iis 'luibus com
mittebant ecclefias ; cui 'J raditioni ,iffentiunt 
multte gentes Barbarorum, eorum qui in Chrif• 
tum credunt. fine chartli. i 1cl atramento, fcrip• 
tam kabentes in cardibus fuis Jalutem.; & vete~ 
rem Tradirjonem diligentr.r cujlodiente.r (I). 

li y a enfin plufieurs vérités dt: foi que nous 
ne lifons point dans les livres faints. Te Ile efl la 
virginité de la très·faince i\l.lere dc:! Dieu aprè$ 
l'enfaocement, & la validité dr. b<\Pteme confér~ 
ù .1es enfans, ou conféré par iès hérétiques. 
Sur quelle autorité eft clone fondée cette fui? 
Dans quel endroit des Ecritures lit· on, que 
l'Efprit-Saitn doit e re adoré, difoit un A rien ? 
.Mait: quoi? répondoi~ S. Augu!hn , ne fai .. 

(t) lrerz, adv, hartJ. /, J, e, '1• 

( l 
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fons· no.us profeffion de croire que les vérités 
que nous lifons dans les Ecritures'J & yous
méme, ,ajoutoit-ìl, en s'adreOànt à I bérécique, 
où ave{·vous lu que le Pere n'ejl point né, & 
qu'il n' a point été engendré ( r) ? Cependant 
g 'efi ce pas·: à une vérité de foi? 

Concluons donc , qu'indépendamment de 
l'aucoricé des faiqtes Ecritures, il doit y avoir 
une aucre autorité qui nous alfore de la divinité 
de ces li vres facrés, dt: leur authemicicé • de la 
fidélicé du cexce & des vedìons, & qui eil fixe 
l'interprétacion ; autoricé , de qui nous avons ap
pris cercaines véricés de foi, Jont Ics livres faints . 
ne font point memion; autorité qui doit ecre 
manifdle, à portée de tous, clairemem con• 
nue, & infaillible, puifque c'eH fur elle que doit 
cere fondée notre croyance , & que nous ne 
pouvons croire raironnablemenc d'une cercicade 
de foi, qnc ce qui eft 2ppuyé for un principe 
certain, d'une certitude abfolue. 

Or, quelle fera cette autorité différente des Infuftì• 
faintes Ecritures ? La loi du prince? l\'fais rance _d~ 
n'avons· nous pas déja démontré que l'enfeignc- 11'aut~me 

I 
. . Il. • • à t u pmce 

ment ne peut u1 appartemr • que c'en a lui po~r fixer 
s'infiruire, non à enfeigner 'l Qferoit·On ami nutre 
buer aux fonvèrains l'infaillibilité qu'on refufe croyanct. 
à l'églife? & aux fouverains, mème hérétiques , · 

• meme idolàtref? Car il faut bien que, fous 

(I ) [J" tt/limonium ubi ,1dora111r Spiritus S.7nrlus ( in· 
quit Maximinus Ananus ) 9uufi t:r 1is çua: legimus, 
,;li qua eci,zm 9u.r 11Qn legimus, inttllig.tm"s. Sed 11e 'ìu.r
T<!rt multa compellar, 111 u• i /,•gijti J>atrtm. Deum inguj· 
tum. vd i1111at'1m.? & tumcn rerum ejl. An". contra l\laxrm. 
'Arian. I. 2, up.:. "' 

• • 
• • 

I 
• 
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ces princes, les çhrétiens foient guidés dans 
)eur croyance. 

AbfurJ!t.é Les Précendus- Réformés répondcnt, qua 
du dry1~1cf· c'eft l'E!'prit·Saint qui inlhuic iméricurc:ment 
me e ! · 1 fid I I · ' d I <l" • ' ~ i rrit parti· ,,es . e es par ~Il· me me, . e ~ 1v101te {es 
culier. Ecmures, & qui en donne l'mtelhgcnce, m~me 

au firnple peuple, merne aux femrncs, m~me 
aux enfans, comme aux favans & aux pafieurs; 
& cela d'une maniere clairc, diClinéle, infail
FQ.le ; car fi l'inf piration ne pouvoit e tre clai-: 
rement diftinguée' elle ne pourroit étre exempte 
d'un doute raifonnable, ni par conféquent fervir 
~e fondement à la fai. lls cnfoignent, par une 
fui te de leur f yaèn~e, quc l'hommc le plus 
groflìer peut etre plus éclairé fur la fai' que le 
corps entier de l'épifcopat; puifque l'homme 
le p,lus groffier pourroit connoitre Ics vérités de 
la fai qui feroient inconnues à cous les paOeurs. 
l\Jais ce fyfteme peut·il s'accorder avec le tèn-: 
timent intérieur de la confcience , & avec l'idée 
que nous avons de la fageffe.divine? 

Pren.iiérement, peut- il s'accorder avec le l 
fontiment inr~rieur de la confcience ~ Car, je le 
demanàe à rom Protefiant, à tout Chrétien de 
bonne fai, efl-il bien \•r:ii, qu'à la ledure d~ 
l'Ecriture-Sainte, l'illutlration divine l'inHruife 
immédiatement for la divinité des livrcs faints, 
& affez cbirement pçrnr l~s hlit fai re cliflinguel". • 
avec une pleine cenituJe, des livrcs apocry
phes? Ell-il bien vrai qu'elle lui faflè connoìtre 
clairement la fi<lélité ou l'infidélité des traduc-: 
tions , l'authemicité & la propre fignification 
du texte facré? J e fupppfe un Catholiq ue, un 
Luthérien, un Calvinifle , à qui je préfeme in
dillinél:emen.t les livres canoniqn~s & apocry., 

( ( 
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phcsde l' Ecriture-Sainte, des tradutrions fide\les 
& d'autres infidelles, Jes diverfes imerpréta-. 
tions qu'on a dounées aux paroles faintes, les 
diverfes poincs de doétrine, fouvent oppofés, 
qu'on en a inférés. J e !es i!1vite, fans autre 
infiruaion, à fe déc.1der eux - mcrnes, par le 
mouvement de l'Efprit-Saint qui les infpire, 
fur ce qu 'il faut eroi re. Peut-on foutenir, fans 
démentir fa propre confcience, que l'Efprit
Saint les éclairera I à-deifus avec cene certitud<! 
cap:ible de prodnirt la convié'tion? Ne femble
t:-il pas au coutraire, !es entendre déja tous 
s'écrier, avec l'eunuque dc la reine d'Ethyo
pie : Commçnt nous décider, fi perfonne ne 
nous inHruit ( 1) ~ ·Mais qtle l'églife cacholique, 
& les diver\cs feftes protellances s'expliquenc: 
voilà d'abord ces bommes incertains, wur-à
coup cléterminés; le Catholique, par la voix 
de l'églilè ; les Protefians, par l'opinion de leurs 
fe(ì:es. Ce fora donc l'autorité qui dirigera réel .. 
Jémenc leur crt-yance , & non l'efprit p:micu
lier; mais avec cene Jift~rence, que le Catho
liquc fe conduira conféquemmem & rai~onna-
blement. Il trouvc les titres de Pautorité de • 
J'~glilè dans fon ancienneté ; il la foit , parce 
q u 'il en reconnoit J'infaillibilité : au-lieu que !es 
reaaires ne reconnoiffant point l'infaillibilité de 
1.;;urs minifires, "Siront co1me leurs principes, 
c.n fe décidant d'après l'autorité de leurs minif
tres' fur la vérité & la fignification des livres 
faints, qui fcrvent de fondement à !eur croyance. 

Secondement , le f yftéme de l'efprit parcicu· , 
( J) Et ~uomoJò pojfum , fi no11 4/itmis off endait mili i 'J 

.~tt. ;;, • - ' • I 
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l34- n~ LA Pu1SSANCE DE L'EGLISg 
lier peut-il s'accorder avec l'idée que nou!à 
avons de la fagelfe divine? 

Que I~ lJgiilateur politique laiffe à chaque 
paniculier" la liberté de juger de la fagdl~ 
des loix, de les adopter, de les rt!jecer, d~ 
les interpréter felon lès lumieres; chacun, j u
geant tèlon res inrérecs, précenJra juger felon 
la j ufli1.:e. Les dilfenfions &. les guerres ci vi les 
s'allumeronr de tous còtés, & la fociété fe 
diffoudra, par ce q u 'il n'y aura plus de tribuna} 
capablt: de fai re céder le j ugement des parti
culièrs à celui de l'autorité; & delà tous les 
défordres de !'anarchie (I). 

La mèrne ~ndépend1nce doit produirc !es 
111emes effets dans le gouvernement eccléfiaf .. 
tique. Car , fi chacun en j uge, chacun pré
tendra ècre infpiré, le payfan de Bohèrne (z) , 
comme le prècre d'Alexandrie (3) ; & touces 
Jes béréfit:s revivront à la fois. Les éveques 
aurom beau inflruire, raifonner, décider, pro!;. 
crire l'erreur ; tous leur répon<lront que l'auto
rité des évèques étant faillible, elle ne peut 
forrner un motif futtìfant de crédibilité ; que 
les conciles mèmes écuméniques doivenc éclai· 
rer & comaincre, pour avo1r droic à nocre fou· 
miffion. Tous diront, qu'ils ne font ni futfifam· 
ment écla1rés, ni encore conv:iincus , par les 
jugemens qui les condamnent'; qnt: Jeur inrpi-.' 
ration particuliere t'ur l'auchenticité de cel livre 
faint, ou for la propre lìgnifkacion du texte 

( 1) Voye:i. ci-devant tom1 1 , part. 1 , cb. 1 , max. 1)· 
( 2) Du tems des Huffites. 
(3) AriL;s étoit rr~tre d'Alt.~mdric. 
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facré, eft comr:iire à l'enleignement des con
ciles ; qu'ils troient voir dans Jes Ecritures la 
doéhine qu'on a coudamnée, ou q u 'ils n'y voient 
pas bien claireìnent les amcles de foi qu'on 
veut les obliger à croire. Plus ils feront emhou· 
fiafles , plus anflì ils 1èront perf uadés de leur 
prétendue infpiration , & moins aum ~l feri 
poffible de les ramener. · 

Les di·.-ifions de la réforme elle-mème ne 
fom-elles pas Jevenues la preuve la plus ma
nifefle des funeftes conféquences de fon propre 
fyrtème? A peine Lucbcr eut ~ppellé du }uge
rnem de l'églife à fon ju~ement particulier, qu'il 
s'élevàt dans le lèin du Luthér:mifme, plufieurs 
églifcs qui appellerem aum de la doétrine de 
Luther à Jeur propre j ugcmertt , & qui dref· 
ferent autant de confeffons de foi difteremes? 
Calvin qui a réformé le Luthérani(me, a donné 
naiffance à d'aurres feéH:s, qui onc réformé à 
leur rour !es fymboles de leur chef. Enfin le 
prince en AngL terre s 'écant érigé c:n rcfforma
tell.f, fa nouvelle églilè qui fembloit avoir ac• 
qnis pi us de force & plus de confifiance par I 'ap .. 
pui du fouverain, s'efl écron lée, pour ainfi dire.. • 
de toures parts,en le divil~nt auifi-tòt en une mul· 
ti tu de de leéèes différentes, parce que ce n 'ét0it 
point le bras de l'bomme, mais le bras de Dieu 

• & la pu1ffance <!U'il avoit donnée à les miniflres 
qui pouvoient fervir de fondemtnt à la foi. Epif. 
~opaux, ~r.esbytériens , Puritains, Auabap
ufies, Socm1ens , &c. chaque fefce a préteudn 
établir fa doéèrine for J.::s livres faints ; chacune 
a foutenu qu 'elle étoi• inCpirée. Et touces ce.; 
fc~tes ai~I~ divifées par leurs prétendues inf p1~ 
rauonsd1vmes, fuprofent cepen~ant l'évidenc~ 

• • 
• • • 
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de l'infpirarion divine, comme l'unique fonde· 
ment d~ la foi. 

'Nécefficé li faut donc une autre autorité qne celle des 
i~c:l'u,fait· E . ll d I . . I Jih't t, d cmures , que ce e es mx c1v1 es , que 
cu;p~ e é~ celle de l'infpiration particuliLre , pour éclairer 
ri icopal. les fiddes , pour leur faire connoitre ft'\remt.:nt 

& les livres faims, & leur véritable !ìgnifkacion. 
1.Vfais, je le répete , il faut que ceue autorité 
foic infaillible 'qu'e\le re mamfollè à cous. qu't!l le 
s'explique elle-mème, qu'elle pronunc~ avec 
une pleine autorité fur les contelhtions qui 
s'élevent, & fur la doéhine, & fur le lens du 
tcxte facré. Or' quelle peut etre cette autoriLé, 
~inon celle de l'églife, que S. Paul appelle la 
colonne & le Joutien de la vJrité, à qui on ne 
peut défobéir fans encourir l 'anathème prononcé 
par J. C. (1)? à qui on ne peut , fclon S. Au
guftin , refufer la premit:re piace. fans Je renilr~ 
coupable d'impiJtJ & d'arrogance (2) : cetre 
églife, fans l'autorit~ de laqudle S. Aue;uftin 
11ous a{fure qu'il ne croiroit pa.r méme à l'E,·arz
gile ( 3); cette églife enfin à laquelle feu le appar
tiene le dépòt des Ecritures, avec !es promcffes 
de l'allìHance divine, jufqu'à la fin des fìecles? 
,, Nous tenons la vérité des Ecrirnres, dit le 
,, meme doél:eur ., lorfque nous pratiquons ce 
,, qui eftprefcrit par l'églilè, que !es Ecrirnres ___________ ...... ____ _ 

(I) Si ut.leflam non auditril 1 fit tibi ficut tth11icus v 
F..ubliranus. Matth. xvm, 17. 
' ( 2) Ec-clefu!l. noli e primcs dare , vel Jùmm•r profoéU~ 
i{11pietatis ejf , vel prtrcipitis arroga111it.r. Aug. hb. de 
\tttlitat. credendi 1 cap. 17. 

(3) Zgo Evangelio non crtduem, ni me c11t!1o/k~ 
~ccleji~ 'ommovcru auélori1al, Aug. cont, Epilt. funda111 
çap. S• 
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l>All JtAPPOllT A L'ENSEIGNEMEMT. 231 
,. nous recommandent Je fuivre : & puifqu'elles 
,, ne peuvent nous trot~per, ceux qui cr.ai~nent 
,. de l'étre fur la qucihon préfente & d1ffic1le, 
,, doivent confulter l'églife, que l'Ecriture nous 
,, momre fans ambiguité ( 1) ,,, 

L'erreur de S. Cyprien feroit une héréfie 
~ujourd'hui ; mais elle ne l'étoit point de fon 
tems , parce que l'églife n'avoit point enco~e 
prononcé (z ). C'cft par-là qu: S. Aug~ihn 
excufe le faint dotl:eur. Par la ra1fon comratre, 
il n'eit plus permis de foutenir une dotl:rine q.ue 
l'églife a proferite . ., Nous pouvons refter In· 

,, décis , dit encore le meme Pere, tant que 
tt les conciles ne fe font point encore expli
,, qués, m:iis nous pouvons affirmer auffi avec 
" confìance , ce qui a été confirmé dans le 
,, gouvernement de J. C., par le confentement 
,, de l'églife univerfelle (3) ,,. 

( I ) Scripturarum ttiam in hm: rt à nohis tenuur veritas, 
cùm hoc f.icimus 9uod univuf tZ jam placuit uclefuJt, '}Uam. 
ipflmun S.-riptur.irum cornmtndnt nufloritas : ut ljUOniam 
Junfla Scriptur.i fai/tre non portjl, 1JUif1JuiS falli mttuit , 
hiijus obji:uritau '}U~Jlionis, eamdem 1cckfiam dt i/lii con• 
julnt, 9ut;m ,fme uliti ambiguitate, fanc1a Scripwra. de. • 
monftrat. Aug. contr. Crefcon. cap. 33. 

( 2) Qu4ljlionis hujus Obfturitas prioribus ucltfte. um. 
;oribus un~c fthif ma /Jo?ati, m~gn?s viros & m11g11a c:ari
'"'t. pradaos Parrts tpiftopos ua znter /e rompulit ja/J•i! 

• j'llCt. difr:eptart. at<ftt. ftuc1uart., ut diù conciliorum in fuis 
ljUÌ~uf911~ rtgion'./Jus di~t.ftz jialllltl mUtaYUÌ~t, cfontc fft.• 
11arto 1011us orlns ,·onct/10, IJUOd faluherrime fenrieb111ur 
1tiam remotis dubitatio11ibus firmarerur. Aug. de Baptirni: 
J, 1 , cap 'l· 

( 3) . Nobi.r tutum t/l in uz non progredi ali9ui1 temuitatt: 
{t11ttw11z , '}UIZ 11ullo ili cut/iolt•o r~gionali concilio ca:pta 1 

nul~o pltntmo urmi11arr: J~nr : ìd auum fid•ldl fecur& 
"Ot;ts nj/ua• 1 ifUOd in gubu11a11one Domini Dei nojlri /. C. 
Nnwcrfalis ~r:r:lejitZ co11ft11Jìo11e. ro6oratum ejf. lbid: cap. 53' 

• • 
• • • 
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Tertullien déclare hardiment aux hérétiques 1 

que les Ecritures fur lefquelles ils s'appuient 
ne leur appartiennent pas & qu'ils ne font point 
en. droit de s'en /ervir ( r ). L'églife qui en efi la 
dépo{ìc:1ire, a donc lèule le pouvoir d;c!n faire 
ufage & d'en déterminer le fens. 

,, On demandera peut·ètre , difoit Vincent 
.,. de Lerins, pourquoi le ca non <les Ecriturcs 
" étant entier, & foffifant pour tout, il faut 
,, y joindre encore l'autorité de l'c!ghfe pour 
" les interpréter. C'ell:, répond-il, parce quct 
,, l'Ecriture-Sainte, à caule de fa profondeur , 
,., n'eft pas entendue de tous de la mème ma· 
,, niere. Les uns l'expliqucnt dans un fens, 
,, les autres dans un amre tens; en forte qu'on 
"' pourroit en former autant d'opinions diffé• 
,, rentes qu'il y a de perfonnes ... Autre efl 
,, le fen's que lui attribue Novatien, autre eft 
" l'explication de Sabellius, &c . .•. il eft clone 
" néceffaire , à cauf e de tant de routes diffé
,. rentes qui nous égarent, que l'interprétation 
,, des Prophetes & des A pòtres foit réglée felon 
,, le ièns eccléfiaftique & catholique (~) "· 

( 1) Ttrtull.de pr~fcript., e, 37· 
{ 2) lih'fo·Jùàn reljuirll alù;uis , cùm flt pt.rfu1us Scriplll• 

r.1rum canon, fibiljut. ad omnia/atis jupm;uej11Jf."cia1, 9uid 
opus ejl ut ti u.ùjù1Jlictr inull1gm1itll. ~ng.11ur nuf1ori11Js 'I 
<;aia viddictt s,·ripturam jacrilm pro ipjii;ud altitudine' 
non uno eC1d!m9u.t fanfu univerfl accipiunt; /ed ejujdem. tlo· 
~uia uluer alius au;.ue <J/i11s imuprtc.uur, ut pe11è IJUOt lzomi• 
ntS jùnt, tot il/inc pnttntitZ erui pojft. vir!ean1ur. Aiitt.t 
nam.9ut illarn Novatianus , 11/fo:r Sabel/ius , &c. t:rpo· 
nit . •.. at9ut. id.:ir«Ò multùm necejft tjf, propter tantos, 
tam varii uroris anfrafius, 11• l'roplittictr & ..tlpojlolic.z 
inrupruationis linea facuttdùm. eccl1fiajtici & c11t/ll)/11:ì {cn• 
{us normam 1 diri1atur. Vincent. Litin. comm. Cll!l• a. ... -

I I 
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PAR Rt\PPORT A L'ENSEIGNE.HENT. ~3~ 
l\'Iais. fì l'autorité de l'églitè en néceifaire 

pour nous fèrvir de ~uide dans la foi ; fi cette 
autorité doit étre infaillible ponr former , par 
rapport à nous , un mocif foffifant de crédi• 
bilicé, en qui réfidera cette autorité? n'efi-ce 
pas dans le corps des premiers pafieurs , entre 
les mains de qui J. C. a dépofé la puiffance da 
gouvernement (1)? Si l'enfeignement de l'églife 
eft une regie certaine & infaillible, n 'efi-ce pas 
dans la bouche des premicrs pafieurs, chargés 
principalement de l'enfeignement (2)? Sei oit-il 
meme poffible de s'a(forer d'une autre maniere 
de la Joéì:rine de }téglife univerfelle? Pourroit
on dire que l'enfeignement de l'églife doit étre 
la regle de nocre fai, fi le corps des premiers 
pa!leurs, qui a la f ouveraine autorité dans l'en
feignement, pou,·oit proft:rire la vérité '91 Lorf· 
qu 'il s'efl élevé des conteflations fur la doéhine
les a-t-on portées ailleurs que devant les tri
bunaux des évéques? N'efi:•ce pas leur décifion 
qui a fait connoltre, dans tous !es tems, la doc
trine de l'églife, & qui a profcrit Jes héréfies 'J 
N'e!l-ce pas de Jeur bouche que les fìdeles ont 
~ppris ce qu'ils devoient croire? N'eft-ce pas • 
leur jugement qui a imprimé le fceau de la vérité 
aux f ymboles de foi dreffés dans Jes cor.ciles? 
Vuit·on, dans toute l'hifioire eccléfiafiique, 
~u 'on ait jamais r~voyé !es décifions f ur la foi, 
à cette multitude de fìJeles qui compofenc le 
monde chrétien (3)? Ne feroit-ce pas en effet 

( 1) Voyez le eh. r ile ce i te troifieme partie , tom. 2, 
p. 20. 

( 2) Voyez le eh. 3, §. 24\e cette troifieme parti e 1 , 

(0111. 3 I P• ,c;!J. 
( .1) V 1>yez ce que nous avons ~it ci-dennt 1 dans l; 

• • 
• • • 
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140 Dis LA Pu1sSANCE nr, r:Ec1,1sn 
les renvoyer à un cribunal chimérique, à uti 
tribunal dont on ne pourroit jamais diHinguer 
la voix, fur-tout lorfque les hérélìes ravageant 
la bergerie, le fanacif me fait le plus dc brnit, & 
caufe les plus grands troublt:s ; c,efl-2-dire, 
dans les circonftances critiques , où les fideles 
ont le plus de befoin de ditlinguer l'auto· 

" • rité qui Joit leur fervir de guide, pour n'etre 
pas féduits (1)? La lùppofìtion-memc d'une 
églife où le co.rps des fideles profeflèroit une 
dodrine dilférente de celle du corps épifcopal, 
ne répngne·t·elle pas évidemment, camme je 
l'ai montré (z), à fon unité, qui eft un de fes 
caraéleres les plus elfontiels? Ne répngne-t elle 
pas à l'ordre établi par J. C., fclon lequel le 
peuple n'efl: inflruit que par les pafleurs, felon 
lequel le peuple doit apprendre d'eux ce qu'il 
doit croire, bien loin que les paO:eurs appre
nent du peuple ce qu'ils doivent enfcigncr? De 
tous les jugemens qui font intcrvenus fur la doc• 
trine, & reconnus légitimes, y en a+il un feul 
qui foit émané d'une aucre autorité, que du 
tribuna! des év~ques? 

\ 

. f)bjcc- Diroit-on que les éveques ne font quc Ics 
t111n & ré· témoins de la fai de leurs peuples? Vaine 
ponfo. défaite ! J e veux qu 'ils en foient témoins ; mais 

n'en font·ils pas encore juges '! Lorfqu'ils pro
pofent un areici e de fai, Ol}. qu 'ils anathéma· 
tiiènt une propolìtion hérétique, dans Ics con· 
ciles, ou par des jugemens particuliers, eH-ce 

premier cbapitre de cettc troificme p~rtie , S. :a , tom. 2, 

P· 99· 
( 1) Voyez ci-devant 'mie 3, eh. 1 , S. i , tomo ~ 1 

p. 99, ~ chap, 2, §, 2, tom. 2, p. 437· 
(2) lbid. 
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PAR. llAt'PORT A J}BNSl:.IGNEMl?\T. ~4Ì 
fim plement en rapportant l'aveu de leurs églifes, 
ou bien en définiffant, en j ugeant, en décidant 
eux-memes, comme ils l'annoncent dans leurs 
foufcriptions '! Quoi ? des minifires prépofés 
immédiatement par J. C. pour enfeigner, pour 
veillcr au dépot de la <loéhine, pour punir 
ceux qui la corrompent; des miniOres qui on' 
reçu toute l'autorité néce{faire pour régler le 
gouvcrnemcnt, n'aurolent point par eux-memes 
d'autorité pour prononcer fur les points le~ 
J?lus cifentiels, c'cfi·à·dire, fur la foi qtti fert de 
tondcment à l'églife ~ Qu'on confulte ce que nous 
avons dit là-delfus dans un autre endroit ( 1 ). 

Ne confidérons mème les éveques, que 
com me fimples témoins, j'y confens. Ces té
moius, je le demande, pcu\lent·ils 11ous tromper 
fur le témoignage qu'ils rendent de la foi de 
leurs peuples? S'ils peuvent nous tromper ; 
quel moyen de s'infiruire bien fUrement de la 
foi de ces peuples ? S'ils peuvent nous trom
per, l'églife a donc eu tort, dans tous !es tems, 
de regarder les jugemens <les évéques., foit 
dif perfés, foit a[fomblés dat1s les conciles écu
méniques, comme des décrèts de foi, auxquels 
on ne pouvoit réfii\er fans fe rendre coupable 0 

d'héréfie? Elle a donc exercé une domination 
tyrannique, lorfqu'ellc a exigé des béréfiarques 

• une adbéfion fincere de creur & d'efprit à ces 
décrets; puifque \es jugernens des évéques, 
n'étant que de fimples témoignages, &. des té
moignages faillibles, ne pouvoient former une 
regie de foi, Si au contraire ces témoins ne 
peuvent nous tromper , cela nous fuffit, & , 

(t) Voy.tom.2,ch.1 ,§,2,\>·99 1 ~§.a , p. J'/1;4 
Toms III. P 11.rtie II I. Q 

• • 
• • 
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2.p. Ds LA Pu1SHNC~ ns L'EGLISE: 
fans incidenter fur le caraè1ere & l,autorité des 
témoins, nous conclurons de leur témoignage, 
que le corps épifcopat e!l infaillible, lorfqu'il 
prononce fur la docrrine. 

Contra. Les Protdtans eux-memes ont été forcés de 
diélion reconnoitre dans les pafieurs cette autonté 
~:(1301;r0 ·. contre laquelle ils s'écoient d'abord élt:vés_; & 
fur !'in- après avoir tenté di! l'abattre, afin de juthfier 
fttllibilité leur révolte ils ont été forcés d1y recourir, 
~e l'éJli. pour arrècer' les di.,ilìons. lls a voient d 'abord 
e. dit à leurs feél:aires: Ce n'eil: point le juge

ment des hommes , mais la parole de Dieu 
qui doit ètre votre regie. Voilà l'Ecriture, li fez, 
inHruifez-vous ;jugez, déciJez, felon que vons 
ferez infpirés. Les fedaires ont ln les Ecritures, 
& croyant ètre infpirés , ils ont cnrrepris,, 
comme je viens de l'oblèrver , de réformtr la 
Réforme elle-mème. On les a arrètés alors, on 
]es a anatbématifés. Les Lnthériens om traité 
Calvin & fes feéèateurs d'hérétiques, parce 
qu'ils n'ont pas voulu recevoir lt!urs premines 
confdfions de foi. Calvin a fait brùler i\•Iichel 
Servet à Geneve, parce que ce dernier inter· 

e prétoit différemment que lui, le texte lacré fur 
le myfiere de la Trinité. Le f ynode de Dur
drecht a traité les Arminiens d'héréciqucs, 
parce qu'ils ne vouloient point fe foumeure à 
fes décifìons fur la grace. ì\'lai1 les Prétendus- ' 
Réformés, ne s,étant étabfis que fur Ics ruines 
ile l'autorité, pouvoient ils la faire revivre, fans 
renverfer Pédifice qu'ils avoient élcvé? Pour
quoi, difoient les Arminiens, au fynode di} 
Dordrecht, pourquoi e~iger de nous que nous 
faffions céder notre inf piration particuliere à 
votre jugement? Comment ofoz·vous exercer à 
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11.~lt ItAPPOltT A J,'ENSEIGNEiIENT. ?!4S 
Mtre égard une domination que vous avez 
trait6c de tyrannie dans l't!glife Romaine., Sl 
c'efi un crime dc. réfifler à la déclfìon des pat• 
teurs, nous nous lommes renclus coupables par 
notreréfiflanct à l'églile Romaine, qui exiftoit 
avant nous. Hàtons·nous donc d'effacer, par 
notre retour, la rache de norre origine, & 
abandonnons la Réforme; & fi ce n•efl: pas un 
cri me de réfiUer, pourquoi cxiger de nous une 
foumillìon que nous ne devons point? Vous 
prétendcz que norre doél:rine dl contraire à la 
parole divine: & nous préttndons que votre 
croyance lui eft oppofée. Nos peres dernan
doient à · étre infhuits; lorfqu 'on vouloit les 
foumettre : ils refuferent de foufcrire, patctt 
qu'ils n'étoient point convaincus. Nous deman· 
dons à ecre écle:irés à notre tour, & nous ne 
pouvons adhérer à votre décifiun , parce que 
nous la croyons contraire à l'infpiration divine. 
Laiffez-nous donc la liberté que nos peres ont 
rédamée, ou retournez avec nous au bercail 
qu 'ils onc abandonné. 

Ainfi raifonnoient Jes Arminiens; ainfi raifon• 
:neront les hérttiques dans tous ]es tems, ~ 
lorli.1ue !es feéles priinitives, dont ils fe feront 
féparés, voudront les affojcttir à l'autorité 
co1me laquelle elles ont donné elles - rnemès 

• l'exemple de la'tévolte.,.. Cnacun, difoit Ter-
·" tullien , fe croit en droit parmi eux de mo· 
" difier, felon fon jugement particuliet, la doc· 
" trine qu'on lui a enfeignée. Car pourquoi ce 
,, qui a été permis à Valentin, ne le feroit-il pas 
·., aux Valentiniens ?.Pourquoi les Marcio-1 
,, nitts ne pourroient·ils pas ce qu'a pu lVIat· 
,, cion? Pour~uoi le& feétatcu.rs des autres héri .. 

• • 
• • • 
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gH Ds LA Pu1SSANCE DE L'EGLISB 
., fies n'auroient·ils pas la tneme liberté que leurs 
,, auteurs? Tout cbange donc parmi eux: & 
" quand on les confidere de près, on les trouve 
,, dans la fuite bien différens de ce qu'ils écoicnt 
,, dans l'origine (1) ,,, Il faut donc que l'églife 
3.it une autorité infaillible pour terminer Jes dif
putes & fìxer la croy:mL'e , autorité que les 
fedaires ne retrouveront jamai:; au milieu .. i eux. 
Que répondent à cela les héréciques ~ l\uus 
allons l'examiner . 

. Objec- Vous profcrivez, nous difent·ils, les juge-' 
taonsc.~n· mens particuliers fur Ics dogmes que l'on doit 
tre I m- . I . b11 • I' . é faillibiliré cro1re :. vous von ez y lu 111tuer autortt , pour 
de t•égli· prévenir les dirifìons. M"is, n'ètes-vuus pas 
re. forcés d'avoir reconrs vous-memcs à ce juge· 

ment particulier, pour vous convaincre de la 
néceffité de l'autorité; pour di!linguer où cette 
autorité réfìde :, pour vous alforcr {i elle a parlé, 
& fi fes décifions ont tous !es carafiercs d'un 
jugement dogmatique & irréformable? L'efprit 
parciculier devient donc toujours néceffaire
ment , en derniere analyfe , dans l'églife Ro
maine, comme d~ns la Réforme , le guide de 

, notre croyance. Si nous fornmes divifés fur les 
vérités de la foi, ne s'élevc+il pas auffi des 
divifions parmi vous, for les caraéteres que doit 
avoir l'autorité, & f ur la nature des j ugemens 
qui interviennem? On dif pm'! par mi nou~ fur 
1'interprétacion des livres faints, parce que tous 
ces pomts fe jugent en dernier refforc au tribuna! 
de la conrcience. Difpute-t-on moins parmi 
vous fur le lèns de ces livres. au fojet des dif. 
férences opinions qui r partagcnt vos écoles ? 

( l) Tm. d~ J>rt:rfcript. eap . .:;::. 

< I 
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Jl;\tl ItAPPORT /t. L9l~NSEIGNEi\IENT . • 145 
La Réfortnt: ne doit donc pas ètrc plus ref pon
fable \ie fes divifìons, quc l'églife Romaine, 
Jt: cclles qui la part:igent. V ous fond~z , ajou• 
tem-ils , l'infaillibilité de l'églife fur la né· 
ceflìcé d'une autorité vivance , manifelle & 
infaillible, qui fupplée à l'infuffifance & à l'in
cercitude dc nos lumicres , pour nous diriger 
fùremt. nt dans la Coi; mais, par la meme raifon, 
cecte aucorité 1nfaillible anroit du fobiìilcr dans 
la f yn:igo~ue. Or jamais une parei Ile aucorité 
n'a fubfìtlé dans la fynagogue , puifqu'c\le a 
prévariqué, foit en pcrlecmant \es prophetes 9 • 

fo1t en condamnant J. C. Vous prouvez linfail· 
libilné de l'égli fe , par 1 'autorité des Ecrirnres , 
& vous prcitendcz qn'on ne peut s'affurer de 
la divinité des Ecritures, que par l'autorité de 
l'églife ; n'e11:-ce 'pas-là tomber d:ms un cercle 
'vicieux, en prouv:mt l'infaillibilité de l'églilè, 
par l'~utoricé' des livres faints , qui fuppole elle
memf: l'infaillibilité que VOUS VOU}t.!Z •UOUS prOU• 

ver? Vous nous alléguez le témoignage des 
livres faincs; mais l'Efpric-Sainc y reproche aux 
pafleurs d'lfrael, J'etre muets & :iveugles. Il 
reproche aux prophcces d'annoncer le men
fonge ( r) ? lls ne peuvent don e fare des guides 
cercains. Nous y lifons que lcs enfans de h. 
nouvelle alli:mce n'apprenJront plus la loi de 
~ieu de la bou~e des hommes, mais qu'ils 
feront tous inflruics par le Seigneur qui écrira 
lui-mème fa loi fainte dans !es creurs (z); que 

(1) lf. i.1x. - Of. IX. - Ju.' t 'I. ·- Jb. XIV, 

- Ere eh. x xu. 
( 2) Pon<1m . .•. univer{os 'ilios tuos rloflos à Domino. 1 

Jfa i. Lrv , 13. - Dt1bo legem meum. Ìll vif ari bus e o rum. & 
i~cord,eeorumj,·ribum tum, Cr ero tis in nw.m .• ... Noll 

Q:s 
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Dieu feul donne la fageffo ( 1) ; q ne l'Erprit Saint 
nous enfeigne toute v~rité (l) ; que J. e cft 
le fen~ maitre (3). & qu'il n'a pas b tuin quc 
}es hommes lui rendent témoignage (4). S Paui 
y recommande !lUX TheOàloniciens de wut <:':a
miner, & de n'adopter que la doélrine qu'1ls 

.jugeront véritable (5). Cc n'e{1 dopc point de 
la bouche des hornmc:s, mais de I inf piration di
vine , que nous apprennons les vérités que 
nous devons croire. Tels font les raifonnl!mens 
des Proteftans. Une légcre ~tteption l'utlìr~ 
pour en découvrir la f?ulfcté . 

12.éponre. I?. La confcience, c1efl-à-dire ~ la raifon 
efi toujours , il 'eH vrai, ~n derniere analyfc, le 
juge qui doit ~1ous décider dans la rccherrhe de 
la vérité. Mais eft-ce toujours la raifon foulc qt}i 
doit nous conduire ? Qu 'on dite donc ipdillinc
tement à tous )es peuples : O vons qui vous af:
ferviffez honteufemeni fous la main de vos pon· 

' l 

doubit ultra vir pro:rimum frium & vfrfr.itrem fuum Jcren:. 
%'!Xl, 33. 34. - Erunt omnes dodhilu IJf, i. Joar . ,.I, 45• 
Hoozuum uftamt.11 um 9111Jd uftahor ad illos poft diu il/os: 
Jidt Dominus , d~nd(J legts m(nS in cordilius tprum (} i11 
men1ib1u torum .fupuftrihnm tas. Hcb. ;, , 10 . - - 1\'on nt· 
a.Ife h.irttis ut nli.;uis doaat 1·01 , /eri u11fliu tjus docu 
s·os dt omr.ihus. I. Josn. n, :r. 

(I) Si 911is indigtt fopiuuid •. •. fflfiu/,t iZ Deo gui 
fl,Jt omnwus afflutntcr V non imfl']flrfll 1 V d,1bitur ti 
Jaco!>. J, 5. · 

(2) Cùm venuit Spiri1u1 vuiuztis, docehit vos omnem 
11ufrattm. Joan. :XVI, J '.\. 

( 3) 1/os nolitt YQ<'J(; R tihhi : unus tj/ tnitn magifter 
vtfter. J\1atth. xxm, 8. La \'trfion grccq\le ajoute : Qui 
~~~. . 

(4) iigonon ab hnmine uflimonium acdpio. Jonn. v, 3f· 
(5) Omnia probate: ~uqd 6onum tjl tt.[lm. l. Tbl!~ 

"r, ~f • 
' 
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PAR lUI'PORT A 1.'F.NSEJG~EMENT. 247 
tifos & lle vos princes, connoilfoz mieux la 
dignité de votre nature : vous avez au-d1::dans 
<le vous-mème , le Hambeau céleile qui doit 
vous éclairer fur la connoiffance de vos devoirs 
& du bien public ; fecouez le joug de la dépen· 
dance ; voycz tout de vos propres yeux , exa• 
minez tont, & que chacun de vous fuive le cri 
de fa conlcience ; ainfi par\ent en eft~t rous Jes 
jours !es impies. l\lais fi les peuples re lailfent 
féduire par ces invimions infìdieufes, \es crònes 
vont èm: renverf és , l 'églif e va périr. Que dis-je ? 
les différentes feé1:es qui font féparées de l'églitè, 
le~ fociétés memes de brigands, & celles qui 
fe forment parmi \es fauvages' vont re dilfoudre' 
parce qu 'il n 'y aura plus de fubordination Ce 
n'efi clone pas la raifon toute feule qui doit 
nous guider, mais la raifon jointe à l'aut0rité 
qu'elle nous mootre, à laquelle elle nous con· 
duit , à laquelle elle nous ordonne de céder, 
dont elle nous fair fentir la néceOité poor main
tenir l'harmonie dans tous les états, dans rouces 
les conditions, par-tout où il y a des hommes ( 1 ). 

Autorité qui appartient au fouverain dans l'urdre 
civil , & à Péglife dans l'ordre de la religion. 

C'eft à la raifon fans dome à nous apprendre 
où réfide cette autorité , & fi elle a parlé ; mais 
cette :rntorité eft vifible, elle fe manifefie à 

•tous les peuples • il fuflìt d'ouvrir !es yeux poup 
la reconnoitre. En feroit·il de meme fi on laif
fo.t à la raifon de chaque particulier, la difcuf
fion de tout ce que nous devons croire, de tout 
ce que nous devons pratiquer , la dircnfiìon 
de tous les poims qui ~egardent l'ordre public 

--------~---------~-----~---~----' 
(1) Voyezci-devant tc:n . 1, p.S. ' 

Q 4 

• • 
• • 

• 
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448 DE LA PmsSANCE DE L'Em,1s& 
ou les imérecs particuliers; fi on Jaiffoit à chaque 
ciwyen une pleine liberté d'agir for tous ces 
poims ~ foivant ce que fa raifon lui diéleroit? 

Il faut encore que la raifon di!lingue fi Jes 
j ugernens, fi les ordres qui paroifiènt fous le 
norn du fouverain, érnanent effofaivement de 
lui ; mais ces jugernens & c~s ordres font mar .. 
qués à des caratì:eres publics & authentiques, 
9.ui le manifellent aux yc:ux de tous. ll faut que 
la rai!On d1llingue fi tels décrets de la puiffance 
ecdéfiaHique forment dcs jugemens dogma
tiques & irréformables de l'églift.: ; mais la rai .. 
fon échirée par Ics vérités dè la' foi , la raifo1\ 
fbutenue & guidée ear cctte autorité qui s'ex
plique elle·meme dans le befoin • peut diffipcr 
tout doute r~ifonna.ble . Et lorfque l'autorité 
s'efl: futfifarnment expliquée, ou lorfqu't!lle a 
ordonné I.a foumiffion d'ef prit & de cccur à fes 
jugemens, la défobéifiànce n'a plus d'excufe, 
Ce n'efl: plus alors la réfìllance de l'homme qui 
cherche à s'intlruirc & qui craint de fe cromper, 
mnis l:i. réfiflancc de l'hommequi fuic la lumiere, 
parce qu'il ne veut point obéir. Entìn pour ré .. 

< duire ma réponiè en deux mots, la raifon eit 
n"orre premièr guide ; mais th lumieres, fur
tout pour le commun des hommes, fe bornent 
à un petit cercle de vérités é\'idemment connues. 
Faut il aller au-delà? elle uoutera mille incer- ' 
titt1des ,_ & rilquer'a de s'égarer. li lui faut donc 
un autre guide : & ce guide elle le trouve dan~ 
l'aurorité qui fe préfomc à elle avec les carac
~eres fenQ.bles qui manifof\cnt fa miOìon. 

( t 

2 °. li y a de~ d1vifìonstfans l'égli!C R omairre, 
ç)eft-à-dire, q11'1J y a diverfìté d'opinions fur 
~es arùck~ q\l,i n'1mércfft!nt point la fo~., & fgr 

( ( 

( 
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'PAll R.\l'l'Oll'I' A 1.'I~NSEIGNEMliNT. 249 
lefquels l'églile n'a point encore porté dt: ju• 
gemenc ; comme il y a diverfité d'upinions dans 
le barreau, fur pl!Jfieurs points de j urifpru.dence 
qui font encore indécis; mais cette diverfité ne 
divilè ni l'état ni l'églil'e , parce que les opinìons 
ne font pointoppofées à l'autoricé, parce qu'elles 
lui fonc toujours fubordonnées, parce que l'au
torité peut les faire ceffer en s'expliquant elle
mème. Et s'il y a des homrnes fuperbes qui re· 
fu font de re foumeme lorfqu 'elle a parlé, fa ré
volte ne doit plus ètre imputée ni au fouverain 
ni à l'églife, qui la réprouvent, qui ont clroit 
de la réprouver, & qui, en la réprouvant, agif
font conformémcnt aux maximes con!litutives 
de Jeurs gouvernemens. tylais fi Jes feéèes qui fe 
féparent de l'égliCe, & fi les confédérations qui 
f~ forment co1me l'état, éprouvenc la mème 
réfiHance de la part des membres qui les com
polènt, non-ii:ulement elles n'ont pas le droit de 
les affujettir, puifqu'elles n'ont point d'auto- . 
rité, mais elles deviennent cncore ref ponfables 
elles-mèmes de la révolte dc ces membres, puif .. 
qu'elles leur en Qnt fourni le prétexte & trac~ 
l'exemple. 

3 °. Si l'églife, dit-on , étoit iufaillible, la • 
fynagogue auroit dù l'ètre aullì. 

Je nie d'ahord la conféquence. Il clevoit y 
. avoir dans la fynagogue, comme il y a aujour

d'hui dans l'églTfe, une autorité vivanre pour 
diriger la foi Jes peuples. Mais fous la fyna• 
gogue, outre la miflion facerdotale, qui étoit 
la miffion ordinaire , il y avoit une miffion 
~xtraordinaire qui a dur~ prefque fans inter"' 
ruption, jufqu'au retenr de la c·aptivité de 
llabylonç; le mifiìon des propbetes ·, qui s.'~n~ 

• • 
• • 

• 
• 
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250 DE LA l'ur~SA.NCE DE L'Eoum 
nonçoit par des fignes manifolles, par des 
miraclts, & par l'accompliffement des prédic. 
tions qu'ils faifoient, milJìon qui eut fuppléé 
par-là·meme à la mifiìon des pontifes, s'ils 
nvoient abandonné la loi de Dieu. 

Je nie en fecond lieu que jufqu'à J C., 
l'erreur ait jamais prévalu dans la fynagogue 
conrre I~ loi de Dieu; & l'autorité de la lyna
gogue a ceffé, au moment qu 'elle a condamné 
J. C.; parce que dès- lors la fyn ::gogue elle· 
méme a été réprouvée; mais alors fon auto .. 
rité a é,é rem placée par cellt! de J. e. qui 
avoit été annoncée : & la pureté, la f11blimit6 
de fes vertus & de fa doél:rine, la multirnde 
& la nature de fes miracles, l'accompliffement 
des oracles facrés dans fa perfonne, tout prou· 
voit aux J uifs la miffion divine dont il ~tait 
revém. 

Mais l'églife que J. C. a fondée, devant 
fubfiller jufqu'à la fin des fiecles , & ne pou .. 
. vane plus y avoir d'autre mifiìon que celle 
qu'il a donnée à fes Apòtres, l'autorité & l'in
faillibiliré de Penfe'gnement doi\'Cnt fe perpé· 
tuer au milieu <l'elle dans la perfonne rle leuri 

• fucceffeurs, parce qu'elles font néceffaires à la 
confen·won & à la propagation de l'Evangile. 

41) . Il efi faux que. nous tombions dans un 
cere le vicieux, parce que nous prouvons l'an- , 
toricé de l'églife par les Ecricu~es, & la vérité 
<les Ecritures par l'autorité <le l'églife. Car 
nous prouvons d'abord l'autorité de l'églife 
par )es memes motifs de cr~dibilité, qui dé~ 
111omrent la divinité de la religion chrétienne, 
&. par conféquent la di~'inité de fon établiffe,. 
ment, l~ véiité de fa doél:rine :> la fagdfo de 

r e 
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P.~ll JlAJIPOR.T A ~'JiNSEl8N~El!ilT. ~5J 
fpn ·gouvernement & de fa confiitution, entiit. 
la néceOìté d'une automé vivante & inf;iillible 
pour guider le peuple dans la foi , & nous 
prouvons enfuite la vérité ~s Ecritures pat 
~ette autorité vivante qui ne peut ecre que celle 
pe l'églife. Nous avuns déja fait nous-mémef 
pfage de cene preuve. Or l'infaillibilité J• 
l'églilè étant une fpis reconnue, elle nous con. 
duit à la vérité ctes livres faints que l'églif~ 
Jévere comme facrés. Telle etl la JDirche qut: 
nous fuivons à l'égard des incrédules pour lef 
1amener à la foi. Mais à l'égard des bérétiques 
qui adQlettent comJDe nous les faintes Ecri,. 
iures, nous en fuppofons avec eux la vérité, 
& nous tirous delà un fecqnd argument poµr 
Jeur prouver l'infaillibilité de l'églife. 

5~1 • Les oçjeéèions pr1fes d~ tl.Xte facré n• 
font pas plus folides . Que fignifient, en eftèt., 
ces exprefiìons : 1'1rfonn• n'injlruira plus le 
procl1ain, mais tous Jeront inf!ruit.s par le Sei .. 
çneur? Ell-ce que l'inflruélion devoit celfer 
fous la nouvelle loi? Poim du tout, puifqut 
J. C. commande exprelfément à fes Apòtres 
1.i'enfeigner toures les uation5 ; puifque let 
,Apòtres formem l'églife par li prédication ; • 
puifqu'ils regardent le minifiere & la parole, 
(:Omme une des fonélions le& plus importantes 

, de l'apofiolat t..1 ). S. P,aul fe feroit-il donc hné 
à un zel~ indiTcret, lorlqu'il s'appliquoit jour 
& nuit à exhorter & à inllruire, melant fes 
larmcs à l'QpéHon de la parole fainte (z) il 

(I) Nos vuò oratiorii v minijluio vu6i 111ftnntts trimu1, 
Afl. \' I • 4· • 

( 2) Jler tritn11ium. no{/t & dic 11011 ulfnw, cum l.p 
''.Jrnis m<mcns un11m~ulmftU JJ-#fl1pm, 4~t. lt 1 ~f· 

• • 
• • 
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"5" DB LA Po1su!'Je& nÈ 1/Em.ur. 
Pourquoi donc Jes Protefians concinuent · ils 
d'enfeigner eux-memes ? L'enfeignement du 
Seign~ur n'exclut donc point l'ent~ignement 
de l'églifo : au contr:iire, puifque la foi 1'Ùnt 
de l'o1iie, & l'ou'ie Yiem par la parole de Jefus· 
Chrijl ( r). Qu 'a don e voul u nous fa ire en
tendre lfaie? C'e!l: que Dieu ne fe contente· 
roit plus d'inftruire fon penple par le miniilere 
des prophetes, mais qu'il l'intiruiroit immé
diatement par lui. meme ; & c'efl ce qu'il a 
accompli dans la perfonne de J. C. 

S J ean parloit à des chrétiens, que des no
vateurs s'efforçoient de féduire par une fa uffa 
doCtrine. li leur difoit qu'ils n'avoiem pas be
foin d'apprendre d'ailleurs ce qu'ils devoient 
croire, mais qu'ils avoient écé déja inihuits 
de la faine dodrine, en recevam l'onétion Je 
l'Ef prit-Saint. 

Nous croyons avec toute l'églife , quc D:eo 
feul donne la fageffo, com me nous croyons 
qtte J. C. efr le Jeul Maitre (2), le lèul Pùn· 
tifo qui éclaire, qui agit intérieurement, qui 
fan~bfie par fa grace ; mais , encore une fois, 
s'enfuic ·il qu'il n'y aie point de miniH:ere e~· 

' térienr qui agiffe, qui infiruife en verm de 
l'autoricé de J. C.? Les Apòtres ne pre
cboienc-ils pas avec l'autorité du l\'Iaitre qui 
Jes avoic envoyés? Ne prec}1oient-ils porne · 
en vercu du pouvoir que · J. C. leur aroit 
donné & du commanJement qu'il Jeur avoit 
fait? Pourquo1 donc vouloient·ils qu'on dit 
anatheme à an ange m!me du ciel, s'il enfei-

( l ) Rom. X, 17. 
(:) M1dth. Xlr.111 • i. 

f \ 
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PAR ttA.PPOR.T A L'ENSEIGNEMZNT. i5! 
gnoic unt: autre doéèrine que celle qu 'ils avoient 
prèchét:? 

J. C. dit, en parlant de Jc:an-Baptifle; que 
ce n'efl pas des hommes qu'il reçoit le témo,i• 
gna.!!e ; cependant il ordonne à les Apòtres 
de rendre témoignage de lui (I), & de porter 
fon nom à toutes les nations (z) • & il menace 
de fes vengeances ceux qui refuferont de !es 
écouter; cependant il avoit déja envoyé J ean· • 
Baptifte & Ics autres prophetes devant lui , 
pour lui rendre témoignage; cependant il ren
voyoit \es J uifs au témoignage que les pro• 
phetes lui ayoient rendu (3); cependant les 
Apotres ont regarJé la prédication, comme 
une fonél.ion indif penfable de l'apottolat. Mal
lzeur à moi Ji je n'éva11gélifois point (4). J. C. 
Ie feroit-il contredit lui-meme? Les Apòtres 
n'auroient-ils point compris le commandement 
de leur l\laitre? J. C. ne prétendoit don e pas 
que !es pafteurs duffenc ceffer d'infiruire, ni 
qu'il fut permis aux peuples de rejeter leur 
témoignage. JVIais il p2rloit des témoignages 
qui manitèlloient alors la divinité de fa mif
fion, & il vonloit dire que !es preuves de fa 11 

millìon n'étoient pas fondées précifément fur 
le témoignage des hommes, mais fur les reuvres 
qu'il opéroit lui-mème. lpfa opera qute ego fa· 

• ,;o, tejlimolliutff perlzibent de me (5). 
L'Elprit-Saint rcprochoit anx pa!leurs de 

(1) lo:m. xv, 26, 
0

27. 
( 2) Mt1ull. XXVIII, 19. 
( 3) Scrutamini Scripruras • .. ill1t fuat gu~ ttflimonium 

.}'trllibt.11t dt. nu. J oa11. v • n, 
( 

' ,))t , 
4)/.Cor rx,26. . 

(~) Jo11n. v , 3G. 

• • 
• • • ç 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



~..;+ DE tA. Pu1SSANCé; DE L'EGLdE 
l'ancienne loi, d'ètre aveugles & mueLs , commc 
S. Paul reprochoit aux fideles de fon tems, 
de chercher leurs imérets perfonnels, plut6t 
que Jes .iméréts de J. C. (1); c'di-à.;dire que 
e~ reprocbe s,adreffoit à un grand nombre 
de pafleurs, non à la totalité. Sous la f yna• 
gogue, la plupart ignoroient la lai de Dicu, ils 
1a violoiem. ils négligeoient d'en infiruire le 
peuple; mais s'enfuit-il delà que l'enfeignement 
public de la loi manquat; ou que l'erreur pré· 
•alut dans l'enfeignement des pontifes légi
times? De prétendus prophetes préchoient le 
tncnfonge; mais ils prenoient le nom d'en voyés 
du ciel, fans en avoir les caraél:eres ; ils ne 
pouvoient donc former aucune autorité. 

S. Patri recommande aux Theffaloniciens 
de tout examiner; oui, cn confromant le tout 
avec la dodrine ap-ofiolique qu'ils avoient re .. 
çue ,'mais non en examinant cctte doél:rine 
meme qui devoit ètre leur regie, puifqu'il or· 
donne de dire anathtme ì.t un ange mlme du 
ciel , qui annonceroit un autre E1'angile ( 2 ). 

tnfailli- Troifìeme panie de la propofition. L'églife . 
•il1r~ 1 1\e cft infaillible ~ quoique difperfée Cctte vérité 
1~~r~~~~ée. efl une conféquence évidente de celle que nous 
Freu\'è ci- venons de prouver. 
rée lle I! Car re.'. l'églife doit exifier dans tous les 
roj.:ge tems, avec les èaracteres qui lui font effentiels :J 

e • · avec les caraél:eres qui font une fuite des pro· 
melfes de J. C. Or J. C. a promis d'ècre 
avec Jes Apotres, & avec leurs ·fucceffcurs , 

( 1) Omnts tniin qutZ fua 1funt gu«runt, mm <JUtZ Jcme 
!tfu Chri 1 i, Philip. 11, 11. 

(s) Gal. 1, B. 
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lorqu'ils enlt:1gner?icnt, jufqu'à. la c.onfomma· 
tion de<. lìecles · il leur a pronns d ècre avec 
eux 101u !es jours; par coniéquenc d'ètre avec 
eux, foit qn'ils fuflènt difperles, foit qu'ils 
fulfent aflèmblés. La promeffo eft générale; elle 
ne peuc clone ètre retlreinte à la circonftance 

· très-rare dt:s conci!es écuméniques. La pro .. 
meffe efl indéfìnie; elle ne peut donc ètre ref· 
treinte par des con<licions qui ne font, ni ex· 
preflemt!nt, ni impliciccmenc renfermées danslei 
termes de la promeffo, & qui, devenam par-là 
a1bitra1res, an :antiroient la promeffe meme. 
Puiti.1ue les fiJeles ne connoitroient plus alors 
les caractercs de l'autorité qui doit les diriger; 
& les feébires anroient toujours la liberté 
d 'imaginer de nouvelles reO:riéiions , pour ssy 
fouO r:iire. 

2 °. l../églife doit exifter dans tous les tems', . Prem·~ 
I ·b · r é ffi · à ur~e des avec es atm uts qui 10nt n ce a1res fon befuinsile 

gouvernement; or, dans tous les tems, elle l'é,life. 
a befoin d'une autorité qui ferve de guide à la 
foi des peuples ; d'une autorité qui veille fur 
le dépòt de la dotèrine ; d'une aucorité qui 
prorcrive irrévocablement l'bt!réfie; d'une au- 41 

toricé qui enfeigne aux fideles ce qu,ils doivent 
croire, & par conféquent d'une autorité qui 
foic infaillible. A ntrement, toutes les fois qu'il 
plairoit à un ef ~it inquiet d'innover, il fau
droit appeller les év~ques de toures les parties 
du monde pour compofer le tribuna! qui doit 
le juger; & jufqu'~ ce qu'on eut formé ces 
aflèmblées folemnellcs, toujours fort rares , & 
fouvenc impofiibles, p3' la difficulté du con- , 
~ours néceffaire de tous !es princes chrétiens, 
3uf,1u'alors les fideles feroient incertains for cc 

• • 
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~56 DE LA PurssANCE ns r/Rcr,tss 
qu'ils doivent croire; l'erreur qui gagne commt 
la grangrene, auroit tout le tems de re répandrc 
& de r:ivager la bergerie, avant q u 'on pùt la 
réprimer (I). 

Pren\'e 3°. Lorfque l,Efprit-Saint nous annonce 
tirée. du l'églife comme la colonne de !a vérité; lorfque 
~~~1: 1~-es !es Pères l'appellent en témoignage de la foi; 
l\:res. c'etl principalemenc l'églife dans fon état ha-

bituel, par conféquent l'églife dif perfée. Lorf
qu'ils l'oppofent aux hérétiques, dans un tems 
où elle n'eft point encore réunie cn conci le, 
pour proferire folemnellement l'erreur, ils ne 
peuvent entendre que l'églife dilperice. Lorf
que S. lrénée compare l'enfeignement unanime 
de toutes Jes églifes répandues dans le monde, 
à la lumiere du foleil, qni feul éclaire tout 
l'univers (z), ce ne peut etre que l'enf;;igne
ment de l'églilè diCperiee. Lorfque Tenui. 
Jien invite !es hérétiques à conf'ulcer la Tradi
tion des églifes apo!toliques' ce ne peut etre 
que la Trldition des égli!ès dirperfées. Pu· 
'urre ecr.lejias apofloliras , apud 9uas ipf te 

ad/zuc cat/1edra: Apoflolorum /uis locis prte
fident, apud quas ipf ce authentiCtl! iitter<e eorum. 

recitantur (3) . 

(1) Voy. ce que nom; avors ù1t c1-dtvant todl. :a• 
cbap. 2, ~. ~, art. 2, pag 445 · 

( 2) Ecfi in m11ndo lo9utla: ,dij/iniiles Jint , (td tamtn vir· 
tus1raditionis untl eadcm9ue tjl . Et nei;ue lur 9ut!l i11 Gtr• 
tfumidfumfundata uclefuz a/i1ucredunu111t alitu tradunt, 
ne9ue l11r qua in Hiherisfunt, negue li.'t 91:'1. in Celt1s, ne.· 
fUt liti 9ute in Oriente. e-,·. Sedficur ful' creutura /)ti. il• 
unzver(o mu11do unus & idem e/t, ji.: l'• l1111un, pr,idh-11-
tio veritatis u!tiqut lucet' e~ illumi1111t nmnes lwmints 'l'li 
110/unt ad cof(nttiontm vufta1is ve11ire. lren, adv. \1~rel. 
l. l, cap. 2, ·alias I. 2 , cap. 3· 

(3) Tut. d.:. Prtrfcript. ,·ap. 3r.. 
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llA\l R:\PPORT A J,'ENSEIGNEl\fENT. 25'f .. . . . 
4 o. A-v1nt le premiet concile de Nicée, com- . ~red11v1e • • • .1 ,. é , J é tm:e e à b1en d'héréc1ques avo1enc o<:Ja te con amn s par pratique 

l'églife dirperCée ! G.noftiques, i\~arcioniiles~ Va- de l'é&li4 
lentiniens, Momamlles, Novauens, Sabelhetts i, fe. 
Samofatieus, 1\Ianichéens, &c. or ils ne pou· 
voient l'avoir été quc par une aucorité i~1fail• 
lible, qui feule forme une regie de foi. Donc -
l'églife dif p~rfée , qui avoit prononcé -s • étoit 
infaillible. Aucun concile écuménique n'avoit 
encore jugé Pélage, du tems de S. Augutlin, 
mais Rome avoit décidé ; fon décFet. avoit 
été reçu de la plus grande panie des évèques: 
& ce Pere difoit alors aux Pélagiens; qu'il 
n'y avoit plus. ni à difputer, ni à examiner ; 
que la caule étoit finie (1); & qn'ils ne pou· 
voient refufer de fe foumetcre fans étre cou· 
pables de rebfllion. Donc ce Pere reconnoilfoic 
l'infaillibilité de l'dglife difperfée. En vain les 

( t) J am Jt Mc &.tUflJ duo concilia mijfa fu11t ad fadun. 
11pojlolicam. lnd( etiam nfttipta Jltntrfllll; ,·aufa finiw 
eji , utina,'71 11li911tJndÌi finiatur urcr. Aug. ferm. 2, rle 
verb lfOft. cap. 10. - Ptftra apud cpmptttr.s judicium 
communium tpijccporum ctzufa finita tjl; nuampliùs vohij; 
cum cgtndum tjl, 1uan1um ad jus eraminis putinu. niji 
ut prolaram d( Mie re fan'tntiam curn p11«e (t9uaJn.ini • .•• 
/Jedit vobis ecclefia cw/10/ica judicìum. 9uc/( debuit 1 uhi 

· •aufa njlra finir.z tjl. Au;. lib. 3, oper. imperf. contra 
Julian. cap. 1, num. 5. 

" On 1'.e peut nier, dit un autenr qui ne fanroit pa• 
roitre fufpeé1:, " ~ue rl:ins le hngage de S. Augutlin, 
" dire qu'une caufo eft lìnie, & dire que l'églifc a pro· 
" 11oncc un j ogement infaillible & irré\·ocable ; c•cft 
,. précifément la mènie chufe .••• C'elt le jugement 
' ' du cuncile , conlirmé par celui da pre:mier fiege, & 
,. aprlaudi de toutes patts , qn'il regarde comme un 
" jugeme1\t final , foprerne & irré\lucable, qui ne lailfe 
" aucnne relfource aux P~agiens fnr l'béréfie "· j uftjf,' 
du fìleuce r~rreé'tueux, pag. 8ts, 816. 

Tome 111. P"rrie III. R 

• , ·-• • \ ' • • • 
• • • • • 
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'58 Di:, LA Pu1ssANCE nE L
1
EGLISE 

Pélagieus appellenc de ce jugemenc à un con· 
cile écuménique. Leur appel ne fait qu'ag
graver leur crime, au-lieu de fufpendre l'ana
thème. ,, Eh quoi, dit le meme Pere~ écrivant 
à Boniface, ,, n'y a - t - il point d'héréfie qui 
,, ait été condamnée, fans qu'on ait convoqué 
,, des conciles ~ Il y en a au comraire très
" peu, pour qui on ait jugé ces aflèmblées 
,, nécelfaires ; & incomparablement davantage 
" qui ont été profcrites dans les endroits où 
" elles font nées, & qu'on a dénoncées delà 
" au refte du monde chrétien, a fin de pré
" munir les peuples comr'elles (I) n. Dcpuis 
S. Augufiin, combien d'autres héréfies ont été 
condamnées de la mème maniere, par un juge
ment irréformable, & infaillible de l'épJife ùilper· 
f ée? C'eft la réflexion de l\tlelchior Canus ( 2) ~ 

( l) Aut verò congrtgJti~ne fynodi opus uit , ut apm• 
pernicies damnetur , 9u.~fi nulla hte.refis ali9u,u1dò fine 
[ynodi congregatione damnata Jit: cùm porius rariJlimtf. in-
11eniantur propter 'luas dam."lund<1s ntctj}itas tnlis e:r1iu1it ; 
mul1ò9ue Jint at9ue imomparabi/itu plurts , 9u i ubi e.11i
tuunt, illic improbari d,1mnarifUt meruerttnt, at9ue i11de 
per <tf.Uras terras eas devitandas innouftue pot1uru111. 
Aug.~ Bontf. I. 4, C!ç . ult. 

( 2) I\'e~· e:rpuiit nec tolerabile eft, fuzgulis hlll.reticis con
àem11andis , jingulus gencrults fynodos co.ue. Cùm ugv 
ecde/itt. fulfl. Deus f'Tofpe:ruit in nuejfariis, nimirùm at! 
lzlfl.refes privazas in provinciis nf11ta11das , concilia pro-
,,incialia fatis erant, fi eru11t modò ~ummi pontiftcis auc~ 
toritatt roborata. Pr.rtewi 9uojèun9ue eju/modi concilia. 
dnmnavire, uclefia eos femper e:rp/ojìt. Melcb. Canus de 
Lnc. cumm. I. t:, cap. 4, concluf· 5. - Nzji fine peculia
riur reprobt11a ( illa concili11 \lrovincilla) commu~i uc/4. 
fld!, ve! filtntio , ve/ etiam imrliciro conjlnju CQmmcn
dantur, /i ad ecclefld! t·ommunern noririam pervenuùzt, 
Non e.mm /ÌL aliquo paé1o .Juojimile, ut ronci/1i proviti
cialis, toto orbe. vulgati , hcrrefim ecdcfùz dizì dij/imula• 
,,erit. Error i!nim cui 11ort refiflitur, approf.afur. !b. conci. G. 

( ( 

( 

( 

e ' 
( 
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Pi\R. 1lAPifOll1' A t:'tltttiteHdllfJr. l!J 
4e l'illo(lre Buftùet (1),&:mièìne de rabtil de 
S. Cyran (.1). 

Un célebre mgiftrat rendant témoignage-'l 
la pratiqbe de réglife lo\' ~et trttcle, S'expliqbe 
en ces termes l l'-Occafiolr de 1a bulle d'lnnt>
cent XII, contte le lftre des Maximes des 
Saints : " Soit que les é~nes de la province 
,. étooff.!nt l'erreur dans le lieu qui l"a vu nattret 
.. comme il efi prefque toujonrs arrivé dans 
,. les premicts fiecles de l'égllfe; foit qn'ils fe 
" contentent d'adreffèr teur cobfultation au 
tt fouverain po11tife, f ur les qu~ftions dont ils 
., auroient pu etre les premiersjuges, comme 
., nous l'avon5 vu encore pratiquer dans ce 
" fìecle; foit que les empereurs & les rois 
,. confultent eax-mémes & le pape & les ~
" ques, cbmtne l,Orient & l'Occident en four-

(I) Mulr« ll,.rt/ts, trt fine conci/ii univtrfalis eramint 
fo/4 Ro111a11i pOlllificis t111llori1me tlamna1 te faerunt ... 11t9ut 
enim ec.-lejÌ4.1llltmjen1u11iam trp1flarr111t. ut Manikos, 
Ophitas, Ttrtu//iahi.ftas, aliaf11efive •tZllifoftè impiasf111t 
o6 fturas le11tf9ue j tflas per loca ercitlllllS ®t ho"trtnt lllll 
t:onltmntrtnt • ••• Erpnt furplares eccltjÌI& à fUi611s re• 
jtflte funt il/te ftRtr iMluéla6ili IZlllloritutt ftlllddaiu ? • 
Minimè : j td profiE!ò fic Wu, ftmel conjlituto hoc arto 
Jogmalt • vim illam ultimam Cr intlufla6ikm unitale v 
confan(iont conflart , id fUOt/Ut vaftrt 1JUOCUf111JUt! modo 
fa i/la '-onftnfio declaravtrit , flvt concilia congrtgtnw.r , 
Jìvt non congregenqy. Botr. Def. 4, 11rop. cler. Gall. pan. J, 
lib. 9· . 

( 2) Quod dlltem li/Jros vejlros ( dit l'abbE de S. Cyran, 
en 11'adrelfant aux auteurs rle certains ouvrages qui avoient 
été condamnés par le dergé dc! France ) coallo c<l!tu pa
hlicè non damn111t ( aharum genrium epifcopi ) a/itZ ali6i. 
effe pnjfunt cauf tr ; prtrdpuè cùm jam a6 tpifi:opis Gallilt 
'1.uorum. ifl,ud mu11u~ f!:i.f[e if~t~Jiçunt , tum 9uia. delati a_J' 
1pfos J16rt , tum flUla "f' v1cin1p,mi t!;& mort allllflUO, epif 
copi publi.-è rcpudiatos C• taltfiie (atis 11otatos vicfo1nt j 

R2 

·• '. .. 
• lt 

.. • 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



:60 D& LA l'mssANCE n'B L'EGLtSE 
" niO:enc eux-mèmes d'illuttres exemples; fciit 
" enfin que la vigilance dn faint fic::ge prévienne 
" celle des aotres églifes , comme on l'a re
,, marqué dans ces dertiiers tems; la forme de 
,. la Jécifiun peut ètre différeme, quand il ne 
" s'agit que de cenfurer la doébine ... Nhis 
,. le droic des évé..:iues demeure inviolablement 
,.. le meme, puifqu'il eO vrai de dire qu'ils 
., jugent toujours également, fo'it que leur 
,. jugement précede, foit qu'il accompagne 
,, ou qu'il fui ve celui du premier fiege ( r) ,.. . 

J>r.:uve 5°. Les conciles memes écuméniques n'au• 
::~ é~ 11~e roient plus le privilege de l'infaillibilité, fi 
b~~té1 d;s l'égJife difperfée pouvoit errer; car ils n'ont ce 
concites privilege, que parce qu'ils reprélèntent \'églife 
écu~1én1· difperfée, puifqu'ils ne font jamais com pofés 
que:.. que d'une partie des éveques du monde chré· 

tien. Plufieurs conciles particuliers, tels que ce· 
lui de Sardique, & le [econd concile d'Orange, 
n'ont acquis l,autorité dt!s conciles éeuméni· 
ques que par l'adhélìon de l'é·gHfe univerfelle 
dif perfée. Le fecond concile général tenu à Conf
t:intinople, n'étoit dans le fait que nationaJ; 
mais il eil devenu écuménique, par l'accepta
tion du fouverain pomife & de~ évéques d'Ùc· 
cident. Donc les fuffrages de l'églife difperfée, 
qui impriment aux conciles particuliers un 

I \ 

\ 

e 

dll'fl Roma.ni ponrificis f ummum. iudicium acced·it. Id quod 
luzreflbus no11 paucis jimilittr rofllili', ut 11imirùm ab 
lln'.us pro11indcr ~ut regni epifropis dJm11a1~ jint , c.t.• 
cer1s conjufu folum tacito, non Jynotlalium decretorutn 
auf1oritat'. , fuf]r gmt:bus. l'<!trus. Aurelius , pnrt. 1 , 

P· 9a. t 
~ 1) Cinquicme réiiuifitoirc de ~I. d'AguelTeau•, dU..iJ 

nout 1699. 

( e e 
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( 
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PAIL ùffC)a.T A L'SMSBJ91'1~1dJft'. 1,1 
caracu:re d'intai.libilité , forment par -.X· 
mfmes une aotorité infaillible. Aoffi la racdlt• 
de tbéologie de Paris a-e-elle cenfuré fokD. 
nellement la do&iae conuaire comme héd
tique (1). 

Mais fi l'églife dirperfie etl inCaillible , pour· . 01tJec
quoi tant de toins pour atfembler des conciles tiun ~ r6-
généraux? Pourqabi? jel'aidéjadit(2), c'eR p011fe. 
afin que Id édques puiftènt fe communiquer 
mutUellemtnt leors vues & leurs lumieres; car, 
quoique J. e. ait promis fon affiftance l l'lgtire' 
il ne veut pas cepenJant qo'elle négligtrl'exa• 
men , ni les autret moyens ralfonnables pour 
connoltre la ~érit6. lls s'alfembteat donc pour, 
fe confirmer matuellemeat dans la foi; pour 
rendre un jugement plus fotemnel; pour con• 
férer enfem~le fur les maa1 de l'~glife , fur les 
inoyens d'y remédier, d'arréteJ Jes p•ogrès do 
l'erreur, 011 de maintenir la difcipline. Une au• 
corité in&iUible ne peut ni adopter l'erreur , ni 
iaanquer aux befoins abfolus du people ; mais 

( r ) TtlU/llr fllili6 t CllriJlatuu /lmitfr ~ ...,. 
•.lt ;,, 1crri1 ..Wujolt• t«k/i .. .,q;JN1-. ,., ili file 
v 111orib111 .,,,,,, •Clii r.- tjl , ç11i fllllllU fitlJu ila liii f.. • 
/•111 Jitld Ct ~orum olmlin ~r"''"· Sacr. Facultaa 
Parif. cenf conna l,.utbcr11m, ann. 1542, art. 18.-Qrto4 
/i fll{d i• Snip1•ril.fdcri1 ~nwlr}Ut Ollt dtliii rytria• 

"", ""''""""' r""fl4• 11e1.m r:- tf6t1ftlli,,,.,,1;•n.t. \b. art. 1~D'-'rgentrf, Coll~(l. lud. nov. edit. tom. a 1 
part. 2 , paJ. 414.-. Ntcej/t!fiu• noa 1Jl aJ,jòbltì COll:
dlia• 1Mtioh "" t:rtirpaaa 9a«libtt fchift1U1ta. taofo 
latt ure{11., Y. G. J>ew1iaaua & /tz•JuUlllllll/I, pu 
eo11flot Jùfficunur 1ztinll"1 "6j~ çqndlio B""tllli • ga.tJ 
111ntùm in ,Jigui/1111 cafi6us ii&i pot1ft. ~/ol.il~ ••c~arilltn. 
lb1d conci. ann. 1663, die 19, Febr. D'Argentr~, Coll. 
Juclic. tom. 3 , pan I , ptJ• 87 , 18. , 
· (a)VuJ• c1-4ev. tom. a, cb1 2, S· ~,_ art. 2,p. 445, 

. ·R s · 
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!l 6'.l DE LA PurSSANCE nE 1.'EGr,1ss 
elle p~uc auffi ne pas faire toujours le micux . 

. '."f;'itti- Quameme panie de la propoficion. L'églife 
"c1,11t~1 Jes efi infa11libie lortqu'elle dt affemhlée dans un 
unc1 es ·1 , e é . . l 

é.:uméni· conci e ecuménique. ette v mc el encore une 
q res. fuite des maximes précédemes; car iamais 
l~r~u\·ed l'égliJe ne prononce d'une maniert! pluc; folem .. 
::~~~illi-e nelle, que lorlqu 'elle fe trouve ainfi affomblée. 
b1\.té de L 'enfeignement public de la foi manqueroit 
l'~!!life cn donc dans l'églife. l,affìflance dc J. C. man· 
~cnéral. queroic au corps des pafleurs, & le peuple 

n 'auroit plus de moyen pour diflingucr fùre
ment la doél:rine chrérienne, fi ccs afll:.mblées 
faintes pouvoient errer fur la do~hine. ' 

Il eft vrai que les conciles, meme les plus 
nombreux, ne réunifi~nt jamais qu'une panie 
dcs éveques; qu'il n'y a par conféquenc qu'une 
partie de l'églife enleigname qui juge, qui dé
çide expreffément : mais ceue partie j uge & 
décide, chargée des pouvoirs des autres éve .. 
qnes. Elle décide en fon nom • & rencl té
.pioignage de la docrrine des égfifes nacionalcs 
qui les ont députés; e 'efi:-à-Jire, non-feule
ment en vertu de l'autorité qui eil propre à 
chacun des membres, mais encore an nom des 

' éveques des provinces dom ils font les dépurés 
& !es reprétèntans. Par conlequem, elle décide 
en vertu de l'aucorité de l\~glife univertèlle~ 
Dans tous les genres de gouverqi::ment, lorlque 
la puiffance fouveraine appartiene à un corps 
11ombreux qui ne peut s'affombler en entier, cel 
que lèroic le corps d'une grande république; 
il efi: nécdfaire que J'affernblée, formée de fcs 
d~p utés, exerce la j uriCdiéèion d u corps e irier, 
~vec une plénitude de pd1ffance; puilque cette 
juritìiicLion ne peut s'exer~er d'une autre m~-

( I 
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FAR RAPPORT A L'ENSEIGNEMF:NT. 263 
niere. J C. n a rii::n changé à cet ordre en 
inOituanc le gou\·crnemt:nt ariflomonan.:hique. 
J 'ofo mcme le dire aveç confiance, jamais lt:s 
décrets les plus folemnels, les plus unanimes de 
l'églilè univerlèlle, n'ont écé formés expreffé
mt:nc; jamais rnème ils n'ont été exprtfti:!ment 
adopté~ J'3f tOUS !es éveques, mais feulement 
par une majeure panie qui , rendant cémoi• 
gnage à la Tradition , a été en méme terns 
l'interprete & le cémoin de la doétrine des 
autres ég:ifes Par cette raifon, le tribuna! des 
conciles écum~niques a toujours été regardé 
com me le tribuna I de l'églife univerfelle. 

S. Athanafe appelle !es décrets du concile .1>reuve 
de l\ icée, la parole du Seigneur; S. Cyrille urée ~e la 

l Il d I f
. . e !l . d dofirine es appe e es omc 1u acr.:s; on antm, es dcs Pere• 

commcrnd1unen.r céleflu. Tous les Peres annon-& de la 
cene les décifìons des conciles écuméniques pratique 
comrne des jugemens irréfragables. S. Bafile ge Pégli· 
veur qn'on oblige ceux qui font fufpefts dans la e, 
foi , à foufcrire au concile de Nicée. S. Léon 
déclare qu 'on ne doic poinc meme an rang des 
Cacholiques, ceux qui refufent de fe foumetcre 
à ce concile & à celui de Chalcédoine. Tous 
les Catholiques ont anlthématil'é ceux qui fe • 
font obilinés dans leurs erreurs , après qn 'elles 
ont écé condamnées dans les conciles écuméni
ques. Ces con<4iles ont drcffé des profoOìons 
de foi: & l'églife univerfelle a applau<li à cette 
pratique, & a propofé cc:s fymboles à rous les 
fideles, comme la regie de leur croyance. 

Or, fi les conciles écnméniques étoient fail
libles, pourroit on forcer les fideles à foufcrire 
à leurs décrets? Poutroit-on caraé'térifer leur 
l'éfiiìance, J'héréfie? L'églife pourroit elle con.'' 

R • . 
• . 
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164 DE J,A Puiss;.1NCE nE L'EG1.1sv 
fentir à une pareil!e vexation fans fe rendre 
coupable ? Pourroit·elle propofer les f ymboles 
ae ces conciles, com me dcs regles de foi? 
lV{ais examinons les objeélions . 

. Obj~~- 1°. S. Grég~ire de Nazianze affure n'avoir 
ti.ons ~ t;- jam:zis 111.t aucun bon efj'et de la tenue deJ con-
rees Il a 'l & .1 •• , .1 r. . l 
do~hine ci es~ 1 3JUUte qu t s 1 ont au contraue p U$ 

desl'e~es. capables d'augmenter lu mau.r que d'y remé-
dier (r). 2 11 • S. Augufiin ne veut pas qu'on 
allegue l'autorité de Nicée contre les Arien~ (2 ). 
3u.11 en~eigne qu'un concile plénier peut étre 
réformé par un aucre concile (3). +o. S. Léon 
reproche au concile de Chalcédoine de s'ecre 
Jaiffé féduire par l'ainbition ( 4). Une 16gere 
attention fuffira pour faifir le fens des Peres." 

~éponr~ 1°. S. Grégòire vouloit-il ét:iblfr en maxime, 
~ux. ob· qµe les concir~s étòient préjudiciables au biet~ 
1eclauns. de l'églife? l\T:iis il eut contredit Jes invitations 

que J. C. avoit faites à fes dilèiples de s'affem
l>ler (5) . Il eut cenfuré la conduice des Apòtr~s, 
qui s•affemblerem à J erufalem, & qui propo
ferem enfuite leur décifion, camme un oracle 
de l'Efprit-Sainc. Il eu~ condamné la pratique 
de l'églire univerrel!e, qui s'eil fi fouvent affem
blée en concìle, qui a li fouvem recommandé , 
fi fou,·em ordonné ces affemblét!s faintes . Et , 
dans ce cas, il ne faudroit p~s héfiter à aban.: 
àonner l'ppinion de ce Pere.e-Il eut été enfìn 
concrafre à lui - ~eme~ puifqu'il recevoit lt!s 

\. 
( 

( 1) Greg. Nrir. Epift. ad frocop. 
(:) S . .dr.:jl. contrrt Mti:r. J. 3, cap, 14. 
(3) là. de Bap. I. 2 , cap .. 1 
( 4) S.· Leo. Epijf. 5::, ad (inajl, ,5-f, ad JIJ1mitn, 5S, 

ai? Pufcheriam. · 
( ,:) ,l!titi/1, XVI~~ ~~. 
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PAR RAPJ>ORT A L'ENSEIONEME!ff. !.65 
décrets de Nicée & de Confiaminople. Il vou-
1.oi! donc parler feulement du ièandale ~ du 
~rouble que caufoient les éveques de fon t.=ms 
dans les conciles , ou pour établir l 'erreur 9 

pu pour facisfaire lepr ambition. Il avoit été 
témoin de !a mulcit1~de de~ conciliabules, CE:nus 
par les Ariens , pour coqfpirer contre la foi 
de Nicée ; il avoit éprouvé lui-meme , dans 
celui de Conftaminople, une perfécutiop à la
quelle il avoit cédé, en abdiquant fon fiege. 
l\!Iais faut-il juger de la fageffe d'une inffitutioµ 
par l'abus qu'on en fait? La perfécution meme 
que S. Grégoire de Nazianze fouffrit , l'em
pecha-t~elle de fo f!'.>µ~rnmre aµ décrec du concile 
de Con!hntinople contre Macédonius ? Et 
n'avons·nous pas déja obfervé, que l'autorité 
Ju miniilere étoit inqépendapte d~ la vertu des 
paileurs? · 

2 °. S. Augu!Hn confentoit à ne point citer 
le conci le de Nicée en preuve de la divinité du 
Verbe ; mais pourquoi "! efi-ce parce que ce 
Pere n'admettoic point l'autorité de ce concile ;i 
Nof! , fans ~foute : t?~s fes ouvrages dépofent 
le contraire; mais parce qu'il difputoit contre 
µn Arien qui ne recevoit point le concile d~ 
:Nicé~. Boffuet , dif putant avec le minifire 
Claude , convient avec lui de ne point faire 
uf~ge de l'a~t?rité du concile de Trente : 1e~ 
rol;i·Ce une ra1fop po'llr accqfer le pré.at de re-:-
jeter ce conci le? · 

3° Un concile plénier peut étre réformé., 
fans doute , fur !es décifion$ qui regardem dç 
ftmples faics, ou fur des réglemens de difci
pline qui, quoique fa~s en eux-memes, peu· 
y~n~ devc!lir fréjudiciables, à raifon du eh~~· ~ 

C (I 
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266 DE LA Pu1ss.\Ncr. ni; L'EGLrs~ 
gement des circonflances. l\!Iais, fans rei:ourir 
à cene diflin.:lion , e~pliqnom: fèulement le 
terme de co11cile pUnier. C~tte exprel1ion peuc 
ecre prife ou relacivemenc à une narion, 011 

relativement au monde chrétien. Dans le pre-
• mier èns, il ne fignifir: qu'un concile national, 

c'efl dans ce fens que S. Auguflin & les éghfes 
d'Afrique l'emploient ordinairement (1) : or 
il n~en: pas douteux qu'un parei! concile ne 
puilfe è tre réformé, méme quant à la doél:rine ; 
mais il s'agir ici des conciles écuméniques. 

4 °. L 'ambition préva lut à Chalcédoine, mais 
non pas fur la vérité. L'évèque de Conftanti
nople, peu fatisfait du rang qu'il occ·upoit, 
obtint du concile un décret qui lui aflìgnoit la 
feconde piace dans l'ordre hiérarchique, im
médiatement après l'évéque de Rome, au pré
judice des fieges d'Alexandrie & d'Antioche. 
Décret contre lequel !es légats du pape récla-

(i) Le 95r: canon du code des él!lifc" d'Afrique, 
pone qu'on n':ilfemblera de c<.>ncile uni\·c:rfel qne d;ins 
Je c3s Je nécefficé : or il ett é\'ident , & p:ir la nature 
cle ce décrer, qui ne peut re_gar.ier l'églife univerfclle , 
& par le corrs mème de ce · decret , oit il n'e1t p:irlé que 
d'un concile plénier d'Afrique , que le terme de rondlt: 
UniYtrfe/ ne pOUVOit etrf: entendu Ò'un Concile écumé• 
nique ( Labb. Conci/, tom. ~, col. 1113 ). Un cm1cile 
de Cartbage prenrl le tirre de concile UDl\'erfel dans une 
lectre qu'il adrefTe au pape Cél~llin. t!urdius ... & c~uri 
fUi in uni11trfali Africano concilio Cartk1ginis adfuimus 
( i6id. col. z 11s ). Le 7e canon du 3e concile de la 
mcme ville. porce que lì l'évéque , qui aura été con
tbmné p~r le primat, néglige de fc préfenter au concile 
nniverfel qui s'afiernble tous Ics nns, pour y faire juger fa 
caufe, !a fentence aura la force <l'un dernier jugement, 
(i/J. col. u86 ) : or le eono•Je univerfel ou plénicr, qui 
~·atrembloit rous le~ ans, ne pouvoir ecre cntendu ciuc 
d\I concile national des églife& d'Afriquc:. 

I 
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PAR. RAPPDRT .\ 1..'ENSBlGNEl'ttENT. ~tJt 
merent hautement dans le conci le rnème ; décret 
auquel S. Léon refu!à contlammcnt fon appro
bation : décrec qui n'eut jamais d'amorité dans 
l'églifo latine, quoique l'nlàge aie prévalu dans 
la ti.tite à ce fujet ; décret enfiu qu· me fournit 
lui-mème l'argument le plus viétorieux contre 
nos adverfaires. Car fi , malgré l'ambition de 
l'évèque de Confiantinople, malgré la lacbeté 
du plus grand nombre des évèques , malgré 
l'oppofition des légats de Rome fur ee point ae 
difcipline, le décret dogrnatique comre Eu· 
tychès n'en euc p-as moins d'aurorité; fi les fec
taires n'en furent pas moins conpables d'héréfie, 
ne s'enfuic-il pas que l'infaillibilicé des conciles 
généranx ne dépend point des difpoficions par• 
ticulieres de ceux qui !es compolènt, & que 
ce n'efi ni la fcience, ni la vertu des évéques, 
mais l'aHìfiance qne J. C. a promife, qui rend 
lcs é\'eques infaillibles? 

On demande quelle fora donc la différence DilTé· 
entre les décrets de l'églitè & les faintes Ecri- ~:;cel'=~~ 
tures, puifqn'elles font également infaillibles? rorité des 
Il y aura tou1ours ceue différence effentielle. Ecriturcs 
1°. Que les écrivains facrés n'onc eu befoin nid& ;elle 
d' ' d · ·' • I , . , es con, ecu e m d examen , pour connonre a verue ; ciles. 
& que les Peres des conciles écuméniques 
doivent employer l'un & l'autre moyen pour 
la difiinguer. ~Q.~ue l'Efpric-Saint agiffoit fur 
les premiers par une grace d'infpiration , en 
Jeur révélant immédiatement les vérités de la 
religion , & , fuivam plufieurs tbéologiens, 
en leur diél:ant jufqu'aux expreffions ; au·lieu 
qu 'il afli!le feulement !es autres par une grace 
de préfervation, pour"empecher qu'ils n'al .. 
terent le dépot de· la foi. ' 

~ 
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268 DE LA Pu1SSANCE DE L'EGLrs~ 
•. Obje~· Mais les firits ne dépofent•ils pas concre l'in· 
.iòns ti• f: 'll'b' I" ' d l ' • I' r :> réts des ai 1 1 tte e eg 11e • 
faits bif. Car I o. le premier conci le tenu à J eru ratem , 
toriqce:. avoit défendu de fe nourrir du fang Jl'!S ani· 

maux? Cependanc il n'y avoit point de viande 
impure, fuivant la loi nouvelle, & la défenfe 
eft reftée en effet fans exécution. 

2 o. Le cpncile de Néocéfarée, a<lopté par 
ce! ui de Nicée, ordonne de mettre en pénitence 
ceux qui paffent à des fecondes noces ( r) : ce. 
pendant S. Pau\ la1ffe expreffément aux f1;mmes 
vetives' la liberté de fe remarier e~). 

30. L'églife profcrit le terme de confuhjlan· 
tiel ,en 272, dans le concile d'Amioche ; ce• 
pend .. nt elle infere en 325, ce meme terme dans 
le f ymbole de Nicée. 

4°. Le concile de Nicée foumet à la péni· 
tence ceux qui reprendront la ceinture mili
taire (3) Or le canon Heffe direé1ement l'ordre 
du gouvernement civil , puifque la profdfion 
des armes efr péceffaire au bien de l'état. 

5°. Le cinquieme concile écuménique 
éprouve les plus grandes comrad1étions de la 
pare de plufieurs églilès occidenrales , fans 
qu'elles foiem accurées de rebellion. li étoit 
<ione permis de réfiiter à l'aucorité d'un con,. 
cile écuménique. 

6 11 • Le concile ippel:é _In· f ru/lo., ou Quini-

('' Conci/. Neoce..f. 1·an. 3. 
(2) I. Cor. Vll, 39. 
(3) Quipu liti gratiam vor11ti, prim/J guidun ofter.• 

tl runt ftdtm fuam, dt!pofi10 mili11ct cin,11ulo; poft hdc 11u~ 
ttm ad proprium J!omitum 'Sr"fì JUnt , tta ut (.~ ptcunium 
d_artnl, & t1mb1rtnt rtdir~ rur.rùs 111/ militi11m, ijli de""'· 
11~nis Jint in"' J'OMitentu. Concil. Nji;, can. 1,a. 
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Se.:rtum, a!femblé à Conllancinople • en 692, 
a fait plufieurs canons que l'églife Romaine a 
ré pronvés. 

7o. Le 7e concile général, en 787, qui efi 
le lècond de Nicée, a été rejet.! par le concile 
de Francfort, compofé de la plus grande partic 
des évèqut:s d'Occidt!nt, fans que ceux-ci aier.t 
enèouru les anachèmes de l'églife. 

g<>. Le concile général de Lyon, en n45, 
a dépofé l'empereur l~rédéric Il : c'étoit déci· 
der que l'églife ayoit la fouveraineté fur le tem
pòrel des rois, ce qui eft une erreur. 

9°. En 1414, le concile de Conflance, &, 
dix fept ans après, le conci le de Baie, onc dé· 
claré que le concile général étoit au-deffus du 
pape , & deux autres conciles écuméniques, 
celui de Florence, en 1439, & celui de Latran, 
en 1512, ont défini que le pape leur étoit 
fupérieur. Il y a donc erreur de part ou 
d'autre. 

10°. La plupart des canons de difcipline du 
concile de Trence , font rellés fans amorité 
dans plulìeurs états cacholiques ; l'infaillibilité 
d1:s conciles écuméniques n'y eft donc pas una· 0 

nimement reconnue. 
Répondons en peu de mots à chacun de R~por.re. 

ces faits en p:miculier. 
1° Le conci~ <le Jerufalem avoit défendu 

de fe nourrir du fang de~ anim:iux ; mais cette 
prohibition ne regardoit que la difcipline. Elle 
n'éroit fondée, ni fur la nature des \iandes , 
donr aucune n'e{l impure en tlle-mème. ni fur 
la défonfe de l'ancit.:nne loi, qui érou t-bolie ; 
mais fur un ménag~me~t de charité envers les 
J ~ilS, qui avoient le fang en horreur ; & , par ' 

• o 
• • (I 
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2 70 DE LA PuxsSANCE DE L 'EGLt~E 
cette raifon, la prohibition a ceffe, lorfque la 
lumiere de l'Evangile a ~u futtìfamment dilfìpé 
le préjugé du judaìfme. C'eit la remarque de 
S. Augufiin ( 1 ). 

2 °. Le canon du concile de Néocéfarée s'ex
plique, fuivant quclques interpretes, de ceux 
on de celles qui convoloicnt à des fecondes 
noces du vivant de lenrs premieres époulès , 
ou de leurs premiers époux (:i). l\ilais , fans 
recourir à cette explication, nous nous bornons 
au fèns que le text~ prélenre naturelléme.nt. 
Le concile condamne foulement ceux qui fe 
marient fouvent, à caufe de lenr incominence. 
De lzis qui frequenter uxort:s ducu.nt, & d~ lzis 
tjucefcepiùs nuliunt (3). Nuus lifons dans l'hif
t0ire , que l'églilè Grecque impolòit une pé
nitence à ceux qui contrat1oienc des feconds 
mariages , non que ces mariages fuffent pro
hibés comrne illicires ; mais parce qu'ils fop
pofoient une foibleffe peu digne de l'efprit 
Ju chriflianifme. Ego auttm yobis parco (4) , 
l'églife Latine défend encore anjourd'hui, par 
cette raifon , fous peint de cenfure, de donner 
la bénédiél:ion nuptiale aux femmes veuves qui 
fe remarient. 

3°. Le terme de confubfiantiela été fucceffive
mem proferir & conlàcré par l'églife, mais fous 
dèux !ìgnifìcations différe~tes. Paul de Samofate 
entendoit par cette expreffion, une refièmblance 
de nature , pareille à celle qui cll: emre le Pere 

(1) Aug. contra F.iuf/um, l. 3:z , c. l J• 
(!1) Voy. la !!1,,ire dn text~. 
(3) Cap. ile his U, q. '• , caufa J'• 
( 4) 1. Cor, VII, :.:8. 

( . 
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PAR. R.Al'POllT A L'ENSEIGNEMENT. 17t 
& le Fils , dans l'ordre créé ; & , en ce fens, 
c'étoit une héréfie de dire que le Fils étoit con· 
fubfiantiel au Pere. Le concile de Nicée a 
voulu exprimer au contraire , par le mème 
terme, une unité de nature enrre le Pere & le 
.Fils , avec la feule diftinélion des perronaes ., 
& le me me terme efl devenu l'exprefiìon la plus 
caraéi~riftique de la foi de l'églifo, contre l'hé
réfie d'Arius. 

4°. Jamais l'ép;tife n'a défendu la profeflìon 
des armes. Le fnit eft démonrré par l'hifioire 
eccléfiaftique, par le martyre de la légion Thé· 
béene en particulit::r , & par lts apologiftes de 
}a religion cbrétiennc. J. C. a une multitude d'a· 
dorateurs dans les palais des empereurs & dans 
Jes armées, difoit 'fertullien. lls favent obéir 
lorfqu'on leur ordonne de marcher à l'ennemi' 
ils ne déìobéiffent que lorfqu'on veut les forcer 
à renoncer à l'Evangile. Le concile de Nicée 
ne puniffoic clone pas !es foldats, précifément 
pour avoir repris la profeflìon des armes, mais 
foulement pour avoir repris la ceinture mili· 
raire , marque de diOinéèion qui, par rapport 
aux circon!lances , ne s'accordoit pas avec la 
pureté de la morale évangélique (1). 

( 1) L:a ceinture militai re écoit une difiinétion hor:ora
ble, ÌI laquelle les •mpereurs avoient attaché plufie1.rs 
J'rérogatirfs. Les princes paiens a1;oicnt pris delà occ:i· 
fionde tcnter la fui de~ lì~duts chrétiens, en les prinnt 
<le certe 1liflincìion, lorfqu'ib refufoienl Je facrifier au~ 
i loles. Eos (milite~ chrifiianos )fi non.fui )ponte d ~moni· 
/• ic immolare injlituuiru, de dignitacis gradu dejid man. 
dat ( Licinius ). Eufeb. l~ccl. I. n, cap. 8. llufin nous 
:ipprend qnf Valcntinien, q11t fot depui< empereur, a\•oit 
micux eim6 renoncer :i la ceintnre mi1itaire, que de tra- ' 
'1ir fa foi. Plufit.:an fold:its chrétiens après a.voir fait le . 

• • e • 
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5°. L,autorité des conciles ne peut forme .. 
une regle de foi, qu'autant qu'ils font manifdle
ment ecum'éniques. Or le cinquieme concile 
gé1réral n'étoit pas manifeOement te! à l'égard 
de plufieurs églifes occidenrnles. La plupart de 
ces églifes n'y avoient point adhéré. On annon· 
çoit fes décrets comme diamétralement oppo· 
f és à la doél:rine de Chalcédoine. On faroit les 
violences qu'on avoit faites au pape Vigile , 
pour arracher fon adhéfion. Toutes ces raifons 
qui pouvoient faire douter légitimement de 
l'écuménicité de cette affemblée, avoient porté 
S. Grégoire le Grand à ufer ~ie quelque in
dulgence (1). 

6°. Le concile Quini-Se~tum , qui ne fut 
compofé qtte d'évèques orientaux, n'a jamais 
été compté au nombrc des conciles écuméni· 
ques. 

'lo. C'eil: encore par une erreur de fait, que 
le concile de Francfort rejeta le fecond concile 
général de Kicée, qu'il appelle conci/e de Conf 
tantinople. Les évéques d'Occident n'y avoient 
point affiflé, ils iguoroient qu 'il eut été con
fìrmé par le pape Actrien, puilque les Peres de 

meme facrifice , obtenoient pi>ur de Pargent ou autre
ment, la liberté de reprendre cette marque de dillin~lion • 
comme s'ils :;voient fatisfait aux O[dre~ dea empereurs • 
ce <]Oi étoit regardé avec raifon comme une apofiafie , 
pareille à celle des LibtllatÌfJUU ' qui pouf re foull:raire 
à la perféctttion, obtenoient dh ccrtificatl> pùrtant qu'ils 
avoient immolé aux dieux de \'empire. Cctte explicatio11 
eft fondée fur le texte ,\u canon cle Nicée , & fur J•in
terpr~ation de Balzamon & dt Zonor11. Voy, Dellar. 
Co11trov. conci!. l . .2 , cap, 8. , 

(1) Voy. ci·devant tO~l. :a, chap. :a, pag. 264, ~ 
CÌ•après S. 3. 

( ' 
I .. ( 
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l>AR JtAPPOJtT A L'EN5EIGNBMENT ~73 
Francfort lui déférerent le jugement du décret 
du concile; ils ne connoi{foient le décret de Ni
cée' que par une tradudion infidelle & meme 
hérétique. où I 'on décernoit aux Saims le mème 
culte qn'à la Divinité. Cette circonftance excu
foit l'ignorance des Peres de Francfort fur la 
canonicité du feconJ concile de Nicée, dont ils 
admettoient pourcanc la doftrine, en confervant 
.Jes images, comme des moyens propres à ex• 
citer la piété des fideles. Cts fa1ts font con• 
fignés dans les livres Carolins, d'où l'on a tiré 
J'hHloire du concile de Francfort. En fuppofant 
donc l'amhenticité de ces livrcs, quoique très
fuf peéls aux critiques (1) ~ on n'en pourroit. 
rien conclure contre l'infaillibilité des conciles 
écuméniques. 

8°. Nous avons montré ailleurs (2) que la 
dépoficion de F rédéric li, dans le concile de 
Lyon, étoit un fa1t perfonnel au pape, & ne 
formoit point de preuve en faveur du prérendu 
domaìne de l'égliiè fur le temporel des rois. 

9°. Les conciles de Florence & de Latran 
n'enfeignent point la fupériorité du pape fur 
le concile écuméniq ue , & ne font poim par 
conféquent comraires aux décretS de Conllance t • 

& de Bàle (3). D'ailleurs, les Ultramontains ne 
reconnoiffent l'écuménicité du concile de Bàle 
que jufqu'à la retraile ~es légats du pape. Or ce 
ne fut q u 'après• cette retrai te ; q ue le concile 
èonna fon décret fur la fupériorité du concile. 

(1) VoyezBellarmin. Controv. de eone.I. 2, cap. I . 
(2) Ci-devant wm. 1, pag. 115. 
( 3) Voy. M. Bolruet dao& fa Défe11ie des 4 Prop. Ju 

a~~ , 
Tome 111. Partii: III S 
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.2 7 4 DE LA Pu1ss.~Nci:; ns L 'EGLJSE'. 
Les Ultramoma.ns pré.endent encore c:iue lé 
condle de Cuntlancc:: n a l'aucorilé de concile 
éruménique, qu\:n ce c:iu'il a défini comrc 
\V1clef & Jean Hus; & fans examiner leurs 
rai ons , cela nous fuffo puur conclnre "ie 
~ccte diverfité d'opinions, qu'il ell généra• 
lement avoué, généralement reconnu, cumme 
nne v.!rilé de foi , que les conciles écumé· 
ni1.1uc;s forment une autorité infinlhble ; puif• 
qu'on ne combat de part & d'aurre !es dé
crt!ts <le ci.:nains ton ci lt.: s , q u 'en fourenant 
qu'ils n'ont pas l'aucoricé de cuncilcs écum~
riigues. 
. 10"'. J'a1 obfervé' ailleors que la difcipline 
pouvoic varier fu1v~nr les ccms & les li~ux (I) ; 
<Jue Ics ré~lemens les plus làge~ pouvo1ent 
it 'ètre pas également proportionn~s aux befoins 
de cous les peuples ; que par <;ette raifon, 
J'ég ife laiffoic quel':Ìuefois à la fagelfe des é' é~ 
C111cs. la libertd di: lt:s modifier, ou d'en fuf
pendre l't:xt!cutiun, lèlon qu ils le jugeoient 
convenable (2) Ce n'eH: <lene point défobéir au 
conci e de 'Jreme, c'etl au comraire en fuivre 
J'ef pm, que d'ufer de cene liberté, fuivam Jcs· 
rcgles de la difcrétion & dn zele. Mais j'ai 
ajouré que fi les caoons de dtfcip:ine peuvenc 
varier, lt!s décrets dogmatiqucs ne varioient 
jam:iis, parce que ce qui efi vérité, l'cll dans 
tons lt:s lieux & dan~ tuus les t~ms. 

li rene donc prouvé que l'églife ell infail· 
Jible dans fes décifions dogmatiques' roit qu'elle 
foit difperfée, lòit qu'elle foit aflèmblée. Vérité 

( 1) Ci·dc-t•ant tom. r , pa~. 63, 
( 2) Tom. 2 , pag. SSl & fuw • 
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PA,tt. R.APPORT A L~ENSBIGN~MENT. 275 
funàam male, fur laquelle porte tout l'édifice 
fpHrnt!l de I églife D où il futt: · 

r • . Qu on ne peu refuter 2 fes j ugemens Cor.r, • 
. dogmaci'lues ~ une foumifiion fincere d'ef prit qoences 
& de cccur; fans ètre coupable de révolte; que ~; ~~~;
cene foum1Uìon efi de précepte ; dès qt1e les • 
définiLions Je l'églile fonc connues; au·lieu que 
Jes cauons de ò1fcipline n obligent qu'après les 
formalités prefcri1es pour la publication. La 
r.aifon de cette différence di, qu'il n'e.11 plus 

'- permis de douter d'une vérité, dès qu'on e!l 
a{foré par la voix de l'églilè , que j. C. l'a 
ré vélée; & qu 'au conrraire , les canons de 
difcipline; ne tirant kur force que de la votont~ 
du légiflateur, n'ohligent que pour le tems dé· 
terminé par le légiflateur méme. Or le légif.. 
lateur ne prétend jamais foumettre les f 1.1jets ~ 
fes régleméns, qu'après avoir donné à tès Joix: 
qn c~rtain dt:gré de publicité, fottifanc pour 
ètre gé11éralemenc connries. 

2 °. Il fuit que les princes chrétiens font 
obligés d'obéir aux 'jugcmens dogmatiques de 
l'églife, camme le refie des fideles; qu'ils doi
vent méme ajouter à l'ubéiffance le fecours de 
Ieur protetlion; fans en étre les juges; que 
ni leur acceptatioh , m l6 enrégifirement aux 
c;ours fouveraines, ne font poim néceffaires à 
}a validité de cei décrets; que le m.tgiihat ni 
le prince ne peuvént ni les modifier, ni y 
ajouter, ni y retrancher , ni lcs interpréter, 
parce que , n'étant fur ces matières ni légif
J~teurs ni juges, toutes leùrs fondions doivetit 
fe bòrnet à protéger pour l'exécurion. ,, Les 
,, décrers des év@4ues: dit Bo{foet, valables 
;, par eux·memes, & par l'autorité que J. C:. 

i a 
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,,_ a aitachée à leur minifiere, n'attendent de 
,, . la puiflànce royale, qu'une entiere foumif· 
" fion , & une proteélion e:uérienre ( r) "· 

Les magitlrats ont reconnu eux mémes fo. 
lemndlement cette vérité. ,, Nous déclarons 
,, fans héticer , dit le pariemcnt de Provence , 
,, qu'une définitiun naimem dogmati4ue, ne 
" peut étre modifìée par la puiffànce féculiere; 
,, que le prince ell rebt:ile à Dieu lorfqu'il en 
" refufo ou fufpend la publication, fans les 
,, plus grands mutifs (2 ) ; que ce délai on 
" refos de la publication , ne tombe pas fur la 
,, formule ou l'acre de définition, & n'empe
" che pas que !es fujets 11e foient obligés à la 
,, croyance du dogme, ciès qu'il efi cbnnu 
" par une autre vo1e (3) "· On ne peut donc, 
fans faire ton au magiitrat, regarder la claule 
qu'il a mite à l'enrégillremem des lettres pa· 
tences du roi, fur l'acceptation de la bulle 
Unigtnitus, en ce qui regarde la 9 I e propo· 
fìtion , comme une moJification ou une limita
tion mire à la doélrine de la bulle; mais com me 
une fimple expljcation, pour pr~venir l'abus 
que l'on pourroit faire contre l'autorité royale 
de la condamnation de cette propofition. 

3°. li fuit que, comme la défobéilfance à 
ces décifions doéhinales feroit une révolte 
contre l'églife: l'appel qu'.on f.!roit de ces dé
cifions, ou à un concile gérréral, ou à l'églife 

(1) Boffuet. Var. I. 10, num. 18. • 
( 2) On n'imagine point qu'il y ait des motif's affez 

puinàn5 pour ernpècber la public:ition d'un décret dogma .. 
tique de l'églife. e · 

(3) Rem, ntr. du Parlcmcnt de Provenoe, du :1 Jan• 
1'ier i1~+, pag. t:s. 

( 
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PAR. IUPPORT A L'ENSEIGNEMNET. ~77 
èilperlee, feroit nul & fchifmacique li kroit 
nul, foic parce qu'on ne peur appeller d'un 
ju<Temenc infaiilible, foit parce qu'on ne peut 
ap~eller de l'églife difperfée à l'églife allem• 
blée, puffque c'efi le meme tribuna! qui a 
toujours un égal degré d'autorité. li feroit !Chi&. 
rn~tique, parce qu'il feroit un aél:e de rebel• 
lion co1me le tribuna! qui a le dernier reffort. · 

4°. Il foit qn'on ne peut oppofer aux déci• 
fions du corps épifcopal, la prc!tendue récla· 
mation Je la part du peuple : 111. parce que 
toutt l'autorité f piricuelle réfide dans le corps 
épifc9pal (1), & que ce lèroit renverfor l 'ordre; 
que de voulo1r que le peuple fervit de guide 
aux pafteurs : .z et. parce lJUe cette réclamacion 
de la part des fideles contre le corps épil'copal, 
eH: impoflìble, & contrai re à l'unité dc l'églife,, 
qui feroit alors divifée emre les pafleurs & le 
peuple: 3°. parce que, fi cecte réclamation 
élOit pollible & légitime, eUe tendroit à la 
ruine de la foi (2) . Car tant qu'il y aura des 
héréfies, il y aura dt.!s hommes qui réclame• 
rom contre l'aurorité; & plus leur fanatifmo 
s'entlamm~a, plus leurs cris redoubleront (3)~ 
On réclama de tous còtés, en Allemagne, en 
France, en Angleterre, en Hollande, dan1 
]a Suiffe., comre !es décifions du concile de 
Trente; & la ~clam:ition caufa !es fecouffe1 
les plus violentes. Etoit-ce-là le cri général du 
peuple chr6tien? Les Ariens. les Nefioriens > 
les Eutychiens, les Monothélites, !es Icono• 

I 

( 1) V oy. ci-dcvant tom. i 1 eh. 1 1 S. 2 1 pag. 99 , & 
§. 3, png. 134. • 

• 

(2) lbid. • ., 
(3) lbiJ, hilll. ~ 1 pag. 44? & fuiv. 

s 3 

• • 
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çl~ftes réclamerc:nt également de wus cdtés 
dans l!Orient, contre lt!s décrets folemnels des 
conciles qui les avoient condamnés. Si de pa
reils cris avoient pu infirmer les décrcrs de~ 
conciles, ces hérétiques auroient ccffé de recre., 
puifqu'ils n'auroientpas éré condamnés pat t.mè 
•utoritd irréfragable : fi au comraire ces cri~ 
ne font pas Ùne réclama~ion légitlme, je le de
mande encore une fois, qu'on m'aflìgnt! I~ 
carad:ere diHindif & manifeile auqucl on doit 
la rt!connoitre. 

Qu'on imagine une n2tion où J'opinion popu· 
)aire lene de reglè ati gonvernemcnt; où l'on 
puifiè l~oppoler aux lpix des princes, & aui 
jugemens des magillrats ~ il n'Y, aura plus d~ 
gouvern~ment, plui d'ordre, ~aree qll'il n'y 
aura plus de regie fixe. T9ut fe confondr~ 
dans le cbaos · des guerrec: civiles. Les répu
bliquei les plus jaloufc!s de leur libc:rté, ont 
des loix pour: s'affurer tits vreux du pcuple: on 
aftèmble les ciwyens , & on compte Ics fof. 
frages: ~n voud1oit ici faire d~peodre une au
toricé qui dç>it nous guider Jans la foi, & qui, 
p~r-là-mème, doit ci re manifefle & cemine·, 
du pré:endu cri de la multitude dont on ne' 
peut compter ni mème connoitre !es vceux (I). 

SQ· Il fuit que le corps épifcopal ayant formé 
un décret ~ogmatiqua, ou . lhyaut accepté, 
on n'efi pç>int recevable à alléguer ~ue l~ccep
tation ou la déffoition · n'ont · été que fìmulées. 
Il n'y auroit plus d 'autoriré ~ s'il éroir permi~ 
de re fou{traire au~ ordres mamfeftcs du fou
yeraÌN, en lu! Cuppof~nt< ùne · vo1on~é co~craire . . 

( 1) Voy. ci-devant rom. 1 , p. 202 .. 4c toin. ~ , p. 11.s. ' . • ,. • • • I, \ 

' e 
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PAR JtAJll"ORT A t/ENSEIGNEMENT 179 
à [es orJres? L't: ne fom point prec1fémtm ks 
fentimens incérieurs. mais les fìgnes t::nérieurs 
de la voloncé du 1ouvc.rain qui doivent réglt:r 
l'obéifiànce. 

6". li fuit qu'on ue peut alléguer co~tre les 
décrecs du corps épilcopal, "tue ks é\é4ues 
on' manqué de liberté, qu'ìls Qnt né~l;gé 
d'c~xaminer, ou Je confulter leur clergé; qu' .s 
ont cédé par fo·blelf-:! • qu'ils om éré Jéterminés 
par la cabale, l'incrigue. l ambition; \1U'l1s fè 
tont déciJés par les prévennons des Ultra
moncains fur l'infailhbihté du pape; que leur 
décifion eft convaire aux faintes Ecmures & 
à la TraJition ~ks Pt:res; enfinqu'ih vnt adopté 
un dt!cret pa,r fimpl~ voie_ d'a.dhéfion ~ ~ non 
par voie de j 1>geme11t, 

Les Proteflans avoient déja oppofé Jes 
memes ra1f0,nnemen~ conire le concile de 
'I rente, & ils ét0icnt plus conféqutns que nos 
~dverlàires, ~aree que les prtmiers n,admet· 
toienc po111t l'infaillib1li1é de l'é~li'e. lVlais 
cc:tte infailhbih~ écant une fois prou,·ée, une 
fois reconnue , e <;Il fe tneme eu comraditlion 
avec foi mème, que d'alléguer des exceptiuns 
qui détn1iroient le.s prQmefies cl.e rafh1iance 
~i vine, 

• 

Car en premier lieu , J. C. ayant promis 
l'infa11libilité à . .(on églife, il a pt omis, ntJn 
d'l!x1.:.mpter !es puntifes ,le préJugés, de craime 
& de pallìons , mai$ rl'empécher que j~ma1s !a. 
foiblcq~ ou la prévt!ntiun , la forl't! ou l'inm
gue, ni aucun mocif humain puH~ nt induir~ le 
corps épill:opal en erreur. Le l.'urps épikopal 
eil infaillible, non-feti~ment for qu'il décidt:, 
~·us eneo re en g~néral toutes !es fois q u '11 tn.. i 

s 4 
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feigne. Or il enfdgne , non-leulement lorrqu'!l 
expofc aux fideles la croy:inc~ dt: l'égltfe, mais 
encore lorlè1u'il leur propofe les décrets lùr 
lefqads efi fondée la cenitude des vént~s qu'ils 
aoivent rroire. 

En lècond lieu,J. C. ayant promis l'infailli· 
bilité a fon églilè' il ferOJt abfurde qu'elle put 
jamais poner des décifìons contraires à la foi. 
Donc, lorfqu'il .efi: évident que l'églife a parlé, 
on n 'elt plus recevable à objeél:er que fes dé
cifions font contraires à la Traditiou & aux 
faimes Ecritures. ' 

En troifieme lieu, J. C. ayant promis l'in
faillibilicé à fon églifc, je n'emre plus dans la 
èifcutlion des n10yeus qu 'elle doit emP.loyer 
pour parvenir à la connoiffance de la vérité , 
moyens que les héretiques auront toujours la 
Jiberté de ruultiplier &. d'étendre felon le be· 
foin, com me des conditions néceff'aires à l'in
faillibilité de l'enfeignement; je me réduis en. 
core à ce foul poinr de fait : L 'églite a parlé; 
èlle doit aonc avoir templi toutes ies condi· 
tions nécelfaires .POUr connoitre la vérité & 
pour 1'enfeigttér. J. C. ne peùt avoir promis 
fon alfuhnce , fans promeure d'ecaner tous 
}es obfiacles qui empècheroient l'exécution oe 
fes promeffes. · 

En quatrieme lieu, J. C, ~ant promis l'in· 
faillibi lité à fon églife dans l'enfelgnement, & 
cette infaillibilité , érant néce!faire au Làlut des 
peuples, doic ètre indépendante des difpofi. 
tions imérieures des pafteurs qui enleignent 
& qui décidenr; parce, q11e ni ces difpoft:ions , 
ni c~s motifs ne touchent point à l'enfeigne
me'ht; parce que fi les motifs perfonncl.s dé· 
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PAR RAl'PORT A L'ENSf.IGNf.MENT. 281 
cidoient de l'infaillibilité de l'enfeignement , 
J. C. qui ne s'etl point engagé à purifier les 
incemions, pourroit manqui::r à fes promelfes; 
parce que la vérité des décifions feroit tou· 
jours incerraine, & l'autorité de l'églife tou
jours infufHtànte; car elle dépendroit alors des 
difpofitions intérieures des membres qui com
polènt le corps épifcopal, ·foit qu'1ls fulfent 
aflèmblés, foit qu'ils fu[ent ùifperfés, difpo· 
fitions dont il feroit impoffible de s'a[urer, 
for-t0ut aYec eette évidence qui doit faire dif
paroitre tout donte raifonnable pour fervir de 
fondement à la foi. Une panie qui perd fa 
caulè, ne manque jamais d'inculper fes juges. 
Les hérétiques frappés d'anatMme, ont tou
Jours accufé les éveques de lenrs propres paf;. 
fions: au-lieu de Ce foumettre, ils ont taché de 
les rendre odieux, afin de s'autorifer dans leur 
révolte, & d'augmenter le nombre de leurs parti
fans." On mene où l'on veut un peuple igno· 
" ram, difoit Boffoet, lorfqu'on a allumé dans 
" fon creur une pailion violente, & fur-tout la 
" bai ne contre fes conduéteurs (I) "· Enfin 
l'autorité de l'églif e , l'antorité des tribunaux • 
féculiers , l'autorité d11 fouverain lui-meme, 
difparoitroient , fi l'obéi[:mce du peuple dé
ptn,loit de la dif culli on des motifs & des 
moyens qui Of.t influé dans les jugemens ou 
dans les ordres qui font émanés des fupérieurs. 

Ne nous arrctons pas là ; examinons encore 
en p:irticulier l'exception alléguée comre Jes 
éveques Ultramontains Ces éveques, dit-on, 
regardant le pape in,aillible, n'examinent plus 
\._ ...._ -

'( •) Hii, des Varist! 1, 11, nu111. 143. 

• • 
• • 
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Ics conlliturions doJmatiqul!s qu'il leur adrerrc; 
ils nejugenc po·nc ~ ils ne Jécident point; ils ne 
fonc qu'a-Ohén r lìmplement à fonju!!emem. Leur 
futfrage ne don don e point erre compté, foit 
piirce qu'il purte for une erreur, foit parce 
Qu'ils ne fo comportent pas commi! juges. Ainfì, 
parce que la moirié qu corps épifcopal fe dé
c1de d'apr~s cenains principes que nous n'a
doptons pas , m:iis fur lerquels l'églife n'~ 
poi ne encore prononcé, il faudra dire qu ils n~ 
Jugenc point, ou <lu moins que leur jugèment 
elt nul. Ainfl, lnrfque les évéque~ de France 
p~ne;onr des jugemens fonqés Cur cer ains 
prinç1pes que les Ju_gemens q11e les U1tramon
tains rejettent, ceux-c! auronc la mème r:iifon 
de contefter le droit de luffral{e aux évéques 
François. Ainfi, dans un conci le écuménique, 
fi un évéque fonde fa décifion for un point de 
do~rrme qq un :iutre cuncefle, celui-ci pourra 
requérir que le premier foit exclus du droit 
de luffrage. Ainfi, d.ms les tribunaux di;s cours 
fonveraines, lc:s membres qui les compofent, 
pourront s'exçlure murnellement du m~me droit 
dc lùffrage, lorlqu'ils raifQnueront d après des 
ma"Ximes qui ne eront pas unanimemenc adop
tées. Un parei, délire dans l'orJrc civil ne mé· 
riceroir que l'in,iignation & le mépris, & on 
veut en tir~r 11n arg4mçnt conr.'"t; I 'aurorité de 
lé~life. · · 

f)n prérend quc !es U!tramontains ne fe com. 
portent pas comrnc Jngcs dans l'acceptation 
de::s décrets du faim-rtege. Vaine fobtilité ! Car 
1°. les Umamontains f ugent véritablemem quc 
~~I d~cret émané du fau\1-ficge e!l conforme à 
l~ dudrine <l~ l'dglife; or, dès que !e jugement 

' 
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e~iHe, jc n'examine plus lt!S railons. Qu'ils 
jugem fi l'on \•eut, non d'après l't!::'\amen de 
la do;f rine rcnfermée dans le décrt!t. mais 
d'après l'~utorité dn pape, le jugemem n'en 
e1l pas moins réel. Si un j uge ~ fans e:xa· 
miner la caule des partit:s , prononç1)it fur 
une concefiation, d'après l'ayis d'un jurifcon
folte qu'il auroit confulté , fon jugement en 
feroit-il moins juridique & moins v:ilide ? 
~ 0 . Il s 'agi e i ci , non - feu lement du j uge
rnent, mais encore de l'enfèignement du corps 
épilèopal, fur la nature d'un décret . Or le 
corps épi[copal ne peut errer, foit qu'il dé~ 
cide, foit qu'il enfoigne. 3 (I. EH-il bien vrai 
que les éveques Ultramonrains n'ex~minent pas 
1a cloéhine renformée dans les décrets qui 
émanent du laindiege;. Cette imputation n'a
N!lle pas été hauremtnt dt!mentie par ks lemes 
particulieres qu'ils onc adreffées à M. le car~ 
dina! de Biffy, & que ce prélat a rendu pu· 
bliques ( 1)? En effc:c, l'infaillibilité du p;;pe 
n'étam re~ue chez eux que comme une opi
r1ion, pourroiem-ils en faire le fondement de 
)eur croyance , en acceptan t fans examcn les 
décrets du faint-fiege camme regie de foi? & , • 
dans le cas où le fou ver:Un pomife f e trompe
.roit, Dieu pourroit·il permettre que !es pré• 
ventions nflènc. jamais manquer l'dfet de res 
promeffos, cn permettant que le plus grand 
11ombre des é\ eques abandonnat la fui' plutòt 
'fUC d'abandonner des opinions particuheres? 

Enfin certains héréciques forcés d'admettre 
11infaillibilité de l'églife, prote!lent en génér~l 

• 
(!) Voy. fon Jnflru~ion pafiornlc de qu. 

• • 
• 

• • 

• 
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, 

• • 
• • • • • 

' 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



,, 
l 

23+ Ds LA PursSANCE DE L'EGLISE 
de leur refpeé't & de leur fuumifJ :on à !~s dé
crers, mais ils iè rerranchent à dire qu 'il n 'eft 
pas de foi, que !es décifìons qui prorcrivcnt 
Jeurs erreurs, foient éman~es de l'églilè. d'uù 
ils concluent qu 'ils ne peuvenr p:ir con1t!q11ent 
etre traités d,hérttiques & de lchilinaciyues, 
lorf~u'ils y refufent leur adhéfiou 

Si ce raifonnement elt con'equent. il fo ra 
facile à tous les hérétiques de jullifier leur ré
volte comre l'autoricé. Tous ditene, & tous 
ont proreité en effet qu'ils refpedoient les dé
crets de l'églife; mais ils ont nié, & ils nieront 
cncore, que les décrets qui probivem leurs 
erreurs, foient émanés de fon aucorité. Et ve .. 
nant enfuite à l'ordre ci vii, le citoyen con
damné par arrét , demandera aél:e de la IOu· 
miUion à l'égard du magHlrat, & fe révolcera 
contre l'exécurion du jugement, en s'infcrivant 
en faux contre l'arret. Le magiflrat profterné 
iux pieds du trone , protefiera de fon obéif
fance à I 'égard du prince, & ne voudra point 
reconnoitre fa volonté dans fes ordres les plus 
précis : la voix du fouverain lera, non la voix 
du maitre qui gouverne. mais celle de la ca• 
baie qui intrigue & qui l~duit. 

Mais faudra+il donc recevoir indillinéèe
ment tout ce qu 'on nous propofera com me loi 
du prince & de l'églifoP Non,: mais l'aurhen• 
ticité des loix & des décrets font marqués à 
des caraéì:eres diHinéèifs; & quand ces carac
teres font manifeH:es, quand ils onc été re
connus tels par une pratique confiante, quand 
on a encendu l'autorité s'expliquer elle-mt!me 
par l 'enfeignement des'· pafleurs , ou par la 
boucne du prince & de i'es miniiues, Ja pro• 
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tefiation générale qu'on feroir de refpdl & 
d'obéiffànce, en le révoltaot, bien loin d'ex
cufer la rcbellion, ne foroit qu'y ajouter l'o· 
dieux de la mauvaife foi, l'outrage de la déri· 
fion au ridicule d'une foumiilìon fimulée. 

§. I. 

L 'Eglifa ejl infailliblt dans fas décrets dogm'1.· 
tiques, quoiqu'elle ne cenfure /es propofitions 
IJUI par d~s qualifications refpe8ives. Cettl 
propojition efl de jòi. 

L·~glife toujours affifiée par l'Efprit-Saint, Preuve 
ne peut fe tromper, ni dans l'enfeignement, t!rée dc 
ni dans la légiflation; c'eft-à-dire, qu'elle ne 1 

::ffi!l:an
peut ni proferire la vérité, ni fai re des loix in-]~ c.qu: 
juHes. Or fi elle erroit, Jodqu'elle cenfnre !es promire 9 
propofitions par Jes qualifkations refpeél:ives, fonégli fc. 
elle fe tromperoit dans l'enlèignement & dans 
la légii1ation. 

Premiérement , elle fe tromperoit dans l'en· 
feignemc::nt , puifqu'elle profcriroit Jes vérités 
de la foi, com me contraires à la faine doél:rine: 
& les fideles feroient imluits en erreur par l'en-
feignement mème de l'églife , à laquelle ils 
doivent obéir. 

Secondemenr., elle fe tromperoit d:ms la 1é· 
giflation, car elle a tonjours exigé ime fou. 
miflìon intérieure à fes décrets ; & tels ont 

· été les décrets de J ean XXII, en 1317 , con tre 
les Fratricelles; du concile de Confiance, en 
1414, contre Wiclef& J ean Hus; de LéonX., 
en r 520, con tre Lutl~r; d 'U rbain VIII, en 
1567, contre Ba'ius; d'lnnocent XI, en 1'587,., 

• • • . 
• • 
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conrre l\1olinos; d'lnnocent Xli, en l 699 i 
concre lt: livre des Max1mes des Saints; dc 
Clémènt Xl, en 17 1 3, contre Ics cent & 
tme pfo?ufirions tirées des Réflexions mo· 
rales. Or l'églife lèroit injufie d\~xiger une 
pareille foum1ffìon à des décrets qui ne fe
roient pas infaillìbles, puifqu'elle obligeroit les 
~ie!es à cruire une doctr1ne qui fc!ro1t èncore 

, , incenaine· . 
.. O?j.:c. Ct's deux r:fifonnemens bien flmples font 
"

0 115
• f: 1· · l'hé éfi 1· · · éd :rns rep 11.:iue ; mais r 1e ne a1t porne e er 

à la v~rité connue. Lucher, & les feti.es qui 
font ''enues après lui, n'ont pas manqué de 
iubterfnges pour p'allier leùr défobéiflànce à 
l'égard de pareils décktS L 'églire, a·t·on dit; 
doit écbirt:r lorfqu'elle inHruit; or les cen.; 
fures générales, ref peélives & indéterminées, 
n 'infiruifem point, pui fq u 'ell1s laiffent touio11r s 
les fide/es dans l'incertitudt /tir /es qualifica• 
tions '}Ue mùite en particulier chaque propofi· 
tion condamnl~. Telle étoit l'objeEbon des Lu· 
thériens contre Je décrct de I .éon X , qui avoit 
profcrit les propoficions de Lurher (1). De 
pareilles cenfnres ; difoient·ils ~ ne font qu'au
gmenter la confufi"un & les difputes, au-Heu 
de les terminer (2 ). On objcéle encore que 
les décifions du corps épifcopal doivent ètre 
unanime~ pour ~tre infaill ible.o-, & qu'on ne 
peut con{hter I 'unanimité ·par une adhéfiort 
générale à des cenfares indéterminées, parce 
que Jes propufitions que les uns ont condam
nés comme hérétiques' peuvent n'avoir ét~ 

( 1) Palflvic. Hijl. Conril. ' Triti. l 1 , c. 21 , tlrt. J• 
(:a) Frapaol. liijf. C,m,i/, Trid. lib, l , n11n1. ,.,, • 
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P.o\R. JlAPPOR. T A L'ENSE!GNfMENT. 28t 
condamnées par les auctes que comme cap
t!eules ou mal-fonnames. On aJOute yue jamais 
l'C:~Me, dans Ics plus beaux ficcles, n·a employé 
Ct::tce forme de jugemt::nt; que le conci'e de 
Confiance, cn cenforant les erreurs de Wiclef 
& de J ean H us , par des qualifkacions ref
petì.ives, a eu foin d'en décerminer le fens en 

.particulier par deux cenfures décaillées , qui 
. onc écé int~rées dans les aétes du coucile, & 

auxquelles le d~cret fe rappottoit; que, hors 
delà , de pareilles décifions ne peuvent fe ré
duire qu'à de fimpll!S loix de difcipline, qui 
obli~ent, nott à urte adhéfìon intérieure, mais 
feulcmcnt à un filt!nce refpeéèueux ; que les 
évèques font partagés cux memes fur Ja nature 
de ces décrets, puifque les uns leur donnent, & 
les autres leur refutent le cara:tere de regie 
de foi. Approfundiffoni ces rairons. 

I o. L'églife doit éclairer, lans doute, lor f. R. -<ponfo. 
qu'elle enfe1gne: mais etl·il vrai qu'ellc n'cklaire 
point par des ccnfnrcs refpeftives? Pour en ju-
ger 1àinemenc, dithnguons d'abord un dé..:ret 
obfcur, d'un décrt!t moins lumineux. Un décret 
moins luminc!uX nl! donne qu'un certain degré de e 

connoiHàncc fur des vérités qui pourroiem é~re 
connues lous des rappons plus d~tai:Jés. Les 
cenfures répandroiem, fans dou·e, plus de lu· 
miere, en qualifì~t chaque propofirion en· par• 
ticulier, & en déterminant k degré de malice 
qu'e:te renferme ; mais s'ènrun-il qu'elles 
n'éclairent pas du tout lorfqu 'dles ne font que 
ref peél:ives ;.. Ne nous apprennem-elles pas 
qu'il n'y a ancune propofition condamnée qui-
1~e mérite au moins quefqu'une dt:s qualifi~a• 
awns énoncéçs , & que toutes renformtnt ga. ' 

" «> 
• e • • 

(> 
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mauvaife dottrine ? Or cela ne !Uffa il pas pour 
porter !es fideles à les rejecer? Un habile mé• 
decin qui pro!criroit certains rcmt!des, comme 
préjudiciables à la fanté, fans s'cxpliquer en 
détail fur le mauvais cffet que chacun d'eux 
produiroit, n'inllruiroit-il pas affei fon mal ade, 
pour lui fai re connoicre qu 'il doit Ics rejet~r 
tous camme pernicieux? Le concile de Trente 
profcrivant les erreurs de Luther & de Calvm, 
a employé à deffein des termes qui laiOòient 
indécifes des queflions controverfées parmi les 
théologiens, & qui avoient rapport aux véricés 
définies. Cependant fes canons, qnoique moins 
1umineux à cet ég:ird., en ont·ils rnoins une au
torité irréfragable ? Tous les jours les théolo
giens , pour foutenir leurs opiuions particu
Jieres, ne difputent-ils pas fur le fens des décrecs 
les plus folemnels & !es plus généralement 
adoptés? Ces décrets ne font don e pas clairs 
à cet é~ard.. l\'lais cela empèchc e-il qne wus 
les théolo~iens catholiques ne les regardent 
comme regie de foi • relativement aux po.ints 
que ces décrets ont clairement décidés? 

Qui d1t un décret obfcur, dit un décret abfo
Jument équivoque ou inintclligtble. Or ~ depuis 
Ja premiere fontence porcée par l 'églifo contre 
J'erreor, jufqu'à nos jours, je Mfie le plus bardi 
Jéc1amateur. de nous en cite~ un feul de cette 
efpece. S'\l n'étoit obfcur 'qu'en partie, le fide!~ 
devroit s'y conformer fur la parcie qui lui efi 
connue. Un enfant docile obéit aux ordres de 
fon pere, à proportion de la connoiffance qu 'il 
a de fcs volontés. Le décret fut ·il oblèur dans 

' fa totalité, dès qu'il éfl émané de l'églife, le 
tìdelt: doit le refpeél:er comme un oracle qui 
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l'Alt. llAl'PORT A L,ENSBIGNEMENT. ~89 
a droit fur fon obéiffance, avec la difpofitioo 
de s'y conformer, quand il en connoicra la 
fìgnification. N'avons-nous pas montré ailleurs 
que le défaut dc clarté de la loi ne l'infirmoit 
point ( 1), fauf à recourir au légifiatetJr, pour 
eu apprendre l'interprétation ; parce que c'efl 
l'autorité qui donne la fanéì:ion à la loi? Cer
tains textes de l'Ecriture·Sainte, quoiqu'obf
curs , en doivent-ils étre moins refpeél:és , à 
raifon de l'autorité divine dont ils font émanés? 
L'eunuque de la reine d'Ethyopie lifoit-il lfa'ie 
avec moins de refpeél:, quoiqu'il ne le com• 
prit pas? & n'ell-ce pas le meme Dieu qui parie 
auj ourd 'hui par le miniftere des pafteurs, & 
qui parloit autrefois par la bouche des pro
phetes? 

~ 0 • L'unanimité morale du corps épifcopal 
eft néceffaire pour former une décifion infail
lible ,j'en conviens. Et delà , ~uelle conclufion? 
La voici. C'e(l: que les fideles ne font point 
obligés de croire que telle & telle propofition 
condamnée, mérite telle ou telle qualification 
parciculiere , parce qu'il n'y a point d'unani• 
mité connue du corps épifcopal à cet égard ; 
mais j'en conclus auffi qu'il n•y a aucune des 
propofitions condamnées qui ne mérite quel
qu 'une des qualifications énoncées, ni aucune 
qualification qqj ne puiffe s'appliquer à qnel
qu•une des propofitions, puifque tous les fuf
frages fe réunufènt fur ce point ; & voilà aufii 
ce qu'on efl obligé de croire. 

3Q. Quoique les vérités enfeignées dans les 
décrets dogmatiques foient immuables , la 

( 

(1) Voy. ci-1\evant toni. r, p~g. 63. 

'l~me 111. Pttrti• Ili. T 

t e 
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!l90 DE LA Pu1SSANCE DE L'EGJ,rs& , 
forme de ce::s décrt::ts, qui appartiennent à la 
dni.:~plinc::, peut varie::r. Nou~ ne voyons pas 
meme que lès prcmit.res hérC:lìes de Ccrinth.e, 
de Saturnin , ae Bafilide. dcs Nicolaites, dcs 
Valeminiens, &c. aiem été profcrites par des 
décre::cs formels for les anicles qui compofoiem 
les fylièmes de ces héréfiarques: Jeur doétrine 
étoit connue, les fouverains pontifes, & Jes 
évéques des provinces où e::lle s'étoit répandue, 
l'anatbéruatiloient do:! vive vuix, ou par ~cric lls 
fe féparoient publigueme::nt de la commnnion 
cles fe::élaires; & cene !éparation ,jointe à l'ana
thème concre la dodrine c!es héréfiarques , 
écoit la cenfure la plus folemnellc de l'errcur. 

Les héréciq ues deven us pi us art ificieux , 
dans la fi1 ite s c.ft;,rcerent de s'envelopper fous 
l'équivoque:: d<.!s tcrrnes, afin d'échapper aux 
regar<ls des paHeurs. & d'infinue::r leur venin 
avec plus de 1iberté. li falluc alors exprimer la 
croyanc.e de I églilf par des profdlìons de foi, 
com me on fit au concile de Nicée, ou par la 
cenfure partjculiere des erreurs, com me dans 
Ies conciles d'Ephcfe, dc Chalcédoine, ~c. 
La plupan des novaceurs employerent , dans 
les fiecles po!lérieurs, des détours encore plus 
obliques. Au·lieu d'attaquer d'abord ouverte
ment les vérités de l'Evangile, ils commen-. 
cc:rent à Ics combattre indire\'}ement, par des 

i;:- propofitions erronées ou captieufes, afin de 
préparer la voie à. la féduéèion. Les pafieurs 
qui veilloient à la garde du troupeau, éleverent 
leurs voix pour le prémunir contre· Ics piegts 
qu'on tendoit à la lìmplicihé de fa foi ; mais la 
verité' qui devoit préYìder à leur jugement ' 
ne lt-ur permettoit poin!, en prof cri vant lts 

( ' 
( 

( ( 

( 
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p rn. RAPPOR1' A L 'c~SEYGNEMENT. ~9 l 
propulì.1un:i , di! Jenr atmbuer un plus haut 
degré de ma ice qu'elles ne renft:rmoicm. Delà 
les- ùifférenres dénuminations, d erronées, de 
capticufes, de ma1.ronnantes, de fcaudall!ules, 
&c. D 'un autre c6cé, qualifier chaque pro· 
poficion par des cenfures particulieres, c"étoit 
s'engager dans une longue & pénible difcuffion; 
c 'étoit fuurnir aux fcdaire5 une nouvelle ma• 
tiere dc difpnte' rur la jufleffe de ces qualifica• 
tions. On pourvoyoit d'aill!lurs fuffifamment 
an befoin des fideles par des cenfures refpec• 
tivcs, pour leur fJire rejecer ces propoficions, 
commt: pernicieulès. Ces confidérations on.t 
fouvent déterminé l'ég1ife à fe borner à cette 
derniere forme dc jugcment; & bien loin qu'une 
pareille variation dans la uifcipline bielle la fain· 
teté de fes décrecs, elle ne fait que caraétérifor 
la fageffe de fon gouvernernent. 

4°. On prétend que le décrec de Conflance 
,étoic relatif à deu.x cenfurt!s parciculieres qui 
qualifioienc toutts les propoficiuns en détail. 
l\1ais cettc relatiuu qui Je\'OÌJ diriger la fui <ies 
peuples, for-rout de ceu-x qui écoient fufpeéì:s, 
& de qui on e.xigeoit une fuufcripcion expreftè, · 
devoit~elle ecre fondée fur dc:s oi;i-dire ' for 
des conjeélures • fur des témoignages douteux? 
La regie de Ja foi doit ètrt! cerraine & connue. 
Or , pas .un mt>t de certe relation nì de cene 
modificati on, dans la cenfure des propofitions; 
pas un mot dans le décrec qui txig~oit la fouf• 
cription à la cenfure. Seroit il donc permis de 
don!1~r ainfi à la foi, des regles incercaines & 

· ~rbitraires? · · · 
Nons trouvons à lac vériré deu~ cenfures dé· ' 

.-taillées. Jes 'tS· propofitions de Wiclef ; mai» 
T~ . 

e 
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dans quel endroit ? Ell.-ce dans les aétes dn 
conci le, comme on le dit? Non, mais parmi 
Jes différentes pieces qui ont été imprimées à 
la fui te, à caufe du rlpport qu 'elles avoient 
avec ces aétes, ainfi qu'on le pratique fouvent 
dans les éditions des autres conciles. Tous ces 
ouvrages devroient- ils donc etre propofés ' 
comme faifant regie de notre croyance ? Par 
quel renverfement d'ordre les hérétiques qui 
refuft::nt aux décrets les plus exprès du corps 
épifcopal , le caralèere de définition infaillible., 
voudroient-ils propof er comme des profoffions 
de foi , des ouvrages qui ne portent aucun ca
raélere ni d'authenticité , ni d'autorité? Ne 
fait·on pas que les conciles écuméniques ne 
manquent jamaisid'inférer dans leurs aéèes, avec 
approbation expreife, les écrits à l'égard def
q uels ils exigem la foumiffion des fideles, parce 
que la regle de foi doit ètre certaine & mani
fefie? 

Examinons cependant les deux cenfures. 
L'une porte le nom de cenfure courte., c1nfura 
brevis ; l'autre, le titre de condamnation éten· 
due, diffufa condemnatio. Mais ccs deux cen
fures ne font prt:!fque jamais unanimes. Cer
taines propofitions qualifiées d'hérétiques dans 
l'une, n'ont que la qualification d1erronées dans 
l'autre ( 1 ). Or, fi !es deux. cert;ures étoient mu• 

(1) CSN!URA B RBVIS. l Dirruu. CONDBfir• 
l"I ATI O. 

se propofition faufTe & erro· 
née. • • • • • • . • , • • hérétique. 

fSe p. faulfe, mal-fonante , .. of. l 
~ fenfi ve do oreilles pieu· 

fes. • • • • • • • • • • • abrurde. 

e e 

( ( 
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PAlt llAPPORT A L'ENSEIGNEMENT. ~9! 
Dies de l'aucorité d'un concile écuménique,com ... 
ment feroient-clles fi peu conformes entr'elles~ 

1e r· fauffe ~ hérétiq11e. • • • elle etl bérétiqnt. 
Se p. fanffe & erronée. • . • • • • bérétique. 
9e p. fo11rre , mal-fonante & 

Mrétique. • • • • • • erronée. 
1oe p. erronéc & féditieufe. • contraìte à la loi divine. 
11e p. elle paroit téméraire & 

fcandaleufe. • • • • '. • f:tle eft bérétiqac4 
I se p. elle f'Rroit fauffe & per-

verfe. • • • • • • elle elt erronée & fcan• 
dnleLtfe. 

13e l'· frntrc , téméraire , con· 
tre Ics bonnes mreurs, in· 
j urieufe, &c. • • • • 

15e p. fnurre , erronée , témé-
raire. • • • • • • 

16e p. favor11ble à l'avaricc & 
ì l'béréfie de julien t•.\. 
pollat. • • • • • • 

fa11ndaleufe & erronéw. 

. • • • bérétiquc. 

direflcment contraire à 
l'Ecriture·Sainte. 

bérétiqae. 

r7e p. faufTe , fcancialeufe , 
troublant la paix , con· 
traire aux bonnes mceors. 

1Ze p. faurre , erronée , con
traire aux bonncs mceur11 
& féditieufe. • • • • 

19e p. faotre , erronée. • . 
~oe p. elle p:uoit conforme 2 

l'béréfic de Diotrephes. 

. . . . bérétiqne. 
hérétiquc. • 

•· 

elle eft anfti erronée 
qu'infame. 

Les prop. 22, 23, 24, 
31 , H , 45 , noa 
qualifiées. 

26e p. erronée. • • • • • • bérétiqne. 
!l7e p. faufTe , erronée. • • . • • • bérétique. 
~Se p. injurieufe & erronée. • com re la fili de i•églife 

Romaine. 
!l9e r· faurre ' inj orieufe , fcan• 

daleufe , contre Jes.bon
nrs ma::urs, fufpeéte dans 
la fgi, • , • • • • em>oée &bérétftiue. ' 

Ts 

• • L • • • 
• • • • • • 

• 
• Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



I ) < 

'9+ D.e L • .\ PuISSA)':CE Dr. L1EOLISE 
Bien plus~ je lis dans la dermere cenfure~ 

que J'àmeur ne l'a l'Omporéc:: que pour l'rnftruc .. 
tion des eccléfialbques . & qu'il la foumt:t au 
jugement de l'éghli .(r) Elle n'a donc point 
éré propofée par l'égli'e comme regie dt: fui? 
J e lis rrès fréquemment dans la prt:miere. au
Heu du verbe affirmatif, le terme videtur, il 
famble, terme incompatible avec une d finitiqn 
de foi, qui forme une ·regie dc croyance On 
nous dit que ceue derniere cenfur~ a été Jus . 
& approuvée par les éveques & les théolugiens 
charg~s de l'examen des propofitions. J e le 
veux, mai$ cçs évèques & ces théologiens for
molent-ils le concile ? C'étoicnt des conful· 
tcurs , chargés '-le difcuter les matierts dnns des 
congrégations particulieres, aiuti ~u 'on l'a pra .. 
iiqué encore depuis, dans le conci le de Trème .. 

3oe p. faulTe, errol'lée, contnir.e 
aux 1ugemen:1de l'églife, 
~ontem.ptiye . de la jurif• 
d1d;on ecc'éfiafiique, m· 
jurieufe • rcandaleur.:. • • • • • bért'.tiqne. 

32e 'P· fmlfe. , erron~e. • • • • hététique. 
33e p. témér:ure , fcandaleafe , 

concre .es bonncs mceurs, 
~rronée. . . • • • , - , • , erronée. 

35e p. fauffe, ermnée, in.luc
th·eau mal. • • , • • 

36e p e}le paroit faalfe & té· , . 
mera1re. . , . • . • • 

hlrétiqoe, 

·• r. elle efi bért'.riquc. 
l\~récique ~ erronie, .jOe p. erron~e. • • • • . • 

f2C p. erronée , contraice 11t:x I 
tionn<':; 11' reurs. • • , ~ • 1 bérériqu~. 

Voy. Vonder.Hardt, Conci/. Conjfant. tom. 3, p. 16ll·335. 

(I) Si 9uid a.utem i1l p:trmijjis , eomrii j tnttntitzm & 
fidt.m Janfltt. /tdis upojiolictt. & •J1icrt R;om.1nte uclejÌ6! . • 
rf.1101'0.fl'US e~ liabt.mus pro nil1i/u. Difiìlj(J candem11ntio 01.i:tl 
l/1))1tf~r-Hardt, çonci!. ('onfhlnt. to111. 3 1 ca!. 335· 

I 

< 
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PAlt R!'1PPORT A L'ENSmGNEl\ff,NT. 295 
lVIa1s larn, deces con 'ulteurs. 'luandm!me ils 
influoient dans /es d~jirziuons de foi, a+il jamais 
eu l'automé di:s conciles ( 1) ~ 

J e continue à lire, & je m 'apperçois qu'outre 
]es 45 propofiLions de \Viclcf ( 1), qualifiées en 
particuher par les deux ce111'ures, le concile a 
aufiì profcric , fous des quahfications refpec
tives, 30 propofitions de J ean H us (3), & ~Co 
aucres propofìtions encore ext aitc:s de ces 
èeux héréfiarques ( +)· Or le conci le exigeoit 
indifl:inél:emtm la mème foum .flìon à fon décret, 
par rapport à touces ces propofìtions : il ét0it 
donc aut li infailìibl~ par rapporr à ceb cterniercs, 
q uoi'-lu 'elles ne f1,0~nc po1nt cenfurées par dt.:s 
qnalith:acions pan,culieres 

.l!;nfi.n que répondra•t·On à la preuve que 
nous avons cirée des conflitucions conne les 
I• ratricelles, contre Luthtr, e orme ì\'Iolinos, 
co1me le livre des Maximes des Saincs, & l}Ue 
nos adverfaires reçoivenc eux-mémes curume 
des j 11 gt!mens irréformables de l 'égl ife ? 

5°. On veut réduir.e au rang des canons de 
difcipline, les décrets donnés fous la forme 
des qualifications refpeEtives : mais il faudroic ~ 
donc meure dans la meme chflè, les confirrn· 
tions dont nous venon!' de parkr : nos ad ver· 
faires ofero1ent-ils le I outenir? Il f:rn,ìrnit dire 
que <les jugt!mtns formels yui réproU\1.:nt une 
do~trine com me contraire :i c:elle de J. C. , ne 
font point dc:s jugemens dogm:itiques ; nos ad· 

( 1) Voy. cì·d.e,·ant tom. : , pag. 1.:;R, &.c. 
( z) \'oy le con~11e de Cp .fiance, lfani. tom. 4, felf. 8 > 

rag. ·~J · • 
, (3) lb col. 417, 510. 

(Ù lb. col, 408. 

• • 

• 
T. 4 

, 

l4,, • • •• • 
• • « • • I°' 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



" " 

!196 DE LA PutSSANCE DE L,EGLIS• 
verfaires oferoient-ils l'avancer ? N'ont-ils pas 
meme publié haurement le contraire, lorfque, 
dans les premiers mouvemens de leur dépit 
comre une confiitution qui profcrivoit leurs 
erreurs, ils fe font écriés que cette conftitution 
profcrivoit le premier des commandemens de 
Dieu & la néceffité de Ja grace? Cette confii
tution étoit donc doétrinale. Ce n'eU qu'après 
qu'ils fe font vus accablés du poids de l'autorité 
par l'adhéfion expreffe du corps épifcopal, que 
1a plupan fo font réduits à dire qu'elle ne ren
fermoit qu'un fimple réglement de difcipline, 
& qu'elle n'exigeoit de J&ur part qu'un filence 
ref peétueux. Cependant ont-ili eux- me me& 
gard~ ce filence? Ont-ils été moius ardens à 
parler, à écrire contre la conflitution qui prof. 
crivoit les propofitions énoncées. 

69. On nous allegue que le corps épifcopal 
n'eft pas d'accord lui-meme fur la dénomina
tion qu'on doit donner à de pareilles conftitu· 
tions. Autre artifice pour faire croire que les 
éveques font divifés fur la nature de ces confti
tutions, lorfqu'ils ne Je font que fur la fignifica
tion du terme. Car tous conviennent qu'elles 
ont la force de décrets dogmatiques, qu 'elles 
appartiennent à l'enfeignement, que tous les 
fideles leur doivent une foumiffion fincei:e de 
creur & d'efprit, comme à. des ~ugemens infail· 
Jibles & irréformables de l'églife univerfellc:. 
Mais peut-on donner à de pareils jugemens Je 
nom de regld de foi ? Quefrion fu per flue, dès 
qu'on elt d1accord fur Je fand, mais quefiion 
qu 'on élcve à deffein , a fin de femer la divifion, 
ou de faire croire au nl'.oins qu'il n'y a point 
d'unanimité parrni les évéques fur le cara.étere 

( ( 
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l'Alt. R.APl'Oll.T A L'ENSEIGNEMENT. '-91 
réel dcs confotutions. Définiffons donc le tt:rme 
& tous le réuniront. Veut-on emendre par le 
nom de rt,t;ledefoi, unjugement qui nous fait 
connoicre . d'une maniere infaillible, la doél:rine 
que nous devons rejecer comme pernicieufe il 
tous amibueront ce nom aux décrets iiont nous 
parlons. Le rdlreint·on à fignifier un jugement 
qui nous fait connoitre di{hnélement les points 
de dod:rine que nous devons croire comme 
des vérités de foi, un jugement dont on ne 
puiffe s'écarter fur aucun point, fans fe rendre 
coupable d'héréfie? Tous conviendront qu'on 
ne peut donner à ces décrets la dénomination 
de regie de foi. La différence des opinions ne 
tombe donc que fur la fignification des termes , 
non fur le fond de la chofe. 

§. I I I. 

L 'E glifi 1ft infaillihle Jur /es foits JogmtttifUtS, 
Cette propojition approc/ze de la fai. 

J E J'ai déja dit, l'autorité du corps des par- Precve 
teurs étant néceffaire pour éclairer la foi des tir~~ des 
fideles, elle doit écre infaillible fur la doc- ~~ ~w~de 
trine ( 1), autrement elle feroit infuffifante', pujf. g e. 
qu'elle ne pourroit étre regie de foi. Par la 
mème rairon, el\e doit ècre infaillible fur les faits 
dogmatiques, autrement elle pourroit proferire 
une propofition vraie en elle-merne, & qu'elle 
interpréteroit dans un fens impropre. Elle pour-
roit propofer com111e regie de foi , des f ym-

(1) Voy. ci·devant §, 1, p. 208, & tom. 2~p.1J4, 1 fl '1·devwnr I'· :ia, 

• • • • • \[l . 
' • • " • • 
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298 DE LA Pu1SSANCE oz L 'EGLIS3 
boles qui rcnft!rmeroient réellemenc une doc· 
trine hérétique, mais dont elle prendroit les 
termes dans un fens onhodoxe. Et comme on 
ne peut s'in(lruire de la do~lrine de I églilè que 
par les termes qu'elle emploie dans l'enfeigne· 
ment, Jes fideles feroient alors induits invinci
blement en erreur, par l'automé méme du 
corps des pafteurs. Jufqu'à ce jour on avoit 
émdié la doélrine de l'églife dans le fens propre 
& naturd des expreffions dom elle s'écoit forvie; 
il faudroit à l'avenir , pénétrer Jan5 la penfée 
de-s pafteurs qui ont formé ces décrets, pour 
y lire la fignificacion qu'ils onc prétendu donner 
aux tt:rmes, puifqu'elle leroit la reule qui fut 
capable d'éd~irer certainement notre foi. lnu
tilement l'églife profcriroit l'erreur, les héré· 
tiques auroient toujours un moycn facile d'élu· 
der l'autoricé de fes jugemens ; en fuppofant 
qu'elle n·a condamné leurs propofitions que 
dans un fens étranger à ce lui qu'elles renferment, 
& dans le fens qu'il leur plairoit d'imagiuer. Ils 
diroient que les lymbo~es de fo1 que l'églife nous 
propofe, font ortbodoxes feulement folon la 
fign ification qu 'elle a voulu leur donncr, nòn 
dans la figmfication qu'ils ont en effet. li fau
droit de nouveaux décrets pour expliquer Jes 
premiers. Dans rimervalle, l'hérélie auroit le 
tems de faire des progrès, ~r ces nouveaux 
décrecs pourroient encore è ere éludés, dès q u 'il 
feroit pt!rmis de les interpréter dans un fons 
d1ft~renc de celui qu"ils renfermenr. 

Preut•e Secondement l 'égliCe a déclaré en divers 
tiréè ~e tems , les mémes propufitions hérétiques & 
~aue pra~;; orthodoxes par oppofìtion à la Jo.élrine cles 
l'églife. hért:o:ìarques· : elle a profcrit celle·ci: Le FilJ 
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l'AR llAl'PORT -~ L'BNSEIGNEMENT. 199 
•ft co:1Jubflant1el all Pere, dans le r1::ns de Paul 
de Samol:m:: cependant elle l'a inlérée dans le 
fymbole de i\'icée, par oppofition à ·l'erreur 
d'Arius. Elle a co1i..rnmné cette autre propofi
tion: 111arit efl la Mere de Dieu, dans le fens 
d' Apollinaire : cependant e1le a défini dans le 
concile d'Ephefe , que Marie étoit Mere de 
Dieu , en un fens oppofé 2 la do~Lrine de Nei:. 
torius. Il falloit donc qu 'elle connut cercaine
ment la dottrine de ces héréfiarques, pour pro
pof er à la croyanre des fideles , des '1écrets qui 
ne devenoient regie de foi, que par oppofilion 
à cctce dodnne. 

Arius décl:ni.:! qu'il ne rejette le mot de eon• 
fubjlantiel , que pour évicer l'héréfìe de Va· 
Jentin, qui prétcndoit que le Pere étoic produic 
par le Flls; l'héréfie des IVJanichéens, qui en· 
feignoient que le f1ls étoit une panie de la 
ful>llance du Pere; l'héréfie de S<ibellius, qui 
confondoit le }>ere & le Fils dans une umté de 
pèrfonne; l'héréfic: d'Hiérarcas, GUi les com
paroit à deux ilambeaux, dont l'un avoit reçu 
la lumiere de l'autre (1 ). Il procetie comre l'er
reur qu'on lui impute (~). l\'lais le concile de 
Nicéì! juge de la doéhine d'Arius par f1..s ou .. 
vrages; & condamne fa perfonne avec fa Thalie 

• 
( l) Ut 1-'cftminus prolationtm ratum Patris commtll.• 

latus. ejl, ntc jùut .Nl11111chteus partem 1.r.ius f,hftanritr. 
:Patrts natum e:rpojuit, nu Jìru1i Sabtllius, fUÌ unionun 
di~idit, ipfum dt:J:it Filium fUtm [r Jlutrtm ; 11ec f<uLi 
Humrcas lucemt1m dt luctrnB, Vtl lamrttdtn: in auas 
pams. Epill. Arii. ~d Alexand. Epifc. Aleun~rinum, aputl 
H•lar. re Trio. lìb 6. tt 

( 2) ApuJ ~ltl1an. Lipijl. ad Strapion. -.dpud 'f'lito• ' 
tlortt, l. 1, /11jl. ,., ,.,, 

e• 

•• 
(o 
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goo DE LA Pu1SSANCE DE L'EGLIS& 
qui renferme fes erreurs. P lacuit concilium co14 .. 
munibus fuffragiis anat!zema. dMuntiare & ei 
ipfi, & nefari• ejus opinioni, & yerhis fan· 
temiifque execrahilibus <JUihus ufus efl, ad Fi· 
J,ium Dei blafp!zemiis O!lerandum (I). Or, le 

- concile auroit-il pu condamner le livre d'Arius 
com me blaf phémaroire, & obliger Ies fiJelt!s à 
foofcrire au décret e~), s'il eut pu fe tromper 
fur le fens qu'il impucois à ce livre? Eufebe 
de Nicomédie & Théognis de Nict!e difiin· 
~uenr expreffément le droit du fait, pour juf· 
t1fier Arius. lls Joufcrivent à la fai de Nicée, 
mais Arius ne leur a paru coupable d' aucune des 
erreur s qu• on lui impure, ni Jans fas écrits, ni 
dans fes conférences particulieres (3); cepen
dant ils ne font reçus à la communion des évé
ques catholiques, qu'en foufcrivant à la con
damnation des écrirs d1Arius. 

Pélage, marchant fur Ics traces des héréfiar• 

( 1) Epijl.fynodic11 conci[. Nica.ni aJ Erclef. Alerlllltlr. 
L 1hb. col. tom. 250. 

( 2) Placuit co1uil~um commanihu1 fujfra;iis anathemti 
t!enuntiare & ti ip/i & rufori«. tja1 opinioni , & v1r/Jis 
ftnumiiffue t:recruf.ili'1us , 9uibus ufus efl ad Fi/ium Dei 
'1/afpht.miis , onuandum. Conci!. Nic:cn. in Epilt. fynod, 
ad Ecclefi:im Alexandrin. apud Socrat, lib. I • car. 6. 

( 3) P o/Jis ft.gnift,·avimru nos /idei duijùmi confenfijft , 
at9ut vi & 1101ioni vuhi confubltanr.iali:; diligt.11ttr pon• 
litraca paci nos toros addi:i:ijft. : •. anathemati autem .d rio 
IÌ coflcillO denumiato, nos oh eam caufarn non fobfcripfijft, 
norz 9uod fidem i/lam incufart.mus, jéd fUOd minimè crt
dertmus , tum 9ui erat a1'cufl1tru, homint.m l1ujus generis 
effe : pnrtim prdl.ftrtim. cùm e:r illis <JUIZ privatim ad 1101 
ah to, tum per tpi/iola1 rtiata erant , tum ptr tjus ftr· 
mcnt.m coram /znbitum dt.c,1rattl, pro certo tjft.mu1 pe,... 
Juafi ip/um. longJ .aiium effe. Libell. liufeb. & Tbeogn. 
apud Labb, Conc1l. tom. 2, col. 59. 
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ques qui l'avoient précédé, s'appliqu~ comme 
enx à dérober fon erreur aux regards de l'églife" 
fous l'équivoque des termes. Peu s'en fant que 
S. Augufiin n'y foit trompé lui·mème. Milù 
penè perfuafarat /zane illum grtitiam , Je fUtl 
'lueflio eft, confiteri ( 1 ). Le novateur accufe les 
évèques de lui imputcr dcs erreurs qu'il im· 
prouve. lVIais fi cela eft, dit Aurelius, dans fa 
lettre au pape Innocent, t]u'il anathématife le 
livre qu'on lui attribue (2 ). Les éveques d'A
frique exigent une pareille foumiffion de la 
part de Célefiius. Apertè damnet quod in fuo 
libello malè pofuerat (3). 

On connoit les contefiations qui troublerent 
les églifes orientales au fujet d'Origene, & 
qui furent le prétexte ~e la violente perfécutiort 
qu'on excita contre S: ChryfoHome. On con
venoit unanimement que la doéèrine iqiputée à 
Origene, méritoit la cenfure. Il s'agiffoit feu
lemcnt de favoir fi elle éroit véritablement en· 
feignée dans fes écrits. Voilà le fait dogmati
que. Cependam S. Jérome demande que, pour 
oter tout fubterfuge aux Origénifies , on les 

(1) Aug.lib. dt grati/J Chrijli, c. 37. 
( ~) Flai•ianUs Philipplnfium epifcop11s , di:rit: Omnic 

9u~ epijlo"1 Iure complt.Elitur , cum fide. Nic~nil aputi 
ri;gnat, funtgue. ab eldem omninù alit.na, Quare omnu 
fili itacrtdunt, a reii.4 fide alienos t.J!t judiccmus. Tous 
les autres é\·t:qnes donnent aulli leurs fuffrages par des 
alfertions généraks.- Et cnfuite : Omnts tpifcopifimul 
tzcclamavuunt : 9uicum1JUl Nejlorium non anatl1ematiftU, 
unathema fit .••• omnes Nejlorii epiftolam /j dogmata mza
themaiifamus .•• •• impiam fidem Neftorii ana1he111atifa
mus • •••• Quicum'ìut. hUIJC non anatht.matifat , anatht.m.a 
fic. Synod. Ephef. aét. 1 1 a~d iahb. toni. 3, col. 493, 
& 501. 

(3) tllu1. lib, 2 1 ad Bonif. c. J• • 
• 

e • 

•• • 
e 

, 
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302 Dit LA Pu1sSANCE DE L'Eor,15& 
oblige à foufcrire à la condammuion des lid 
vres d"Origene. Ad fufcriptiomm tergiverfan .. 
wr ( Orig;enifb) 'fUterunr9ue jùffugia . .•. Si 
fjUandò urgeri ca:perinr & aut fubfcnllendum ei.1 
fu1rit, aut exeu11,/um Je ecclefia, miras flroplzas 
111deas (I). On prupofc en effa cette foulcrip- . 
tion à S. Chryfutlo.ne , & le faine docteur ré
pond qu 'il s'en rapporte là' deffos au j ugement 
d'un concile général ~2 ) . Il rcconnoit donc l'in
faillibilité d'un concile général ~ fur le fens 
propre & nature! des écrits d'Origene; & il n'a 
plus été permis en effec de Ics juflifier (3) , 
lorfque les conciles ont eu prononcé (4). 

Neftorius a beau fe plaindre qu'on altere le 
fens de fes écrits, pour le faire paroitre héré .. 
tique (S) : fes clameurs n'en impofem point. 
Les Peres d'Ephere, après avoir lu fa lettre, 
ne trouvent point de voie plus fùre pciur e~tirper 
l'erreur qu'jl s'efforce de diOìmuler, que de 
l'anatbématifer lui-meme. av<tc fa lettre, commi 
contraire à la foi di NicJe, & d'ant1théma1ifer 

(1) Huro11. Epifl. od Pammac/1. 11um. -11, alias lis. 
{ 2) Non oporttre anu genualem de di re di[. tptationt~ 

intjuifaionem11u habit11m , ~uic~uam ttmtrè Cr inconfulti> 
fta111ere. Socrat. H1il. lib. 6, cap. 13 

(3) Si 11uum hunc effe J~um lihrum ntgat ( Pelal!ius} 
t1ut t11àtm in li'1ro loca; ncm ccnttnjJmuJ; anathematifat 
ea • ••• tuUltlrtmati/tt Pela1iu1 feripru Jiur .• •• aut fì ta 
e/fe ntgat, aut fcriptis fuis ah Ìrlimicis fuis dicit immiff~ 
flUJt f ua tjft negllt, 11nctlremati{tt e.; ramen Cr damntc. 
Epill. Aurei. ad Inooc. l, apuJ 1Wg. tpilt. 117, alia~ 195, 
11um. 1 & 15. 

( 4) Le se eone. gén, coli 8, - Le 6e con cii. :itt. t?, 
1U.- Le 1e conci!. acl. r, 3 1 ?· 

(s) SynrJJ, Ephej; '· ':al'"' Balrlt- Collcélio <Miii, 
1'· °'lf· 

.. 
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P'\R ltAPPOllT A . L'ENSEIGNEME1''T. gò3 
tous ceu.r 'l"i ne lui diront pas anatlztme (I) Ses 
partifans ofirent de foufcrire à la d(!étrine d'E· 
pbefe, pourvu qu'on fufpende l'anatMme porté 
corme lui; & toutes leurs prétentions fe bor
Jlent à juHifier fos écrits Voilà encore la dif
tinaion du fait dogmacique d'avec le droit, 
mais touces ces mod1fkations font rejeté~s. On 
exige qu'ils fou!èriHnt expreffémem à la con
d::mnacion de Ncflorius 1..\ de fa dottrine Cùm. 
igitur piiflìmu.r J 011nne.r fubfcripji.ffet, cll!teri9ue 
IJUi rum. ipjò illujlrioru emnt; c11mque Jl/eflorii 
doE'lrinam anatl:ema1ijlàjl~11t, & quod rpfum pro 
depofito habererzt, profej/1 effént ; ac Maximiani 
ri:ligiojij/ìmi piem'flunique epijèopi ordinationem 
approl·ajfèm , tommuniorum illis reflituimus : 
luec ttnim Epheji /anfla /ynodus ab ipfis 1.ri• 
gebat (2). 

Thtsodoret, foupçonné de neftorianif me, 
n'dt recu à la communion des Peres de Cbal
cédoine', qu 'après avoir foufcrir au décret 
d 'Ephefe, & anachématifé dairement Neftorius. 
Dic clarè anat/zema Nejlorio (3). Donc le 
jugement de l'églife fur la doéhine renfermée 
dans les écrits de l'hérélìarque , formoic une 
regie de croyance. Les Percs du méme concile 

{ 1) Omnihus prtt.dice11dum 1ft nt Of11ninò 1uif9u11m au· 
dtct taltm lttreric<An. ( On t Ut:m ) uut t:jus e:rpofi
tiones drfl11due. , ftd tJs unuf9uif'lut t:r •oro ,mimo C,. 
e:r 101// <"(Jgirariont otlerir e- ai·e~ lfur e- anuthtmatifet, '" 
ti d1rijlitlnif 1raditione 11lient1s, C• jìmpUciorum a11imahus 
[ravcm afitre111u luem C· pe" em Jnrhr1~n. Epitl. ad 
Mennarn Ep1fc circa hn. tum. f.· Cunei!. p. 6(0, apuJ 
Lahb. 

( 2) Cyrill. Epift, ad Don~. apua Con,·il, Ephif. La~!>. 
~ol. 11.-2. , 

(3) Co11•il. Chalced, afl, 6, 

( { 

•• ,. 
e 
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SO.f DE LA. Pu1SSANCE DE L1EGJ.1SE 
de Chalcédoine, déclarent bér~tiques tous ceux 
qui refuf ent de r~cevoir la lettre de S. Léon à 
Flavien. fJ.ui non Jubfcribit epiftolte cui omnis 
fanéla fynodus confanfit, lztereticus efl (I). Cette 
lettre dt:voit donc renfermer infailliblemcnt une 
cloélrine orthodoxe. Ce n'efl pas à[ez que les 
éveques d'Egypte fe foumettent au décret da 
Chalcédoine, ce conci le exige encore qu 'ils 
difent anarhéme à Eutychès & à fa doéì:rine , 
que les partifans d1Eucychès s1efforcem dè juf
tifier. Anathematifate dogma Eu~ychetis. Qui 
non anat!zematifat Eu~yclten. , !z,ereticus eft ( z). 

Le cinquieme concile gtnéral décidt: la fa. 
meufe quefrion des Tro1s·Chapitres (3). Il ne 
s'agiffoit point ,iu fait perfonnel, c'eft-à-dire 
de la perfonne des auteurs , puifquc Théo· 
doret de Cyr, l'un d'eux, avoit été reçu à la 
communion des Peres de Chalcédoine. ll ne 
s'agiffoit pas non plus du dogme en lui-méme: 
puit"qu1 on anathématifoit dc part & d'autre l'er· 
reur de Neftorius. La quefl:ion re réduifoit donc 
à favoir , fi \es Trois-Chapitres renfermoient 
réellement le nefiorianifme. Cependant le con• 
cile anathématife, non - lèulement ces troig 
écrits, mais encore tous ceux qui oferont en 
prendre la défenfe. Faéla autem à nobis con.
Jemn.atione contra ha:retico.r & eorum impieta• 
tem, nos etiam contra eos qtr. deftnderunt vel 
deftndullt pr~diéla Tria-Capitula & permanfe-
runt in Juo errore & tfUÌ permanent. li anathé· 
matife, & les défenf eurs de Théodore de Mop·· 

(I) Concil. Chalctd. afl, I• 
(2) lbid. ~ 
(:!) Voy. ci·devant tom. , , pag. 26:. 

e: t 
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fuefie avec fes écrits' & ceux qui rerofent de 
Panathématifer. Si quis deftndit impium T"4o
dorum & impia ejus [cripta . • . & non anatlzl• 
matifat eum & impia eju.r [cripta .•.. anatlremc 
fit (r). Facundus d'Hermiane condamne le 
nellorianif me , mais il précenJ j ufiifier les 
'frois-Chapitres des erreurs de Netlorius. 
C'étoit foutcnir qne l'églifc pou\'oit errer, fur 

1 l'attribution qu,il faifoit de ces erreurs, à la 
f dottrine des Trois-Chapitres (2). lVlais cette 
foumiliion aux décrccs du concilc!, avec la dif· 
tinél:ion du fait & du droit , ea jugée infuffi· 
fante. S. Grégoire , & l'églife univerfelle avec 
lui, exigent une égale obéiffance, & fur le droit 
& fur le fait. L'églife e/1 donc également in
faillible fur Pun & l'aucre point. Les uns & 
les antres conviennent méme expreff~ment de 
cette infaillibilité; ils en font la bafe de leurs 
raif,.nncmens. Lcs Catholiques alleguent contre 
!es Trois -Chapicres le décret du 5e concile . 
écuménique qui les a profcrit (3). Les défen· 

(r) Co11cil.genu.5,col 8, cap. z:, 13, 1/. 
( 1) Vt mtdio tollant il/ud .marhema quodvtlut maparn 

~ahos interjtJct.ns, dividr:. Facund. Herm. l 2., cap. 3, 
(3) llis rum omni fubtiluatt difpn/ùis, in memoriil te• 

fJ_tfllM promij]ione.s dejanfld ucltji! faél.is, C.• l)Ui di:rit t 

guoà.J:ott.tI: inflri non prtr~·alehum advtrfùs tam, id eft, 
htr;cticorum mor'1tfirtr lingutr : recordanus auttm e~ fUIZ 

perOf.Jnmde caprophttatafu111, inl)uibus dfril: SpOll(tJéo M 

~11 in fide, & t:oguojèu Domi11um. Ce font \es paroles qui 
fof\'ent di! rréface aux ('anon~ du 5e co~i\e coilatione e. 
- Neuffe tft quoties in nomine pomini ejus famuli "" 
traélantla t;atf, fi1111 ipji placita ';ollig1m1ur, S1Jn.Eli Spi
ritus non duffe prttje111iam. lta enim Chrijli Dei Domini 
& S11lvatoris noj/ri mn11dati nos i11jlru11nt 9uibusait Matt/1. 
18. Ubi fu eri fil duo yel tres in nomini meo cofjTt6<1ti, 

1',•me I I/, J> nrtif J 11. V 

e < 
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' ,ao6 DE LA Pu1SS.ANCL DB L'EGLIS~ 
fèurs des Trois-Chapitres oppoftnt a leur tour 
J'autorité du concile de Chalcédoine , qu'il5 
fuppofent les avoir approu"tés (1). 

Le concile de La~ran tenu en 649, fous 
Martin I , condamne rous ceux qui ne diront 
pas anathème du fond du creur & de vive voix, 
non-feulemem aux hérétiqucs qui ont été con
damnés par les cinq premiers conciles, mais 

ibi ero in me.àio 11orum. Vigiliu,;, Papa, epill. 9, ad 
l::pifcopos Gall. Colleé'I:. Cune. Labh. tom, 5. 

( 1) Neque alia cft conciliorum f1ciendorum utilitas , 
9uàm ut 9uòd int.:lle.c7u non capimus, ex aur1oritate. crt.
damus , v jicubi ratio minus nobis occurrerit 

1 
fidu nt. 

labamus , citò fuc,·urat. Nflm fi pojl decretum dif.-eptare. 
licutrit, ut dicatur, priùs probetur epij/ola i/la quod refla 
jìt, ut credatur fuijft. fù.fceptu; non tjl quare jam concilia 
congreguuur, nec tt.rmitwtte , imò 1uc tt.rminabilu erunt 
9ua'}lionu, fUarum. probario flmpu e:z:igitur • • •• • Nora 
idem. modus e.Ife dehet att;ue ordo 9ua:rcndi pojl tJ.tfini
tionem. concili i totius ecclejitt. cOTlftnji'one firmati, 9u i J/lit 
ame dtfinitionem. Tunc enim ratio pofce'1at; ut fl ortodo::rtt 
probawur i/la cpijlo/a ( I:i:c ) /ù.fcipienda judicawur J 
frnodo: nunc autt.m. ratio pofdt, ut jiju.fctpta prohe:ur J 
JYnodo , judicetur orthodo:ra. 1-·a.:undus , lib. s , tap. 5. 
- Si tunc ali9ui1 auuflllor cpijloltfl. , cujus cal/1olica e.Ife 
diflalio claruit , ad majorn judiciu J'T011ocaru , appd/". 
tioni forjìtan , facundùm. confue1udin1m , locus pntert.t : 
fed 9uù irt.t ? aut .ubi majoru rtpuiret iri ecclejit jl!.dicu, 
ante fa haluns in leg111is fais apoflolicam fade;fi, 9u'11 " 
conftntitnte. 9uid9uid definivit !J'nodus , acctpit robur in
Jtiflum ? .... fi rc1raflt111ur Clwlcedonel.Jìs derrt.ta co,.,.;l!i; 
de Nicanii jynodo cogitemus ne jimile puiculunt pa~1a
tur. Univct:fu condlia, pradpuè itlu fUibus ecclefia ,.:n· 
mnu.c corfenfùs accejfit, .f,ecu11dàm rzufloritatis locum poft 
canoni,·os lihros tene/Il,. . Qulf! nutem fìniuutur judic11n1i-
6us epij,·opis fallc1is; ·e,. ad beati Puri memoriam pt.r· 
duc1a, diligenuùs e:ramit1a11tur atque firmantur, fa9uend,z 
[um, urierzda fiua , ampleft~nda juru : in atmc1,mor19 
fub 9u4/i6t.t piewtis occafioue teneri nuri d,/icnt, l 1errailu_. 
rn Epilt. a.-1 Pelag. & Anatulium. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



P.!R. RAPl'OllT A L'ENSEJGNBMENT. gof 
encore à leurs ouvrages que ces mémes conciles 
ont prolèrits (I). 

Le concile de Conflance ordonne d"inter .. 
roger ceux qui feront i'ufpeéìs de wiclefifme .. 
s'ils croient que \Viclef & Jean Hus ont été 
injuliement condamnés, & que leurs ouvrages 
font véritablement pernicieux ( l ). On étoit 
Jonc tenu d'adhérer intérieurement au joge
ment que l~églife avoit porté, en réprouvant 
lcurs écrits comme contraires à la faine doc· 
trine. 

La meme pratique s'efl renouvellée dans ces 
derniers fiecles. Lcs dnq propofaions extraitcs, 
du moins quant au fcns , dn livre intitulé 
Augujlimu, ayant été ccnfurées par Inno· 
~cnt X (3), & par Alexandre VII C+), les par• 

( 1) Si 9uis [..cundùm fanrlos Patru, confonanttr nof.iJ 
parirw;ue fide. 1 11on refpuit v anuth~mati{at ani'flil & ore.• 
omnts 9uos re(puit & dnatlumatìfat ntfarniif!im.os /11rre.-
1i.:os , cum omnihus impii4 torum confcriptis, uf 9ue ad 
unum apicem , f ané/p Dt:i uclejitt catholica & apoflolica; 
/ioc efl, fanrlte & univufalts 9uin9ut. jjnodi . .••• hu• 
jujìr.odi , condemnatus {it. Conci!. Rom. Latcranenfc • 
ann. 649. • 

(2) Utrumr:ruhtguod contkm11ationts loannis Wìclef, 
]otZnnis Jlus & Hiuonymi t!t PrJga fi;f!a de per:fun..'s 
torum , lihris & do.·umentis per facrum. gener.'1lt. conci/ium. 
"Conflantienfe , fuuinc ritè & jujlè ft:E1~ & 4 9uoliot1 
tatlmlico pro taiil11s ttnendtt' fJ' firmirer ajft.rentftr. Item. 
utrum cniat , uneat, af[uat J oarinem IYiclef dt. Angli!, 
Joanntm l/11s dt. llohtmid, & Hieronymum de Progi! 
fui{fd /iareticos, & pru htZrtticis nomjnandos ac dtpu• 
tandos , & libros u doélrinas torum fuìjft. & effe pervu
f os , propltr quos V l)UtlS , V eorum ptrtirtacias , [tr 

Jar:rum concilium Conflantitnft ·, pro /uzrt.ticis funt CM• 

Jtmriati. Conc. Conl\anr.•feéì:. ult. in formulà. 
(3) Bref R.tflè arqut ordine. tlo mois c!e m11i 1653. 
{ 4) B1. :le ./Jd fa.ram JJeati Puri èu 16 oélobre i6~0; 

·v i 

• • 
•• 

• 
• . .. 
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308 Ds LA Pu1SSANCE n~ L'EGJ,r~E · 
til:-.ns de ce livre, qui faifoient femblant d'ad• 
hérer à la condamnation des propofinons, fou .. 
tinrem qu'elles ne renfermoient que Jes erreurs 
de Calvin, non la doéì:rine de Janfenius, qu'ils 
tacherent de foufiraire par ce moycn à l'a
natheme. Pour leur enlever ce fubterfuge, 
Alexandre VII profcrivit par une feconde 
bulle ( r) ces memes propofitions , com me 
extrattes, quant au fens, de l'Augujlinus. II 
y joignit un formulaire qu'on devoit fmifcrire, 
portant condamnation des propofitions cenfu· 
rées dans le fens propre & nature! du livre. 
On fit alors la diHinéìion du fait & du droit, lX 
J'on convint que l'églife éroit à la vél·ité infail· 
Jible fur le droit, c'efi-à·dire., en Jnge:mc que 
Ics cinq propofirions étoient hérétiques; maÌs 
on ajoura qu'elle pouvoit fe tromper, quant au 
fait, en j ugeant que le fens des propofit1ons 
étoic renfermé dans l'Auguflinus. D'où on 
concluoit qu'on ne devoit à l'églife fur ce der
nier point • qu 'une obéiffance extérieure, &. un 
filence refpeérneux qu'on n'a pourtant jamais 
gardé. Mais certe préremion 4ui comredifoic 
direéèement la bulle ct'Alexandre VII (~) , fut 
formellement proferire en I 705, dans le fa
rneu' cas de confcience, par la bulle Pintanz 
Domùzi Sabaoth (3), où Clément XI déclara 

(I) Bulle Rtgiminis ~lpofiolid du r 5 fénicr 1665. 
( 2 J Ego N. conftitutioni apoftolicte inno.:tntis X & 

Ale:randri PI I me fubjicio 1 & 9uin9ue popofitionu t:tJ 

Cor~dii J arrfanii libro, cui nomerz Auguflinus e:rcerptcs, 
i11 ftnju ah todtm auflore intento, prout illas /tr di!Ia.1 
i·on}titutio1't.r , jèdts apoflolit-a damriaYit , fincuo 11nimo 
ejicio ac dam110, & ita juro, 1'eòrmula ex BulU Regimir.;, 
Alex. ·.rn, ann. t665. 

(3) En 1795. 
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•l\ll R.!\l'POR.T A L,GNSEIGN~'!\IENT. 30, 
le filence rerpeéì.ueux infuflìfant. H ac noflra per· 
petuò valitura r.onjlitutione , obetlienti<1! qut2 in 
prteinfartis Apoflolù:is conjlitutionihus dehetur, 
obfaquiofu ilio filentio minimè fati.fji6ri, declara
mus ( 1). Or, ce décret ayant été généralement 
accepté par l'églife univerrelle, & fpécialement 
par l'églife Gallicane (~) , doit avoir certaine-

(I) Ut 9uavis inpofltrùm errori! occcfio penitùs pr.C• 
~ida1ur , lltljUt omnes catholiclft ecdtjitr filii ccdefiarn. 
ipfam. nudrre "°" tace11do folùm ( nam /j imp1i in tenebri s 
conziccfcunt) fad C• inuriùs ob/tflltndo 1 qua vu.i e/I 
()rt/1odo:ri homin.rt obedienria , co:rdifèant 1 lrd. nc>flrii per
petuò v~liturJ con1111uriont 1 obdimtia 9utt 111 pr:zin
J~nis conjlitutionibus dcbetur , obfequiofo i/lo filenuo mi• 
11imè j'utisfiui , .ftd diJmna1um in 9urn.que priV.f.itis pro• 
pofltionibus , J .in/enti libri /e11/um , quem. illarum vuia 
prtrjtftrunc, ut praftrtur, ab omni/,us Chrij1ifidelibus tU 

lrartlicum. , non ore jòlùm )ed & corde rejici ac damnMi 
debue ; nec a/ili mtnte 1 ;mimo aut cwlulitate Jilpra diéltr 
formultr fub{cribi licitè poffe: ittJ ut 9uiftd1.S aut corz:ra • 
9uoad /ia:c omnia t} Jìngula , fanftrint, unuuu:r a,· prtr• 
tiict1.verint , verbo yt/ f.:ripto tlocuèrint , aut a.lf~ruerù:t , 
t.in9uarn pra:fawrum co11fti1uttonum zr11n_f5rejlorts, l)r.;nibus 
& jìngulis illarum cenf uris, v pa:nis omn111Ò jubja,·tanr, 
et!&m conjli1utior.t apojfolicl1 duernrmus , declaramus , 
j!atuimus, ordinamus. Conltit. Clemen. Xl , die I 5 j unii , 
ann. 17c5. 

(::) " Le faint nom de Dieu invoqut: , r.ous déclarons • 
" par notre fréfente ordonnance , que nous nous con-
" formons au jugemcnt quc \es évè11ues ont déjs pmté , 
" que nous :icccptons commc eux , avcc refpeét & fou-
" miffinn , la con~itution du fkint·fiege (Vir.tam Domini 
" Sohao1!1) ; ~ en nous renfermi:nt à fon exemple, dans 
'' la décifilln qu'elle contient, nou~ déclarons que l'on 
" ne fatì~fait point , par le file11ce rcfrectuenx, ·:i \'obéif-
,. fance qui elt 1\ue aux conlìirmìnn,; '11'6 fon\'erains pon· 
" tifes lnnocent X ~ Alexamlre VII ; qn'il faut ~·y 
" foumettre intéricnrement , rejeter non-feulement Je 
" houche , mailil méme dc cu:ur, & condamner comme 
,. hérétique, le f1:11$ do 1'vre de Janrénius, comme con• 
tt damné dans Ics cii1q rrorofmvns ,,, P,.ojet dueman,~e-

}' s 

• • 
•• 
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510 DE LA PPISSANCB DS L'EGLlSE 
ment la force d'un jugemenc infaillible & irré
formable. lVfais, fi l'on eft obligé d'adpérer au:iç. 
conftitutions de l'églife fur les faits dogmati
ques, par JJne foumifiìon intérieure d'efprit & 
de cceur , non pas fimplemem par un filcnce 
refpeéì:ueux ; l'égiife eft donc infaillible quant 
à ces faits. Voyons à préfent ce qu'on nous 

. objefte . 
• ObJec- L'infaillibilité, dit·on, fur l'intelligence de 

trons. 1 d é1 . d' }' d' fi . · a o nne un 1vre, ou une propo 1t1on 
parciculiere, n 'eft point nécefiàire à l'enfoigne
ment. II ne faut, pour éclairer la foj du pcuple, 
GUC lui momrer la vérité qu'il doit cr9ire, ou 
rerreur qn'il doit rejeter; mais il impone peu 
de favoir fi telle vérité ou telle erreur font en-: 
foignées dans tels & tels ouvrages. S. Thomas, 
Gerfon, Baronius & Bellarmin ne font pas dif! 
~t:u lté d 'affirmer que l'églife peut errer fur Ics 
faits dogmaciques; & fi on pomoit lui attribue~ 
l'infailli~ilité à cet égard, ce ne feroit tout au 
plus que fur le fens d'une propofition facile à 
faifìr, mais non fur le fcns d'un livre emier, donc 
il fout comparer !es diverfes parties. 

Lorfque les c9nciles dc Nicée, d'Ephefo, 
l de Cha!cédoine, de Confiance "'· anathémati-: 

' rnent Jreffé psr l'affernbiée de lif05, fOllr etre envoyé 
à tous les freques ilu royal!me. · Lcs é\'èqucs a\'oicr.c 
èéja dit dar:s ce m'.indement , " que Ics évéque~ 'liii 
" cnmfofoient cctte a!lèmblée, .a\'Oicnt reconnu dans la 
,, décilìon du fouverain ponrifo, la dottrine que le clcr(!é' 
•• de Fran;;e avoit toujours fuiTie , & la condnite qùe 
,, l'églife a gardée dans tous les tems; & qnc c'étoit 
" dans cèt efprit qu'ils avoient rcçu la conftitutinn llHC 

t• rerrect & foumiffion, & d'un confenrement unanime "· 
Vi ~~r la 11011vtlll! Col/d"fil)1' t-~ i'ro•ès-Yu/ln.u:c , 1um. ~ , 
(()/, 8,,;3 I 8.,•.,(, 
' . ,. 

t . 
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PAR R.API'ORT -~ 1:ENSBIGNEI\tENT. SII 
foient les héré!iarques & leurs écrits; lorf"qu'ils 
obligeoienc ceux qui paroiffoient fofpefts <lans 
la foi , ~1 foufcrire à l'aaathème ; tous conve
noient du vérirable fens de leur dottrine, tous 
connoilfoient leur réfillance aux décrecs du 
conci le. L'anathéme contre leurs écrits & contre 
leurs perfonnes, étoit donc une fuite néceffaire 
du décret porté con tre leurs erreurs. lVlais lorf
que le fait do!!matique a été comeflé, comme 
au fujet des Trois-Chapicrcs, l'églife, rnème 
après avoir prononcé, a ufe de condefcendance 
à l'égard de ceux qui refufoient d'y foufcrire, 
quand elle étoit afforée d'ailleurs de la pureté 
de h~ur foi: les évèques des Gaules & d'Elpagne 
n'adherent à la condamnation, qu'après s'ètre 
convaincus de la. juflice de la cenfure. S. Gré
goire le Grami ne vene pas qu'on oblige la reine 
Théodélinde à fon ferire au décret du 5e conci le, 
pour ne pas bleft~r fes préventions (1). Or, 
une pareille condefcendance fot devenue une 
prévarication, fi l'obéiffànce à ce décret eut écé 
indifpenfable. Le rnème Pere avoue que le 
fchifme s'eCl formé à ce fojet, pour une chofe 
de rien, pro nulla re fcif!ùra faCla ef/ ; & Pé· 
lage , fon prédéceffeur , regarde la queOion • 
fur les 'L'rois·Cpapitres com me fuperllue (i). 

Dans le fait , les conciles généraux ont 
varié fur le fens des propofitions, puifqu'ils 
ont fucce0ìve1nent profcrit & enfeigné 1es 
rnèmes propofitions (3). Le P'erb~ eft conf 1tbf 

( l) Epifl. Greg. M11g. ad ·Con}famium. Mediola11, 
E.pijl • .2, lib. -I, indill. i 2. 

( 2) J>elag. lI, Paptt, , Epif!. atl Ijfrienfts Epifc. apu.t( 
•on··~ gener. 5. tt 

(3~ Vo1· c'·d~vant pag, 270 Se 29!1. • 
Y+ 

t 
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sn Ds LA PurSSANCE DE J,'EGLJS~ 
tantiel au Pere. Marie ejl la Mere d1 Dùu, 

Dans Je droit, il n'y a que les vérités révé
lées qui puilfent érre l'objet Je notre foi , puif
qu'il n'y a que la parole divine qui mérite l'hom
rnage abfolu de uotre efprit. Or, il n'efi point 
révélé que telle propofition , que tel livre ren• 
fermem telle & telle doS:rine. Ces vérités ne 
peuvem donc ètre l'objet de notre foi, ni par 
conlequenr d'un jugemenr infailltble. 

Jamais l'églife elle-mème ne s'efi expliquée 
fur cetre quefiion. Or, ce qui n 'a poim cncore 
été défini par l'églife, & ce qui n'etl point clai
remem enfoigné par la Tradition, ne peut ~tre 
rcgardé que comm~ uue fìmplc opinion. 

Plufieurs doél:eurs célebres Ont mcme entre
pris dans ces derniers tems, dc jullifier Origene 
& !es Trois-Chapitres, fans qu'on ait cenl'uré 
Jeur alfertion. 

Qn~tre évèques de France qui n'avoient fouf
cric au forrnulaire d'Alexandre VII, qu'avec 
la modificatìon d'un filence refpeél:ueux , par 
rappon au faic dogm:itiqne, om été reçus à Ja 
c;,ommunion de Clément IX. I. .. eur foufcription 
• été reconnue foffifance par le pape, & applau
die par un grami nombre d'aurres é\'éques. 
l\""ous allons tépondre fuccinél:ement à toutes 
ces objeél:ions. 

R.~ponfe. 1 °. Nous avons déj a prowé q ue l 'intclli-
gence infaillible des propofitions q ue l'églife 
ceuforoit, ou des profoflìons de foi qu 'elle pro
pofoic à la croyance des fideles, étoit nécdfai. 
rement Jiée avec l'enfeignement, parce que 
l'églife ne fauroit enfeigner l'erreur. 

t 
{ 

li efi indifférent au falu't: des fideles, de farolr 
que t~lle erreur efi renfermée dans r.cJ l!crit :. 

~ 
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11.\H. llAPPOllT A J)ENSEIGNEMENT. 5 I 3 
cui , fans doute ; mais il ell néceffaire à la foi 
des fideles que l'églife , en condamnam te! écrit 
ou telle propofition , les condamne d:rns leur 
propre fignification ; puifque ce n'eft que par 
la propre lìgnification des termes qu'on peut 
s 'inilruire de fa do~rine, dans les propofitions 
qu'elle cenfure, ou dans les confoffions de foi 
qu'elle nous propci'e à croire. Il efi nécef
iaire ~ lorfque l'héréfie cherche à s'envèlopper 
dans le corps d'un ouvrage, que l'ég1ife, qui 
profcrit l'erreur, puifft! la faire connoitre, en 
la réduifant à un certain nombre d'articles , 
pour la mettre fous les yeux des fideles (I). 

( 1) On cn voit une preuve fenfible dans \es contefta· 
tinns qne le~ novateurs ont élevées au fujet de ll con• 
t.\amnatinn o.ics cinq popolition~. 

Quoiqu'on ait ilémuntré plus d'une fois 1 que Jes cinq 
propufiuons condamnée:; par lt:i plpes, comme extraitts 
de la dottrine dc j3nfénius, font réellcmcnt enfeigr.ées 
dans fon li\' re, nous avons ero que le leB:eur ne ìcroit 
point ficbé rle con front er ce~ propufitions a vec les tExtes 
extroits du linc mime. Nous allons donc faire ici cette 
c:onfrontat iun ; elle fc:n•irl Je rreuve à ce que nous venons 
de dire des :irtifices iles béréci-iue:;; & nous donneron1 
b. uaduéllon à la fuite ,{es textes. 

P1cmiere propofition eonJamnée. 

Ali9ua Dei prtrctpta, hominibus jufiis voltntibus & 
roncntibus Juundùm p:-trjtr.tcs 'i'·as lwbtnt v.irts, funt 
ìmpo.ffihi/ia : lJuJI 9uo9uc graria qud pojfibi/ia fiaru. 

'l'raduftion. " li y a dei> commandcmens de' Dieu qui 
,. font imp1)ffible11 à des hommes j11iles qni veuler.t & 
~' qui s'dforcer.t (de \es accomplir), eu égard anx forces 
,. aéluclles qu'ilo ont. lls snanqoenr,fauffi de la nrace 
t1 par Jaquelle ces préceptes deviennenr poffible:;. ,,"' 

Textc~ de Janfénius 1 i,ntitulé : .tlugufiinus. 
(I 

Janfénius après avoir :iccumulé plufieurs paffages de 
S. A11~uftin , al.I tome uoiiìeme , hvre 8 , "' Gratia 

t 
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li efl: nécelfaire qu 'elle puiffe exiger une ad-

Salvatoris , cbap. 13 , édit. de Lou\'. conclut cn ces 
terme~ : 

E:r hac bulaliitatl doc1rint1 lJlltt'dttm, non parvi 1110-

memi ad !inne run. fpe.r1antia inforumur e~ rlartfeum. J>ri
mum 9uidem effe g1urdam homini prt;cepta , Jecundùr.r. 
jlatum & vires in guibus ,-o'iflitums ejf , impojfwi/ia. 

Secundum, non adeffe J'emper gratiam lJUd poffumus , 
/Joc e/I, gua il/a eadem pr.zcepta imrlue jujJii:iamus. 

Tutiam , hanc impountiam repuiri non folùm irt e:rca-
catis (..- obduratis & infidelìbus ( de guil·us nunfJu11m Au
guftinus ve/ ecclt.Jia, /ed folùm {cl1olajfici r:onnulli e:r hu
manis rationibus dubitarurzt) fed uiam fidelihus & jujfis , 
9ui & fid1:m Chrifii & caritaum jujlitia: {tifaptrtmt, 

Quartum, hanc impoffibilitnum fidt'{bus accitlere , non 
tantàm guarzdà no/unt pr«etptafacut, fed t:tiam guandi> 
,,ofunt. 

Ha-e igitur omnia pianij/imè demonjlrant nihiL in fanm 
.Augujlini doélrinl certiùs & f1111datiùs, fJUàm ejft prre
cepta tjlltrt/am, ?_Ua hominibus, no1t tantùm infrde/ihus 
e:rca:catis & obduratis , fad fìddihus lJUOfJUe & jufiis volen
tihus & conantihus ,fecundùm praftnre.r. 9uas !1abent vi
res, funt impoffwi/ia; lioc t.rzim S. Pttri trt.mplo aliifqud 
11udtis lJllOtit!it. manifejlum ~jt. 

Q1J.in1um. ita91ie er eodem principio conjUlaneum ep, 
p/11.rimis nor: d11ri i/lcm fadetzdi pra:apti poj]ibi/it,ztem, 
9utr precibus implorari jClet. 

" On infere de cette doéhir.e indubitable ( de S. A,n· 
" guihn) & on éclaircit cert3ins ( point:;) qui ne font 

t " ras peu importans, & qni on trait à ( no tre ) fu jet. 
" Le premier etl qu'il y a cercain> commandemens im
,, poflibles à l'homme, rel:ni\•ement à l'état & aux forccs 
" 1lans lefuoels il a été conllitué. 

,, Le fecond , que nous n'avons paa toujours la gr:ice 
" par l:iquelle nous poiffions, c'efl-~-~dire, par laquclle 
'' nous ayons des forces fuffifantes pour :iccomplir cet 
" mème$ préceptcs. 

,, Le troifieme, que cette impuiffance fe trouve , non
" fenlement dan:: ceux qui font at•englés & endurcis, ~ 
" dans !es infideles (far lefquel~ S. Augullin ou l'égllfe 
" n'ont jamais formé des doutei: , mni$ feulemetlt quel
" q11es fchola!tiques fondés ftr Jes raifons bumaines) , 
~ P.ll\Ìhencore dani le~ fideles $1 lei jutle1 o\ ~ui onç 

.. 
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PAR RAPPORT A J,'ENSEIGNEl\lENT. 315 
péfion fincere de CU..'ur & d'elprit , quant au 

" rcçu & I:! foi de Jefus.Chrilt & la charité de la jullicc. 
,, Le qnatrieme, que cette impo!libìlité arri\·e aux 

,, fi,le:~s, non - feulement lorfqu'ils ne ,·eulent point 
1• accomplir les pr~ceptcs, mais encore lorfqu'ils le 
ti vi:ulcnt . 

" Tout cela montrc donc très-clsirement qu'il n'y :!I 

,, ric:n de plus certain 1 ni de micux fonrlé rlans la rloc
,. trine de S. Augnllin , qne ceci ; favoir : 9u'il y a 
11 cutcins préapu:s 9ui fom impo.lf&lu , non-j~ule.mmt 
,, aur hommes infidelu , aveugUs & mdurcis , muis tn· 
11 core ,zui· fìdtlts & aux juffu tJUi veuli!nt & 9ui J'ef
,. for<·t.nt ftlon Les foras aéluellu 9u'i/s ont ( dt !es ac.:om
" plir) 1 car i:ela ell m:inifelic par \'exemple de S. Piem:, 
11 & de plulieurs autres encore aujourd'hui. 

,. Le cinquiemt: pnint qui foit donc du meme principe• 
,, c'e(t que plnfieurs ne reç.1ivent point celte poAìbilité 
n d'accomplir les précept~b, qu'on:; coutume de deman-
1' der dans le~ pricres. " 

Seconde prorofition. 

lnuriori grJ?titr nu119uam re{tjli111.: in Jlatu n.aturtt /.;p( IZ, 

,. [)an:' l'ét:!.t de la nature corrompue ( c'eft-/,.J1re, 
11 depuis fo cbù·e d'A.hm ) , on ne réli.te j:im3is à la grace 
" intéri::ure." · 

'l'extes du livre. 

E:c 9uibus n01t tft diJ!icilt. pufpiren. fllilm. procul aj 
//ugujlilli doélrind. & je11fibus obem111uin1, qui nobis tultT:• 
1m1iam procuduunt , q111t. famper t:rplnrat erpdlat9ut. 
-volwuattm. liominis , ne fi fòrtà pvvicacior fuuit, caffit 
C• irianis gratia , C• t.fi't.élus divina mifuicordic't irritus 
/lurnanil pou(latt rtddatur, nempà , ut fil q1urd:im poun.-
1ialis gralltl 1 ctt9m tJUfi homo Crttid, C<Jfllltr/a/Ur > Oft• 
ruur Ji vtlit , fi.1 auum. n.oli1, nullus fu;uatur ~oluma!it 
aut op:r.ztio:zis tfjèffut; gualu t!t. t:atii! medicinali co;i-
1a1icmu, 9uib111 tjfdlus ab c!1 po1undusjicatur fi rt.Limus, 
jum. olim. convellit .Auguflinl#. Tom. 3 1 l. 2, de Grot. 
Salv. c. 24. , 

Quicum911e animadvutit omnia qu~ de adjutorio gr.i.tirr 
mtdirinlllis ex Augujiino 'lli:rimus , dt. grntia 91Jildam po.· 
t~mijjif11i1 quam ej/i.·acem. rt.untioru jùoj'utfu 11ocmt, tjf't 

' ' 
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fait dogmacique , pour òter tout fubterfuge 

inu.lliguida; co11fa9utnter, hoc etit:m nnimadvuure dcbtt • 
11•11 11/!anz Chrifli grati11m mulicùialem ;,. /.:riptis ejus 
re.fuiri. lb. c. 21. 

" li n'etl: pas difficile eprès cela de voir combien fe 
" font é:oignés de la dotlrine & du fons de S. Augufiin, 
" ceux qui ont inventé une grace de te Ile nature, qu'elle 
" obfen·e & qu'elle attenrl la volonté de l'hommc , de 
,. reur que •'il écoit trop obfiiné, la grscc ne rlevienne 
,. inutile & \ aine, & que I 'cffet de la puilf.111ce di\·ine 
,, ne m:inque par le pou11oir de l'homme, c'efl-~·dire, 
,, une grace qui foit une grace de pouvoir , avec lac1uelle 
" l'homme croie , fe convertilfe & opere , s'il veut ; 
" & que li au contraire il nt: veuc pas, il ne s'enfuive 
,, aucnn effet de 12 volonté ou de l'opération. s. Au· 
,. gu!lin a déja combattu ces idé's Je la grace médicinJlc, 
,, qu'on dit devoir protluire fon cffet, a nous le vou
,. lons. 

" Quiconque a fait attcntion ÌI tout ce que nous avons 
,. dic de S. Augufiin , a11 fujec du fe··ours de la erace 
• médicina'e, ou d'une certaine gracl! très•puinante, 
tt que les moderne$ :oppellenr grace clliclce, doit p3r 
., conféqnent obfen•er qu'il n'ell poinc faic menrioll 
,. .l'une a111re grace médicinale de }efus-Clltifi dans fas 
., Ecritures. ,, 

Troifieme propofition. 

At! r.urtndum. & t!emutndum. itz {latu nattlr•t! lapf tr , 

•on ru;uiri1ur in /:omine li berta s à nte~Jlitt:u • fad fafficit 
/ibertas à coaélione. 

,. Puur mériter & pour t!émériter, dans l'état ile 11 
" nature corrompue, il n'cfi pa$ requis dans l'humme 
,. une libercé exempte de nécellité l mais il fnffit qu'il 
li! ~it une lillené exempre de c1.1aél:iòn. " 

Ou ce qui efl: la meme clrnfe : 
D rns l'état rréfent où la nature a été réJuite , par la 

ehùte d'A.fam , l'homme peut mbitcr ou f<! rcndre cou. 
rable. qc oiq u'il foit nécellité à fai re le bien ou le mal i 
il ftillit c1u'1I n'y foit pas forcé. 

Textes cle •J anfénius. 

H1!ùu ltc16r, &01tftnfum nimirabilem tot /11nc1iJ!imorur.. 

J 
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aux feélaires 1 qui, donnant aux propofitions 

v truditorum 11irorum, dt ç1ti6a1 nulla Mn9u4ni t"ori1 
in htJc .irgumento 1ufpicio fim Untlllimittr, conj/tmtif• 
fimè dou11t, voluntcum , hoc ipfo quod vo~unt11;.s r.it1onalì1 
e/f, tjfe libuam,fud non pofie Liberta~t pr1Yar~, nu11olun• 
iattm , id tjf , volicioncm faturam, nifi e.f!tt l1br:ra , Cr iti 
potcjlatt null.:m immur:ib1lis , inevitabdumil , Ytl 9uo• 
cunu;ue vocu nomine , fuJ ;o/4m coac1ionis nece.flitatem ti 
upugnart . J1mf. l1b. (i. car. 31l. 

( Suundùm S. Bm1<1rdum ) impoffi6ilt •ff ut omnis 
•m11inò 1·olunras, hoc tjl Yolitio, no'ljit /16tra, jola1p1t 
&oul1io11h nue.ffitas inimica ejl iibtrtULi. Jb. 

Qua fi yu.i fune , Jìcut Janfli.jfimi dofloris principia 
11u~Uim<l /ùnt , nori poterit tzmpliùs de ejus mente dubi· 
tari, qu4 eumfentin Cr conjlantu docut di:rimus, liberi 
11rhitrii j'olam nu~Uitaltm coarlionis, feu 9ui:i v fi no/u. 
mui, tjfidt id '}UOd potejl, tjft co1ztmriam , omritm9uc 
acrum valuntarium ,jeujpo11t<J11eum hoc ipjò effe libtrum. 
lb. I. 6, l· 

,. Vous voye1. ici leéteur un concert :i.dmirable de fa 
,. part cle t11nt d.:s plus faints & 1les plus favans hom
" mes, qu'on n'a jcmais fuurç,inné d'crreur fur cu 
,, m:arieres, ~ qui er.fdgnent un:rnimement & conllam
" ment , que la volonté ell libre )lat-là-méme qu1e11e 
,, ell \'olonté raifonnable; qu'elle ne peut étre prin:e 
,. cle fa hbcrté, qu•dte ne feroit point volonté, c'eft. 
tt ì·dire , \'Oli1ion , fi elle n'étoit libre & ayant pou
" voir; & qu'il n'y a aucune nécdlìté d'immutabilité 
,. d'iné\·itablli1é, on de quelqJe m3niere qu'on vou: 
,. dra l'appeller, mais feulement 12 nécellìté de coac
,. tion qui foit incompstible a\•ec elle { cette volont~ 
" libre ) . 

... " (Sei on S. B1rnard.) i.I ell abfolume~t. impoffible que 
" toute volonté, c'efi.a-due, tonte voht1on ne foit plS 
,. libre. Il n'y 2 que la néceflité de coaélion qui foit 
,. ennemie èe la liberi é. 

"Que lì cela efi \'rai , com me les prijtipes da faint doc• 
,, teur font tn s-vrlis cn eft'<!t, un ne pourra plns Jou
" ter de ce· qu'il :i penfé; favoir , comme nous avons 
" déja dit, q111il tient, & 'llfil enfei!!ne confiamment, 
" que tout 11élc vnlontaite ou fponuné eft par-là·m~me 
,. libre; & qu'il n'y :i de contraire 11u libre arbitre, que 
" la nécelité de ço11étion, favoir, celle 'llli fait ee qu'elle 

• • • 
•• 
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cenfurées, un fens étranger au hvre cc1n faln• 

tt peut, qooique nous ne le veuillion~ po111L ( c'1:ft·à• 
" dire malgre nous ). 

Quatrieme propolitio., 

Semi.J>elagiani admittebant prtrw 
rioris nuejfir.irem. r.d fingulus afl , 
ftdei : & in hoc erant !11rretici, 91:.cd 1 

ralem tjfe 1 cui ;·ojfet humana vo/.Jmas J 
perare. 

1 ini1ium. 
,. L'r•1l i ani 

vei uhtem• 

" Les Semi·Péla~iens admettoient la nt :li·.! J•unc 
" grace intérieure préven:111re , pour tous s :ic'tes, 
" memt ponr le commencement de la foi ; & : s C:toient 
" hérétiques, en ce qu'ils voulolent que la J!race fut 
" de tdle nature, que la volonté humaine iiùt y rélii· ' 
" tcr ou y confentir. " 

Textc de J:infénlus. 

Clariùs fortnjft. dici pott.ft ( de defcrimine inter gra~ 
tiRm rrimò homini collat:im antè lapfu111 , ~ i::ratiain lllC• 

dicinalem Cbrilli potl lapfum ) 9uod gratia jfir11t Yoiu11.· 
1a1is ir1 ejus libero arbitrio rtli119uuuur, ut enrn fi nlla 
'liefarent, aut fi vdlet u1utt11r; gratia vuò /Jp(tr ergro· 
't1t:9ue vduntrztis nullo modo rjus uli119ueruur 1rr6i1rio, at 
tam titfefllt aut arripiat fi J•t.lit , /ed i/la jil p<1tiùs ipfa 
Foffrema va1ùi 'fLt!t invic?ijfimè f11.-it Ul 11dit & à volun. 
bttt.non diftrarur. Lib. :, de GritiA Salvatoris, cap, 4. 

Quifiiuis jnm clia divin~ grati~ 11djutoria infirmis homi. 
nibus 11jfuere ni1i1ur, )Utr dtfercnt fi velint , C· in tJUibus 
p1.rt11arwvr1 Jì vaint ' cum 9uil•us tan'tuam fujJiduuibu1 
opercntur fi velint , pihil aliud impruden.r f<lcit , n1ji origi· 
ntJiis puv:ati virus evacuet, illizfas 1,lihui arbirrii 'llirU 

effe, Cnrijlum f ruftrà vtnijft, & gratis mortuum effe , ptr
juadeat. lbi,I. cap. 27. 

Quanta audacia poff condemnatos jam à tot Ja:culit , 
Majfilitnfas , ajftnre 9uod, tJUÌa in jlatu. irmocentidl. , 
fujjidebat homini ad falutem J!ralia, 9ul1 poterai perjcvc
mrt fi vellet , uiam nunc .fu.tficiat, lbirl. cap. 28. 

" On peut •iire pfuc-.:tre plus claireme11t ( en mor• 
.. quaur la d1tférence qui re f•rouve entrc la ~rncc donnéc 
" à l"ì1omme avant fa chùte , & h grace qui lui n été 
,, dunnée apti's fa chùte) que la grace de la vulunté, 
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né, fe confervero1ent tOUJOurs dans lt! droic 

" non encore corrompoe (par le péché otiginel ) étoit 
,, la11fée à f1.1n libre arbicre, en ti.ree qu'1l l'abandon
n n,1it, ou qu'il en ufoit, fi:ton qu'il rnuloic; au.li::u 
" <1ue 13 grace de la rnlonté déchue & viciée ( rar le 
,, réché) n'ell: laiflee , en :mcune maniere, li fon libre 
,, arbitre, en forte qu'il Pabandonne 011 qu'il la fa1fiffe 
,, lì:lon qn'il veut, mais qu' .. lle ell plutot cetre rlerr.iere 
" irrnce 11ui fait vouloir invinciblement, & qui fait qu'elle 
" Ì1'ell point nbandnnnée par la volonté. 

,, Quiconque s'efforce de foureni r qu'il y a d'autre 
,. fecours ile la grace divine donnée aux bornmes infir• 
" mes ( c'ell:-ì1·dire ) fecoLHs qu'ils abandonner.t s'ila 
" vtlulcnr, uu dan~ lelquels i~s pt!rféverent s'ils veulent, 
" des fecours fuflìfani; avcc lefquels ils operent s'il1 
" veulent ; celui.Jà fait difparoirre imprudemment le 
" venin du pécbé origincl , & perruade que les force.9 
" du libre arbitre n'ont p!!s été affoiblies, que Jcfus
" Chrill ell: vcnu en vain , & qu'il eft mort inutilement. 

" Q11elle audace depuis tant de fiecles que les Mar
'" feillois ( les Semi·Pélagiens ) ont écé con.lamnés, <l'af· 
,. furer que la grace par laquelle l'bomme p~ut perf~. 
" vérer , s'il veut, lui fuffit aujonrd'bui pour le falut, 
• parce qu'elle lui fdlifoit dans l'étac d'innocence. ,, 

Cinquieme prorofition. 

Semi· Pelm;iunutr. rft dit:ere Cl:rijlum pro omniius mor-. 
tuum 'effe, :iut fa'lguinemfadiffe . 

C'eft ètre Semi·l'e1agitlns de dire 11ue Jefus.Chrill efl 
11orc , ou qu'il a répandu fon fang p1.1ur tous !es bomrn~s. 

Texte de Janfénius • 
• Qui.t. fanè c1ìm in duguftini doflrin~ pujpicua cuta• 

ijUt: jint, nullo modo principiis e;us con(enarruum efl, ut 
Cl1rijlus Domi11u1, nl pro fiddium in infidditllte moriui· 
tium, vtl pro jujlorum mm perftverantium 4ternd /a/ute 
mortuus effe dwuur , fanguintm fudifi , (emetipfum re
dt:mptionem dedijfe, Patrern. orr.ffe ,jèntiatur. Scivit en.·m. 
IJUO IJUi(fjUt. jam. "b tctu110 p,,rar.dejtillatus erat, fdvit hoc 
cluruum. , 1ui: ul/itu prttii t/,iµtione macandum effe, nec 
jt ipfum ville mutare; e:x 9uo faélum efi , ut .j11.rtJ /.mi:
tij/1mufls JJt~tlo"m , mm n:"8is J>11Jret11 pro~tema li!ltr~ 
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320 DE LA Pu1SSANCE nz L'EnLISE 
d'enfeigner la doél:rine renfermée dans le 

tione ip;orum. , 9uàm rro diaboli dtprteatus futrit; ft:l fl 
91tid pro ipjìs rog:zvit P.ztrtm, pm umporalibus 9uibuf
dam jujlitia cjfèflibus, rogavit, fudit9ue J~11gu111em. Lib .• h 
de Grat. Sllv.c. :io. 
· ,, C::s arcicles écant clairs & certairs dans la doétrine 
,, de S. J\.ugullin , il n'eft nu llc:mer.t conforme i re~ 
,, principes de dire que nutre Seigneur Jefu~-Chrill efi 
,. mort , qu'il a \•erìé fon fong, qu'il s'tll donné en 
" rédemption , qa'il a prié fon Pere rour le falut éter-

• " nel des infideles qui meurenr dans l'inficléliré, oa c\es 
" jullc~ qui ne perféverent point. Car il n fu le décrct 
" par !eque! cbaque prédélli11é étoit préddhné ile mute 
" érernité, il a ru qu.: ce décret ne pou"oit èrre changé 
" par le prix d'aucune offrantle • & qu'il ne vouloit ras 
" le changer lui-meme. D'où il efi réfulté que fuivant 
,, le faint doaenr , il n'a pa! prié davarta~e fon Pere 
" pom la délivrance éternelle Òt!S premier~ , que ponr 
,, la délivrance c\u diable. Mais s'il a prié fon Pere, & 
" ~·n a verfé fon fang pour eux , c'clt four cc;rrains 
v effets paffogers de jullice. " 

On \'OÌt que Janfénius renchérit encore fur la cinquicme 
propo6tion, pui fqu'il enfeigne expreffément qne J eftr~· 
Cbrift n'eft ras mort rlavantage rour le falut lrerncl ~e 
ceti.x qui ·f~ perdent, que pour le falut du diable. 

Il eft facile de juger par la confrontation dcs propofi
tions condamnées, a\·ec les texres de Janfénius qu'on 
''ient de citer , & une infinité d'autres qu'on pourroit 
rapporter encore , fi l'on a Étt fondé à fourenir 11ue la 
doétrine renfèrmée dnns les cinq propolitions n'étoit r~' 
]a meme qui efi enfeignée tians l'.//u5uf.i11us de J:rnféniu!'. 
On voir là comme ici, un fyfiime fuivi, rlont lea pro. 
pofitions & les textes du li,•rc ne font qu'un dé,· elop~ 
pement. Ce fyfteme confifte en ce ~ue, fui\'ant l'évéque 
<\'Ypres, on ne réfifte j'.lmais à la J!race ; que par con
féquent, ceux q' i tombent clan~ le plebe , quoiqu•ila 
fe rendent dignes des peires éternelled, n'ont point I~ 
grace tic pouvoir s'en préfcrver. D'où fuivent ce:1 con· 
féquences , que Jefus-Chrifi n'cfi pas mort pour les 
fanver; qu'il y a des commardemens qui font impor. 
tìbles mème ÌI l'bomme j1:1\e qui s'efforce de les accont· 
pli1•; que nous méritons ou que nous démérirons, quoi· 
que nous foyons uécefiités il f.lirc le bien u11 le mal i 
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livre , que l'églife auroit voulu proferire, 

' 
& qu'1\ fullìt poor méritcr ou pour déméritcr quc nous 
foyon& exempts Jc coaélion, c'ell·à·dire, que rouone veui!
lion• ras mnlgré nous, ce qui feroit impoffib!e il l'homme. 

l\lru$ pol.rquoi donc le:> fel!1atet}.s dc Janfénius fe 
font-ils li fortcment tibfiinés contrc l'évidcnce c!l:sfaiis, 
à lòutenir que la doélrinc renfcrmée d:rns les cinq pro1 

pofitions n'étoit point celle qui cft enfeignée dans Jar
f~nius ? ECl-cc par un zcle mal·entenctu pour la né
moire de cet écrinin :> point Ju tout ; mais pour 11p· 
pliqucr \es feo dt:it propofitioos ::ux errcur.; de Ctl\ in · 

& ùe Luther, qui ne d11ferent en eftèt que trèli·F~u , 
dans \es termes, de ce\les de janfénius; & pour fe co .. -
fcrver dans la liberté de foutenir la Joélrine que ce 1~n
nh.:r a enfc1,née. Nous en a \·ons la preuve dw.1:s !es fai\~. 

Quefnel, l'un des plll> ardens défenfeurs òe la doc· 
trine de jnnfénius, condamne les propofitions cn ellt~· 
milmcs, & fc bome, com me lcs autres feél:aires , à full• 
teuir que l:l doélrine des propolitions n'efi p2s celle e:!.! 
Janféniu:1. Cependant a-t;.i\ ahjuré vlrital>lement hs 
crreurs des cinq propofitionE ? Convainquons·nous- en 
nous-mcmes, & jetons les yeux fut les provofitior,s de 
fon livre de$ Réflexions moraks , qui ont été condan:
né's par la bulle U11igu1iius. 

,. Quelle différence, dit·il , o mon Dieu ! entre l'alliance 
" judaique &l'alliance cbrécienne ! L'une & l'aucre a po11r 
" condition, le renoncement au pkbé & l'sccomplilTemer e 
., cle votre loi. Mals là, ,·ous l'exigezdu pécbeur, en le 
" lailfant d:ins fon impuifTance : ici \'ous lni donne i. ce qu: 
,. vuus lui commande:r. en le purifi'.lnc par \'Otre grarc "• 
Prorof. 6. 

Ainfi Dien exige du pécheur te qu"il ne peut pa 
sccomplir. Il y a donc des commandemei:s qui font i1n• 
poffibles i cercailfò pécbeur~, qnoiqu'ils foient obligr• 
de !es accomplir, & qu•i!s mérittnt les peine! éterne\11.:s , 
cn ne les accomplillànt pas. 

" Prop. '!· Qut:l avantage y a-r-il pour l'homme dins 
,. une a\liance ( l'ancic.nne) où Dico le laiffe à fa prupre 
,. foibleffc , en lui impofanc fa loi J mais •1ucl bouberr 
" n'y a-t-il point d'entrer don;; une alfiance (la nouvelle) 
'' 0(1 Dieu nous donne cr, qu'il demanòe de nous I ·• 

Prop. U." Nous n'appnrte11ons ~In nouvelle a\liarl"e, 
" qn'autant q1:e 1.ous nvon' t>irt à cette r.ou' ell·! gnc:: i 

Tum11 111. l'arrit III. X, 

' e 
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:i 

0
• Saint Thomas ne parie que de fimples 

n qui opere en nous ce gue Dieu nou~ commanJe " · 
On ,·oit que c'ett toujouri. la méme crreur répétée 

en dilférer.s termes. Ohfcrvor.s de plus , que comme 
11ou~ n'apparrenon~ à la nouvelle allfonce, fui\'ant Quefnel 

1 qu'autant que la nuu,·clle grace opere en nou~ ce que 
Dieu noos commandc, il fuit que fous la loi de J. C., ceux 
en qui la gr.cc ri'operc fil> le bi~n que Dirn demanrle, 
c'ett·à·dire, ceux qui n'accompliffent po:. !es comman<lt
mfns.ie Dieu , afp::rtiennenc ~ l'ancienne alliance, & que 
plr crmfé'l uem , il~ fon e laiffés ,!an:. le mème état où étoicn t 
ks Juif~, & où Dieu cumm1zndoit, "' laijfam i'l1omm~ 
cla11s l'impuijfanct. d'accomplir re~ commandemcns. 

Quefnel développe encore plus clairement fes erreurs 
dans Ics prorofit1ons fuivantcs. 

Pror. 15 11 Quand Dieu accompagne , dit·il , fon com
" mandement & fa parole excérieure ile fon efprit & de 

.,. la force int érieure de r1 grace , elle opere dans le 
,, creur, Pobéi!Tance qu'elle dem~nde ,., 

Vrop. 17. ,. La grace eft donc cette voix i\11 Pere gui 
,. enfeigne intérieuremen.r: Ics bon•mes , & les fait venir 
" 'à Jefus-Chrift. Quicongue ~e v:ent pas À lui , après 
•• a \'Oir entendu In \:oix extérieure 1lu Fils , n'eft ras 
" enfeiané par le Pere "· 

Pror." 18. ,. La fc:mence de la raro le que la ma in de Dico 
" arrulè? , porre toujours ion fruit "· 

Prop. 2. " L:i grace de jefu!-Chrift, Frìncipe cflicact 
tt de toute forte de bien, eft nécelfairc rour 1m.te bonne 
,, aaion. grande ou petite' facile ou difficile • pour la 
., con1111encer , la continucr & l'ncbe\·er; fans elle, r:on
" feolement on nefaic ricn, mais on ne peut rien faire "· 

Prop. 4· " Oui, Seigncur , tout erl poffible R celui à 
., qui ,·ous rendez tout poHible , en le foifant · en lui "· 

Prop. 9. ,, Ce n'elt que p:ir lR g'1~e e.le Jefus-Chrift 
,, que nous fomme~ à Dieu ; guce foun~raine fans la
" queile on ne peut jiimais confclli:r Jefus-Chrilt, & 
,, a vec laquelle on ne le reni e jamai:: ,.,, 

Mais fì quand Dicu accompa~ne fon commandcment de 
fa grace intérieure, elle opere l'obéill'ancc dans le crenr 
dc \'bomme; R qnicònque ne viene pa:> à Jefm-Cbrift, 11'dt 
pas appellé par le Pere, c'e.l.ì-à·dire pM la gracc ; lì la 
fcmence qne Dìeu arrofe, porte toujours du fruit; fì la 
grace <..; J efus·Chrift , faM laquelle on ne peut rien fai re• 
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~AR. lt.Ul'ORT A J}SNSgI~NEMSNT. ~13 
fam particuhers & perfonnels ; il s'explique 

fil le principe efficace du bien , c'ell-à-dire le principe 
qui produ1t le b1en ; li Dieu rend pollible fes oommEn
Jo;men~ cn le:. opérant da1.s l'homme ; lì la gr:ice de 
Jefus·Cbri11 c?tl de telle nacurc? que fans elle on ne peut 
confelfer Jefus.Chriil, & avec elle on ne le renie jamaìs; 
ìl full évidemment que cdui qui viole Jes commande· 
mens, manque de la grace mtéric::ure, qu'il n'& pas été 
arrellé par la grace du Vere, que D1eu n'a pas arrofé 
fon co.:ur par la grace , qu'il 11 man<]Ué de la grace fans 
laquelle il lm étoit impollible de confèlfer J eia~ Cbrifl. 

On ne rélifie 1lonc j11mais à la gracc incérieure. ( 2e 3i 
4c prop. dc J:inf. ) 

Les commam em<?r.s de Dieu font dor.c impoOiblcs eux 
j uftcs qui rucc.Jmbcnt . ( t ere rrop. de J ~n t' ) 

On objeèle aux nuvaceurs quc fuivanr cette doéìrine • 
le julle qui foccumbe, n'ell pa:i libre de ne pas pécher. 

l'oint du tout, répondcnc -ils; mais il e!l libre d'une 
liberté qni e!l com11atible avec l'impoffibilité d'accom
plir ltD command•!mcns de Dieu. Liberté qui conlilte à 
n'ètre point forcé :i t·ouloir , quoiqu'on foit i1wincible· 
mtnt entrainé à vonloir, quoiqu'on ne puilfe pas s'ero· 
pechcr de voulo7r ; llberré , par conféquent, qt:i ell 
efl'ent1elle a la volonté hUmaine, ruifqu'il efr irnj>oOible 
que la vulonté \·euillc! malgré elle. 

Deli cette erreur de j anfénius, que pour rnériter oa 
pour ,lémfoter, il n'ell pas requis d'ecre exempt de 
néceff:té , Il: qu'i\ iùffit qu'on fuit exempt de coac1ion. 
( 3e prop. de J anfénius. ) 

l\lais li jefu~-Chritl rcìufe aux in6d<?IEs &. aux j ullet • 
tiUÌ mnnqnent de perfévérance , la ~race qni ren:I rea 
commandemens pnfiibles t :;'il les laifl'e d:ins l'impof
fibilité de . fe fall\·er' il n'e!l donc ras. mort pour leg 
fauver. La conféquence eil: naturelle. Er r.'ell auffi la 
doélrine de J:infémus, qui n'ell c~penrlant renduc qu'im• 
parfaitement ' cumme on a \'li ' dan~ ra cinquieme rro
Jlofitton. Voici ce que Qudnel enfri'.!ne : 

l'rop. 32. " Am1, ... uilfe111ent volont:iire médicinll ~ 
n 1livin d~ J cfus· Chrifi: .... di? fe ji vrer 11 la mort, :tlin 
" Je .\élivrer par fon fang, les :iìnés, c'ell·à-dire lea 
•I élu», d.i la main de l'ange extermin:ireur '" 

C'ell fai re emendre que Dieu n•eft mort que pour les éht:t. 
Et c:ncore iilus exprclf~ment. Pro!'· 33. '(. ombi1;1\ 

x~ 
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324 DE LA Pu1SSANCE DE L•EG1,1srn 
nettement là·de{fos ( 1). Gerfon ( 2) & Ilellar
min ne s•expliquent pas alfez clairemem fur la 
queftion préfente; mais devons-nous répondre 
des fentimens de quelques doéleurs particu
liers? Le· fixieme concile général avoic anathé
m:nifé la leme du pape Honorius , comme 
favorifanc le lVlonothélifmc. Bellarmin avoit 
à rélè>uc.lrè Pobjeéì:ion qu•on tiroit de cet ana
theme , contre l'infaillibilité du pape : il rtpon<l 
que Ies conciles généraux peuvenc fe tromp<!r 

" faut-il avoir renone6 :iux cboft:s <le la terre & à fui· 
" mème, pour avoir la confiance dc s'appropricr, po1.r 
" ainfi dire, Jefus-Chritt, fon amour, fa more & ff.s myt:. 
,. teres , comme fait S. Paul • en difant , il m'a Jimé & 
,. s'eff: lh ré pour moi ''• 

Prop. 12. "Quand Dieu veut fau,·er l'ame en tout 
,, tems, cn tout lieu, l'inilubit:tble clfc:t fuit le rnuloir 
" d'un Dieu "· Propofition J 2. 

P1or. 13. " Quand Dieu \'Cllt fauvcr une ame , & qn'il 
" la touche •• le 13 main inréricure l1C fa gr.ice , uullc 
" voloncé bumaine ne Ji,j dfitlc "· 

Prop. 30. " Tou3 ceux que Dieu \·eut four(r p~r 
., Jefus-Cbrift, le font infailliblemenc "· 

Par conféquent les pécheurs ne pcnvent p:is dire que • 
Jefoi;.Cbrill foit more puur eu~. 

Par conféquent Dieu ne veut ps fauver !es ames 
-ioi fe perdenc. · 

Par conféqnent J. C. n'eft par• mort rour les fau\·er. 
Voilà donc les cinq propofitions que Quefnel faifui: 

femblant J•anathénmifer, fondues S: dé\·elopp~es Jan:J 
le livre de Qnefoel. En faudroit-il ti" autage rour fe 
convaincre que !es feClaires n'ont ima,:né la dittinction· 
du rlroit & 1lu fait, que puur f.! fouUraire :i l'obéi!far.ce 
de l'églife, & quant au foit, & quant au droit ? 

(I) In aliis verù fanuruiis (qua: non ai! ti1lem, fo1l ) 
fUO! 11d ptzrticularia fa<1a ptrtment . .. pt1fli/Jile ej! jud'• 
cium ei;clefì« errare propur .f.iljvs ujlu. '1'11. Q,1uulib !J 

1 qu;c{l, 7 , art. ulc. 
( 2) C()mm11niur doc1ora nj{er1m1 trrt1re r1'.IJ~ m11filiiw"' 

in ÌÌJ flltr jùntfor1i, 11on v.:rù ;;, iiJ' 'i""' ;11111 j1uis, <;i:~f. 
de Poti!~ ecc le f. & l:i:cl. cap. J 6. 

) 
r 

( '· 
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for les faits , & q t:e celui -ci s :cfi véritablement 
e rompé fur ce point, en anathématifant la lettre 
d'Honorius, for les fanx bruits dont il s'citoit 
hiffé prévenir. Generale concilium errare potejl 
in qu~flionibus de faélo. lta'lue tutò dicere pof
J'umru lzos Patres deceptos & falfis rumoribus, 
& non intelleais Honorii epiftolis, immeritò rum 
haueticis connumeraffe H onorium (I). Or , on 
ne peut juger du fait dogm:itique, c'efi·à-dire, 
du fens que renferme un livre, que par le livre ' 
lui·m~me, & non par le bruit public. Il femble 
donc que Bellarmin n'entend parler que du fait 
}'erfonnel d 'Honorius , de fes intemions , ou 
de la conduite qu'il avoit tenue à cette occafìon. 

Suppofo11s cependant que cet habile çontro
verfìfie aie enfeigné la faillibilité des conciles 
écuméniqnes fur les faits dogmatiques, ainfi 
que Baronius & Palavicin. Leur opinion qui 
n 'étoit qu 'une erreur dans un tems où l'églife ne 
s'étoit pas encore fi clairement expliquée, feroit 
aujourd'hui digne de cenfure, & meme fchjfma
tique, ainfì que nous l'expliquerons bientot. 

3 °. Il feroit ablùrde de borner l 'infaillibilité 
de l'églife, fur les faits dogmatiques, à l'intel- • 
ligence de cerraines propoficions paniculieres. 
Car, fans m'arréter b prouver qu'il efi fou\•ent 
plus aifé de faifir le fens d'un 1ivre, par l'en· 
frmble des prin~ipes, que de dittingner le fens 
d'une propofition ifolée, dans laquelle l'équi
,·oque d'un feul terme fuffit pour déguifer l'er
reur ; j'obferverat feulement gue l'infaillibilité 
dont il s'agit, devant fervir de'regle à notre foi, 
ne peut étre ,fondée ni_fur les lumieres & la ca-

(1) Btllilr, Co11tr1JY. /,", lit fi:mm. P_J,mi[. '(J. 
X3 . : 

o ' •• 
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pacité de J'elprit humain, qui efi roujours fu!:. 
ceptihle d'erreur, ni fur de fimples préfomp• 
tions , fur le plus ou le moins de facilicé à faifir 
le fens des termes, ce qui ne fauroic fonJer 
aucune cerritude abfolue, mais fur des motitS 
in\'ariables & infaill\blès, tels que les promeffes 
de J. C., & les vues de la Providence, fur les 
befoins de l'églife. Or ces motifs font toujours 
les memes' foit que l'églifo prononce fur le 
fens d·une propofoion, foit qu'elle prononce 
fur le fens d'un livre. 

4°. Nous avons pronvé (r) qu'Arius & 
Neftorius avoienc prétendu j uO.ifier leurs écrits, 
des erreurs dont on les accu!Oit, & que nonobl~ 
tant leurs prétentions , les concilcs de Nicée 
& d'l!phefe avoient prolèrit ces écrics avcc 
leurs auteurs. 

5 11
• Je veux que Jean Ht1s & J éròmc de 

Prague foienc convenus du fens de leurs pro
pofitions. Ce fens, fixé par l'aveu de ces héré
fiarques , ne pouvoic ècre clairement connu 
quc de ceux qui écoient 3 porcée de s'en inf
truire. La ceufore auroic clone toujours laiffé 
fobfifier par rapport aux aucres, l'inccrtitude 
fur le fens de ces propoficions ; & par cettt: 
raifon le jugemenc n'écam point infaillible, le 
concile de Confiance n'auroit pu exiger indif
tinélement de tous les fidelc:s , une foum1fi1on 
fotérieure de creur & d'efprit à fon décret. 

61). J'ai parlé ailleurs (z) des troubles qui 
s'étoi~nt élevés <lans le 5c concile général , cles 
-violen8i;s qu'on y avoit exercées concre le pape 
Vigile, & des motifs qui faifoie~t naitre des 

(1.))'?Y· ci·devant pag. 299 &_, 302. 
(:) 1J. pat;. 272, & tom. 2, pag. 26:, 

( ( 
( 

/ r. 
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J.l.\l'l ttAPPOllT A L'f.SSE.IGN~".\INE.T. 3:7 
doutes fur l'écuménicité de ce concile. Il étoit 

·clone j uH:e q ue les ~vèques des G ani es & d'Ef~ 
pagne s'mllruilìllènt dt. la vérité des faits qui 
en conilatoient la légitimité, avant d'y foufcrire. 
li falloic encore avant d'e~iger la foumiffion de 
Théodélinde à ce dernier conci le, défabufer 
cette rei ne de fes pré,·encions, non en difcutant 
avec elle \es poims controverfés , mais en 
lui faifant voir que le conci le de Conihntinople, 
n'avoit point profcrit ce que celui de Chalcé
doine avoit approuvé ( 1 ). Par la raifon con
trai re , S. Grégoire ne t0leroit point la réfif
tance des clercs qui avoicnt là-deffus toutes \es 
norion~ rumrantcs. Mais pourquoi clone S. Gré
goire & le pape Pélage, traicoient-ils la quer
tion •des Trois·Chapitres, de queHion foper· 

(I) IJicunt pitr mtmoritr lufliniani temporibus aliqu• 
comn Clu1l.·edontnftm /jnodum Juijft i:o11Jli11un. Qui d1ìm. 
Jlt'fUI. legum, negut lt,~t111ibus aedu111, in irfo trrort. mn
nwt, '}Ulm fr.hi ,/1. nobu irfi fì:rtrur.1. Nos tnim , tej!e 
confcitniii!, j'uumur dt fidt eju/iitm j:inm Cf111/.:tdon11nfis 
cor:dlti nihil motum , nihil t./ft. ,·idatum : fcd guid<juid 
;r:uli<7i lujliniani u.mporibus uflum ejt, ita ac?um ejf ut 
fiJts ChtJlt·tdonutjis fOll<"ilii in .'lullo 11erare1ur. Si 9uis 
11uum comr.i tju.(Jem Jynodi fidtm 11/iquid loçui pr.rfu nit • 
'Ytl faptrt, r.os tjusjenfum/ub anutfun:atis in:upofirùmt 
dutjlc.mur. Cùm ergò inttgritattm 110/lnim t:r ronjèimti.'l 
rwjlr.r 1i:ttf.a1ione cCJgnojcitis, fUft.rt}f Ul nun9uam va.i 
è cmholic.t talt. tz i:ommuniont. faFaretis. Greg. Mag. 
). 4 , epi(l. 4 . - Quod nuttm dici1ur filiam nojlr.1m Tl1to· 
deliud11m R.tginam. fe .~ ··ommuniune 1ui1 ho.: audito (te 
{ciiu·er in damn:itio11eni 1"rium . Capi111/omm conjenfijft) 
fafpendi.ff"e, conjlat p•' omnia, 9uia et/i pravorum hominum. 
»trbi.r ad P"ululum fedufla ejf, Yt_~cmibi r tnmer. llyp· 
}'Olito notar io & J oannt abiate , t.ril {Tlodi.r omnib:.s vejlra 
frattrnitatis communionem IJU<fl.jitura : cui etitzm m1.as epi/· 
mltJS tltrt:t( 1 guus fracerni fas cua Ji1u. dilazione tranjmitfflt, 
6reg. M~g. lilJ. 4, epilt- i, :\d Conftantium E ·1c. 

~4 
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3'-3 DE J.11\ Pu1SSANCE oz L 1EGI,1sz 
Hue? Ell-ce que ce point écoit en effet indiffl? 
rent à la religion? Non, fans doure, car il ét0it 
néceffaire qu-e le concile décid:ìt pour òtcr aux 
hérétiques le moyen de fe prévaloir dc l'auto
rjté de ces trois écrits? Efl.cc que la défo
béilfance à cet égard n 'étoit point cri mi nelle? 
Poi ne dli tout, puifque ces deux papes trai
toient Jes r~fraéèaires de fchif matiq ucs ( r ). 
lVTais la queflion étoit fuperflue, en cc que 
ccux-ci érant d'accord avec l'églife fur la doc
trine, leur oppoficion fur le fens des livres con~ 
damnés, écoir a!ors fans conféqucnce pour eux; 
& leur zele fans intérèt pour l'églift:. 

7°. Nos adverfaires pcnl~nt-ils qu'ils anéan~ 
tilfent cotalement l'aurorité de l'églife, cn fou .. 
tcnant qu 'elle a crré fo r la fignification des 
terrnes de confubjlantiel & de mere de Dieu ? 
Car fi elle a erré fur la fignification des termes , 
elle a eu tort d'obliger !es Ariens & les Neflo
riens à foufcrire à des formules qui étoient fauflès 
cn elles-memes ? Deux mots fuffifent donc 
pour répondre à cette foible objeél:ion. Le fcns 
dc ces termes a varié, il ell vrai (2); mais l'églife 
11e s'efi jamais trompée en leur attrlbuam, cn 

, divers temi , différentes fignifications , puif
qu'elle !es a toujours pris dans la fignification 
qu'on !eur donnoit alors. 

:1°. Je conviens qu'il n'a pas/~té révélé que 
, telle erreur foit renfermée dans tel écrit, comme 

il n'a pas été révélé que tel conci le, foit écumé
nique, qQe tel Jivre de l'Ecriturl!-Sainte, foit 
canonique. Cependant l'églife n'a-t-cllc pas le 

• 
( r) Voy. Ci·dev5nt Pll!!. 30S' & tom. 2 I r·~· 2<'.ia. 
(2} ;rdl!v4nt pg. :i;r & ~3. 

r 
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r 
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P.Ul R.ArPORT A L'2NSEIGNEl\tE.!llT $~9 
d~oit de nous obliger à recevoir cd conci le, , 
com111e écuménique, tel livre de l'Ecriture· 
Saime, comme Jacré? Peut-on douter qu'ell~ 
foit infailhble, & qu'on lui doive à cet égarJ 
une foumiffion intérieure d'efprit & de creur? 
I ,'t~glife efi donc infaillible, non-feulement fur 
les vérités révélées, mais encore fur tous les 
points de fait qui a{forent la fageffe de fon gou· 
vernement , l'équité dc fes décifions, & l'in· 
faillibilitt!, de fes jugemc:ns. 

Oblèrvons encore que l'affi!lance que J. C. 
a promife à fon églile , fe rapporte également 
& à la doélrine & à la légiilation. Com me, en 
vertu de cctte aflìilance, elle ne peut jamais 
enfoigner une fauffe <loéì:rine, elle ne peut auflì 
j;unais faire des commandemens injuflcs. Cela 
pofé , jc dis quc , quoique l'infaillibilit~ de 
l't!glife , fur \es faits dogmatiques , paroiflè 
démontrée, elle ne forme pas cependant un 
:micie de foi, parce qu'elle n'a pas été expreffi:
mem définie. i\'Jais lorfque, pour ò~er tout 
fubrerfuge à l'héréfic , l'églife exige la fouf
cription à un point de fait rlogm:uique, comme 
cette foufcri ption feroit inj uHe , fi le fait éroit 
faux Qu doutenx, il n'efi plus permis alors de • 
foupçonner mème que l'églife ait pu fe tromper 
fur cet article, parce qu'il ne nous cft point 
permis de croir• qu'elle puiffe rien commander 
J'injufie. 

9°. Qu'on jufiifie Origene, en difant qu'il 
a entendu iès écùs dans un fens diff.;rcnt de 
celui qu'ils prél'entent natur~lement; ou en 
difant que les textes hétérodoxes ont été in· 
fér~s dans fes ouvrages-par des mains infì.deles; 
ce font là des faits fimples, étran_gers à 1 queC~ 

•• 
• • • 

• 

• 
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330 Dr:. LA Pu1sSANCE DE L'EGLISE 

tion pré:eme, fur lefquels l'églifo n'a point 
prononcé, & fur lefquels elle ne fauroit pro· 
noncer avec une autorité infaillible. Mais après 
Ja cenfure des livres d'Origene, èntreprendre 
de les j ufiifier en eux- mémes, ce feroic une 
témérité cri mi nelle. On do .e dire la mème chofe 
de la j ultification qu 'on entreprendroit des Trois
Cbapicres. 

10'l. Le feul expofé de la prétendue paix 
de C!ément IX, fuffira pour répondre à Pob· 
jeél:ion qu'on en tire. Les éveques de Beau
vais, <l'Angers, de Pamiers & d'Alet, qui 
avoient moncré la plus grande oppofition à la 
fignature pure & fimple du formulaire d' A .. 
Iexandre VII, voulant remrer dans la commu
nion du faint-fìege, alfurerent Clément IX, 
qu'ils avoient enfin foufcrit an formulaire, fans 
exception ni re!hiéèion quelconq ue ( 1), mais 

( 1) Cum l'f.titid cognovimus in fimplici ùC pura fahf
criptione fòrmularii, 9ua1uor illomm tpij<-oporum obtdit11• 
riam v ohft9uium. Cleme1.t IX. Bre\·e ad R~~cm die 28 
feprembris 1668. - Non fìnt l.z11titej~11fo ptrvidimus ~:r: 
/itttris frnttmitaturn. Yt'jlrarum .... tft! pt.'fiflfl [• inttgrJ 
nhtditntùi nohis I..~ apojlolfr.r jèdi prtrjliri pu tpifiupos 
.,,J,,degavenfem, Rellovact.11fem, Apamiwj~m & Alcw:
ftm . fuhftriptiont farmu/,zrii fìncuo animo C• ju:rta prtef
criptum liturarum apoj1olic.irum, ah tis f.Jflii , ut9~t 
rarit1uis apojlolictr farvore.fu,·anfi, potiùs uga o6cdun
u:s cltmen:iii, 9uàm jujlitia in comumLcu uri gaudtmuf , 
710/uimus pnurna 6tntvoltntia 11ojlr:i tzrgum,ntaprtrbert. 
Cle.n. IX. Bre1 e Arcbiepircl)po Senonenli , & Epifcopis 

• CHalaunenli & Laudenlì 11ie 19 jnn. ann. 1669. - C/un 
ingtnti ohje9uii unbis & huic /.inc?a fedi pu vos dthid, 
tt:ffurione /ignijir:al>mis (per litttras ari nos mijfns) vo.r 
ju:rta ;mt.jcriptum liturarum apojfolit'arum ù faltCis ruor
datio11is pradutjforihus llln• :tntio {j ..11/e:rundro PJ{ 

· tmrJntJlifrum jùr,·uè (ubjcrip/ij"l & Jubfcrihi fe,·ijfe farmu
!.:r1' :.;uj:f:.m ,d!:.ranàri.Yll 6àùo, ••• nr.m ;mt.ie.aif o-

1: 
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!'AR • R1\PPORT A L'BNSEIGNEMgNT. 331 
qu'i!s' ne s écuient détern11nés qu 'avec bien de 
la peine à fo conformer aux aucres éveques de 
France for cet arcicle. Cependant 112aigré ces 
procefkciuns, ils affemblerent leurs f ynodes , 
où ils firent foufcnre le formolaire avec la dif· 
tinétion exprdfe du faic & du droic , & ils en 
drdferenc des procès-verbaux, qu'ils eurent foin 
de cenir re~re1s. Di~-neuf é\'èques fe joignirent 
~ux premiers pour ct:rcifier au pape la vérité 
de ce q ne C'eux-ci a voitnt écrit; & ils ajouc:· 
rene que fi la fonfcription de ces derniers éco1t 
repréhenfible , cene fame lenr étoit commune 

, avec tout le clergé çlu royauqie ( 1) . Des afier
tions autlì poficives décerminerent le fouverain 
pontife à recevoir les quatre éveques à fa com• 
munion. Mais à peine ce.tee réconciliacion fut· 

rum nojlromm confiitutionibus firmij]imt inh:trentes, nullam 
cir.·a illud en·eptionem ""' ajlric1to11em udmi.ffuri unquam 
fuijfemus , in prtl'fèns tamen cùm nova & gravia ijthinc ,zc
uptrimus do.·umtntll YU.Z & TOTALIS OBEDH;NTl .IE VES• 
'l"ll.I&, 9ui1 & farmu/11riu jì1:cert fubjcripjijlis, C- damnatis 
.n~QUa ULLA t:XCEP'l IO:o.K AUT r.gSTr. ICTlO~l: quin~ue pro· 
pofltio11ibus irz omnihus fanjìbus in quibus à fede upojlo
iicfJ dar.in.ira f11eru11t, alieni prorsùs ejlis à rt.novandis 
iri l11fr re trrortbus illis qùi ab ead'-m .lumnati funt, tri· 
iuere voluimus ho,· pa1u,"1tr ben~11oltn,i.:i nojlrtr argumtn. 
tum Ch:m. IX. llrev. ad qu:iruor Epifc<>pos die 19 jan. 
1669. - Neque in ri: tanti momenti 9uid9unm connivert. , 
fUÌn imò ncerrimè obviam. ia, dure er.it ( Clemens IX). 
J.lel&tio C1mlin. Rt fpigliutì cnp. 161. -Scripte Romam. 
tranf mi.ffo teflati fumznt ( quatuor epifcopi) f e jincerè C:I 
ubj9ut. ul/n e:xctptione (eu rt.Jlri<1io11t. fu~. aipfilfe. c .. rd. 
Etli:cus in o~at. h~bi_r2 in c:on~regat. cli e 4 j2n. ann. 1693. 
Voyez le \1vre inrnote : Défcnfe de l'Halùire des clllq 
Ptopofitions , p~g. 396. ' 

( 1) fot fuuire ji uiminof1tm exifiimntur, 11011 hoc pro· 
pr1um ipjòrum, jed omniu11t nojlriim imè, rotiur ecdcfiee 
crimtn fuerit. Ep1tt. 19, l!:pif~. ()all. arl Clcm. IX dii! I 

rlece1nbri~ 1667. 
• . : 

•• 
• 

• 
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3:;::: DE I,A Pu1SSANCE DE 1,'EGLISS 

elle rendue publique, que Ics quarre éveqnes 
& leurs p!!rcifans publierent les procès - ''er
baux , qu'!ls avoienr dérob<l jufqu'alors à la 
connoiffance du clergé, & ils en inférerent que 
le pape, en fe réconcilianr avec eux, avoic 
app,rouvé la fignature avec la difiinéèion du 
droit & du fait. C'eft ce qu'on a appellé, en 
infultant à la vérité, à la religion & au public \ 
la paix de Clément IX. 

J e n 'examinerai point ici fi des affertions 
au(fi expre[es de la part des quatre 1~vcqncs 
fur leur foumiffion pure & fimple, fur leur 
prérendu changement , fur leur prétendne con
formité avec le refte du clergé, fur la répu
gnance qu'ils avoient eue à s'y déterminer ; je 
n 'examinerai pas, dis-je, fi ces a!fertions ap
puyées du témoignage de dix-neuf éveques •• 
ne devoient pas faire auprès du fouverain pon
tife une, preuve fuffifanre de la vérité du fait. 
Je foppoferai meme que le rapport équivoque 
de l'évèque de Cbàlons, fur les difpofittor.s 
aéì:uelles des quatre évaques, auroit du faire 
naicre des doutes. J'oublie pour un moment 
cc qu'a écrit à ce fujet le cardinal Rofpigliofi, 
de qui nous tenons la relati on de cette _pré
ten Jue paix; favoir, que dans une affaire 
aum importante, non-feulemenc Clément IX 
étoir réfolu à ne point connifer à Ieur défo
béiffance, mais encore à s'y oppolèr avec beau· 
coup de vigueur. Neque in re tanti momenti 
quidquam connivere , quinimò , acerrimè ob-
11iam ire decre11erat. J e veux que le pape ait 
du prendre de nouvelles précautions , pour 
s'affurer de la fincérifé de leur foumifiìon ; 
qu'ihait dù exiger la rétraélation formelle de 

' 
I 
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PAit RAPPORT A L'ENSEIGN~!\IENT. 333 
leurs mandemens. & la communication de leurs 
procès-verbaux. Je veux enfin qu'il ait voulu 
conniver à Jeurs artifices. Qu'en pourra-t-on 
conclure comre nous~ Rien du tout. Ce fe· 
ront·là des faits perfonneis de la part du pon· 
tifo ; ce feront des dif pofitions particulieres 
qui m:mifeilent la lacheté de Clément IX, & 
la mauvaife foi des quatre évèques. Ce feront 
des · leçons pour la pollérité, qui lui appren
dront à fe méfier des rufes de l'héréfie; qui 
feront fentir aux premiers palleurs , que les 
ménagemens qu'elle exige, font un piege qa'elle 
leur tend, & des armes qu'on lui prète : & 
que toute paix qui n'e!l: pas cimentée par une 
foumiflìon entiere & manifefte, eft toujours 
plus préj udiciable qu 'une guerre ou verte , pare e 
qu'elle fournit à l'erreur qui fe cache, le moyen 
de furprendre la religion des fideles, & d'ex
citer de nouveanx troubles. Mais ce n'efi point 
l'intencion du paHeur qui fert de regie dans le 
gouvernement, c'eit fa volonté manifeftée par 
des aél:es excérieurs. Or ces aél:es font la fouf
cripcion pure & fimple qae le pape avoit exi
gée, & l'a!fercion poficive des quacre évéques, 
& des éveques médiateurs qui cercifient que 
les premiers avoient condamné !es cinq pro
pofitions dans le fons que l'églife les avoic 
condarnnées fans. exception ni limitation ( 1). 

( 1) C'étoit condamner ''éritablement Jes cinq propo
fition~ dans le fens de J~nf(uius, que òe !es condamner 
da.ns le fans 9ue ~·lglife. le~ a~oit conda'Y"él~ , & de fuuf
crrre fans excep11011 m lmmauon, le formulaire par Jequel 
on l'Tenoit Diw à témoin, Qu'on condamnoit ces pro· 
pc fitions clans le mème fer:s q11'elles étoient enftignt:e; 
t'an: le livre ircirulé : .tlugufli11us. Que lì l'C\·~q· ~ ,!.! 

•• 
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!J34 DE u. Pms~Ar\CS DE L 'EGLI SE 
Cc::s aétes font les difterens brefs de Clément IX 
à ce fujer, l'un adrefte au roi, l'aucre aux quatre 

Cb31ons ~\'oit f..it entl!Qdre quc les quatre évèques ne 
renfoient i;as que \'églife fut infaili1ble quant au fait: 
cette opinion n'écoic point hért!tiq11e , & prsr cene raifon 
on rouvoit la tolérer dans la regie !;énérall!, m3io elle ne 
puoilfoit pa• felon l'expolìtion dc l'évt<}llC ~e Chalons, 
iffoiblir l'arlhéfion fiocere d'efprit &. de cceur , que les 
quatre éveques avoient marquéc dans le cas parti.culier 
de janfénios, puifqu'1ls protel1oicnt avo1r fouforit le for· 
mulaire conforniément aux autres ét•èques de l•'rance , en 
anacbémati rant e.xpre!fément les cinq propofitions dans 
le fens Je J anfénius ; autrement il faudruìt fuppofer dan• 
cetre expolìtion une conrradiéìion 111an1f'c:1le. Le pape · 
avoit donc j ugé d'un coré après les informations qu'il 
avait prifes pour s'affurer de la lìncérité des quatrc évè· 
ques , que relativement au C3S prffent , la foumillion 
étoit pleine & entiere, & que la fui étoit parfaicement 
à couvcrc par h: foufcripcion du formulairc; & il pouvoit 
préfumer de \'autre c6té, que les qoatre é\'C}qucs n'a
'\:oient mis cet>te dillintlion que pnur fatisfJire ii la dé
licatefi'e de \eur confcience, comme l'attt:l1oient le& 19 
évéaues, & pour lv iter qu•on ne leur impuc~t de eroi re 
que '1es faits non révélés n'~toicnt pas moins arcicleo de 
fui que les dogmes rhélés. (i't'on aliam opiniontm. rtjtet· 
rant) tjUÒm fU.Z 11jf uit lutmanA & tjUotU1ianafaf'la non rtYt• 
lata' non minùs fjU.Ìm rtvtlcta in Scripturis e- traditiont t 
Jogn:cta fide ejft ttntnda .... e/li malo ut occurrtrtnt prtrdic7i 
tp~ copi, jimul ut 'iuorumdam fcrupulis mtde•tntur, opf"Ji· 
Mm f.uic mm1ifoj/ifli1110 trro_ri doflrir1am communiUt'm,un. 
fimi;./ & certiffim<1m in mandmit trpofuuuru. gr11t. 19. 
Epifc. Gal!. ad Clcm. IX, dìe J decembris, ann 1667. 
11 elt vrai en effet que quoique Péglife foit irf~ilhb l e 
à l'ég:ird de ces fortes de fairs , 16n infaillibi! ité me me 
à cet ée.ard n'a jamais été défir.ie comme un 3rticle de 
foi. !Vl!is Clément IX n'auroit-il roint p(cbé contre J.:;i 
regles de la prudence , en nét:lige~nt de prendre des 
informations plus précifes, fur le; \lìfpolìtiono des quatre 
éviques, 1lont la conduite & les expremons pouvoiént 
faire foopçonfler de \'anifce & de la mauvaife foi? Cette 
quellion ell érrangerf 11 lar·there (tréfente, & n'intén:ne 
que~!11 perfonne de Cltment IX, qne Jl()U> laifi'nn' :1 1 

;"~)'" ".' Dieu. 
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l'Alt RAPPOn..T A L'ENSBIGNf;MENT. 335 
évèqu~s, le troifieme aux évèques médiatcurs ~ 
brefs qui contiennent les con•iitions de la paix 
<!Ccorilée, & qui tous foppofent la fignature 
pure & fìmple du formulai re, comme une con
dition préalable, en confidé1ation de laquelle 
le pape reçoit !es qu:me évèqu<;s à fa com
munion. 

§.IV. 

L'unanimité abfolue du corps lpifcopal n'ejl 
pas néceffaire à l'infaillibilitJ de fas décrets; 
l'unanimité morale fujfit. Cette propojition ap
proche aa moins de la foi , & la propojitioa 
contraire faroit certainement jè!iif matique. 

e Ette maxime eft une fui te de ce que nous Preu;e 
avons déja dit. Car, 1°. ayant prouvé l'infailli- tiréed~la 
bilité de l'églifc, par la promeffe que J. C. a faite ~~0~~-e 
à fes Apòtrcs & à leurs fucceffeurs ( 1), & cene 
promefiè ne pouvant s'adrelfer à chaque éveque 
en particulier , puifque cbaque évéque en 
particnlier p·eut errer; elle ne peut regarder 
que le corps épifcopal. Or il eO: de maxime 
en tout genre de gouvernement, que l'auto-
rité d'un corps re trouve dans J'unanimité mo- • 
raie, qu'ellc fe manifefle par la pluralité des 
fuffrages, & que la totalité abfolue n'eft point 
requife. ,, Qui .11e voit, dit M. Boffuec, que 
,. pour accomplir les promeffes faices à un 
,, corps, où on n 'efi pas ab!lreim à les vérifier 
,, dans chaque particulier, c'efl: affez que le 
,. corps fubfille, & que la iérité prévale, 
,, comre un Arius, contre un Vélage , comre un 

( 1) Voyci ci-dcnnt p3g. ~o!. 

•• 
• • • 
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" Neftorius, contre toutes Ics autres erreurs P 
" Il n'efr pas befoin pour cela que tous les 
" éveques foiem infailtibles ( 1) "· 

. ~rcu,·e l 0 • Nous avons prouvé la nécetfité d'une 
ti~t:e ~~la autorité infaillil>le da!1s le corps épifcopal, pour 
~.:cnee au· éclairer la fui des peuples (:2 ). Or il [uffa, pour 
torité vi- cela , que l'enfeignement public & général dt! 
~· a:~e1 . & ce corps, forme une lumiere qui foit apperçue 
i r. •• 1111. d '· . r . bi d I d. . J blr. e tous, ""'qui 101t capa e e es mger ~1ans 

la croyance des vérités de la religion, malgrt • 
l'oppofition de Y.uelques memlh'l!S particuliers. 

Prcu\·e 3~. Si l'unanimité morale ne futtìfoit point 
t ir .. e de la pour affurer l'ìnfaillibilité des décrets de l'~glilè f 
~m;~u~. ou' ce qui efl: la meme chofe' fi le plus grand 
ree. g 

1
• nombre des éveques ponvoit tomb~r dans l'er .. 
reur , les Ariens, !es Neiloriens, les Péla

. giens , les Monothélites , Ics Luthériens, 

.toutes les fe[res qui ont c:iufé les plus grandS 
ravages dans le troupeau de J. C., & qui 
com ptoient plufieurs évequcs dans leurs partis, 
n'auroient point été condamnés .par un juge
ment infaillible. Les conciles anroient exercé 
fur eux une domination odieure, & l'églife 
}'exerceroit encore , en exigeant une foumif.. 
fion de ·cceur & d'erprit aux décrets rot~mnels 
qui ont profcrit leurs erreurs: puìfque ces dé
crets n'a.y-ant poinc le caraè1:ere d'infaillibilité, 
p· r le défaut de l'unanimité a::ifolue, ne pour
roient former une regie de foi. Tous !es Peres 
que nous avons cites, auroient abulé di! la 
confiance des tìdelcs & dc celle dcs empe-

( r) Bolfutt. 2e lnfir. P.i!l1<r. f11r Ics promdfcs èl! J efus
Chr·ll, l'&f.l. 73, tdir. 1733. 

( ~ }. '\' oy. ci derant r:ig. ::c8 t! fl:il . 
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P.\Il RAl>PO&.T A L'ENSEI&NEMENT. 53( 
reurs , en leur propofanc les Jécifions du corps 
épil'ropal, quoique contredites encore par plu· 
fo::urs évèques, comme la preuve infaillibte de 
la dofcrine de l'églife. Les héréciqnes aoroient 
tu raifon d1e:xigtr qu'on les convainquic , par 
Ja difcuflìon des poincs controverfés, avant de 
vouloir les foumeme; & !es fideles auroient du 
faire précéder c.:ette dif cuffion l avant de croire• 
Touces les difpnces reviendroient alors; & cha0 

que fide]~ en particulier de\'roic examiner, parce 
qu'il ne pourroic s'en rapporcer à des décifions 
capables de l'égarer. Ainlì revivroit le fyH:ème 
de l'ef prit particulier des Procdlans, que nous 
avons déja réfucé ( 1 )· 

-+". Si les vérités de la religion ne fe con- . Preuve 
fervoient que dans la inoindre portion du corps tirée ti~ ~a 
éP.ifcopal , l'églife ainfì relferrée , cefferoit ~~t~~y.ct! 

• d'èrre catholique; puifque le plus grand nombre glife. 
des évéques auroit celfé de lui apparcenir, en 
profcrivant la foi. Il ne feroit plus poffible de 
connoitre où elle exifie en effèt, puifqu'il fau
droic , pour cela, non j uger <le la foi par l'en
feignement de l'églire univerfelle, ce que nouS 
avons i.iit etre l'unique moyen proportionné aux 
befoins de l'églife ( 2), mais juger de la véritable • 
églilc, en examinant dérns quelle églife exifle 
la foi, e~ que nous avons encore montré im
praticable, fur.tout pour le commun des fìde-
les (3). Enfin il n'y auroit plus d'unité, parce 
que , dans le cas de divifion fur la doéhine, il 
n'y auroit plus de fubordination à l'autorìté du 

- .~ 

(1) Vo/' cl-dev2nt png. 23~. 
(2) 101 • pag. 236 & fn+v. 
(3) lbid. pal!. 215 &: fuiv. 

I 

7'oms lll. Partii] lll. • v • 
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!38 DE LA Pu1SMNCE Dr. L'EGLI~ 
corps épifcopal; chaque parcelle de ce corpi 
d.ivifé prétendant etre l'héritiere des promeffes., 
la fidelle dépofitaire de la foi, la feule qui pof· 
fédat la juriièliétion f pirituelle. 

Un pareil fyfleme ne pourroit donc s'accor
der, ni avec ce principe fondamenta! de tous 
les gouvernemens , que l'autorité doit etre 
marquée à des caraél:eres manifeHes; ni avec 
)a fageffe du gouvernement eccléfianique en. 
particulier., que J. C. a in(litué pour éclairer 
les peuples, par une voie proportionnée à la 
capacité de tous; ni avec les promeffes de 
l'affiflance divine, qui manquero1t, fi le plus 
grand nombre des évèques tomboit dans l'er
reur; ni avec l'autorité apoftolique, qui doit fe 
perpétuer dans le corps épifcopal; ni enfin avec 
les notions que les faints l'eres nous ont laiffées 
de l'églife. · 

L'églifa, dit S. Cyrille, efl appellée catlto• 
lique, parce qu'elle efl répanàue jufqu'aux e.r
trémités de la terre, f-1 parce qu'el/e enfaigne 
cat!toliquement , e' efl-à-dire univerfellement tous 
les dogmes , fans aucune omi.f/ion, ni aucune 
Jifférence (I). Selon Vincent de Lerins , on. 
Joit tenir'la doéirine qui efl fuivie de tous. Que 
faut-il donc faire, ajoute·t·il, lorfqu'une portion. 
Je Nglife fa féparc de la foi univerfalle, fi ce 
n'efl de préférer le falut de tOL1,! le corps à un 
membre corrompu ( z) S. Achanalè allegue à J o-

( t) Catholica 11oratur uclefia <JUi11 per univerfum ~ft 
fJrbeni urrarum d~ffufa , à finibus terrl'l. uf9ut. ad t.:rtrema, 
& 9uia docet catholicè , ho,· eft univufaliter , Cr fine ull~ 
dtft.Ela ve/ dij]~rentid omnia ~ogmata. Cyril. .Hierofol ymit. 
Catecbefi 18. 

(2) ,In ipfd catholidl mltfiJ m11gnopert. curandum eft 

re 
.. 
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PAtl RAPPOR't' A L,ENSEICNEMENT. 339 
Tien le confentement de toutes les églifes du 
monde, co:omme une preuve irréfragable de la 
foi de Nicée. La réclamation du petit nombri 
"lui fuit le parti d' Arius, ne peut, dit-iL, affoi· 
blir l'autorité qui réiulte du confontement uni .. 
verfel. Scimus religiofiflime A ugujlt, quamvis 
pauci quidam huic fidei contradir:unt, orbi ter .. 
rarum univerfo prte judicium afferre non po.ffe (I). 
S. Bafìl:e allegue la meme preu•e (2). ,, Il eit 
,., abforde, difent les Peres d'Ephefe, que 
,, trencc évèques feulemeot s'oppofent à un 
,, concile de deux cent dix ; auxquels fe joi• 

ut id teneamus 91iod u6i9ue , 9uod fem.pt!r , 'fUOtl n~ omni• 
bus t:rt!ditllm ejl. Hll!c tjl t!nim. vuè propriè9ue cat/Jolicunt 
(9uod ipfa vis nominis ra1io911e dtcl11ra1) qutr omnia fieri 
univer:faliter comprthtrrdit, Sed lioc ita demùm. fiu , Ji 

ft'fuamur univerfalitaum, alllifllitattni, confonfion.t.m • .• • 
Quid igitur tane facit!t Chrijlianus Clltlwlicus, fifa ali911a. 
tcclt.fitr particula ~ u11ivt!rfali.t fidei communiont prt1tci
duit ? Quid utifUt, nifl ut ptjliflro corrupto'lut membro , 
fanit111em uhiverji corporis anleponat 7 Vicent. Lirin. com
monit. cap. 3, 

( J) Scito, religiofìffime Augufle, liane ( fidem) omT1ibus 
fllr.ulis fuiffe prtrdicatam. Hani: pro.{t/fi funt Patrts t]lii 
Nictit convtnerunt. Cum hiJc con/entiunc omne.r ubi9ue • 
t~ntium ecclefi(ll., 9utr funt in Hifparzid & Britonnia & 
Gal/id, 9utR. funt in ltoliJ totd Cl Ci1mpanii1, lJalmatid 
& Myfi//, JWactdonill & Grtrr.iit totd, 'flltl'IJ.ltt in Africil, 
univtfjd & Sardiniil, & Cypro & Creta, Pamp~yliil, 
J(aurid & L;yci/jf'& IJ.Ut1. in toti! JEgypto, oc Lyhil!, 
P onto (} Cappadocia, 11icinif911e parti6us, & orientalu 
uclefì~ , prtrttr paucos 'JUÌ cum .//rio ftntiunt • •.. feimuf. 
9ut, &c. Athan. Epill. Sfnodicn ad Jovin. lmp. apud 
Theod. Hift. lib. 4, cap. 3. 

(2) Fuunt auum. jujliù.r ru. no,lra.r ~flimare non re 
uno, aut altero eorum 'lui ad vtritiJtem liaud rt.é1o pede 
ingrt!diuntur, ftd i!% mult4Judint totius or/Jis tpiji:oporum. 
IJUÌ nohis gradii Clirijfi conj1mc1i fune. Bafil. Epill. 20 4 , 

aJ Neocefariens. num. 'l; nov. odit. 
Y•l 

• • • • 
•• • 

• • • • 
• ~ • • 
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~40 DE LA PmssANCE DE L'EGLIS~ 
,, gnent tous les évèques, & par eux, tout le 
,, refie de l'univers (1) "·Le cinquieme con· 
cile géaéral enfeigne, comme une maxime conf
tante, ,, qu'il ne faut point, dans les conciles, 
,, s'en rapporter à la doéhine <le quelques-uns, 
,, mais à ce qui eil détini par le jugement de 
,, tous, ou du plus grand nombre (2). Où 
,, font donc Jes promeffes que Dieu a faites de 
,, donner à fon Fils toutes les nations pour hé-

. ,, ritage, fi J. C. n'a plus d'églife, & fielle 
,, fe trouve toute renfermée dans la Sardai· 
,, gne (3) ? l\'Iontrez que vous eces unis de 
,, communion avec toutes les nations que nous 
,, voyons bénies dans cette race d' Abraham. 
,, l\1ontrez·nous un feul mot dans les Ecritures, 
,, où les bénédiél:ions promifes doivenc fe ref
,, treindre dans l'Afrique; ou, fi vous ne le 
,, pouvez pas, rendez.vous à la vérité. C'eft 
" nous, & non !es autres , qui poffédons 
,, l'héritage de J. C., puifque nous fommes 
,, unis de communion avec tout le monde 
,, chrétien (q) ; fi vous compofez fculs l'églife 

(I) Puabfardum. t/l àuctntorum C., dutm fanfloruM 
qifcoporum zynodo J ~uibus e, mzivttfa occitkntr.lium fonc· 
rorum tpi[cop~rum. multiwdo, & pu ipfos rditjuus touu 
turotam orbis amftntit, triginta lontàm numero ft. oppo• 
nue. Concil. E;ih. aél. S· 

( 2) In co11tilii1 r.on uniut 11tl alter&s i1tttrlocutionem 
"tttndi oportu; ftd hce.c tjUte rommuniur ab omnihtts vtl 
amplioribus dtfiniantur. Concil. 5, ~eneral. collat. 6. 

(3) Allocutio l'atris impltf& tjf: J>ojluf,, à mt & daho 
tibi: genus hareditattm tuam, .• • Et uhi 9ui:e./o ijli funt 
1tirn.iùm religioft , imò nimi~m. prophani , ')UÌ pluru Jyna
gogas njferunt tjfe, tjUàm tccltjiM ? •••• Si tccltjiam. nO!l 
liabtt Chrijius , aut fi in. SrirJ4·iiJ ~antum fu:btt, nimiùni 
pauper fiu1us 1.;l. Hier. di:tlog. :idv. Lucifcrian. 

( 4) Date mif:i lw11: ccclefìttm 1 Ji apud Yl)S eft : oftui• 
( 

!· 

c., 

( 

' 
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J.lAR IlAJ.lPOllT A L'J:NSEIGNEl.\ISNT, S.fl 
,, de J. C., elle n 'eft don e plus avec nous ni 
,, en Ef pagne, ni en ltalie, ni dans les Gaules, 
,, ni dans la Grece, ni dans cette multitude in· 
,, nombrable d'iiles, ni dans Ics autres pro
,, vinces où vous n 'exi!1ez pas. Que fignifiera 
,, donc le terme de catl1olique, puifque l'églife 
" n'elt appellée de ce nom que parce qu'elle 
" fe trouve répandue piMout ( 1) ,, ? :Ainfi 
parloient S. J éròme, S. Auguftin, S. Optat, 
à ceux qui s'étoient féparés de la foi , ou de 
la communion de l'églife univerlèlle. Mais fi la 
plus grande partie de l'églife <loit toujours 
ètre en polfefiìon de la foi, le plus grand nom
bre des évèques doit toujours auill enfeigner 
la vérité. 

ditt vos communicart omnibus gtntibus 'iuas jam vidtmus 
ill hoc fa.mine btntJfri. : date liane , aut furore dtpojito , 
accipi.te non à me fttl ab i.Ilo ipfo in fjUO henedicumtu om• 
na gmus. Aug. lib. Je unit. Ecci. c:ip. 6. - Tale aliçuid 
profartc ( cefiimoninm ) vtl u11um fjUO aperiijfimè Africa 
dularuur , •·tl in uli9uis fola t!ereli<1a , vel ad prind· 
pium rtnovtVtdi & implendi orbis , Jòla fervata . •. fi au• 
tem r.on poujlis, 9uod tam jujlè à Yobis !agitamus, oftm· 
dert ; crltlitt .,tritati , conrifajèire, ohJormi/citt. lb. c. J 9. 

Ttnemus h.trtditaum Chrifli; i/li eam non unent : non , 
<Ommunicant orhi rurarum. , non communicant univerjiuul 
udtmpta: fanguint Domini. Aug. 'l'raftac. 3, in Epift. • 
joan. num. ? . 

(I) Eccltfia 41ud omnu 1:12rtticos & fchifmatiCDI tj[~ 
won pouft : rtjlat ut uno lo.-o Jit. Eam, tu frater Parme-
r; i a ne , ap:.t.d i os effe folos t!i:1.ifli. . .•. Ergò ut in parti• 
c.tli1 Afritt! , in angulo par'I~ regionis , aputl vos effe 
J' Offit, opud nos in µli .1 parte ..Afric.t., non trit. In Hif 
.ra11il/, in ltalii1, in Galli4, ubi non ejii.r, non erit . •.• 
Jn Ponto, Galntifl, (),pppadocifl, ~c •.•. non erir. Et in 
;rovincins , ubi vos 11on tflis , 11on erit. Ubi ergò pro
tritras catltolici nomints ~ 1 ilm. indJ tcclefia difla Jit Cll• 

1holica, IJ11odfltrationobi/ìlvubi~"'diffuja. Optat conua. 
!1armeni:ui. lib. :a. 

• 
•• 

• 

• • 

• 

•y 3 

• • li 

•• 
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341 D E LA P u t SSANCE DE L'EoLISE 
. ~reu ve Les empereurs infiruits par la voix de l'églife ~ 

tn~~ de n'ont pas foivi d'aucres maximes. C'efl un /a-
h .. arpofi· .l , ,11 . ., • d' r. · \T I · · uon des cn ege ~ e e" une 1mp1 u , 1101enc a ent1men 
loix cid- & l\'Iarcien, en parlane du 3c concile général, 
Ics, & de de ne pas faire céder fon opinion particulùre il 
la. <lode- ladécifion d.: tant depontifos(r) ;& Juilinien: tMne u . 
ctergé de On ne confidt:re pas da.n.r un conci/e, ce qui eJl 
~·rance, a11ancé par 'luelques·uns feulement, mais ce qui 

eft défini par un confentement génùal ( 2 ). Char
Jemagne emploie ~e merne raifonnernt:nt comre 
Elipand & fes feélateurs. Je me joins, dit-il, 
ir. la multitude des Peres , p(Jur profiffer la vraie 
foi , au-lieu de m'unir à votre petit nomhre, 

I I 

pour emhraffir une doélrine nou11el/e. Sur quel 
fondemellt croye{_-vou.r donc , 11ous qui étes en 
/i petit nomhre, pouvoir étre plus clair-voyans 
pour diflinguer la vùité (5) ? 

L'affemblée du clergé a e mfirmé la meme 
do[trine en 1715 , par la cenfure de plufieurs 

( J) Verè impius 1lf9ut .ftwilegus tft, 9ui pofl tot fa• 
('trdotum fanrtnciam, opinioni f utr aliguid traflandum u.
lùuJllit. &!ic-1. Imp. Valentin. & Marcian. apud conci!. 
Cbalced, 3 part. 

( z) Oporut ttiam il/ud ctu11dere eos ç~i Ytritaum ptr
fcrutantur , 9uod jorfoan in t·onciliis 9utrdam à unis i6i. 
cor.vtniuuibus dicumur 1 àtlt ptr fiz>'ortm. , aut ptr c·ontra. 
rittaum. 1 aut pu ignorantiat!l. Nemo auum. atundit ea 
fUtz ptr parum à 9uilmfd11m dicuntur"; fati fola i//4 911;i 
cb omnibus communi t·onfmfu definiuntur, Ju!tin. ediét. 
adv. '!'ria Cap. apud conci!. quintum. 

(3) llorum { Panum ) me j~nflijfiml{. multitudini (} 
pro6atij/imtr (luéloritati in wr.e fiJei pr"fajJiQ11t /ìrmitu 
t1[oci.mt, ne.: 11tjlrez ;n.t paudtr.ti in conjimjìo11t lwj11$ 
mwa. a.J!utioni.r jocium admiuo.,. /l'os igi111r 9ui. pau,·i 
t/fis, 111zde putatis vos ali'l'iid ••triùs ill>'t11irt potu1j/e 
1pàm 9uod frmr1a univufa lis toto orbi dif}itjà tcni:1 .,,., /~, 
jia ? Caro!. Ma~. Epifr. :id .hlipand. 

• ( ( 

( 

( 

' 
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1'.~R RAPPOllT A 1.'ENSEJGNEMENT. 343 
propofìtions e:'maices du livre intitulé : L~ 
'J'lmoignage de la vhité , & entr'autl'es de 
celle· ci : L' épifcopat, quoiqua unique & indi· 
~1ijibl~ , Je trouve quelquefoìs r6duit à un. petit 
nombre d'éviques, méme oppofJs de doéirine è 
leur chef Ugitimtt & à la cltaire priRcipale , d'oiJ. 
natt l'unité du Jacerdoce, & fans ccn.Jerver une 
union parfaite avec toute lafratemitJ , & l'una· 
nimitJ des évéques, au:rquels ]. C. a commis 
Jolidairement le Join de gouverner z· églìfe & 
de confçrver z·intégrité dç la foi (1). 

Mais l'Ef prit·Saint ne nous avertit-il pas de . Objec· 
ne point nous laiffer entrainer par l'opinion de uons. 
la multitude (2)? S. Athanafe ne dit-il pas que 
l'àutorité de la multimde n'eft propre qu'à inti .. 
mider, & jamais à perfuader, lorfqu'elle e(l 
dénuée de preuves (3)? S. Auguftin n'en-
feigne t·il pas que, fur des queftions très-obf· 
cures , un petit uombre , & méme un feul , 
peuc mieux pcnfer que plufieurs (4)? S. Cyprien 
n'a+il pas réfHlé à la décifion du pape S. 
Etienne, au · fujet du bapteme des bérétiqut!s, 
quoique la décifion du fouverain pomife fut 
confirmée par le fuffrage du plus grand nom· 
bre (5)? Enfin les conci~s de Rimini & de • 

(1) Procès·vtrha\ d\! l'alft:mblée de 1715, pag. 343• 
(:) Non fu;uéfls turl>am .id faciendum malum; nec in 

j~dicio , plurimorum a,·9uiejèes ftn:enritr ut à vero de.YitS • 
.Exo l. XXIII • :;. 

(3) Multitudo (uil aur1oritalt fine. de.monftrationibv.s 
comprobans , ejl ilio 9u1dem i doma t!d itzcuticndum m(ta111 , 
fed ad peifuadtndum 11q/lo modo. Acfl. mtt. odverf. eolJ 
qui ex mnltitudine iudicanc. 

(4) Voy. !'Apologie d~ jugemens rendus contre le 
fchifme, tom. 1 , p31!• 9a •• 

{5) Duo cr11nt cminentiffima1um udefiar1t.m Roman..,'f-
~ 4 

. : • 
•• • 

• • • • 
• • • 

• • 

• 
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~H DE LA PunSANCB DE L'EGLlSt 
::iéleucie , qui comprenoient le plus grand 
nombre aes évèques d'Occidem & li'Orient., 
n'ont-ils pas fav-orife l'arianifme , en fuppri· 
mant, dans une nouvelle confoffion de foi, le 
terme de confubjlantiel, qui caratlérifoit la 
doéhine de I églilè ;. Donc ce ~eft pas le j uge
menc du plusgrand nombre des éveques qui doit 
etre la regie de notre croyance. Ainfì parlent 
Jes ennemis qe l'églife : répondons à leurs ob· 
jeéiions. 

n..~ronrc:. L'opinion de la multitude ne doit point etre 
la regle de norre croyance, com me elle ne doit 
point l'etre de notre conJuite. La maxime eft 
vraie dans fa généralité : mais eft-ce lorfque 
la multitude forme la plns grande partie dll 
corps où réfide la fouveraine puiifauce? Que 
Cieviendroient donc alors les tribunaux des cours 
fouveraines ? Que deviendroit l'adminiHrarion 
publique des gouvernemens, foit républicains, 
foit arifiocratiques? Pourquoi clone S. Atha-

11afe & S. Augufiin auroient-ils principalement 
'Combattu les h~rétiques de leur tems par le 
grand argument de l'enteignement, des déci
fions, de la do[trine du corps épili:opal contre 
l'opinion "d'un petit nombre d éveques;.. Au
roient-ils donc été en contradiélion avec l'églif~ 
univerfelle 'l L'quroienr·ils été avec les conciles 

. ' 

( 

r 

' ( 

' ' . 

fcilhet v Carthapinenfis epijèopi, Sup/1anus t~ Cypria
ntu 1 an.bo in unitate c1u!10Lic.'I .:onj!i1u1i: 9uorum. Stepha_
:ms baptifmum Chrijii in nullo iurandum tje cen.iebac , 
& hot" fi11:iC11tibus gravitu ju1:,·e11jeba1. Cypriunus 11urem. 
fo Mtreji vei /d1ifm.att haptijmos , 1t1nt;uam 11on habtntt..f 
ftaptifmum. Chrijli, baptifandos ;,, udejì/l catholica e rifa 
timribac. Multi cum. ilio, 9uiil.1111 chr.i ijlo ttiam.fantitbnnc • 
ucri9ue cum eis in ur1itate t"onfemienru. Aug. lìll, dc D•ptifm. 
~ap. 14, num. 23. 

' 

I r 

e 
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llAR RAl>PORT A L1ENSEIGNEMENT. 345 
1~ plus célcbres ~ L'auroient·ils été avec eux· 
memes, eux qui ont donné pour maxime que 
la réfillance d'un petit nombre au~ décrets de 
l'univerfalité , étoit une rebellion contre le 
s~int-Ef prit ? Les Pt!lagiens n'euffent·lls pas 
gagné lt!ur caufe contre S. Augullin mème , 
qui Jes traitoit d'hérétiques après le décret 
d'lnnocent I (1) ~ puifqu'ils comptoient encore 
plufieurs éveques dans Jenr parti? Difons donc 
que la maxime de ne pas fè laiffer entrainer par 
lcs fuffrage:s de la mu ltitude, ne peut av-0ir fon 
application que dans le cas où il n'eft point 
encore ime·rvenu de jugement, non dans le 
cas où le tribuna! compérent a défini , parce 
qu'alors ce n'eft plus précifément à rairon do 
la mulcitudc qu'on obéit, mais à raifon de l'au· 
torité qui réfide dans la multitude. Telle eft I~ 
m:ixime de tout gouvernement (2 ), 

Mais pourquoi nous appliquer à ju!lifier le 
texte de S. Athanafe qu'on nous objeéLe, texte 
tiré d'un ouvrage généralement reconnu pouf 
apocryphe, que fbotius attribue à Tbéodoret 
cle Cyr, d'aucres à E leuthere de Tyane , tous 

( 1) Voy. ci·dt\'Ant tom. 2, pag 238 & 4~9· 
( 2) FrujlrJ jaflatv.r, d1m narura convtniens fit Ul 

guod à prudemioflhqs projtflum tfl , prtl.v.rltat ei 9uoil 
ab imprudenrioriblJI projlu:rit 4 natur~ repugnare ut ftn
ur.tiil ìmprudtntìor plurrum prJlva{e.it jententilt. pruden.
tioripaudorum ... J:.nim verù ij{hoc .rd e:rpedien.Ja n1go
iia m L'oncilio ali9uo , cujus membra «911alr jure pollen.t • 
adpUcari ne9ui1. Quis e11im lik judit:ium firel, utm fan• 
tentia Jit prudt.ntior 7 NcJtl funè ipftZiarus liffidenus • • • • 
·Ncc fticilè i/las litts urtio dtcideffdas concedere, cùm. 
ipjius 9u1•9ue arbitri prudentia aut inreeritas fiicilè itS 
,·011troverjiam vocari poj]ìt ~ ut ad /11znc difiutiendam. alio 
arbitrio npus jit, Puff. de Jur~ naç. ~ uent. l, 'l i cap. 2 .. ::> ' 
!J 11141, I ;i , • 

• • • • 
•• • 

• •• 

• 

• • • • • e 
• 
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/ 546 D& LA Po1ssAr.:c:g DB r,\EoLrs~ 
deux infoaés de nellorianilìne , & prévenus 
par conféquent contre l'autorité du corps épu:. 
copal? 

S. Cyprien réfifte au pape S. Etienne, au fu. 
jet de la rébaptifation. lVIais les évéques d'Afri· 
que & de la plus grande partie de l'églif~ orien .. 
tale, s'étoient joints à lui : & l'enfeignernent 
de l'univerfalité n'étoit point rnanifefte. Bien 
plus, il ue s'agiffoit d'abord que de la pratique 
Je la rébaptifation, c'efl·à-dire, de la difcipline 
fur laquelle les ufages peuvent varier fans blel: 
fer l'unité. li efr vrai que ce point de difcipline 
donna lieu de difcuter la queHion de droit, fur 
la validiré du bapteme conféré par !es héré· 
~iques ; & que S. Cyprien tomba dans l'errcur 
for cet article ; mais la quefiion ne fe trouvoit 
point encore décidée précif ément par la pra
tique des églifes occidemales, ni par l'autorité 
de l 'églife univerfe11e ( r). 

Du con- Les conciles de RimiRi & de Séleucie 011~ 
cil_e .. de été cités avec complaifance par !es Pélagiens 
~·~.'~ en & !es Donaciftes ; ils l'ont été dans ces derni~ rs 
fie~.'c • tems par !es Luthériens & !es Calvinifles ; ils 

( 

l'om été par les J anfénilles, Ces derniers , après 
' avoir été condarnnés par l'églife univerfelle liif

perfée ; après s'etre efforcés de prouver com me 
Luther & Calvin, par l'exemple des Peres de 
Rimini, que ks conciles géné',aux pouvoiem 
fe tromper , n 'ont pas eu honte , camme ccs 
héréfiarques, d'appeller du j ugement de l'égtire 
dif perfée à un concile général, c'efl·à·dire à 
un tribuna! q\l'ils foutenoient etre faillible' & 

e 
(1) Voyez ci-devant tom. :, ~ag. 422 & 423 . -

Vol' encere ibid. pag. 23~. - Tom. J, pag. 2~1· 
' 
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1'4R RAPPOllT A L'f>NSIHGN»:MENT. 34? 
qui par-là-méme, ne pourroic avoir le!on eux 
pne autorité fuffifame pour les foumeme à tè& 
décifions , à moins qu 'il ne fut unanime, ce 
qui probablemem n'arriveroit point. lVIais ré· 
pondons à l'objeélion. 

On fait que !es deux concile5 dont on vient 
de parler, f e tinrent en mème tems l'an 359, 
au fujet de l'arianifme. Celui de Rimini, pour 
l'églife oc~idemale ~ fut compofé de trois cens 
évèques, ou, felon d'autres, de qnatre cens. 
Les Oriemaux fe rendirent à Séleucie au nombre 
d'environ I 60 ; & fe féparerent fans rien fiatuer. 
Le plus grand nombre qui étoit demi-arien , 
vouloit adopter la formule du concile d'Ami oche 
en 341 (I), & qui ne déci~oit rien, ni pour 
ni comre la con l'ubllamialité d u V erbe ( ~) , 
formule diflereme de celle qu'on foufCrivit à 
Rimini. On fe trouve donc réduit à ce dernier 
concile. Or, pour tirer qudque induélion de 
ce concile, il faudroit prouver 1°. qu'il étoit 
écuménique ; 2- 0

• que la formule qu'il fouf· 
cri~it, étoit arienne. Nous demandons la preuve 
de ces deux points ; & nous allons mème prou
ver le contraire. 

Premiérement le concile de Rimini n'étoit lJe con· 
fOÌnt écuménique. Il ne fut compofé que des cRil.e . . de 

O 
.d I , . ,un•ni 

cci emaux. I ne s'y trouva aucun eveque n'a point 
des grands fieg• s, & le pape en condamna ex- été ~ écu
prefférnenc les aétes (3). Qu'étoit-ce d'ailleurs ménique, 

(1) Voyez 1\1. Fleury. Hifl. Ecci. tom. 3, 1. 14, 
r.um. 16. I , 

(2) Il>. I. u, num. ro. 
( 3) ./In vuè a11fiatur atcu11enirum concilium & unfrerfam 

ç.cclefiam reprdfentnre fine Romano po111ifìa , eju(que np
fT()/111fi011tjcu co11firmr;ti<>11Ì lis ep intu tlit11i<'ços lJ.Ju vuli· . . .. 

• • • • 
•• • 

• • • • 
• e • • 
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34B DE LA. PutSHNCB DE L'EGLISE 
que 400 éveques, eu égard au grand nombre 
qui écoit <lans le monde cbrétien;: S. AuguGin 
comptoit dans l'Afrique feule 486 é\·eques 
catholiqaes, & 270 éveques donatifies (1). Il 
nous apprend encore qu'il y en avoit plufieurs 
mille qui condamnoiem l'erreur de S. Cyprien 
& des Donatifies ( z ). 'On voit par le mémoire 
qu'adrelfa l'Arcbimadrite Dalmacius à l'empe
reur Tbéodofe pour les Peres du concile d'E- ~ 
phefe, qu'on en comptoit jufqu'à fix mille (3). 
Nous lifons dans la foufcription des conciles, 
ou dans les écrits des Peres , !es noms de treize 
cent feiu fieges éplfcopaux en Occident, & de 
fept cent vingt·trois en Orient. Et combien d'au. 
tres qui nous font inconnu9'! Des 520 ~veques 
dom le conci le de Chalcédoine étoit compofe , 
il n'y en avoit que cinq éveques d'Occident. 

nario & legl! commtmi Ufuiri !ui.'IC e:r parte FOntificis con
fimzationeni, conferuiunt omnes far~ thtologi : jic enim 
innouftit confenfus uclefùz ~apitfs cum ctrtuis tpiftopis; • 
ac cenfttur concilium pieni, univujam tcdefiam. repr~
ftruart.; qaia in confirmarione f.illli rer Romanum pon
tifìcem cenfewr, ut plurimùm, includi totius tcdefia: r,cci .. 
dentalis . conft.nfus , fine 9110 conci/ium vtrè «<·umenicum 
effe. ac ecclejiam univt.rjam reprt:rfentare, non cuzfttur. 
'l'oornel. cle Ecci e f. tom. J , qu.ell. J , arr. 3, pag. 419 .. 
in-8vo. - Voye:i Fleury. H11l. Ecci. lit . 14 , num. 24. 

( 1) Aug. coll1u. cum IJonatift. cq:i• l.f & ~,,.. . 
(2) Si omninù jam <redendum ft 9uin9uagin1a tpif~ 

ropis Orimtaiium jd effe vifum, 9uod jèptun~ilu,1 Afris ,. 
Jlei ali9uantò ttiam plurihus., contra tot millia t.pij«OJ'l>
ram, tjllibus !iic error in toto orbe difplicuit, cur rttJfl potiùs 
~tiam ipjos ptSucos Orienta/es fuum judidum curre:rijf: 
éicamus ? Aug. adv. Crcfcon. I. 3, cap. 3, num. 3. 

( 3) Se:r: m.11/iane tpifcoporum aut/ire m.ivis a11 urzutn 
hominem, eu1119ue impium 1 [ed mi//ia mmm .1itlmm 9ui 
fob metropoluanorum fanflijfimorum t.pi/i:oporum porej/at4 
de3um. Dam&S,Refcr!pt. aè 'l'beoJ. lm.P· i.P11dçoncil. Ern. 

( 
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1'AR RAl'I'ORT A L
1
ENSEIGNEM:ENT. S..+9 

Il y eut encore dans ce conci le, un très·grand 
nombre d'Orientaux abfens. La province foule 
d~ l'Hellefpont en comprenoit près de 600 , 
an rapport de S. Léon ( 1). Les mécropolicains 
d~s patriarchats de Confiantin0ple & d'Alexan· 
drie, foufcrivirent au conci le de Cbalcédoine 
pour 100 éveques de leurs métropoles , qui 
n'avoient pn s'y rerdre (1). Treize éveques 
d'Egypte refuferent leur foufcription, à caufe 
de leur petit nombre , eu égard à la multitude 
de ceux qui étoient dans cette province. Qu'on 
j uge 'par cous ces monumens de la multitude de5 
fieges qui compofoient l'églife univerfelle, & 
qu'on !es compare au nombre dcs éveques qui 
ailìfierent au concile de Rimini • 
. Quatre ans après ce concili!, ce lui de Tyane 

ayant reçu des lemes du pape Libere & des 
éveques cl'lcalie, d'Afrique, des Ganles & d1 
Sicile , qui tous réclamoient la foi de Nicée , 
déclara s'unir à eux pour conferver fidellement 
le terme de confubjlantiel ; & il écrivit en 
conféquence à toutes les églifes, en leur adref· 
fant ces mémes letfres , pour leur faire voir 
que les éveques attachés à la foi de Nicée, 
éroient en plus grand nombre qne ceux qui 
avoient compofé le concile de Rimini (3). 

(I) S. Leo. Epi!f. ne Leon. Aug.11 alias 52, cap. 2. 
( 2) Condi. Clzrilc. aél. 6. 
(3) Eodtm ttmpore ( concit:i Ariminenfis) cùm fyno· 

nus epijcoporum ro11gregata tjft.t Thyanis I cui intuerant 
Eufabius Cafart~ Cappadoci4t. epif.:opus , Ad1anaji.us 
Ar.cyra . ••• & a/ii complurts fUi, regr>inte loviano, An.• 
1iochùtt col/dli 1 Col'St;J;STA.'\"TIAL 1 s d1>flrinam retinendam 
e.Ife. decrt.Ytrant I Lihtrii e~ ~ccidt.nt11/ium litter4t. rt.ritattr 
j uru. Qua ex rt. ingenti gaudio ajjefli , /i:ripferunt ad om· 
Tl~S tecfejias I Ut o,·,·idt.nttilium epijèOfOrU/11. decreta pe,.. 

• 

• • • • 
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350 DE LA Pu1ssA.NCE DE L'EGL1S& 
Dans ce mème tems, S. Athanafe s'expri.1 

moit ainfi, en écrivam à l 'empercur J ovien : 
,, Sachez, prince, que cetre memc foi ell ap
,, puyée fur les fuffrages de toutes les églil~s 
" du monde, des égliil:s d'Efpagne, de Bre
" tagne , des Gaules, de tonte J'ltalie i de 
" la Dalmarie ~ de la Dacie, de la 1\1 ylìe , de 
" la· Macédoine, de la Grece, de toute l'A
" friq ue, de la Sardaigne , de Cypre, dc Crete , 
" de la Parnphylie, de la Lycie, de l'lfaurie, 
,, de l'Egypte, de la Lybie, du Pone, .de la 
,, Cappadoce , de celles qui font proches de 
,, nous, & des églifes d'Orient, à l'cxception 
,, d'un petit nombre qui fuivent l'héréfto 
,, d 'Arius ( 1) "· Qu 'on compare les évèques 
qui avoient foufcrir à la formule de Rimini 1 

avec ce grand nombre d'évèques réunis à leur 
chef, qui la réprouvoient exprefféme11t, ou 
qui tenoient encore pour le fymbole de ì\icée. 

La fiir- Secondemem, cetre formule étoit-elle réel
mul~1 ddu le mene ariene ? S. J éròme qui toucboit à ce 
conci e e I' . . l . . 
Rimini tems- a, qm en avo1t u, qm en avo1t exa .. 
n'étoit miné avec foin les aé1es authcmiques, a prouvé 
r~int contre les Lncifériens, qu'elle ne renfèrmoit 
anen'~. rien que d'orthodoxe. On y enfeignoit que le 

Fils de Dieu étoit avant tous /es fiecles, qu'il 
étoit né de Dieu avant tOflt principe; que faul 
Fils unique di! D1eu, il étoit "fté de Dit!u feul, 

ltiertnt , & ep1ftolas tum Lihuii , mm aliorum tpifco· 
porum ltali1t1, .. t(ricte, Gallitr & Sicili,e ( nam & iffo
rum. littu~s tlttuluant lt!grzti à JYnodo Lrzmpf acenil mij/i) 
u19ue omnium illorumnumerum confiderarent; multò t!nil/f. 
plu.res erant iis 911i in .drimi"lenfi amcilio jedemnt, Apud. 
507,om. Hi(t I. 6 • cal'. u. 

( t) Voyez ci-devant la note num. r , pag. 339· 
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l'Alt RAPl'OJ.tT A. L'SNSEIGN'SM:ENT. 35r 
Dieu de Dieu, /emhlahle à fon Pere felon !es 
Ecritures, &c. Or, fi le Perhe étoit avant tous 
les fiecles, s'tl étoit né de Dieu, & non créé, 
enfin s'il étoit Dieu [ui-m.éme, il étoit donc 
tle méme nature que le Pere. C'étoit le raifon
nement de S. Jéròme. Quid ejl natum? c1rtè 
non faElum, NatiYittU Jufpicionem auferebat 
creatur,e • ... fonabant 11erba pietatem : & intcr 
-tanta i/la pr~conia , nemo ''enenum infortuni 
putahat (I) . 

Les Peres de Rimini ne fe contenterent 
pas de fubitituer au mot de confuhflantiel, des 
termes qui paroilfoient équivalens, ils voulurent 
encore avoir des a!furances plus pofitives de la 
foi de ceux qu'ils foupçonnoient d'arianifme : 
,, & comme le bruit s'étoit répandu que la 
,, formule étoit frauduleufe; Valens (chef des 
., Ariens) qui l'avoit foofcrite, protefta en 
,, préfence de Taurus , préfet du prétoire , 
.. qui afiìfioit au concile en qualité de com• 
,, miffaire de l'empereur ( Conftantius), qu'il 
,, n'étoit point Aden, & qu'il avoit horreur 
,. de leurs blaf phémes. Cela ne fìt pas cepen
,, dant tomber le bruit public, parce ·qu'il ne 
,, s'étoit pa!fé qu'en particulier. C'eft pour- • 
n quoi nn autre jour, dans l'églife meme de 
,, Rimini , & en préfence d'une multicude 

1 
n d'éveques &_,je la"iques,Mozonius, évéque 
., de la province Bizantine, à qui on déféroit 
,, la principale autorité, à caufe de fon grand 
,, age, parla ainfi : Nous avons ordonné de 
" lire à votre faimeté, ce qu'~ di.t publiquc
,, ment, & ce qui eil parvenu 1ufqu'à nous.. u 

• 
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352 Ds I.1A Pu1SSANCE DE 1,'EGJ.isB 
,, Claudius, évaque de la pro,·iuce de Picene, 
,, commença donc à lire par fon ordre, tous 
h les blatphèmes qu'on amibuoit à Valens. 
,. Celui-ci les défavoua hautement, & dit : Si 
" quelqu•un nie que le Chritl de Dieu foit 
,, Fils de Dien , né du Pere avant tous !es 
,, fiecles ,. qu'il foit anatheme : & tons s•é
,. crierent unanimement : Qu'il foit anatheme. 
,, Si quelqu'un nie que le Fils de Dieu efl 
,. femblable au Pere felon les Ecritures, qu'il 
" foit anathème; tous répondirent : Qu'il foit 
,, anathème. Si qnelqu'un nie que le:.: Fils de 
,, Dieu eft éternel avec le Pere, qu'il foit ana.;. 
,, théme; & tous s'écrierent : Qu'il foit ana· 
,, thème. Si quelqu'un dit que le Fils de Dieu 
,, eft une créature , comm~ Jes autres créa· 
,. tures, qu'il foit anathame ~ & tous dirent 
" en mème tems ! Qu'il foit anatheme. Si 
,. quelqu'un dit que le Fils de Dieu a été 
,. produit de rien & non du Pere, qu'il foit 
" anathème : & tous répéterent : Qu'il foit 
,, anathème. Et fi quelqu'un dit, qu'il a été 
,. un tems où le Verbe n'exiftoit pas, qu'il 
,, foit anatbeme. A ce mot, rous !es évèques 
,, & toute l'églife firent un grand bruit pour 
,, applaudirà Valens. Que fi quelqu'un regarde 
n cette hiftoire comme une fiEHon , pourfuit 
" S. J éròrne, en rapportant C!'- fait, qu 'il con• 
.. fulre les regiH:res publics. Pluficurs 6glif es 
,, confervent les monumens authentiques de 
,, ce qui s'e(l paffé; la mémoire en eH encore 
,, récente. 11 y a encore parmi nous des per· 
,. fonnes qui ont aflì<lé à ce concile; &, ce 
,, qui eft un témoignat:e encore plus fort, !es 
" Arieni eux-mémes ne défavouent pai ce' 

e 
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l'AR RAPPOR.T A L'ENSEIGNZMENT. S53 
., que je viens de rapparter. Camme chacun 
,, combloit Valens d'élages, & fe reprochoit 
,, d'avair foupçonné fa foi; le méme Claudius, 
,, qui avait d,éja cammencé à lire, dit : Il y a 
,, encare quelques points que monfeigneur & 
,, frere Valens a omis, & q ue nous candam• 
" nerons, s'il vous plait, en cammun, afin 
" qu'il ne t•eO-e plus aucun daute. Si quel
" qu'un dit que le flls de Dieu ell bien avant 
" tous les fiecles, mais non pas avant tous les 
" tems, en forte qu'il y ait cu quelque chofe 
" avant lui, qu'1l foit anatheme; tous dirent: 
" Qu'il foit auatheme. Claudius prononça de 
" méme plufieurs autres propofitions, qni pa· 
" roiffoient captieufes , & q ue Valens con· 
,, damna , après quai l'affemblée fe fépara; 
" & tous retournerent avec joie dans leurs 
" provinces (I) ,, . 

( 1 ) Ilio umpore , ni/Jil tam pium , nihil t.im. t:onve• 
niuz.s ju110 /Jd videbatur 9uàm. unitaum. fe9ui, (} à 
totiu.r mundi communionc non Jèindi : prtrfertim 9uùm. 
fuperficie.r e:rpofitionis , ni11il jùm facrile~um. pra:J.:rru. 
Credimus , aiebant , in unum vuam Deam Patrem umni
potenwn.. Hoc etinm. nos confìcemur. Credlmus in U'li
genitum Dei Filium , 9ui anu. onmia Jtrculu, & anu. onme 
prfocipium natu.r eft ex Deo. Natum. auttm U11igenitutn • 
fnlum. ex {o/o Patre , Dtum. tx lJeo; fimi/em gt11itori jito 
P.:trifacundùm Scripturas: cuju.r nutivicaum nutlus novit, 
ni(i 9ui folus eum genuit 111JtU. Num 9uid hh- illftrtllm 
efl ! Erat umpllll 1 fUandù non ernt? vel de nullis e:rjlan
tibus , creatura eft Filiu• Dei ? PerfaEla fides ejl, /Jeum 
di! Dio credere ; & natum aitbant Unige11icum folum ~ e:r:. 
folo J>111re. Quid t{l natum. ? certè non faflum, Nativi
ta.r J11fpicio1tttn. t1uji.rebat crearuu~. /lddtbant prdUtrttJ: 
Qui dt. calo deftendit , conceptus j/l dt,, Spiritu Sanao • 
naw.r ex Maria Pirgine , crucifi:rus à Pontio Pilato, 
tertiil dit refurrerit; fedjl ad dexceram /)ti J>atris, vtn· 

• !urus judicart. vivos & mor,tuos. Sonab.int yerba ?Watun 1 

T~me Ili . Partii: Ili. Z 

• 
•• 
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S54 DE LA Pu1ss.~NCI. DE L'EGLIS~ 
Il efl vrai que romillìon du terme confubf

• tantiel donna lieu aux Ariens de faire croire 

& ilittr Laata il/a prtt.conia , nemo 11t.nen11m. inf'ert11m 

p11tahtJt. • . ".. . ,, ifi ., . . 
Dt c:SIA! vuo nommt. a ')tert.nuo 1 Vt.r1 inu is r1JllO pr~-

he.hatur. Quia in Scripturis , aithant , non invt.nitur 
1 

& 
mulros fimpliciores novitatt fu:! fcand.1lif1Jt, piacuit ,.uferri. 
Non t.r1zt curd! tpiji:opis de. vucahulo , 9uùm Jt.nfus t.fft.t 
in tuto. Dt.11i9ut. ipfo in tt.mport. , 9uùrn fraudem fuif[t. 
m u:pofìtiont rum.or popu/i v'ncil"'" , P alens Murje11fis 
epij,·opus , 911i tam conjèripferat p~d!{entt Tauro pr11!tO• 
rii prtr ftflo 1 9ui t.:r juffu rt.gis /jnbdo adt.rat 

1 
pr<>faffus 

ejl J'e Arianum non effe , & penitùs ah t.orum. bl.:fphe
miis tJbltorrt.re. Ru juretè gtfta , opi11iont.m vulgi non. 
extin:rt.rac. ltaque a/id dit. in ecrle(ì4, fJUtl! t.{I apud Ari
minum , & epij~·oporum. fimul & L11i'corum 111,rbis concur
rt.ntihus , !rluronius t.pijcopus provincitt Byrami11..r , ··ui 
J''opu.r euattm primte. "" omnibus dtfarehancur, ila lo9uu111.r 
e[f: 1:.a 9uee fune jac1a1a per publicum Cr nd nos ufiUt. 
perlata, nli9uem ~ nobis S,1nflit1Jti vi:flr,z lt.gue prte.cipi
mus . ut 9ua (unt mala, & ah auribus & J corde nojlro 
abl1orrue ddlt.nt 1 omnium unà voce d m1wuur. }(efponfuM 
ejf ab univerfu t.pijcopis: PIJ.ret. it•ll/Ut. 9uùm Claudius 
epifcopus provind.r Pfrt.ni e:r pr1Zet.pto omnium hlajplie
:mius, 9utr Palentis ftreb11ntur, lt.gere cttpijft.t : Yultns 
fuas e.ffe neg,ms , t.xclamavit & di:rit. Si fUÌs negt;t 

· {"" ... Chrijium Deum Dei Fiirum , ante fluul.: e:r P1Stre gmi· 
tum , anathema jit . .db univufu .:ollfom;tum t.Jl : Anll• 
tlumtZ jit. Si 9uis negat Filium. flmilem P11tri juundùm 
Scripturas, anathem.a}Ìt Omnes rt.fponderunt: dnatlttma 
fit. Si 9uis Ftlium lit.i non di:rerit te.temum cum P1ure, 
m1t1tht.ma jit Ab univt.rjis condamatum t.Jl : Anatht.ma 
/ÌI. Si 9uis di:rerit crt.aturam Ftlium Oei, ut funt ''il!ter,z 
creaum:r , anathema j t. Simi/iur diflum efl: .dnatltt.ma 
jit. Si 9uis di:rerit de nullis t.:rtanribtls F ilium. , & no1i 
de Deo Patre • anathtma jìt. Omnts condamaverunt: 
..tln11thema fit. Si 9uis ài:rt.rit : Erm tempus , ']Ul.l11dè> 
non t.rat FiLius , anat!uma jit. In hoc verò cunfli t.pif· 
copi , & tota fimul u·dejia plaufu 9uod11m & tripudio 
r alentis voct.m e:rct.perunt. Quod fi 9uis " nobis ftélum 
putat, fcrinia publica frrutt.tur. J>lent't fw1t ctrtre t.ccie
fiarum 1Jrc12 , & recens adhuo-.rt.i memoria efl. Superfu11t 
l:omims ~ui il/i flnodo imerfuerunt , Ct fUod J11ritm.n~ 

• 
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l'Alt 'R.APPORT A L'EN&Ztt7NBMEN'r. 355 
~u'il avoit été réprouvé par le concile , mais il 
s'agit de l'omiffion en elle-meme, non de l' abus 
qu'on en fìt, non du foupçon & des conjeélures 
qu'on pouvoit en induire. Or, l'omiffion n'étoic 
pas une improbation. Les Ariens n'exigeoient 
de ceux qni avoient foubit au concile de Ni
cée, ni récraéèation, ni explication , ni promeffe 
de s'abftenir du terme de confubjlantiil. lls ne 
blàmoient pas leur adhéfion au f ymbole : il> 
demandoient feulement qu'il leur fut permis à 
eux-memes de fnpprimer un terme qui leur pa· 
roiffoit renouveller l'erreur de Paul de Samo· 
fate (e), & qui avoit été cenfuré dans etc 
héréfiarque. Bien loin de combattre la divinité 
du V erbe, ils proteftoient folemnellement qu 'ils 
n'avoient point d'autre croyance que les Cacho
liques. lls fuppléoient à l'omiffion du confubflan· 
tiel par des termes qui, dans leur fens propre & ' 
nature) , exprimoient la méme doél:rine. lls 
s'abClenoient meme du mot Jemblable en Julf
tance, qui étoit devenu odieux aux Catboliq ues, 

firmtt, ipfi ..1lriani htrc ita, ut l.i.rimus, gl]la norz de
mgant. Quùm ugò cunfli J?dwum ad co:lum lu11dib11s 
10//uent , & fuam i11 tuffi. fufp1.::ionun cum pa:niu:uiJ • 
Jam11artnt ; idun Claudius 9ui jupra ltgtre ca:perat , 11it: 
.ddlluc funt ali9ur.J 9uc: jùlmrfuuunt dominum t• framm. 
mtum J/altnrem; 9utr fi ~·c;bis vidi:tur, nt 9uis (crupu-
lus rema11tm, in~:omm11r1t dam11tmus. Si 9uis di:ruit 
FiliumlJti tffe quidtm a/Ile omnia ftrcula :fed non anu 
om11t ommnò tcmpus , ut ei ali9ui.! antefuat, fln11tliem.l 
fit. Di:rtrunt cunf11 ; .Anarluma fit. MultatjlU. alia 911te 
fufpiciojà viclebantur, aJ pronun1iatior1em Cl<Judii , J/11!tns 
condtmnavit. Qua fi 9uis plmiùs dijtut (Upic, in .. dri
lnintn{ls fyr1odi aEUs rtpt.riu 1 undt! e- nos Um lilmvimu~ 

His itaque geflis concil~m jòlvitur. Ltrti omnes nd 
provincias rl!vuru111ur. llicron. Dialog. adv. Luciferianos. 

( 1) Voy. ci.dt:v;inc pai:. 270. 
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356 DE LA Pù1SSANCE DE L'EGLIS'O 

' quoique pluficurs de ceux qui l'adopt0ient, 
l'expliqualfent dans un fens orthodoxe. 

!1nt~e ob· ì\'lais le concile ne manqua+il pas au moins 
Jtdion. -de fagelfe, en fupprimant le confubftantiel? 

Or, fi l'églife a pu manquer de fagdfe dans le 
gouvernement, ne peut-elle pas manquer aufiì 
de lumieres dans la doéhine ? car l'une & 
l'aucre font égal~ment inféparables de l'affif• 
tance divine. 

Réponfe. Oui, fans doute, la fagelfe dans le gouverne· 
ment eH: inféparable de l'aHì{bmce divine que 
J. C. a promife à fon églite; j 'entends cette fa. 
gelfe qui conftlle à ne jamais approuver le mal, 
~ ne jamais faire des loix iniques, à ne jamais . 
confentir à des réglemens pernicieux, relati
vement aux mreurs, & aux dif pofitions con• 
nues; fage{fe qui eil une fuite de la Révélation, 
&. une application des vérités révélées. l\tlais 
l'affiHance diYine ne va pas julqu'à nous ré
véler les fecretes intentions des feétaires fur 
une condefcendance qui, pouvant ctre un moyen 
légitime de rénnion, peut aufiì devenir funefte 
'Par l'abns qu'on ne prévoit pas. 

C1€ft dans ce lèns, que certains doéteurs de 
J'églife ont reproché aux évèques de Rimini, 
d'avoir abandonné la fai, d'avoir prévariqué, 
de s'étr_e donné la mort par le poi/on des Àriens. 
S. Ambroiie qui les accufe d~· prévarication & 
11tt perfidie ( 1), nous dit ailleurs ( 1) : Que le 
plus grand nombre y approuva la foi de Nicée, 
& condamna /es décrets ariens q1t'on y propofa. 
La prévarication ne confilloit donc pas dans 

(I) .Anib. in Cflp. 6, L11c. l. S, rtum, 71, 
(2) Jb, E~. lz 1 alias 3i, ve/ 13. . 

e 
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PAR RAPPORT A i,'ENSEIGNE~ENT. '357 
l'hétéro.ioxie de la formule de Rimini en elle· . 
mème. S. Jéròme qui nous Jit qu'on condamna, · 
dans ce concile, la foi de Nicée, & que le 
monde emier gémit & s'étonna de fe voir arien., 
viene de j utl:ifier cette formule. La foi de Nicée 

1 

n'y fut donc condamnée qu'en ce qu'elle n'y fut 
point foutenue. L'étonnement du monde entier 
de fc voir arien , exprime lui-mcme la furpri!è 
faite aux Peres de Rimini. 

On demandera peut·ètre à préfent, s'il efl Qoeflion. 
néceffaire que te plus grand nombre des évè-. 
ques adhere expre!fément aux décifions dog
matiques du fouverain pontife, pour leur donner 
le caraB:ere irréformablc de l'églife univerfelle. 

J e réponds , avec tbus !es théologiens ca· Rlronfe. 
tholiques , qu'il fuffit que ces décifions foient 
adoptées expreffément par le plus grand nom-
bre Jcs évéques des provinces , où l'erreur 
s'efl répandue, & tacitt!ment par le filence des 
autres éveques: & je le prouve par la raifon 
que l'enlèignement public du corps épifcopal, 
qui doitjufqu'à la fin des fiecles, fervir de tlam-
beau à la croyance des fideles, ne peut jamais 
proferire la vérité, autrement Dicu mauquer0it 
11 fes prome!fes & aux befoins de fon peuple. Or • 
l 'enfeignement public prolèriroit en effet la 
v~rité, fi le plus grand nombre de ceux qui la 
voient comba~ue, fe déclaroient c01me dle, 
conjoimement avec le chef de l'ég\ife, par un 
décret folemnel, & fi les autres refroiem dans 
le filence. La réchmation de quelques évèqucs 
.n'empècberoit pas mème q~ l'tnfeignement 
public de l'églife ne fe m:mifofiat par la doc! 
trine du plus grand rlb,mbre. 

J e le prouve encore, parce que, fuiyant les 
~3 

• ' • 
•• • 

• • •• • 
• 

• 
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3.58 Ds LA Pu1SSANCE DE L'J!GrJYS:!& 
Peres , c'ejl opprimer la JlÙité, 9ue de ne pa.r 
la dlfendre (1), parceque quand on eH chargé 
des intérérs de la foi, c'efl conniver à I' erreur 
9ue defe taire (z): l'églifeprévariqueroit donc, 
ft elle gardoìc le filence, lorfque le plus grand 
nombre de ceax qui élevenc la voix, opprirncnc 
1a vérité. Or l'églife de Dieu, dit S. Auguflin, 
:Ne fait ni coopérer à ce qui eH: comraire à la 
foi & aux bonnes mreurs , ni l'appronver, ni 
fe taire : Ecclefia Dei qua: funt contra fidem 
11el honam 11ita,m, non approbat, nec tacet, nec 
focit (3). . 

M. Boffuet obferve que, fans attendre la 
décifion du fouverain pontife, les conciles par
ticuliers prononçoient quelquefois fur les hé
réfies qui s'élevoient d:ms leurs provinces , & 
que leurs j ugemens, lorfqu'ils étoicnt pub!ics, 
& approuvés au moins taciterncnt par !es autres 
églt les, étoient irréforrnables, en vercu de 
)'unité qui rendoit !es décrecs de ces conciles 
communs à tout le corps épifcopal (4). ,, Il 
" n'efl ni expédient, ni tolérable, dit !\ilei· 
" chior Canus, que, pour condamner chaque 
,, hérédque, on a!femble des conciles géné
., raux. Puis donc que Dieu a pourvu aux 

( J) Error cui no1l refijlitur, npprot(J/Ur; & Yt.rilfls, 
eùm. minimè t/eftndaiur, opprimitur. Felix JlJ 

1 
dill. 83 , 

• cnp. error. 
( 2) Timeo ne comrivere. jit, lioc tacere .... l u talihus 

rnufis non caru fufpirione tncitumit<Js : 9uia occurreret 
veritas, /i faljittU di/plicert.t. ~1eritò n111n9ur. cnufà nos 
nfpicit 1 /ì jilemio faveamus errori : Crelefiini epifiohl 
ld Epifc. Galliar. 

(3) ./luiuft. l:.'pift. 55 1 aliasrz19 1 cap. 19, num. 35. 
(4) On peur l'Oir ce palfage de Bolluet ci·dev,ant 

1>ag. 259 1 note nuir.. z. 
I 

I ( 

l ' ( 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I 

l'AR. RAl'l'OltT A L'ENSEIGNEMENT. 35~ 
,, befoins de l'églife, il foffira, pour prof eme 
,, les héréfies particulieres qui s'élevent dans 
,, les provinces, d'aflèmbler des conciles pro· 
,, vinciaux, qui foient confirmés par le fouverain 
• pontife. L'églife a toujours rejeté ceux que 
" de pareils conciles ont condamnés . . . . à 
,, moins que ces conciles n'aient été expref
" fément réprouvés, lorfqu'ils font venus à 
,. la connoiflànce de l'églife univerfelle; autre• 
"' ment elle eft cenfée les approuver , ou par 
• fon filence, ou par fon confentement impli· 
,, cite ; car il n'efl: uullement vra1femblable 
n que l'égli[e diffìmuìat long·tems une béréfie 
,., qui fe produiroit dans le monde entier, fous 
,, les auf pices d'un conci le provincia!. C'eft ap• 
,, prouver l 'erreur que de ne pas lui réfifter ( 1) "· 
Telle étoit encore la doél:rine meme de S. Cy
ran (2). 

C'eO d'après ce principe que Te jugement des 
év~ques d'Afriqoe comre Pélage ,~ ayant été 
confirmé par le pape Zofime (3), S. Auguilin 
traita la rélìfhmce de révolte. ,, On a envoyc! au 
fainc-fiege , difoit-ir, les aél:es des conc1les : 
,, nous eu avons recu les refcrits, la cau1e efi: 
,, finie : plaife à Dieu que lyerreur finiffe de • 
,, meme "·Et aiJleurs : ,, V otre caufe ayant été 
,, jugée par le concert des évèques, qui font 
,, vos juges cempétens ; elle efi finie , fans 
,, qn'il foit befoin de nouvel examen. Tout 

( t) Cette autorité a été rapporté_? ci·cic.:vant, note 
num. ~ , pa!!· 258. 

( 2) ~ oyez. ce palfage rap~orté ci·dev:inc pag . .2591 r.otc 
num. 2. 

{.>) Voy. ci·dcvant, tom: :a·, p~g. 239. 

~ .. 
. ' • 
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560 DE LA PmsSA~c~ DE L'lfo1,1sE y 

,, ce qui vous reHe à faire, c'ell de vous fou· 
,, mettre ( 1) ,,. Cependant on n 'avoit point 
encore tenu de concile génùal à ce fujet ; 
plufieurs évéques foutenoient encore haute
ment Jes erreurs de Pélage; il n'y a\·oit que 
l'Afrique, Rome, & qu-clques conciles par
ticuliers , qui les euffent exprellement con
damnées. Avant Arius , l'églire univerfelle 
n'avoit point encore condamné d'héréfics, ni 
dans les conciles généraux , !)i par des dé
crets expreffément adoptés par l'unanirnicé 
prefque abfolue des 6véques. Les errt'urs 
avoient été feulement profcrircs par le faint
fiege, par des conciles particuliers, ou par les. 
évèques des provinces où elles fo propageoient; 
& leurs décrecs étoient dèvenus, par l'adhéfion 
tacite des autres év~ques, des jugernens irré
formables, comre lefquels il n'écoic plus perrnis 
de réclamer. 

lnucilernent les Pélagiens condamnés par de 
parcils décrets, en appellent·ils au concile 
général; inutilement allcguent·ils la récl~ma
tion de quelques évèques, comme le cri uni-

' verfel de la foi contre l'autorité qui l'avoir prof
erite : l'églife leur répond par la bouche de 
S. Auguftin, ce qu'elle a toujours répondu à 
ces appels fchifmatiques:,, Qu'rft-il befoin d'af
,, fembler un concile pour cenfurer votre doc
,, trine pernicieure, comme fi aucune héréfie 
,, n 'avoit été condamnée fans affembler des 
" conciles? Ne voit·on pas, au comraire, 
,, qu'il y a très-peu d'héréfies pour lefquelles 
., ils foient devenus néceffaires? Le nombre 

(r) Voyei (Ì·derant pag. :57, la note num. l . 

e e 
( . 

J 
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,, des feétes qui ont été condamnées par les 
,, églifes, dans le fein defquellcs elles fo font 
,, élevées, eft fans comparaifon le plus grancl. 
,, C'efl: par de pareilles cenfores qu'on a fait 
,, connoltre les hérétiques dans les auues pays, 
,, afin qu'on évitat leur fociété .•.. & vous, au 
.,,,· contraire, vous voulez avoir le privilege de 
" fai re aifembler pour vous, l'Orient & l'Oc· 
n cident dans un concile. Ne pouvant féduire 
,, le monde catholique, vous vous efforcez de 
,, le troubler; mais après le jugement régulier 
,, & rumrant qui eft intervenu, il faut que !es 
" pafleurs s'appliquent à écrafer !es loups ( 1) ,,, 
Ainfi parloit ce doéleur, autant diftingué par 
la douceur de fa charit6, que par la fupériorité 
de fes I umieres. 

§'. V. 

L' Eglife afeule le droit d1 déterminu quelle efl 
la nature de fes décrets, & s'ils ont tous !es 
caraéleres requis pour e.i.:iger une foumiJ/ion 
ìntùieure. Cette propofition ejl de jòi. . 

1° .LA doél:rine ét:mt dc la co~pétence de '! PrEt1ve 
l'éalife comme nous l'avons prouvé (2) les ur_ée. des b ' , princ1pcll 
décrets concernant la doé'trine, doivent étre rur ti 
autlì de fa • ompétence , puifqu'ils font la comp~- · 

p~e~ve d.e la doétrine: C'etl: donc :i l'églife à mie,. 
decider fi fes décrets ont les caraéleres requis 
pour exiger une lòumifiion imérieure. 

z 0 • _C'efi à ~a pui{fancc léjiilauve à déclarer . Prenve 

fi la 101 efi vérnablement émanéc d'elle · c'efi à m_ée. ilcs ' prrnc1pes 
-------------------- de la lé- . 

(1) Augufl,l.4, ad B~nif. cap.1tlt. giflatiOll· 
(2) \'oy. ci·dev:mt chap. 3, §. 21j3g. 58. 

. ' 
•• 

• • 
• 
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36~ Dr:; LA PutSSA:\'CE DE L1EGr,rs~ 
eJfe à l'interpréter (I), & par COnfequent a 
marquer le genre d'obéilfance qu'on lui doit. 
Telle efi la maxime fondamentale de tout genre 
de gouvernement. S'agit-il d'un édic '? c'dl au 
prince à décider. Efi-il queHion d'un décrec 

, doéèrinal? ce fera à l'églife à prononcer. 
1 rcove o Dé ·d • · J 

tirée rle 3 . c1 er qu un Jugement a toutes es 
Ja rei:te condicions requifes ponr former une déc1lìon 
cle fui.- dogmatique de l'églife univerlelle, c'ea décider 

que la doétrine qu 'il renfcrme, appartient à la. 
foi, & que les fideles lui rloivem une foumiflìon 
intérieure. Or l'églilè feule a droit de pro
noncer fi telle doèlrine appartiene à la foi : 
c'eH donc auffi à l'églife foule à prononcer 
fur la nature des décrets qui caratèérifont Ics 
dogmes de foi • 

. ~reulve 4 °. Qu 'on tranfporte, au contrai re, ce droit 
tlree 1 es ·b r, 1. I ·là n· f]' fuit<:s fu. aux tri unaux iecu iers, es voi en po11e ion 
Jlefies de d'infìrmer les décrets Jes plus folemnels de 
l'.:rrci~r l'églife, en déclarant qu'ils ne font pas vérita
conuaire. blement émanés d'elle, ou qn'ils manquent des 

qualités requifes pour former un j ugcmcm in· 
1faillible, Dans les états proteHans, les lujets 
fernnt autorifés à rejecer les décifions dogmaci-

I 

I 

' ques du concile de Trente, que le gouverne
ment a déclarées illégitimes. On fera obligé de ' 
croire en FJance ce qu 'on fera obligé de con
damoer en Angleterre. La foi i·ariera fuivant 
les Iieux; elle changera avec les princes ; ou, 
pour mieux dire, elle dif paroicra abfolument" 
pnifqu 'étant invariable de fa nature, elle eft 
anéamie du moment qu'elle perd fon immuta-

( 1) Voy. ci-devaut tont. 1 , pert. l , chap. 3, mu. 6, 
r n/i. 63. 

o 
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l'AR llAI'PORT A 1,'F.NSETGNE:\IE:'\T. 363 
bilité. L'églife étant incompétet}te, deviendra 
faillible, en jugeant de la nature d'un décret. 
Etant faillible fur la nature d'un <lécret, elle 
pourra propofer aux fi<leles un décret erronné 
camme une regie de foi. Les magi!lrats fuccé
deront aux Apùtres , quant au privilege de 
l'infaillibilité. En décidant avec aut0rité de ju
rifdiéèion, que tel décret eU regie de foi, ils 
obligeront les fideles à s'y foumeme, par con
féquent à croire la doarine qu'il euieigne; & 
dès-lors ils deviendront infaillibles, puifqu'il 
n'y a qu'une autorité infaillible qui puitfe déter
miner ainfì notre foi, cn excluant tout doute 
rai IOnnable. 

5 11 • Les Peres ont toujours réclamés fur ce Preuve 
point !es droits de l'églife. ,. Soit que nous t!rle .rl ~ 

r l · l d' · E · l · I autorite " con1u uons es ivmes .. cntures ou 'anc1enne \es Pc· 
" Tradition, difoit S. Ambroife à l'empereur ;es. 
Valentinien, ,, qui ofera nier, qu'en matiere 
,, de foi, c'eft aux év~ques 3 juger !es empe-
" reurs chrétiens, non aux empereurs à j uger 
" éveques,, ?Atcertè,fi vel Scripturarumfariem 
divinarurn, yef yetcra tempora retraéiemus, quis 
tjl qui abnuat in caujii fidei, epijèopos Jolere de 
mzperatoribu.r chrijltanis, non imperatore.r de epif • 
ropis judicaFe ? . . .. Quando audijli, clemenuf-
Jìmt imperator, in cauf d fidei lai·cos de epifco· 
pis judicajlè ( it) '} 11 feroit inutile de rappeller 
toutes )es autorités que nous avons déja ci· · 
tées (2). 

6°. J ugeons en.c.ore de I_a doéhint: de l'églife . ~rem·e 
11 

, trrte de 
la pruti-

( I) 1m/Jr. Epijl, 21 , id lm.f. Valentin. II, num. 1, ~ue . de 
n/ius eda. 164~, Epijl. 13.. 1 éghfe. 

(2) Voy. tom. ~, pa~. 29, tom. 3, F• H· 

• 

. ' 
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364 DE LA Pu1ssA~CE DE ·1,'EGI.IS~ • 
par fa pratique. Lorfque les empereurs Conf· 
tance & Valens, lorfque Genferic, & .fJu .. 
neric, rois dcs Vandales en Afrique, lorfque 
Jes princes Gochs en Efpagne vouloient forcer 
les Catholiques d'abjurer le terme de confubjlarz
tiel, ils <lécidoic:m que le concile de Nicée 
n'avoit pas !es condicions néce{faires pour for· 
mer un conci le écuménique, & que fcs décrets 
n'avoienc pas le caraéèere de regie de foi. Lorf
que les empereurs Eutychiens ou IconoclaH:es 
rejetoient le concile de Chalcédoine & le fecond 
Je Nicée, ils décidoient que ces conciles n'é· 
toient point marqués au lèeau de l'autorité de 
l'églife: s'ils étoient compétcns fur cette quef: 
tion, le peuple qui, fur ces fones de matieres, 
ne peut fe conduire fUremcnt que par la voie 
de l'autorité, devoit leur obéir préférablement 
à l'églife. Pourquoi donc l'obéilfance à ces 
princes devint-elle un crime? }Jourquoi la réfif .. 
canee généreufe de tant de perfonnes illullres 
qui verferent leur fang pour la foi de Nicée, 
les a-t·elle fait placer ii.Jr Jes autels :- Pourquoi 
l'~glife, après avoir porté fes décrets dogm:ni· 
ques, dans les conciles, ou autrement, n'a-

' t-elle pas attendu le confentement des princes, 
pour exiger une foumiffion entiere à fes déci
fions? Pourquoi a-t-elle au contraire exigé 
cette foumiffion , des princes eux • mémes, 
comme des fujets? Seroit-ce 3 celui qui doic 
jnger, à obéir? Seroit-ce à ccux qui doivent 
recevoir la loi , à la donner ? Car li le d·écrct 
n~ devoit avoir force de Joi qu'autant qu'il 
feroit connu par le prince comme regie de foi , 
comme ayant !es caraéleres de j ugement de 
l'églif ~; c'çtoit du prince que le peuple devoit 

' 

. 
' 
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l'apprendre. Or, ne feroic-ce pas-là fapper les 
fondcmens de la foi, renverfer toutes les idées, 
& jetcr par tout la confufion & le défordre? . 

{ 
.. o Ce n'eO: pas feulement ici le langage de Témoi. . . . . - . gnage quc: 

l'églife, c'eft celui des lmx c1v1les & des prmces le roi de 
c:itholiques. li n.'appartient, dit M. d' Aguef- France ~ 
fe:w, écrivant au nom du roi au parlement de rendo , i 

]
> J/ , . , , l', z;t:. cette \ ' C• 
,ordeaux en 1731 , "apparttent qu a eg t1 e rit{. 

J'e11feigner & d~ déterminer quelle efl le vbi
tab/e ,·araEiere de fas dJcifions ; & une telle ma.
tiere n' ejl pas d1t reffert du magijlrat (I). ~e 
prince reconnoit lui-meme l'obligation où il 
e(t de recourir aux lumieres d&s fréques pour 
.r'inflruire & faire injlmire Je.r Jujets fur le dogme 

( 1) " Le roi a trouvé que le parlcmcnt exddoit les 
,, bornes de fon pouvoir dans lei qnell:ions qu'il agite 
,, fur la nature dc la confìicution Unig1mitus. li n'appar
" tient qu'à l'églife de décerminer ~ d'enfeigner quel 
" cft le \'érita!>le car:iétere de fes décifio11s , & une celle 
" m11tiere n'dl pas du refl'ort des magillrats. li ne dé
'' peml fOint de leur aucorité, d 'appliquer à la demierc 
" conllitution , des termes impropres & infuffilàns dc 
" regie de police , de difcipl ine , d'économie, de pré• 
" caution, & ils ne peuvent parler fur ce fujet , quc 
" comme le roi l'a fait, en joignant fon antorité à celle 11 
" Je l'églife , lorfque dans fa clerniere déclaration 
" du ~4 m:us 1730. qni a été reçue avec t:int cle ref
" pea & de foumi!lion , \'ar votre compagnie , fa 111:1-

" jellé a ordonié à tous fes fujets, d'avoir pour cette 
,. l·ulle tout le refpetl ~ l:i foumiffion qui font dus 
" anx jugemens de l'églife univerfelle , en matiere dc 
" rloélrine. C'étoit 1bÌls ces expreffions qoe le psrle
" ment de\•oit fe renfo rmE:r , r~ns entrer d:ins une dif
" cuffion de qnellions tbéo1ogiqnes, d~1t l'application 
•• ne lui appartiene pr.s. li lui 'tuffit de fa\'oir quc 
" de quelque maniere que l'églire prononce fnr ce qui 
" conceme la dnétrine 9c la religion, l'ohéiffance cfl 
•: le feul parti d~ fes en!T111s ... Lèttre de M. rl'Aguer~ 
icau au Parlelf!ent de Bordeaux en 1731. 

• 
• 

• 
•• • 
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~66 DE LA PutSSANc~ DE L,EGr,1sc 
& le larzgage de la foi ( 1 ). Le parlement de 
Paris s'étant écarté de cette regie , en tùppri .. 
mam une thefe de la faculté de chéologie , 
avec l'inHruccion paflorale d'un évèque comme 
tendances au fchif me ; le me me prince e alfa l'ar .. 
rèr du parlement par un autre arrèt de fon con• 
feil du ro mai I 735, & blàma !es qualifications 
que le magiClrat avoit données à la thefe & 
à l'infiruttion paftorale. Rien n'ùant, dit-il , 
plus réfervé à la puiffence fpiritudle, que le 
ilroit de déclarer que/l~ ejl la nature de la /ou
mijfion qui efl due au..r décifions prononcées r;u 
adoptties par l'égllfe , dans !es matieres qui 
ne regarderit que la doé!ri11e de la religion. Par 
un autre arrét du z décembre 17 4z, le mo
narque déclare qu'il efi bi~n. éloigni de regarder 
comme foumifes à fon au.torité, des matieres pu· 
rement fpirituelles, oiì il s'agit de juger dtt degré 
de foumijfion qui ejl due aux d;cifions prononcleJ 
par l'tglife, dans ce qui ne concerne que la doc· 
tri11e & les facremens. Il avertit ailleurs !es 
magiftrats, qu'il ne leur cfr pas permis dc déci
der des qualifications , do!lt une conjlùutiO!l 

r dofirinale émanée de la puilfance f pirituelle ~fl 
fufceptible ; & gu'il fe fait lui-mème une loi 
in11iolable de ne s'e:cpliquer fur !es matieres de 
Joélrine qui concernent la relifion, qu'après 
ccux que Dieu a établi juges, U enne jàifant 
IJU'adopter leurs exprejflons (2). 

Soupçonneroit·On qu'après des déclar:nions 
aum folernnelles' on ofat oppofcr l'autorité du 

(1) Arret do confeil, renòu le 18 juill.?t 1721.l-
(t) Arret du confeil, lln 21 fèvricr 1747. - Voy. 

c!i-1\e \'ant tom, 2, pag. 406, 

( 

r ' 
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prince à des droits qu 'il a fi authentiquement 
reconnus? Voilà cependant ce qu'a ofé faire 
un écrivain, fondé fur une leme écrite au nom 
du prince à tous les éveques du royaume, par 
M d'Agueffeau (1), pour ics exhorcer à pré
venir les nouvelles difputes, en s'abfl:enanc d'ex
prefiìons for lefquelles ils n'étoient point d'ac
cord (2). Mais quoique le prince ne foit pas 
lég10ateur en cene partie, ne peuc-il ni con• . 
feiller ni invirer? 

L'auteur va plu! loin encore, & afin de prou
ver l'incornpécence de l'églife , il a recours, 
faute de preuves , au témoignage des réfrac
taires mèmes, qui, pollr fe loulèraire à fon 
jugement, onc imaginé d'érigcr un uibunal 
au magifl:rat dans le fanéèuaire. Quel témoi
gnage que celui d'nn crimine!, en preuve de 
l'incompétence du tribuna! qui l'a condamné ! 

( 1) " Vous fa vez, monfieur , qu'entre !es rlilférens 
,. moyens que ceux qui fe fune oppofés à la bulle Uni
., gtnitus, ont c:mployé, pour détonrner les lideles de la 

•" fuumilliun qui lui efi due, ils ont principalemenc fait 
., valo1r la dénomination Je regie de foi , <lénomination 
,, par laquelle, d2nS un petit nombre d'écrics publié~ 
,. en France , cette bulle fe trouve défignée. Il paroìt 
., donc 1111portant aujourd'hui d'éviter une expreffion qui 
,, n'eli pas nécelfaire & qui ell devenue une occalion 
,. de noll\·elles difputes auffi Jangereufes 'qu•inùtiles. 
,. C'efl: en effet Ci qui a donné lieu li'avancer, con tre 
" route vérité & toute vraifemblance, 11ue les évèquts 
" du royaume \•ouloient propofer la bulle fous cette 
,. définition , comme lì elle étoit un fymbole & une 
,, profellìon de foi '" I.etere circulaire écrire eo 1731 
à tous le~ évèques t!u royaume. Voyz l'Apologic dc:5 
)uj!emeos rcndus contrc le fcbifme, tom. 1 , pag. 135, 
136. 

( 2) Apol. des Jugemen,•r~r.Jus contre le fi;bifme, 
tom. 1 , png, 1 ;irl. 
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368 DE LA Pu1sSANCE nt: L 'EGr,1sE 
lei i\'I. de Réal , fi fage d 'ailleurs , quand 

il fe renferme dans les matieres civiles, n'eO: 
plus qu'un homme abfurde. obfcur & inconfé
quent, lorfque, s'élevant au-deffus de fa f phere, 
il s'écane de la voie trncée par la religion. On 
diroit que fes raifonnemens ne font que des 
lambeaux coufus par une main étrangere ( 1), 
nous allons en voir la preuve. , 

Principcs ,, J e fais , dit-il d'abord, que la partie de 
lléréti- ,., la religion qui regardc immédiatement la con
~!'~~~ma~-,., fcience, ne dépen<l nullement des pui[lànces 
qco,•s, par,, de la terre .•.. Mais je fais aullì que cette 
lc:f.1ucl~ ,, maxime ne regarde qne le for intérieur, & 
~~:Rblde,, que les fujets ne peuvent poim fans crime, 
t;Jmbat 12 ,, ne pas fe conformer aux ordres des fouve
t.~efe po- ,, rains, pour tour ce qui eft exténeur à la reli
lc..:. ,, gion , par cet autre principe incontcHable, 

,, que celui qui eft membre d'une for.iété, doit 
,, fe conformer aux regl~s qu~ cette Jociété a éta
" blies. Si le fujet a d'autres idécs que le fouve
,, rain for la religion, il ne peut prendre la 
,, façon dom il pente pour la regie de fa conduite 
,, e:xct!rieure , fans détruire toute fu~rdin:ition. 
,, On peut faire fon falut dans l'intéricur de 
,, fa maifon, mais on ne fauroit, fans·crime, 
,., s'élever comre fon fouverain, pour faire une 
,, profeffion publiqne & dcs aétcs extérieurs 

. ,., qn'il dt!fond (2) "· , ti!. ftit:t· Quoli~ religion ! Quel principe ! Eh quoi ! 
les martyrs qui refufoient de jè conformer aux 

( 1) On fair que l'édiccnr lle cct ouvu~c s'ell plaint 
b'lutt.:ment des ad,\itions 4\tt'on y avoit fa1tes. · 

( 2) Science du Oouv.l tom. '• , chnp. 6 , ft:él. 5, 
num. 27, pag. 506 1 307. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



PAR RAPPORT A. L'F.NSIHGNE.MBNT. 369 
CJrdres du fou11erains, lorlq ue ceux-ci vouloient 
leur faire abjurer le chrillianilme, les m:myrs 
qui refufoient de/e confarmer aux regles établtes 
dans l'cmpire Romain fur le culte public de 
la religion, n'étoient·ils doni; que des rebelles, 
dignes des fupplices qu 'on leur faifoit fouffrir? 
Les Apotres qui nous ont tranfmis la foi de 
J. C. au dépens de leur fang, ont-ils donc été 
doublement criminels, pour avoir encore ofé 
precher bautemenc J. C. crucifié, & pour s'étre 
élevés contre une religion autorifée p-ar les loix 
de l'état ? L'églife a piacé fur nos autels , 
ceux qui méritoient, folon !es principes de l'au
teur , d'etre mis au rang des fcélérats ! Ces 
hommes apofioliques qui vont aujourd'hui , 
comme les premiers A potre.s, porter l'Evan
gile dans les pays infideles, feront donc auffi 
des criminels d'état? La religion excite leur 
zele; mais un nouvel Evangile le réprouve. Les 
catholiques qui font aéluellement dans les 
pays hérétiques ou infìdeles, auront clone tort 
de ne pas etre extérieurcment proteflans en 
Angleterre, & mahométans en Tnrquie, fi les 
princes leur en font un commandemenc. Quelle 
impiété ! " 

Mais l'auteur embarraffé dans fon propre 
fyfteme, n'a aucun point fixe. Après avoir dit 
d'abord qu'ofl ne peut fans crimc ne pas fa con· 
form~ aux ordres du fouveraiTZ, pour tout ce 
pi eft extérieur à la. religion, il fe borne enfuite 
à ce que le fujet ne faftè aucun aélt. extùieur que 
le fouverain dJfond. Mais qo'il 'Prenne clone 
un parti entre ces deux alfenions ; qu'il s'ex· 
plique clairemcnt ; 0 qu 'il faccorde avec lui
meme, & avec fon principe incameftable. Car,, 

Temei/I. Partii: I II. • A a 
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370 DE LA PursSANCE DE L'EGLrsg 
fi celui q"ui ejl membre de la Jociété , doit fa con• 
1former extlrùutrtment aur regles que cette Jociété 
a établies, mème en matiere de religion , il 
1ioit non-feulement s 'abHenir de faire extérieu· 
rement des aéles contr:iires à la défenfe du 
prince , mais encore il doit fe conformer exté
rieurement à la religion que le prince prefcrit. 

Quand meme on refireindroic la maxime à ne 
faire aucun aéle extérieur de religion qui feroit 
interdit par les loix dn prince, cette max ime 
ne feroit-elle pas manifellement hérétique? Car 
le chriftianifme n'oblige·t·il pas à un culte ex
térieur? Sous les empereurs pa'iens, les chré
tiens ne s'a!femblo~ent·ils pas au moins fecré
tement , pour chamer les louanges de Dieu , 

,pour recevoir les facremens? Les éveques ne 
s'a!fembloiem-ils pas pour délibérer fur ce qui 
concernoit Pintérèt de l'églife, la foi & la difci
pline? Les pafieurs n'affembloient-ils pas les 
fìdeles, pour les infiruire , pour célébrer avec 
eux Jes faints myfi:eres? L'écrivain , par un ren
verfement fingulier de raifon, nous cite lui· 
mème l'ex:emple des Apòtres, en preuve de 
l'obéiffance qu'on doit au magillrat politique 

e fur les matieres de la religion ; de ces mèmes 
Apòtres à qui J. C. avoit ordonné d'évangélifer 
toutes !es nations , en leur prédifant qu'ils 
feroient perfécutés à caufe de Jul ; des Apòtres 
à qui le Sanhédrin faifoit les défenfes les plus 
exprcffes de prècher l'Evangile, qu'ils faifoient 
battre de verges, qu'ils jetoient dans les fors, 
9u'ils mettoient à mort , pour avoir prèché 
j. C. crucifié, comre la défenfe des princes 
<les prètres ; de ces A p·òtres qui répondoient 
avec tant de fermeté à la défenfe du Sanhédrin 

e 
( 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

PAR RAPJ)ORT A L':ENSEIGNEMENT. 57t 
qui vouloit leur im pofer filence : J uge{ vous• 
mtme s'il eft jujle d'obéir aux hommes, plutot 
qu'à Dieu. Peut-on rendre un hommage plus 
viéèorieux ?l la vérité, qu'en la combattant pat 
des paradoxes auffi impies ti 

On nous dit que le clzrétien doit fa cor.for• 
mer au.x regle.t de la Jociété où l' on vit. Oui, 
fans dente ; mais le chrétien cft de deux fo .. 
ciéc6s différcntes & indépendant€s , chacune 
dans les m:nieres de leur compétence ., ainfì 
que nous l'a\'ons prouvé(1). Il efi membre de 
l'état & de l'églife : il doit fe conformer aux 
loix du fouverain en ce qui concerne le gou• 
vernement ci vii, & aux commandemens de 
l'églife fur !es objets de la religion. . 

L'écrivain, que nous avons t:int de fois ré· ~1'auvai• 
futé, vient encore ici fur les rargs. ,, Il eft raifonned. 

, ffi . d. . l l . I r . . f. ment e " nece aire, lt•l , que es peup es 101ent m • 1•aurenr 
" truits de la maniere dont le concile ( écu· de l'Au• 
" ménique) a été tenu, fi les opinions y ont ToRIT~ • 

" eu la liberté... . fi !es paffions humaines I>~ Ci.ali. ... 
" n 'ont pas préfidé aux délibérations •..• mais GKl 

,. la cercitude de ces faits ne peut etre don• 
" née au peuple par le témoignage de ceux ,, 
,, qui en ont été les inftrumens .•.• Le fou-
,. verain eft donc le feul auquel la nation puiffe 
., s'en rapportrr· Il eft impoffible qu'elle af-
,, fifìe au conci le, qu 'elle en étudie les dé• 
., marches, qu'elle en pénetre les intrigues, 
" s'il y en a. Le fouverain fe charge de ce 
" foin pénible pour elle. C'ei d'9près cette 
" affillance au conci le, on par lui, ou par fes 
" ambaffadeurs, aprè&, l'examen des démarches 

(r) 'l'om. 2., pag. 22 & fui\'. & tom. :\• p. s & fuiv/ 
Aa !i 
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s12 D.s LA Pu1ssANC~ nit L'EGLISE 
"'·de ceux qui le compofent, que le fouveraio 
,, attet1.e avec l'appare1l de la légiilarion, que 
,, le conci le a été canoniquemenc tenu •... En 
,, conféquence il apprend aux fideles de fon 
,, empire. que !es décifions émanées de cene 
;. fainte aff..!mblé~, ont tous !es cara.5leres re· 
,, quis pour captivt:r la foi, & leur or~lonne de 
,, ~·y cunfonner, au moins à l'extt!rieur (1) " · 
Ainfi par lene les novateurs, & toujours, com me 
on vuit, avec la diHinéì.ion abfurde & impie, 
entre l'inrérieur & l'extéricur de la religion. 

Réponfe. Voilà donc les Ariens julhfiés fous Conf• 
tance & Valens, lorfque ces empereurs décla· 
roient avec l'appareil de la légiilation, que le 
décret de Nicée étoit l'ouvrage des paflions 
humaines & de la brigue ; voilà les Eutychiens, 
voilà les Monothélites abfous; voilà les Ico
noclafles autorit'és à brifer au moins extérieur'' 
Bzent les faiotes jmages, lorlque les empereurs 
déclaroiem légitimes, les conciles que ces hé
rétiqoes avoient afièrnblés. On veut que le 
prince juge fi ces affemblées faintes ne fe font pas 
dirigées par la brigue & les pafiìons ; mais qui 

, pem connoitre bien fùrement ces paflìons fè. 
creti:s J 1mérét, dé vanité , de retpeél: humain, 
qui font le re.!fort caché des aétions des hom
mes? lVIais ell·il impoffible que le prince fe 
trornpe lui-mème fur le jugement qu'il portera? 
Eil-il irnpoffibl~ qu'il foit lui-méme féduit par 
le préj ugé; q ue fes ambaffadeurs foient entraì-
11és par des motifs humains, & qu'ils furpren· 
nem fa religion par des rapports infideles? Il 

( 1) De I' Autorité du Cleri~ & Ju Pouvoir du Mn&ilh&t 
~lìtique, cbap. 9. 

' e 
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IAAk RAPPORT A J,'EN~Etr.NEME~"T· 373 
faut s•expliquer ici diilintlement. Si cela elt 
impofiìble : voilà les princes & leurs amb:iffa
deurs, revétus du caraéh~re d'infaillibilité , 
qu'on refule à l'églife meme affemblée, malgré 
l'afIHlance du Saint-Efprit qui lui efl promilè. 
Les voill infailnbles, fuic lorfqu 'ils confirment 
la foi de Nicée , ou \orf q u 'ils la profcri vent; 
foit lorfqn'ils adoptent les décrets des conci-

. liabu\es, ou qu 'ils s'élevent contre la doélrine 
des conciles écuméniques, & qu'ils déclarent 
les défenfeurs de la foi, perturbateurs du re· 
pos public. Si au contraire il efi pofiìble qu'ils 
fe trompent; les chrétiens feront donc obligés, 
fuivant la doéhine de notre écrivain, à croire 
des arcicles de foi, fur l'a!fertiun d'une auto~ 
rité qui peut le·s inJuire en erreur. 

Le docreur prévoit cette abfordité, & s'ef· 
force inutilement de la prévenir. Le prince, 
dit-il, ordonne alors aux fideles de fe confar· 
mer aux décrecs du conci le, au moins e.rti
rieurement. Les firleles pourront donc rejeter 
excérieurement le décret de Nicée, fi le prince 
le déclare nul' & devront cepenclant radopter 
intérieurement comme regie de foi. l\his fur 
quel motif pourrom-ils doac faire un afte de• 
foi intérieure? Car ils ne pourront le faire, fui
vant l'auteur, fur la connoiflànce qu'ils ont 
par t!ux-m!!les de la légitiroité du conciie, 
puifqu 'il ejl impojjrble, felon lui, qu'ils aj/ìflmt 
tlUX concz/es , qu' ils en étudient /es démarches, 
qu' ils en pénetrent !es intriguu. lls ne le pour
ro~t for l'affertion faillible dfun ~ppareil légif
lauf. Us ne le pourrom fur l'affertion de l'é
glife , qui , felon hfi, eft incompéteme & faf .. 
-peéte. 

. Aa 3 
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S74 DE LA Pu1SMNC~ DR i,'J~GLISE 
Difons-le donc avec confiance, & ne nous 

lalfons pas de le répéter ( r ). La légitimité 
d'un concile écuménique, & l'infaillibilitJ de 
fes décrers, ue dépendcnt point dcs motits qui 
animem ft:s membres; il fu{lit que les Cuffrages 
foient libres. La liberté efl un point de fait pu
blic , dont tous peuvem s'affi1rer facilemem : 
& s'il fe trouve du doute fur cet article dans 
certaines circonHances, l'églifo dif perfée le fait 
difparoicre en adoptant le conci le, & le pape 
en le confirmant. On ne peut donner au peuple, 
dit le m~me auteur, la certitut!e des faiu ( c'eft
à dire certifier que les Peres d'un concili.! écu .. 
ménique ont été exempts de paflions & de 
brigues) par le témoignage de ccu:x: qui en Orti 

été les injlru.mens, l\!Jais faic~ il attention que, 
lorique l'églife par le, foit qu'dle foit difperfée, 
ou aff~rnblée, ce n'efi: point nn fimple rémoin 
qui dépofe fur la pureté de fes intentions, & 
la légitirniré de fes morifs, mais q ne c'efl un 
fouverain qui décide? Ne voir-on pasque faire 
dépendre la légitimité des décrets du corpi 
épifcopal, de fes motifs & de fes difpofirions 

. intérieures; que vouloir confiater 1':111themi-
c cité & la validité de fes j ugemens , qu:ind il 

s'explique clairement h1i~mémc , c'èlt faper 
toute aurorité, c'efr renverfer tous les gou
vernemens, c'efr foumettre la ~ .. Jidité des dé· 
crets de l'églife ~u j ugement du prince, pour 
affujettir enfuite, par une conféquence narn. 
relle, les loix & Jes jugemens du prince aux 
décifìons des magiftrars? Voyons à préfent 
commcnc l'apologifie dcs jugemens renrlufi 

" 
(0 Voy. çi·dennt pag. 26?· 
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PAR Jl,\PPOllT A L'BNSf:.IGNEMENT. 375 
eomre le lchifme , défondra le meme para· 

doxe. ,. Si les par\emens, dit-il, vouloit:nt juger Rairon· 
" dn fond mèmt! d'uue conftitution dogma- dneme1~s 

· · dé · d · d l d é1: • e apo· " uq ue , s '1ls c1 01ent e a o nne, ce logille des 

" feroit une entreprilè véritable fur l'autorité jugemeni; 

" des pafieurs. l\'lais, lorfqu'ils fe renferment rendus 1 , . fì d , . fi . d cuntre e 
" a exammer 1 une cc1 ton , en mauere e fl:hifme. 
" foi, eft émanée d'une autorité légitime; fi , 
" elle a été faite canoniquemem; fi les fuf. 
" frages ont été donnés avec liberté; fi l'églire 
" l'a en effet reçue ou non; ils ne jugent que 
" des faits qui doivent ctre décidés par l'évi-
" dence , & dont les princes & leurs officiers 
" ont toujours conuu. Conllantin & les autres 
,, empert!urs n'ont appuyé les décrets des con• 
" ciles écuméniques , qu'après s'~tre a{forés 
" de la canonicité de leurs j ugemens. Les 
,, conciles memes les fupplient de confirmer 
,, les faims canons par l 'autorité des lo ix. J u· 
,, beas ea qua! à Janéla fynodo ad pietatis 
,, fludium corztra Nejlorium, impiamque ejus 
" doélrinam fancita f unt, vim fuam obtini!ant, 
" accedente ad eum robur nutu & confenfu 
" pietatis tu<e (1) "· S. Léon implore le fe.• 
cours de Théo\\ofe & de Marcien, pour réparer 
les maux que le conci\iabule d'Ephefe a faits à 
l'églife. Cetteetzffemblée, écrit-il à ce dernier, ne 
mérite pas méme le nom de conci/e, parce qu'elle 
n'a eu J'amre but que la deflruélion de la foi, 
& qua votre clémence, qui eft yenue au fecours 
des catholiques, l'a caffee (z )" Les commiffaires 

( l) Concil. Ephef. ali.., 5 
{2) S. Leo, Epijt. 11d Mare. Aug. 73· 
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demandent que les Peres de Chalcédoine dé
clarcnt, fi la lettre de S. Léon cfi conforme au 
concile de Nicée; & ,, le concile ne regarde 
,. pas le requifitoire des magifirats comme une 
,, emreprife. L'empereur l\1arcien lui·meme eut 
,, grand foin de s'informer fi la décifion du con-

• ,,· cile avoit été unanime. Le très-pieu.1: & très
" jujle empereur a dit au conci/e : Que le faint 
., conci/e déclare fi la définitiM qu'on viellt de 
,, rtlire a été ardtée du confentement de tous les 
,, é14ques. lls s' écrierent tous : Nous pe11fons 
,, ainfi ,,. lVI. de Marca attribue à l'églifo Gal
licane , le droit de j uger fi un nouveau rlé
cret ( on auroit dii traduire, fi une nouvelle 
loi ( 1) , ) efi fage & avantageux à l'églife. A .a 
nova le:r: ecclefiajlica fit utilis nl noxia ( 2) "· 
,, Il efi: de I 'intéret public de n 'accorder aucun 
"' caraél:ere d'autorité à des bulles dogmati
.., ques, qui , par la maniere àom Jcs dogmes 
,, y feroient expofés, pourroient exciter des 
,, mouvemens & des troublcs. Si donc une 
,, bulle donnoit lieu ù'appréhender de pareils 
.., inconvéniens, Jes magiftrats pourroienc, ou 
,, refufor de la faire emiércment publier, ou 

( 1) ll eft quellion ici com me on voit d'une clécifion 
c1ogmatique, & c'eft ce qn'un entend onlin:iircmcnt rar 
le mot de tiécret. Ce feroit dor.c infiruer que l'églife 
Gallicane, toute feule, auroit droit de'répronver l;,i dé .. 
~i6on d'un concile écuménique, comme pernicieufe , ~e 
C}UÌ feroit Une hér(fie. Il n'en dt f3S Je me me dcs loix; 
qui étant relati\•es à la difcipline, peuvent ètre jugécs 
défavantageufes par une églifo nationale, eu égard à 
fes ufages, & à des circon(bnc..:s particulieres qui lui 
font propres, ainfi que nous l'avons déj:i obfervé. -
Voy. ci-devant com. I , p. 63. - 'l'om. 2, p. 55?, & 
tom. 3, p. 2?-4· • 

( 2) Con,ord, Sacmf. & Imp. I. 4 , cap. i? , n11m, .1. 
f 
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,, différer de lui donner force de loi, jufqu'à 
,, ce qu'elle fut conçue dans une forme plus 
,, convenable " · Philippe Il, roi d'Efpagne, 
fe contenta de faire foufcrire la profeflìon de 
foi de Pie IV, aux maitres de latin, & publia 
une autre formule plus courte, quoique la • 
rnème, quant au fond, qu'il fit foufcr·re par 
fes autres fojecs " · Il efl tl.onc manifefle, dit 
,, J7aTZ-Efpen , que ce prince ne croyoit pas 
,, qu'll ne fut pas de fon pou11oir, de décider 
" fous quelle formule il convenoit de propofar 
,, une profejfion. de foi au.x peuples qui lui 
" étoiem foumis (1). Autre cbofe eit de juger 
,, qu'un dogme appartient à la foi, ou qu'une 
,, certaine doél:rine efi une erreur contraire à la 
,, Révélacion: autrechofc eft de déclarer qu'un 
,, décret ou une bulle ne s'expliquent pas clai· 
,, rement, & que la difficulcé de l'emendre, 
,, produira des difcuflìons & des difputes. Le 
,, premier ne peut apparcenir à la puiffance tem· 
,, porelle : le f econd eft inconteftablement de 
,, fa compétence. Il faut dininguer la vérité 
,, décidée, de la formule fous laquelle elle efl: 
,, propofée. L'une efi en effet indépendame de 
n l'autre. On peut connoltre la vérité, fans • 
,, connoìtre le décrct de Rame': & on peut 
,, toucher à la forme dans Jaquelle il eil: conçu, 
,, fans donnef aueime à la doél:rine que le 
" pape auroit .vou I u y définir. En refufant de 
,, donner au décret, tel qu'il eU: conçu , un 
" caraél:ere d'autorité, lei princes ne vont pas 
,, jufqu'à prononcer que la ~él:rine qu'on a 
n prétendu y décider' ne peut ecre véritable. 

( r) Van·Efpen. De Pram~l3. Llg. '/i.ecl.J1t1g S, cnp. 2, 

s. 2. • . ,, 
• • • •• 
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378 DE LA Pu1SSANCE DE L'EGLISE 
,, Ils s'oppofent feu.Jement à ce que ce décrct 
,, foit publié, exécuté dans leurs états, & q u 'on 
,., puiffe obliger leurs fujets, fous peine de 
,, cenfure , à s 'y foumettre. li n 'y a point d 'ar
" ticles de foi noùveaux. Ceux qui om eu 

, ,. connoilfance de la Révélation, ont t0ujours 
,, écé obligés d'y adhérer "· Cette obligation 
fubfifie , indépendamment de la confiitution 
dotì:rinale qui les propofe. Si les décrets ren
fermenc une erreur, l'églife ne prétend point 
y foumetcre les fideles, & le prince viene à fon 
focours, en interdifant la promulgation "· S'ils 
" renferment une vérité, l 'oppofition du prince 
" à leur publication, ne change en rien l'o
" bligacion des fìdeles. Les fupérieurs ecclé
" fiafiiques peuvent t0ujours exiger d'eux la 
" foumiffion à cette vérité , & mème la pro
" feffion extérieure & explicite , q uand !es 
,, regles de l'églife le permettcnt ; mais ils ne 
" font pas en droit d 'infliger les peines pro
" noncées par le décrec "· 

Les magiCTrats om m~me le droit de porter 
Jeurs regards j ufq ue fur les définitions do~hj .. 
nales. Le confeil de .Brabant, dans fa lettre à 
Ja princelfe Marguerite du 7 feptembre 1564-, 
déclare, qu'ayant mùrement mefuré & pefé l~s 
décrets & conltitutions du concile de Trente, 
" il les a trouvés, q uant à la{ doéì:rine , très
" fainrs & conformes à la fainte Ecriture & à 
,, la Tradition des Peres "· Henri III ( 1), 
follicité de publier les décrets du concile de 
Treme, répond que cette publication regardt 

., 
{ 1) Apol. lles Jugemeni rendus contrc le fchìflne , 

t<lm, ( , pag. 342. 
' 

•• 
' 
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fur.1aut le parlem.e1~t, & q~'il .1~ confultera. 
Or le prince ne d1fimgue pom.t i_c1 _les décrets 
dogmatiques des canons de d1fc1phne. 

i\" on-feulement ,, l 'extérieur de ces décrets, 
,, mais leur intérieur, s'il eii permis d'en par-
,, ler ainfi, & le fond meme de la décifion' • 
,, neforment pas un objet étranger à la vigilance 
,, des magifirats. Ce n'eit pas qu'ils fe rendenc 
,, juges de la dottrine par eu~-memes , ni 
,, qu'ils décidcnt de la catholicité ou de l'héré-
,, ticité de ces points ( douteux ). Mais outre 
" qu'ils peuvent erre affez éclairés pour s'ap-
,, percevoir des nouveanté5 qui fe feroient glif· 
,, fées parmi les dogmes reçus d<lns l 'églilè ; 
" ils ont recours, dans l'occafion, aux évèques ~ 
,, ou anx facultés de théologie, pour s'aftùrer 
,, qu'une confiitution ne foutient rien de con-
,, traire à l'ancienne doéhine. C'eit ce qu 'a 
,, fait en 1333 Philippe de Valois , qui , 
,, après avoir confulcé la faculté de théologie, 
,, condamna l'erreur enfeignée par le pape 
,, J can XXII. C'eH: ce q u 'a fait F rançois I., 
,, qui, par fon édit du :l3 juillet, défendoit 
,, de prècher une dofrrine comraire à ce qui 
,, eft contenn dans !es articles drefies par la • 
,, Sorbonne, contre l'héréfie de Luther .... R ien 
,, n'ernp0che donc que les princes ne puiflènt 
,, connoitre d':ft>ord fi on ne cboque point quel-
,., que dogme cl:iirement & univerfellement re-
,., connu. Que fila chofe e!l: obfcure, ils peuvent 
" ordonner, com me S. Léon fuppli0ir Tbéo-
,, dofe de le faire, que tout ~mc~re en ru1:. 
,, pens, jufqu'à la définition finale .... C'elt: 
,, par !es cris du peupl~ ,. cJeH par I~ jugemen~ 
" des évèciut:s , que les roi~ s'infiruifent i.iil 

• 
• 

• •• 
• • •• • 
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380 Ds LA Pu1SSANCE DE L1EcL1st 
" la nature des décrets dogmatiques , faifant 
,, ce que faifoient les empereurs, dans les an
" ciens conciles, recueillant, pour ainfi dire, 
,, les fuffrages, & portant fur cette connoif
,, fance' non cette erpece de jugement de déci
,, fion, qui n'appartiene qu'aux pafleurs, mais 
,, un jugemenc de dircernement, qui fe termine 
,, à coonoitre quelle etl la dottrine du corps 
,, cles pafl:eurs pour la fui vre & fai re fuivre par 
,, les fideles (I) "· 

Que d'erreurs, que de détours, que de con· 
tradiél:ions dans ces raifonnemen:, ! J e vais le 
démoncrer dans ma réponre : je difcucerai 
chaque point en particulier , pour ne pas inter
rompre la fuite des objeélions, quoique cer· 
tains arcicles puilfenc avoir ailleurs une piace 
plus nacurell~. 

Enmen ,, Si !es parlemens vouloient juger du fond 
~~li 0~;~ " mème d'une conflitucion dogmatique, s1Hs 
me:s. " d~cidoient de la doéhine, ce lèroit une en

" treprire véritable fur l'autorité des pafieurs "· 
Prenons d'abord aél:e de cet aveu , & pour· 

fuivons.,, Mais lorrque les parlemens re bornent 
,, à examiner , fì une décifion en matiere de 
, foi eft émanée d'une autorité légitime ; fi 
,, elle a été faice canoniquement; fi les fuffrages 
,, ont été donnés avec libercé). fi l'églifo l'a en 
,, effet reçue ou non; ils nejugent quedesfaits 
• qui doivent ètre décidés par l'évidence, & 
,, donc les princes & leurs ofiìciers ont toujours 
., connu "· 

Ceft ainfi que d'un trait de piume, on pré· 

( 1) A poi. des J ngernens rendus corme le febifme :> 

rag. 349 ' 350 I JS~, J5o' édit. 1752. 
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PAR ltAPPORT A L~.r;NSEIGNEMENT. 3!h 
t~nd combame les raifons les plus viélorieufes 
ponr écablir des paradoxes. Ce font des fatts qui 
fa décidem par i'évidence, & dont les officiers 
du prince ont toujours connu. lVfais d_e lavoir 
fi la Tradition ell conforme à tellc dottrine ; fi 
l'églife enfeigne tel dogme ; fi les texces facrés • 
om telle fignification ; fì tel livre de la Bible efl: 
facré ou apocrypbe ; s'1l n'a pas été falfifié ou 
mal traduit ; fi cel faine a opéré Ics miracles 
'}Ili font des preuves de fa fainteté ; s'il a pra
tiqué k:s vertus qu'on lui attribue; ce font auffi 
des quellions de fait, qui fe décident par l'évi
dence : le magifirat en polfeflìon de 'juger des 
faits. fera donc feul compétent ; il prononcera 
donc feul fur tous ces articles ; & fur l'appel 
com me d'abus , ou pour mieux dire, fur un 
appel fimple ( puifque la matiere efi direéì:ement 
de fon reffort) il réglera tout ; il pourra effacer 
"ie nos facrés dyptiques Jes faincs que l'églife 
aura jugé dignes du culte pnblic ; il pourra 
fupprimer de notre Bible !es Jivres faints qu'il 
ne j ugera pas authemiques , & réformer ceux 
~u'il jugera avoir été corrompus ; il réglera 
quels font les points dogmatiques qui portent 
le fceau de l'autoricé eccléfiafiique ; il pourra • 
rayer du catalogue des conciles, ceux qu'il ne 
jugera pas écnméniques, & mettre à néant les 
décrets de doc1rine, en les déclarant illégaux. 
'felles font les abfnrdités qui dérivent de la 
maxime qui fait l'unique preuve de notre au
teur, favoir que les faits font de la c"mpétence 
du magifirat. 

Toute la Tradition avoit enfeigné avant lui , 
qu'il n'y avoit que l'autotité vivante & infaillible 
àe l'églife, qui put guider fUrement la foi des 

• 
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as~ D.s LA Pu1SSANCE DE L'EGLISC 
fideles ; mais à l'avenir ce fera le magitl:rat qui 
aura feul le droic de prononcer. Car c'efl autfi 
une q ueflion de fai e, de favoir fi tels & tels dé
crets , fi tel & tel concile , qui ont défini les 
principaux 2rticles de notre croyance , font 
revètus de l'autorité de l'églife ; s'ils ont tous 
)es caraéì:eres requis pour l 'infaillibilité. Le 
rnagifhat prononçant fur ces qneftions , fera 
Je ma1tre de la foi dn peuple, fond~c fur ces 
faits. Et alors, que deviendra cette fui fur de 
pareils garans? Tel prince a jugé que tcl con
ci le étoit écuméniq ne, & tel :wt1·e prince a j ngé 
que ce mème conci le n 'étoit 'pas écuméniq ue ; 
ce font des queil:ions de faic : à qui faudra-t-il 
s'en rapporter? Le fucceffeur ré,·oquera le 
jugem..:m que le prédécefièur aura porté ; qui 
faudra·t·il croire? Les faits, dit·on, fo déci
dent par Pévidence, &l'évidence eftdu rdfort 
de la raifon. J e conviens que l'évidcnce des 
faits ell du reffort de la raifon ; mais la raifon 
ne doic-elle pas ètre le guide de l'évcqne com me 
du magi!lrat? Ne doit-elle pas marcher, pour 
ainfi dire, devant l'un & l'autre pour Jes éclai
rer, le premier fur Il Révélation, le lècond fur 
les loix civiles 'l La raifon feule ne fuffit pas, 
ileftvrai, à l'évéque, mais elle ne fuflìt pasnon 
plus au magiflrat : il leur faut eqcore l'autorité. 
11 ell donc néceffaire que l'autorité foit jointe 
à la raifon, pour porter un jugement légal. Or 
quelle efi cette autorité? En matiere de reli
gion, c'efl: l'autorité de l'églife : en matifre 
civile~ c'eH l'autorité du prince (r). Ce font 
des fairs, il eH: vrai : mai~ j'ai prou vé ailleurs 

(1) Voy. ci-devant tom. 2 ,chap. 1, §. r, p~g. 2a. 
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que les faits devenoient de la compétence de 
l'unè QU de l'autre puHfance, fuivant qu'ils fe 
rapponoient immédiatement à une fin f pirituelle 
ou civile (I). Et certainement il faudra plus 
qu'une fimple affertion pour détruire ces preu· 
ves; pour ér iger la doélrine contrai re en ma.~ime, • 
pour placer le magifrrat fur la chaire de S. Pierre. 
Ce font des faits , mais des faits néceffairernent 
liés avec la foi, puifque " le dogme ne peut pas 
,, etre féparé du décret. Car le jugement de 
,, l'églife eft l'autorité qui foumet & qui regie 
,, la croyance: une doél:rine ne peut etre annon· 
,, cée comme doél:rine de l'églife, fans parler 
,, du décret qui la déclare & qui la détermine "· 
Telles étoient les expreffions du clergé de 
France en I 765 (2). 

,, ConClantin & !es antres empereurs, dit 
" l'apo!ogiO.e des jagemens, n'ont appuyé !es 
,, décrets des conciles écuméniques, qu'après 
" s'étre affurés de la canonicité de leurs juge· 
" niens (3) "· 

Il efi néceffaire, en effet , pour obéir , de 
difringuer la voix du maitre qui commande ; il 
fout bien que le prince pour protéger l'enfei• • 
gnement de l'églife qui l'appelle à fon fecours, 
la difiingue anffi des feél:es qui invoquent Con 
afiìfiance ; mais comment le pourra+il, fi ce 
n'efi par la me~e voie que le refie des fideles' 
c'eft-à-dire, par l'évidence des faits, par le 
témoignage du pape & des évaques. Le prince 

( 1) Voy. ci-dennt tom. 3, pag. s & 30. 
( !l) Voy. le Mémoire prHenté au roi par l'affemblée 

de 1765, dans le Procès-vere al. de cette année, féance 
99 , pa!{. 7Bo. • 

(3) Voy. ci·lievant tom. t, pa~, 35 & llo • 
• 

• ... 
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384 DB LA PUISSANCE DE L'EGLISE 
connoitra donc comme tous !es fideles '& de la 
mème maniere que !es fideles, quel efi l'enfei
gnement de l'églife; mais fans que le jugement 
qu'il en portera détermine par lui-meme la foi 
des fìdeles, ni la canonicité des j ugemens ? 

, C'elt la manifefhtion de l'autorité meme qui 
s'explique, comme c'eft la manifeilation du 
maitre que je connois , qui m'indique l'autorité 
à laquelle je dois obéir. Si l'enfeignement de 
l'églife n'efi pas encore marqué à des caraéteres 
aHèz évidens, je l'ai déja <lit, c'e!l à l'églife feule 
à inH:ruire le monarque comme le fujec , en dé
clar:mt que tel ou tel décret e!l. ou n'e!t pas 
émané de fon tribuna I. J ufqu 'alors, le prince 
fufpend l'intervention des loix proteélrices : 
s'il vouloit prévenir le jugement de l'églife, 
toute fa puiffance ne pourr<>it donner à de pa· 
reils décrets une force ni une autorité, que ces 
décrets n 'auroient point eneo re , & q u 'i ls ne 
pourroient avoir qu'en vertu de l'enfeignement 
public & manifefte de l'églife (1). · 

,, Les conciles fupplienc les erripereurs de 
,, confìrmer !es faints canons par l'autorité de 
~ lenrs voix ,,, 

Que fuit-il delà? Protéger, ell-ce définir? 
eft-ce commander fur les matieres qui font de 
Ja compétence de la puilfance protégée ? L'au
teur ne fait ici que développei le faux principe 
qu'on n'avoit pas alfez combattu , favoir, que 
]es matieres deviennent du reffort du magi!l.rat, 
dès qu'elles font l'objet des loix civiles: d'où 
on avoit conclu, que le magiftrat étoit juge de 
la difcipline, parce ~'il étoit chargé de l'exé· 

(1) V•y~ ci·arr~s patt. 4, chap. J, §. 1. 
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· C\ition des faints canons , comme l'interprete 
des loix du prince fur cette matiere. Ce mau
''ais raifonnement une fois reçu, il ne reftoit 
plus qu'un pas à faire pour palfer de la difcipline 
à l'enfeignement. Car les princes ayant con· 
firmé par leurs loix les décrets dogmatiqu~s, • 
com me les canons de difcipline, le magiihat 
interprete & exécuteur devra ' par la meme 
raifon , exercet une égale jurifdiéì:ion fur le 
dogme & fur la difcipline. . . . 

Mais lorfque les Peres d'Ephefe, lorfque 
les Peres de Chalcédoine & des autres conciles 
fupplioient les princes d'appuyer de leur auto· 
rité, ce qu'ils avoient défi1ti dans ces faintes 
alfemblées, prétendoient·ils faire dépendre la 
validité de leurs décifions, de l'approbation du 
prince'! Prétendoient-ils les rendre juges de la 
canonicité de leurs décrets? Le Sanhédrin, & 
les empereurs Romains auroient·ils eu le droit 
de connoitre de la légitimité du eoncile tenu à 
J erufalem, & des réglemens qu'on y avoit faits? 
Suppofé qu'ils l'euffent entrepris, efl:-ce au 
jugement des empereurs, ou au témoignage des 
Apotres, qu'on eut d(i s'en rapponer? Pour• • 
quoi donc les conciles écuméniques n'atten• 
doient-ils pas la déclaration du prince, fur la 
légitimité de l!urs alfemblées & de leurs déci
fions, pour exiger la foufcription à leurs juge• 
mens? Pourquoi, au-lieu de féparer de leur 
communion les hérétiques qui refq!°oient de 
foul'crire, au-lieu de les dépofer, de les frapper 
d'anatheme, n'attendoient·ils pascette déclara· 
tion des empereurs, <fuHeule pouvoit donner 
un caraéèere certain d'immutabilité '& de lég;. 
timité aux conciles & à leurs dé<M"ets ? Pour• 

TumeJIJ.Parti~JIJ. Bb • 
• •• 
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386 DE LA Pu1sSANCE r:iE L'EGLI~g · 
quoi !es Peres, en expofant la m~niere dont ils 
avoient procédé au jugemem des dogmes , 
fe bornoient ils à folliciter la proteétion des 
princes, fans leur lailfer la liberté de l'examen? 

, Que dis je? pourquoi exigeoicnt-1ls de le'Ur 
part la mème foun11llìon & la mème obéilfance, 
que du re!le des fideles? Pourquoi Pégl fe a·t• 
elle frappé également d'anathéme , & les em
pereurs qui ont rejeté ou modifié les décrets des 
conciles écuméniques, & les princes qui ont 
voulu faire adopter !es décrets des concilia· 
bules? Si c'étoic à eux à prononcet fnr la légi· 
timité des conciles , & aux évèques à obéir; 
li la nation ne pouvoit ecre in!lruite de cette 
légicimicé que par les princes, la nacion ne 
pouvoit donc alors fans prévariquer, leur pré· 
férer fur ce point, la voix de l'églife. Auroit· 
on méme jamais pu regar<ler les princes comrne 
fauteurs de l'héréfie, ou com me r.éfractaires 
aux décrets de l'églifè; puifque ces clécrets net 
pouvoient acquérir le caraélere de décrec de 
l'églife, qu'autant qu'ils étoient munis de l'au· 
torité des princes f. Les évéques éwient donc 
feuls doublernent coupables & de révolte & d'in· 
juft:ice, en leur imputane leurs propres crimes. 
Car il ne faut pas perdre de vue cette maxime 
déja démoncrée, que, dans toul gouvernement 
civil ou eccléfi:iil1que, c'ell l'autorilé qui doit 
fervir de guide. 

S. Léon écric à l'empereur l\'Iarcien, que le 
conl'iliabu le d'Ephefe ne mérite pas le nonz di 
co·•cile, parce qu'il n'a eu d'autre but que la. 
dejlruélin!J.de lafoi, & 'que l'empereur lui-mtme 
l'a cnffe. Mais ce n'etl point par un mot équi· 

• voque de la p:m de S. Léon, qu 'on infirm~ra 
) 
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PAR n.AI>POR.T .~ L'ENSEIGNEMENT. 3St 
·ta pratique de l'églite univerlelh.!, la doétrine 
de la Tradition, & l'autorité de tous les Peres 
qui ont combattu pour la foi. Ce n'efl poim par 
une équivoque qu'on pourca détruire l'autorité 
précife de S. Léon me me, qui avoit profcrit • 
dans un concile de Rome le conciliabule (1) ; 
quoique ce conciliabule eut été déja approuvé 
par un édit de Théodofe le J e une ; de S. Léon, 
qni confirma le concile de Chalcé,ioine, non en 
fo foumettant à la décifion de l'empereur fur la 
canonicité de cette affemblée faine e , mais en f e 
joignant aux Peres du concile ; de S. Léon , 
rejetant le canon de ce m~me concile, qui af
fignoit le fecond rang à l'éveque de Conflanti
nople, quoique ce canon eut été approuvé par 
!es commiffaires du prince. L'apologifte lui
meme oferoic-il foutenir, que li l'empereur eut 
déclaré le conciliabule d 'Ephefe légitime, avec 
l'appareil de /,l légi.Jlation , le peuple & les 
éveques auroient été obligés de l'adopter, & 
par conféquent de recevoir l'héréfìe d'Euty• 
chès, enfeignée dans ce concile? Il faut donc 
qu'il convienne que, par le terme de caffer; 
S. Léon ne prétendoit point que les décrets d11 • 
concile fuffent annollés en venu du jugement 
du prince, ni que ces décrets pnUènt fubfilter, 
fi le prince eut à ces décrets joint l'appareil d6 
la légif/a.tion, mais feulement que le prince, 
témoin de l'irrégularité du concile, des vio-
lences qu'on y avo1t commifes_. & çt la récla
mation de la plus grande pance des éveques, 
en avoit fenti l'irrégularité, en avoit empéché 

• • 
• 

(1) En ,449. VOyez 1''leury. Uill. Eçcl. tom. 6, 
liv. 27, num, 43. • 
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388 DE LA PursHNCt:: DE L'EGLI!B 
rexécution , en attendant que l'églife elle·m~me 
prononçat. Donnons une nouvelle preuve de la 
doéèrine de l'églife à cet égard, par un exemple 
fenfibli:. 

Nefiorius & Jean d'Antioche, avec trente 
( éveques, fe féparent du concile d'Ephefe, &. 

forment une aflèmblée à part, où ils dépofent 
S. Cyrille d'Alexandrie & .Memnon d'Ephefe. 
Le concile calfe leur fentence, profcrit la doc· 
trine de Nefiorius, le dépofe lui-meme avec 
fes adhérans. En meme tems il infiruit les em
pereurs de ce qui s'eft palfé , pour les fupplier 
d'annuller ce qui a été fait comre Cyrille & 
Memnon, & d'ordonner que le j ugement porté 
contre Neftorius & fes feéèateurs, demeurera 
dans toute fa force. Rogantes ut qu~ violenter 
ttéla funt, cum fanélij/imis & pientij/imis epif
~opis Cyrillo & Memnone , nitllum'lue canoni• 
hus robur habentia, prorfùs irritare digneris •.. 
fupplicantes ut 9ua: contra Neflorium & .il/i 
confentientes funt gejla, robur fuum habeant (I). 

Cependant étoit·ce par l'autorité du prince 
que le jugement de Nefiorius & de fes feéèateuu 

f devoit etre réellement annu!U? L'auteur que je 
combats, prétendroit-il que la validité dei 
aétes da concile dépendoit de l'approbation 
des empereurs? Eroit-ce-là l'intcntion du con• 
cile ? Mais pourquoi donc, lorfque pour mé· 
nager une prétendue paix, l'empereur demanda 
que S. Cyrille, Memnon & Nellorius foffent 
regardés également comme dépofés? pourquoi, 
lorfqu'il voulut obliger les catholiques à com-

( 

(I) R~lat • .f.Ynud. Eplr. Tktod. v Y clcnti11, Au1. YitlfJ._ 
Jlini. conci/, IOfl. , l 1 pt1ç. 'JO. 

•• (I 

( t 
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muniquer avec !es Neftoriens, tous demeure• 

. rent-ils formes, en difant que cela. étoit impof
fible, à moins que les fchif matiques ne caffaffent 
ce qu' ils avoient fait con tre les canons, qu' ì.ls ne 
Jemandajfent pardon au conc;/e, & qu'ils n'a
nathématifajfent par écrit Nejlorius & fa doc
trine (I) ? Nous n'avons anathématifé que Nef • 
torius , ajoutent • ils, non Cyrille , ni lVIem• 
non ( z). Donc les Per es du conci le, demandant 
au prince la confirm:aion de ce qu'ils avoient 
fait, ne prétendoient pas l'établir iuge de la va
lidité de leurs aéì:es : par conféquent, ces pa
roles, que les aéles du conci/e demeurent dans 
kur force, & que ce qui a été fait contre Cyrille 
& Memnon, foit annullé, ne défignqient pas 
une puilfance qni donne à ces aél:es l'autorit6 
Récelfaire dans l 'ordre de la religion, une puif
fance qui lie & qui délie devant Dieu, & qui 
oblige les confciences , mais une puilfance qui 
protege, en ajoutant aux décrets de l'églife la 
force des lo ix civiles, & l'appui du bras f écu
lier, pour l'exécution, Voilà donc l'explica
tion du terme caffa11it ' qui a la meme fignifi
cation que le mot irritare de la lettre de S. 
Léon, Bien plus, le concile exige ici que les 
Neftoriens calfent ce qu'i\s ont fait. Or, le • 
concile entend·il par là que les Nefioriens doi
vent invalider ces aéles? Non, fans doµte, il 
re feroit contr~dit lui-mème; mais il veut dir~ 
foulement qu'ils doi'lent en reconno.itre la nul· 
lité. Voilà encore }e> mot de caffer pris évi-

(I) Epijl. Cyrill. t1d Confianti11op. 
(2) Epift. Concil. Ephef, ad Theod. /lug.- Voycz. 

n1m. Ecçl. de Flcury, t&i. 6 • \. !1Ci, num. a & ~ 

~ 

•• 
• • • 
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.demment dans le fens nature! que nous avons 
marqué. 

!Vlais en quoi confille l'appui du bras féc11-
lier que les Peres invoquem ;i Le concile d'E .. 
phe[e l'avoit indi9ué, en fuppliant Ics empe
reurs de faire fa1fir & brùler )es livres de 

• Nellorius, & de menacer de leur indignation, 
ceux qui violeroient leur défenfo (1 ). C'efl 
encore ce qu'exprime Marcien dans le concile 
de Chalcédoine, en conlequence du jugement 
porté par la puiffance eccléfìaflique, & de I'a
natheme prononcé contre les Eutychiens (2). 
" L'empereur dit : La foi catholique ayant été 
" déclarée, nous efiimons j ufic & utile, d'dter 
" à l'avenir tout prétext~ de divifion. Donc 
,, quiconque fera du tumulte en public, par
,. !aut de la foi , fi c'eft un parciculier , il 
,, fera chaffé de la ville impériale ; fi e 'efi. un 
,., officier , il fora caffé ; fi c'cfi un clerc , 
,, il fera dépofé & foumis à d'autres peines. 
( Qu'on obferve que la ' dépofition écoit une 
fuire de l'anathéme prononcé par le concile.) 
,, Tous lés évèques s'écrierent : Vive l'em
" perecr (3) ,,, 

,, Les commiffaires de l'empereur , ajoute 
l'auteur que nous combactons, ,, demandcnt 

(I) Oramus veftr:im. domina1iontm ,out univti;fam ip ... 
fius ( Nellorii ) do{lrinam tr jànflis uclejiis 101/i, & 
/ibros tjus , u/Ji9ue fiurirn 1 i!11i rrndi juhtat . .... Quoti 
fi 9uis j'nncita ve .rd ,·oruemJf erit, dtnoncierur il/i timtrt• 
dam tjft dominationis vtjlrcr indignationwl. Relat. fynod. 
Eph. ad Theodof. & Valenr. Imp. apuJ llin,concil. tom. J, 
pa~. 231. 

( 2) Co1;cil. Chal•ed. 11fl. :i. 

( J) 1'1id. m1. 6. ' . ( 

•• 

r 
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.,, que les Peres de Chalcédoine déclarem li 
,.. la lettre de S. Léon ell conforme au concile 
,, de Nicéc ,, . 

Que fuit ·il delà? La quenion propofée, 
bien loin d'ètre regardée comme un acte de 
jurifJidion, pronve précifément tout le con· 
traire, puifqu'elle fuppofe la compétènce dll 
tribuna! , dont on folli ci te le j ugement. Eh! " 
quel efi le fide\e qui ne peut faire la mème 
quefHon? Quel ell le magiftrat chargé d'exé· 
cuter les volontés d'un fénat, qui ne doive 
s'affurer auparavant des vccux de cette com· 
pagnie '1 lVIais on voudroit trouver des requifi· 
to1res dans les quefiions les plus fimp\es, &. 

. transformt!r les commiffaires de l'empereur en 
procureurs-généraux. 

" M. de Marca attribue à l'églife Galli· 
" cane, le droit de juger fi un nouveau décret 
" efl: fage & avantagcux à l'églile "· 

Je n'examine point ici jurqu'à quel degré 
les églifes nationales font j uges de l'utilité 
d'une loi générale de dilèiplinc, par rapport à 
leurs urages particuliers. Mais je dernande 1°: 
qui doit connoltre de ceue utilité en matiere f pi· 
rituelle? N'ai-je pas déja moncré que c'étoit.nt 
les premiers palleui-s (I) ~ l 0 . N'y a ·t· il point ., 
de différence entre \es rég\emens de difcipline., 
dont parie l\1. de IVIarca, & les décrets dog
matiques qu; font invariables? Or c'efi des 
décrets dogmatiques qu'il s'agit ici . L'apolo
gil1:e croiroit - il que l'oppoficion d'un feul. 
royaume à une définiti~n de foi ~•rmée par 

( 1') Voy. ci-1lev;1.nt tom, 2 ,cba~. 2, §. 4, p:i0
• 5si., 

tlo ' ~ 1, s t ' C , 
• ti :ipr~s c~ap. 5, , • 

• • • 

• 
• 
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'f a92 DE LA Pu1SSANCE DE L'EGLIS• 
J'églife univerfelle, fuffiroit pour en infirmeP 
l'autorité? Diroit-il q1Je les décrets dogmati
ques du concile de Trente, qui ont trouv6 
tant d~oppofition de la part Je plufieurs états 
ae l'Euròpe , ne peuvent faire une regie de 
foi P Une caufe efi bien défefpérée, quand on 
ne peut la foutenir que par de pareilles maxi-

1 mes (1). On apperçoit ici la raifon pourquoi 
notre adverfaire a traduit par le mot de décrer ~ 
qui fignifie ordinairement un jugement doc
trinal, le mot nova le.r, qui fignifie commu
nément un réglement de difcipline. 

,, Il efi de l'intérèt public, continue notre 
apologifie , ~ de n'accorder aucun caraé1:ere 
~ d~autorité à des bnlles dogmatiques, qui, 
,, pllr la maniere dont les ciogmes y feroient 
,, expofés, pourroi~nt excirer des mouvemens 
~ & des troubles .... Si donc une bulle donnoit 
,, lieu d'appréhender de pareils inconvéniens, 
,, ils peuvenc refufer de la faire ontiéremenc 
,, publier ,, . 

Mais il eft encore de l'intérèt public, que 
1a foi fe maintienne dans fa pureté; que J'hé
iéfie n~ prévale jamais; que les mauvais paf
teurs foieuc expulfés de la bergerie ; qu'on 
n'adrniniHre les chofes faine.es q1~'avec · difcer
nement; que taure la religion conferve la ma
jefié de fon culte. Faudra-r-il donc conclure 
aum que le magillrat efl compéclnt pour pro
~oncer for ·rous ces objecs ~ Quelles affreufes . . . 

( r) M. do Puy , fur l'article i'9 des Lìbertés Galli
c:uits, enfeigne exprell'ément qu~ les décms doema
tjqt~es de l'é;!'life n'ont p~s befoin de l'approb~tio9~ G1;11 .. 
)'Clllce;; p0-ir obliger !es fideles~.. · · 
t 'I(_ J ' 
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,onféquences ! Il fer9it inutile de répéter ici 
ce que j'ai dit ci·ddThs (1). Concluons donc, 
'comme je l':i.i fait voir ailleurs (~), que l'inté· 
ret public ne prouve point par lui-meme la 

· compétence du magi!lrat, quand cet intéret 
n'a point fa fource dans \es matieres civiles. 

,, Ph1lip~e Il abrege la formule de foi ciref· 
., fée par I ie IV ,,. 

Nous ne connoilfons pas affez ce fait dans 
fes circon!lances, pour pouvoir prononcer là· 
deffus; & les allèrcions de Van-Erpen n'ont 
jamais mérité la confiance des catholiques. 
Mais voici les regles générales à quoi je ré-. 
duis toute ma réponfe : Philippe II abrege la 
form4Je de Pie IV : mais fi c'eft en chan., 
geant les cermes qui concernent la doél:rine, 
pour donner une autre forme à cette profeffion 
de foi, qui doute qu'il n'ait palfé les bornes 
de fon autorité ? Qui ne fait qne le change~ 
JPent d'un feul mot peut former une bérélìe? 
Qui ne voit que l'enfeignement de l;i foi f~ 
manifeftant par les termes , & ces termes étant 
au choix d4 prince, !es formules qu'il auroit 
compofées , ne pourroiel\t former une regio 
de foi? que le pouvoir de Philippe lui étant 
commun indillinél:ement avec tous les princes • 
fouverains , on mettroit par·l~ toutes les for· 
I!lules de foi en la puiffance des princes, meme 
hérétiques & i~ol~tres? Si Philippe II a abrégé 
feulement la formule, en fapprim~nt certaio!t 
arcicles qµi pouvoie11t n'etre pas à la portée 
~u peu pie, cette fo,p preffion ne ~ut ... i.ntéreffer 

{I) Voyez ci-dennt pag:. 37· 1 155 1 3,80 & fui.v. 
(:i) lbid. iia~; ~ Se H· • ' - ~ 

' . . 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



~9f DE LA Purss.~NCE DE L'.Er.L1SE 
Je , dogme Jui-mème; elle regarde foulement la 
difcipline. l\1ais, en cela mème, le prince ne 
pouvoit fàire cette fuppreflion que du conlente
ment des évèques & d11 fouverain pontife, à qui 
feuls il convenoit de dé1erminer ce qui écoir con
venable au bien fpirituel du peuple : & • alors 

, méme, la loi civile ne venoit point valider la 
formule, mais la protéger, en puniffant les 
fujets qui refuferoient d'y foufcrire. Or procé
ger un décret doéèrinal, ce n 'efi ni j uger de 
fa validité, ni lui donner la fanélion, ni diri~ 
ger les fideles fur· l'ohéilfanoe qu 'ils lui doivent; 
& c'efi de quoi il s'agir ici. 

" Autre chofe, c'efi: toujours l'apologifte 
,. qui parie, antre chofe efi de juger qu'un 
,. dogme appartient à la foi, autre <:hofe qu 'un 
,.. décret ne s'explique pas clairemenr, & que 
,, la difficulté de l'emendre, produira des di1:. 
" putes "· 

Difbnétion encore étrangere à la queftioo 
préli:nte. Répondons cependant à notre écri4 

vain. 
I 0. J'ai dit (1) que l'obfcurité d'une loi ne 

fauroi t l'invalider, lorfqu'elle ea éman~e d'une 
:mtorité légitime, fauf à s 'adreffer au légilla-

' teur rur l'explication des poincs qui paroilfent 
obfcurs. Certe thefe a déja été prouvée. S'ìl ell 
permis d'alléguer une prérendue obfcurité, 
pour fe fouClraire à une définiti8n dc foi, quel 
efl l'béréc que qui ne puilfe employer ce pré~ 
texte? Quel efi le prince, lorfqu'il vouJra fa. 
voritèr l'héréiìe, qui ne puilfe infirmèr par-là, 

( J) Voyez ci-d!ivant tOJla. I , rag. 65 I e. cbap ..... 
§. 2, pa:i;. ~6, 
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r.-.R R.Al'PORT A L'ENSEIGNEl\fENT. 395 
les jugemens les plus folcmnels? Les Ariens 
n'alléguoient·ils pas q11e le terme de confu/>jlan· 
riel étoit équivoque , ayant étt condamné 
daos Paul de Samofate? Les NeOoriens ne 
rejetoient-ils pas , par la méme raifon , le 
mot de Mere de Dieu, qui avoit éré profcrit 
dans Appollinaire? Ne prétendoient-ils pas • 
que cette expre!lìon confondoit les deux na
tures ( r) ? li faudra clone alors , pour com
battrc les hérétiques ~ difcuter fì les décrets 
font véritablement obfcurs. Or l'autorité dif-

, paroit, dès qu'on la fait dépendre de que(:. 
tions fofceptibles de doute. 

2 °. L 'auteur veut fans doute nous fai re en· 
tendre par ces décrets obfcurs, !es cenfures 
refpeélives de plufienrs propofitions. Mais parce 
que l'églifc n'inflruit pas alors en détail tur la 
malice parriculiere de chaque propofition, ni 

nous enfeigne·t·elle pas clairement ql!'elles font 
toures contraires à la faine doélrine ( 2)? 

39. L'églifo étant foule compérenre en matiere 
de dofhine (3) , c'efi à elle feule à décider en 
dernier refforc de quelle maniere elle doit in(:. 
truire • car la publicarion des loix & la maniere 
de la faire, font une fuire de la puiffance légif- • 
lative. La fociété civile efi inrérelfée fans dome 
à prévenir !es rroubles ; mais l'autorité étant 
préfomée ju~ (4), on ne peut amibuer Ics 
troubles qu'à la ciéfobéitfance, non à l'autorité. 
Le prince qui n'efi pas juge de la doarine, 

(1) Voy. ci·1levantp:i!'. 32:1. 
(~) Voy.ci.dev:mt le ·s. :i g1fpréfent chap. p:i!!· 2ll5. 
(3) Voy. ci-clevnnt le !. 2 1lu troifieme chop. pag. :-8. 
{1l) V <1y. ~i-<le,•ant tom. 1 , pm. 1 , m!x. 2, rig. 75· 

•• 
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s96 Ds LA Pu1S!ANCE D! L'EGLISE 
doit donc, pour proréger la jullice, s'appliquer 
feulemenc à connoirre de quel còté eft l'auto. 
riré, & la fervir, en réprimant ceux qui fe ré· 
voltent contre elle. C'efl: ainfi que l'églilè en ufc 
elle-meme, en protégeanc l'ordre ci vii: fans en .. 
trepr~ndre de j uger les princes, ni de connoitre 
de la jufiice ou de Ja clané de leurs loix, elle 
fe borne à preferire la foumiffion comme un 
devoir de confcience. Si Jes difputes roulenç 
fur des points fur Jefquels l'églife n'a point en
çore prononcé, ces difputes refièmblent à toutes 
les queftions qui s'élevent entre Jes catholiques, 
au fujet de l'interprétation des décrets cies con
ci/es, ou fur l'intelligence de q uelq ue texte fa. 
cré. Faudroit-il pour cela an~antir les conciles 
& les faintes Ecritures ? Quel mal peuvent fair~ 
alors à la fociété, de femblables dif putes? Si 
elles deviennent préjudiciabks par l'animofité 
des contendans, que le prince corrige les délits 
civils qu'elle peut occafionner ; mais qu'il ref
peél:e la fainteté des décrets fur lefquels il ne 
lui efi pas permis de prononcer. 

4°. Si l'on admet une fois la maxime que I~ 
magiftrat a le droic de rejeter les décrets, oo 
d'en fufpendre l'exécution, à caufe du trouble 
qu'ils peuvent occafionner, on en viendra bien
tòt à foutenir qu'il a droit, par la me~e raifon' 
de fufpendre l'~nfeignemenc des vérités memes 
qui y font confignées, puifque l'enfeignemcm 
de la doél:rine a une connexité effenticlle avec 
J'autorité des décrets qui en forment la preuve; 
& on n'a pas tardé, en effet, de tirer cene 
conLequence : elle fe trouve répétée dans plus 
d'un ouvra~e parei! à cetui queje combats. ~t 
delà quelles affreufes conféquences P on ira jnl~ 
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qu'à dire que l'enfeignemem de la foi, dépend 

· de la volonté des fouverains (I). 
,, li faut clHlinguer, dit l'apologifte , la vérité 

,, décidée , de la formule fous laquelle elle eff 
,, propofée. On peut croire la vérité, fans 
,, connoitre le décret de Rome: on peut toa- • 
,, cher à la forme dans laquelle il eH conçu, 
,, fans donner atteince à la doétrine que le pape 
" a voulu y définir "· 

Voilà e11core notre adverfaire qui nous écarte 
de la voie. li ne s'agit point ici d'un décret de 
Rome, mais d'un clécret émané de l'autorité 
de l'églife. 

Sans doute ce décret efi dilHngué de la vérité 
qu'elle enfeigne ; mais c'eft l'enfeignement de 
1'églife , c'efl: l'autorité de ces décrets qui 
reglent notre croyance fur les vétités révélées. 
Qu 'on infirme ou qu 'on fupptime ces décrets ; 
qui eO:-ce qui nous fervira de guide? qui efl-ce 
qui fixera nos doutes , qui terminera !es dii.._ 
putes? Tout va dépendre de l'examen particu
lier, parce qu'il n'y aura plus d'autorité vivante 
& infaillible qui ncus inftruife. La foi aux vérités 
révélées eO: donc inféparable de l'autorité de! 
Ciécrets qui \es définiffcnt. C'dl Jà une ma.'\ime e 
q u 'on oublie fans e effe, & que je ne me la!fe 
point auffi de répéter. 

,, En refofatlt de donner au décret, tel quiil 
,, ell: conçu, un caraaere d'autorité, les prince5 
,, ne vont pas j uf q u 'à prononcer que la doarine 
" qu'on a précendu y décider, ne.peut'pas étré 
,, véritable. Ils s'oppofent feulement à ce que 
,, ce décret foit publié & exécuté dans Jeuu 

• • 

(1) Vuy. le S. fuivant. 

• 

• .. • 
• 
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393 Dz .LA Pu1SSANCE nE L'Eor,151:; 
J'I états , & q u•on puiffe obliger leurs fujecs, 
,. fous peine d'excommunication, à s•y fou
,, mettre ,,, 

Mais quel efl donc le caraéèere d'autorité 
quc !es priaces peuvenc refufer de donner ? 

• Ell·ce un caraéèere d'auroricé eccléfia!lique, 
à laquelle tous Ics fideles doivent rendre un 
hommage intérieur "J Ce feroic une héréfie: cela 
a été démontré ( 1), & nous attendrons, avant 
que de nous 'en rapporterà l'alfertion de l'écri
v:iin, qu 'il nous donne fes preu vcs. Les princes, 
pourfuit-il ~ s'oppofem Jeulement à ce tjue ce dérret 
Jòit puhlié & e.rùutJ dans jès état.r. J e demande 
encore en quoi confitte l'exécution d•un décret 
dogmatique, fiuon à obliger les fidelcs à croire? 
Or c'eft une vérité de foi , que j'ai déja prouvée, 
& qui eft meme avouée, comme on vient de 
\'Oir, par lW. du Puy, qne l'églife n'a pas befoin 
de l'aurorifation rles princes pour lui donner 
une pareille exécution. l\Jais fi I 'églife n 'a befoin 
que de fa propre aurorité pour donner la fanél:ion 
à fes décrers dogmariques, !es princes ne peu
\'ent l'empècher de Ics publier, puifque la publi-

' cacion fait panie de J•enfoignemem (2). lls ne 
peuvent l'empecher de punir de cenfores ceux 
qui y défobéilfent, parce que ne renane ce pou• 
voir que de Dieu fou I , elle J•t!'Xerce avec une 
pleine indépendance (s). . 

,, Il n'y a point d>articles de foi nouveaux." 
,, Ceux qui om connoilfance de la Révélation, 
,, ont toujours été obligés d'y aJhérer. Cette 

(1) Voy. tom. 2 I pag. ra, ~ ci·tlevant p!l~. 5' 
~fl , 72 & ~1)8. 

(a) Voy. le§. fuiv. 
(3) Voy. lo cbap. fuiv. §, ~ . 
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,, obligation fubfille indépendammem de la coni~ 
,. ticution dodrinale, qui les propofe "· 

Tout le monde convient qu'il n'y a point de 
nouvel article de foi., en ce fens qu'il n'y a point 
de nouvelle Révélation. Tous conviennent 0 

qu'on doit fe foumeme aux véricés révé\ées. 
Mais quclles font ces vérités ;. voilà ce qui 
divife les hérétiques d'avec les catholiques i 
& fi l'on fupprime ics conflicucions de l'égtire, 
ces véricés ne feront plus connues avec une cer· 
titude néceffaire à la foi. Toutes les feél:es de
manderont à etre admifes à la difpute' avant 
d'etre condamnées. De toutes les contellations 
qui s'élevent entre les citoyens en maciet'e ci· 
vile, il n'en efl aucune où les parei es ne con• 
viennent unanimement de l'obéiffance qu'on 
doit à la \oi; chacun la citt: en fa fàveur & 
vient aux pieds des tribunaux, non pour folli· 
citer une loi nouvelle, ce qui n'efl: point au 
pouvoir du m:i.gifirat, mais pour obteair un 
jugement for Ics prétentions ref peélives, en 
interprétation de la loi : q u' on fupprime l'auto
rité Jes décrecs qui interviennenc, tout etl dans 
la confufion. Ainfi toutes les feél:es ont al1égué ~ 
l'autorité des livres faints & de la Tradicion , 
tomes om voulu nous faire adopter \eurs er• 
reurs pour d~ vérités révé\ées. li a donc tou· 
jours fallu une autorité vivante, qui fot l'in
terprete de la Tradition & des Ecritores , & 
qui nous fìt connoitre par fes déerets, quelles 
font \es vérités révélécs que nous devons croire. 

,, Si !es décrcts, ajou,te rapologifte, font 
,. erronés, \'églife né prétend Roiv,t 'i obliger t 
,, & le prince vient à fon fec~urs, pour en 
" empecher la promulgation. S~i renferment • e 

• 
• 

,, • e .. • • 
• 

.. 

e 
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~e~ DE LA PurssANCE DE L'"EG1J1si:: 

., au contrai re une vérité, l'oppofition du prince 
,, ne change en rien l'obligation des fideles. Le~ 
h fupérieurs eccléfiafiiques peuvent toujours 
,, cxiger d't:ux la foumiffion à cette vérité, & 

, ,, meme la profeOìon extérieure & explicite, 
,, quand les regles de l'églif e le permettent ; 
,, mais ils ne font pas en droit d'intliger !es 
,, peines prononcées par ce décret f\. 

Voilà roujours l'efprit particulier de la Ré
forme , ramené au milieu de la dif pute. Il ne 
fera plus quefiion de favoir ce que le corps épif· 
copal a décidé, ni meme quelle elì: la voloncé 
du prince, pour apprendre ce qu 'on doit eroi re. 
Si les décrets font erronés , on doit obéir à 
h. loi du prince qui les profcrit; s'ils renfer
ment one faine dodrine, il faut obéir aux fu. 
périeurs eccléfiafiiques, nonobfiant la défenlè 
du prince. Mais qui jugera emre ces deux 
autorités ? Ce fera chaque particulier , en 
examinant fi les vérités enfeignées font con-

. fopmes à l'Evangiie, pour régler là-deifus l'o• 
béiifance qu'il doit ou aux décrets des pre• 
miers pafieurs, ou aux loix du fouverain ; & 
pour conno1tre quand il doit rendre fa foi 
publique. Car les fupérieurs eccléfiaUiques ne 
peu,sent exiger cette profoffion publique, que 
Jorfque les regles le permett~nt. Cependant 
l'écrivain voudroit-il bien nous dire qnels font 
les cas où Jes faints canons défendent cie faire 
profeffion publique de la foi? Pourroit-il bien 
nous prouver que l'églife ne peut, fans le con
fentement de la puiftànce féculiere, infiiger 
des peine,s portées par un décret légitime, 
contre ceux qui refufent d'obéir à ce décret ( r) 1 

(•) Voy. le cbap. fniv. §. '· 
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Vauteur avoit décbré dès le commence

ment ~ comme nous l'avons obfervé, que, fi Jes 
magiftrats jugeoient du fond d'une conftitution, 
s' ils 4écidoient f ur la doélrin1, ce fuoit unt 
tnireprife 11éritable fur l'autorité des pafteurs. 
lei il enfeigne qu'ils ont droit de porter leurs 
regards, mème f ur les définitions doél:rinales, r 

& que non-feulement l'ertérieur des dée.rets, 
mais encore, pour d.infi dire, /eur intérieur & 
le foruJ. de la doflrine ne f/Jrment pas un objtt 
étranJU à leur vigilance : il prétend le prou· 
ver par la déclaration du co1tfeil de Brabant, 
déclaration qui porte, que le confeil ayant 
murement mefuré & pefé les décrets & conf • 
titutions du -concile de Trente, il les a trou• 
vù, quant cÌ la doElrine, très-faint.r f! con.• 
f1Jrmes à la Jainte Ecriture, & à la Traditio11 
des Peru. 

C'eil .2infi que l'auteur nous donne pour 
preuve des droits du magiftr:u, un exemple 
qui, felon fes principes memes, feroit une 
emreprife manifefle fur la j urif diél:ion de l'églife. 
Mais, puifqu'il appelle les magi!lrats à l'exa.
men des définitions de foi ; demandons-lui ce 
qu'i\ auroit fallu croire fi le meme confeil de e 

Brabant eut décidé le contraire. 
Il nous allegne encore la réponfe de Henri lll, 

aux inftances.que faifoit le clergé pour obtenir 
la publication des décrets du concile de Trente: 
mais où va·t·il donc nous mener? Il faudra 
donc dire que, jufqu'à ce qu~ le parlement 
eut don né fon a vis , & que le prince eut pro• 
~oncé, la caufe des hérétiques étoit demeurée 
rndécife. Nous avons deja 'Prouvé combien 
une pareille doélrine reroit contrai.re aux prin-

TCJTtl~ 111. P~rtit 111. c. Ce 

,, 
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cipes de la foi. La requète dn clergé & ~ ré· 
ponfo de Henri III ne concernoienc clone qu;: 
fa proteél:ion que follicitoit l'églife Gallicane , 
en faveur des décrets de difcipline, non pour 
Ja validicé, mais pour l'exécucion de ces dé
crets; & lì les magiflrats avoient prt!tendn 

~ connoìcre de la dottrine de Trente, nons ne 
devrion! point balancer à blàmer Jeur entre· 
prife , comme atcentatoire à l'autorité dc l'é
glife. 

L'apologifte font qu'il et1 allé trop loin, & 
recnle d'un pas, pou r chercher un 'lnilieu entr~ 
etre & ne pas ètre juge de la f~i; mais ce mi· 
lieu fera.t-il facile à trouver? ,, Ce n'cft pas, 
,, ajome+il, que les magiHrats fe rendemjuge:s 
,, de la doéì:rine par eux-mémes, ni qu'ils ju• 
" gem de la c:nholicité ni de l'héréticité des 
,, poims douceux. l\'Iais, outre qu'ils pcuvem 
,, ètre affez éclairés pour ~ ·apperce\'oir des 
,, nouvautés qui fe fèroient gliflees parmi le• 

' .,, dogmes reçus dans l'églife, ils ont recours 
,, dans l'occafion :iux évèques ou aux facultés 
,, de théologie, pour s'afiùre~ qu 'une confii • 
.,, tution ne foutient rien de comraire à l'an• 

e- n cienne doélrine n. 

'r 

J e veux ·d'abord que le magifirat fe croie 
.affez éclairé pour difiinguer l'erreur, & qu'il 
la profcrive ; fon j ugemenc pot•rra- t-il for
mer une amorité pour diriger la croyance des 
fitle les, n'ayanc lui-rneme reçu aucune mifiìon 
pour l'enfeignemem? li fupprimera !es lines, il 
en punira les auteurs; mais fa ièntence pourra. 
t·elle atteìndre jufqu'à la fui qui efi fi fort 
au-delfns de forr tribuna~ P & fi un autre ma
gifirat, qui" aura fa· mémc con~ancc dans fos 

( 

( 

~ 

t 

' 

( 
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t>All RAPPOR~ ..\ J,'~NSEIGN~.1.'tlENT. .+CS 
lumieres, décide tout le contraire, auquel dei 
deux faudru+il s'en rapporter ? Faudra·t·il 
pour fe dcfterminer, peft!r le degré d'inteUi· 
~tnce òes deux còcés? Les fouverains ont 
fait des loix, il ell vrai, pour la publication 
des canons des conciles généraux; mais ces • 
loix n'onc jamais décidé de la cacholicicé des 
définitions doftrinales, ni de la légicirnicé dcs 
concilcs. Elles fuppofoient l'une & l'autre ma
mfoi1ement connues, & bornoiem leurs tffeti 
à Ull feCOLlrS de protCélÌOn (I). 

On nous dit encore que le m:igifirat peut 
ayoir recours au:x: évéques & au.x facultés dc 
t/1éologit, pour s'inflruire de la faine dollrine. 
Là-deffos je demande : · 1°. Sera-ce l'avis du 
confeil qui décidera de la croyance des fideles;. 
mais dès.Jors le confeil, tel que le prince vou. 
dr~ le choifir, aura un caraaert! d'infaillibilité; 
dès- lors, l'aut0rité feule du confeil foUìra 
pour inilruire; le prince ne viendra plus qu'ì 
la fuice , & pour procéger. 

z Q. Sera·ce l'ordonn:mce du magiflrat? l\Jais 
j'ai déja montré qu'une parcille aut0mé r~roit. 
concraire à touces Ics loix. • 

3°. Sera ce l'autorité du confeil, jointe à 
celle du magilhat politique? Mais tft·ce <lonc 
~11 magifirat ~ à fon confeil réunis, que J .. C. 
a adreHe les promdfes folemnelles de fou élf• 
fìtlance? Sont·ils les héritiers de l'apo~olat? 
De qui ce confeil recevra t il l'aut<>rité'? Sera·ce 
du magiftrat41 Mais j'~i déja dit que le ma· 
giflrat n'avoit point <l 'au,corité à cet égard, 

. . 
(1) Voy. ciapèsau chap. 5 de cetce•3ep:irt.S.i, 

e; cbap. 3 dc la 1e p.tt. s. :. 

: • •• . ,,· 
• 

• 

• 
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40.J Ds LA Pu1ssANCE DE L'EGL!SS 
D'ailleurs , rautorité du confdl ne fora plns 
néceffaire, puifqne le magifhat fera la fource 
dn pouvoir. ::iera ce di! l'églife? Mais en vertu 
de quel titre l'églift! aoroit·elle conféré à ce 
confeil une autorité qu'elle n'auroit pas elle
méme? Les auLres univerfìtés & les autres 
évèques du méme roy:iume, n'auront-ils pa~ 
le mème pouvoir pour contredire l'avis du 
confeil? Dans !es états protefia11s, où le maw 
gifuat & le conleil om prononcé unanimem·ent 
contre les décrets du concile de Trente, fau· 
dra·t·il fe conformer à leur clécifton il 

Ce ne font pas feulement les évèqqes & les 
doéteurs que le prince doit con fu Iter, il doit en
core, fui vant notre apologifle, prètc!r 1 'oreillc 
aux cris du peuple, ces cris dont nous avon5 
démontré la fuppofìtion cbimérique ( 1) , mais 
dont les indépend:ins furent toujours jaloux ~ 
parce qu"ils échappent, fous ce prétexte, à 11 
farce cles décrets les plus f acrés. " Le fouve· 
,. rain recueille, pour ainfi dire, Ics fuffrages , 
,. portant fur cette connoiffance; non ceue cf. 
,. pece de j ugement de décifìon, qui n 'appar-

e" tiene qu'aux pafieurs, mais un jugement de 
,. difcernemem, qui fe termine ~ connoitre 
,, quelle etl la doétrine du corps des pafteurs t 
.. pour la fuivre, & pour la fa},re fuivre par 
,, les fi,{eles "· 

Eh! falloh-il faire des raifonnemens fi con· 
fus, avancer tant de paradoxes, & faire revi· 
we toutes les héréfìes , pour conclure par une 
maxime que tout le monde avoue ! Oui, il doit 
y. avoir un jugèment dc difcernement, non. 

r, 

(i) Voy. cH~ev:rnt tom. :., pa". 99. 

,1 e 
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'P . .\R tUPI'ORT A L'F:NSEIGNFMENT. 405 
feulement de la part du prince, mais encore 
de la part de tous les fideles, pour diilinguer la 
doéhine & !es décrets de l'églife ; tout comme 
il doit y a-voir un jugement de difcernement de 
la part des premiers p:iHeurs , & de la part des 
citoyens, pour connoitre leur fouverain légi· 
time, & les oraonnances qui émanent de lui: 
Mais nous avons d~ja obfèrvé, & l'::.uteur le 
remarque lui-meme, que ce jugement ne forme 
pas un ju~mtnt de dJcifion, que par cunfé· 
quent il ne peut fervir de regie pour détermi· 
ner la croyance des fideles L'églife feulc a 
droit de s'expliquer avec une autorité fouve· 
r:iine fur fa doétrine, & fur !es décrets éma• 
nés d'elle , comme le prince fur lès propres 
loix. C'eft donc à i~une & à l'autre aucorité 
qu'il faut s'adretfer dans le doute, fur l'au· 
thenticité & la nature de leurs propres décr.ets; 
& ~ lorfqu'ils fe font fufilfamment upliqués 
par une volont~ manifefle, ce dome n'e!l plus 
qu'un prérexte de défobéiffance, & une in!Ulte 
faite à la fouveraineté. 

L'apologifte nous dit encore qne Philippe 
de Valois ayant pris l'avis de la faculté de 
tbéologie, condamna l'erreur de J ean XX11' 

Quoi ! le chef de l'églife foumis aux princes 
en matiere de doéhine ! Les oreilles d'un ca· 
tholique peuvent-elles s'habirner à entendre 
des paradoxes fi fcandaleux? L'a pologH1e a·t·il 
oublié que, de fon propre aveu. dtcider de la 
doEirine. c'eft entrtpmrdre flr l autorité dei 
;afleurs? Un fait auffi cxtraordinaire mériroit 
certainement qu'on cirat fes garans. Quelles en 
font les preuves? L'autcur èmend parlcr fans 
do\lle ici du fcmiment de J ean "XII, fur li 

• Cc s 
• 

• • .. • • • 
• • . -· ·. 
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-106 Ds LA Purss<\~çE m~ L'MLISB 
vilìon béatifique, IVIais, s'il eut pris la peine 
de ''érifìer ce poim d'h fioire, il anroit vu 
que le pape, hien loin dc rien définir là-:icffus, 
avoit expreffément déclaré qu'il ne propofoit 
fon fontiCilent, que camme une fimple opinion, 
fur laque!le il invitoir les théologiens à dire 
'~ibremenc leur avis. li auroit vu que la faculcé 
de théologie fe borna à expofcr fa doélrine fur 
ce point; & qne ni la faculté, ni Philippe de 
Valois , ne cenfurerent jamais l'opinion du 
pape.(r). 

On ajoute que ,, François I 2 par fon édit de 
., 1513, défondit de prècher une doéèrine· 
,. contraire à celle qui étoit contcnue dans les 
,, anicles drept!s par la Sorborme, contre l'hé .. 
,, réfie de Lcirher ,, . 

Les empereurs ont fait de femblables édits ~ 
pour défendre qu'on enfeignàr les erreurs con
damnées par Jes conciles; & , lo:n de les blamer , 
J'églife !es y a fouvent invicés. l\J:iis ccs édits 

( 1) " Nous vou~ prions , dit jean XXII. écrh•3rt 
à Phrlippe de \'alo i,; I 11 de fairç dire ::ux 1loéleurs re: 
,, Paris, que fans s'étonner Ù'aucunes menac~s, il~ dr
" fenr hardiment cequ'ilsju~eront à propo~ pour l'écl3ir-

r,. ciffement de la vérité , jufqu'a ce que le faint-lìti:ç 
" en ait aotrenient décijé 11. I•:n conréqucnce !es èuc
rears donnerent leur :l\•is , & ajouterenr ,.en t'adre!lant 
211 l'rin~e : " Nous a\•ors 1iui dire ù plufìeurs perfonr.es 
,, dignes de foi , quc tot t cc que fa rar.1teté a dit en 
" cene matiere, elle ne 112 pas dit eo affnrant on en 
,, opinaat 1 mais fe ulemert en récitant. Enfuuc : Nous 
~· a1•1ms dit nos a\·is fép:irément •... l'on nolJS a rcquis 
" de votre part rle rédiger rar écrit cc que nous aviors 
,, dit en 1·ocre préfcr1cc; ": ' 'luoique nuu:: von.:; euffi,111,, 
" fopp'ié ùe vous contcntcr de ce tlui a1·oit {té fait • 
,, toutcfois ne vcu!a nt pa ~ runtredirc 1·os ordre~ 

1 
ru s 

" \'OUS u·ons ~rcorit- ces lett rc~ "· Fleury. liii, Ecc}. 
tli111 19, liv. 94, nnni. J:>, 3;. · 

(I 

( 

( .. , 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



• 

ll.\R RAPPORT A L'ENSnIGNJiMENT. ~,07 
des empereurs décidoient-ils de la doélrin~ 
qu'on devoit croire ou qu'on devoit enfeigner i' 
lls ne faifoient donc que feconder !es vreux de 
J'églife qui s'étoit deja expliquée elle-meme. 
La faculté indique à .François I, quelle ei1 la 
doétrine cacholique. L'avis de la faculté unie • 
au corps épifcopal, devient par-là J'organe du 
clergé, & le prince, for cet avìs, connoit l'er
reur q u 'il doit forcer au filence. 

,, Si la cholè eft obtèure, continue l'apolo
" gifle ( c'el1-à·dire lì le dogme n'eH: pas claire
" mene connu) , !es princes pcuvent ordonner , 
,, comme S. Léou fnpplioit Théodofe de le 
,.. faire, que tout demeure cn fufpens, jufl{u'à 
" la définition finale "· 

Oui , fans dome, mais e et te ordonnance qui 
fuppofe l'incenitude réelle du dogme, fuppofe 

· aufiì un doute raifonnable fur la légitimité du 
décret, fans pouvoir jamais fervir de regie pour 
confiatcr ceue incerritude. C'dt la décifion , 
c'efi: l'enfeigncment du corps épifcopal, qui 
feul doit fervir de fhrnbeau fur ce point, & au 
fou,·crain & :m fojet; & il n'efl plus permis de 
douter, lorfque fa mix fe fait ent~ndre. S. Léon 
fupplie Théodofe le Jeune, d'ordonner que • 
tour demcure en fufpens, au fujet du cond· 
liabule d 'Ephcfo, c'dl·à-dirc , il follicite fa 
proteéì:ion, pour empecher qu~on ne fe pré
vale de ce faux concile contre les catboliqut:s. 
i\Iais (nous l'a\'ons déja obferv~ (1~,) il ne 
ìe fupplie pas de prononcer for la légitimicé 
cle cette aflèmblée, ni fur fes canons. Bien 
plus, Th~odofe avoit déja déclaré que le faux • 

(1) Voy.ci-dcvant rai:. 38Q & foi\" • 
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41-08 Ds LA Pu1sS.Al'\CE DE L'EGLISE 
concile étoit canonique, & cc jugement n'em
pècha pas que les atèes du concile ne fuffent 
réprouvés, d'abord par le faint pontife, & eu
f uite par le conci le de Chalcédoine. 

Autre objeB.ion : ,, Tous Ics théologiens 
,) .. conviennent que la premiere condition d'un 

,, jugemenc dogmatique qui doit régler la foi 
~ des fideles~ el1 que l'objet qu'il décide, 
,. foit révélé. Or, de l'aveu de M. de Diffi, la 
,, croyance qui elt due à une bulle ( meme ac .. 
,. ceptée par l'églife univerfelle) eH: une autre 
., foi que la foi yui a pour objet les vérités ré
,. vélées. En formane fa foi fur la bulle, on ne 
,. croit aucun dogme que J. C. ait confìé à fon 
,, églife: & en refufant de la réglcr fur ce décret, 
,, on ne Jaiffe pas de profefi'er toutes les védtés 
,. révélées ( 1) ,,, 

Quelle étrange regle de foi P Un parei! rai .. 
fonnement n'a pas meme l'apparcncc d'un fo. 
phifme, & nous y avons déja répondu (2 ). Sui
vons cependant, pour un moment, le raifèrnne
rnent de .l'auteur, & voyons où il va uous con
duire. Il fe propofe de prouver qu'on u'eft pas 
obligé de reconnoitre Ja canonicicé des décrets 

(i dogmatiques, ni de les adopter comme regie de_ 
foi ; 1°. pàrce que la canonicité de ces décrers 
n'cfi point l'objet de la Révélation; 2°. parce 
qu'en refofant de régler notre "foi fur ces dé
crets, on ne Jailfe pas de profe{fer toutes le$ 
l'érités révélées. 

Mais, par cette méme raifon, les Proteflanss. 

( 1) Apologie des Jugemens renrlo1 contre le fcbifru~ .. 
tom. r , pagr :01. 

(2) Voy. ci-dtvant §, l de e~ cbr. pag. 291. 
(I 
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les Ariens, Jes Pélagiens, tous les hérétiques 
en un moc, viendront nous dire qu 'ils ne font 

• pas obligés de reconnoitre !a canonicité des jn
gemens qui les ont condamnés; que ces juge· · 
mens ne peuvent faire regie de foi;, ils foutien· 
dront qu'ils croient toutcs les vérités révélées: • 
& comme les définitions dogrnatiques ne for~ 
meront plus d'autorité certaine fur les points 
controverfés, il faudra difcuter le fond de la 
doétrine, pour favoir fi !es feélaires font d 'ac .. 
cord avec la llévélation; difcunìon que uous 
avons prouvée ttre infuffilànte pour éclairer les 
peuples, & capable de tout confondre. Il n'y 
aura meme plus de moyen pour diiìinguer tùre- . 
ment les livres faints & la Traditi on ( 1) , puif
qu'il a été démontré que cela ne fe peut que 
par le moyen d'une amorité vivame. Enfin ni 
l'Ecriture-Sainte elle-meme, ni la Tradition ne. 
foront plus regie de foi, puifque leur amhenticit6 
n'eft point l'objt:t de la Révélation. 

Hacons-nous donc de fortir du labyrimhe 
o\l notre écrivain veut nous eugager pour fe 
dérober à la lumieré; & 1ecourons aux grands 
principes qui doivent nous fervir de ilambeau, 
à tr:ivers les ténebres de Pef prit humain, & les • 
précipices que les paffions & tes préjugés creu
iènt autotir de nous. 

Il y a de9ux genres de véricés auxquelles 
nous -devons un hommage abfolu de relpeél & 
d'obéiffance ; · )es vérités révélées; qui font 
~'obje~ immédiat de la foi, & les témoignagcs 

. mfailhbles, qui in!lruif em des vérités révélées ') 
& qu'on peut regarder c'omme l'objet médi:it 

• .. 
( J. • 

• 
• • 
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4-10 DE LA PutSSANCF: DE J,'EGLJSE 
de la foi, tels que font les d'écrets de l'églife ; 
car Dieu ayant promis fon aflìt1ance au corps 
des premiers pafieurs, on ne pourroit révo· 
quer leur rémoignage en dome, lortque ces 
témoignages fom manifefiemem connus, fans 

, ceffer de croire aux promeflès de J. C. On a 
donc raifon de dire, que la croyance que l'on 
doit aux témoignages infaillibles, telles que 
font les bulles dogmaciques des fouverains pon
tifes , acceptées par l'églife uni,·erfel/e, ejl une 
aut re foi, que la foi qui a pour o/. jet /es véritis 
révélùs. Nlais on a tort d'eu conciare qne ces 
témoignages ne peuvent pas ètre regie de foi , 
puilqu'ils font infaillibles. Ainfì, je crois à la 
divinité du V erbe, parce que Dieu l'a révélée; 
te! cfi l'objet immédiat de ma foi; mais je crois 
que Dieu l'a révélée, parce que je crois à 
l'enfe::ignement de l'églife qui m'affore de cetre 
llévélation, en détìniffant expreffement gue 
J. C. eH: Dieu ; voilà l'objet médiat ~ie cene 
rnème foi, fondée d'un coté , fur ks promefles 
de l'am11ance divine , & de l'autre , lùr lt! làit 
é,·idem de la détìnition de l'églife. Ainfì l'Arien 
qui, nonoblianc cetre évidence de faic, rejette 

' let.décret d.e Nicée, comme n'ayant pas le 
caraél:ere des définitions dogmatiques de l'églifo 
univerfelle, devient d'abord lèhilinatique, en ce 
qu'il réfitle à une autorité futlì1(2mmenc con
nue, & il devient en meme tems hérétique, 
lorlqn'il nie la divinité de J. C., en ce qu'il 
refole de croire à une vérité révélée. l\·rais 
on brouille tout, quand on ne veut p~s voir 
la vérité, & une premiere erreur nous en
traìne dans 1 pi ufìeurs aucres. Faut-il e tre fur .. 
pris que l'ouvrag~ que nous combatcon~. ait 

• 

( . ( 
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PAR RAPPOllT A L'ENSEIGNLMENT. 41 I 

· été frappé des anathemes du faint-fiege (i)? 
On nous produira peut·etre la déclaration du 

2. feptembrt: I 754, i"ur le filçnce, & l'arrèt du 
conleil Ju z4 mai 1 766, déja cité, par h:quel 
le roi déclare qu'il ,, nppanient bien à réglife 
,.. feule de décider ce qn'il faut croire & ce 
,, qu'il faut pratiquer dan~ l'ordrc: de la rèli
"' gion, & cte déumniner la nature de fes ju· 
,, gemens en matiere de doélrine, & lems eftèts 
,.. Cur l'ame des fìddes, fans que la puiffance 
,.. temporelle puillè en aucun cas prononcer lùr 
,., le dogme , ou fur ce qui éll purement f piri
,, tuel : mais qn'en meme tems la puifhrce 
,.. temporclk, :ivant que <l'autorilèr la publica
,, ti on dcs décrets, de le:s rendre loix de l'écat, 
,, d'cn ordonner l'cxécmion , avec défenfts, 
,.. fous des peines tempore)les, d'y comre
,, ,·enir, a droit d'examiner la forme de ces 
,, décrets, lcur conformité avec Jes ma:-;imes 
,, du royaume, & tout ce qui, dans leur pub li
,, c:nion, peut altérer ou int~reffor la tranquil
,, lité publique : comme nuITT d'cmpecher, 
" après leur publication, qu'il ne le.ur foit 
"' donné des qualifìc:nions qui n'auroient poir.t 
,, été autorifées par l'églife "· 

(I) Utrumtp:t r,.ora re/,,,; libri tomum ~cui titult:s : 
Aruloeie ,des Jugernens rer lu~ rontr~ le !ch1fr.,e) tr.n• 
fUam t·o111i11tntem ajfutiorus fwlfas, umuarias , foindn
lnfcs, in R omur;o•· po1wficu , apdjio!icr:r.1,../u:r.CJtl."nE1am 

.ft.Jem & tpi/.opos injurtojas, udefi11jlir'ir jurifdiélio11i 
«uoga111ts , obuiientitr ronftiiu1foni Uoieenitus ab omni• 
bus ji11cuè debittr '"t{tl'lJS , fc!iifmati fìwmtes, Ì1l uro• 
rtm induttl//rs <1C t.rronl!tls refpellii·è , · .wc?nrit,ue apoi: 
tolfr/J, u11ore prtr/'f.1ui11m dumtldmus 1 rtprobiunus I.:· pro· 
L1~emt1s. Conrtic. Bened. XIV , qua: ii cirit• Mil1:an1u 
crçltjitr dfllll 211 1101·emh. 1752 • • ' · 

.. 
' "' • 
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412 DE LA Pu1s~A~CE DE i.'EoLJSE 
Mais cette déclaration & cet arrec qui , à 

caufè de l'abus qu'on pouvoit en faire, ont 
donné lieu à des remontrances de la part du 
clergé ( 1), ne renferment pourrant rien de 
contraire à ce que nous venons d'enfeigner , fi 
on les interprete fuivam les vrais principes, con· 
facrés.par les ordonnances mèmts. 

Car 1 o. comment le prince autorife·t·il la 
publication des décr!.!tS de l'églife? E!l-ce e.n 
décidant qn'ils font regie dc fo1 ? Ce fer01t 
décider 'JtÙ>n doit croire ce qu'ils renfermem; 
ce feroit diterminer la nature des jugemens de. 
l'iglift, en matiere de doélrine, & leurs effits 
fur i' ame des fide/es: décifìon que l'arrèt lui
mème déclare apparttnir à l' /gli/• /1ul~. Efi-ce 
en donnanc à ces décrets la torce d'obliger à 
une fonmiffion d'efprit & de rc.cur? Ce teroit 
encore là détermintr /es effeu dtJ jugemens 

(1) Dars un mém11ire que l'alTembl~e du clergE rré• 
fenca au roi en • 1ss , tlle s'tionrc en ces tc:rmes : 
Votr1 tr.ujejlé par judédaration du ~ftprtm'1rt '7S-I prtf. 
cm lt filence. li ejf unjilttu:t. /ìr.e, fUi faitta11t i'trrtur 
pour laYfer trfomrher In .,,/raé; 9uì 1Jj"iirt la )Dllm'1Jion.. 
aur ciidfioas de I l1life, tn jtrmani /:1 /Jou,ht à tou1 
CiUI fJUi l'OUtfroitnt t.n conttjttr rautorité j fUi IÌtlll 4Ù1fl 

duns la captiviti touu: h<Zuteur 9ui 11outfroit s'llt11tr con
trt /,1 lcieRce de Uitu li tjl dignt , Jirt, d'un roi 1rès
diri1itr.. , de prtjcrirt un pare I filu:ce; mair un filmce 
1ui firmuoit la hou,he au:r bl9uu', au.r9utls iL a ltl 
~il par lefus - Chrift •• .Aller • tn(tÌjf1.~l touus fu na-
1io1u ; fUi rtnd /es matiJir1u1 juga fouvtrainr tlt la 
doflrirrt , po~r laiffer tnj'1gner. wie <jl4Ì J,.ur plait , & 
pour profi:rir6 etile gui 11t l.:ur p/11/1 pus; 9ui Ìllllfdit at1:r 
é,o/u publi9uts l'injlrufli0tr dt !" fc1int doflrint, v 9ui 
fattlite à /• trrturto1u lu w:oyi:ns d1; fe rJpandrt; c'tjl UTI" 

Jilena., Jirt 1 uuflìf1.u1cjlt. pour /'l.•at 9ue pour /11 rtli1J'011• 
Pro .. ès-vtrhal de l':illembl~e de 1lS5, féance 197, du ~s 
eéb!>rc t rag. J52 '35~· 

n:.., 
> 
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PAll RAfPOR..T A L1ENSE18NE.MENT. 41 !\ 
Jogmatique.s fur l'ame des fidel11. Ce feroit attri· 
buer aux princes cette infaillibilité de jugement 
que J. C. n'a promife qu'au corps des pre· 
miers pafrt!urS· Eft ce en permeuanr la publica· 
tion de ces décrets? Mais difiinguons denx 
fortes dc publications. L'une n'eft qu'une fimple • 
divulgation, dont J'effet en de lier les con
fciences, en faifant connoltre aux fìdeles le ju· 
gement de l'églife fur la doEtrine. Elle appar· 
tier.t à l'enfeignement de la foi, & ne peut 
dépendre de la puiflànce temporelle (I). L'autre 
confifie dans certaines folemnités civiles, à 
l'cffet d1 rendre les Jécrets dogmatiques, loi:e 
J., l'état, d'en commettre l'exécution. aux magif .. 
trats, & Je foumettre !es infraE!eurs ara peinet 
temporelles. Cette er pece de publication ne pt:ut 
compéter à la vérité qu':w prince, mais elle 
n'eil: point néceffaire pour obliger la confcience 
des fiJeles, & ce n'€tl point de ce geme de pu· 
blicacion que nous parlons ici. 

:i 0 • Quel fera donc le bue de l'examen qu'on 
ft!ra de la forme des décrets? Sera·ce de pro· 
11oncer fur leur canonicité, ou fur leur nature? 
Non, fans doute, & je vicns de montrer le 
contraire ; mais de voiT s'ils ne renferment point " 
de claufes contraires aux droits de la courunne. 
Le prince peut clone ordonner la fuppreffion de 
c~s claufes • m:is non infirmer les décrets quant 
au fonJ (l), mais non cmpecher qu'on n'en 
fatfe connoitre le dif pofitif. li fau~bien mon· 
trer aux fideles le t1ambeau qui doit éclairer 
leur foi, pour les garantir des, pieges de l'erreur. 

( 1) Voy. le§, fuiv. • 
(a) Voy. çi0devantp•~· 274 ~ fuiy • 

• 
• 

• 
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4f.lf DE LA Pu1SSANCE nE L'EGL1sz 
3f. En quoi la pnblication d'un jugement 

doccrinal pou rroit-elle al térer la tranq uillité 
publique 'l Seroic-ce en re qu'elle autori1èroit 
une fauffe dottrine; mais cene caufe feroit du 
re{fort de l'églilè, feule juge de la doélrine? 
Seroit-ce par la feule publication des \•érirés 
évangéliques? lVIais cette publication ne peut 
ètre par elle-mème une occauon de trouble. 
Scroit-ce à caule des circonHanccs qu'y mt!le
roit le minillre, & qui formeroienc un délit 
perfonnel, comme s'il fo livroit à des invee• 
tives ~Le prince alors a la libené de le punir , 
mais , en le puniflànt, il ne peut étendre fon 
pouvoir fur la publication du décrct cu lui
mème, en la maniere que je viens de l'expli
lJUt!r. Seroic-ce cnfin à caule de la mauvaife 
\'Olonté de ceux qui ne veulem point fo fou
meme? Mais le f~ul moyen de rcmédic:r au 
mal , feroit alors de réprimer !es rebelles, non 
J'étouffer la \'OÌX de l'amorité. 

f Q. Le prince peut certainement emplcher 
qu'il 11e Jòit don:1J aux. 11.fcrt:ts dogmatique.f des 
qualifications qui n'tttu(Jient pas é1é autorifécs 
par l 'églijè. iVIais de qui doit-il apprendre Ics 
qualifica!ions que méritent ces décrets, finon 
de •-:ette mème églife qui, com me je l'ai prouvé, 
elt la fenle interprete de fes défìnitions, & qui 
a feule, fuj,-ant la difpofìcion 1fiemc de l'arrèt, 
le ~roit de décider ce qu'il fam croire, '& le 
droit de décerminer la nature ùe tès jngemens 
en matien:: de doélrine r 

... 
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itAa RAllPORT A L'ENSEIGNEl\IENT. 4 t5 

§. VI. 

L'Eglijè a le droit de publier fes décrets dogma
ti'}ues, ind~pendamment dtt la puiffance tem
porelle. Certe propofition efl dtt foi. • 

IL ne faut pour établir cette vérité, que rap- ~r~u1 e 

Pdler les m:n:imes que nous avons déja prou- uree. •h 
, rre1mer,; 

vt:es. pnncipcs 
Car 1 °. la puHfance fou veraine renferme du. p<'t

néceffairemem, avec le pouvoir de donner des v.OJr. lé· 
d ' I d . i' 1· l r. . t- gifiJt1f. ccrecs, e ro1t t y oumettre es 1ujets, lx 

par conféquent le droit de donner à ces décrets 
la publicité néceffaire pour les faire connoirre; 
car c'etl ici ce que j'emends par le terme de 
publication. Ces décrets font dans la claffo des 
loix, en ce qu'ils obligent les inférieurs, & qu'ils 
ne peuvent Jes obliger qu'autant qu'ils leur font 
connus. La puifiànce du fouverain qui les pro
nonce, feroit donc illufoire, s'il ne pouvoit les 
faire connoicre, com me elle le feroit, lorfqu'il 
crée des loix, s"il n'avoit pas la liberté de les 
faire publier (1). Donc l'églife, qui eil fouve
raine, lorfqu'elle juge de la doéhine, eft indé-

11 

pendance de la puifiànce temporelle, quant à la 
publication de l't:s propres jugemens. 

!l <>. L'églife l\!fl indépendante des princes, . Prcu\'e 

quam à. l'enfeignemenc. Or l'7~fejgnement. a ~:r~~é-"i: 
pour objet, non· feulement les veme:;o de 1a fo1; pendanre 
mais encore néceffairement les tpocifs fur lefquels de 1·é~l1-
ces vérites fonc appuyées; car la foi doit étre :e• qu:nc 

. .. l'enk1· 
• gntmcat, 

(1) Vuy. cì-1lc\'Ant tom. 1, part. r, chap. j , 11u1x. 1, 

J'I~· e' , & ma),, 6, FII:. 6.:;. 

• • 
• '9:'"' • •• ( 4! • 

·"' • • • • • • • • 
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• 
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416' D.s LA Pu1sSANCE n~ L'Em,1ss 
éclairée & raifonnable; & il n'y a point de motir 
plus puilfanc ni plus proponionné à la cap:icit6 
des fideles, que l'autorité des décrets de l'églife, 
où ces vérités font confignées. Par conféquent,, 
ii n'y a poim d'objet plus e{fontiellement lié à 
l'enfeignernent, que la publication de ces dé-

' crets, point d'objet fur lequel l'églife foit plus · 
i ndépendante • 

. ~rcun! 30. La publication des décrets dogmatiques 
tm:e d.: d d n · • Iacompé· regar e la Ol.Lrme: or nous avons montre que 
tence de la doElrine ne pouvoit compéter que la puiOànce 
l'églifc? eecléfiailique ( t): donc cette puilfancc qui eft 
fu.r la dor- indépendante dans fon reffort , · doit exercer, 
trine. ' I b\" · d lé d · quanta a pu 1cat1on es e crets ogmauq ues, 

un pouvoir iodépendant. 
Preu,·e 4 °. Nous a vons encore démontré que 1 'auto

tir~~ du_ rité de l'églife étoit nécelfaire pour éclairer la 
~~e~~~de:; foi des peuples (~), mais cette autorité de· 

· viendroit inutile, fi l'églife n'avoit pas la libené 
de faire connoìtre fes définitions. Ce feroit arra· 
cher des mains des pafieurs, les armes les plus 
puiffantes qu'ils puiifent oppofer à l'erreur; ce 
feroit !es priver du moyen le plus efficace pour 
garantir le peuple de la f édnétion, fi on les 
empechoit de publier les décrets qui doivent 
fi~er la croyance das fiddes; ce feroit lailfer 
aux héréfies la voi e onverte aux dif putes tou· 
jours renaiffantes, & qui ne p!uvent étre ter· 
minées que par l'autorité du tribuna! com· 
pécent. 

l'reuve 5°. Lorfque 1es empereurs qui favorifoient 
tirfo ~e !es Ariens, les NeHoriens, les Monothélices, 
la prati• 
que de---------------
l'églife. (1) Voy. ci-devant pa!t· ~8 SI :4B. 

(2) Voy. ci·llrvant s. x dece 4~ cbap.11aii. 4• 
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l'Alt ltAl'POllT A L'ENSEIGNltMEl\"T, 4t7 
les lconoclalles, &c. renouvelloient contre les 
catholiques !es cruautés des premieres perfé
cutions, & s'oppofoient à la pubhcation des 
conciles qui 2voient condamné ces hérétiques, 
l"églife a-t-elle déféré à leurs défonfes:: Elle Jes 
a• regardées au contrai re com me une violence 
exercée contre les pafieurs, comme une entre· 

0 

prife fai te à lcur j urif diétion; elle a improuv6 
le filence meme de leur pan, cornme une pré
varication, lorfque, pour ménager l'b~réfie-; 
ils fo font contentés de profefièr dans leurs édits, 
)es vérhés de la foi, fans faire mention de \>au
torité des conciles qui les avoient définies. 
L'Hénotique ( 1) de Zénon enfeigne b dillinC" 
tion des deux natures en J. C.; mais il garJe 
un filence afièél:é fur le décret du concile de 
Chalcédoinc , qui a condamné Eutychès, & 
par cette raifon l'Hénotique eH: rejeté avec in• 
dignation. L'Eélhefe 1.i'Héraclius & le Type de 
Confiancc font traités avec la méme riguèur, 
camme favorifant le Monothélifme~ parce qu'ils 
im pof ent filence fur !es décrets de la foi. J ean I V 
condarnne l'Eé\:hefe : Héraclius lui· mème le 
révoque. Le pape S. Martin s'exprime ainfi fur 
le Type, dans un concile convoqué à Rome: • 
,, Il eft bon de faire celfer les dif putes fur la foi; 
,, mais il n'efi pas bon d'òter le bien avec le mal• 
,, le dogme d&i6 Peres avec ceux des hérétiques. 
,, C'eft enfiammer Ics comroverfes, au-lieu de 
" les éteindre. Car perfonne ne veut abdiquer 
" le ref peélable langagc de la foi de nos peres .... 
" Nous louons la bonne intention du Type ~ 

(1) L'Hénotique, l'E{thefe" ~ le Tyt'e étoitnt ae, 
~Jir~. .. 

Tome III. Partie III. i) d 
• .. . 

( ~ • 
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.p8 Dg LA PUISSANCB DE J,,ECLI!Z . 

,, mais nous ne pouvons en approuver la forme 
~ & la maniere, parce qu'elle ne s•accorde pas 
,, avec la regie de l'églife, qui ne condamne au 

. ,, ftlence, que ce qui en contraire à fa doarine' 
,, & défend de confondre la vérité avec l'er
" reur (1). 

r ,. D'après ces principes, ajoute un illuftre 
,, prélat (2), le concile foudroya, non·feule
" ment l'erreur que le Type fuvorifoit, mais 
,, le Type comme très-impie, impiìffimum Ty· 
" pum : il notifia ce décret à toutes les églifes 
,, du monde chrétien, & à l'empereur lui• 
" meme, par une lettre également forte &: 
" mefurée "'· Le S. abbé Maxime agit avec lt 
meme vigueur, parla avec la mème liberté (3) ; 

--------------------
( r) Bonum efl proculdubiò Ct flmnihut timtntibu1 JJeu111. 

tleftdu11bile, cohibue dij{tnfionu Ct altucationu pro ct.1uf4 
(idei. Sed non ejf utile Ct bonum, cum malo deftrutrt. bonum • 
id tft, cum h4lrttici1 , orthodoxorum Pauum. verba (f 
tlogmata.= Hoc enim inctndit , non mitigat controverfiam , 
& meritò fllidem , nullo pàtientt. dentgare, cum impieuur: 
Aa:rt.ticil, venuahile vcr6um {idei .... Dulinart. à malo & fii• 
cert bomim , ipfe nohis omnium Dominus pra:cepit, 11on vuò 
&um malo bonum avufari : propterta inttntum l)Uidem ho
num Typi laudamus, fed modo ab eo dijftJMntem averf.u11ur 

r fUoniam omnùrù t.jf inconvcniens ,·athc/icdl. eccltf14 ngul.t., 
in 9ud utiiut. advufa tantummodò jubt.ntur meritò Jepeliri 
filtntio, non 11erò orthcdoxa cum conuariis con/iteri omni
•Ù • aut fUo')uomodò dt.n1gart.. Conci!. Later. fub. Mart. I , 
apud L11bb. tom. 6, pae. 235. e-

( 2) M. de Beaumont-, arcncvèque de Paris, dans foa 
aiandement de 11~6. 

{3) " Les Romains , dit-il au fénat aff~mblé , ne 
" foulfriront jamais qu'on fopprime les expreffioni; dea 
" Peres avec celles des hérétiques , & la vtriré avec 
,. le menfonge ... li !'on pr~tencl par rlifcrétion fupprimer 
" la foì avec I •crr~ur ; cette forte de di fcrétìon noua 
" fé{lare de Dieu , au-lieu de nous unir entre nous. 
• Cu les Juu·d viendront demain nous dire : itéunilJ'ons • 

(' 
.... 
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ENSmGNEMENT. -ti9 

& fcella de fon fang la générofité avec laquelle 
il avoit défend11 les droits de la vérité. S. Hi
Jaire & S. Ambroife avoient montré le méme 
courage en parlane aux empereurs ( 1 ). Rien 
de plus véhément que ce qae l'un des plus 
célebres défenfeurs <le la foi, comre les Icono- • 
claftes; écrivoit à fes moines fur le filence 
qu'oh vouloit leur impofer (2 ). 

" nous en fupprimant par difcrétion, ile notre còté , la 
" cìrconcifion , & du v6tre, le b:iftème. Les Ariens firent 
,, cette propofition par écrit, dn moins du tems de Conf
" tantin : Supprlmons le Conjuhjlamid, & le dijféreni 
,. en fubflance pour réunir le& églifrs. Mais nos Pere~ 
" n'y confentirent p:is, & aimerent mieux fouffrir la 
" perfécution & la mort , quoique Cnnftantin favorif:ìt 
,. cette propolition '" Fleury. Hitl. liv. 30, num. 13. 

( 1) Ntmc nuum 1uia mil1i muus eft de. mundi pt.ri• 
.ufo , de filtntii mti rtatu , dt judicio Dei, cura autem 
ejl dt fpt, dt vitd, dt immortnlitare., non tàm mtd 9uàm 
tud . . . rt.:ognofct /ìdtm 9uam olim optimè ac religio[if!ime 
impuator ah tpi{<:opis optabas nudire, & non nudis. Hil: 
ad Conft. l. 2. - Nihil in factrt!ote. tam periculofum eft 
•pud Dtum, tam turpe aprtd /1orr.inu 9uàm 9uod ftntiat, 
non liberè dt.nunriart; fi9uidtm fi:riptum efl: Et lo9utbar 
tlt tt.jlimoniis tuis in çonjpu1u reguin & non confunik
/Jar •• •• Cltmtnti«. tu«. di(plictrt de/Jet J'actrdotis filemium , 
lihert.as plactre : nam Jiltnrii mti pe:icalo involvtris , 
lthutatis bono juvaris. Ambr. epift. 40 , num. 2 & 3. 

(2) Léon l'Arménien ayant voulu impofer fìlence fur le 
f'Ulte cl es imagcs, S. Théodore Studite en tcrivit en ces ter
mes ans moines: Noifolùm 9ui dignitate & fcitruid prtZct/. 
lit certnrt. is tlthtt, reél«.ftdti doélrinam profar1.ns & ctJUtris 
tradtns ; ftd & difcipulus 9uo9ue ipfe fiduciam fum.tre & 
''eritattm. intrepidi a,· /ihtrd voce profiteri. Non mt:a funt 
fitR.c vt.roa , 9ui pucmor fum, {ed divini Chryjòftomi , fUin:. 
ìmmò c.~ a/forum. l'atrum. Quod verèJ Domini J'Tt'lpofiti 
•b imptratnre. dtttnti lioc minimè pr«Piterunt . ••• at contra 
J•OIÌÙS ContÌClltrUflt, id VtrÒ tjf prodert! Ytritatt:m l.'.• prtl!• 
feéluram nbntgnre C.<' /ubditos fibi at9ut ndeò 1r9ualts & 
jòcfos [ubvmut. Apofloli tnim rùm à Juda!t dtnuntia• • 
t:tm rjfat ne doccre11t in nomirzt Clirijli, fic verbis rtf/M• 

Dd ·~ 
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4!!0 Ds LA PmssANCE n~ L'EGI~us 
Lorfqu' Arius commcnça à répandre fon cr• 

reur , 6. Alexandre, patriarche d' Alexandrie, 
iè baca de b proferire. L'héréfiargue & fes 

· feébteurs firent retentir le mondè de leurs 
plaintes, contre les prétendues ve~ations du 
faint patriarche. On furprit par cet :mifice , 
la religion du ·graod Confiantin , en lui fai
fant envifager les troubles qui s'élevoient dans 
l'églife, comme l'effet d'un zele indifcret fur 
des ·queftions étrangeres à la foi. L'empereur 
blàma S. Alexandre, & l'exhorta à la modé· 
ration (i). S. Alexandre, bien loin de fe dé· 

duunt: J udicate fl jujlum ejl in confpu1u Dei wibiI potiùs 
cbedirt. 9uJm !Jeo. Et obtdirt. oportet Vto magis 9u1'if1f. 
homi11ibus. H~c & fimilir. i!los Jiare oportthJJt 1 uL pt.r 
eosglori/h·aruur Deus & .zdificare11torthodo:ros, ut mo11~f
reria conf.rmart11t & 0:011/ortarent cos 9ui in e:ri/iis ptr• 
tiunrur. 

Sed 9uid 9uot! pluris facimu; mo11aflaia tjltàm Deum ? 
pluris cnmmoda IJUàm inde capimus • 9uèm mala 9ui.r. 
/,ani caufl jujlinemus ? Uhi ejl iliut!: Lo1utbnr de rtf
timoniis wis in confPdlu rt.g:tm & non confùntltbllr . •• , 
Et diClllll ( u:fama tji) Uomini pr~pofiti: Quinamfamus 
r.os? Primùm Chrìjliani , 9ui nunc prorfùs Loiui dtheturt. 
]Janife !r1onac/1i , 9uos rt. nul/d ahduci 'vtl nhripi par Jit . •• 

< - J)dnt!t. prtt.pofizi • IJUÌ & al1orum. Jcandnla 10//m:t C, i11 
r.uUodart off~miialltzs dtht.nt, ne viUJpt.retur, iitfUit Pau• 
lus, miniftuiun nojlrum. Apud Buon, tom. 9 , nnn. 81 ol , 
rag. 614, ~15. · 

. 
, t 

{1) Purfantis controvufi~ fu11àa~nturn i11t!e jafluw: 
effe intelligo, 9uod tu, Pater J'lle:randu, d pre.sbytui1 
tlt. loco 91todam in[acris littuis feripto f.UIZrt.f.tu, im<1 
vuò rie inani 9.uadam ~u«jlionis particulll fcifcita/Jaris, 
guid ~uifgut. il/orum Jtr11iret. Tu 9uog~e, 6 Ari, ijlud 
')UOd ruc initio, animo complu1i nportuit, aut, rùm fuiffu 
complerus, filentio praurirt. t.'tlJUUm. trat, incnnfidu1Jt' 
eff11tivifti; unde difcordi:i inttrvos contitat.r .•• /11 taliln11 
re.bus lolJuacjuJSfugienda eft, ne ve/ cùm nos prdl. noflri 
inge11ii imiecillit11tt. , 9uod p·opofitum cfl, trplicare no# 
'foffim11s; ~cl r11iitms inter Jo,cntiun , tr-:r intelli/tfltitl 

" ( 
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l'Alt ltAPl'OR'l' A L1E~SBIGNf..l\1ENT. 41 I 
fifler , adrelfa au contraire à tontes \es ég\ires, 
le décret qu'il avoit publié contre Arius ; il en 
pourfuivit la confirm:uion auprès du pape S • 
.Sylvellre; & Confiantin céda lui-meme à l'au· 
torité des pafieurs. Les princes catholiques 
n'ont jama1s agi fur d'autres principes. Si 
Louis XV a voulu réprimer l'indifcrétion de 
quelq ues particullers qui étoient fans carac· 
tere, fur une conltitution dogmatique du faint
fiege (1), i\ a déclaré qu'en prefcrhant le 
filence, fon intention n'avoit jamais été d'em
pecher /es archevét;.ues nit évtques ( ni par 
conféquent cenx à qui ils donnent mifiìon) 
d'injlruire /es eccléfiafliques & /es peuple.s con
ji~s à leurs Joins, Jur /es obligations de Je 
Joumettre à cettt conftitution ( 2 ). Un avocat• 
général du parlement de Provence, avoue que 
le prince nt peut arriter l'enjèignement (3). 
Mais au-lieu d'infit1er fur une vérité fi évidenct?, 
bornons- nous à réponqre 2ux mauvais rai
fonnemens de l'aureur de l' AutoritJ Ju Clergé: 
cet écrivain 2rtificieux " aòopLant !es erreurs 
des Anglicans, & vculam toocefois paroltre 

• 

:arditale 
1 

ad aceuraram fermonis injfiruti comprthtnfiomm • 
F~Tflmire non fUUZTlt, t:r re 1:lteru1r& populus aut in blaf-
1 htmia <JUt iu dijfenfionis n:ceffiumm incumzt • .•• Cir
cumfpiciamus nu,,. reflè (e hflbtat al popttr hvtm & 
ir.allium Tltrborum conttntfonetn fratrts fratribus reluflu:c 
& lweri P.art.r.tJbus, v e:rimia concordia imp1d fimul111ll! 
ptr vos tlijèt:rpatur •. . , lltdite in gratiam .•• • Datt mil:i 
dies tranquillos. , •• Quorl 1uititrn /i minus con1in5at, nt
uffe eft ingtmi(urt 1 J1urymis & m~rore omninò conftci , 
C.·c. Labb. conci\. tom. 2, col. 151, 152. 

( 1) Conjlir, Uniocnitns. 
(2) Dlclaration °de 1730. 
(J) Requilitolre de !Vl. <le Cafthlon, c\u 30 .tlsbre 1;65, 

conm: l.s a~'tc~ dii Clerg~. 

• • • .. 
• }!t • • 

• 
• • • • • 
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.+:a DE LA Pu1sSAl'\C2 DB L'EGLISE 
catholique, n'a fait que renchérir fur eux pal' 
les contradiél:ions & le rirlicule. 

d Esamen ,, Le droit d'infpeél:ion qu'a le prince, dit-il., 
t~~: docf;." ne le rend pas juge des vérités que l'églife 
l':&uceur " enfeigne. Il n'en peut pas prendre connoif.,. 
de _ l'Au-,, fance, qu 'en ce qui intéreffe l'ordre de la 
r~ru! ®,, fociété & en ce qu'elles onc d'extérieur & 
çlu•4.. ' · 
· ~ ~ de corporei (1) "· 

( 

Cela !ìgnifie que le prince n'efi pas juge des 
vérités que l'églife enfeigne, mais de l'enfei
gnement de ces vérités qui efi extérieur ~ 
corporel. Nous laiffons aux métaphyficiens ies 
plus fubtils, le foin d'expliquer cette énigme, 
& nous ~emandons feulement au nouveau doc
teur, 1°. s'il y a quelque pui{fance fur la terre 
capable de juger les vérités tant qu'elles font, 
pour ainfi dire, renfermées dans le fein de Dieu, 
& féparées de ce qu'elles ont d'e.rtérieur & de 
corporei. Nous lui demandons s'il efi poffible de 
les enfeigner , de !es faire paffer dans le creur 
des fideles, de les fai re fruél:ifìer, fans employer 
ce qu'elles ont d'~xtérieur & de corporei (2), 
ou pour parler un langage intelligible, fans em
ployer les fignes extérieurs de l'enfeignemenr. 
Nous lui demandous fi l'églife peut a,·oir quel
que jurifdiilion fur les véricés elles·mèmes, qui 
font de leur nature, ainfi que Dic:u .. meme ! 

ind~pendantes des hommes. Nous lui deman
dons coqiqient elle pourra precher les vérités 
qu 'elle a reçues, les perpétuer , les cléfendre, 
~n ~ra~fme~t{e le dépéìt ~la poft~rité, avec l'au" 

( r) Traité cle l' Autorité du Clcr~é& clu Poiivoir du JV~., 
:illrat polirique, rom. 1 , ctlap. r, pag. ~01. 
· (~) Voy. ci-~eva~t pa~, s & fuiv. 

, • (t • ~ 
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l'AR R..APPÒ1l1' A L,ENSEIGN&MENT. 423 
torité que J. C:lui a donnée, & qui efi indé
penJante Jes princes de la terre, fi elle n'cft 
pas libre fur l'enleignement ., fi elle peut etre 
légitimement arretée f ur l'enfeignement par une 
~mtre puiffancc. Nous lui demandons quelle eit 
la puiffance qu'on prétend réferver à l'églife > • 

fi on attribue au rnagiftrat politique le droit de 
flatuer fur tout ce qui regarde l'extérieur. Les 
dt!finitions de foi ne font-elles pas e\\es·memes 
extérieures ? La prédication de l'Evangile n'efi· 
elle pas extérieure ? Toutes les fonél:.ions Jll 
facerdoce, relativement à la doétrine de J. C., 
ne font-elles pas extérieures, ainfi que \es autres 
fonétions facerdotales? Que reftera·t-il donc 
encore une fois à l'ég:life, qui ne foit fubordonné 
aux tribunaux féculiers ( 1) ? Le Sanhédrin &. 
les chefs de la rynagogue avoient donc le droit 
ti'interdire la prédication de l'Evangile aux 
Apòtres. lls confidéroient la publication de la. 
réforreétion cle J. C. , relativement à l'ordrct 
& à l'intéret public. lls la regardoient comme 
une fource de divifion & de uoubles ( z ). Ils 
craignoient que les Romains ne priffent occa
fion de la royauté de J. C., pour déclarer la 
guerre à la nation J u ive , & pour l'extermi-• 

ner (3). 
:i. 0 • La vérité peut-elle jamais blelfer l'ordre 

~e la fociété' Non, fans doute, répond Puffen• 
dorf, à moins qn 'on ne Jife que la paix & la 
concorde font contraires aux loix natureUes (4-)· 

( 1) Voy. ci-devant pag. 23 & fuiv, 
(2) ,A(?, XXIV, 5· 
(3) Joan.. x1 , ,.a. · 
(4) Nam n""" fcra tliélrina Ra'~ rtlugnan Cl fjlltt 

p~4 
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'4-1:.f DE LA PQISUNCB DJ; L1EGLUE 
Comment donc l'fnfeignement des vérités de 
la religion, enfeignement qui ne confifie que 
daos la manifetlation de ces vérilés, & des mo .. 
tllS qui en montrent Ja Certitude, pourrojt-iJ etre 
regardé comme la caufe des troubles fufcités 
par !es héréfies? Ne tàit-on pas que les ennemis 

l Je l'églife & de l'écat n'ont jamais manqué de 
calo.mnier I 'autorité, qui ne leur étoit odieufc , 
que parce qu'elle réprimoic lenr audace? Les 
Prifcillianiftes condamnés par le conci le de Sar .. 
.ragoffe, pourfuivenc l't:!véque chargé de publier 
le décret du concile, comme pcrturbatenr des 
églifes d'Efpagne (1). L'hérétique Auxenc~ 

, traice de [éditieux S. Hilaire & S. Eufebe, deux 
des plus célebres défenieurs de la foi (2 ). Arius 
accufe S. Alexandre d'allumer la diCcorde (3). 
Conilance, Valens, Huneric ne pourfuivent 
les carboliques avec tant de cruauté, qu'en lei 
accufant de troubler l'état. Lcs catholiques de· 
voienc clone étre regardés comme des criminels, 
pui(qu'ils défobéifiòient aux foU\·erains, cn ce 
qui cancernoit l'enfeignement. Héraclius, Zé
non & ConOance prétendoient ramener la paix, 
en fopprimant les décrets de l'églilè. S'ils étoient 

'juges en cette matiere , l'églife de,voit don e 
leur obéir ; elle s'e(l donc rendue doublement 
coupable , en anatbématifant leurs édi.ts. Ne 
faic .. on pas que Jes contr:adiéì:ions ,"qui devoient 

pr:ci rt.pugnct 1 vua no:: ejl 1 nifi uinm par & cCJncorJia 
c.-onrrari~ legibus naturclibur J:r.a111ur. l'uff. De Jurc: Naç~ 
$c Gent. I. 7 , cap. 4, §, ?. 

(1) Fleury. Hitl. Ecci. liv. 17, 11urn. 51l. 
(2) lbi.t liv. 16, nuni. 2. 
(,3) lbid. li~ 10 , num, Jl• 

f 
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l'AR. R4'1'PORT A L'ENSEIGNEMENT. 425 
faire l'apanage de J. c. (t) 'devoient etre aufii 
le partage des 11rédicaceurs de l'Evangile (2)? 
Quel e11 le monHre qui ne ronge le frein qui le 
captive? Quelle eil l'héréfie qui ne re foit élevée 
comre l'autorité qui l'accabloit ? 1-'ut-il mèm~ 
jamais de rebelle qui n'ait accufé de vexatiotr, 
la puilfance qui l'amquoit? Faudra-t-il lui lai!:• 
fer la liberté de répandre l'efprit de révolte., 
dans la crainte que les cris qu'on lui fera pouifer., 
en lui donnant des chaines, ne troublent l'uni· 
vers? C'e!l donc cet efprit de fédition qu'il faut 
réprimer dans lcs hérétiques , comme la véri· 
table caufc de la difcorde. Qu'ont opéré les mé· 
nagemens qu'on a gardés à Jeur égard? Qu'a 
opéré la proteélion que certaios princes Jeur 
ont accor<l~e , pour conlèrver la paix dans les 
états? J'en appelle à témoin l'Allemagne, la 
Sue~ie, la Hollande , l' Angleterre, la France 
elle-mème , & les autrcs pays où le luthér~nif roe 
& le calvinif me fl! font introduits : j 'en a ppelle 
au témoignage de l'nnivers emier, lorlque les 
Conflance & !es Valens voulurent anéantir le 
décret de Nicée. Scmblable à ces feux fouter· 
rains , qui, après a\'oir fermenté fourdement 
dans !es emrailles Je la terre, en ébranlent les. 
fondemens , & fe développent enfuite par des 
éruptions dfrayantes, l'héréfie après avoir ré· 
pandu fecré rament fon poifon, s'eit manifefiée 
1out-à0 coup par des fignes de mort ; elle a caufé 
1es plus horribles focouifes dans l'égliCe ; elle 
a allumé paMout la difcorde, & fouvent Ics 

( 1) PQjitus iti fignum. cui contratlicttt,r. Loc. Jt 1 34· 
(2) l'rlatth. V, 11 I u. -.x, z3. ;- >.Xlii t 34· 

-l~an, :X.V 1 20. 

• 
\ • 
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.~6 Dr; LA Pu1sSANCE DE L,EGLIS:S 

guerres les plus cruelles ; elle a caufé des fcif.. 
1ìons qui onc enlevé des royaumes entiers à J. C. 
Qu 'o ne faic au contrai re les Théodofe & !es Mar
cien, pour procurer· une véritable paix '! lls fe 
font joints à l'autorité de l'églife ; ils ont fait 

• exécuter fes décrecs , protégé fon autorité. 
L'héréfie reritrée alors en grondane dans Ics 
enfers, a laiffé le repos au monde ; & la foi, 
en triomphant de fes ennemis, a fait triompher 
fes défenfeurs avec elle. Mais quand m@me la 
prédication de la vérité devroit produire des 
troubles , cette prédication étant néceffaire pour 
con ferver la foi, ne faudroit·il pas faire à la foi, 
Je facrifice du repos public , comme on devroit 
lui faire le facrifice de fa vie? La guerre eft in
dif penfable concre un ennt!mi qui veut nous 
faire périr : lui céder , pour éviter le combat, 
ce feroit acheter une paix meumiere, aux dé
pens de fa propre exiflence. 

,, Celui à qui Dieu a confié !'empire, ne 
" doic-il pas s'inlhuire de toutes les façons 
" d'agir ( des étrangers, c'ell.-à-dire, de l'églife 
,, qui ell: étrangere fur la terre) , ne doic-il pas 
" s 'infiruire de leurs vues , de leurs deffoins , 

• ,, de l'ordre de leur marche'? N'efi-il pas en 
,, droit , non-feulemenc de s'en faire rendre 
,, compre, mais encore de veiller fur eux 'J "' 

Ce prince doit s'informer fatas doute des 
qualicés & des vues de ces prétendus étrangers; 
mais, <lès qu'il s'efi: convaincu par des preuves 
évidences, qu'ils font envoyés de la part d'un 
Mai tre, qui a droit de commander aux rois, 
a-t-il la liberté de s'oppofer à leur paffage, d'in
terrompre l'exercice de la miffion qu'ils ont 
reçue' dc; s ''mgérer dans une admiuifiration q uc 

' . ' 
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l'All it.APPOllT A L'ENSEIGNbMENT, 427 
le l\laitre fuprème a rélèrvé aux chefs de la 
nouvelle fociété? Ne doit•il pas s'y foumeme 
lui-mèml! ~ lorfqu'ils lui parlent en verm de la 
piillìon qu'ils ont reçue, puifqu'il doit obéir à 
celui qui !es envoie? S'il eil donc obligé de 
veiller fur eux, ce n'eft pas pour connoitre d'ug 
miniilere qui eft au-defiùs de fa puifiànce, mais 
feulement pour les protéger, & pour les con· 
tenir dans les bornes de leur jurifdiél:ion (1). 

" Que !es princes abufent du droit qu'ils ont 
,, de connoìtre de l'extérieur de l'églife, & qu 'ils 
,, en ibufent, en le tournant en dérifìon, comme 
~ Hérode ; ou en perfécutant , camme ont fait 
,, !es empereqrs Romains; l'~bus ne détruit 
,, pas. le droit "· 

On en convient, & il faut que l'auteur s'en 
fouvienne, toutes !es fois qu'il voudra enlever à 
l'égliCe fes droits !es plus iàcrés, par la crainte 
de l'abus. Mais à quel titre voudroit·il donc at
tribuer au prince une puiffançe qui memoit le 
fort de l'églife emre fes mains? Concevra-t-il 
que J. C., le plus fage de tous les légiflateurs, 
ait donné un parei! pouvoir aux princes, méme 
hérétiques, mérne mahornétans, meme bar· 
pares? Concevra-t-il qu'en donnant fa miffion .. a 
fes Apòtres, pour gouvernér l'églife avec cette 
plénitude de pouvoir qu'il avoit reçue de fon 
)>t!re, il airvoulu les rendre dépendans fur l'en
feignement d'une autorité qui pouvoit s'égarer? 
Concevra·t·il qu'il Jeur aii: prédit !es efforts 
que lès puiffances de la terre feroienc çomre 
l'Evangile, ciu'il Jes ait invités, non à céder 

(1) Voy.tom. ~.eh. 1, ~.,1, pa!_;.z~, &•i·devant.a 
~), ~I §, J I pai;. ~I 31 & l,lliH'• 
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428 Ds 1,.4. Pu15S • .\NCE DE L'EGLJSf;. 
aux perfécutions, mais à s'armer de courage & 
à s'en réjouir; & qu'il leur ait donné cependant 
ces m~mes puiffances pour guides & pQur mai
tres dans l'enfeignemenc ;> 

,, L'églifo s'étant mife fous la proteéèion du 
" fouverain, celui-ci, en venu du comrat qu'H 
~ venoit de fairé avec l 'églire, ne pouvoit, fans 
,, manquer à ft:s engagemens, fonffrir qu'il fut 
,, rien enfeigné de contraire, ni meme qui tcn· 
,. dit à y apporter aucnne altéracion "· 

Eh! quel eil donc ce concrat extraordinaire 
tles maitres du monde avec le Roi du ciel, lorf
qu"il Jeur envoie des ambaifadeurs pour !es int:. 
truire , eux & leurs fujets, de fes vo!ontés, 
pour les éclairer, pour leur commandcr de fa 
part., dans l'ordre des chofes lpirituelles, & 
pour les fauver? Le devoir de tous n'ell:-il pas 
d'obéir? & lì les rois y joignent le feconrs du 
glaive temporel, n'efi-ce pas.là une obligation 
qu~ le Souverain des rois leur impofe, & non 
un engagement volontaire qu'ils contraéì:ent? 

,, Quoiqu'il n'apparrienne qu'au corps ec
,, cléfiafiique de prononcer avec amorité fur la 
" doéèrine, il n'efi pas moins vrai que le prince 
J, doit arrèter dans fes états, la publication d'un 
,, dogme qui paroit nouveau; qu'il juge, par 
,, !es lumieres de la raifon, contrai re à la d.oc
,, trine enfeig11ée dans les livres r~;ms & dans 
,, la Tradition, ou du moins s'cn écarcer, 
" foit dans Ics principes, foit dans Ics conf6· 
,, quences ~. 

Que notre écriva'.n s'accorde au moins a\•ec 
lui·mème.11 n'appartiene, felon lui, qu•au corps 
eccléfiaftique de prononcer avec amoiité fur la 

'doél:rine. Mafs en prouonçant fur la ~oélrine, 
I 

• • . . ' 
, .. 

( 
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que fait·il autre chofe, finon de juger fila doc· 
trine efi conforme aux 1ivres faints & à la Tra· 
dition? Que refte-t·il don e à fai re au prince, 
après ce j ugement , finon de fe foumettre ? 
L'auteur, dira·t·il, comme il femble l'infinuer, 
que la conformité ou l'oppofitien d'une doc• 
trine avec les livres faints' eft un fait qui re· 
décide par les lumieres de la raifon, & que, 
fuivant !es nouveaux Anglicans, tous les faits 
fom du reffort du prince? nous attendons qn'il 
s'explique plus clairement là-deffus , pour lui 
répondre. · 

,, Ainfi lorfque Luther & fes partifans an· 
., nencerent des propofitions contraires à la foi, 
,, le rei convoqua la faculté de tbéologie dc 
,, Paris, pour difcuter les nouveaux enftigne• 
,, mens . . •.. Cette compagnie forma un dé
,, cret; le rei fìt examiner ce décret dans fon. 
,, confeil ,,, 

Eh quoi donc .! lorfqu'il s'élevera quelque 
héréfie , ce ne feront plus les éveques qui de
vront etre confultés ? la Sorbonne feule donnera 
fon avis for les nouveau:c enfeignemens, & ce 
fera le confc\\ du roi qui décidera feul en der• 
nier reffort , fi les propojitlons •nnoncées font 
hérétiques ? lJauteur feroit donc luthérien en 
Danernarck , anglican à Londres, & mah~ 
métan à Ctfnflanunople; car le grand-feigneur, 
qui efi auffi juge de la religion qui voyage fur 
Jes rcrres, a prononcé que Mahornec étoit le 
grand prephete, & il sfr en poffeffion de proferire 
toute nouveauté. 

,. Ct!t e'.'>amen ( fur les propofìtions annon· 
" cées) n'étoit point hors de la compétenc~ 
., du fouvenin "· (Eh! ponrquoi? ayons h.' 

• 

) · • 
• •' 

" • • • 
, 

• 
• • • • • • • ... • • • 
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430 DE LA PUISSANCE DE L,EGLISE 
patience d'écouter jufqu'au bout.) ,. Il nè 
,, s'agilfoit point de fixer un nouveau dogme, 
,, mais feulement de voir fi !es articles propofés 
" par la Sorbonne, renfermoient la foi que 
,, l'églife avoit apponée dans l'état (r) "· 

Mais a-t-il jamais été quel1.ion, depuis la 
nailfance de l'églitè ' de fixer de nouveaux 
dogmes? Les premiers élémens de la religion 
euffent appris à notre doéteur que toutes les 
vérités de la foi ont été révélées par J. C. à fes 
Apòtres; que le devoir des évcques eft d'en 
con ferver le dépot, non d'enfeigncr de nou
velles vérités. J arnais i ls ne j ugent de la doc
trine, qu 1en examinaut lì elle eft conforme av1tc 
cet ancien dépot. Mais pardonnons à l'auteur 
fon ignorance, & admirons fa fnbtilité. ll ne s'a· 
gij{oit pas, dit-il, de fixer un nou11~au dogme; 
mais feulemerzt d'e:caminer fi !es articles propof1fs, 

, renfermoient la foi que l'églife atioit apportée 
tfans l'état. Ainfi l'églife ne fera compétente que 
lorfqu'il s'agira de fixer un· nouveau dogme , 
e 'eff-à-dire, j amais ; & le prince pourra j uger de 
la doé1rine, toutes !es fois qu'il s'agira de favoir 
1ì elle efi nouvelle, c'eft·à·dire, toujours; car il 
r.e s'agit jamais que de favoir fila doftrine en
feignée efi conforme ou non avec la Tradition ; 
& en matiere de foi , la nou,·eauté & 1:erreur 
font fynonirnes. •' 

ì\Jais fi le prince malheureufement trompé 
}'Jr de faux ap6tres, a reçu dans fes t!tacs une 
feéle hérécique, fera+il obligé, en vertn du 
prétendu contrae, de la protéger contre Jes 

( r) Traité de t• Autorité <iu Clergé & du Pou\•oir Jn 
Magìfirat politigùe, tom. J 1 pag. 401 , 402, 

' \. ~ 
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Trais miniftres de l'Evangile qui viendront an
noncer la foi ? l•audra·t·il clone, pour remplir 
fes engagemens, qu'il examine fi la nouvelle 
doélrine qu'on lui preche, efi conforme à celle 
qu'il a adopté~ dès le commencement? Cetce 
nouveauté devra·t·elle etre rejetée comrne por
iant un caraélere de réprobation? Le fouverain " 
~mra-t·il le droit de s'oppofer à la publication des 
décrets qui établiront la faine doél:rine, parce 
qu'ils enleigneront nne doél:rine nouvelle dans 
fes états? Que d'abfurdités ! Le prince n'a donc 
point contraél:é avec l'églife particuliere de fon 
royaume; il a contraété, à l'égard de Dieu 
méme , l'obligation de protéger, non teli e églile 
particuliere, mais l'églife catholique, & de lui 
etre foumis' parce que ce n'eft point telle églife 
particuliere qui doit régler fa croyance, mais 
l'églife uni verfelle, à laquelle feule le Fils de 
Pieu a promis fon :iffifl:ance. 

Mais fi cette églife a le droit de publier f es Confé• 
décrets , indépendamment de l'aucorité du Ju~nc~19 

prince, elle a auffi le droit de régler le tems, le r: ;0~t:~: 
lieu & la maniere de cette publication. Car i o. 
tout cela eft une dépendance nécelfaire de la 
pnblication meme; il efi: de m~me nature, il " 
procede de la méme fource, il efi une fuite na-
turelle de la miffion que J. C. a donnée à fes 
Apotres. Noes avons dit que la puilfance épif-
copale, étant indép~ndante dans fes fonél:ions, 
n'étoit refponfable qu'à Dieu feul des pouvoirs 
qu'il lui avoit confiés. 2°. L 1églife efi feulejuge 
des befoins f pirituels des peuples, & ce font 
ces befoins qui doivent régler le tems, le lieu, • 
les rnatieres d'inflrut1ion, & la maniere de Ics 
faire, pot\rvu qu1elles fe renferment'dans l'ardre I 

" 
.)- • •• '•0 

• o • o 

• 
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des chofes fpirituelles. 3°. Nous avons dit qui 
c'étoit par la relation immédiate qu'un objei 
avoit avec la religion (1), que c'étoit par le9 
loix, fuivant lefquelles il devoic étre réglé ~ 
qu'on devoit d~terminer la compélence de 
l'églife. Or l'infiruél:ion & la maniere dont elle 
doit ètre faite, fe rapportent immédiatcment à la 
religion ; elles fe reglent par la loi de l'Evangile ; 
elles comprennent également, comme nous 
l'avons dit' & les vérités ae la religion' & !es 
motifs de crédibilité fur lefquelles elles font fon• 
dées, & par conféquent !es décrcts qui en prou· 
vene la certitude. Elles comprennent, dans Ja 
pr:uique, toutes !es circonllances néceffaires d~ 
tems, du lieu & de la maniere d'inftruire: par 
conféquent tout cela ell du reffort de l'églife. 

Les éveqnes font clone libres de notifier lcs 
décrets de l'églife aux fideles, foit par écrit, foit 
de vive voix. Les fouverains pontifes & !es con-

' ciles peuvent donc adreffer ces décrets on aux 
conciles. particuliers , ou aux m~cropolicains , 
ou immédiatement à cous les évèques, fans que 
le magiftrat politique puiffe l'empécher. Nous 
avons prouvé que la correfpondance qu'il y 

~ avoit entre une puiffance & fès fujets, ~toit fi 
cffcmiel!e, qu'on rie pouvoit y donner atteinte 
dans un gouvernement, fans renver.fer l'ordre 
public; & c'eft par ce principe là que nous avons 
faic voir, que l'excommunic:uion ne pouvoit 
tHfpenfer Ies fujets de l'obéiffance qu'ils de. 
roicut à leurs princes ( 2 ), 

(1) Voy. ci..devant pag. 9. 
(2) Voy. c;~di:vant tom. 1' r1m !' I C'h2p. 1, §. J. 

' ~Ili;_?. 95• 
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§.VII. 

Quel/es font les ohligation.r des Evéques, relati.;. 
vement à l'enftignement. 

e " 
'Ef1 la parole de Dieu qui après avoir tiré 

le monde du néant, :i donné naiffance à l'églilè . 
J. C., en la mettant dans la boucbe des Apòtres, 
lui a confervé toute fa vertu, & le!lr a fait à 
eux-memes, un commandement exprès de l'an
noncer à toutes les n:uions , avec la promefiè 
folernnellc de les affitler jufqu'à la confornma
tion des fiecles. Lcs Apòtres ont été fideles à 
fes ordres , & il l'a été à fes promeffès. La 
prédication de la parole fainte , a fait briller une 
nouvelle lumiere dans le monde, elle a forrné 
un nouveau peuple , & fait germer au milieu 
de lui les plus fublirnes vertus. Leur ouvrage 
ne peut fe perpétaer que par le minifiere de 
cette parole fainte, où il a pris fa fource. La 
foi des p:!uples périroit, fi on leur Iaiffoit ignorer 
les vérités qu'ils doivent croire : & ces vérités 
feroient infuffifautcs pour les fauver, lì on ne 
les inflruifoit en rneme terns dcs vertus qu'ils 

0 

doivent pratiquer. Les éveques, qui om héricé 
du pouvoir de l'apo!lolat, en ont contraété les 
obligations ( ,; . Le concile de Treme leur f~it 

{ 1) Non eft trt;uum nos de.relini;rure ve.rbum. Dei {j 
miniJlrare muzjis. Confìderatt ergo frams 1 viros ez vobis 
horzi ujlimonii fel'tem . .•.. çuos conflitucm:is fapu !:oc 
Dpus. Nos Yt.rÙ oralÌO!fi & mi11ijluio verbi inft<Jntes e:i• 
111/IS. Ad. \'l' 2' 3, 4· . 

NoTL mif]it me Cllrijlus bo1.piifrsre , fai evangtlifl11t4 
J, Cor. 1, 17. 

T~('· ~"''.'. lll.. • È•• 
·J ,, ,, 

" • • 

" 
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434 D.E LA Pu1SSANC~ DE L'EGLJSE 
un devoir exprès de l'enfeignement ( 1 ). " U 
,, ne leur ferviroit de rien d'etre vertueux , 
,, dit S. J érome, s'ils n 'étoient ca pables d 'inf
" truire de la faine doéèrine, les penples qui 
,, Jeur font confiés, & de combattre ceux qui 
,, la contredifent (2) "· S. Paul ne fc raffare 
fur la perte des mauvais chrétiens, que fur le 
témoignage que lui rend fa confcience, de n'a
voir rien négligé pour faire connoitre les voies 
de Dieu (3). 

La prédication a pour fin la fanB:ifìcation 
des -ames : elle ùoit fare, par cette raifon , ~ 
portée de tous (4). Elle a pour objct la foi & 
la morale. 

La foi étant le fondement du falut, l'évèquc 
e!l: principalemcnt chargé d'en conferver le 
dépdc. L'héréfie qui gagne comme la gangrene, 
s'infìnue en flattant la curiofité & l'orgueil ; elle 
f éduit par un air de régularité & un ton de 

( r) Quia chrifliantr r1ipu/Jlic1r nece.ffaria ejl pr.rtlùa. 
lio Evan~tlii, & hoc ejl pracipuum tpijeoporum munus; 
Jlatuit fcnf/a j}fl(Jdus omrus tpift0pos & clios tcdtfiaru11& 
prtrlatos teneri pu fe ip[os, fi ltgitimè impttliti nonfoerint, 

' ad prtrdicant!um fttnflum hfa Chrifli t.Yar:gt.lium, Trid. 
fen: 5 • de Reform. cap. ::. 

(::) Doc1oru;:. ( epircopum) nihil protlefl t.on(cit.ntiG 
71irtutum frui, nifi & at.ditum fibi popul'fm poffit inftrat.rt. 

1 llt vnlt.at t.:rhortcri in doffrind f anll , & t.01 9ui ~ntm
dicum, argu~re Hieron. in Jovin. I. r. 

( J) Mundas fum à Jàn,;uin, Otnfliam ; noi: tnim fu/,. 
:ufugi quò minùs armunriarem omnt. confilium. /Jei v.o6is . 
Acl. xx• 26, 27. 

( 4) QuirumrJIU prtt.dicnnt!o Yt.rho Dei ac tlocentlcr pitti 
chrijliantfl operam Jet!t.riru, proifùs à 91urflionibus ài.f!i
cilihus ac ptrpieris nhjlirreant , ft. ad ,·11pt11m auditoru11: 
l!orum9ue ~d(fìcationem , demiuemes, Conci!. 1'oletq, 
snn, 1s&s , a~l. J, cap. 3. 

( 
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téforme ; elle éblouit par l'éclat dJune fauffe 
fcience ; elle infpire l'efprit d'indépendance; 
&, dans fa marche, elle joint toujours à l'or
gueil de J 'indépendance, le mépris & la hai ne 
contre les pontifes. Lors meme qu'elle femb1e 
bannie d'un état, fon efprit refre encore, def- ' 
feche le creur, empeche le fruit du faint minif
tere , & devient le germe de nouvelles révoltes. 
Dieu en demandera compte aux pafieurs, s'ils 
négligent de vcil ler fur leur troupeau, en démaf
quant fes artifìces , & en repouffant leors at
taques. C'efi un cl'ime d'~pargner l'erreur , 
quand il efr ordonné d'enfeigner la vérité ; & 
il n'efl plus tems de vouloir remédier au mal, 
lorfqu'il eft devenu incurable. Ah ! tandìs que 
l'héréfìe & i'impiété attaquent de tOllS COtéS le 
troupeau de J. C . ., tantdt par de fourdes in• 
trigues, tantot avec une violence ouverte; que 
cette fagcffe humaine, fi ardente pour des inté• 
rècs perfonnels , & fi froide pour les intérets 
de Dieu; que cette fageffe qui, réglant fes dé· 
marches fur l'opinion des hommes, redoute 
encore plus le reproche du fanarifme de la 
pare des f e.9.aires, des impies , ou des indiffé- • 
rens, que le reproche fecret de lacheté de fa 
propre confcience , s'applandit d'une fauffe 
prudence, qu:tnd ces hommes lui applaudiffent, 
c'efi-à-dire, quand ces applaudiffemens memes 
lui difent qu'il ne peut pi aire à Dieu; ah que cette 
vaine fagelfe qui, intimidée elle-meme, décou
rage fouvent le zele p<ir des imputations odieufes, 
fera bien différente un jour au tribnnal de J. C. 
tie ce qu'elle paroilfoit étre, lorf que J. C. la met
tra cn parallele avec !:i fagcffe des A~ocres, avec 
ltt fageffe àe la croix, qui a vai11<;u le mond.e, 

• E e z 
• 

• 
• 

• 

•• 

• . • 

• 

• 
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436 D.s LA Pu1SSANCE DE L'EGus~ • 
parce qu'elle a combactu avec le courage de 
la foi ! 

Les vérités de la morale font d'un ufage 
plus étendu, parce qu'elles reviennent con
tinuellement dans Ja pratique. Elles ont befoin 

r d'ècre expliquées plus en détail , & doivent 
etre inculquées avec d'aucant plus de force, 
qu'elles onc toujours à hmer contre les paf
fions. Qu'on infiCle clone principalement fur 
ce qui concerne Jes devoirs les plus efièn
tiels de la religion; fur l'obéillànce & le ref.. 
peél: qu 'on doit au prince & à l'églife; fnr la 
charité qui doit unir tous les membres du 
corps myfiique de J. C. ; fur la nécelfité de 
fanélifier fes aftions, par la purcté des mo
tifs, & fur les moyens propres à. fe garantir 
des pieges qu'on tend à la vertu. Mais que 
le zele foic toujours exempt d'amertume, lors 
mème qu'il tonne concre les vices; qu 'il ne 
mele jamais l'intéréc des paffions, a\'CC f'in
téret de Dieu; qu'il épargne les perfonnes, 
en attaquant les abus; & qu'il force la con
fcience, méme des coupables, à rendre hom-

' mage à la charité des pafieurs, lorfqu'ils font 
forcés de les contrifl:er pour les fauver. Que 
.Je pontife ne f e rebute ni de leur réfiflance , 
ni des contradiéHons (I); fon e minifiere ne 
fera pas inutile, quoiqu'il ne porte pas d'a
bord des fruics : d'autres recueilleront ce que 
Jes premiers auront femé. 

(I) Clama, ne cejfu , quafi tuha ex alta Yoetni tUrfm , 
& annuntia populo meo federa eorum, & donmi lacob 
peccata eorumr: 11: LTllI , I. - Prtrdi"a Yu/Jum , fofta 
opportu11è, im porttmè; argue, obfecra, i rzcrepc in omni 
patiemid & dotk i!lii. U. 'l'im. 1 v , 1. 

,S 
\. I 
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Pc1rrni ceux que le pafieur doit infiruire , 

qu'il difiingue cctte portion du troupeau qui 
a fait l'objet de la prédile.:l:ion de J. C. ; le$ 
enfans (1) & les pauvres (:i). Les premiers 
font, par la docilité & l'innocence de leur 
age ' plus fuf ccptibles c.les impreffions de la 
religion : ces imprefiìons re!lent, & fi , dans • 
la fuite, elles n'empechent pas les chùtes, 
elles arment du moins !es remords & la crainte, 
& aident les coupables ~ fe relever. Les fe
conds font plus près des vertus évangéliques, 
par la privation des avantages temporels qui 
forvent d'<llimcnt aux paflìons; & quelquefois 
affamés du pain de la parole de Dieu, per ... 
fonne ne le Jeur cliH:ribue. Dans !es villes, 
l'abondance caufe la fatiété & le dégoùt : dans 
les campagnes, c'eft une terre altérée, qui 
n'attenJ que la rofée du ciel pour porter des 
fruits. Quelle riche moiffon n'en rapportent 
pas les ouvriers zélés qui vont, dans leurs 
courfes apofioliques , défricher ces terres in
cuhes ! 

Le portrait que S. Paul fait de lui-merne, 
<loit fervir de modele aux: orateurs évangé ... 
liques, for la maniere dont la parole divine 
doit ètre annoncée. ,, J e n'ai point employé: 
" dit cet Apocre , en vous prèchant, les dif
" cours perfuafifs de la Cageffo humaine, mais 
" !es effetsefenfibles de l'ef prit & de la vertu 
" de Dieu, afin que votre foi ne foit point 
.,, établie fur la fageff'e des hommes. Nous 

(I) Si nit è r11r1,ulos . •• ad me Yenire : talium eft enit!i 
rtinum crfforum. l\ibtth. Xl:'C, 14. ~ 

(.~) Ji.v1:r11cli[arepauperibus mij]it me. Luc. lY 1 1i, 

li e 3 1 

• 
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" préchons néanmoins la fagefiè aux parfaits, 
,, non la fageffe du monde •.•. • mais la fagefiè 
,, de Dieu renfermée dans fon myHere.... de 
,, Jaquellè il efi écrit que l'reil n'a poim vu, 
,, ni l'oreille enrendu, ni le cc.curde l'homme 
,, conçn., ce que Dieu a préparé à ceax qui 

< .n l'aiment ..•. Nous l'annonçons, non avec le 
,, dilèours que diéì:e la fa~elfe humaine, mais 
,, avec ceux qu'infpire l'Efprit-Saint, trairant 
JJI f pirituellement les chofes fpirituelles (I) "· 

Oui, tour eft foblime, tout cfi divin dans 
l'Evangile. Dieu créateur & fes perfèélions 
infinies; Dieu rédempteur, Dieu fanél:ifica
teur; l'homme d'abord dégradé par le péché, 
élcvé enfuite jufqu'au plus haut des cieux p:rr 
la vertu divine, dirigeant vets l'Etre-Suprème 
fes aéèions & fes defìrs, & cherchant dans 
J'immenfiré & la rniféricorde de cet Ecre
Suprème, Je repos, la gioire & l'immutabilité 
qu'il ne peut trouver dans fon propre cc.cur : 
voilà ce que renferme l'Evangile dans fa fim· 
plicité, voili !es tréfors de fa fageRè éter
nelle que S. Paul pr~choit aux nations. Mais 
fi couc efi divin dans l'E"angile , rien ne 
doit étre hcmain dans la. maniere de l'annon .. 

( 1) Sumo nu!tU & pr."l.dh·r.tio mea 11011 in perf11afi'1i/i .. 
S:u lzuman.z fapier.tia nr/Jis , fad in ojlenfìon~ fpiritti& 
v virtutis; ut fides vejlra 11on }it infapi~mill hominum • 
fid in virtuu Dei. Sapientiam u11tem lo1;iJimur i111er per

flc1os; fapimtiam VUQ, non hujus J'n-cu.li ..• ,fed lu9ui
mur !Jd .f.zpiemiam in my)lerio, . • • ft'•tll jèriptum eft : 
Quoti oc11ius non vidi: 1 nei: '1Uris cudivit 

1 
11u in cor homi

.nìs afcendit, fil« prl'lpurav:t l.Jtus ils tJUi 1/ilig11111 illum, . • 
Qu.~ l} loquimur non in do,1is hunranre f 11pitn1i~ verhis, 

fld in doflrifl4 Spiritus, Jì1iri1uali6usjfiritua/i4 ç~m;a• 
r1iru,s, l. Cor.11, 4, 5, 6 , l s 9, lJ. 
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l'All RAPPORT A L'ENSEIGNEME~"T. 439 
cer. Loin du miniHere évangélique , le mer· 
cenaire qui veut faire fervir l'reuvre de Dieu 
2 fes intérets ou à fa gioire ; il n~ fera ja· 
mais qu'un airain fonnant, qu'une cimbale 
retentiflante. Loin dn fanél:uaire cet efprit 
philofopbique qui voudroic intéreifer l'amour 
propre à la pratique des vertus cbrétiennes ; • 
ce n'i:ft que par des rnotifs furnaturels qu'on 
peut atteindre à l'élévation des fentimens des 
enfans de Dieu , fpiritualibus fpiritualia com.· 
l'arantes ( 1 ). La fageife humaine n'a jamais con· 
verti: cette reuvre efi réfervée à la fageffe de 
la croix. Si tout eft di vin dans l'Evangile, 
tout doit etrc:: vrai dans la bouche de celui qui 
l'annonce' fa doélrine doit etre également éloi
gnée d'un excès de févérité & des complai
fances du relachement. La vérité eit ennemie 
de tout menfonge : comme elle eft une, elle doit 
etre toujours la meme dans la bouche du mi
niftre, foit qu'il enfeigne en chaire, foit qu'il 
décide dans le tribunal de la pénitence. Riea 
ne fauroit excufer ce zele aufiere, qui, plaçant 
coujours le devoir :m-deffus de la Joi , trahit 
la religion e\le-mème , difcrédite l'Evangile , 
alarme tes conf ciences timorées, & tend des 
pieges aux foibles. Si tout eft divin dans l'E·"' 
vangile, le rninit1re doit traiter la parole fainte 
avec dignité. Comme ambaffadeur de Dieu, il 
doic parler avec autorité; comme pécheur, il 
doit parler avec rnodeftie. Pour accornplir la 
volonté du l\•laitre qui l'envoie, il doit prendre 
fon efprit. Comme per/onne ne conno1t /es penfées 
Je l'/1omme, que l'/zomme lui-ndme, il n'y a aujfi 

(r) I, Cor. Jl > 13. • 
Ee .+ 
• 
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~Ho DB LA Pu1sSA1,1;'CE DE L'EoL1s::o 
flte l'efprit de Dieu qui connoiJ!e /es chofe.r '11ti 
'J'ttnnent de lui. . • •• l'homme animai ne le.s peut 
compr~ndre ( 1 ). Le minifire doic écre couché ~ 
pour touchcr !es autrcs ; il doic rctracer le 
tableau de I'Evangile par fon cxcrnple, pour 
fe rendre digne de le prOcher; il do1t le prati-

1 quer, pour l'annoncer avec fruit; il doit s'ou
blier Jui-méme, & fe faire oublier, s'il cfi pof
fible, pour tourner tous !es r~gards n:!rs la re
ligion. Ce n'di: poinc pour maudier des éloges, 
mais pour fauver Jes peuples, qu'il eH chargé 
du minifiere de l'apofiolat. Eh! plùc à Dieu 
qu'on pùc difcrédicer cetce éloquence effeminée, 
touce brillante d'ornemens affeélés, dénuée de 
namrel & de force, partage frivole de l'homme 
vain & de l'efprit rnédiocre, que l'éloquence 
humame elle-méme n'eut jamais avouée; lan
gage inconnn à nos peres, qui énerve & dé
gra<le la parole fainte , adulterante.; J'erhurn 
Dei (2). Qu'il feroit digne du zcle des pre· 
miers pafieurs, de s'occuper à br.nnir de la 
chaire, un abus fi indigne de la majcilé du 
facerdoce; d'en faire un objec particulier d'inf· 
truéì:ion dans !es maifons où on éleve les jcunes 

, }évites; de s'appliquer à difiinguer les calens 
naiffans, à Jes encourager, à les cultiver, ~ 
Jeur former le goùc pour cene éloquence ro. 
lide, noble & vraiment apofioliqqe, qui , fans 
négliger !es leçons des grands maitres de l'anci., 
quité, puife princip:ilemem dans la fimplicicé & 

(I) Quis enim homi11um Jrù , 'Jlllt. (uru /zomillis, niji. 
fpiritus hominis 9ui in ipjo t!/i ? it1t & 9u1r JJi:i ji1111 , 
rrtmo cog11011it nifi Spiritus Dei .... .A11im.J/ s /zonzo nori 
percipit uz 9u1t. fimi Spiricds IJ~i. 1. Cur. Il 

1 
' I 

1 
I'\• · 
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PAR RAJ:II'ORT .... 1.'.eNSEIGNEMÈNT· H 1 

1.fans la f ublimité dt.:s li,·rcs facrés, dans les idées 
de la religion & dans l'onélion de i•Efprit-Saint, 
cette forcc & cette élévat\on fi digne du facer• 
doce ! Les anciens ont atteint le foblime, en 
traitanc des chof::s de la terre; combien feroit-il 
plus aifé d'y parvenir, en traitant dcs vérités 
de la religion ! Que la parole fainte feroit puif- ~ 
fame, avec l'éloquence de t•apollo\at! Qu'on 
feroit bit!ntòt revivre \es plus beanx fiecles dt: 
l'églife, fi 011 ne voyoic dans Ics chaires chré· 
tiennes, L} ue des hommes apolloliq ues ! 

J]u Poui•oir de l' Eglijè, par 11ipport à la difci• 

pline (i). 

N Ous avons dit que Dieu, cn infiituant la 
fouveraiueté, \'avoit munie de tous les pou
,·oirs néce!faires au gouvernement ( z), & fur 
cene maxime incomellable, nous avons fondé 
les droits Ju prince dans \'ordre civil (3). La 
meme maxime établit les droits de l'églife dans ç 

l'ordre fpi.rime\. ll faut, dans l'un & l'autre 
gouvernement, un pouvoir de légiihtion, pour 
r~gler ce quieiconcerne le bien général; il faut 
un pouvoir de coafcion , pour punir les infrac
teu1·s des loix; il faut un pouvoir de jurifdié'tion, 

( 11 \'oy. ~i-dev~nt c\l'lp. J, §. 3, pag. 64. . 
(:2) Voy. c1-ùevant rom. l, pure. 1, cb::l>· i• mu. 6 1 

pe;:. 33· 
(3) lb.id. part. 2 , cbap. I , Pgi· 93• ~ 

' ~ . . ) · " •• 
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,.4! Du Pom'OIR DE L'EGLISE, 
pour prononcer fur les conteHations qui s'éle\'e11t 
au fnjet de ces loix, & pour juger les cou
pables; i~ faut un pouvoir d,inllirntion, pour 
affocier des minifires à l'arlminifiratioo publique, 
& multiplier ainlì les fecours, afin dc pourvoir 
aux befoins de tous.,, L'églifc a, par elle-meme, 

, " dit 1\1. Fleury, le droic de décider de toutes 
' ,, !es quefiions de doélrine, foit fur la foi, foic 

" fur la regle des mreurs. Elle a droic d'éca
" blir des canons ou regles de dif cipline, ppur 
,., fa conduite intérieure, d'en difpenfer en 
" quelques occafions particulieres. & de 'ies 
" abroger, quand le bien de l'églife le demande. 
" Elle a droit d'établir <les pafteurs & des mi ... 
,, nifires, pour concinuer l'ccuvre de Dieu juf
,.. qu,à la fin des fiecles, & pour exercer tous 
,, cecte j urifdiélion ; & elle peut ·les defiicuer, 
» s'il eft néceffaire. Elle a droit de corriger 
,, tous fes enfans, leur impofant des pénicences 
" falutaires, foit pour les péchés fecrecs qu'ils 
" confeffent ~ foit ponr les péchés publics dont 
,. ils font convaincus. Enfin l'églife a droit de 
,, recrancher de fon corps , les membres cor
,, rom pus , e 'efi:- à- dir..: , les membres incor
" rigibles qui pourroient corrompre les au-

• ,, tre:. ( 1) ,,, Te Ile elt encore la doéhine de 
l\:L Gilbert de Voifins (2). 

( 1) Fleury. lnllic. au Droit Canon 1 pnrt. : , chap. 1. 

(z) l\J, Gilbertde Voifins, ape!:> avoir r:ipporté cc::s. 
paro1cs dc! M. Flenry, ajouce : Ce digne ir::upre:e de 
i.i doflrine & dr.s ma:t:imu dt. !" Frc1Ut. , ftm6lt. avoir 
r11Jfr.mf.lé da11s rtt e.ntlroit tout ce 9u'on trouve ttvtc plus 
à hen1luc , (òit dmu nos auuurs lu pliu éd11ìrés , jòit 
dans !es cnnons C.J lc:s n:ttrt.s 111011umo1s de /,, plus v.!. 
•ir<J/Jie 1.mti1Ji+~. Pbhloyer rarrorté Jans l'mtt du !>111~ 

,, \ 
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PAR RAl"l'ORT A L1ENSEIGNEMENT· 443 
Aenus a le pr1:;mier contefié aux é'i·éques 

le pouvoir légiilatif, & a traité les loix de 
l'églitè, de joug judaique (1). Les Vaudois(z) 
& Jean Hus ont marché fur fes traces. lVIar
fille de Padoue (3), Luther (4) , Calvin (5) 
& Grotius (6) ont renouvellé la mème erreur, 
& ont réduit l'autorité de l'églife à un fimpk '
pouvoir de direél:ion & de perfuafion , non de 
jurifdiéìion. Lcur fyfieme ayant été flétri de 
l'anath~me, il a fallu, pour paroitre catholique, 
reconnoìtre, au moins en apparence, la puif
fance de l'églife, mais on l'a anéantie par des 
rellridions, en ajoutant que le prince pouvoit 
feul donner la fanélion aux loix eccléfianiques; 
qu 'il pouvoit arr&ter la main des paO:eurs, lorl: 
qu'ils vouloient punir; qu'il pouvoit lui feul 
exercer une j urifdié.1.ion extérieure, & j uger en 
dernier reffort des contellations qui s'élevoient 
fur l'exécution des faints canons; qu'il pouvoit 
donner mi(lion ~ pour faire les foné1:ions ecclé
fialtiques, qu'il pouvoic en fufpendre l'exercice; 
qu 'il pouvoit enfin réformer l'adminifiration 
fpirituelle, toutes les fois qu 'il la j ugeoit abu
fh·e, c'efi-à-dire, irréguliert!. Par ce nouveau 
f ytMme, on a réduit tout le pouvoir de l'a- .., 

lement de Pnris, rendu le :o février 1731, contre i\1. l'E· 
\'~que ile Laon. "Jjoye1. \e 1\bnilement de 1\1. le Cardinal 
Je Biflì, 5 jander 173:a 1 pag. 1U. 

{I) Epiplz. hff' nf. 
(2) Au 12e fiecle. 
(3) Dtftnfor p11cis. 
(4) Lutli. De Captù. Balyl. c. de '1ap. delib. Chrijli 

Co11faff • .dugu/I. Vind. art. 28. 
(~) CalYin. Inflit. l, .f. , cap. 12. 
( '!) Uu Pouvoìr 1\u M:igillrnt fOlitiquu for les cbofes 

fam:1:s. • 

• . ,, 
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4H Du PouvOIR. DE 1/EGLISE, 
poitolat, à un pouvoir fubalcerne, & piacé le 
magifirat au - defiùs méme de la chaire de S. 
Pierre·. 

Prouvons donc ici contre ces affenions erro
nées, que l'~glife a 1 o. un pouvoir de légir. 
lation. 2 11

• Un pouvoir de coaftion. 3°. Un 
pouvoir de jurifdié'tion. 4°. Un pouvoir d'inf
ticurion, pouvoirs iodépendans de la pui(fance 
temporelle. 5°. Prouvons enfin quc l'abus que 
l'églilè peut faire de fa puiffance fur les ma
tieres de fon relfort, ne donne aucun droit au 
magifirat politique de connoicre de ces matieres, 
ni de la réformer. · 

§. I. 

L'Eglife a an. poUYoir de Ugiflation., pour /aire 
des r~glemens de difcipli11e en. matierc fpin
tuelle , pouvoir indiJpendatlt de la puijff1nce 
tempordle, Ceue propojition efl de foi , tj«an.t 
à j~s deu.x partiu. 

L'énlife J E dis en premier lieu que l'églife a le 
a un ~ou· pouvoir de faire des réglemens de difcipline en 
,·uirdi!"-lé- matiere fpirituelle. Car les paOeurs (I} ayant 
gitbc:~~ e été. inHitués pour gouverner le troup~au de 
~~::é~:~. J. C. ( 2), & la difcipline eccléfiailique étant de 
'~e•:s . de leur compétence (3), ils doivent a\'oir néccff~i· 
.lirciplme. rement le pouvoir Jégiflatif pour rtgler cette dif-
Preuv1: · 1. ·r I l · r h r. 
tiréc rles cip me, pm1que es 01x ne 10nt amre e 01e quc 
principes 
1k la com· 
rttence. (I) Pos ( Spirims Santlus ) pofuit epifcopos rcicr~ 

~çclejìam Dei. At't. xx , 28. 

.. 

( z) Voy. i:i-rlevttnt tom. 2 , chap. I, rag. 20. 
(~) Yoy. ci-devant cbap. 3, §, ~, pag. 6~. 

~ 
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PAR RAPPORT A LA DISCI'l'L!NB. 445 
Ies volomés permanentcs des chefs qui gou
vernent, pour régler l'ordre public ( 1 ). 

L'églife a toujours exercé ce pouvoir. Dès fa . ~reuvt 
·m A • • ffi bi ' J r. l uree 

1
'e na1 ance, Ics potres s a em ent a • eru1a em la praai-

pour régler ce qui concerne les cérémonii::s qae de 
légales ; & leur décifion eft adreffée à toutes l'églife. 
les églifes, com me une loi diftée par l'Ef prit• • 
Saint: Pifum efl Spiritui SarzEio & nobis (2). 
S. Paul la propofe à fes ~glifes, & lenr ordonne 
de s•y conformer : P uecipiens cuflodire pra:cepta 
1tpoflolorum & faniorum (3). ll prefcrit lui-meme 
des regles de conduite fur Ics mariages des chré-
tiens a vec les infideles ( 4), fur la maniere de 
prier dans les affemblées (5), fur le cboix des 
minifires ( 6), fur la maniere de procéder contre 
les prètres , lorfqu'ils font accufés (?). Il fe 
réferve de ftatuer dc vive voix for plnfieurs 
autres points de difcipline : Cuera ci:.m i1enero 
difponam (8). Ces réglemens font reçus par 
Jes fideles comme des loix facrées, & p!ufìeurs 
font encore en ufage dans l'égliie , telle que 
la loi qui exclut les bigames des ordres facrés. 
S. Augufiin rapporte à ces premiers tems, !es 
pratiques généralement oblèrvées dans le monde 
chrétien (9), tclles que le jeune quadfagéfimal, • 

( 1) Voy. ci·devant tom. 1 1 part. I, cbap. a, pa~. 4&. 
(2) .Afl. xv~ 28. 
(3) J'ffl. xx, 41. 
(41) I. Cor. VII, ra, &e, 
(5) lbid. XI , 41 &.:. 
( 6) I. Tim. nr. 
( 7) lbid. :xv, 19. 
(8) /, Cor. :Xl, 34· "" 
(9) Illa auttm f]Utr non /cripta fad tradita cuftotlimus, 

qua IJllÌdtm toto urrarum orbe fuvantllr, eantur intelligi , 
11el ab ij'/is .dpoftolis, vdl à plenariis con,i/iis 1 fUOrum 

• ,, .. 
• • • •• '/ · • 

• • 
• • • • ( 

• 
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446 Du Po~vom. DE L'Eo1,1m 4 

& Jes fétes inflituées en mémoire de la Paffiort, 
de la Réfurreétion, & de l'Afcentìon ~e J. C. 
S. Bafilé y rapporte aufiì Ies ufages établis dans 
J'adminiftration des facremens, ufages, ajoute
t-il, qu'on ne fauroit comredire, pour peu ljU'on 

< connoiffe les loi:r de i'églife ( l ). 
Les évèques, fucceffeurs des Apotres, ont 

exercé le mème pouvoir fans interruption juf
qu'à nous. Les canons cfes Apotres & les infli
tutions apoftoliques remontent aux premiers 
fiecles. Que d'anciens Téglemens faits par les 
papes , par 1es éveques , par les conciles , 
avant la converfion des empereurs ! Ces régle· 
mens en étoient-ils moins facrés, quoique la 
puiffancc im périale n 'y cut aucune part? L 'ab bé 
de Celles appe11e ces canons, le fupplément des 
faintes Ecritures ( 2 ). S. Ignace infiitue la pfal
modie dans l'églife d' Antioche (3) , & cet 
ufage eft déja établi dans tout l'Orient, lorfque 
S. Ambroilè Pintroduit dans l'églife de Milan. 
Lacolleél.:iondes canons des conciles d'Afrique, 

efl in ecclefit faluherrimn nufloritas , commuuùua at9~ 
j!atuta, Au~. epitl. ad Janoar. 54 , nov. edit. num. 1. 

~ ( r) Alia ']Uidem luWem11s è doflrir.L /cripto proéita • 
dir. verò myjleria tradita recepimus tr traditione .dpof
rolarum, tjUorum utrtJ9ue ,,•im eandem l1a'1ent ad pieta:un , 
11u: il/is 9uift;uam contTtu/ict.t, nullas Cfrt~ tjui ve/ tenui 
e:rperienti/f noverit 9a'2 Jin: ecdejitr injlùuu:. llalil. De 
Spir. Sanél. cap. :;. 

{ 2) Quibus fanElir & anti9uis ( epifcop1i),Hfoit Picrre, 
:tbbé de Ci!lles, qui vivoit du rems Ile S. Bernerd , & 
qui fut enfuite évéque dc Chartres, f11a tam fomi/1a. 
riter revelnvit Deas cnnfitia, ut etiam a'1 /ilpplementum. 
ivangeliorum, epiflolamm. & prophetnrum , ptrpttu 11 fla
!Jilitate cononu f.f tler.ruaj!atuerint, puri pc11è obftrvtm• 
tiattT1tnddcum,.Ev1mgeUo. Peu. Celleni.:. lib. G, epift. :3; 

CJ) SocrtU. }Jijf. J, .(j , 'Uf'· e. 
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I JlAll IlAPPORT A l,i\ DISCIPLINE. 44( 
ètl refpeé\ée parmi nous, fuivant Lefchaffier, 
eomme un des monumens !es plus préc1eux 
de nos libertés ; jamais cependant l'autorité des 
princes n'eft intervenne dans la confettion de 
ces canons. Prefque point de concile, ou gé
néral on particulier , qui n'ait fait des décrets • 
de difcipline, & aucun qui ah jamais douté du 
pouvoir qu'il en avoit, aucun cacholique qui 
l'ait jamais conteflé. 

L'églife s'en efi expliquée elle-meme de la . Preuye 

maniere la plus précife, par la condarnnation tdiérée des 

d I d 
n. . d V d . . r . crets e a 01.:.tnne es au~ 01s , qui 1oute~01ent de l'égli· 

qu 'elle! n'avoit poi71f le pouvoir de [aire des re. 
loi:r (1), qu'on ne de11oit aucune obéiffance ni 
au pape ni au:.r éi1éques (2) , &, lorlque Jean 
Hns a ofé avancer que .J'obéif{ance à Nglife 
étoit une obéif{ance im1entée par /es prétres, contre 
I'autorité expreffe de l'Ecriture-Sainte (3) ; lorf-
<1ue Luther a enfeigné qu'il u'appartenoit ni li. 
l'églife ni au pape, de faire des loix fur les 
mceurs, ou fur !es bonnes ccuvres (4) ; lorfque 
Marfille dc Padoue a voulu réduire le droit des 
premiers pafieurs, à un fimple droit de direB:ion 
& de confeil, non de jurifdiélion ; tous ces •, 
bérétiques ont été aufiì frappés d'anathérne(5). 

J..e conci le de Trente s'énonce en ces termes: 
,, Si quelqu't~l dit qu'on n'eft pas obligé d'ob· 

( 1) l'rop. 14. 
( 2) I bi.i. 15, 
(3) lbid. 14. 
(4) lhid. 22. 
(5) Les VauJois furent condamnés p!t un décret d'l•• 

· nocent 111 en 11U l ; jean Hus, par le concile de Conf· 
tan('e; Luther • par Léon X; Mufille de Padooe, par 
) e11n XXU , & par le• conciles de Sens e! 1 saS , & du 
Cambrai en 1565, · · .. ,, . 

• - • •• • • • • • • • 
• •• • 
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.of.48 Du PouvmR DE L 'Em,1c:E , 
,, ferver les commandemens de Dien & dc 
" l'ég!ife, qu'il foit anathéme. Si quelqu'un dit 
,, que les rits & les cérémonies qui ont été 
,, reçues & approuvées par l'églife catholique, 
,, & qu'elle a coutumc d'employcr dans l'ad
,, minlflration òes facremcns ' pelm~nt etre 
,, méprifés ou omis, fuivant l:l volonté des 

. ,, miniilres' & qu'ils peuvent etrc changés en 
,, d'a11tres cérémonies nouvel lemcnt inventées • 
,, q u 'il foit anatheme (I) "· l\1ais fi On e{l obligé 
de garder !es commandemcns de l'églife ; fi on 
eft obligé d'obfervcr les ufages & les cérémo
nies qu'elle établit, elle a donc le droit de faire 
des loix for les objcts dc fon adminiftration. 

Le méme concile déclare que tous Ics chré· 
tiens font obligés indi<linélement à l'ol>fervance 
dcs canons. Sciant uni·nrfi facratijfìmos rano• 
ne,r e:ra8è ab omnibus, & quoad ejus fieri pottt
rit, indijlinélè o~{en1andos (2) ; que l'églife a 
f pécialement le pouvoir de fa ire des décrets 
fur l'adminifi:ration des facremens , ou dc révo
qner ceux qui ont déja été faits, felon qu'elle le 
croit utile (3). 

( 1) Si 9uis hominem juftiftratum & 9unntumlihet per
fu?um t!i:ruitnontentri ad ohfan•t:ntiam mandctorum !Jei. 
{ .. ucleflir .•. . anmhema Jit. Tri,I. felf. 6, can. 20. -
Si 9uis di:ruil receptos & approbatos udefl.z ct.1tholira 
rittu in fcltmni faaamtntorum adminijlra1io11t , adliihui 
confuetos, auc contunni, aut Ji!lt pterato .i minijlris pro 
libico omini., uut in novos alios pu qu~m.-um9ut u:de
flarum poflortm mutari poffe , anall1tm1l jit, Seff. 7 , 
C<!O. 13, 

(!1) Stjf. 25 de Ref. cap. 18. 
(3) Prtrurea dtclarat ( fan~h fynodus) h11nc pottf

t.:ttm perpetuù irz eccltfiil fuijft ili facramm1or11m dijpt:n· 
fatione , ('a/;d i/lorum.fubjltmtia , ta jllltue" vtl mut11re, 
ljtidl. jufdpitfltium utilit"ti, /tu ipforum f.zcmmeruorurn 
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l'Alt RAPPOllT A LA DISCIPLINE. 449 
Ce pouvoir a coujours été reconnu par nos HomrM• 

r . 'b rr . l d l'é ne que H: 
1ouverams, comme un attn ut em:nt1e e - Fooverain 
pircopat. Il a toujours été avoué par !es jurH: a renclu à 
confulces cacholiques. Louis XV reconno1t la '?eme 
" qu'indépendamment du droit qu'a l'églife maxim..:. 
;, de décider les queflions de dodriue fur la 
,. foi & la rcgle des mreurs, elle :a encore celui • 
,. de faire des canons ou regles de difcipline , 
,. pour la conduite des ininiltres de l'églife & 
,. des fìdeles, dans l'ordre de la religion (I) "· 

Domat enfeigne que la légiflation eil un at· Maxime 
tribut elfentiel ;l la fouvcraineté ' & que la puif- conrr~ée 
fance f pirituelle e{è une puilfance fouveraine r:i~l: ~~; 
& indépcndante (2) . Nous avons vu que M. jurifcon
Fleury & M. Gilbert reconnoiffent expreffé- fùltes• 
mene que l' églife a11oit par elle-méme, le droit 
d'Jrablir des canons & Jes regles de difcipline 
poru fa condu.ite intérieure ( 3). 

Je dis en fecond lieu que le pouvoir légifiatif d1:ndc~:; 
-------------------l'él{ltfe ; 
ituurctioni, pro rentm, umporum, & locorum varieta!t quant . au 
magis e:rrulire judicara. Seff. 21 , cap. 2. ponv?' ~ 

( 1) Arrèt Ju 24 m;i 1766. c\c. leg1C-
( 2) " Parmi les clroits Jn fotnrerain , le prEm~r efl lati on. 

,. celui de l'adminifiration Jc? la jufiice, qui doit étre ~reu\'e 
,. le fondernent dc 1'ordre public • .•• & rette aJminiì- r.,~e de 
,, tration renferme le drolt de faire des loix ~ les régle- la. foo~·e
" men:; néccffaires pour le bien public, & de le> tàire rame~~ 1k 
t• obfen·ern. Dornat.Droitpublic,liv. 1,tit.2,feét.2 1 l' égl ll e • 
nom. 3. • • da 11s fon 

,, 'l'ous les états où l'on profetre fa vfrirable religion , re!Tort. 
;, font ~ou\·ernés par c\eux fortes de puitr.nces, par la 
,, frirituelle & par la temporelle ,· que Dieu a établies 
•• rour en rél!ler 1 'ordre : & camme l'une & l'antre 
" nnt leur11 fonélions difiinl!Oé~s, & qu'elles tiennE:nt 
,, immé.\iatement de Dieu lenr :rntorité, elles font in-

• " ilt!pcndante> l'une de l'autre "· lb. tit. 19 , feét . 13 • 
nu1n. 1. • 

(:>) Voy. ci.l1evant p•!!· 442. 
Tome 111. P n.rtit I II . ,, 

• • •• • • • • • 
• 
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-450 Du Pouvorn. DE L'.EGLISE , 
de l'églife, en matiere fpiritnelle, eCl indépen
dant du prince. Cette feconde propofìtion eft 
une canféquence néceffaire de la premiere. 

Car 1°. ayant proavé que le pouvoir légil
lacif eft un droit effèntiel dcs deux puiffances, 
& que ces deu~ puiffances fonc fouveraines , 

e chacune dans fon reffort, il fuit que l'une & 
l'aucre doivem exeraer le pouvoir légiflatif avec 
llne pleine indépendance fur les matieres qui les 
competent. Ayam prouvé que ce pouvoir étoit 
inféparable du gouvernement, il f uit que l'églife, 
ayant reçu immédiacemenc de Dieu le droit 
Ile gouverner le monde chrétien , elle n'eft 
comptable auffi qu'à lni feul de l'exercice qu'elle 
fait de ce pouvoir ; que tous les fidelcs font 
obligés d'obéir aux faints canons, & que les 
princes doivent y etre foumis camme le reHe 
dn peuple. 

Preu'l'e !lo. Les memes autorités qui prouvent la 
tiré~ .de fouveraineté de la puiffance eccléfìatlique , 
l':mcorné prouvent en particulier fon indépendance , 
desPeres. • l lé ill . e I :r.. L quant a a g anon. omme es p<>lll1Jes pr~-

pofés Jur léurs églifas ne Je mélent poùu des 
ajfaires civiles , difoit Grégoire Il à l'empe
reur Léon ; dt méme /es empereurs ne doivent 

c. point s'immi:fcer dans !es affaires eccléjiafii'lues, 
mais Je renfirm6r dans l'adminijlrarion qul lwr 
a été confiée { 1 ) . Le pape S. <G-élafe difoit 

( J) &is impwztor faru7tt udefid! tlogmata non im· 
peratorum effe , feJ ponlificum , fU~ tUtÒ tle/Jent J'rtetfi• 
cari. ldcirrò ecckfiis pr11'ftéli fa11t pomiftces, rdpuhlict.r 
negotiis abftinentes, ut imptratores fimiliur à caujis ucle
fiajlicis ahjlineant & 9ua fi6i rummijfa funt , ,·apeffaru. 
Greg. Il, Epill. ad Leon Aug. ante 7 , fynodi atla, apud 
Labl>, condi. (om. 1, ,oJ, 18. 

c c e 
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PAR RAPP OR T A LA DISCJPLI!IJE. 451 
· ~ux empt;reu1s : Puifque /es pr;/ats obéiffent à 

vos loi.r, qui:!/~ obéijlà.!lce ne leur de11e1._ vous 
pas aulfi à votre tour (I)? Nous avons vu 
Ofius (::i.) cenir le meme langage. S. Avit de 
Vienne (3), le pape Félix{+). Facundus d'Her· 
miane (s), ne parlent pas autrement que ces • 
Peres. Nous pourrions encore ajouter un grand 
nombre de témoignages, fi nous ne les avions 
rapporté ~illeurs ( 6). Or s'il n 'ell: pas permis 
aux princes de fe méler des matieres eccléfiaf
tiques, ils ne peuvem , à plus forte raifon, 
prendre connoilfance des réglemi:ns que fait 

( t) V oy. ci-devant rom. 2 , p. 39, note 1. 
( 2) Voy. cc:tte autotité tom. 2, pag. 31 & 32 • & cl• 

devant p. 14. 
(3) Ad facmlous Deus voluit 9U4 in ec&fil dijpo• 

fftndil funt putinue , nv:z ml f crruli pott/faus , fUas, fl 
fide/es fint, udefi,t! .(utZ facudori/Jus voluit effe fubjlé!ur. 
Ade. Vienn. in fois epirt. Biblillth. Pat. 

( 4) Curum efl hoc re/Jus veflns effe {altttare, ut cÙM 
de raujis lJei agitar, jurta ipflus con/fituUJm , rlgiarn. 
volunltltt.m fnardo1ibu1 Chrijli fl11Jea1is /ubdtre , non pr4• 
forre; & facrofdnE1a J'U e11rum pr.:rfults 1 dijèue potiùs 
9uàm docue; ecclefitr formam /u;ui, non huir. humanitùs 
ft<JUtnda jura pr.rfi..~trt. ~'clix , Papa 3 , Epifr. ad Zc- • 
nonem. llJH..d L,;bb. cone11. tlll'l. 4, col. 1084. 

(5) Sciens ifitur i/le modtfliffimus prin.:eps Ofitr n1i 
llOn impun6 c'{/ijft , tjuia jàaifit:<1r1 prt1.fumpfù , 9uod 
iicitum 1jl jìr1gulo. cui9ue etiam fi:cundi ordinis fac:erdoti, 
mulcù rnagis i.r,1~u1re fioi cedere non poffe cognovu , vtl 
9ut1. jam de fiJe cfirifiiana rit6 fueraru oonfli1uta difcutt,rt, 
fUod nulluttniu li.·ec, vtl novos con/iicuere ran.ones, 9uod 
non nifi multis & in unum congregati1 primi ordini1 jaetr• 
d<>ti/Jus licei. Oh hoc iraçue vir umpuans C:r fuo comu11us 
•fficio , cam;nrmi ecclefiaflicorum trecutor effe vol:.iit, n,on 
conditor, 11011 e:J:aflor Facund Hero1. pro Jefinf. 'l'riurTi 
Capit. lib. 111 1 cap . 3, pag. 306, tom. :i. 1 òperum Jacub 
SirmonJi , edit. 1696. • 

(6) Yoy. ci·de\•ant·tom. :i., rag. 2p & fuiv. 

" , , f f 2 
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45" Du Pouvo1R Dl!i L 1EG1,ISE, 
l'églife fur ces marieres. S'il leur ell ordonné 
d'obéir, à plus forte raitòn ne leur efl·il pas per
mis de commander. lls ne peuvent don e rien 
contre la puiffance de l'églife, parce qu'ils ne 
peuvent rien contre le droit divin. ,, Encore 

1 ,, que ceux qui ont le minifiere de l'une de 
,, ces deux puifiànces , dit Domat , puiffent 
,, l'exercer indépendammenc de ceux qui ont 
,, le minifiere de l'amre; ils doivent cepend:mt 
,, etre réciproquement foumis au miniilere les 
.., uns des autres, en ce qui en dépend. Ainfi 
,,, les princes temporels doivent étrc foumis 
,, aux puiffances fpirituelles, en cc qui regarde 
" le f pirituel ; & }es minifires de l'églife e tre 
,, aufli de leur part , foumis à la puifiànce 
,, des prince:s , en ce qui regarde le tempo· 
" rei (1) "· • 

En 1528 le concile de Sens a défini contre 
Madìlle de Padoue, que ,, la puiffance ecclé· 
,. fiallique étoit indépendante du prince; qu'elle 
,. étoit fondée fur le droit di vin, qui donnoit 
,, à l'églife le pouvoir de faire des loix pour 
,. le falut des fideles, & de punir les rebelles 

< " par les cenfures eccléfiafiiques (:) "· IJu 
conflitution.r impériales llt peuvent rien. comre 

(1) Domat.Droitpublic, liv. I t tr.. 19, rea. 3, 
num. 1. 

( 2) E::r: jàcris lhteris pn.lam ojltnditur non t::r: prin· 
tipum tlfbitrio dept.1zdtrt udefl.;j/icam potcjl1Jttm , Jed 
c:r jurt divino quo ucle.fia! co11atli111.r leges ad falutem 
condert fiddium, & Ìfl rtbtlles legitimd ctnfur8.. animati.. 
~t.:tut. Conci! . Scnon. 15!.lS, pra:f. Ci;tte prfface faic 
l'Olr l'analogie qu'il y a enrrc Ics erreur;; de Lnth~r, dc ' 
Zuìn:?le, & c;,lles dc Manès, d'Aerius, de Vigilancc, 
dc Pierre VafJo , & de Marlìll~ de l'adone. 

e , 
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l'.\R RAPrORT .A J,A l>JSCJPLil'fE. 453 • 
lu canons, difent Nicolas I & le concile de 
Chalcédoine (1). 

3 9. Dès les premiers fieclc:s de Péglife, les . Péreu\;e 

A 
• & l , • ·1 d d, . ur e ul) potres • es eveques onM s eman e aux 111 pra-

empereurs la confirmation des réglemens qu'i\s tiqut de 
faifoient fur la difcipline de l'égli!e? Les chré- l'é~life. 
tiens avoient-ils jamais foupçonné que cette • 
form1licé fut néceffaire , pour donner à ces 
réglemens forcc de loix ? Auroient-ils jamais 
penfé qu'on eut pu déférer les canons aux tri-
bunaux féculiers, pour en demander la fuppref-
fion? Pierre & Paul auroient-i\s reconnu la 
légicimité de cet appel? Or, je ne faurois trop 
le répécer, l'églife n'a rien perdu dt! fon auto-
rité, depuis que les princes font devenus fos 
enfans. 

4 °. La conduite de nos rois, auprès du con- . Péreu,d•e 
·1 d T r. r. é . , é , l tir e e et e e rente, 1uppo1e cette v me g nera e- l'hon:ma-

mem reconnue. Le zele de Henri II pour faire ~e que 
revivre la difcipline ecclt:fiaftique , fe borne à nos roìs 
expofer aux Peres du conci le, les abus qui tè orr dren~o 
r 1· ffi".! d l' 1· r. G 11· C . :rnx r01tli JOnt g 1 1::s ans ég i1e a icane. e prince de l'i~li· 
les invite à régler le fervice divin , & la forme fe. 
des éleél:ions pour les dignités eccléfiafliqucs. 
Il demande qu'on n'éleve à la prfarife. qne des G 

perfonnes agées , & avec un titre de bén~fìce ; 
qn'on garde les interftices dans la collation des 
ordres ;qu'otfrétabliffe les fonétions des diacres 
& des autres ordres inférieurs; qu'il foit défendu 

( 1) Contra canonu Pra1ma1ica conjlitutionis 1 nih~l 
poffint. Conci\. Cbalced. ac1. 4 , parlant de \a dillribucion 

• des provinces eccléfianiques , déterminées par l'éf.lifo, 
~ qui avoient été cbangées par \es empercuri. 

lmpuiali aufloriuztc non poffuni ecdef11Jlict: jtmi dif-
/olvi. Nicula\llì I. 

- , , .Ff3 
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454 Du Pouvo1R.. UE L 1Ec1,1ss , 
aux miniftres de l'é~life de fe meler d'affàire-s 
étrangeres ; que les évéques préchent ou fafft!nt 
pr@chef les dimanches & fètes , & tous les 
jours de !'avene & du careme ; qu11 Jes abbés 
& les prieurs expliquent l'Ecriture-Saime ; 

1 qu'on profcrive Ja pluralicé des bénéfices ; qu'on 
chante !es pfèaumes en langue vulgaire ; qu'on 
permette Pufage du calice ; qu'on obferve la 
dévolution écablie par le concile de Latran , 
pour la collarion des bénéfices ; qu'on aboliffo 
)es expefiatives & les penfions ; qu'on révoque 
Jes exemptions ; qu'on abrege !es procédures 
en matiere bénéficiale, en fu pprimant fa diftinc
tion du pétitoire & du poffeffoire ( 1) ; qu'on 
or donne la fréquente tenue des f Y"odas & des 
conciles, pour régler ce qui concerne le gou
tternement eccléfiafiique, & pour punir les 
coupables. In quiftus , de his 'JU<e ad jlatum 
ecclefiaflicum pertin.e1tt , diligenrer traéletur , 
de minijlrorum deliCiis maturè rogno1ratur, & 
in eos 'fUi àelù1uerunt , fenrè animadnrta
tur (2). Ces arcicles font précédt!s d'un prcaftl• 

( 1) Dt he11eficiis, formfeJ contro1•er.firr 'JU~ uniYufani 
e ferè ecclefiajiicum ordint.m co111,1minavuuni , 11011. foltim. 

hrcviores t.ruru , fubfatl petitorii & pojjtjforii in cnufis 
heneftcialihus 1lUptr inventi dijli11fiiont.; jed omnir.(J af

fabunt ~ fi fuhkitis ttiam Bafdiw/is '0111;,ilii "univerjitatuf!J. 
nomina1ioni611s, prttcipiatur 

1 
uc, 

(2) Telles font les principales demandes qui furent 
préfentées :iu concile de 'l'rente de la p:rt du roi par 
fes amba!fadeurs. On les trouve tout au lo11g d:u.s le 
Commentaìre 1les Libertés rle l'Eglire C~allicane, tom. 3, 
pag. 712 , édit. 1731. L'infi rn~ìion du Cnrdin11l de Lor
raine pour le mcme coni:ile , qu'on trouve anfli au , 
nieme en1lroit, pag. 707 , portoit de re9uérir & d'iu. 

Jffter J /4 riferma1io11 de Nglije univtrjrlle , & fur·tout 
de /4 Gatlù·an~ , à ce 'JUt le fervice divi11 fut pur, toUùiS 

~ 
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l'Alt R.APPORT A L.:l DISCIPLI~l:i. 455 
buie, où le prince reconnoit que la puilfance 
fpirituelle eft feule compétente pour faire des 
réglemens fur tous ces objets (I). On a ob
fervé (z) que l'empereur l\/Jarcien avoit fait le 
méme aveu au concile de Chalcédoine (3). 

Loais XV a confacré cette doéèrine dans • 
fes arrets. ,, Notre prt:mier devoir, dit·il, etl: 
,, d'empécher qu'on mette en quefiion les droits 
.. facrés d'une puiffance qui a reçu de Dieu 
" feul, l'autorité de d~cider les quenions de 
" doéèrine fur la foi , ou fur la regie des 
,, mreurs ; de faire des canons ou des regles 
,, de dllcipline, pour la conduite des miniflres 
,, de l'églife & d~ fideles (4) "·Or fi. c'e!l de 
Dieu feul que l'églife a reçu l'autorité de faire 
<les loix de difcipline, elle ne doit dépendre à 

fupuftitions :efcindlts v rtjetées , lu drémonits corrigéu, 
lts rno:urs dts eccléjilljli;ues riformùs. Elle portoic er.• 
core de demanrler fpécialement qu'on permìt l'ufage rlu 
calice & !es mari:iges dc!s pretres , •1u'on adminillrat Ics 
facremens, & qu•on chant~t Jes pfeaumes en langue 
''ulgairc. 

( 1) Quantif potuimus fimp/idtate & lirevitatt. vuliorum. 
1u/f. rzobis nd ··onflituenllam. rempub/icam chriftianam m
cejfaria videniur & oppormna 1 fcrip10 comple:ri Jùmus. 
Hoc autem velumus vos e:rijlimnre ni/1il nohis à ctttt- • 
rerum. clirijlianorum falutt prtrcipuum effe , nihilque fin• 
gul.ire. C1zrolum J'erJ regem nojlrum cupere guidem ut 
puitionum jùclJ!m omnium ratio habe.itur, fìc cnmen à 
chrijliar.d dijèip'7ind tdoflum v infiitutum effe , ut vobis 
omnia tribuat, reri:mgue omnium ijlarum r•tionem, co;ni
lionem & judicium ad vos omninò flliat pertilurt. Peri
tiones Caroti IX. Voy. le Comm. des Libertés de l'El!lifc 
Gallicane , pag. 712. - · 

( ~) Voy. ci·dev. pag. 109, 390, ~ ci·deffous pag. 461. 
(3) /1.fl. 6. 
(4) Arrcts du Confeil, ren1\us le 10 mars & le 31 

j11ill'et 1731, & le :4 mai 1766. Voyiez, le nouveau 
Corum. des Lib. Gall. tom. 5, pag. n & 155. 

, , è'f 4 
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456 Du Pouvom. D:& L 'EGLJSE , 

cer égard que de Dieu feul; fi rette autorité 
dérive de la m~me fource, q ne le droit de dé
cider Ies quefiicns de foi., l'églife doit l'exer .. 
cer avec la mème ind~pcnd:ince . 

. t~reu,•e 5°. Nous a\•ons vu 1\1:. Fleury & Gilberc 
t1rLe de d V "fi . . . . 
la Joélrì· e 01 ins reronnonre que l'éghle avoit, par 
ne des elle-mème, le droit de décider les quellions de 
do~e~rs foi, & à'établir des reglcs de di!èiplinc (r). 
~rc,~;/0~: Héric~urt répete la mème maxime. ,, L'églile 
tc:s, & de " a par elle-mème, dit-il, le droir d'enfeigner 
1'~.\· eu " aux fidcles le dogrne de la foi, de faire des 
~~ern~f.Jes,, loix pour la dilcjpJine intérienre .... Voilà 
, rute - r d . J e , J • • rJ· 
lan!, · " 1es roits q ue . . a attach~s à a J un11 1c-

" tion de l'églife, dont elle a joui, mèrne fous 
" Ies empereurs pa1ens, à laquelle il n'ell: ja .. 
., mais permis de donncr atteinte ( ~) "· Le 
droit rl 'en{èigner, & celui de foire des réglemens 
canoniques, font roujours placés fur la mcme 
Jigne. L'6glite ne peut ètre par conféquenc af. 
fujertie à la puiffance cemporellc, ni for l'un 
ni fur l'aurre, puifque l'un & 1•autrc dérivem 
immédi~tement dc Dieu. M. Fleury s'exprime 
Jà-deffus, dans fon 7e dilèours de l'Hifloire 
Ecc!éfìaHique, d'une maniere encore plus pré· 

• cife. ,, Une autre partie, dit·il, de la jurif
,, diétion eccléfiaitique, c'efi le droic de faire 
,, cles loix & c_ies ré~Jemens, droit elfentiel à 
,, mure fociété. Ainfi les Apdtres, en fondant 
,, l'égiife, lui donneren~ des regles dE: difci
,, plinc. Les conciles qui fe tenoient fréquem. 
1t ment, f~ifoient auffi de tems en tems des ré· 
" glemens. Or eneo.re 9ue l'églifa n'eut pas hefoira 

.. ~ de la puiffance. temporelltt pour l'exercice de /a ' 
• f• 

{ 1) Voy. CÌ•devant pag. 442. · 
{~} Héric. ~oi~ Ec~I. pm. ~ , chap. I!J, ~tfam~,ule., 
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\l:\R RAPPORT A J;~ DJ5ClPLINE. 457 
.- jurifdif/ioll, toucefois elle n'en rcfufoit pas 
,, les fecours, mt!me de la p:irt des palens ,. • 
Nous allons voir bient~t que lVI. Boifoet adopte 
!es memes principes (I). 

Les c:nholiques ne profe!fent point une autr~ 
doéhine, ni en Alle!flagne (2), ni ailleurs; & • 
les plus célcbres doél:eurs proteflans, recon· 
noiflènt dans l'églifo une autorité légii1ative 
pour réglcr le gouvernement eccléfiafiique (3). 

(1) Ci·de!fous p. 46a. 
(2) Cofljliuua tfl in ii/il (acclejiiJ)certaregi.minisfnrma. 

lgitur & uit procul-dubio in. eildeni ie;um fue.nd,lrurr. 
legitima f'Ottjlas , ad finem , ob 9uem injlituta ejf , falu· 
tem nimirum fìrlelium , adcommod,1ltlf1Jm : quippè quori 
nertjfarium. tjl ,u/ fintm cujuft:umgue civitaiu bene conf
timr.-t , nemofl111us ejl, 9ui flmbiguc. Hoc oltenJit Kahrel. 
Jure pnbl. univ. r~u. ::: , tit. 2. - Lrgu ha uclefiaf
tfr~ , uti & omr1is ;1uifdié1io facra, fini ecclejìtt fuifu
viat, oporru : Mc uuum u11icè ejl jdus .zuma e;us 
menibrorum ; eò proin aligud raticr;e le(ts ha: Jacrtr colli· 
muu •• dtfUt jicut potejlas j~cul1His in fpirituuliiJ invo· 
/,,re non dd1tl-it , [uam i/lis jurifdié!ionem interponendo; 
ira nec ecclejia i11 ru vicij]im tet!:porr.les . Anr. Scbmi.dt. 
Jnfiitucione~ juris Ecci. tom. I t rare, :i, cap. 1, fetl. I t 

i· 14, 15. 
Null.z uit refpublica , in i;ufi, pro umporis varierate • 

aov~ hgu nueffaria bine ìnd.t non crur.l. Hr..c quippè 9 

poujla.r ecclejit-e ir: concilio generali congngtzU!l. , vtl 
ma:rimè competit. Sed u ealtfi.z. uon. congugat4 de remedio 
projpeélum effe d(/;u. J urt i1.u;1Je 11ecejfarii> ad prÌtnarum 
fptfla/Jit pro a • puris nuejfit.ite op poriunit<J.{tfjUt , novas 
etiam legcs corulue. bi1\. fetl. 3 , §. 52. 

Competi! epif copo prpcu/.dubiò jus , lege~ pro fuil di~-
1tjì fa rendi. lh. fdl. 5, S. 19. 

(3) Ntc il/ud negandum tji 1piji-opis, ut olim .Apof
tolis pouffottm e.Ife ordin,mdi l• .:onftituendi legu 9ua/~ 
dam & obfarv11tionu tcdefiJjlicas, 91tibus & ordo in ecc/e-

• /id cftjwmur, C• dtri ac populi dijèip/ina commuuiu.· 
tur.Confoltatio Calfandri, apud Grotium. tum. 4, p. 610, 
col. 1 , ~.lit. 16;9. • 

C1ìm epif;o.>pis .·omrnijfum fittcclefi<C rt'imt,_ > & n.ullum . , . 
• • • • • • 

• • • 
• •• • 

• • • 

, 
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458 Du Pouvo1R. DE L 1EGLISE , 
L'apologiHe mème des J ugemens rendu1 

contre le fchifme, eH: forcé de rendre hom .. 
mage fur cet arcicle à la puilfance épif co
pale. ,, L'églife feule, dit-il , a le droit de 
,, faire des loix fur ce qui efi purement fpiri· 

r " tuel. Les princes n'ont à cet égard aucnn 
n pouvoir légifiatif. C'efl l'églife qu.i prononce, 
" non·feulement fur le dogme, mais fur kl dif
" cipline. C'efi elle qui annoncc aux fideles, 
" avec autorité, !es vérités qu'ils doivent 
" croire, & les erreurs qu'ils doivent rejeter. 
" C'eft elle également qui ordonne tout ce qui 
" concerne le culte djvin. C'efl: elle qui pref· 
" crit à fes minillres les regles qu'ils doivent 
,, fuivre dans l'adminillration des chofes faintes. 
" C'efi elle qui leur trace la route par laquelle 
n ils doivem fe conduire dans l'exercice de 
" leur miniftere. Voilà ce qui eH: eftèntielle
" ment mariere f pirituelle. Le prince n 'a pas 
" l'autorité de faire pareille chofe, & il ne 
,, pourroit prononcer de fon chef fur tous ces 
,, poùzts, fans fe rendr6 coupable d'u1te ufur· 
,, pation réelle du mirziflere eccléfiajlique (I) "· 
.!\.Iais fi le prince ne peut prononcer fur ces 

• poims, il ne peut donc connoitre de la fagelfe 
des réglemens que l'églife fait à ce fujet ; il 
ne peut !es infirmer. S'il n'à aucun pouvoir 
légifiatif fur ces matieres, la fanétion des loix 

Jù regimt.n fint jurt conpiiutndi 9u~dam ,fe911itur hin,· epifa 
topum cam. {''uhyurorum orJine i" fu il ei:defid, v tpijéo. 
pos canonict congregaios , 91ttrdtlm co11jlicuut: po{ft ad rtc• 
tam ordinun. .... d<:irzdt ad cavtnda ca 9utr inftrmus animo.t 
.ì ru1o cur:fu pofftnt averure.. Groc. Annocatione11 ad Con• 
fult. Cacrand. com. 4, p. 62r, col. p. e,fa, 16r9. 

( 1) Apologit d.es J uge01i:ns rendus contre le fchifme, , 
tom. J 1 pag. 269. 

' 

t. 
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llAR. Ri\PI'ORT A LA msç1PLINE. 459 
eccléfiatliques cH donc indépend:mte de fon 
autorilé. Pourroit-on dire, en effet, que le 
roi d'Angleterre, dont le confentement eft né· 
ceffaire pour la confefl:ion des nouvelles loix, 
ne participe point à la puiffance légillative? 
Quel pouvoir caraB:érif e mieux la légiflation, • 
que celui qui forme la fanction des loix m~mes? 
IVI. de lVlarca s'étant écarté de ces principes, 
iè rétraéì:a dans l'expufition qu'il fit de ra· doc-
trine. 

Nos adverlàires nous diront ici que \es éve· . Ol>jec• 
ques follicitent eux- memes l'autorifation de uon~. 
leurs réglemens auprès clu fouverain ou des 
magi(lrats ; que lcs canons du concile de Trente 
ne font point reçus en France, quant à la dif
cipline, à caufe du refus que le fouverain a fait 

. de les accepter; quc le concile d' Arles demanda 
à Charlemagne la confirmation de fes réglemens, 
& qu'il les foumit à fon jugement, en le fup
pliant d'y fairc les correétions qu'il jugeroit 
convenables (1); qu'enfin le fouverain a joui 
lui·mème, dans tous les tems, du droit de 
fa ire' des loix concernam les matieres eccléfiaf
tiq ues, indépendammem de la puiffance lpi-
rirnelle. • 

Pour répondre à ces objeéì:ions, difiinguons Réronfe. 
d'abord dans la loi , l'obligation q u 'elle impofo, 

• 
( l) Hcrc igi1ur fub bavit.zte, 9ute unent!utione digna pi:r:f

pt:rimus 9uàm havijfimè aà1011.vimus, & Domino impem· 
tori pr1ZjtntandtJ lleatvimus, pofanu.s ejus clementiam • 
ut /i 9uid hic n:inùs efl, ejus providentid fuppleatur ;fì guiti 
Juùs guàm je ratio habtt 1 ejus ju1/irio emendetur; fi '}Uid • 

• ratio11abiliter taratum ejl, ejus adju1oriodivina opitul,znte f 
c~eme11til1 puftcilltur. Conci\. Arei. () , ~n. 813 , 1pud 
Sum. eone. toni. 2 , p11g. 2l2• 

• 
, • 

• • • •• • • • 
• • • • 

• •• • 
• • • • • 
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-f.60 Du Pouvo1R nE L'EGL1$E , 

de la coaftion exrérieure pour Jes faire obfer· 
ver. L'églife n'ayant qu 'une puiffance fpiricuelle, 
ne peut eomman<ler q u 'à la conlcience ; fes ca· 
nons obligem par eu:x-mèmes tous les chrétiens 
devant Dieu ; & -voilà proprcmem ce qui fait 
l'effènce de la loi : mais ces canons feront cx• ( 

pofés au mépris de ceux qui ne redoutent que 
1es peines temporelles, fi le prince n'ernploie 
1a rigueur des loix civiles pour Ics faire ob
ferver; & le magifirat ne donnera aucun fecours, 
tam que ces canons ne paroicrom point fous 
Je fceau du prince. L'églifè donc, pour en 
nffurer l'obfervance, dans un tems où la foi a 
prefque perdu tous fes droits fur le creur de 
1'homme, implore la religion. des fouverains,
~fin qu 'ils donnent à fes réglemens, non certe 
:rntorité qui lie la confcience; & qu'ils ont déja, 
mais ia fanél:ion des loix civiles, qui arme le 
magiftrat pour leur défonlè. C'eft la remarque 
que fait l\tJ. Boffuet, en diliinguant la validité 
des décrers, de la proteélion q ue le prince ac
corJe pour l'exécution. Voici fcs termes:,, Pour 
,,, la difcipline eccléfiafiique, il me fuffit de 
"' rapporrer une ordonnance d'un empereur, 
,, roi de France. Je veux, dit·il aux évèques, 
,., 'lu'appuyés de notre fecours, & jècondés de 
,. notre puiffence, commc le hon ordrc le prefcrit, 
,, vous puiifit{ e:récuter ce que 'votre autorité 
,, demande (I). Par- tout ailleurs la puilfance 
,. royale donne la Joi & marche la premiere en 
,. fouveraine : dans !es affaircs eccléfia<liques, 
" elle ne faic que feconcler & fervir : Famulantt: 
,, ut decet, poteflate noflrd : ce font les propres 

1 

( 

(~) Lua. Pii , cal· u , 'it, 1, tom, a, Cunei/, G"lli~. 

' 
I I 

I t 

• 
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l'Alt tU.Pl'ORT A LA DlSCIPLIN~· .+6 ( 
" terrnes de ce prince. Dans les affaires non
,., feulernent de la foi, mais encore de la difci· 
,. pii ne eccléfiaftique, à l'églife la décifion ; au 
,, prince la protcEì:ion, la détènlè_, l'exécution 
" des canons & des reg\es eccléfiat1iques. C'e{l: 
1f, l'efprit dn chriHianifme, que l'églifo foit gou- • 
" vernée par les canons. Au concile de Chal-
" cédoine ( 1), l'ernpereur Marcien fouhaitant 
,, qu'on établit dans l'églife des regles de dif-
" c1pline, lui·rnème en per!Onnc les propofa au 
,, con cii e, pour e tre établies par Pa utorité de . 
,, ceree afièmblee. Et dans le meme concile s'é-
., tant émue, for le droit d'nne métropole, une 
,, que(lion oì1 \es loix de l'empereur fembloient: 
., ne s'accorJer pas avec Jes canons, !es juges 

~ ,, prépofés pour maintenir le bon ordre d'un 
" concile fi nombreux , .... firent remarquer 
,, ctme contrariété auxPeres, en leur demandant 
" ce qu'ils penfoient fur cette affaire. Auffi
,. tot le concile s'écria : Que !es canòns l'em• 
,, portene; qu'on obéiffe au."C canons ( 2); mon• 
,, trant par cecce r~ponfe, que fi, par conder _ 
" cendance & pour le bien de la paix, elle cede 
11 en certaines choiès qui regardent fon gouver• 

• 

,, ncment, à l'autorité féculiere; fon efprit, • 
,, quand elle agit librcment (ce que !es princes 
" pieux lui déferent toujours très-volontiers), 
,, eft d'agir par fes propres regles, & que fes 
n décrets prévalent par-cout (3) "· 

Les Percs &. les conciles ne fe bornent pas à 
folliciter auprès du prince, l'exécution des ca• 

(t) Al1. 6. 
(2) .m. '.J· • 
( 3) Buffuet. Pol. liv, 1 , art. fi , prop. H. - , . • • • • •• • • 
• • • 

• • . . 
•• 

• 4 • • 
• .... J' • • • • • • • 

• 
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462 Du Pouvom. DE L 'EGLISr. , 
nons de difcipline , ils lui demaudent encore dé 
munir leurs dJcrets dogmrztiques de la farce dcs 
loir civiles, poar /es [aire oh/erver. Otèroit-on 
cependant en inférer que la validité de ces dé .. 
crets, & l'obligation où font !es fideles de s'y 
foumettre, dépendent de la volonté des fouvei. 

' rains? 
L'homologation de ces décrets , ainfi que 

celle Jes réglc.m~ens de difcipline, ne Ieur donne 
donc point la force de loix dans l'ordre fpirituel, 
pour obliger à l'obéiffance, mais foulement dans 
l'ordre ci vii, pour les faire exécuter par la force 
du bras féculier ( r ). 

Qu'arrivera-t-il donc, file magillrat politique 
refufe d'aucorifer les réglemens de difcipline? 
11 arrivera, on que l'églife perfévérera malgré 
ce refus, à les propofer à fcs minifires & au refle 
des fideles, comme des loix ; & alors ces régle
mens lieront la confcience, & l'églife pourra 
décerner des peines f pirituelles contre !es iu
fraél:eurs; mais le magiftrat n'interviendra point; 
& comme l'églife n'a point la puiflànce coaéiive 
extérieure, les coupable:, ne pourront etre con
traints à Pobéitfance (2) ; ou il arrivera que 

( 1) Voy. d-devant pag. 6:1. 
(:) ,, li y a cinq aélions nécelfaires ì diftinguer au 

,, fuJet que l'on traite, <JUand ti ect 4m:flion de la ré· 
.,, ception du concile. L:i premiere aélion e!l la réqui. 
" fidon qui vient des états, La feconde, la d~cluation 
" de ce qui touche la confcience qui appartiene uux pré· 
,, lats. La troifieme ell la pnblicarion qui dépend des 
" conciles provinciaux, & à leur défaut, des òioccfes, 
., La quatrieme eft ls rlifpenfation qui appmient au S • 
., Pere, com me l'interprete des intentions rle l'égllfe. ' 
" La cinquieme en la proteélion qui appartient ù votre 
" Majert~, 11'ui ne peut non plus lui lue ravie qnc fa 

I. 
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PAR. R.Al'PORT A LA DISCIPLtNJ;. 463 
l'églife, pour ne pas expofer ces réglemeas au 
mépris, & pour éviter les divHìons qui pour· 
roient s'élever entre le facerdoce & !'empire, 
en agiffant fur des principes oppofés, s'abf· 
tiendra de !es publier, on qu'il les révoquera, 
foit expreffément ou tacitcment , en confentant 
à l'inexécution , & alors l'obligation ceffera • 
avec la loi: c'efl par cette raifon que plufieurs 
canons du concile de Trente, concernant la 
dilèiplinct eccléfiailique, ne font point reçus 
en France ; c'eft par cette raifon que le concile 
d'Arles, préfcntant fes réglemens à Charle· 
magn~, lui laiffe la libcrté d'y faire Jes chan· 
gemens qu'il jugera convenables. D'ailleurs, 
combien de fois le fouverain lui-meme a-e-il 
déféré aux conciles, ou au pape, la décifion 
des caufes qui intéreffoient l'ordre ci vii? Pour
roit-on en conclure que les conciles & les papes 
exerçoient une pareille jurifdiél:ion en vertu de 
l'autorit~ f pirituelle ( 1) ? 

Les rois ont fait des Joix en matiere de dif
cipline , je l'avoue , mais eft·c~ en qualité de 
légifiateurs, ou feulement comrne proteéèeurs, 
& pour faire exécuter celles de l'églife ? C'eft 
ce que nous difcuterons dans un autre en- o 

droit (:i.) . Il nous foffit d'obferver ici que le pou
voir qu'on voudroit attribuer au prince à cet 
égard , n'am~1ue qu'indireéèement celui de 
l'églife; car il ne s'agit pas ici de favoir lì le 

" couronne m!me "· Ce font les termes <les députéi 
du c\erg~ ÌI l'affemblée des état& en 1615 1 en s'adref· 
fan t :m roi. . 

• ( 1) Voy. ci-devant tum. 1 , part. 2 , cbap. i , S. 1 , 

paJ?. 9~· 
(2) Voy. ci-apr~i part. 4 I cbar. 3) s~ F· 

, • • • • •• • • • 
• • • 

• • • • • • • • • • 
• • 

• 
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4(,4' · Du Pouvont. n~ L'EGLrsE , 
prince peut faire des loix rle difcipJine; mais fi 
l'églife efi indépendamc du prince, quanc à fes 
propres réglemens . 

. fi Fsux M. le Talon fait contre Jes refcrits de Rome, 
~~:tnn~~ une autre objeélion qui peut avoir fon appli
M. tc T'i. cation à la thefe préfeme. Voyons s"il raifonne 
lon. plus j ulle. ,, Lcs fouverains pontifes , dit-il , 

' 

,, verront le pape Zacharie nier qu'une <.Hf .. 
,, penfe ait été accorJée par fon prédéce!feur, 
., parce qu'elle eft conrraire aux c:inons de 
,, l'égliiè, que le faim-fìege i'uit toujours exac• 
,, tement, qu'il n'en fort aucune cl10lè qui foit 
,, comraire à Jeurs· difpofitions. Ainfì lorfque 
,, les bulles ou àes brcfs détruifent Ics faintes 
" regles, les grands papes nous apprennent le 
,, jugc:ment que nous devons cn fai re, & à ne 
,, pas reconnoìtrc pour des ouvrages du faint~ 
,, fiege, ce qui n'en porie pas le caraéìere vé· 
,, ritable. Si canones non cujloditis & majoru111 
,, pu/tis jlatuta connllerc, non ag11ofco qui ejlis. 
,, Voilà les fondemens folides de ce que nous 
,, exprimoos ordiuairemem par ces mots de 
,, Libertés Gallicanes "· ,, 

C'eft pour la premiere fois que le magiflrat a 
mis en maxirne l'infaillibilicé du faine - fìege, 
mème quant :iux: déctets de la difcipline, & 
cela pour en conciare, non qu'if faut roujours 
y détèrer, mais qu'il faut toujourP.i !es examiner, 
pour ne Jes exécucer que lorfqu'on les juge 
.cooformes aux loix de l'églifo. Les offìciers du 
roi ferom le méme raifonnement, par rapporc 
aux ordres émanés du fonvcrain. Les citoyens 
auront droic aufiì d'exami11cr !es ordrcs des offi· 
ciers du roi.& de fes minifìres, & l'obéiffance 
deviendra arbitraire ; ainfi ce qu 'on appelle mal-
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P.o\lt ltAJIPOkT A J,A DISCJPLJNE. 46,5 
~-propos le fandement folide de nos libertt.!s , 
deviendra un rc:nverfement de l'or<lre public ; 
puifque tout gouvernement, foit civil, foit ec
cléfiailique, pune fur ces principes que le juge
menc légal n'appàrtiertt qu'à la puiftànce qui a 
j urirJiéì:ion ( 1) ; q u 'il n 'eft p:;s permis d'ex a- «
miner la jullice de fes commandemens, pour 
régler le devoir de l'obéifiànce Cur le jugemcnt 
qu'on en pone (:i); que ces commandemens doi
vent touj ours è tre préfumés j uftes dans la pra
tiq ue, à moins qu'ils ne paroiffent évide1hment 
contraires à lajufiice (3) ~ & que l'inju!lice évi· 
dente, qui autorifo la défobéifiànce, e1l très·rare 
dans la pratique (4). 

M. de S. Réal Dt! raifonne pas plus j ufle, en . 1'':iux. 
' l d ll. hé 'tl • l . i r:11fonutmvoquant 'erreur es ~1c nues a 'appu1 < e ient de 
fon f yftéme. " Tous !es doéèeurs conviennent, ~t • Réal. 
,, ,fa-il, que !es peuples peuvent abolir une 
" regie eccléfialtiquc en ne l'obfervant pas, ou 
" en introduifant un ufage contraire à cette 
,, regie. Delà il fuit quc le cortfentement de~ 
,. peuples dunne la farce aux régleinens ecclé-
" fiaftiques ; car , s'il ne la leur donnoit p:is, il 
,, ne pourroit la lenr òter (5) ". 

Il faut donc conclure aulfì que le confente• 0 

ment du peuple eft n~ceffaire à la fanéèion des 
loix civiles ' puifqu 'elles peuvent aum ecre 
abolies par l'~fage comraire. Nous avons dtj;l 

( 1) Voy. ci-denr.t "tom. 1 , pag. 3•i• 
( 2) Ibid. pag. (" 1. 

(3} ldi.l. p~g 7S· 
( 4) lb1d. rag. 'i'9 
(5) Sc1ence du Gouvcrncment , tum. 5 , cbap. ~, 

fe:::d. I , nun" ~, rag. 497. 

Tome III. l' artie li!. . , 
• •• • 

• • 
• • 

• • 
\ .. 

• 

• • 
• 

• ,, . ,, .. . . (j 
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4G6 Du Pouwmt DE L'EGLISE, 
répondu à ce rnauvais raifonnement (1), en 
momram que l'établiflèment d'une·Joi, en venu 
de l'ufage, ou l'abolition de cette loi , par le non 
ufage, n'avoienc point leur foul'ce dans la vo
Jomé du peuple, mais dans la puiffance du fou
\'erain, qui avoit voulu que l'ufage eut force de 

e Joi, puifque le fouverain pouvoit abolir les cou
tumes reçues, ou faire revivre Jes loix abolies 
par le non ufage. Nous avons cncore réfuté le 
principe fur lequel s'appuie M de S. Réal , en 
combattam le Richérifme (2 ). ì\llais obfervons 
toujours, comment, en ruinant l'autorité de 
l'églife, on fournit des armes contrc l'autorité 
des rois. 

'li Faux ,, L'égli[e a, fans doute, le droit d'établir 
~~~tnn~~ ,, des canons & des regles de difèiplÌne, dit 
l'aureur ,, encore un écrivain hétérodoxe.. . IVlais fi 
de. l'.Au.,., ces réglemens peuvent intéreffer la tranguil
rorut du.,, lité publique; s'ils font comraires , ou méme 
Clu1l&.c. . r. I I 

n s'1Js ne 1ont pas ana ogues aux ca11ons que e 
,, gouvernemem a ci-devant pris fous fa protec
" tion; s'ils ne font pas en concordance avec 
,, les loix de l'état, quoiq ue faits fur une ma
" tiere purement fpirituelle, Je gouvernement 

( 

e ,, anéantit ces réglemens , en Jes déclarant 
,, abufifs, & (;mpécbe qu'ils ne foient exé
" cutés (3) "· Difcutons en peu de mots ce 
raifonnement. .., 

,, Le gouvernement anéantit tes réglemens 
" de difcipline, lorfqu'ils peuvenc intéreffer la 
"' tranquillité publique "• 

(t) Voy.ci-clev:int tom. z, pag. 7'!· 
( 2) Voy. ci.Jevant tom. 2, pag. 99. 
(3) De l'Aptorité rlu Clergé & du Pouvoir do Ma

gilhat politiqne , tom. 1, ch3p. 8. 

( I 

e ( 

• • 
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PAR. R.APPOJtT A LA DI~CIPLTNE. 467 
C'efi toujours, comme on voit, par la raifon 

de la tranquillit~ pubhque, qu 'on attribue au 
magiClrat le droit de connoicre des matieres 
f pir1tuelles ; ainli, fous pr~texte que la tran
quillité publique exige le filence fur les vérirés 
de la foi , on pourra fermer la bouche aux ~ 
é,·eques ; fous prétexce que l'héréfie exige une 
pleine liberté pour femer la zizanie , & dans 
la crainte d'irriter cette hydre, on liera les 
mains aux pontifes pour les empacher de la 
combattre ; fous prétexte que la tranquillité pu
blique exige la foppreflìon ou le changement 
des faints canons, le ma~Hlrat politique pourra 
les annuller, ou les rétormer ; fous préte:<te 
qu'elle demande de nouveaux réglemens, le 
magi!lrat po litique pourra fai re un nouveau 
code eccléfiatlique , ~ les rois d'Angleterre 
n'auront fair qu1utèr de leurs droits, lorfqu'il~ 
ont prefcrit une nouvelle liturgie, lorfqu'ils ont 
annullé les vreux de religion, Jorfqu'ils ont 
permis le mariage aux pretres, lorfqu'ils ont 
envoyé dans toutes les églifes des vifiteurs, aux. 
quels les évéques devoient étre foumis (1) : 
& ce fera toujours le magiftrat, comme juge 
de tout ce qui intérelfe la tranquillité pul)lique, ~ 
qui prononcera en dernier reffort, for tout ce 
qui concerne l'adminiftration eccléfiafiique. Car 
qu'y a·t·il ~ns l'adminifiration eccléfiafiique, 
comme nous l'avons déja obfervé (2), qui-n'in· 
térelfe les mreurs & l'ordre public, & qui, par• 
là·mème, n1infiue fur le repos public & le bien 
de la fociété civile ? Qu'y a·t-il qui ne pui!fe 

( 1) Voy. ci·dtv:mt tom. ~, paa. 9 ~ fniv. 
{.:i) Voy. ci-dtvant p:i~. 20, aao & 3S5. 

, Gg !1. 

• • 
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468 Du J>ouvo1R DE L'EGLISE, 

fournir au moins des prétextes au magillr:it 
pour s'arroger, toutes les fois qu'il le voudra, 
le droit de juger & de réformer, le droit dt:: 
renverft.!r tout le gouvernemem de l'églife ? 
lVIais, par la meme raifon, com me l'ordrc ci· 

e vii influe fur le bien de la religion , il faudra don
ner auill à l'éveque le droit de llatuer fur l'ad
minifiration civile, & de réformer l'état. C•r 
les deux puiifances étant fouveraine.s, Jes m~mes 
raifons doivent avoir une égale force des cleux 
còtés. Que dis-je? Elles auront d'autant plus 
de force en faveur de la puiffance f piri tue Ile, 
que le bien de la religion eft infiniment au-def
fus de tout intérét temporel : ou bien, il fau· 
dra en revenir à cetce maxime déja prouvée, 
que l'influence que les matieres lpirituelles ont 
fur le gouvernement civil, n'attribue aucune 
j urifdiftion au magiftrat politique fur ces ma• 
tieres (I) ; & voilà auflì la réponfe q ue je fais 
:iu raifonnement de notre jnrilèonfulce. 

Le gouvernement peut encore anéantir !es 
réglemens, lorfqu'ils font contraires, ou qu'ils 
ne font point analogues au.i: canon.r 'JU' il a pris 
ci·devant fous fa proteélion. 

e l\1ais à qui eft.ce à juger de la conformité 
des nouvelles loix avec !es premieres? n~eU-ce 
pas au légiflateur lui-méme, comme interprete 
fouverain de fes volontés (2)? l!n fuppofant 
méme que les nouveaux réglemens filfent celfer 
]es premiers , à qui efl-ce à révoquer !es pre
miers? à qui efi-ce ~ j uger de Jeur utilité , ou 
du préjudice qu'ils peuvent porterà la religion r 

(1) Voy. cidevant p3g. 9 & 45. 
(it) Voy. tom, 1, pag. 63" 135, 

' 

e " e<... 
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• 
JlAR.. RA'f'POllT A LA DISCIPLINE. 469 

n'c11-ce pas à la puiffance qui a le droit de lé
giilation ( 1)? La proteétion du prince, qui 
eil fans jurifiliaion far les matieres f pirituelles, 
peut-elle dépouiller l'églilè du pouvoir qu'elle 
a reçu de Dieu en cette partie? Peuc-elle l'af· 
fl!rvir à cet égard? Une parei Ile prétention ne • 
fe.-oit-elle pas méme contraire , par fa nature , 
à la qualité de proteéleur, qui ne doit inter
Yenir que pour fecourir la puiffance protégée , 
au-lieu d'en ufurper les droits? Mais ne pré
venons point ce que nous avons à dire là-deff'us 
dans un autre endroit (2). 

, Le gouvernement peut enfin , felon notre 
j urifconfulte , anéantir leJ réglemcns qui ne 
s' accordent pas avec /es lo ix de l'état. 

lei mème réponfe que la premiere. Les loix, 
cn matiere fpirituelle, ne peuvent toucher qu'in· 
direél:ement aux loix de l'écat. Cette raifon ne 
fauroit clone foumettre les canons de l'églife à la 
1urifdifl:ion du prince, comme la conformité 
que les loix civiles doivent avoir avec la reli
p,ion, ne fauroit amibuer à l 'églife le droit de 
réformer les édits des fouverains ; autrement 
les deux puiffances fe confondroient , & ch1· 
cune d'elles ayant les memes raifons pour com· 
mander ~on ne connoitroit plus \e maitre auque\ 
il faut obéir. , 

li efl doni! néceffaire, pour le maintien de 
l'ordre public ~de con ferver aux deux puiffances 
un ponvoir de légifi:nion, qui foit indép~ndant 
fur Ics matieres de leur a~minifi:ration : & delà 
qnt..!lles conféquences? Les voici . 

. ---~~~- --------------------
(r) Voy. ci devant tom. 1, pag. 63 & :.56. 
(z) Voy. ti arrè& i>ait· 4 I cha~. 3' f. I' :2. 

~g3 
• • • 

• • • • . ' 
• • • 
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470 Du Pouvom. nz L•J!GLIS:?. ~ 
Confé- 1 Q. L'églife ayanc une autoricé légillative & 

dgue, nc1c:s ind&..endante dans J'ordre des chofes fipiri-e a t 1e- ~.t' -
fc pofC:e. tuelles, peut notifìer fes réglemens aux fideles, 

fuivanc la maniere qu'elle le juge convenable 
au fatue des peuples. Nous avons fait voir dans 

, la maxime générale fur la légiflation (1) , & 
dans l'application de cette maxime, par rap
port aux décrets dogmatiques de l'églife (2), 
que la pnblication elle-meme, & la forme de 
la publication, appartenoient à 1a puiffance lé· 
giflative, camme une fuite & une indépendance 
néceifaire de cette puiffànce. 

2 °. L'églife eit la !èule interprete de fes ca
nons de dilèipline, qui font f es propres lo ix (3), 
Elle efi feule compéteme pour connoitre des 
matieres fpirituelles (;i), qui font l'objet de 
ces canons : Tam conditor quàm interpres ltJgum > 

folus impcrator (5). Le pouvoir de légiflation, 
dit lVI. de lWarca, ne fe borne pas au droit de 
fa ire des loix:, il com prend encore le droh de 
les incerprérer & de les exécucer : Condenda: 
legi.r aufioritas , non in fola interpretarione ver
fatur, [ed etiam irz (eruuz conjlitu..rc.rum ex~cu .. 
1ione (6). ' 

3 °. L'églife feule peut, avec une pleine in
dépendance , abolir les réglemens qu'elle a 
formé, faire revivre ceux qui font abolis , ou 
dif penfer de ceu.'C qui font en vigueur (7). 

(1) Voy. ci-Jevant tom. 1,pag. 63. 
( :2} V oy. ci-devant pag. 41 <. . 
(3) V oy. tom. 1, pag. 63 & ~9 , ~ ci-de1•ant pag. 3~1 

& 394· 
\4) Voy. tom 2, pag. 22, &c. & ci-ilevant pag, 6'l• 
(") L. ult. i1l fì11. Cod. de le~ibus. 
(6) ~·rea. ''c:onccrd. S11cerd. -& lmp. 
47) Voy. ci-devamtl)m. 1, r~i;. 63 & tJ6. 

( 
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llAll RAPPORT A LA DISCIPLINE. 47 I 
""o. Les éveques peuvent exercer wus ces 

pouvoirs, foit en particulier dans leurs diocefes, 
foit dans les conciles. Par la meme raifon , 
chaque év~que a le droit d'interprétetqfc;s1 ré· 
glemens & d'en dif penfer. Cependant il nré>-erce 
la puiffance légiilative , qu'avec une certaine • 
mefure d':imorité , & avec fubordination aux 
fupérieurs établis dans l'ordre hiérarchique. 

§. II. 

L'Eglife a, de droit dif•in, un pouyoir de coac• 
tion pour décerner des pcines fpirituelles , 
mtme hors du Jàcrement de pù1it1mce ; pou.
yoir qui eft indépendant de la puij!ànc~ ci11il1•, 
La propofi1ion eft de foi , quant à Jes deux 

pizrties ( l). 

N Ous connoiffons trois genres de coaftion : Trois 

1 
. n éì' d fì . e:enrcs de 

e premier e une coa non ~ orce , qut èoaélion. 

• 

s'exerce fur les hommes malgré eux.t, telle en 
la coaction qui les prive de leurs biens ' de 
leur liberté & de la vie ; le fecond eft une coac-
tion de craime puremcnt fervile, qui détermine 
la volonté par la confidération des peines tein- e 

porelles ; le troifieme dì: une coaélion de con· 
trainte religieufe, qui agit for la volonté, par 
la confidérauon des peines fpirituelles. C'di 
de ce dernier genre de coaftion que nous en~ 
tendon.s parler ici. Les deux premieres ef peces 
ne peuvem con\'enir qu'à la puitfa.nce tempo.. 
relli. La propofition ét~nt 3jnfi expliquée, prt-

( 1) Voy. tum. ~ I pa~. 5:;, au) 104, 1160' & ci-de vane 

zCi ~ ru.v. 
~g4 
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47~ Du PouvoIR DE 1.'EGI,ISE , 
v1ent route difficulté fur la fignifiration du terme 

. . de coaéfion. Entrons en prenves. 
f:L

1 pu · ~- I~· iNous avons momré qu'un gouverne-
ince fp1- l ra· d . . I . 

riruelle a meqt par It, evo1t avo1r tous es pou \'OJrs 

de droi: néceJfaires pour faire régner l'ordre dans la 
tlivin '·un ~ociété (I), & par conféquem !es pouvoirs de 
pdouvoi{ punir ceux qui en troubloient l'harmonie (2). 
e coac· L . ft d . d . 1 

tion. es prem1ers pa eurs 01vent onc avo1r e 
~reuve droit de décerner des peines fpirituelles, com me 
t1rée. des le fouverain a le droit d'inf}iger des peines tem· premrers li 
principe~ pore es. . 
de to;t .11. 

0
. L 'églife a le droit de preferire certaincs 

!lenre de reuvres pies, de priver <les graces dont elle eil: 
gonver. la dépofltaire, d'interdire l'exercice des fonc-
nement. . lì . . Il . r r. d é à 1· 

Preuve t10ns pmrue es gtt1 1ont 1ubor onn es , on 
tiréedela autorité, felon qn'elle le juge convenable :m 
d_iffribu- bien général de la rcli11ion on à l'ntilité parti
;~~es~~~ ruliere des fideles, Or~ c'efl cn cela que con· 
font en la fifte fon pouvoir de coaél:ion, foic qu 'elle im
d_ifrofi. pofe cert::iines pénitcnces, foit qu'elle fulpende 
::é~-li de les rninifÌfes de lcur,s fonélions, ou qu'elle re-

g 
1 

e. tranche les fideles de fa communion . 
• Preuve 5 °. J. C. ne fe bornc pas à donner 3 fes 

lt~Erée . de A.pòtres la puilfance de remectre les péchés à 
criru- . r. I' ·1. I d I re·Slinfo. ceux qui en 1eront aveu au tnuuna e a 

pénitence, il veut encore qu'on leur \iéfere les 
pécheurs qui réfifienc à la correélion frater· 
nelle, fi non audiuit, dic ecclejitt (3); & s'ils 
n'obéifiènt pas à l'églife, il veut. qu'on Jes fé
pare de fa communion ; ce qui s'opere par 

(t) Voy. tom. r, paf.? •. 33· . 
r { z) !bi I. pa(!. r 39. 

(J) /Jicucle/ia, id tjl 1 pr<Zjid•hut •. ·,.non di:rit trdi!· 
f!P- pra./11/i : ((!/ig,, illum , JcJ "fi 11tl1ga»e.ris. <.'hryfoq, 
~1.,m . (f r, in Mattll. llO\': cdit. 
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t•,rn. RAPPOU.T A J,A DlSCJPLINB 0 473 
\'excommunic:uion • fi aurem ecclejiam non au
dwlt , jit tibi ficut Ethnicus & Publicanus. Il 
dic à fes Apocres. non pas précifément : Les 
pécl:és faront retenus à ceux à qui vous ics re· 
riendre-:; mais il leur dit: ,, 'f out ce que vous 
,. lierez fur la terre, fera lié dans le cie~, & 
,. tout ce que vous délierez fur la terre, fera • 
,,. délié dans le ciel ,., Amen dico 11obzs qute
cumque alligaveriris fuper terram, erunt ligata 
& in ere/o; & qu(Bcumque foftteritis faper ter• 
ram, erant foluta & in cedo ( 1 ). Or , dans 
l'ordre du gouvernement, la puiifance lie les 
fojets par les commandemens qu'elle fait, & 
par Jes obligations qu'elle impofe, i't.r lts ob
jcts de fa compétence. L'églife lie encore !es 
fi~tcles & fes minittres en Jes privant de fes 
graccs. on en Jcur interdifant l'exercice de 
Jeurs fonél:ions. J. C. retient ici le pécheur, 
dit S. Chryfofl.ome, par un double Jien , par 
la crainte des peines écernelles, & par !es me· 
naces des peines f pirituelles ( 2 ). Eh! comment 
l'églifc pourroic-elle gouverner, en effot, com· 
mene pourroit-elle empécher les minifires de 
pervertir \es ouailles, fi elle n 'avoit le pouvoir 
de Jeur lier les mains, & de les exclure du e 

fanau:iire? 
4 41 • La pratique de l.'églif~ eft rinterpréta- . l,' reu\·e 

. I I rn fì l d I . ili J C ur~·e dc uon a p us o;;n tb e e a pm ance que . ·la rr.i ti · 
lui a liionnée. S, Paul livre l'incefl.ueux de que de 

• l't~lifc. 

( 1) M aul:. :n II! , 18. 
( 2) V idt.S '}Urw1odù flunc dupli.-i neaj]iratt. vin:rerit • 

v pr.'lfmti prtn/J 1.;, fu111ro .f11pplicio. lite.e porrò .:ommi
c nutra ejl , ne if/4 (lmiua11t, fed meruens & min.is <.:.- ejec

,;011em ab eccLt-fiJ, (.y perirulum e:i· vinculo ptlrtutn. Cnryr. 
t11i 1111I. Ci 1 • in Matth. no\'. ediL. • 

e 
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•f.7-4 Do PouvoiR DE L'EGLISE, 
Corinthe à fatan , pour le ramener, par une 
falutaire confufion (e). Il puuic H ymenée & 
Alexandre, ajin qu'ils apprennent à ne plus 
hlafpkémer (2 ). Il menace !es Corinthiens d 'aller 
à eux la verge à la main (3). It les avenit qu'il 
11e par,fonnera pas à cerrnins pécheurs (+). Il 

e Jcs exhorte à ne pas le menre dans la nérdlìcé 
d'ufer avec févéricé du pouvo:r que J. e lui 
e donné (S)· Il leur d~clare tjlle /es armes qu'il 
a reçues, fom toutes puiffà.ntes pour dJ1ruire. 
route hauteur tjui s'.!leve contre la fcunce di= 
Dieu, & pour captiver toute. iruelligence fous 
le joug de la fai, ayant en main le pouvoir de 
punir tous ceux qui défobJ!ffem (6). li IUppofe 
le mème pouvoir dans l'évèque d,Epheli!, en 
l'avenifiànt de ne point rece.voir d'accufation 
corme un pr~tre, fì ce n'efi J'ur la dépoficion 
de deux ou trois témoins. 

(I) Ego 9uidun r.'6falls corpore., prtrfllls autem jpi
ritu, jam judicavi ut prafe.rzs, e.um , gui /ìc operatus ejl. 
In nomine Domini nojtri J C. congregaris vobi.s & meo 
fpirittt , aun virture Domini 11ofiri Jeju , trt1due. hujus 
motli fatana , in inuriUJm cami.s , llt fpirirus falnu {it. 
J, C11r. , .• 3, 4, 5. 

( 2; Hymell4.us & Ale:rander flllS tradidi fall.mtr , 1.i 

difèant no!l 6/ajphunare. I. Tim. J , 20. 

(3) Quid Yulli.s l in virgam veniam ad J'Os, an in 
&,;ricate v jpiritu manfuetudu:ls? I. Cor ~ lv, 21. 

(4) Si venero iurùm, nor:. parc,zm. Il Cor XIII, :z. 
(5) Ut non pr.zfens duriùs 11gam. f•eundùm poujla. 

tt.m, fUam Dominur dfdit mi/ii in ~difi.a1io11ttn., & 110" 
in deftruc1iontm. lbid. 10. 

(6) ~Irma mil1ri.e noflr~ non r1unàli.ifa11t, ft.! pot111· 
tia ileo ad dejlriic1ionem munitionum , t'onfilia dt/frue11. 
tu, & omn1m altitud111em trtollenrw1. ft aJ11trjùs j'den. 
titZm Dei, & i11 c.zpuvilflum redigentes 01111um i111eliec1t1f11, ' 
in abf u;uium, IÈ.~rijli, , & in promptu hrzhe111:1 ukij4i om• 
r.1m ino6edù.mi,.m. li, Cor, x. 4 , ;J 

1 
6. 
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S. J ean men ace de févir con tre Diotrephès, 
qui fcandalife les fideles par le ièhifme ( 1 ). Il 
dépofe nn pretre d' Afie pour avoir fabriqué 
un ouvrage a~ocryphe, fous le nom de S. Paul 
& de làince fhecle (z). 

L'héréfiarque Marc1on ell chaifé du clergé .., 
3 caufe de fes déréglemens (3), & le faim-fiege, 
il qui il en porte fes plaintes, refufe de le réca
blir dans fes fonélions. Un concile d' Antioche 
dépofe d'abord Paol de S:i.mofate, & le frappe 
enfnite d'anathème (4). 

'l'ermllien parhnt des affemblées des chré· 
tiens:,, Les 3ugemens qu'on y porte, dit-il, 
t, font d'un grand poids , comme étant rendus 
" fous les ycux de Dieu meme; c'eft un pré
,, fagc prelque certain du jugement fotur, fi 
" quclqu'un commet des crimes qui méritent 
,, qu 'on l'exclue dt: la communion des prieres > 

" de la fociécé des alfemblées, & qu'on rompe 
.. tout commerce de religion avec lui (5) "· 

N ons Jifons dans les lettres de S. Cyprien, 
les différens genres de pénitence qu'on impofoit 
aux chrétiens fcandaleux , les excommunica-

---~--~--~-----------------------
(I) Qui amat primatum gerert in tis , 1Jiouepl1u non 

ruipit nos. Proptr.rhoc 1 fl 11er:tro, commonebo ejus oper.1. 

lii. joan 9 , '9· 
( z) Tert. de JJapt. cap. J l • 
( 3) Ep1rh. htt1ref. -Il· 
(4) Eufeb. Hift. I. 7, ,·ap. lJ· 
(5) C<>imus ad pueraruni diJiinarum commtmorati~-

r;em ••• ,. etiam erhortationes, cafligationts & cenfurn. 
divina. Nam & judicatur magno cufli pondue, ut apud 

., ,·utos Dei confpdlus /itmmumqut jiuuri judicii. prrzj11di- ~ 
cium c/f, /i 1uis ita ddiquuit , ut à co71munione oratèunù 
C· corivwtus , & omni i jimtli cQmm,rdi ~eltiecur. 'l'i:tt. • 

Apol. cap. 19. • 

c. c, C 

• .. 
• e ~ 
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476 Dv.PouvoIR. DE L'EGLISJZ, 
tions décernées contre les fimples fideles , & ks 
dépofitions prononcées comre les clcrcs (r ). Ce 
Pere excommunie Félicifiìme & fes complices, 
& fa fentence efi: confìrmée par le pape S. Cor
neille (2). Novat prévient lejugemenc des é,·è
ques par fon fchifìne. Marcien d' Arles efi dé-

, pofé pour s'ètre joim à Novatien (3). Ilafilides 
& l\1anial, éveques d'Efpagne {4), font aum 

' dépofés pour avoir facrifié aux idoles. 
Le concile d'Elvire décerne la peine d'ex

communication contre ceux qui :i.cculèront un 
éveque, un pretre ou un diacre, fans produire la 
preuve du crime dont ils les accufent (5). Il dif
tingue la pénitence qu'on impofera à un diacre 
qui confeffe fa faute, de celle gu'il doir fubir, fi 
elle vient à erre déférée à l'év~que (6). 

Origene fait mcmion des jugemens 9ue !es 
évéques exerçoient, & de l'excommunication 
décernée comre !es coupablcs (7) . S. Optat de 
Mileve prouve aux Donatilles, que l\1arcaire 
n'ayant point été accufé, ne pouvoit etre con
damné, parce que la fonélion de juge & celle 
d'accufateur étoient incompatibles (8). 

(I) Cyp. Epijl. 38 I '10 I 6~. 
( 2) lhid. Epiff. -19 , SS· 
(3) Jhid. Epijf. 67. 
( 1) lhid. Epijl. 118. 
(S) Cane. Eliberitan can. 75. 
(6) lhid can. 76~ f 

(?) Origt.11. hom, z1, in Levjti,·. adv. Celfam, I. 3, 
r.um. so, 51 , edit. llened. pa:. f8o, 481. 

(li) JJicamus & nos 9uod dil'i1is rmm fi'iffe llfut:..i• 
rii:m: 9uod fi fait , accuj'atort. fil~nte, ò m>bis 11011 lfruit 
r./Jjlitzui; fcriptum ejl enim , ame cog11itam ,·a1~{am 11e
minem effe damna11dum. Dicitt! ~uis lllm tJt:cujì1vi1, ('., 
(ludùus non efl« Dicite M.1c,1rium confojfum tjff culpflnr 

1 (I' nojlram jìlr1ife fe1zt1ntiam . • •• No1t t.nilJl po:eft f"i~ 
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PAll RAl'l'OllT A LA nl!Cl~LlNE. 47! 

Des efprics céméraires avoient ofé avancer, 
du tems de S. Augutlin, que l'églif.: n'avoit au
tune autorité pour [aire obferver Jes canons , 
mais qu'elle avoit Jeulement le droit d'y im•iter 
ies fide/es. Le faint doéèeur réprouve cene doc
trine, comme infpirant une pernicieufe fécurité, 9 

& tendante au rem1erfement de la difcipline. La 
puijfance néccjfàite pour maintenir le bon ordre , 
dit ce Pere, réfide tlans aux qui gouvernent 
l'églife. Jls doivent, fans altJrer la paix, em
ployer la JJ11érité de la correélion contre les mi
clians ( 1) ; & c'efl, ~joute+il , ce que l' églife 
exécute par les dlgradations , & par /es ex
communications qui tiennent lieu , Jotts la loi 
nouvelle, du glaive 11ifible qu'on employoit Jous 

0l'aucienne loi (2). Il obferve ailleurs q u 'il y a des 
crimes que lesjuges d'églife laiifent impunis par 
défaut de preuves, parce qu'elle ne peut féparer 
per/onne de fa communion, à moins qu'il ne s'ac
cu/e lui-mtme defafauta, ou qu'iln'enfoit con· 
11aincu ptir le juge Jicu.lier, ou par le juge ecclé
fiaflique (3). lVlais s'il efl convaincu. par de.s 

in uf'.a caufil, todun mommto , duas portart. pufarws, 
ut in todtm judicio v acrufator pojfit tjft & jude:i: • ..• 
Quart cùm vos minimè prob1Jrt pojficis ab alitjuo apud 
11os accufa1um tjft Macarium; nofirum non potejlis dtlf;z,

llare. judidum. o;t:it. l. 7. 
(I) Aug. lib. al! fide l} opr.rib. cap. <f , num. 6. 
(:) Ibid. num .• 7. 
(3) Pluifut bo11i chrifli•ni propu.rta tactnt v Juffe• 

rullt al1orum pe"·ata qua. novuunt , quia tùJcumentis f tr pt 
Jefèrurttur, v ea ijU!E ipfi fciunt , judhibus ecclefiajlicis 
prubart non po!furu. Quamvis funt vua ']Ut!tdam, non. 
tamen judici f..icilè cradend• jùm , nifi cutis inàiciìs dt

\llonjlreruur. Nos verò J communione proflibtre tjUem<JUam 
I/On pojfumus .... niji aut fpontè co11ft!fum, al('I in. ali9uofivt 
ji.&,;ulari, five cc,;lefiufticu judii;io nomiliatum uttjttC cqn.• 

o 

~ 
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~78 Du Pouvo1R nr:. 1/EGLISE, 
preuves certaines & par de.r témoins, on péut, 
dit·il' re.rcommunier & le dégrader (I). On voit 
encore ici dillinél:ement le double pouvoir qu'a. 
voit l'églife, de punir le coupable qui s'accefoit 
dans le tribunal de la pénitcnce, & celui qui 
étoit convaincu devant l'évèque. Ives dc Char• 
tres enfeigne que,,. comme la puiffancc royale 
,, fait oblèrver les loix civilcs, & punit !es in· 
,, fraél:eurs, il eH aum du dcvoir d'un évèque, 
,, d 'obliger les fideles qui lui font foumis, à 
,. garder les loix canoniques, & d'employer 
" une févérité paternelle, pour ramener à l'ordre 
,, ceux qui s'en écartcnt (2) "• 

Prenve 5.,. L'églife s'eft encore expliquée fur !es 
tirée Jes droits de fon autorité, par des décrecs folem
~=~re~~n· nels. IV(adìlle ayant enfoigné que, ni le pape, 
ciles , & ni mtme toute l'églift affemblée, ne pouvoit pu11ir 
d.e !'auto· un pécheur par des peine.r coaéliJ1es, '}Ue/que 
~1 t;. des crime qu'il eut commis, fi l'empereur ne Lui en •10<.leors. 

viflum. S. Aoeull. Serm. 351 , ùe Prenit. nom. 9 1 tom. 5, 
pag. :58. - .... Juforu. malt1m u vobis ipfis, guibus verhi1 
'Otis ojltndit ( Apoflolu~ ) non tcmerè aut 911omodolibet 
aufarendos effe malos ab ucicfltr comrnunione : ut fi per 
judidum. auftrri nor: pojfunt, tuluentur potiùs. , •• Nolult 
lzomincm "" lromint judicari u ; r.r6iuio f ufpidonis 

1 
vd 

eriam trtrtiortfinario ufarpato judrcio; fed potit'u. e;r lege 
J.Jei, facundù.m ordir:un t!Xlcfia , jivc ultr~ confoff11m , 
fi"e accu{atum at9uuonr1ié111m Aug.Serin, JSl, nurn. 10. 

( 1) Si judcx es , ji judicandi poufla~em acccpijli ude. 
fiaJiica rcguld, ji apud te accu/atur, /i Vtris doc11f1Jc11ti: 
Ujlihuf•Jllt co~vincitur, cotrct 1 corript , excomm1111ic11 , 
dtgrada , jic vif!iltt colerantia, ut nOll dorf1Ji11t difa·iplintt• 
An~. 'ìerm. deVerb. Apoft. r64, 'nov. eJit. nuni. 11. 

( 2) Sicut eft regia porrjfatis , civilia jura ftrvt1re , C, 
eoram tranfgrtjfores dtbi1S pu!nd mu/r7arc; fi•· tpif«opaiit 
t>.lfit:ii., t{I tcc/ejìafticas Ìfl}ritUti<mU (ubditis farllt1T1das impr/. 
ntre, {"; tranJ,;refforu earum przttmll jevtrittile Rd dtbizum 
•réin1111 ,.,yo(ar1. Yl'O, carm. eritl. 9• 

( 

, ( 
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l"AR RAJ!l'ORT A LA DISCIPLINE. 479 

J.onnoir le pouvoir; la faculté de cliéologie de 
Paris cenfura cette propofition comme héré
tique {1 ). 

Le conci le de Sens, en I 52 8 , déclare, 
comme nous l'avons vu (2), que ,, la puiffance 
" eccléfiafiique a le droit de punir les fideles par ,, 
" des cenfures eccléfiafliques (3) "· 

Le conci le de Cambrai, tenu en 1565, enfei
gne qu'il,., efi: indubitable que J. C., par le pou
" voir des clefs ( qu'il a donné à fes Apòtres) 
,, a défigné un double for eccléfiaftique: l'un du 
" facrement de pénitence, qui ragarde propre~ 
,, ment la confcience, dans lequel le coupable 
" n'eft lié ni délié que fur fa propre confef
" fion; & l'amre, de la jurif diélion & du gou· 
,, vernement extérieur, dans lequel le coupable 
" e(l convaincu & jngé, non· f eulement fur 
,, fon propre aveu , mais encore fur la dépofi-
" tion des témoins (4) "· 

S. Thomas dittingue la puiffance coercitive 
que l'évéque exerce dans le tribuna! de la péni
tence, de celle qu'il exerce dans le for externe, 
pour le bien général de l'églife (5). 

6°. Ajoutons à toutes ces amorités , le té- Preo\·e 
moignage des plus célebres défenfeurs des droits t~ée. t!a ' 
de la couronne. Tous les évéques, dit Boffuec, ~a;:1g;e~ 

plu:océle
bres dé· 
fenfeuu 
dts droits 
ne la cou-

(I) Hift. unif.er[ Parif rom. 'I, l'ag. 2l o. 
(2) Voy. ci-~vont pa1!. 452. 
( 3) Tcm. 1-1 , Conci{. r.ol. -136, 43'!• 
(~) lhitf. ccl. 167. 
(~) LJuple:r tft cù"eflio dtlin9uentis; una 9uit/tm }'tr- ronne. 

tinens ad prtelrttos IJUlf' ordinatur ud bonum. commune , 
{• habet vim r.onttiv11m. Et talis corru7io non ejl dimit· 

tJund" propter turbationtm ejus 9ui corripitur .9 tum'fi 9uis 
propria fpome tmtndnri nolit , co1ttndus u per pa:nt11 , 
R"'"'' defiflat. 'l'hom. s, q. 33; ;i, '· 

o 
~ 

e 
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480 Du Pouvo11t nr. 1,'E<0LtsE, 
ont reçu de J. C., avec le droit d'enfeign.er, 
la v~rge pour punir, & J'autorité pour her: 
Hab,nt epijèopi omnes, ut docendi tatlzedrarn , 
ita virgam coercendi & ligandi auéloritatem. (I)· 

M. Talon explique en ces termes !es di~é
rentes peines qui font clu reffort de cette pmf
fance coaétive:,. Le pouvoir de condamner à des 
" peines eccléfiafiiques, qui fait panie de Jet 
,, jurifdiétion épifcopale, comprend en foi, les 
,, peines canoniques ordinaircs & cxtraordi
,, naires , la dépofìtion , la dégradation , la 
,, fuf penfion, l'excornmunication & l'intcrdit 
,, des lieux (2) "· 

Nous avons vu ces principes très-bien établis 
par M. Fleury, & M. Gilbcrt de Voifins ap
plaudir à cette dottrine (3). 

Héricoun & Domat reconnoiffent e:tprefic
ment ces memes pouvoirs (i+)· 

( 1) Defenf. Cler. Gal/. 1om. 1 , p11g. ~59· 
(2) Plaidoyer de M. Talon cn 1614, dnnsunecaufe 

entrc l'év~que d'Orléans & le chnp. 
0

de S. A11:nan. 
(3) Voy. ci0 de\•ant pa~. 442. ~ 
(4) Voyez l'autorité d'Héricourt rapponée ci-devant 

pag. 51. 
D,1mat après arnir Jifiingué les deux pnilfances , arrè" 

Jeur avoir amgné un pouvoir indérendnnt, comme étant 
immédiatement émanées de Dieu, d:ins l'ordre ùe leur 
gou \'ernement ( ci·Je,, • p. 4'49) , explique en ccs termes 
les droits de la fouveraineté , & par conféquent le!l droits 
propres à cbacune d'elles. " Parmi Ics droirs rlu fouvcrain, 
,. le .Pr:mier eft t:elui de l'ndminillration _de la jullice qui 
,, do1t etre _le ~ondement de I 'or,l~t. pubhc., foit qu'il la 
., rende lu1-meme ?:ins les oc.:ahous q111 pcuvent l'y 
,. engager, ou qu'1l la falfe rendrc par ccux ì1 qui il 
., donne ce droit. Et cette aùmini!tration renforme lé 
" droii:. de Y\ire des loix & !es réglemens nécelfaircs 
tt pour le bien public, & de les faire ol>ferver & ex.é-

< 

• • 
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PAR R,Al'POR.T A LA DISCIPLINB. 481 

l\i. Je lVI,:rcti rc;;!!;arde ce droit èornme un at"' 
tribuc inféparable de la puilfance que les éveques 

0<Jnt de lier & de <lélit:r ( 1 )., Duval écrit dans 
les rnèmes principes (2), & les parte1uens y ont 
tendu un parei! homrnage (3). 

" cuter con1me Ics auues loix 'Précédentes qu'il n'abrol!e 
,. p:is , rle don11cr à tuute~ , leur \'i(?.ueur & lei.r j ctt~ 
" efftt , & de rél!h 1 Ics difficultés qul peuvent fun•enir 
•• d:rns l'interprétationj;s loix & des ré(!lemens "· Dum .. t. 
Loix Civilu, part. 11 1 lv. i, tit, 2, faB. 2, num. J· 

( 1) Cu1ufoiJ.:r Leg1s aufl<Jritus non in folil promulga• 
tione verfatur, fèd etfam in rerum ,·onPitutarum erec14!ione • 
9utr ejf id quoti ultim,,m ìn;urifdifliutzt vocant juri{t:ot1· 
fulti .. ,. Si propriè lu1Jui volumus , t:f:UUtio CrJnonum jll• 
rifdic1io1wn udefiajliccuri re/'picit, i:ujus "'.,artes Junt ut 
judicia 4·anonit:a reddat , pa!ni.r canonicis , & e:i:commu• 
nicatione, degr,1d111io1ll!, ji1fpen(tone c.~ cateris hlJ.jufmodi. 
reos pl'--'lwt, Cr ut 0'11t1ia in uno vubo compleélar, lig.mdi 
v jòlvendi pontiffrium exerc:eat. Tuitic.i vuù c:anonum .l 
prindpibus pcndu. Marca . Concor-\. S;icerd. & lmp. cap. 1. 

e 

(2) Le pupe ne peut connoìcre de6 crimes qui ne 
M font pls ecclélinlliques & non mixtes à l'encont1e ,\e$ 
,, pms la'iques, mlis bien 9 l'encontre des gen:1 d'églife , 
.. fculement contre lcfquels il peut \.fer de condamna• 
•• tion , fclon !es fanéliifns canoniqu~a, décreta cnnci
M liaires & pragmati iues, &: confo1mé111ent ii iceux ; & 
" quant a11x la'fqoes. pour les crimes purs el:cléliatliques , 
" ne pellt ufer contre cux rle condamnation d'amandea 
" pécuniaires , ou autrh cnrcern:mts ùireétement le te:n· 
" porel "· Art. 33, des Libertés. 

Ne9uit rapa de caufis laicorum cognofcue , tzijì pur~ 
Jpiritu11libus , l{-fUOcd qutPJliontm juris, nun9uam tameft 
punire dvililer vel mulRan. DU\ al. Des Libert. Ga\lic. 
feét 1 . § 1. Vt0y. Lib. Gr.ll. tom. a, e.\it. 1n1. 

( 3) Le P.:rlement de Pcris ltablit dans /es remontrances 
au roi • en 15.;9 • " que de droit divin aux jugr:s 
" eccléfir.ftiqu.:~ :·pparcicnt la connoiffauce ~ 1nmition 
" \\u crime d'hérélie • •• Mais ~·n y a un fcandale public, 
" fétlition on autre crime important , otfenl'e publìque 

' '" & par conféquent cas priv1lt'.gié, cn ce cas, le frocès 
" doit èue fait à \'accufé pat l~i j ugev royaux ~ ler1 

Tome 111. Parii~ III. H h . 

" 

• 
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_.112. Du Pouvont DE L,EGLISE, 
lndépen· Mais, par-là-meme , que les éveques ont 
~nce ~1, reçu de J. C. le pouvoir d'infliger des peines 
r:ncep~~i: canoniques; par·là-meme que ces peines font 
rituelle • d'une autre nature que celles qui regardent la 
qu1n.c. au jurifdiétion féculiere; par-là-meme que ce pou
~~u~~~(:. voir tient à la conOitution de l'églif e, & q ue 
tion. l'églife l'a exercé dès fa naiffance, avec une 
~reuve pleine autorité ; l'églife doit erre, comme nous 
1
1

1
rée de J'avons déja démontré, enciérement indépen· 

a nature d d 11 . d . L .
1 de la puif· ante ans exerc1ce e ce pouvo1r. e conci e 

fance de Sens, que nous avons cicé, enfeigne expref·· 
cocrciti; fément que ce pouvoir ne dépend pas de lavo
vl~r~e 1 é- lonté Ju prince ( 1 ). 

f.'. · ,, Le pretre, dit S. Chryfofiome , porte auffi 
,. le glaive; mais c'eft un glaive Jpìrituel, non 
,. matériel; certe arme e!l: plus puifiànte & 
,, plus pernicieufe que celle du prince du 
,, monde (2) "· Elle n'efi 1.ionc point fubor•. 
donnée à la puilfance du prince. 

Preuve Le concile de Trente recommande aux éve .. 
tirée ~da ques de ne décerner les cenfures qu'après un 
~~ètune !~rieux examen, & felofi que leur diélera la 
c:ile cod~ confcience, fans avoir aucun égard à l'autorité 
'l.'renre_. des perfonnes féculieres, ni du rnagiflrat. ll dé-

clare que c'eft un attentat de la part de tout ma· 
gittrat féculier, de défendre au j uge d'églife, de 
porter une fentence d'excornmunication, ou de 
l'obliger à la révoquer, parce que, dit-il, li 

r 

,. juges d'églife conjointement; & aorès le j ugemi?nt du 
tt juge d'églife fur le délit commun • il doit ctre pro· 
,, cédé au jugement du cas privilégié par les juge1 
tt royaux ". 

( 1) Voy. ci·devsnt pag. 452. ' 
(2) Ch'J'f. !.om, ad pop, antioch. hom. 3, palli ante 

mcd • 

i • 

' ' . ( 
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J:IAJt n.APPOR.T A LA DISCIPLINE. 483 
connoiffance en appartient aux feuls eccléfiaf
tiques, & non aux féculiers. Nefas autem fit 
f reculari cuilibet magiftratui prohibere ecclefiaf 
tico judici né quem. excommunicet; aut mandare 
ut latttm e:ccommunicationem re11ocet .... cùm 
non ad fteculares, [ed ad ecclejiafticos htZc co· • 
gnitiv pertineat ( 1). L'églife a donc un poli• 
voir indépendant pour décerner la peine d'ex· 
communication. 

Le prince reconnoit lui·mème folemnelle- Hom· 
ment cette vérité dans fon arrèt du 3 I juillet magJe 11°« 

ren le 
1731 (~). . riir•ce 9 

Il déclare dans un autre arret dn confo1l (3) .. cc1 te vi'.· 
,. que l'églife a droit d'établir !es miniftres ou mé. 
" de les deflimer , conformément aux memt.!s 
,, regles ( de difcipline) ( 4). 

Cette véricé elt reconnue de tous les catho· i A;co 
liques (5); elle efi mème avouée des doc1eurs ~:~~ns:o· 

( I) Seff. 25 de ref. c. 3. 
(2) Voy. cr-devant pag. 455. 
(J) Du 24 mai 1766. 
(4) Voy. ci-de\•ant pag. 21 , 79 & 92- . 
(5) J us criminale ecclefiaflicum. verfatu.r circa tielié!a 

dd forum ecclefiajlicum pertinentia , d~bitis pa:nis co~:-
cenda. Pcena tjf jujla dtliEli roercitio pu leges conflitutt: • 4 

m tklinrut.nus coucu:ntur 1 rcli9ui Ytrò ad 1ran9uillitalltn 
C.· rdpuhlic" faluu.m ahjlureanwr. i'ozejf as huju.fmodi pC!; 
1.iJ reoJ com·endi efl jurifdiflio criminalis : at9ue intU 
rote/fas pceni1 ecrlefinjlicis atifidendis reos criminum , 
ad forum ecclefiiJlicum ptrtinuuium • jurifdillio criminalis 
uclejiaflica. Eft in ecclcfil pot1fl1u vua leges ecclefiajli
cas forendi t ejlgue il/a à Chriflo verum regimen in orclir.« 
atifinem ab udtfill intentum, conftitutum., U1rum91te effe 
neguit • aut proftEM inane 1uid e.fftt , aut vanum fuit 
11iribu1 nomen nijl Ct in ecc/ifiil pou.jlat e.ffet • rifrac1arios 

• legibus fi1is , pcenis etiam inflic1is coercu1Ji. lgitur in eJ 
9uo9ue e.Ife dchtt vertr jurifdiflio criminali.,. Schmidt. lnftit. 
juris Ecci. Germ, tom. 2, part. 4, cap. 1, art. 1 , § .• , 

• Hh1 
• • 
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-484 Du Pou\'OJR. DE L'EGr,1sE , 
protefians. Boebmer nous apprend que les 
Luthériens réforvent à leurs confìfioires la con· 
noilfance· des délits qui bleffent le gouvcrne
menc eccléfiaffique; .& que les la'iqucs memes 
font alors juf1iciables de ci;s tribunanx ( 1 ). 

r L'églile, dit Bafoage, a un tribuna! érigé 
., par l'ordre de Dieu mème, & qui ne tire 
,, p12s fon origine ~e la vulonté des princes, 
,. r11ais que J. C. a infiitué, lorfqu'il a or
,. donné de chalfer de l'églife, l'hérétique opi
,, niàtre. Cette Joi a été portée à l'infu du ma· 
,, gill:rat. Sous les empereurs paiens, Péglilè 
,, infligeoit des cenfures aux pécheurs !canda· 
,, leux, en vertu d'un pouvoir qui lui étoit 
,, propre ...• Pendant près de trois cens ans, 
,. elle a exercé la meme puiffance fous ces em· 
,, pereurs , fans le concours du magHlrat , en 

( t) Sunt 9"0IJUt! peculiaria ddilla eccltflajlica -ccgni
tioni fori hujus ( ucltfi•z}lici) rtftrvata. Conjlituit tnim, 
l::C principfis juris poruificii , tcdtfuz propriam 9uamdam 
rtmpuh/icr:m; v ita , COIZtra tjus faluttm v imptra11tu , 
hoctft, clerum, peccari potefl, tam ah ipjis cluicis 9uàM 
laicis. Hùr. re.forunt crimm, ut vocmu, htrreftos ,fi:hif
matis, apoft.:fùe, fimonii'e , &c .. •. Ntc dditandum pin 

< ~tiam ir.. foris Proteftamium dt iis in co,:fifloriis co<>11oj: 
c:atur: Boehmer. juf. Ecci. Proreft. tom. 1, I. :i, u~. 2, s 32 . 

Cù.m. dt jurifèiflione tpifcoporum ~1.uui1ur, di[ctmi de~ 
lm imptri~m ah tc.lefìtt. jurifdiflione. P&trù fecundùm 
ev,zngel.ium. ,flu, ut lo~uumur • dt jurt divino , rw.//a jurif
dic1io competit tpifi:opi~ . .• • nijì rtmittere'ptccat11, item, 
cog11o(cere doélrinam, e~ d.oc1rinnm ab Evangelio dijft!n• 
titnttm rejictrt, & impios , 9uorum mta tjl impiw1s , 
trcludtrt à cammunioru écdefitZ , fine vi l1uma1111

1 
{ed 

11uho , lite nectffariò & de jure divino , de6 e11t eis ucle
Jiez pr111.jlart ohtditntiam, jurr:z illud : Qui vos audit 
me audit. Confellìo Fidei .A.ugullana , art. 7 

1 
npud Grot. 

tom. 4: p. 54? ,"' 54U, edit. 1679, in· fol. 

( 

' ( 
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PAR RAllPORT A LA DISCIPJ.I:'\E. 485 
,. chalfant de fon fein les hérétiques, comme 
,, les pécbeurs f candaleux ( 1) ,, . 

l\1ais que feroit donc le prince, nous dit-on , . Objec· 
dans le cas où les éveques employeroient le uon. 

glaive fpirituel pour foufiraire !es fujets à 
l'obéilfnnce , s'il n'avoit le droic de réprime' 
J'abus de ce pouvoir (::;.)? 

( r) Tribuna! ecclefiie 9uod jubente Deo crefium f uijfe ... 
facilè lar;imur ••• neque à principum yr,luntau. eccltfi tZ tri
buna i, jtd ab ipfo Chrijlo originem ducit, prtZcipwui 11' 

ha:ruicus pwina:r ahjiciatur, qu.4 Lex, ignorante magi(
traru, /c1ttJ ejl. lmpuatoribus JanJ Eth11icis , jlagitlojf!.~ 
ce11jùris ecr.lcjìa fuis vexabat , quàm liquet id juris jibi 
proprium fuif{e , nec à term1is poujlmibus communira
tum. , . a1111is pe11è treccntis dùm imperatores Ethnici rf!• 
rum poftcbantur, ecclefi,z , abfque magijfrr.tu , di/ciplinam 
e:rercehat, ac f1tt:re1h·os & /lagitiofos à [ocie.tate full rcji· 
ciebat. llafnag. Annotat. polit. e~. tom. 2 1 dimm. •I i 

de Ecclefi;c tribunali. • 
(:i) " Quand nous attribnons à la majellé royale, di· 

tt lòlent les Anglic:ins, ce fouverain gouvernemenr, dcnt 
" nous 11prr.:nons qne plufieurs calomniatcurs font offtn· 
" fés , nous ne rlonnons pas à nos rois l'adminifir:ition 
" de la p:irole & Je! facremens, ce que les orJonn:incc~ 
,. de notre reine Elifaheth montrent clairement i mais 
,, nous leur Jor.nons feulemcnt la rrérogatil'e que l'Ecri
,, t urc-Sainte attdbue aux prince:> pieux , d;? pou,·uir 
,, contenir dana leur devuir , rnu,; le.s orMes, foit ecc'é-. 
,, fialliques, foit la'iques , & téprimer \es contumac\;; 
,.. par le glah·e de la puiffance eh· ile " · Boffuet. V cr. 
li\•, 10, num. l3· 

Cette do11rine des Anelicans eft celle de l'auteor du 
Dro1t Public Eccléfialliqì1e ( rliffcrt. 7, rag. 343, i,;_ 
410. ). Ce:t :uteur fans conujier au:r év/9ues /e drait 
d'infiuuu & de dtp<'ftr /u blnéficius, foutitnt qu.'wz a 
pu u 9u'on a d1""ùahlir gu'on. .t:xnminuoit s'ils s'tn étoient 
j11/lt!mwt favi , & fi ltur procMure hoit abufive.. 'l'el:e 
~11 encore la doélrine de le Vayer. Traicé c\e l'Anturité 
èes Rois , tnuchnnt l'adminillration ùe l'Eglife, part. 1 , 

t\iffert. !i· Te\\ e dl: la doéìrine ùe l'nnteur del' .Aucorité 
du Cle~'gé, lorfqu'il dit tom, 1, chap•. 6 : " Le fouve-

.Hh 3 
• • • 
• • •• • 

• 
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486 Du Pouvo1R nE 1,'EGLlSE, 
lHronfe. l\'Iais que foroient donc auflì }es p~uples, 

fi le prince abufoit de fon autorité pour en ... 
lever leur& propriérés , pour auenter à leur 
repos & à leur vie, pour rcnverrer le gouver· 
nement, pour exercer un pouvoir ryrannique? 
Faudra-t-il, par la crainte de cet abus, lui en· 

r lever le glaive d'entre les mains, ou l'atfujettir 
l~mème à fes officiers ? Que foroit l'églife 
elle-méme, fi le prince abufoit de cetre auto
rité, pour fai re revi vre contre la religion, les 
perrécurions des Dioc,lécien? Faudra·t':'il donc-, 
que l'églife domine fur le trone cles rois? Ne 
font·on p9s que fous prétexre de zele ·pou~ 
1'intérèt du prince, on creufè le gouffre ol\ 
vont s'abymer tons Jes empires de la terre? 
Il efi donc de maxime , que la crai1\te de l'a"'! 
1,>us du pouvoir ne peut erre une raifon pour 
enlever l'autorité fupreme au fouverain , ni 
poqr l'afiùjettir (r). lVIais répondons plus di .. 
reéì:ement. 

On demande ce que foroit le prince, dans 
le cas oq 1·~vèque voudroit foufiraire les fujers 
à l'obéiffance? Je réponds qu~lors le prince ,1 

s'armeroit de toute fa puiffance pour réprimer 
•1 l'évèque & pour le punir avec toute la févé

rité des loix, & qu'il le feroic fans bleffer les 
droits de l"épifcopat; que \es peuples réfifie~ 

u rain & les tribunaux ne doivcnt p3s /e borner à mé .. 
,, connoìtre les e~communications qni n•ont ras été 
" précédées d'une procéJ1.ue réguliere : ils doh·ent en. 
" trer dans l'examen des motifs Je clttc excommunica· 
" tion; & fi ces motifs ne fonr pas tégicimes, déclartr 
~' qu'il n'y ~ \lOint d'excommunication , & que lss mi-
., nillre$ de l'églife ont abufé de fon noni , pour rendre ' 
u un jogement .111'elle défavoue "· 

(i) V oyez ci·devll,Ilt tom. 1 1 pag. 71 & 308, 

( 

( ( ( 
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roient à l'éveque, & s'uniroient à leurs fou .. 

. verains, fans avoir lieu de redouter fes cen• 
fures, fans manqne'r à l'obéiffance qu'ils doive11t 
à l'églife. l>ourq noi cela? 1 °. Parce que, dans. 
le cas propof é, la cenfure f eroit évidemment 
nulle , étant évidemment contraire au droit na• 
turel & di vin, & qu'on ne doit point obéir à e 
des ordres manifeitement injufies ( 1 ). ~Q. Parce 
que l'évèque n'ayant aucune jurifdiétion fur-le 
temporel des rois (2), il eH fans autorité pour 
emreprendre fur les droits de la couronne (3). 

L'évèque auroit donc les mains liées, toutes 
les fois qu'il abuferoit de fon pouvoir pour en· 
treprendre fur le gouvernement civil; toutes 
les fois qu'i\ voudroit porter atteinte aux liens 
facrés de l'obéi{fancc qui uniifent les fujets 
aux fouverains. Qu'on ceffe donc d'alarmer le 
prince par un vain fantòme , pour établir des 
principes qui tendent à le détròner lui-mème; 
puifqu'on peut diriger contre lui les mèmes 
coups qu'on porte à l'autorité de l'églife. Si 
le prince , au contraire, abufoit du glaive 
temporel comre l'églife , ou contre l'état, ce 
glaive, malgré \'injuftice évideme, n'en feroit 
pas moins efficace pour priver les fideles de 
leur fortune, de leur liberté & de leur vie. " 

( 1) V~yez 1i-devant tom. t , p. 16. 
( 2) lbu~. ptJI. 93 , ~ tom. 2, pag. 2:. 
(3) Le chapiwe de Chartres, ayant exconunnnié lei 

1>fficiers du roì , au fujct des conteftations qu'il avoit 
avec eux fur des intérèts qui regardoient le domaine de 
la comonne, Phil~pe lV lit faifir le tempotel du cba
pitre , & lorfque le pape en porta fes plaintes au roi, 
le prince répondit que l'églife n'avoit 1111cune jurifdic· 

• tion fur le temportl , & qu'il ne faifoit 11oe venger le1 
atteintes ponécs à fon auloxité. • 

Jlh + 
• • • • •• • • • • 
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4S8 Du Fouvom. nE L 'EG1,1sE , 
Comment donc, lì ia craime de l'abus du glaive 
matériel , qui feroit pourtam fi terrible emre 
}es mains du prince' n'eft pas une raifon pour 
lui contefier fon pouvoir ( 1) ; cornrneot ofo-

. roit-on comefler à l 'éghfe le pou voir du glaive 
f piri tue! , par la cratnte d'un abus qui feroit 
ceifer, par-.à-rnen;e, le pouvoìr qu'elle a reçu? 
, Or l'églilè étam indépendame dans l'exet"
cice du pouvo1r de coaclion, il s'enfuit : 

Confé- I 0 • Que les évéq ues om le droit de décer-
quences ner des cenfures par eux mèrnes; le lUOit d'or-
~; ~:}~;~ donner au~ p~r eux·m~rnçs ~a publicat1on des 

lettres monnonales, qui ne lont que des cen• 
fures comminatoires, & qu'ils ne peuvent étre 
dépouillés par -aucune loi, ni par nucuu ufage 
contraire (z), de ce droit ell1::mielternl.nt an• 
nexé à l'épilèopat (3). 

~0• Il s'enfuit que le magifirat ·ne peut, 
ni décerner des cenfures , ni en relever, 11i 
par conféyuent donner aucune comrniOion ~ 
cet etfet . ,, L'excornmunication étam une 
,, .fois faice, dit Coquille, elle n'efi pas cou
,, vene ni fufpendue, mai~ a fon eftet, juf
,,. qu'à ce qu'elle foit révoquée par le fopé .. 
" rieur, ou qu'il y ait abfolution par celui
" meme qui l'a jugée (4) ,,_ Telle eH encore 
la doél:rine de du Perrai (5), & Louis X·V 

... 
(1) Voy ci-cle\·ant rom. I 'pag. r 3• & 256, 
(2) Voy. ci-dev1nt tom. 2, p;ig 89 
(3) La récbmatiun de ce Jroir, fur un des articles 

. des remontr:inces que le clergé fit a11 roi en 1t'i73. 
( 4) Coquille. lnllitution au Droic Fr~nçoìs 1ians le lit' re 

de~ Libertés Gallicanes, tnm. 1, pag 202, édit. 1731
1 (s) ,, L'inte11igence qu'on peuc avoir dans ces ma

" tieres ..rrifl~ ah ovo, concluir à re qui elt rrefcric p~r 
~ cet arucle, Ceux qui ayant un arrèt de défcnfe, fe 

I 

(I 
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l'a confirmée par un arr~t de fon confeil (I). 

3°. Il s'enfoit qu'il n'eft pas permis à cenx 
qui font frappés de cenfures, de recourir par 
appel au magi<lrat, pour en écre relevés , ou 
pour en obtenir la fufpenfe. Un pueil appel 
efi formellement réprouvé par les conciles 
d'Antioche(!i), d'Agde (3) & de Carthage (4) .. 

4 °. Par la méme raifon il n'etl: permis au 
magiftrat, ni de recevoir ces appels pour juger 

,, perfu:idcnt qu'lls ont reptis \{;or premlere caracité, font 
tt des 1gnor:ins \•o\ontnires, & ne lniffçnt pas de lleve
.. nir irréguliers , s'1ls célebrent ~ns cet état "• Du 
Perray. Commcnt. de l'édit de 169:; , !ltt. 40. 

( t) Par :mct dn confeil rendu le 2 oéìvhre t? 3ò, 
le 7'{l évoq11ant l'atfa1re des quatte prètres appellans qui 
étoient fufpt11dus de leursfonttions, &<JUi avoient obtt:nu 
des :irrèts ile défc1.fe, fait pnr pro?tifion , ,·onformimertt. 
à l'art. 40 d~ Ndi1 dt 1695 1 trts•expre.lfu inhibicions l.f 

d11Jt.11ju au::r Jieurs Samfon, Coriet C, G11uclrer { cuns du 
diucefr d'Orlta1 s) d'exercu aucunts fònéliorts curi11ltS c.
udljit1fli9ues, 'ju/9u'à ce 9ut le jìtur évi9ue d'Or/éaM, 
ou lu fuplriturs dudit fieur lvt9ue, fuivatlt l'ordre du 
degds de jurifdiElion /es nient rcltvés de l'inurdit pro
norué conue eur. Ahence du Cle:r~é. 

( ! ) Si guis à proprio epifcopo depofitus presbyter v~l 
dillcor.UI • aut etinm fi à Jynodo 9uìliber epijcopus futrit 
erautor•IUS , moltftiam imptrialibus auribus ir.farrt: ~ 
prtl!fumat; fed .id majorem ~pifaopO'Um fy11odum Jefe e 
convtrtat, Ct gutr Jr. putat hafout. jujia, in torum con
cilio ullegtt , at9ut ab his t::qeéltt gutr fuerir dtprompt<t 
/enuruia. Quod fi deficitns pufillanimita1e hoc noluait 
ficctrt, ji imp&wnus fat.rit imperatori, hujufmodi nullam 
11t11iam. habetU '•neclocum ullius alfertiortis ju11., nec fptm 
recipttudigrtULls !iab.ealinfuturum. Can fi 9uis c:iufa ~2 • 
q. I• 

(3) Placuit ut•cluicus /i rdiflo officio (uo propttr dif· 
triElionem ad f11tculnrtm judictm fortajfe confugerit , & 
;s ad 9uem ucurrit jolatium ei defo11Jiuni1 impenduit , 

• e11m todtm de tccltjit1: communione pella1ur. C. placuit 
,2,q.1. e 

(4) C. Si guis cujujlibet, ~2, 'l• '• 

• 
• ' '' 

• 
• • 

• 
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490 Du Pouro1R DE 1, 'lfoLISE , 
de Jajufiice des cenfores, m d'empecher 1'1!\·~que 
de décerner les peines canoniques, en matiere 
eccléfiaflique, ni de l'obliger à Jes révoquer. 
Le concile de Treme réprouve une pareille 
entreprife comme un attentat. Nefas fit J~cu
lari cuilibet magijlratui pro!tibere ecclejiaflico 
judici ne quem e.rcommunicet, aut mandare iu 
latam e.rcommucationem rsvocc:t (I). Le concile 
<i~ Ami oche (2 )& celui de Cambrai (3) en 156 5 ~ 
enfeignent la meme doél:rine. Le concile di! 
Lyon (4) frappe d'excommunication le jugc 
féculier qui fe rendroit coupable d'une pareille 
entreprife (5). Le concile d'Agde, que nous 
venons de citer, foumet à la meme peine & le 
rnagifirat qui entreprendroit de connoitre de ces 

( r) Se.lf. :JS, cap. 3. 
(2) Voy. ce canon rapporté ci-devant, p. 489, n. ~. 
( 3) Sanè juri divino nedùm facris repugnfll canMiJJu: 

9uod judices la~'r:i , 9uibus de rebus udefi:r dif poncndi 
~ull" ejl attributa poteftcs , non rmò prohibermt , mail· 
dentt;uc ju:Jicibus e.·clejiajlicis ne ucommunicatum à jura 
dedare.n; & denur.Jii!nt, aut nt: qutm t.:rcommu.,nicuit, vel 
~t latr.m c:ccommullicmionis fantentium rt:11oce11t. Conc. 
Camer3cenfe, an. •sci.i;, tit. t!e l'1>tert. & Jurifaia. Ecckf. 
cap. 2, apurl L.:hb. Conci!. tom. 15 , pag. 161. 

( 4) Philippe lii , roi de France , Rodnlphe, empc. 
renr d'Occident , & Miche! Paléologue, empereur d~ 
Conllantinople , affilterent ÌI ce concile, qui a été un 
de~ plus fulemnels , & ils adhérerent: ;\ fos clécrets. 

( s) Quicl!mque pro eo 9uod in regu ,. principts, ~a
rt>nts , no6iles Ballivos , 11el 9uojlihet mmiftros eorum aut 
'luofi:um'lue alios e:rCOl[Jm11ni.:atio11is, ft:fpenjìonis (eu in. 
terdifli fenuntia faerit promulgata, licentiam alicui de· 
<krit occidentli , capiendi , /eu alias in perfònil aut borus 

Juis ve/ faorwn gra1•andi t:o.t 9ui talts fanw:tias protule
rant, five quorum fim occafione pro/mi , ve/ eafdem fen • 
untias o'1fervanus , ftu talitcr e:rcommunictllis comm1mi· 
,·are nolerztes . .• eo ipfa fementiam t:rcommuni,utionis ;,,_• 
c"rralU. Cap. '<uicumfui: 1 J • in·<i. 

I t 
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p1:itieres , & le clerc qui les déféreroit à fon 
tribuna\. Aucun ufage contraire ne fauroit dé· 
roger à des druits fondés fur la loi divine ( 1 ). 

Qne répondront les nouveaux Anglicaus à 
des raifonnemens fi pre{fans, à des aut0rités fi 
refpeétables ? l\s auront recours à une fubtilité 
rid1cule. Le magiltrat, difent-ils ~ ne prétend 
pas connoitre des cenfures , mais feu\ement 
juger fi les cenfures décernées, font contraird 
aux faints carions, c'eH: .. à·dire , j uger feule· 
ment fi elles font inj uftes ( ~). ' 

Eh! que fignifie donc conno1tre d'une caufe,, 
connoitre de l'appel de la femence? N'eft-ce 
pas conno1tre fila caufe & la fentence font juCles 

(I) ..tJ/i~uis fortd fufpii:ubitur, nec injurid , conjlitu• 
tionem ijt<Jm in regno rut.ptam uon faiffe , cùm u[um con· 
,,,,,;uci fldtem in cupicndis bonis viguiQ"e confltt, t.tiam 
pofl illud decwum ; [ed nolo erceptione illil ;:onjlitu1io· 
nem faq.Elipimam reptlltrt. , cùm m.ijorum nojlror.Jm revt,, 
rtnti11 conje..·ratam fuifft. vU:leam. Jll<Jm fulÌl.m interpreta• 
tiont. juvt.runl nt. jura regia violart.l. Polauunt lta']ue de• 
cruum. 9uoad illas cenfura~ vel t:rcommunicalioru.s locurr. 
hahert. qutr nulltr r.o11 ejfcnt. Si e11im uut quia è judicf( 
i;on compuuue lattr, nuu:lio munifefto vitio nulllf. ejfe11t; 
cùm trrommunicationum vrres ne9ue nomtn nbzinuent , noii 
t:riflimarunt in iis fptciebus deuuo concilii Lugd.unenfis 
tJJt:gijiran:s regios dett.mndos effe ab ajfeundé jurif dic· 
tiont. regi11, fi opus ejfet. Deinde bona capi dil:uunt, non 
prtrcifè ut rtjèindatur ercommunicatio~ feti ut ab injuri~ 
rlgia aufloritati f::El6, ct.jft.tur. Urule. per conjupmuiam 
e:r-comm1mica,tio t(tjfofratur. M:irca. Conc. Sa.:. & Imp. 
1. 4, cap. 13. L'!'xcommunication el\ clone caduque dans 
ces cas, non pas en vertu de l'arret clu magifirat. mais 
parce qu'elle elt ra1\~calement & évi1lemment nulle, in• 
dépendamment Je l'autorité du jnge ; comme étant dé· 
cernée pour ùea objets, fut lefqueis l'éveque eft incom• 
11étent. · · 

( 2) Tel eft entr'autres le t:iifbnnement de l'auten.t 
~u Droit Public EcQlélialti'lue , ditren. zé. 

·, • " 
• " '' ' • 
• <: 
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49~ Du Pouvont DE L'EGLISE, 
ou injufies ? Qu'eft-ce qui en caraétérife la 
j ufiice ou I 'inj ufiice, fin on la confirmic~ ou 
l'oppoficion qu'elles ont avec les loix du gouver
nemenc ? Que fait de plus le rnagiflrac quand il 
juge fur l'appel des fencences des tribun:mx 
fubalternes? Que fait de plus le j uge fubalterne, 
1orfqu'il prononce fur les caufes civiles ? Que 

,.prétendoit de plus la reine Elifabeth d'Angle
terre, lorfqu'elle s'arrogeoit la jurif diélion fur 
1'71 rnatieres fpirituelles , finon réformer !es 
al:ìus du gouvernement eccléfiailique, en faifant 
obferver les faints canons? Que diroit-on d'un 
évéque qui prétendroit dilpenfer les fideles 
d'obéir aux décrets du maginrat, non en pre
JJant connoilfance des caufès civiles, mais en 
déclarant que les décrets font comraires aux 
Joix du royaume? Auroit·on oublié cette rnaxime 
fondamentale, qu'en tout gcnrc <le gouverne· 
mene, le jugement légal qui fixe l'état des cho
fes, & qui détermine l'obéiffance des fuJets, 
ne peut compéter qu'à la puiffance qui a jurif
difrion (1); que par conféquenc le magiftrat 
n'ayant aucune jurifdiétion eu matiere f piri
tuelle, le jugemenc qu'il porte à ce fujet, eO fans 
autorité, & ne décide rien dans la pratique ; 
qu'il ne peuc. à plus forte raifon, annuller le 
jugement de l'éveque qui a jurilaiéHon? C'efi 
donc foutcnir une contradiétion ·manifefie, que 
d'avouer d'un còté que le rt)jlgiflrat ne pent 
connoìtre des cenfures , & de I 'autre, qu'il 
peut le~ annuller par le fair , en lcs déclarntlt 
abufives, c'efi-à·dire inju!les. 1\1. du Puy lui
meme improuve l'ufage où étoit le rnagiHrat 

l 

(1) Vey." ci-devant tom. 1, pag. 34, 
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' i'AR RA1'1'0R.T A LA DISCIPLINE. 493 
d'obliger ces éveques par la faifie de leur tem• 
porel, à donner l'abfolution, ad cautelam ( 1), 
aux clercs excommuniés (z ). Le magifirat feroit 
encore plus ici , il annulleroit la cenfure, & 
délieroit , par-là-meme, de l'excommunication. 

5°. 11 s'enfuit que les éveques ne peuvent 
etre forcés à décerner des cenfures ' ni par 
conlequent à publier des lemes monitoriales ,., 
dans les cas où ils les croiroient contraires aux 
faints canons? 11 efi vrai que le prince & l'églife 
doivent fe protéger, en re communiquant ré
ciproquement \es fecours qui font en leur di[ .. 
potìtion ; le prince, en employant les peines 
aliltélives contre les infraéleurs des loix de 
l'églife ; & l'églife, en décernant des peines 
canoniques contrc ceux qui blelfent l'ordre ci
vil. Il elt: vrai encore que les loix & \es com• 
mandemens de l'une & de l'autre puiffance, 

( 1) L'éfa de J 595 , art. 4, porte que cettc abfolu· 
tion fc réduira à laiff~r aux clercs la l1berté de fe dé
fenrlre en jull ice; mais il n'efl pas befoin rour cela d'éue 
abfous de la cenfure, qui ne reut priver l~ coupable da 
droit nature! qu'il n de fe défendre. Une pareille abfolg. 
tion étoit llonc inutile, auffi n'efi.elle plus en ufage. 

( 2) ,. li femblc que \es éveques ont raifon ..ie fe 
" plaindre de ces ordonnances ( par lefquelles les 
juges laiques leur enjoignent d'abfoudre les excommu
niés ad caualam ) ; ,, car on ne peut punir un éve
,. que ~'il ne \•ic1fe !es loix ou les canons qui font en 
,, ufnge : ~ ce n'ejl pas aux officiers du prince de faire 
,, des loix , mais li!ulement t\e faire exécuter les cam>ns 
" & !es loix. Or, aucune loi ni aucun canon n'ob!ige 
" un é\·e~ue ou un ettléfiafiique d'excommunier ni d'ab
" foudre a la difcrétion do magifirat, lorfqu'1\ ne juae 
" pas lui-méme qu'il y a li~11, & que les canons ~e 
, .. l'orrlonnent çoint "· Du Puy. lurifti. Crim. au liv. 
tkr Libertlr G41/icancs, ttJm, 1, pim • .i ~ cff..'IJ'· H , Mir. 
17J'· 
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494- Do Pou"o1R DE L 1F:GLISE , 
doivent toujours étre préfumés jufies, lorfqu%; 
fe renforment dans les matieres Je leur compé
tence, hors le cas d'injullice évidente , & quc 
par conféquent la proteéèion qu'dles s'ac
cordent mutuellement , ne leur donne pas droir 
d'examioer la jufiice des loix, ni des comman
demens dont elles doivent protéger l'exécu~ 

·tion. Ainfi, camme le magiOrat doit fuppofer 
Ja jufiice des décrets de l'églife , pour le!quels 
elle invoque fon' fecours ; de méme l'tglilè 
doit foppofer la juHice des atrèts du magiflr:n , 
lorfqu'elle efi appellée pour joindre fon auto· 
rité à celle du prince. C'etl par cette raifon 
que l'ordonnance de 1670 , enjoint aux offi'
ciaux , à peine de faijie de leur temporel , d'ac
corder les monitoires 'JUe le juge aura permis 
d' obtenir (I). 

Mais fi l'évèque follicitoit la proteél:ion du 
magifhat pour Pexécution d'un décret éviclem• 
ment injulle ; s'il la follicit0it pour l'exécution 
d'un décret concernant des objets purement 
ci\'·ils, & qui font hors de fa compétence, s'il 
folliciroit énfin une punition trop rigoureufe ; 
)e, magifirat ne devroit-il pas s'y refulèr P Oui, 
fans doute. li le devroit dans le premier cas, 
parce qu,il ne lui eft pas permis de concourir 
à une injuOice ; il le devroic dans le fecond cas, 
parce que l'éveque auroic agi fans amorité ; il 
le devroit dans le troifierne , prce que le ma· 
gi!lrat étanc juge des moyens de proteéèion , 
qui font de fon reffort, e(è aum libre fur le choix 
des peines qu'il doic décerner {~). 

( 1) 1'it,L(, art. 2. 
(:i) Voy. d·arr~i part. 4, cbap 3, §. 3 . 

• l 
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Par la mème raifon , lorfque l'éveque ell 
requis par le magiflrat, de preter fon miniil:ere 
pour décerner des peines canoniques , il a droit 
d'examiner 1a. tì la caufe n'eO: pas évidemment 
inj ufie en elle·meme , ~ 0 • fi elle eft de la com• 
pétence dn magiihat, 3 o. fi le délit eft affez e 

grave pour méricer la punition que le mag11lrat , 
requiert. Le concile de Trente recommande 
aux évéques d'examiner avec beaucoup de ma· 
turité les motifs fur lefquels font fondées les 
demandes des lemes monitoria I es, & de n 'eu 
accorder que felon les lumieres de leur con• 
fcience , non fimplement fur l'autorité du 
j uge (I). Les mémes difpofitions font répé-
tées dans les réglemens de <lifcipline, drefies 
par l'affemblée de Mclun , en 1579 (:i) ; 

( I) Er«ommunicaJionu illtr '}lldt monitioniba.t prtr• 
miJlit ad finun. rt11tlationit , ut aiunt, aut pro depuditir, 
ftu fuhirafliJ rebus farri. Joleru, ci nemine prorfùs pra.
terfuam. ah epifcopo decemantur : & Ulne non aliàr IJUàm. 
tr re non vulgtiri , caufi!qut diligcnter ac magna maw• 
rit<Ztc ptr epijr:opum t:raminatl, qu.<Z tjus animutn m~ 
veat; rzec ad eas t!tmcetlendas cuju(vis f trcularis, etiam. 
magiftratt1s a11é'1oritate addur.atur , ftd toium hoc in ejtu 
arbitrio & confaientiiJ jit pojitum • .. Nefas autem jit f tZcu~ 
lari cuilihet m11giftra1u.i prohihere uclejiafticn judici ne '9Utr:t. 
e:rcommunicet; aut mandare ut latant e:rcommunicatio
ntm revocel, Juf?.. prtrtt!:rtu , 9uod contellla in prtrftnti 
àlcreto non futt obftrvata, cùm non adftrcalares, ftJ cd 
uclefiaftit!OS h4c OJgnitio ptrtintat. 'l'rìd. felf. 25, cap. 3, 
de ref. Ce conc1le rappelle le cbapitre epif copi , le cb. 
nemo, le cb. nullus JacertÙJwm 5 , q. 3, le eh. [acro 
di! far1untia e:rcorM~unic. Le 2e canon du 4e concile 
c\'Arles, le eh. rogo & les fui,·:ins 11 , q. JO, le eh. 
•mllis & les fui,·ans, le eh. d1fideres & le eh. fi coll• 
t'uf.irttv de fent. excom. 

(2) Nu ad e,1s 1·onru!endr1s ( e:uomnf-'nfrat!orus a.i 
f,'lltm r.)'Uw!ivni.s) cuj1.1vis mu;rJlrm:is ""[iuw1ae at!dll• 

(, 
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496 Du Pouvom. DE L'EG1,1sE , 
dans le conci le de Bourges, en i 68.t ( r) ; dans 
le .conci!e d'Aix, en· 1685 (2); dans les re
moncrances que fit le clergé en r614 (3), en 

cacur( epifcopns) fu! to:um. hoc in arbitrio epifcopiaut eju1 
ojjicialis & confi:ientiil fii pofitum. 1'it 31 , cirl!a fin. Voy. 
les Mémoire.> tlu Clergé , tom. 7 , col. 986. 
•( 1) Srzcrorum conciliorum ac pr~cipuè Triduitini in

l1~rendo vejligiis, prohibtt h.zc Jjnodus, monitorias has 
lfuems decuni à 1ltnu.1bili/1us epifi:opis 1 aut eorum. offi· 
cialibus pro re vulgari , & non rzifi pro ,·aufii diligMter 
ac magnà m:lturitale per concedentem eram.111ata , ']Ult. 

ej1u animum. moveat pro re, 101:0 1 pujon/J, nut tempore; 
.:tiam. fi à judicibus Laicis frzcultas aut permiffio concelfa 
fie~rit partibus , illas lztteras obti11tndi ; 1otum'iue id in 
epifi:opi tzut eju1 offidal1s arbitrio & con/èientiJ fit pofi• 
rum. Conci!. Bituricenf. ann. 16!!4 , tit. 20, dc jurifdiC't. 
Voy. \es Mémoires Ju Clergé, tom t, col. 990. 

( 2) Le concile d' Aix en Provence , tenu l'an 1535, 
t:ippelle les pro~res termes du concile de Trente que 
nnus avons cités ci defflls, p. 495, note 1. Voye-r, les 
l\lémoires du Clergé , tom. 'l, col. 993. 

( 3) Le clergé, Jans l~ cahier préfenté au roi en 1614 , 
rendant l'alfemblée des états-généraux • le furplioit de 
" défendre à fes ju~es 1 mcme à fes cours fouveralnes, 
" de contraindre Ics frcques par faifie du temporel ou 
" autrement , ni leurs officiaux, de tlélivrer des moni• 
" tions ou excommuoications qui dorvent dépenJre en• 
" tiérement de l'autorité de l'éelife, comme ò elle feule 
" appartenante "· Ca/i, du Clergé préfuué au t'1i, art. :u. 

Obfe1vons ici en paffant une contradiélion m:insfclle 
de la part dcs enntmis de l'épifcopat lls re rép:mdent 
en déclamations indécentes cuntre l'ufa~e que fuifoient 
les éveques des cenfures , pour forcl!r -les détenteunr 
fojuiles 1\es biens de l'éj!life à la rellitution C'étoit folon 
ces déclamateurs , profoner le minillere facré de le fnire 
fervir à des intérets temporels. Cependant lurfqu'ils veu• 
lent ohli_:!er les officiaux à donner' dcs cenfures , pour 
forcer Ì! la refiitution des hiens dfs particuliers , non
feulement ils regardent l'ufage des cenfurcs comme un 
aéle de jullice 1 mais ils re~ardent le refus que fait 
l'évèque, lorJ.iu'il ne juge pRS convenable dc les Mcer· 
ner , comme un attentac di,ne de punition. Il flludroit 

• • 
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1750 (1), fur·tout en 1675, au fujet de l'ar· 
ticle 2, titre 7, de l'ordonnance de 1670 (2). 
L'éJit de 1695' article 26 'qni paroit etrC une 
interprétation de l'ordonnance , porte ex
prelfémem que !es archeveques & éveques ne 
pourront décerner des monitoires , que pour 
des crimes graves & fcandaleux ~ & que les e 
juges féculiers n'en ordonneront la pubìic:i.tion 

- que Jans le meme cas. lVfais s'il eft défencfu 
aux évèques de décerner des cenfures pour 
des délits qui ne font poim affez graves, ils 
ont donc la liberté de 1uger de cecte griéveté, 
& de refufer les monit0ires toures \es fois qu ili 
j ugent la pcine des cenfures trop rigoureufes, 
relativement à la namre du délit. 

qu'on fut au moins d'accord avec foi-meme, lorfqu'on 
s'érige cn réfonnateur de l'épifcopat. • 

( 1) L'a!fcmblte ,\u Clergéde France en 1750. s'nprime 
en ces ternies lb.ns le lixieine :irtielc du c:ahier qu'el\e 
préfenta au roi : 

,, Le Clergé fupplie votre Majellé de lui accorder la 
" déclaration q111 il a demandé par l'article 8 t du cahier 
,. préfef!t~ en •?4S, ~ qui ordonne '1°. que lts juges 
.., ne pourront qu'accorder par leurs feutences & juge· 
,. mens , \a ,permiflìon d'obtenir des monitaires , fans 
" qu'i\5 'Pn11fent dans ccs cas , prononcer on ordonneE 
., que lefditt monitoireS'fe10nt expédiés . 

., 2"'. Que conformétuent ÌI \'artic\e 26, de l'édit de 
" 1695 , les juge$ ne pourront accorJer \a permiffion 
., d'obtenir~ee. mor.ltoires, que pour des crimes ~ra\•es, 
" des fcandales public> , & dont on ne pourroit aVi>it 
ti la flTeU\'e q~ pr \a voie de la révélation. • 

., 3°. Qoe ccs crimes gra\•es &·fc3ndales publies ne 
,, feror.t entcndus. que des cas dont le juaement pour
" roit emporter nute d'infamie, ou pei~e affiiéHve, 
,, contre ctux qui en feront coupab\es "· Procès-verbal 

,, ile l'an t750, pair. 336, 387. 
( 2) Voy. 'les Mémoircb ,h1 Cl ergé, tom. 2', col. 996, 

1001 t &c. 
1'ome 111. Jlartie [11. Ii 

t • 
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498 Du l'ouvo1n. DE L'EoLIS~1 
6°. Il s'enfuit que tous Ics chrétiens, de qael

que condition qu'ils foient , étanc fojets de 
l'églife , font aufiì fes j nOiciables, &. foumis aux 
peines canoniques fur les délits qui bleflènt fon 
gouvernement (1) ; tels que font la fimonie:, 
l'héréfie, l'ufurpation des droits f pirituels. Les 

e anciens canons font une preuve amhemique du 
pouvoir que les premiers pafleurs ont toujours 
éXercé à cet égard (z). La loi de J. C. 11ous a 
foumis à mon empire , difoit S. Grégoire de 
Nazianze aux grands du royaume (3), car nous 
tt.vons aujfi un~ efpe.ce d'empire , & d'autant 
plus noble par fa nature, que !es chofes céleftes 
font . plus élevées a1'·dej{us des c/10/es de ltt 
terre (4). 

L'art. II e du tit. I 9e de la pragmatique fan c ... 
~ion, quJ eft répété dans le concordat, porte 

• que, les la'iques concubinaires feront punis des 
peines canoniques, pé!.r ceux à qui il appar-

(I) Voy. tom. I, fllg. 46, & CÌ·dcvant pag. 22 t 
(6 & fuiv, 

(2) Conci/. Ancyr.::ni, eap. 4 1 5,6, 7, 8,9,20, 
!U .- 22, !IJ , 24. Conci/ . .Neoujàrtnf. cap. :i • 5, Conci/. 
Nictr,ni I. cap. r :i, i 3. Conci/. Eliber. cap. l 

1 
:i, J, 5 , 

6, 7, 8, 9, z::, i-;., z7,n, 3z, -;.6,-17, 52, Sf, 
( 57' 61 , 62 1 63 I 6-11651 66 I 67 t 68 1 69 f ?<> 1 7l t 

72 1 13, 74, 75, 78, 79. Conc. I, ~Jrtlat. fab S. Sy/-
2'tftro, cap. "' s, 11, '3• i-1, 23. Voyezcncore lei 
conciles de Gangre~ , de Laodicée , d~ Valence fous 
S. Damafe , le premier concile de Toleae , le concilc 
.d'Agde , &c. , 

(:l) Voy. ci-devant tom. 2, pag. 34. 
( 4) P os fuo9ue /ex Chrijli imperio nuo •e tri6unali 

jubjedc. lmpuium. t.llim nos 9uo911e guimu.s, oddo etiam 
,fr,rflantiù.s & per:foEliùs, nifi n:9u1tm e/I jj1i:itum. carni 

.. fofces Jubmiuue & ccelejliti rure11is cetluc. Gn:g. Naz, 
.orar. 17, ad cives circa fìnem & orat. qu:e cll: :tpologia 
de fua abfe11t." 
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tient ( 1 ), c'eft-à-dire, com me Pobferve Rebufo., 
par 1esjuges J'églifo, puifque le délit ell ecclé· 
ftaltique, & qu'il n'appartiem qu'à eux de décer
ner des peines canoniques: Hi ad quos pertinet; 
puta judiccs ecclejiaflici ; nam concubinatus efl 
crimen ecclejiaflicum, & de lzoc tantum cognojcit " 
ecclejia. (2 ). Lcs capitulaires de nos rois ordon
nent que les adulteres & les mariages inceflue~x: 
forane réprimés par les jugemens des évèques(3). 

Pierre de Cugnieres reconnoit, dans le 3e 
article de iès obfervations, contre les. précen
tions du clergé, <-1ne les la"iques font jufticiables 
des juges d'églife dans les caufes fpirituelles, 

~ Cognitio perfonarum la'icarum pertinet ad judicem 
flecularem, exceptis caujis fpiritualibus. IVI. 
Pithou en fait une de nos maximes (4). ,, A 
" l'égard des laiques, dit Fevret, in rebus mer6 
,, temporalibus, l'églife n'a jurifdiélion aucune, 
,, mais quant aux chofes fpirituelles, elle en 
,. connoìt entre tons, avec une puiffance & au-

( 1) Càm omnis fomit:a1io11is crimvr. lege divifla pro• 
hibitum fit •• • mo11tt ( fynodus) lt.i"cos •• •• ut fimilitu à 
cor.cubinatu abjlineant .• • Pro hujuf modi auum divini obfu~ 
vamil! pracer.li, /11 ad fJUOs pt.nim:t, tam faillturibus mo-

' nitis , '}ttim al1is cr.nonicis remttiiis omni Jludio lahowu. 
Prag.. tit. 19, §.Il, eone. tir. 13, §.13. 

( 2) Voy. !es Mémoires du Cl ergé , tom. 7, col. 6 1 B. • 
(3) S1miliu• prtrcipimus ut juztri durtta canonum, 

1:dul1uiu& ina//a matrimonia '}tt~ non funt legitima 1 prri• 
hiheamur, e.n:t.nd!.1wr judicio epiji:oporum. Capir, 2 , nt, 
3, ann. 743. \'oy. !es Mém. du Clergé, tom. 7, col. 613. 

( 4) Le juge d'é~life " ne peut connoirre ùe crimes 
,, qui ne font pas eccléfiafii<1ues & non mixte~ à l'r:gml 
" dcs purs la·iqnes, & qu11nt aux Ja·iques pour lescrimes 

,. ,, purs ercléfialiiques, ne peut nfor contré: eux de con
,, damnation d'a111ande:f p~cuniaires ou autre conrernant 
,. 11ircflemenr le tenipqrel "· Libl!rtés ~e l'E~li f~ G~l • 
licane , art. :\3· • 

i: i 2. • 
• • e 
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5~0 Du Pouvo1ll DE L)EGJ,1s3, 

,. . torité jurifdiél:ionnelle { 1) ,,, Cec auceur r~
pete ailleurs la meme doé1rine (2). 

Le quatrieme anicle de l'ordonnance de 
1539 porte, que " les juges d'églife pourront 
" conooitre des m~ti~res des facremens , & 
" autres pures fpirirnelles & eccléfiafiiques, 
,,., contre les purs biques, & felon la forme de 
,. droit "· La dif pofition de cette loi e!1 con• 
forme à l'édit de Chàtt!:tu-Briant, du 27 juin 
1551, à l'édit du 24 juillet 1557 (3); à celui' 
de 16!0, à l'or<lonnance de 1629, art. 3 r ; à la 

(1) Fevret. De l'Abus, tom. J, p:ig. 472. 
( 2) ,. La jurif,\iétion eccléliafiique comprenù la volo11<o 

,, tair~ & la comentieufe ; la volnntaire 911rr dt plano 
,. t:rptdirur, qui s'emploie aux collatìons , &c. & la con• 
,. tentieufc, qui concerne les inltance~ mues & traitées 
,, ès oftìcialités , foit quart au fpiritutl , foit quant aux 
,. caufes rerfonnclles entrc ecclllia!liques , ou entre lai
,. ques, en matierei.; fpirituelles & en fait de facremens. 
" Quarum ruum non folùtn tfifl·opis notio , /td jurif-

• " dmio tji ,,, Fcvrct. De 1' Abus, pag. 104, édit. 1654. 
{J) ,, N'enten1io11s aucunemcnr empecber les j11gc1 

" ecclé6:iftiques en lcor jorifdié\ion & connoiffance, 
,, & qu'ils n•aient pu & puiffent connoitr~ du crime 
" d'bérélit!, foit contre clercs ou lniques, l.!omme de 
" crime purement e.-cléfiallique , duqucl la connoif. 
,. fancc • par difpnfition de droit & raifun, lèur appar• 
,, tient, foit contrf ceux qui font conflitués ès ordres 

' ,, facrés , clercs ou fimples tonfurés ou l11iqucs. Art. 1 • 
,, de l'ériit du 24 juillet 15~7. Avons e>ufti enten.iu ~ 
,, cntendons que nofdits jugcs & oftìciers aient pu & 
,, puiffent connoitre entre tolls facramlntnìres S: autres 
" prévenus dfs cas & crimcs commi> au fait dc leur 
,, dite reli;:ion , oì1 il y auroit fc:rnchle ou trouhkment 
... de la tranquillité publique; fnuir, & d1 tous precbeurt 
,, public$ rlogmatifans qui feront conventicules & affem• 

. o blées, & qtii par quelque moyen que ce fuit , fédui• 
., ront le peupJc pour le rctirer à leur~ opinions, ~ ' 
,, qui feront injure à Dieu & nux Saints pubiiq11emcnt, 
·~ & qui tomberq1it en l>lafpllème, &~. ''•Art. 2. 
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• lR RAPPO!lT A LA DJSCIPLINB. 501 
déclaration de I 666 , & à l'art. 2 4 de l 'édit 
de 1695. 

Mais cette maxime, que\que inviolable qu 'elle 
dt1t acre, a fouffert des altérations qui ont en
levé, par degrés , aux éveq ues toute leur i urif· 
diétion à cet égard. · 

,, Dans l'ancienne jurif prudence, dit M. le " 
" lVferre , on ne contenoit point la compétence 
" Jes juges d'églife. On prétendoit feu\emeftt 
,. que les cours fécu\ieres pouvoient en con• 
" noitre concnrremment avec les cours d'églife, 
" & que la prévention amibuoit la jurili:iic-
" tion. On a borné enfuite lajurifditl:ion ecclé· 
" fialtique à la déclaration de l'excommunica· 
,, tion encourue p:ir l'accufé ; mais on laiffoit 
" au juge <l'églife la faculté de faire la procé-
" dure pour la conviélion de l'accufé; afin que 
" le juge put prononcer avec connoiffance l'ex· 
" communication encourue. Les derniers arrets 
" ne permettent pas meme aux juges d'églife 
" de faire cette procédure contr~ les Ja"iques : 
" on les réduit à prononcer la déclaration de 
,, l'excommunication encourue fur le jugement 
" prononcé par une cour leculiere (1) ,,. l\'Iais 
n'eft-ce pas là porter évidemment atteinte aux 
loi:-< naturelles & imprefcriptibles de l'ordre judi .. '" 
ciaire? Car une puiHànce qui a reçu de J. C. une 
pleine autor~té pour décerner \\es peines fpiri- • 
tuelles, peuc-elle etre privée du droit de s'inf
truire par ell~meme des crimes qui excitent fon 
animad verfion , ou l!cre affervie à cet égard au 
~ge!f'ent d'unl amre puiffance (2)? 

.( 1) Mémoires Òll Cl ergé , tom. 7, col. 596. 
, (:) Voy. ci-devant pan. 3, chap. 3 , §. 1 , pag. 5 & 
S· 4, pag. za. 

' • 
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502 Du Pouvo1R n>: L'Eouss .l ' 
Un feul mot inféré dans l'ordonnanre de 

I 670, l~ tout-à-fait étranger à la queOion pré
fente, a donné occafion de contefler à l'églile un 
droit aufiì immuable. Les haillifs ,Jénéchauz & 
juge.s préfidiaux, dit le prince, connoitront prh1a
tfrement tÌ no.s autre.s juges, des ca.s royaux (3). Or 

, cornme on comprend panni ces cas royaux, le 
i:rime d'béréfie, on en conclut que l'ordonnance 
pPive le juge d'églife du droit d'en connoitre. 
Mais ces termes, !es baillifs, é:.<c .•. •onnoitrom 
j•rivatinment à no.s autres juge.s, peuvent-ils 
exclure les officiaux qui ne font pas juges du 
prince? Le j uge royal n 'étam poi ne compétent 
pot1r connoitre du crime d'héréfte, qui el1 pu
rement eccléfiafhquc, peut-il intervenir autre
ment que com me proteél:eur, pour appuyer le 
jugement du j uge d'églife? Peut·il le dépouiller 
d'une j urifdiél:ion qui lui efl elfentielle? Sauf 
au juge fécnlier ~ lorfqu'un écrit a été déclaré 
hérétique, d'informer fur le fait, pour favoir 
fì l'accufé eft véritablemenc l'auceur de cec écrit, 
& pour. intliger des peines temporclles, fans 
qu'il lui foit permis de fofpendr\! le glairn de 
h puiff"ance écclélìaHique (I). C'dl ce que 
reconnoit Rouffeau de la Combe. ,, L'anicle 

' " onzieme du titre 1 de l'ordonnance de I 670, 
,. qualifie, dit-il, le crime d'héréfie dc cas royal, 

• " mais cela veuc ètre expnqué. La çonnoiflànce 
,, dn crime d'héréiìe apparcient au jnge d'églife 
,, & au jage royal. C'eft au prcmter à déclarer 
" quelles font les opinions comraires à la doc
,, trine de )'églife, & à punir des peines çana-

(3) Aft. :XJ I tit. •· 
(q Vor, çi·dr-vant rag.~· 

' . . I" 
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• l PAR RAPPORT A LA DISClPLI:'\E . 503 
... niques, ceux qui les fouciennent avec obfima• 
,, tion. l\ilais c'efi aux magi!lrats politiques, 
,, de punir par des peines aHliéì:ives, les 'bé· 
,, réciques qui , fous prétexte de religion, 
,, cau!ent du trouble & de la confofion dans 
,, l'écat ( 1) " · 

7u. Il s'enfuit enfin que le magifirat feroit 
juHiciable lui·meme du juge d'églife, s'il ufurC' 
poit fa jurifdiftion, on s'il en empechoit l'exer· 
cice. Car !es juges féculiers ne fauroienc ufurper 
ni empécher l'exercice de la jurifdié.1.ion de 
l'églife, fans commeme un délit eccléfiaflique, 
ni fans bleffer l'ordre de fon gouvernement. 
Point d'attentat mieux caraél:érif é dans l'ordre 
public, foit civil, foit f pirituel ~ que celui qui 
attaque la puiffance e\le-m~me. Pourroit-on dire, 
en eftèt, que la qualité d'éveque exempteroit un 
prélat de la rigueur des loix, s'il abufoit de fon 
minillere pour fomenter la révolte contre le fou· 
verain, ou pour ufurper les droits de la cou· 
ronne ? 

Nous avons vu que les conciles de Trent~ 
& de Cambrai regardoient comme un cri me, 
l'entrepriCe du magifhat qui voudroit empecher 
ou forcer le pontife dans l'exercice du glaive e 
f pirituel (z ). Nous avons vu le concile de Lyon, 
en u 74, décerner la pcine d'excommunication ' 
conu-e ce cri~e (3). Le concile de Bourges pro· 
nonce la mémc peine contre les magifuats qui 
emreprendroient de réformer les fentences des 

--------~-·---------------------
( l) Rouffeau. Matiercs criminellei; , part. s , cbi\p. ', 

•fl!tt. t , num. 5. 
(2) Vuy. ci-dev,.nt iana ç1 meme §. ~ag. of!)I>. 

(3) lbid. 

• 
' . 
• 
• 
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• 
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so+ Du POU\'OIR "" 1.'lfoL1SJJ 
juges d'églife, en matiere de cenfure, ou de 
cormoitre des autres caufes fpirituelles (1). 

( r) Da:rimus jlatatndum ']Uod lieti t~dtm ptr/òru~ 
~cclefiaftictr non Jolùm coram tis jujiicicriis luignre, 
fui etiam ad ipfos venire in ··IJujis liu;ujmodi ( ~erro1:a· 
libn:; ) de jurt minimè tt.mamur, fi lanun vtnuim {,. 
alkffato fori prinlt;;io cor,im ipjis , iidem j1ufid .. rii com
p:ul/iont injliuurim; faprJd1é1~ , eo ip

1
o, excommufli

cationis fenttmiam fUam in ip/01 ftrimus, in1.urra1tt ..• 
ad h.Jtc fi 911i1 jurifdic1ionun ttmporaltm t.Ter .. e111 , dt 
txcommunicationis , (ujpenfio11i1 ve/ imerdifli fenrentiis, 
fcilictt alt jtJjfè /aut f4trint an injujl~ nut fliiyuam in 
aliis ecclejia;7itù 1'1/ jpiritualious ''Jujis dedjicmun j"tu 
cognùionem prtZ/umpfuit tif'4rpare, per di0!l't;a1101 loco· 
TJtm , prtr fanris a1.u1ori'att conci/ii , tlejiftere mo11eamr; 
v 11i(i monitus du.rerit defijfozduin ad hfJc ptr ,·en;'uram. 
tcc/efiaJUcam compell"tur '!'elle elt la difpofition u'nn 
conci1e de Bonrgcs affemblé en 1276, & prt'·lidé par le 
cardinal Simon , lég:it du pape , can. 'f , de foro com• 

J't!U11ti, 

Un aut re conrile tenu dans la me me \'i Ile en 1286 , or• 
rlnnne aux CJr~s ( canon , J ) de publler au pr~ne ce 
d~cret 1iu conciie précédent, & la con!litution de Gré. 
goire X, publite llars le <'onC'ile ~ér.éral de Lyon contre 
c:eux qui emp.ichenr ou <Jui troublcnt l'e:tercice de la 
jurif<liction eccléfiaflique. Le conc1lc ue J\'lelun dans la 
1>ro,·ince de Sens, ; ublia le m~mc décrer du concile de 
Bourees, & la bulle Quvnir.111 du vape Boniface V lii ,, 
tit. De immunitau E, cltjiarwn, in ·6°. qui purte excorn
munication par le feul fait contre tou• !es feigncurs tt:m. 
forels ~ juges féculier.; qui empècberont !es juges ò'é.
glife lf'exercer leur jurifd1{tion librcment. Ces deux Jé
cr.?ts font e11core rappellés par le conl'tde d'Angers ea 
1-148. 

Le c11nc!le dc la rrovinC'e d'Aucb :i {\logaret, renou. 
1•elle les memes difpolì11on.:; en 1303. De t:rco111m1111ka. 
tionis, fufpenfionis & inttrdic7i f eruem;.:s, ftìlic1t mz juJU 
laur fùuint vd injuff è , ve/ de alìis cnuj1's fj1eciali6us vel 
udefi,iflicis, fau aliis ad forum ucltjitr dt iuu ve/ de 
ant,;fUa L"on/uetudirzc )peflami6us , fa 11u!/n1mùs intromù., 
111/ll domini ve/ judicts ll!mporales , nec judicts tcdtjìa;:. 
ticos 1 ncc faptf iffu recurremes ad ipjos in h11jufmodi 

( 

• •• 
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L:t fa111cu!e chartre d'Edouard l V , ro1 

d' An11 eterre, portoit entr'autres, que , fi k 
juge iéculier emp~choit l'exercice de la j~rif
diction ecclélìalìique , \es évèques pourro1ent 
déclarer & dénoncer les cenfures eccléfiaHi· 
ques, nonubflam wutes défenfes royales, éma
né1::s de la chancellerie, du banc du roi, ou e 
aurrement. ., 

On nous allégueroit inutilement \es ordon- O\ljeéHon 
nances de I 614 (1), & de 1629 (2), qui dé tirée des 
fen.lent d'uler d'aucune cenfure contre le~ juges ordon~a~· 
féculiers, pour raifon de la fonélion de leurs ~~~1~e:' · 
charges. Car pourquoi \es juges ne font -ils 

tjUomodolibtt impedirmt , vef prtrdiais dent confilium, 
au:rilium vel favorem . ..Il /iter pra:difltr e:uommunict1tiunis 
fememU Ji11t 1:g1Jti, 9ua: nijì fatisftléltofaè1a priùs fuerit • 
mimm~ rtia:i:e1ur. Conci\. Nugarolio::nf. c:ip. 5. 

Le :e canon Je Ch~tèQU·Gnnuer, Fro\ 1rct! ùe Tours, 
en 1336, port~ excummunic:nion par le feu\ fait contre 
ceux qui ntùrp~nt la jUTif.lièì.ion ccclélif:ùiqo~ , & rar· 
pelle le décret du concile de Bourges, dont nou~ avons 

paflé. 
En 136H, Il!' c.1ncile de Lavaur compofé des éveques 

des troia pro\'inces, Narbonne , Auch & Touloufe , 1\é· 
~eme h:s mémes pcine;. 

En 1513, le promotcur gt!nérn\ è~ 5e c0ncile de La-
tr:m , procurator conci/ii, rend plaìnte ,ievanc le pape , 
dcs 11tt.:nt11.ts & entrerrifes commis pat le parlfment de 
l'rovencc fur la ju1if\ièlion eccléfiafiique. Le parlement 
syant été cith députa ~ Rome pour déf .. vouer rout ce 
qui ~\·oit étl: f:m tu préju.\ice de cette jutifdiélion. 

Le cor.cile dc."Rvuen en 1 581, tic. De Jurif.I. Ecci. 
s'exprime en ces terme;; : . J\tlonemu.r in Domino diflos 
judirts J~culllfu ,,ut dic7is c1momfms (de )urifdièlfor.e 
~cclefìafika ) paretJnt, Tletfalcem infu.Dem. alienam mìt
tilnt. Quod fi moniti non paruerint, cxcommu11icationis 

• vin~ulu je novuiru juhjuctre. 
( 1) Art. 23. 
(:) lb1d. 

( 
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506 Du Pouvo1R n• L'EGLUE , j 
pornt foumis aux cenf ures , à raifon de leurs 
fonéì.ions? C'cfi parce que l'églife ne doit poi11t 
connoicre des matieres civiles; parce qoe' f,pr 
ces macieres, !es j uges féculiers ne font comp
tables qu'au fouverain ( 1 ). La déft:nfe doit 
donc etre reftreinte aux cas où les juges fe 

' renferment dans !es objets de leur reffort , & 
certe modification, qui el1 de droic nature), eH 
t~ujours nécelfairement fous-entendue, toures 
les fois qu'il s'agit de l'exercice du pouvoir, 
puifque, hors delà, les j uges rencrent dans la 
clalfe de fìmples particuliers. Selon Fevret, 
n ce que l'on dit que les officiers royaux ne 
,, peuvent erre excommuniés, en faifant le 
,, devoir de leurs charges, ne doit s'encendre 
,. que de ceux qui mainciennent les droits du 
" roi, fans ufurper ceux de l'églife. Car fi un 
n j uge royal féculier entreprenoic de con
" noitre des chofes de la foi ou du fpirituel, 
,, au préjudìce des droits de l'églife, pourquoi 
,. efl-ce que !es prélats ne conferveroicnc pas 
,, leur j urifdiélion , en faifant défenfe à. tels 
,, officiers de connoicre de femblables matieres, 
,, à peine d'excommunication, étant bien rai-

' ,, fonnable de leur permettre audit cas ~ d'ufer 
,, des armes fpiricuelles, qui Jeur font mifes 

, ,, en main, comme il eft permis au juge fé
,, culier, pa!nali judicio jùam forifdiélionem 
~ tu'eri (2) "? 1 o 

(I) Qatz j11re pouflatis à magiflra:u fiuru, tUI inju. 
ria rum ar!ionem non •"trtinent. L, Jnjuriurum , J 3 , fi: de 
ilijur. • 

(2) Fevret r:ipporcei1 cetreoccafion, ltscntrepriresdes • 
nHìcifr.s du préfidial de Ba:z~s , qui 3voknt informé con
tre \In prédicacJur, pour avoir:: vanc6 en cbaìre des pro~ 

.. 4 . 
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Héricourt, après avoir obfervé que les oili• 
ciors du roi ne penvent étre excommuniés en 
ce qui regarde les fonéèions de leurs charges, 
ajoure ,., ce qui n'auroit point lieu, fi un juge 
" royal entreprenoit de connoitre des chofes 
" de la foi , ou cl es matieres purement f piri- e 
,, tuelles, dont la connoilfance en France efl 

· " réfervée aux tribunaux eccléfia!liques. Ca~ 
,, dans ce cas, les juges <l'églife font }e!; ven
" geurs de Jeur jurifdiéìion, & pcuvent fe fervir 
,, des armes que l'églife leur met entre !es 
,, mains ( 1) ,., . Il ci te à ce fuj et l 'autorité de 
Fevret que nous venons de rapporter. 

On nous objeéèe encore que l'églife ne doit ~11t~e o!>

pas etre juge cn fa propre caure. Pitoyable ob J~Ction & 
· éì · f'. n· l r~punf1:. 3e non, qu'on ramene ians cene contre 'auto-
ricé eccléfiaHique, & qui ne mériteroit pas m~mc 
d'ètre férieufement réfutée? Car quoique les 
paniculiers ne puiffont ètre j uges en leur propre 
caufe , n 'ell·il pas indif penfable que le fouverain , 
qui ne reconnoit point de fupérieur fur les ma-
tieres de fa jurifdiélion, fe juge lui-mème, & 
qu'il fe déf~ude avec fes propres armes, lorfque 
fes droits font attaqués? Eh! par quel aut re 
pourroit·il etre jugé? ,, Il n'e!l rit:n. de plus fré· e 
" quent, en l'ufage du p~lais, que les défenfes 
,, aux juges d'égìilè di! connoltre des macieres 

pofitiomi coctrai~es. ì la foi. ,, L'éve,1ue de Ha2as fit dé
'' ft:nfes à tous les juees féculiers dans l'écendue de fon 
,, diocere, dc l'ren~re connoilfance Jcs chor.:s de la foi , 
" fous peine d'ex~ommunication er. ca~de contravention ; 
'' ordonnancc qui fut confir!llée pat' arrèt do confeil 
" d'état d~ fa majtllé "· Voyez l''evret. De l'.A.b11s ~ 
f• 7 3 I ld1t. 1654 • 

(?) L. Eccl. part. 1, c\lap. 22, aum. <:.7. 

e 
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508 Do Pouvorn. DE L'EGLISE) 
,. ternporelles, à peine de nu!lité, de l'amende, 
" .dommages & intérats Jes parcies, de faifie de 
,, leur cemporel, & autres peines feml>l:ibles "· 
Ce font !es termes de F evret ( 1). Or, alors le 
magiftrat n'eft-il pas juge dans fa propre caufe, 

l .& ne le tèroit-il pas encore dans le cas où on 
voudroit le lailfer feul juge de fes entreprifes fur 
.la jurifdiéìion f piri tue Ile'] Enfìn le prince ne 
juge-t-il pas lui méme en fa propre caufe, lorf
qu'il punit !es anenrats commis comre fon au-

' torité? Eh! ne fenc·on pasque la maxime qu'on 
nous oppofe, tendroit à le dépouiller lui·meme 
du . pouvoir qu 'il a de réprimer !es emreprifes 

· qu 'on feroit fur les droits de fa couronne? 
Pourquoi donc la puiffance fpirituelle ne feroit· 
elle pas aufiì j uge de fos droics., puifq ue !es 
deux puiffances font égalemenc fouveraines & 
indépenJames (:i) ? 

L'églif e, i J eft vrai, ne doit ufer q u 'ave e bea u
coup de diforétion , <lu pouvoir qu •elle a de 
punir les entreprifes faites fur fa jurifdiélion; & 
fa confiance qu'elle a en la piété de nos rois • 
la détermine toujours à recourir à leur prorec
tion, pour réprimer de pareils :memats : mais 
il n'eit quellion ici que du droit en lui-meme, 
non <le la réforve avec laquelle on doit eu 
ufor (3). 

(1) .feqet. De l'Abus, li\•. 7, çhap. 3, num. 8. 
(:i.) VO)CZ tom, : 1 pag. :2, &~.-rle\'ant p;~. 5. 
(3) Noi;slifon~ 1ians une lcmc d'In11ocent III, 11 Henri, 

rn.i de Honl!rie, le privilt:ge que lt, pape lui ~ccorde à 
lui & à 1'es offic~,,s, de ne ponvoir ètre excommunic!s 
•joe rol.r c1ufe manìfe1!e , & après les monitions Cll• 
nvniques. Le pri\•ile~e ne pouvoit s'écendrc athielà 0 ruifqu'on ne pent ~tre dans l'églifc' fans ltre fl.lumis ~ 
fA J urifi!ièlio~. 

. .. 
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M. Pithou allegue un capitulaire de Char· ~~~e 0b• 

lemagne, tiré du douzieme concile de Tolede, Je1. ion. 
qui ~iéfend de fe féparer de la communion de 
ceux que le prince aura reçu 3 fa bienvdllance, 
ou qu'il aura admis à fa table. D'où il con· 
clut, que les officiers du roi ne peuvent etre e 
excommuniés (1) ; mais il falloic donc aufil 
conclure, qu 'on étoit abfous de l'excommuniT: 
cari on, par-là-méme qu 'on étoit afiis à la table 
du prince. Il falloit auffì conclure, que Je prince 
avoit reçu le pouvoir de délier, par un figne 
de bienveillance, ceux que l'églife auroit liés? 
Pourquoi donc citer, fans l'expliquer, un ca-
non équivoque, qui, pris dans un fens trop 
littéral , choqueroit les premiers principes. 
Rieu de plus fage au contraire & de plus con· 
forme aux regles, que ce canon interprété par 
lui mème, & relativement aux circonftances. 
V oici le cas. 

Plufieurs étoient alors accufés d'attentats 
contre le fouverain & contre le gouvernemenr. 
Ces accufations regardant l'orclre civil , & rcf- . 
fortiffant au tribuna! du prince, c'étoit à lui 
d'en connoitre. C'étoit par les loix civiles qu 'on 
devoit cn juger. L'églife n'étant que protec
trice, ne l1evoit donc point intervenir, pour 
punir les délits que le prince avoit pardonnés 
ni féparer de'>fa communion des aceufés, qui; 
par les marqut,s de bienveillance qu'1ls rece
voient du prince, ét-0it!nt cenfés étre innocens, 
ou avoir obten .. le pardon. Et voilà préc~fé
mt:nt le fens du canon de To~de. Quia tales 

,(culpati) 'lui· contra gentem & patriam agunt, 

e 
( t) Pithou. Lib.:nt-:i Gallica net? 1 tom. 1 , paa. 1 ~o . o ~ 
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J 510 Du Pouvo1R nE 1.'Er.um , 
per definitiones canonum ami17uorum, potejlate 
folum regia puniuntur, cui (-1 pecraffe nofcun
tur, ab ei.r nulla deinceps alflimbit facerdotum 
~ommunio : fed ~uos regia poteflas aut in gra· 
tiam benignitatis receperit, aut participes menf <e 

fu~ effecerit, hos etiam facerdotum & populo· 
rum com·entus fufcipere in ecclejja comrnunio
,nem debebit (I). lVlais peut·on inférer delà que 
l'églife n'auroit pas le droit de punir les ottì
ciers du prince, s'ils attentoient for fa propre 
autorité? Le canon lui-meme n'indique-t-il 
pas le contraire? Car fi la raifon pour laquelle 
on doit s'abftenir de prononcer con tre ceux qui 
ont été accufés de délits civils, lorfqu'ils font 
reçus dans les bonnes graces du prince, eft 
que ces délits étant une violation des loix ci
viles, font de la compétcnce dc la puiflànce 
féculiere, ne fuit·il pas quc l'églifo a le droit 
de connoitre des délits qui attentent à fon 
propre gouvernement, & qui bleffent !es lo ix 
eccléfiafliques? 

• Qucninn l\'lais ceree puiffance dc b part de l'églife 
fur le doit~lle etre appellée puij!ànce de coaflion "P 
terme de O · f: d ·1 r f"f' ) ruiff.in•e u1, ans oute, parce qu'1 1u 1t, pour ce a, 
co.u1J,,,. que la crainte des peines que cette puiffance 

peut infliger, plus formidable.r tncore à . un 
homme de bien, dit Barclai, que tous !es fup
plices ( 2) , foit cap~ble de dé'iermincr tout 
homme raifonnable. Le terme dr coaflion qu'on 

,( 1) Conci[, Tolu. 1 ~, cap. 3• 1 

(1) Concedimu[it11fUt! principcm,.,. ab ecdefi/I 11t/ 
ejus i·apite & [amino pajlor.: in turis 1 pnpil cogi pojfe, 
j ed p«11is tantÙm fpiritua[i/Jus 1 <JUrJfllm tllt!IUS viro OOf/O 
ljllihufcum<JUt! [uppliciis gravior ejl. Barclai. De Pote(late 
l'apre, cap. 14 1 :iux L1bertés de l'Et;life Gallicane. 

e, 
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veut réprouver comme nouveau, a été con· 
facré par Bofiùet ( 1), par Gel'fon (2), par le 
par\ement de Paris (3). l\.iais cette ·queilion 
foroit fuperflue, fi l'exemple d'Amoine de Do
minis ne nous apprcnoit qu 'on ne fupprim::! 
fouvent le terme de coaé!ion, que pour con
teiler à l'églife fa puilfance meme (4); & Fe
vret ne s'e!l pas alfez défendu de la mème 
erreur (5). 

(1) IJabent tpifcopi omnes à Chrifto, ut docwdi ca• 
tliedram , ira virgam coercendi , & ligandi auélcritau.m. 

"Boffuet. Def. Cleri Gall. tom. I 1 pag. 259. 
(:i) Poteftns ecclefiaflica jurifdiflionis ejt poufias uclt

fiaftica coercitiva 1 qu/ll vtdu t:rercui irz alterum , uiam. 
invitum ad riirigtndos fabditos in finem b~alùudi:zis a:u.rna:. 
Gcrr. De Potell. Ecci. confiùer. 4. 

(3) IJans une célebre rontellation , , portée au parle· 
inent de Paris en 1318 , le procureur-général qui étoit 

• partic adveriè de l'é\'èque de Paris, avouoit que Nvl
que ai•oit la coaélive connoijf anu. qui emportou fon t:récu
tion .-ontrt lts e:rcommunif.s, 

( 4) Qui dt repub/icd urlefiaflicl!, ficut de prd !zuma· 
nis philofopl11mtur, milli vidwtllr llOn p.irùnz J ru1o tra
miu abur,zrt; 11on n;odù 9uia in eé re.;uirunt veram ju
ri/diE1io1um 1 hoc efl, vim coaflivam & fubjeflior.t.m e.rur
n,11r., ubi tamen omnis gloria ejus ab inuu. Pcop. Mare. 
i\nt. de Dominis. De Rt:publ. Ecclc:f. lib. 1 , cap. 1 , 

uum. 1. 
li <r.: pro;ofitio, gua parte vuam jurif diélior.em, id tjl, 

,,;m codlivam Ct (uhjdlionem e:r.umam ecclefùz denegat, 
<fl h4retica , V. torius ort!iuis hierar,·hici pertur6ati~·.s • 
au;ue confufiontm Bahylonicam in eccltjili gwerans. Cen-

• fura l'acult. Ther;l. l'ari f. 
(5) Fewet arrès avoir dit qae la jurifdiélion confifie 

1lan:. la puilfance de porter un jug.ement & de le faj,re 
cxécn~er., ~j~ute q1(e fuiva~t cette ?tlìnirion,,, le mot 
" de 111nfd1él10n ne rourra etre qu'i~roprement :ippli
" qné aox ofticicrs ile h cour ecclélialliqne , rl'nutant 
" que ~·its jugenc, ils n'ont pas h force de l'autorité ile 
.. l'L·:-.écution i le jugemcnt qu'il~ dunncnt ! tam i l'inlb.r 

• 
., . 

• 
.. • • 

, 
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L'Eglife a, daru l'ordre fpirituel, un pouvoir 
de jurifdiélion e:rtérieure, proprement dite, 

c. & indépendar.te de la puiffance temporelle. 

• 

~xplica· J E dis 10. que l'églife a une jurifdiét:ion es
tion de la térieure, c'efi·à·dirc, une j urifdiélion qui fe 
ri~!~fi- manitèile par des aéles pnblics • pour la dif

tinguer de la jurifdiélion facramentelle , qui 
ne s'exerce que dans le tribuna! de la péni• 
tence. 

Je dis 2°. qu'elle a une .\urifdiélion propre• 
ment dite, c'eft·à-dire , une jurifJiétion qui 
confifte dans le pouvoir de connoitre des dé-
1its eccléfiaHiques, & des autres caufes fpiri· 
tuelles, pour la diflinguer ile cette jurifdittion · 
qui, prife dans un ièns plus étendu , embraffe 

., t!è ceux des arblttes qui demeurent fans cffet, fi on n•en 
,. dèmande Pexécution aox jt:ges f~culiers , n 11ui 1& 
,. connoiffance en efi attribu~e par les ordonnances "· 
Fevret. De \'A bus, liv. 4, eh. J, n. 1. 

Fenet conclot ici de ce que l'Egltfe n'a ras l'nutorité 
de l'ex~cntion, c'cft-à-dire, la force extlrieure poor 
contraintlre à l'obfervance de fe:, réglemens, qu'elle n'a 
point de jurifdiftion proprement drcc, & par une confé. 
quence ultlrìeure' que re~ Jécifiuns 1:.lnt ÌI l'infiar des 
fencences ::rbitrales ; ce q 11i eft une erreur ~roffiere , 
1°. en ce que l'autorité t\E:- l'églife né' dérive ni 1iu com
rromis volonta!re dts patties \ ni 1lu magiftrat. politique • 
mJi:> de Dièu mème; a0 • en ce q1•e fon jugement n'a pRs 
befoin do j11ge fé/tlier pour lier les confcieuces; 3°. en 
ce que le magiflrat 1lonc l'églìfe invoque le fecours, pout 
faire exécutfr fes décret~ par la t~rrcur i\u J!laive maté
riel , n'a pas èrnit de connoìtre d~s matieres f\lt lcfq.uelle> 
le jugem~nt t\e l'églifc ell inten•enu. 
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J\AR. RAllPORT A LA DJSCil>I.INE. 513 
toutes !es fonélions de l'adminifiration publique. 

fi . · fi 1. é {Ì d i:. • PrenYe Cette propo mon am 1 exp iqu e, e e LOl tirée dll 

dans toutes fos parties. (\roit de 
Car I". fì , cornme uous venons de le prou- coaélion, 

ver l'églife a le droit de décerner des peines ~_0rle_ le· 
fpirimelles, hors du tribuna[ de la pénitence, gi auon. 
contre Ics pécheurs qui tè rendent coupablci C· 

de délirs cccléfìailiques ( 1) ; fi elle a le droit / 
de prononcer fur les conteflations qui s'élevent 
en ma.tiere fpitituelle, & fur l'imerprétation 
des làints canons (2), foit que les caufes re· 
gardent le bien public ou l'imérct particulier; 
elle doit conféquemment avoir le droit de for-
rner un j ugement qui aie autorilé, & qui oblige 
}es confciences ; elle doit partillement avoir 
le droit de recevoir les délations des accufa-
teurs, ou les plaintes des panies; le droit de 
les appeller, d'emendre lcnrs défunfes, de les 
interroger, d'ouir les témoins, de vérifier les 
titres, d'employer tous les moyens néce{faires 
pour afforer l 'éq uité de fes j ugcmcns; elle doit 
avoir l'ufage d'un locai ponr procéder, & le 
droit enfin de notifier fes décrets. Sdon la 
maxime du droic nature!, égalemeut confacrée 
par les loix ci vi les & canoniq ues , on ne peut • 
avoir une puiffance d'autoricé, fans avoir reçu 
les moycns de l'cxercer. Cui jurifdiélio data 
efl, ea 11ider.tur Pffe conceffà, fim quibus ju rif. 
d1Ciio e.xplicari non potejl (3). Eo quod ca1~fa 
ttlicui commitiitur, fupe.r omnibus qu~ ad cau• 

(I) Voy. tom, 'I f2g. 62 I & c'Lc\•ant pag. 22 ' s~ 
t & f •,IV. ~ IC § préc(.ier.t l r• 471 • 

(: ) \'•>y, W1l: 2, _rag. 22, &ci·dC\0 ant rag. 5• 
( ;\) L. c111 JI. rie ;urifd. • 

Tome II I. P arti1 Il I. , J( k 
• 

• . , 
• .. 

è . • 

• 
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5r 4 Du Pouvom. DE L'EGLISE, / 
jàm ipfam fptélare nofcuntur, plenariam rtcipit 
potejlatem ( 1 ). Or ce pouvoir, que j'appelle 
ici pouvoir de jurifdiétion, étant un attribue 
etfentiel de l'aucorité épifcopale, doit etre in· 
dépendanc comme elle. 

Preuve 2 ". Nous avons obfervé 9ue J. C. avoit 
:irée. cK ordonné de déférer à l'églife (2) les pécheurs 
r:~~~:~~;. inçorrigibles, & de féparer ceux qui réfìHoient 

à l'églife, c'efi·à-dire, aux pafteurs qui exer· 
cene la puiffance de l'églife. S. Chryfollome 
remarque dans ce peu de paroles, tous les ca· 
raéteres d'une véricable j urifdiétion, l'accufa· 
tion du coupable, la dépofìtion des témoins, 
& la peine infiigée aux coutumaces, par la fé· 
paration de la communion. Alors, ajoute-t-il, 
le coupable efl lié par UTl double lien. ll fubit 
une peine préfente, il 1Jl me11acé d'un fupplice 
à yenir. Qu'il craigne donc le retranchement de 
l'égli.fe, & le danger inféparahle de ce lien (3). 
S. Paul fuppofe clairement ce droit de jurif· 
diéHon dans la perfonne de Timochée (4), lorf· 
qu'il lui recommande de ne recevoir aucune 
2ccufation contre un prètre, que fur la dépo
fttion de deux ou trois témoins. A dverfù3 

e presbyterum accufationem noli accipere, nifi Jub 
Juohus vel trihus tejlihur (5). 

" ( 1) C. Pra:terea t:.ttra t!t offic. dtltg. 
(:a) Voy. ci·devant rag. 472. < 
(3) Pides 9uomodò hunc duptici nueffitatt Yillrtrit, 

l'"r[tntipcena l'.f fururofupp/icio. Har, po"ò comminn1u1 
tft 1 ne ifta amitta11/~ fld mttutn.r Ct ruintrs Ct tjeflio• 
ntm ab tcclefid Ct J-riculum tz vintulo part11rn. Cbryf. 
bom. 61, in Mattb. nov, ed, 

(4) Eveque .~·Ephefe, 
(s) l. T1m, v, 19. 

I ' 
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•l'Alt llAPPòllT A LA. f>ISCIPLINÈ. 515 
s" · Cette j unl~tiélion eil conHaLée par la prn- . 1;reu~e 

tique de wus les fìecles de l'églife. Les Apòtres ~~r eprat~· 
& leurs fuccclfc:urs \on' exercée contre les que d• 
chrétiens fcandaleux, foit dans les affemblées l'ég\ifc. 
du prcsbytere, foit dans les conciles. On y pro• 
duifoit les accufations, les défenfes, les titres' 
on y prononçoit, aprls avoir pris les inHruétions 
nécdfaires ; on y puniffoit, ou on y abfo1'roit 
les accules. Le 74e canon du concile d'Elvire, 
exige qu'il y ait une accufation formée contre 
le coup4ble pour le condamner ; il décermine la 
peine que doit fubir le délateur, lorfqu'il ne 
prouve pas le délit Les conciles d'Afrique 
reglent la maniere de procéder (1). Nous avons 
''U que, fuivant le rapport de Tertullien, l'églife 
exerçoit une jurifdié'tion fur les fideles, & pu-
nilfoit les coupables (1). Or, !es pa!leurs ne 
tenoient point cene juril~liélion des empereurs, 
qui éwient ennemis du nom cbrénen, ils de· 
voient donc nécelfairement la tenir de J. C. 
Leur jugemenr eut été une oppreffion, s'ils 
eufft!nt agi fans autorité. Il cut été permis de s'y 
fouilraire ou d 'y réfiHer, fi l'obéi{fance qu'on Jeur 
rendoit, n'cut élé fondée fur la loi divine. Mais 
fi la j urifdiétion de l'égli!I! eil d'infiitution di .. • 
vine, elle eft indépenàante. 

4 9 • Rallpellons ici tout ce que nous avons•. Pr~av~ 
urée c!c 

e }'RUtOfit6 

0 

( r) Ces ~anoris tegardent , , 1°. la qualité des juges, des f~<f 
!l . les pames , 3°. lts procedures, 4° lea preuves, res, 
5°. la fentence ,• 6<1. 1'exécution~0 • la rur, enr.n par 
l'~ppel . On peut en ''oir le M t:u 1Jans lll 'l'r11ité de M. 
Gibert .rur teli L bertés de l'E~ e Gallicane, qu'on • 

• nouve mféré dan! le nouveau C'ommencateur de cea LY.. 
bertés, tom . 5, p 330, &c. • 

(~) Voy. çi.devant pag. 47S· 

•Kk ~ • • 
~ • ' • • •• • .... 
• • • • • 
• • •• • • • • • • 

• 
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516 Du Pouvont IJE L·EGIJJSE , 

dit f ur la fouveraineté & l'indépendance dcs 
deux puiffances (r). Rappellons ces paroles 
d'Ofius à l'empereur Confiance (2): ,, N'entre· 
,, prenez pas de connoitre des caufes ecclé· 
,, fiaftiques , ni de rien commander fur ces 
l . matieres : mais apprenez plutot de nous ce 
,, que vous devez favoir. Dieu vous a confié 
,, l"'cmpire, & à nous l'églife (3) ,,, H.uppellons 
ces reproches d'un faint éveque au méme em· 
pereur Confiance (1) : Vons vous melt:z des 
affaires eccléfiaftiques ; il n'appartenoit qu'au.i· 
&équ1s d'en connoltre (5). Or la puiffance de 
i:égler !es affaires eccléiìaftiques, d'en prendre 
connoiffaoce & de commander à cet égard, com· 
prend le pouvoir de prononcer for les rnatieres 
qui concernent la religion , foit pour la difci· 
pliue, foit pour Ics délits perfonnels. 

Nous avons vu que le' conci le de Cambrai 
établiffoitcontre Marfille de Padoue, l'autoriré 
d'une jurifdiél:ion extérieure que l'églife avoir 
reçue de J. C., en verm de laquelle le cou· 
pable étoit convaincu & jugé (6) . 

. ~ren\'e • 5°. Les empereurs catholiques ont reconnu 
t
1
!re.e ùe folemnellement ce pouvoir (7). Théodofo in-
2' eu ( d' . l'.é i· 1 ·m d dè~ r rin- ter it aux juges 1 cu iers a conno1 ance e' 

ces c;itllo- -------~~~--------
}j'iuC$. ' . 

( 

( 1) Tom. r, pag-. 93, & tom. :i , p. 22 • 
(2) Toni, 2, pag. Jl. ' 
(3) V llyez ci-de\·ant com. 2, P• 311 I~ uotc num. t , & 

p. 32 , num. 1. · 
(4) Tom. 2, pag. 36. 
(S~ Miror '}Ut fic ':'t.alils curtindis dtjiilzatus, alia trtK· 

ru; t;ui cùm. rd mii{tflTi Cr rtip11blic~ prll"fis 1 epifcoprs 
ea prifcribas 911.z nti folos puti11tnc t.piflopos, Leuncins 
Epilè. Tripolenf. apud Suidam. :iu 4e fiecle. 

(6) Voy. ci·dfvant pag. 479 . . 
(7) Voy. tom •• 2, pag. 43 I & éi-del11nt rag. (fa & 7?· 

,/ 

e 

' ' 

l t 

/ . (' 
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• l' \R RAl>PORT A LA nISCIPLlNE.. 517 
~aufes 1.fos clercs, c'eH-à-dire, com me l'explique 
Godefroi. des caufes eccléfiafiiques. Dans les 
délits civils , dic J ullinien, c'ell le rnagiflrat 
qui doic préfider au jngemenc : mais lorfqu'il 
a'agic d'un délit eccléfiailiqu,e, c't:fi à l'évéque 
à exar.tincr & à punir. ln civili crimine pr~~ 
judex ... fi verv cri men fit ecclefiaflicum , epif
copalis erit lXaminatio & cafligatio. Nous lPrnns 
vu ailleurs que Valentinien avoit déclaré (1) 
expreffémcnt qu'il n'éLOit pas permis aux puif
fances du fi~cle, de prendre connoiffancc de 
ces fortes de crimes t2) ; ~ue l'empereur Balìle 
avoit rcconnn fon incompécence à ce fujet (3). 
Junin renvoie toutes les affaires eccléfiaftiques 
par·devant le fouverain poncife, pour con ferver • 
dit-il, au faint·fiege fon autorité, & à l'églife 
fa jurifdié1ion (4). 

Nous avons vu auffi que le parlement de Paris, 
fous Charles VI, diflinguoic ces deux jurii'.. 
diéèions (5). C'eH par-là-meme qu'il prouvoit 

(1) Tom. 2, pag. 43· 
(:) F as non ~Jf ut divi11i munuis minijlri umporaliutn 

potefiatum fubrlantur aroitrio. Cod. 'l'heod. I. 16. tit. I t 

num. 47. Godcfroi interprete e etc<! loi des obj :ts corw 
cern~nt l'égiifc. 

Mihi 9u1dem irt laicorum ordine fas non. efi hujufmodt 
ntgotia curiojitis fcruttm; facudous vuò 9ai6us id cur.tt 
B:.ff, faorsu • ubicun:911i voluuint, conven!ant. Valenr. 
apud Sozom. Bill. I. 6, cap. 7. 

(3) Voy. ~-devant tom. 2 1 rag. 44, note num. 1. 
(4) Nos redrltntes honorem apo/folictr fedi .••. omnia 

fUte nd ecclefiarpm jlatum , pmitunt , fajlinavimus ad 
1101i1ia111 Jefam ve/frtr fanflitati~~ 9uoniam nobi? femper 

j uit magnum jlutliuni u11itatem v~a- apojfotica fedis & 
/fatus (anflarum ecclefi"rum cujfodiri. Jufiin. Epilt. nd 
jo2nn. Pap. l. 1 , coJ, de fumma Trinit. & fide cathol. 

(~) 1\>m. 2, pag. 47· • 
Kk 3 • • • 

f • • • •• • 
• • • • • • •• • • 

• • • • • 

• 

• 
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518 Du Pom•o1R DE L'EGrJ1sE, • 
que les droits de la puiffance tempordle étoient 
inaliénables ( 1 ). 

Les édits & déclarations de 15 30, I 580, 
1608, 16ro, 16~9 & 1695. imerdifent aux 
juges laiques la connoilfance dés caufes f piri• 

. t•Jelles, com me appartenant, par leur nature, 
au tribuna! de l'églife (2) Ils di!Hnguf:nt exac· 
temim la proteélion que les mag1ftrats lui 
doivent, de la jurifdiétion qu'il ne leur etl pas 
permis d'exercer (3) Les ambaffadeurs de 
France demandent avec inftance, de la part du 
roi, aux Peres de Trente , que les éveques 
foient rétablis dans leur j urifd\ttion. Or cette 
jurifditl:ion ne pouvoit regarder qu~ la ju
rifèitl:ion extérieure, c'étoit donc déclarer que 
cette jurifditl:ion étoic propre aux éveques, & 
indépendante du prince. Nous avons vu que 

F'reuve 
tirée de 

Louis XV a rendu hommage à cette vérité (~). 
60. Les doB:eurs les mQios faupçonnés de 

l'autorité ------------_.....,._..,.., __ 
dc& doc• 
teurs. ( 1) Voyez ci· devant tom. 2 , rag. 47 , la note 

nom. i. Le rarlem .. nt ajome au nom Charle:; VI, Quare 
non immuicò lJei l'iccriu~ 'JIJ.Oad jurijdiflionem umpora. 
lem appdlari pojfqmus & dehemus , 1ura7ut 110). ra regia 

'r:ohis ad caufJm. noftrtr fuptriori11ztts competenti12 rr~(
cribi feu minui, 11tl ali(er ar9uiri , etiam pu 1JUud,71m. 
11ue ttmporis cqrriculum aholuz 11e/ à nobfs ahdicari no1' 

' poj/in:. Ao 3e voi. dt:~ L1benés de I' E:,;llfo Gallicane, 
pai:. l.22, edu 1731. · t 

( 2) L'édit de Melun 'art. 24; l'édit de 1606 I an. a; 
ct:lu1 de 1610, an. 5; l'orclonnance d~ i'629, art. 31; 
éclit de 1695, art. 34 & 37' , citéii ci-1\cllus, tom. 2, 
f&g. 4J, nore num. ; .. & celles cle la p;ig. 46, 

(3) Voyez tout cela.':oien confiaté par \'édit de Melun, 
par l'édit de Henri 1t, ~606, par ceux de Louis XUI, 
1li1q ~ t6~, , rappottés ci-devant tom. 2 , pag. ~1;1 , 
&ftuv. t 

(4) Voy. çi-devantpag.4S$• 

. ' 
I ( 

' e 
•, 
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if Al't. Jil.Al'POR.T A LA DISCIPLINE. 5 I9 
tr~hir Ics droits de la couronne , ont enfeigné la 
merne doéèrine ( 1). Boffuet pofe com me la bafe 
de nos libertés, que Dieu , en inftituant les 
deux puiffances , les a munies de tous les pou
voirs néceffaires pour gouverner , chacune dans 
fon reffort, avec une pleine indépendance (2 ) . • 
M. de Marca met en maxime, que l'e:rJcution.. 
tles canons , compren:l le pou11oir de porter d!s 
jugemens & des peines canoniques ; qu'elle ap· 
partient à la jurifdiElion eccléjiaflique, & que 
la proteClion appt1.rtient au prince (3). 

La fuçulté de théologie d~ Paris enfeigne, 
comme un article de foi , contre Marfille de 
Padoue , que l'églife a une vraie j urifdiélion 
qui renferme une force coercitive, pour obli
ger les fideles à une foumiffion extérieure (.i). 
Gerfon (s) " enfin l'abbé de S. Cyran , fous 

• ( r) Voy. tom. ~, p11g. 49 & fuiv. & ci..devant, p. 19 •· 
63 & 41"9· 

( 2) J am i//11d conjiderandum aggrtdiamur • ••• amhas 
FOttjiattS tcc/ejiajlicam V civi/tm ita tfft divino llUtnine 

conjlitutas , 111 in fao genere v ordine una9ut1!9ut f ul> 
uno Deo pro%imè collocata 1 prima ac fuprt ma fit . .. , 
Quart nt9ut admiuimus tam u!riuf9ut pottjlatis , civi/is • 
nimirÙftl v eulefiafliur jubordinationtm i,·uam advtrfarii 
P''Jlim incul.·ant. Scti.s enim confliJit nori ila Juhordinatas 
fUO: /inè ft invicem jlart. poffunt totil vi fuii ac numuis · • 
on.nibus t:hfolutl . .At~i:t fupra vidimus, p/41109ut in ,·on
fe.f!o t}I, fl11rt vucm religionem, fiart uclefiam tord vi 
jua ttimn ah im_pfrio feparJtcm; Jlnre in nrd.mt civili pu
fu1iflìmum rtgimen à vtrli ecdefid verd9ut religione jè
clujilm. Ergo am/J(I! potejla1cs fuprem.e ac principu in. 
fuo ordine conjunll~ & amictr 1 no~ una per fa altui~br 
dita fubordinara9ut tjl. Bo!fuet. Def:llt, pop. Cleri Gal!, 
('art. 5 , lib. : , C3p . • ~ r , 32 & 37 1 lib. 6, cap. 29. 

• (J) Voy. ci-..ievant pag. 481, & la note num. 1 . 
(4) lbid. p~g. 479• • 
(5) 1'01ej111s jtJrijdic1ionis in foro e:mriori dup_liciter 

• Kk + • 
t • ' • • •• • • • • • 

• • •• • • 
• • • • 

• 

• 
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520 Du Pouv01R DE L'EGJ,ISE , 
• 

le nom de Petrus~ Aurelius ( 1) , Quefnel 
lui - meme ( 2 ) & Pallor ( 3) tiennent le 
rneme Iang~ge : !es catholiques ne profeffent 

1• conflduatur: uno modo, prou1 immediurè à Cliriflo tra
,/iuz efl , fecundùm hgem e.v .. ngt.licam ; a/io modo , p:out 
fupuaddita t.fl e:r humanll rnnflitutiont. , vel dono per 
ptinripes f aculares. Gerf. de Potei!. Ecci. c~p. 2 , S. 3• 
- Pott.flas t.cclefi,,j1ica jurifilif'lioni.r in foro t:rtuiori , tft 
potcjlas tcclefiaJiica coucitiv.i , 9utl' i•rilu e:rucui in altt.• 
rum uinm Ìtmtum ; ad dirigtndum fubdirum i11 finem bea• 
titudiriis tl!llmtl! , Yt{ut in fi11un. pro:rimum & principa• 
liur i11untum • ••. PrJpriè didtur juri/i.lic7i" fluulras feu 
potejfas propi119ua diw1di vt.l .fcntentiandi jus in t;lterum 
etiam ilwitum.: & litrc duple:r ejl, temporulis & jpiritua
li.r. Temporn./is Cl'Cratur jècundùm /(ge.r civiles i.d fi111:ns 
9uit.ttl! co11verfatior1is liumwur : jpiritualis "uu.m. i::reratur 
jécundùm leges ca11011icus ad finem pri111:ipaltm. trttmtl! 

/!eatitudiriis t:1J1ift9:Jvultr. llam: potejlattm contulit C!irijlus 
J.fatt/i. XVIII rùm dixit Pttro via omnium.: Si ptc,·a
'IAl!rit fa tt. frau.r tuus , c~c. Fuud.uur ttiam. in /;oc lt:XlU • 

atdum poujlas t:i·.·ommunfrandi , fed .Poufias dtfÌl1it11di, 
deurmmwuii' ftatuendi, dcctrnendi, conjlituendi prtt:
Ctpla, ftgu f.~ canonu, procedendi denigut. <Olltftl inobe
t:°itntes. Gerf. de Potcfi. Ecci. apud Vonder-Hardt. C1.>nc. 
Conftant. rom. J, ('ol. 87, 88, 

( 1) Voye:z. cette autorité re pportée tom. :i , p. I .JJ , 
:r:ote num. 1. 

,. ( ') Quefnel fur ces p~roles Ju :ioe chap. des Aél. dcs 
Apèit. if. ~u . . 1foendite vohis & univufo l!rtgi. 9ui;,.r Spi
ritus Sanc111.r pofai: rtgue eccltjiam Dei., dit : ., Il parolt 

.. .. pr ces parolesque coute leur jurifd1éliun (des évèques) 
,, eft aufli lle rlw1t di vin, & lenr efi do1J .ée iminédiate· 
" ment de Dieu. Car qu'ell·ce que Jnjurifdiélion, lìnon 
,, le droit de régir & de gou\•erner? ~ dC qui e!l-ce qu·ils 
,, ont rcçu ce droìt & cettc pnilT!lnce, finon '111 St-Efprit? 
" Quo.r Spiriws , &c."· Quefnel. Di,:iplo de l'Egl. fur li: 
~oe eh. des Aél. 1~·.s t\pòt. 

(3} Ecclejitz co~Jq; ejl Chri.fti, & Chri/lus ecdefi.r: 
e11put .. ,. C!iriftus pote/ffllem jurifi!iattdi dedit vicariojùo, 
Pe1ro & fucce..O~r;btJs il/iu.r iti eo 111u11ut. .. • • non modò in 
foro interno fjllO:Jd omni.z , jed etiam in foro e:rtuno IJUoad 
·çl~ncos {t adminijfratior:em. rerum .fìiritt1t1lium , jii:11,: ,: 
' ' . . 
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P'AR RAFPORT A LA DISCI!>Ll~E. 51 t 
point une aùtrt! dochine en Al!emagne ( 1 ). 

7u. Les juriCconfultes les plus fages & les . ~,e~ve 
plus zélés pour les iméréts du prince, font d'ac- ~r~~1~1~; ... 
cord ici avec )es théologiens & les canoniUes. d~: \~rif~ 
Selon du Perrai , la juri/diéiion contentie.ajè conful· 
apparticnt de droitdivin aux é11équcs (:i). Selon tiio. 
Chopin , la puiJ!ànce Jéculiere efl a1t-dej(ous da 
la puiffence eccUjiajlique, dans !es chofes rJ"i 
concerm:nt la reltgion (3). Bardai , dans un 
ounage confacré à la défenfo des droits de li 
couronne, met cn principe que !es deux puif· 
fances font tcllcment indépe~fantes ' que rune 
ne peut ecrc foumifc à l'autre, ni en ufurper 
la jurif<litlion (4), c'eH:-à-dire, que leur jurif· 
diélion eil tellement propre à chacune d'el!es, 
1111'elles font abfolumem indépendantes dans 
h~ur rdfort. 

,. li y a deux fortcs de jurifdiélions dans l'é
,.. glife , dit Eveillon, l'une intérieure & fe. 
,, crete .... l'aucre s'appelle juriliiifiion exté· 

promiferat Ma11h. XYI, di:ens; 1'u ES Pnet•s, &e Paf
ror de jurifdicl. 1.:ccl. liJ. 1. JurifJinio t«clefia à Chrijlo 
data tfl. 

( 1) In uclefid vtra eft fQUjlcs c.~ jurifilifiio{acrc. Hac • 
pottftas à Clm o ortum 1ral11t. ObjeElum ejus aliud tffe 
non ;oufl, nifi ttr ccuf tr, 9ua t.T indole fua , (piritua· • 
lts funt u te•'tfiujlfra , to il'fo nimirùm , 9uod à pouf
tattf trculafl, l:dc Chrifli injliru1iont dij!znc1a Jit, pr<.>prium• 
fUt , circa tja"41 vuferur , <Jbjeflum obtimudt. Scbmil\t. 
Infi1t. Juris Ecclcf. Germ. tum. J , part. 2, c:ip. 2 , 
fetl. 1 , s. 142.-. Voyez tom. 2, p2~. s8, note num. 3, 
~ c1-de\'anc b note num. t , pa~. 457. • 

(2) Uu Ptrrni, Obferv. fur l'é~t de 1C95, :.rt. 3, 
• pag. !15, prcm. édit. & pag. 36 de la fecor.de. 

(3) Voy. tom. 2, 1•ag. 55, note num. 1. 

( -1) Voy. eme autmilé rapportée dl devant tom 2 • 
f•i2• not:nu111. 3. · 

• • • 
' • ' • • •• • • • • • ... • • 

• • • 

• 

• 
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512 · Du Pouvom .. DB L'EoLrSE , '· 
,, rie.ure, & confifie en l'autorité de régir & 
,, go~verner l'églife, régler la difcipline & la 
,, pohce d'icelle ; orJonner des cenfures & 
,, peines canonìques ; foirc des loix & flatuts 
" ou conllitutions, & juger les caufes òe ma· 

0 ,, tic re eccléfìafiiq ue f pirimelle ( 1} "· Or une 
jurifiiiéèion qui confifie en l'autorité de régir 
& gouverner l'églife, ne peut venir que de 
J C., & une pui!fance qui vient imméJiatement 
de J. C., ne doit étre comptable qu'à lui feul. 

Nous avons vu 1\1. Talon s'exprimer d'une 
maniere encore ptius précife (z). Launay en
feigne la mème doéhine (3). Colombet rend 
hommage à cette vérité (4), en termes éner
giques ; & nous ne répéterons p:is 1ci le té
moignage de Domat, dom nous avons fait ufage 
ci-devar.t (5). 

,, Le fecond fojet de plainte, dit du Puy, 
,, favoir, que ce qui regarde la religion & !es 

( 1) Eveillon. Traité cle I' Excommunication, pag. 8._ 
(: J Voy. ci·d<:vaot tom. 2, pag. 51. 
(J) " Le pape & !es éveques pe1H·ent fans contredit • 

•1 coanoìtre des matìeres fpirituelles. Tout ce qu'il y a 
" cle fpirituel & d'ecdéliafiìque, difent les canono, rloit 

< 11 érre gool•erné par le jugement & i.•ar la puiffance de 
,. l'heque , à qoi Dieu a commis le foin des ames ..• 
u Cette jurifdiéìiun de l'églife s'étend meme ao crimi. 

' " nel, toucbant les crimes eccléfialliques comme !'bé. 
" rélie ..• Mais comme le p1pe & les év~quc:s ont reçu 
" de Jefus-Chrifi un rlein pouvoir dacs les cbofes de 
,, la relieion, & dans lt:; matie1es frirituel!es; il n'ell 
" ras au·m mal :iifé de monuer qu'ils n'ont aucune Ju• 
" ri,:iìéìion temporelle "· Launay. Thftitution au Droit 
Fra"çois, liv. 4, chi-°. 5. Voyez Jes Lihertéli Gallìcanes, 
par du Puy. 

( 4) Voy. ci-devant tom. 2, pag. 53 , note num. r. ' 
(5) Voy.ci-cl.'!vantp.480 ,& la note indlciuée p•r· le 

num, S• 

' ' 

... . . 

I t 
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• 
l'A~ llAPl'OllT A LA nISCIPLlNE. 5~3 

,. affaires de l'églife, doit étre examiné & dé
" cidé par les eccléfialliques, & non par des 
,. féculiers, e!l reconnu des deux partis. f>ans 
" le concile de Sardique, il fut arrècé qu on 
" prieroit l'empereur d'ordonner qu'aucun juge 
,, n 'emreprit for !es affaires ecctéfiaftiques , 
,, parce qu'ils ne devoient connoitre que des 
,, affaires cemporelles. Snr quoi Ofius 1è plaint 
n à l'empereur Conllance de ce qu'il te m~loit 
,, des affàires eccléfialHques ,... Cefi aufii le fu .. 
jet des plaimes de S. Hilaire (r) , dont nous 
avons rapporcé !es propres teri~es ( 2). 

Voilà dQnc les affaires de l'églife, voilà les 
matieres de religion reffortiifant au juge ecclé
fiaHique par teur nature, & non pas précifément 
en venu des loix des princes, puifque les empe
reurs font repris eux-memes, pour s ·en e tre 
arrogé la connoiffance. 

Du Puy continue : ,, Il faut feulement remar• 
" qucr deux cholès, la premiere, que par le 
" jugement que ks eccléfiafiiques fe rélervent 
" pour les aftàires de l'églitè, ils entendent un 
" jugement d'inftruétion, non pas un jugement 
" qui confifie dans l'autorité de punir; car lorf
,, que les crimes étoiem con!lans, nous a,·ons 
,., vu que les J>eres prioienc les empereurs de 
" faire punir les coupables (3) "· 

li e!l évide1.: que ce jugement d'infiruél:ion, 
auquel du Puv réduit l'exercice d~ la junf
dil~cion eccléfiaÙique, ne doit pas re borner à 
un fimple avis. C~s deux id~es lont manifdte-, ~ 

( 1) Du Puy. JurifJiéìion crimine!~. Libertés Gal• 
}~(snes, tom. I 1 pag. 13, édit. 1631. 

(2) 1'om. ~.rag. 33, noce num. i. 
{3} Jurifdiftion crim11,1elle, iom. t, pag. 13 • 

• 

' 

( . 
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524 Du Pouvont nE 1/EGI.1sf .. , 
m~nt conrradié1oires. li n'y a plus de jurifd1c
tion, là où il n'y a plus d'autorité qui lie !es 
conlèiences. Il doic donc fenlemenr s'expliqucr 
par oppofition à la puiffance coerciti\'e cempo
relle. Car il eft conflant que l'églife n'a jamais 
eu befoin de recourir aux princes, pour infliger 
des peines canoniques; l'e.xemple des évéques , 

, qui follicitoienc auprès des empereurs la punì· 
tion des coupables, ne peut regarder que les 
peines affliB:ives. . 

C'dt encore conformément à cene explica· 
tion que, felo11 Holìnan, ,, !es eccléfiaHiques, 
,, comme eccléfi:ifiiques n'ayant ne file , ne 
,, territoire, n'ont aucnne jurifdiélion, ains 
" feulement prononcent ce qu'il faot obferver, 
n fans avoir capture ni exécution . . . . De cene 
,, défoéluofité de jurifdiétion, ajoute+il, a1i
,, vient que nous tenons en France, qu'un ec
,, cléfiallique ne peut condamner ni à l'amende, 
" ni aux dommages & intéréts ( r) "· Et un p~u 
auparavant : ,, S'il ne faut pas citime.r que les 
,, juges eccléfiafiiques aienc encore jurifdiélion 
,, abfolue, dans ce qu'ils n'ont poinc de cerri
,, toire, ains feulement un auditoire (2) "· On 
voit que ce j urifconfulte ne refufe à l'amorité ec· 
cléfiaHique, le nom de jurifdifllon abfolua, qu'~n 
ce qu'elle ne peut rien ordonner relativement 
1ux peines civiles ; m~is pluheurs nouveaux 
jurifconfultes, abufant de ll-:lutorité des an
ciens , ont emp1oyé Jeurs termes fans prendre 
leur ef prit. 

( 1) Hofm:;n. 'l'r:iité des I.il:iertés de l'EgliCe Gallica:: e, 
inféré òans.\cs Lih. Gall. tom, 1 , rri~ . 2'!:, éiiit. l?'Jl. 

( 2) lb1d. p?.g, 2ip. 
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J.lAR<>R.'\PPORT A LA DISCIPLINE. 5'-5 .. 
Ce pendant, outre la jurifdiétion que l'églifo a _Jurirdie· 

J e 11 
· non que 

reçue de . . , e e exerce encore une certame l'é.,life 
jnrifdiélion temporelle, qu'elle tient de la con- cx;rce eo 
cefiìon des princes; car , c'efi par privilege ,·crtu .!~ 
qu 'elle connoit des caufes civiles perfonnelles 1ti3 cm:c1ef-

<l 
• d 1on •.<!.!' 

comre les clercs; qu'elle a es appameurs & es prin•e· 
minit1res de la j u11ice .,.pour l'exécution forcée 
1ie fes jugemens; qu'elle emploie la force exté- • 
rieure pour contraindrc à l'obéiffance ; qu'elle 
a le droit de fai re arréter les coupables, & de 
condamner ceu?' qui Cuccombent aux dépens; 
qu'elle a dcs prifons, & que les ;4.'Ì:es émanés de 
fon tribuna!, reçoi"9'ent certaines folemnités. 
C,efi ce que Gerfon a très-bien dil1ingué (1). 
C,cH ce.que Perai-d Cafiel (2) & Héricourt (3) ,. 
enlèignent e~preffément dans les termes que 
nòus avons rapporté ailleurs. 

Louis XV, clans l'arrét du confeil rendu le 
IO mars 1731, que nous avons ciré (4), après 
avoir recounu Ics droits de la j urifdiétion fpiri-

• 

( 1) Propriè didtUI' jurift!iflio f~ultas feu poteftas pro
pÌllflla iiandi YclJuutntianéi jas ia alterum ttiam. invi• 
tu.m. E.t Iure du.pkx tft \ temporalis &JfirW/.Uis. Ttm
prJralis t.l'UCllUr fecunrlùm. l~cs civilts, ac'fi11.lm. i;uict,r 
connrfarionis humantr pro ht!c s ir!l : fpirilualis auttm 
c.:ura1Ur ferundùm ltgu cànonicas , ad fine.m l'rincipaltm. 
a ttrn~ l•catitudinis e<infaguendtr . .•• addita tft vcrù pro 
inobt1litn1ium cot't'ilioac , pcçnalis ercommunicurio ; f .. 
font qui drcu.nt pcrnam l1anf:- ejfl ulrimam 9uam. ùzfligcre 
ro.Dit uclifia/lica po!'fiasjurifèic1ionis e:r injlilutionc Ctirijli 
folli prim11rili; Jìr i;uod non t:rtenditur ad incarcerationcnz. 
nec ut 11li9uis adjudic• tur morti vel flagello corpor11li ; f 8" 
fadt lzoc ucltflt1.Jlirus, t/um fizcit er conrt1/iont pri11cipum. 
Gor. <le l'otcft. Ecclcfini't. tom. :: , p~. 230, ::32. 

• 

. (2) 'l'om. 2, pn;::. 54, noie n1m. ::. 
(3) Voy. ci·1hrni.t p:ig. 456. • 
(4) lbid. p. ~55· 

• • • 
• • .. • 

e • 
• • •• 

• • • 
• , .. 

• • 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• • • 
I 

• 

• 

• 
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516 Du Pouvont DE L'EGLIS& , 
tuèlle , ajoute : ,, Si la religion de fa majetlé 
" l'obligc, comme proteéteur de l'égliìe, & en 
" qualité de roi très·chrétien, à empècher qu'on 
" ne donne aucune atteime à ce qui app:u
,. tient fi elfentiellement à la puiffance r piri tue I le' 
,, fon intention etl autlì qu'clle continue de 
,, jouir paifiblement dans fes états, de tous les 
·,, droits & privileges qui lui ont été accor<lés 
n par !es rois fes prédéceftèur ... , fur ce qui re
" garde l'appareil exténeur du tribuna! public, 
,, les forrnalités de l'or.:ire & du fiylejudiciaire, 
" l'exécutionfi.rc~a desjugemens fur les corps 
,, & lur les biens, Jes obligarions ou Jes effets 
,, qui en réfultent dans l'ordre extérieur dt: la 
,, fociété , & en général tout ce qui ajoute la 
,, rerreur dc:s peines temporelles, à la crainte 
,, des peines f pirituelfes ( r) ,,, Le clergé alfem .. 
blé en 1765, difiingue encore les deux genres 
de jurifdittion en ces termes:,. Outre le tribu
,. nal public de ' l'officialité, l'églife avoic e{fon
" tiellement, & par fa nature, ur. tribuna I public 
,, & extérieur, auquel un coupable pou\•oit & 
" devoit etre cité, pour etre emendu & j ugé 
,. felon les regles & les canons ~ jurifdiél:ion que 
" J. e. avoic donnée à fon égli re ( 2) "· 

Obfervons cependant que {i le j uge d'églife eft 
indépendant de la puiffance civile dans l'exer4 

ci ce de la j urifdiél:ion q u 'il a reçue de J. e.' 
r" 

. ( 1) Voyez le nouveau C'omml!ntaire de~ Libmés 
Gallicanes, tom. 5 , p&J?· 77, & au mème endroat p~g. 156. 
t 'arrèt du confei du ~4 mai 1766, où ces dernu::rs cer· 
mes fe trouvent répétés. • 

(2) Mémoire préfenté au roi parl'alfemblée du ctergé 
en 1765. Voyez le Procès-V erba\ de cette année , du 'f 
juin •l66, Jéance 99 , plf;· 787, 

(_ 
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PAR. RAI>PORT A LA DISCIPLINE. 5'-? 
n lui eiffobordonné oomme le'magifhat, quam à 
la partie de la j urifdiétion qu 'il exerce par pri
vilege du prince. 

Enfìn, quel témoignage plus authentique que 
l'arrèt du confeil, rendu le 30 j uillet r 73 I , par 
Jequel fa majellé évoquant à fa perfonne l'appel • 
incerjeté par fon procureur•général ( r), de l'or· 
donnance de l'archevèque de Paris, touchant la 
jurifdiétion eccléfìafìique , elle cappelle & con• 
tàcre en meme tems les maximes de ce prélat? 
Les ex prellions de cet arrèt, qui renferment en 
peu de mots la doéhine que D<fS avons expofée 
fur les droits de I 'épifcopat, q uant à la difcipline, 
font un monumenc trop précieux, pour ne pas 
mériccr d'ètre rapportées ici en entier. Voici 
Jes termes de l'arrèt : 

Vu au confeil d'état ... le mémoire préfenté Arrat re. 
à la majefié par le fieur archeveque, contenant ~arquad 
en fubHance: t1 Que bien Join d 'avoir rien avancé co~feil u 
,, dans fon ordonnance qui puiffe donner la rendu Ìe 
" moindre atteinte à l'aucorité royale, il a la 30 Juilles 
t1 confolation de voir que ceux-m~mes qui l'at- 11J1• 

" taquenc, reconnoiffent qu'il n'y a combattu 
" aucun des grands principes qui conduifant au 
,, dijèernement des deu:r puij!ànces (2). Que le • 
,., reproche qu'on lui fait d'en avoir tiré des 
,, conféquences forcées ou òangereufes, ne paut • 
,, regarder q~ ce qu,il a dic, ou en général fur 
,, la jurifdiétion de l'églife, ou fur !es termes 
,, de la jurifdiérion extérieure, ou enfin fur ceux 

_, 

( r) Voy. l'arrèt du Parlement de Paris •dn 5 mars r 731 • 
quireçoit le procureur·général 1 appell~t com me d'abus. 
• ( !l) Ce font les termes du reqnifìtoire du procureur

genéral , appellant comme d'abus. 'l'~rmes 4u'il dl effen· 
\iel de ne pas oublier. 

• 

• • • 
' • I • .. • • • • • • 

• • • •• • 
• • • • • • • • 

• 
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5t8 Du Pouvon\. DE 1/Ear,1sE ,. 
,, de contraince & de pou\OJr coaétif: mais que 
,. le tìeur archevéque de Paris s'eO. expliqué fi 
,, exaélemem fur ces cliff~rens points, & a eu 
,, une fi grande attemion à définir tous !es termes 
,. dont il s'efi fervi, qu'il croit pouvoir dire 
,, avec une entiere confiance, qu'en défenJant 
,. les droits du facerdoce, il n'a pas moins ref· 
't. peélé ceux de l'empire. Et pouvoit-il le faire 
,. mieux connoltre, qu'en écablinànt, camme 
,, il l'a fait, au commencemem de fon lnHruc
,, tion, que la puiffance temporelle, émant!e 
t\ de Dieu feul, rie dépend auHì que dc Dieu, 
,, & qu·ancunc p~1iffancc fur la terre ne peut, en 
" aucun cas, ditìJenfer \es fojets de l'inviolable 
ri fidélité qu'ils doivent à leur fouverain '! S'il 
,, a fontenu que l'autorité fpirituelle, dans ce 
,. qtJi et1 de fon reAòrt, a les attributs efièntiels 
,, à la véritable puiffance; s'il en a conclu qu'elle 
,, a le droit de fa ire des canons ou des loix ecclé
~ fiailiques, qui, dans tout ce qui etl purement 
,.. f pirituel. ne font pas foumis à la puiffance 
" des rois de la terre; il a eu foin de m:irquer en 
" meme tcms' que ]es peines qu'elle impofe, 
" pour affermir l'autorité de fes clécrets, font de 
~ me me genre que.cette puiffance' c1efi-à-dire, 
,, fpirirnelle~"Que tout ce qu'il a ajouté à ces 
" notions générales, pour expliqueda jurifdic
,., ti on qui ett propre & effemiclb à l'églile, fe 
., réduit à ccs deux propofitiòn~. L'une, qu'on 
., ne fa.uroit nier que les prcmiers paltl!urs ont 
·~"reçu de Dien le pouvoir de 1mmoncer des ju
,, gemens & 'aes cenfures , hors du for fecret 
" de la pénic'ence ; de ~ia{forcr de la vérité 
" des faìts , foit par l'aveu du coupable; fole 
.,, par le te-moignage de ceux qui ont connoif ... 
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1".\I.t. U.APPORT A J,A DISCJPlINE 0 5i9 
~ fance de fon crime; d'obliger les hérériques 
,, & les fcandaléuX à obéir au jugement pro· 
91 noncé con tre cux; & d 'exerccr ces différens 
" aétes d'autorité par la menace ou par l'im· 
,, pofition des peines fpirituelles. L'autre, que 
" le terme de jurifdiélion, ainfi expliqué, eft • 
n fi peu contraire aux droits de la puiffance 
,., féculiere, que les ernpereurs Romains l'om 
n appliqué à l'autorité des éveques, & que 
" l'ufage en ell fi commun depuis plufieurs 
" fiecles, 11011-feulement dans !es canons des 
" con cii es, mais dans !es or&onnances de nos 
,, rais, & dans !es arréts des parl.emens, que 
;, cette expreflìon ne peut jamais fervir de 
,, fondement à un appel comme d'abus. 

,, Qu'~ l'ég:ird du terme de juri/diflion._e:r· 
" rJrieare, les explications que l'archeveque de 
,, Paris a données dans fon Inllruftion Pafto
,, raie, font voir tombjcn il a eu 

0

d'attention 
" à conferver tOut ce qui appanicnt à la pui!; 
,., fance temporelle. Qu'après y avoir di(lingut! 
" clairement l'autorité que • les évéques ont 
" reçue de Oieu, & celle qu'ijs tiennent des 
" princes dans l'ex.ercice de la jurifdiaion ec-
" cléfiaflique, le fieur archcvéque de Paris a • 
" enfeigné expreffément que la premiete ea 
,., toute f pirituelle, foit par rapport à fon ob- ... 
,, jet, qui' eif le falut des ames, foit par rap-
" port aux cei furcs, dont l'effet efl: fpiriruel, 
" & il n'y a pas tuoins reconnu que l'églife 
,, tient des fou•:crains la fare~ extérie11~ J 

" pour l'entiere exécution de "s jugemens. Il 
,, a remarqué que, comme ce qui regarde !es 
;, c110fes fenfiblcs & cxtéricures • cft du ref-
;, fort de J:i puiffanc e temporelle. qu 'elle a 

Tc,•me Il I. Partii: 111. • L 1 • 
• • , 

• • .. • • • • 
• •• • • 

• • • • • • • • • 
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530 Du Pouvom DE L''EGLts& ; 
,, pour fin direéèe & immédiace, la cranquil
,, lité excérieure de l'état, & pour moyens, 
,, la force excérieure & les peines tempo· 
,, relles ; on défigne & on caratèérife fouvent 
,, cette puilfance, par le nom de puif!ance er• 

• ,, térieure, mais qu'il ne s'enfuit pas delà que 
" l'on ne puiJ.fe appliquer auffi ce nom avec 
.t raifon à l'aucoricé de l'églife. Que fi elle efl 
,., toute fpiricuelle dans fon objet, dans fa fin 
,, & dans les peines qu'elle prononce, elle fc: 
,, manifefte néceffairement par des aétes vifibles 
,, & excérieurs. ILes fideles qui lui font fou
,, mis, font des hommes compofés d'un corps 
,, & d'une ame. L'églife , dont ils font mem
,., bres, eft une fociété extérieure, dont la per· 
,, pécuelle vifibilité eft un des caraéleres effen· 
,, ciels; & ils y font unis, non-feulement par 
,, les liens incérieurs de la foi & de la charicé; 
,., mais par les liens vifibles d'une profeffion 
,, extérieure de la meme foi' de la participa• 
,., cion extérieure des memes facremens , de la 
,, foumiffion extérieure anx mémes pafieurs. 
,, Que la nature de la fociécé des fideles exige 
,, donc que les inllruéèions, les commande
,, mens, les jugemens de l'églife foient connus 
,, par des ftgnes vifibles & extérieurs , fans 
,, quoi elle ne pourroit ni enfejgner , ni fe 
,, faire obéir, ni enten<lre les cÒupables , ou 
,, !es cémoins, ni renc!re menu .. aucuns juge
" mens. Que d'ailleurs, quoique la fufpenfe., 
,, ":a dépofition , l'excommunitation foient des 
,, peines fpirir1elles, clone le principal objet 
,, eft de priver l'ame des biens fpirituels; iL 
,, en réfult~ cependant des effets qui éclatent 
,, au·debors, foit pat la féparation des fideles, 

< 
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.,. qui n 'entretiennent plus aucun commerce de 
" religion avec l'excommunié, foit parce qu'il 
,. ell: privé du ,droit d'alììtler à la célébr1tio11 
" des làims Nlylleres. Qù'ainfi lorfque l'au· 
" corité f piri tue le ne s'exerce que pour la 
" lànttification d'un pécheur dans l'aJminif· • 
" tration du facrement de pénitence, la jurif· 
" di~ion de l'églife eil: purement intérieurt! ~ 
" mais lorfque les premiers patleurs font obli-
" gés de punir 11.!s héréciq ues déclarés , ou 
,, les pécheurs publics, de conferver le trou .. 
" peau par le retranchemen~ d'une brebis in· 
,, fot1:ée, & d'imprimer aux fideles urte ter· 
" reur falutaire , pour les , contenir dans le 
;., devoir; a\ors la jurifdiél:ion qu'ils exercent~ 
" peut ètre appellée extùieure , foit parce· 
,, qu'elle re rapporte au gouvernement de l'é· 
,, glife, qui eil une fociété vilible & extérieure, 
,, foit parce que les jugemens qu'elle rend fe 
,, manifeHem au·dehors, quoique fans cet appa
" rei! extérieur 

1 
qn 'elle tiene de la conceffion 

,, des princes; toit parce que les pemes qu'elle 
,. prononce , ont Jes f uices extérieures, que 
,. l'on vient de remarquer. Que celle eft l'ori-
" gine de cette divifion fi généralement reçue, • 
,. de la jurifdiaion eccléfiall:ique, en inté• 
,, rieure & extérieure, ou , ce qui eft la méme • 
,, chofe, e1r fur int~rieur & for éxtérieur; ex· 
,, prenion q~ l'églife n'emploie poinrpour con-
to fondre fa jurifdiélion avec celle des princes 
,, de la terre, 0 ni pour s'amiboer cette ~i(-
" fance & cette force extéri~re, qui appar• 

• ., tiennent à l antorité temporelle, mais uni• 
,, quement ponr diHin~uer la 1ulili rdiél:ion dont 
,. elle u fe dans lt for intérieur de la pénicence , 

• 'Ll ~ • 
• • • 

• • .. • 
( 

• • . • • 
• ~ • •• • • 
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53:i . Du PouvOJR DE L'EGLISB, 
,, où tout dl fecrec & caché, de celle qu,élle 
,, exerce dans le gouvernement vifible de l'é· 
,, glife, par rapporc à la religion. Qu'enfin le 
,, terme de jurifdié!ion extérieure de I églife , 
,, dan:; le lèns que lt: iieur arrheveque de Paris 

(' ,, a expliqué p:ir fon ordonnance, en autorifé 
,, ,par un long ulage, qu'on le trouve dans p\u
" fi .:urs conciles, & qu'il a été également em· 
,, ployé par les théulogiens, par les canonifks, 
,, & p1r les jurilèunlultes . Que les tcrmes de 
,, contrairz.te, de ;oaélion, ou de r.oercition, 
,, OU de pouvoir coaélif O~l coercitif, font fuf• 
,, ceptiblès des mcmes réllexions, & que l'ar· 
,, chcveque ~le J>:iris ne les a pa~ expliqués 
,, avec moins d'exaElirnde & de précilìon , 
,, que ce1ui de jurifdiéllon extérieure. 
• ,, Qu'il a d'aburd maryné dans fon lnflruc
" tion , que le p0t1"oir d impofer des peines 
,, fpirituelles à ceux qui les unt méritées, & 
,, de \es leur fa ire porter malgré eux , efi ce q ue 
,, les théologiens appellent pou11oir coaff if de 
,, Nglift. Que ce pouvoir ne confiHe dune point 
,, dans la concraintc ou coaé'tion qui s'exerce 

' ,, fur le corps , ou fur les biens temporels , 
,, par unè force extérieure, à laqudle il n•ett 

, ,, pas poHìble de réfiller : la coaétion prife en 
,, ce fens, et} réfervée 3 la pni~ince tempo
" relle, & c'ell dans le meme fens que quel· 
,, quefo1s les Peres dt! l'eglifo on~t dit aufiì·bien 
~ \\ue les théologiens 1 que l~s premiers paf~ 
,, teurs ne petf.rent contraindre Ics fideles. Que 
,, c'elt un prinl1pe également reconnu par Jes 
,, lo x civilts & par Ics loix canoniqucs, que• 
,, Jajurifdiétion fuppofe quelque droit de 'coer
l' cition, & l~s conciles ont dit, cc mme Cujas: 

\ 
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,, Poirzt de jurifd181on faTZ.r coerrition ; mais il 
,, y a ,icux fortes de cot:rcition ou Je cumrai net:, 
,, que l'archevéque de Paris a diftmgut!es an!c 
,, foin Jans fon lnllrutlion Pallurale L'une 
,, qui s'exerce par Ics peines tempore:les ~ & 
,, qui n'appamcnt qn à la pui{fanct: fécul.iere ; • 
,, l'autre qui ell propre à la pu1ffance eccléfia1:. 
" tique, & qui confitte dans le droit qu'd\61 a 
,, d 'obliger les chrétiens à s'y foumeme, par 
" la crainte des pein s fpirituelles, ou de )es 
,, leur f..:ire porter malgré eux, s'ils y réfiilent. 
,, Droit de coercnion on ck comrainte. fans 
,, lequel l'ég,life auroit reçu en vain le pou\Otr 
,, de tilire des loix canoniques, & de rendr~ 
" des j ugcmens. Que par conleqnent, fi les 
" princcs temporels contraignent leurs iuje~s 
" à obéir à leurs ordonnances, & font rel'pc!C• 
,, ter 11.!urs jugemens par la teneur des pemes 
,; temporelles ; l'égli1e ob.ige auilì fcs enfans 
" à obferver fes décifiuns & fes décrets , & 
,, les affojLttit à res j ugcmens, p3r la 1erreur 
,, des. peines fpirituelles. Or. felon le Jangagè 
,, ordmaire des hommes, qui eH devenu aulli 
,, celui dcs l01x & des canons , couce aclion 
,, infpir~e par la craince de quclque geme de • 
" peine que ce pu1ffc etre, cfl ·egardée, com me 

• 

,, l'dfet d'une forte dt! contramte , qui l'elon • 
" le degré •Ju mal que )'on appréhende, dé· 
,, termine plies ou moins la "olonté à agir comre 
,.. fon gré ; & c'eft ainfi qu'on d1t cous ks jours 
,, qu'un pere, 9ar la crainte de I exhérédat.an, 
,., oblige fon fils à rc::noncer à ~es engagi;mens 
,, qu'il auroit contraélés ra:s cette craime. 
,, Que l'Ìen n'e!l auflì plus co~mun dans le 
» droit canonique, que ces exprt:ilìons , ptr 

• 4Ll 3 • 
• • ' • • - • • • 
e • • 
• • • • • • • • 
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55-4. Du Pouvma DE L'EGt.tsE ~ t 
,, cenfuram ecclefiaflicam cogtttis & compellatiJ'. 
,, ( Expreffions dont les juges féculiers recon
" noiffent l'ufag~ légitime, t0utes les fois qu'ils 
"' permettent d'obtenir & de faire publier des 
,, monitoires en forme de droit), & que c'eft 

1 *' par cene raifon qu'il a été Jéfendu par les 
,, papes, d'ufer des cenfures, pour obligtr une 
,, 

0 perfonne à accomplir des promeffes de ma· 
,, riage , les mariages devant ècre libres & 
,, exempts de concrainte ; i:egle que !es ma· 
,, giftracs ne manqueroient pas , fans doutc , 
~ de maiotenir hfotemenc, fi un j uge d ég1ife 
,, étoit capable d'y contrevenir. Qu'il eH vrai 
,., que, pour fai re agir les hommcs ab'olument 
,, malgré eux. pour contraindrì!, par exemple, 
,, à comparottre devaut fon jnge, des témoms 
,, à dépolèr, un condamné à fubir corporei le
" ment la peine qui lui ell impof~e. le prince 
,, emploie une force extérieure qui néceflìte 
,, d'agir; & c'efi: cette ef pece de force & de 
,, contrainte qu'il o'efl pas au pouvoir de l'églife 

,. ,, d'exercer Mais quoiqu'clle ue puille em
,, ployer une conrrainte de cene nature; il n'eft 

, ., pas moins certain qu•eJle fait fobir aux cou· 
" pabl~s des peines fp irituellcs, & qu'ils fu
" biffent malgré eux, de memc que ceux qui 
,, font punis par la puiffance cemporelle. Qu'ainlì 
,, pour levt:r toute équivoque, il f~ut dillinguer 
.. deux efféts dans là C(111ti·ainte ~ dont l'un e<t 
,. d'obliger un coupable à porter malgré lui la 
,, peine qu'il a ·~éritée, & l'autre de le nécefii
,, ter, par une force à laquelle il n'eft pas pof1. 
.. fible de réfifler, à fai re l'aéì:e commandé. Le , 
.. premiet' dc ces deux effets eft commun aux 
,, deux puitfances ; lr. fecond ne convient qu:.à 
I I 

\ 
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,, la puiifance temporelle. Qu'enfin, comme 
,. l'archevéque de Paris l'a fait voir aufiì dans 
,, fon ordonnance, !es exprefiìons de contraint1, 
,, de ctJaElion, de coucition , de pouvoir coaéiif 
,, ou coercitif, n'ont rien de nouveau, puilque 
,, non • feulement !es tbéologiens & Jes cano-
,, niiles, mais !es jurifconfultes, !es magiilrats • 
,, mèmes , & les plus zélés défenfeurs de la 
,, puiifance royale s'en font ferv1s, en parlant 
.;, de l'autorité de l'églife. 

,, Que fi le fond de la doéhine contenue dans. 
,, l 'lnlì:rnélion Pafiorale de J'arcllevéq ue de 
,, Paris , & Ics termes qu'il ?l employés pour 
,, l'exprimcr, ne peuvent fournir aucun moyen 
,, folide d'appel camme d'abus , il n'eft pas. 
,. plus pollìble d'en tronver. dans le difpofìtif 
., de cene Infiruélion ...• Qu 'il a eu attenti on 
,, à expliquer !es véritables motifs de la cen· 
,, fure qu'il a prononcée, en marquant exaéle· 
,, ment les fame principes ou. Jes erreurs qui . 
,, en font J'objec, en forte qu'on voic évidem
,, ment q u 'elle ne tombe en auc une maniere fur. 
,, des propofitions, dont la condamnation puiife 
,, intére(for , meme indireéèement, les droits. 
,, de la puiifance royale. En eftè:t, nier expreffé- • 
,, ment que l'églire ait une véritable puiffance. 
,, f pirituelle, qu'elle ait le pouvoir de fa.ire des • 
,, canons Q61 dt!S loix eccléfiafiiques , dans. 
,, l'ordre de la religion ; & qu'elle ait le droit. 
,, de comma~der & de fe faire obéir, par la, 
,, crainte des pejnt:s fpirituelles, en prononçam , . 
,, bors du for intérieur de laitpénitence, •desc 
,. jugemeris & des cenfures coltre les pécheurs • 

• ,, fcandaleux, n 'efi-ce pas avancer des prin
,, cipes qui , d'un ~òté, de l'av~ de tous les 

• .L l i • 
• • • ' • • • • • • 
() • • 

• .. • • • • • • 
• • • • .. • 
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536 Du Pouvorr~ OE L JEGLISE, • 
,, .tbéologiens catboliques, font formellement 
,, comraires à la parole de Dieu, & qui de 
,, l'autre . ne peuvent jamais etre employés 
" pour érablir les véritables & folides fonde
" mens de l'at1oritt! roya e ; Que tellc efi la 
,, fubfìa11ce d'une infiruction, dont l'efprit efi 

' ,, fi clairement marqué, & dont les exprefiìons 
".-font mefurées avec tant dc circ6nfpettion , 
,, que le fieur an'hcvèque a été autant furpris , 
,, qu'affiigé, de la voir devenir l'objet d'un ap
" pe! comme d'nbus ... 

,, Et fa majetlé ayant reconnu, par l'cxamen 
,, qu'dle a fait faire en fon confeil, de )adite 
~ lnJ~ruél:io!l Pa11orale & Judit l\Iémoire, que 
,, la cenfure prononc(e par ledit arclze11éque de 
,, P ari.f, rz'a point pour ob jet des propojitions, 
,, dont la condanznation pu~ffe intéreffer, méme 
,, indireélemem lu r!roits de la puif!ànce tempo
" rélle , & . qr/'·éf& tombe unir;uetnent fur d1 
,. fau:c prirzcipJs_, qui font rejués ·par tous 
" !es catliohquu ,' {) dbnt, ptt.r confét;uent, on 
,, ne peut jamais jè ftrvir pour établir lcs folides 
,, fondem<:ns de l'autorité royale, auxqu1:ls ledit 
,, fieur archeY-ltjut: a été hien éloi'gllé de donner 

, ,, atuinte ell a.ucune maaiue ; fa majeAé a jugé 
,, à propos d1expliqher lils intemions fur ce 

. ,, fujet , en ~arrenc!l'àn~ -qu 'elle aie pu prendre 
,, 1ès mefures cbnveuables pour ~erminer en 
,, général tonres les difputes i&, conce!ladons 
n prl!~ntes. A quoi deiìrant pourvoir, fa ma .. 
,, jçl1é étanc en fon contèil, & évoquam· à fa 
,, perfonne, en~'conféquencc de l'arròt du dix 
,,- mars dernier ~ la connoiffince dudit appel 
,, com me d~abus, imerjeté pat' fon procurcur- ' 
~ général (lll parlentel~t aç l>aris' & reçu par 

" 
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llAR ltAPl10ItT ~l t.A OJSCIPLINf, , 5$7 
,, l'arrtt du .5 m:iis , a levé & leve ltJ défenfes 
,, portJu par ledit arrét, & permtt a.udit ar
" c/uwéque de /aire dijlribuer /adite ordonnance 
11 du io 1anvier dernier, &e, (1) ,,, 

Le prince pouvoit-il mieuxjnfiifier lui-méme 
la doétrine que nous expofons ici, des irnpu
t:itions odieufes par lefquelles on voudroit la• 
renJre fufpetle ? 

On combat ces princip~s lumineux par (le 0 "jec
frivoles équivoques; mais il ne faudra qu'expli- tion ~. 
quer les termes pour réfoter les objeftions. 
L'églife, dit-on, n'a point de territoire, par 
conléqucnt, point dc j urifdiétion. Le prince e{t 
l'évèquc du clehors : c'eH: donc à lui à régler 
l'admini<lration .extédeure des chofes faimes. 

t 0 • L'églilè n 'a point de territoire (z), en ce Réfoi:fr. 
fens, que n'ayant, par fon inilitution, aucune 
fon veraincté tem porelle , elle 11 'a, com me on 
"iene de l'expliquer, 11e captur.;, ne exéc:ution, 
c'eft-à-dire, qu1cl le ne peut déccrner des peines 
n.Hliél:ives, ni cohtraindre par la farce excérieurc, 
~ l'exécmion de fe..s ordonnances. Mais s'enfuic- .. 
il dclà qu'elle n':iit pas une véricable amorité 
pour décider & commander en Jnmiere de:: reli-
~ion, pour punir les coupables par des peines • 
fpiritut:lles, & que !es fideles ne foient pa'S réel-
lemrnt liés , malgré eux, en vertu de la puif· • 
fance qu'clle a reçue? S'enfnit-il del?! qu'elle ne 
puilfe avoir ~ufage d'un locai néceffaire à l'exer· 
ci ce de fa j uriJiélion , & fans lequel cette j u· 
rifdié.lion devien

0
droit chimérique?" On ne ~eut 

(1) Voy. Comment~rc! des Lib. Gall. le notweau 
• iom. s , pag. 79 , &c. 

(2) Voy. ci-1\ev'ant pai· f 1 33~ 42fi. 

• ~ 

• • • • 
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538 Du Pouvo1R nr. L•EG1,1sE, , 
,. pas dire raifonnablernent, di~ J<evret, que 
" l'églife n'ait point de juril~liaion. Et quand 
" on allegue que ecclejiam forum non habtre, 
" qu'elle n'a ni fifc, ni territoire, ni jurifdic
" tion, tout cela doit s'emendre fainement ; 
" c'elt à favoir, qu'à l'égard des Ja"iques, in 

, ,, rebus merè tsmporalibus-, elle n'a jurifdié1ion 
" aucune , ce qui eU très -vrai : mais quant 
,, ' aux chofes f pirituelles, elle en connoit entre 
" tous, avec une puilfance & autorité jurifdic· 
" tionnelle ( l) "• 

z 0 • Le prince ea l'éveque du dehors, epif
copus extra ecclef.am. Rien de plus fìmple que 
cetre expre1Iìon prife dans fa fìgnificarion natu
reUe. L'églife ne s'occupe que de la religion; 
renfermée comme dans un tempie auguHt! où 
cette religion préfide, elle n'envifage que J. C., 
que le falut des ames, que le culLC divin, que 
l'autel facré qui efì au milieu d'elle. C'e!l dela 
qu'elle emprunte fon autorité & fa force :,c'eft.Jà 
que fo rapportent fes fonélions. Les chofes tem
porelles lui font étrangeres. L'ordre civil forme 
comme un nouveau monde autour du tempie 
faint. Le prince , le glaive levé , l'environne 
pour faire exécuter les loix de l'églife > & !es 
ordres des palleurs, mais fans jarnais s'immifcer 
lui·méme dans le gouvernement fpirituel, parce 
qu'il ne lui efijamais permis d'enu;,er dans l'in
térieur du lieu faint , qu 'en qualité de brebis ( 2 ). 

Voilà l'évtqus du. dehors. Nos adverfaires en 
concluem qu'il a le droit de comrnander & au 
pet.f pie & aux r,aiteurs en matiere de religion, 

(r) Fevret. De l'Ahus, tom. r, pag. 412· 
( 2) V oy. ci-'Jevant tom. 2 , pag. !29 & fuiv. 
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parce qu~il pr~nd le nom d'ivéque ; & moi, 
j'en infere, au contraire, qu'il ne peut que pro
téger , feconder & obéir lui-meme, parce que 
n'étant que l'é11éque e.:rtérieur de l'églife, il n'cn 
efi ni l'i11fpeéleur, ni le juge ( 1 ). Le bon prince, 
dit S. Ambroife. efi dans l'égliiè, non au-cteffos. e 
Il en efi donc l'enfant & non le mai tre ; la brebis 
.& non le pafieur , il doit clone exécuter & Mn 

cornmander : / mperator bonus mtra ecclcfiam, 
non jupra ecclefiam eft (z). L'onftion qu'il a 
reçue eH: bien d.fterente de celle qui confacre 
les pontifos ( 3). • 

Mais fi l'églife a reçu, par fon infiitution, ~onf~-
une j urifdiélion extérieure proprcment dite , J~~~ct~c. 

------- ---------- --- fe porle. 

(1) " Non-feulement, Jit M. cle Fénelon, lesprinces 
" ne peu\•ent ricn tl)ntre l'ég ife, m~is cncore 1.s ne 
" peuvent rien rour elle touch:int le fpirìtuel' qu'~n 
" lui ob~1!fanc. Il eil vrai que le prince pieux & zélé 
" efi nommé l'iv.!911e drt de!tors & lt protef1eur des cano11s 
.. ( Euftbius , I. 4, dc vit;i Co11fianti1.i , cap. 24 ). Exrrer
" lions que nous répéterons fans rene avec joìe ·d1ns 
., le fens modér~ i!ts anciens qui s'cn font l'en·is . Mnis 
" J•éveque 1iu dehors ne doit jamais entreprendre l:i 
" fondìon de celui du dedans. 1\ fc ticnt le glai\·e en 
" mam à la puue du fanth.aire. l\1ais il prend garde • 
,, de n'y entrer pas. En mtme tc111s •111'il protege, il 
" obéit. li prutege les àéc·f:ons ; mais il n'en fait au-
" cune "· Dilèours de l'Arch. dc Can brai , à S. A. . S. • 
Eleétorale de t nlogne , le jour dc fou facrc, en 1707. 

(2) .Ambr. concione 1 , rontra ./lurent. 
(J) /JicenduA 9uflll reges 11011 /oabent ali9uam poufta• 

um injpiritualilus (·ideò clawm rtg11i c~lejlis non acci~ 
piunt ,[ed jòlùm i.1 temporal!bus, 9ua etiam non ttifì à 
JJeo effe pottft Ut patet: Rum. xufl Necpuunc1foneni 
in ali9uo [a.-ro ordine confacrantur , fld n:cdlemia pot<!.f- • 

• tacis ipforum à Chriffo defandue fìgr1ifi«atur , & ut ipfi 
fab Clirij/o ili l'oJiulo chrift.iano re9ncnt. ~'b. fupl. q. 19 • 
11rt. 3, ad. a. • 

• • • 
• • • • • 

• • • • • • • •• ~ • ç 

• • • • • • •• 

• 

• 

• 
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& indépen\iante àans l'ordre des chofes fpiri• 
tuelles ~ il fuit : 

1 °. Qu 'elle a une pleinc liberté pour procé
der fe!on lls regles preCcrites p;.r le <lroa na urd 
divin & canuni.1ue, afin J'éclai•er là relt~ion 
fur les caufes qui font pur é~s 1 on trib11nal, & 

> de prèfcrire aux juges ecclefiaH ques les a11•rt.s 
formalicés quelle p1ge néceOàir1.:s J:rns 1'exercice 
de fa juri1Jiction, pounu qu'cll•.!S ne bldl~nt 
point l'oiJre civil. Ces formalités étant un ac
ceffoire & une Jépendance de .la juri.fdiéìion, 
elles ne pt!uven~ ètre détcrminées que par la 
puiffance en qui elle rélì~le. Nou<: vt:!nons de 
voir que S. Pau l recommandoit à Timothée de 
ne recevoir aucune accnfation c0ntre un prerre, 
que for la dépolìtion de deux on trois témo111s ( 1 ). 

L'égli!è avoit, fous lt:s empereurs p:iiens , cer
taines regles pour procéder ùans l'rnlhudiun 
des caules qui écoient <le fon reifort ; regles 
fondées, non - feulemem fur le droit nature!, 
mais ur le droit pofitif; regles qui obligcoient 
les juges d'églife, quoiqu'dles ne fuHènt point 
n1arqué1::s au f cean de I' J.utorité temporelle. 
Nous lifonc:; encore dans les canons, celles que 
les conciles d' Afrique avoient prefcrites t2). 

Cependam l'églile e!l obligée de fe confor
mer aux ordonn:mces du royaume, dans l'exer· 
cice d~ la jurif.ii8ion civi'e qu'elie a reçue du 
prince, parce qu•elle n'a, à cec f.gard, qu'une 
pui{farice fubalterne & dépendante de fa volonté. 
l .. ei; juges eccléfi~Oiques y t"o:lt mème fournis 
dans l'exercic~ .. de la jurifdiélion fpirituelle, 

" 
{1) Voy. ci,~e\·ant pag. 51,.. 
(s) lbid. pag. 515. 

' " , 
- .... . . ( 
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mais feulement en conféquence du vreu ( 1) de 
l'égl.ft: Gallicane, qui a adopté ces ordon
nances: & elle s'y dl déterminée par les memes 
raifons de fageffe, qui om porté les princes à 
ériger en loix, pluficurs maximes fur la procé
dure puifées dans le droit canonique , c'efl-à- e 
dire, foit à caute de l'équité de ces loix , foit 
pour établir une uniformité dans l'un & l'aut~ 
tribunal , foit pour cimenter la concorde & l'u· 
nion emre les deux puiftànces, foit enfin pour 
fe procurer la proteétion des loix civiles, qui 
n'accordent le fecours du bms féculier , que 
lorfque !es aélcs de la j urifdittion conrentieufe 
font rev~tus dcs formalités qu'elles ont pref
crites (z ). 

l\'leuons feulement cette exception à la regie, 
que Jes éveques ne font point aHreims aux for
rnalités de la procédure , lorfqu'ils prononcent 
en matiere de doéhine; & que l'ég ife , en fe 
conformant à ces formalités, n'a jamais pré· 
tendu s'y affervir. l\'I. Ilofiùet fit remarquer, à 
l'occafion du motu proprio, que Innocent XII 
avoit infér~, cunrre nos ufages, dans le bref 

(I) Ce \'a!U re trom·e .nii fi énoncé dans les aétcs de 
l'alli:mblée ile 1lios. " Et d'antnnt que pu teltes ufor. 
" ptions de la ji.nf..iiéhon e..:cléfialltque, tont le cluf!é 
,, ile France, •"'- fpécialemcnt tous le$ arche\•èqm:s & 
,, évcgue> rc!Tertent un \!r:tnd in1 éret dar.:i le~ lie1?e1 
.. deç 11fficialit ~s • le let•rs diocefcs' <lcfirnnt àe rourvnir 
" à cette conrur on, & s'attl!.t:ba t au mo yen frircipal 
" qui peut occ finerer le rétab ifferrent Je la jullii e • 
,, ont mèré l'ordre Judici ire ~ ({yl~dc procérler aans 
" le· nfiìc1~l·t s, le> plus co forme~1u'i!;; ort pu aux 

•" faints Mcr~ts , on!orrances ro)'aux ~ :•rrèt~ de!< cuurs 

• 

,. de$ p2rle111c1 s ,., Procè~- verb. nou\•e.lc colle"tion , 
to111. I , rng 761. e 

( 2) V oyez ci-après S. 5 d::• CC cllap. 
• • 

• 

• 
• 

• • • • • 
• • • • • • • •• • • - • • .... • • • • •• 
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qui condamnoit le livre ùes IVJaximes des Salnts, 
que for les affaires imporcames, le fond devoit 
l'emporter fur la forme. Ce fentiment diélé par 
l'éq uité nature Ile & par l'amour du bien public, 
prévalut alors ( 1) Par la méme raifon. cette 
claufe n'empèeba pas qu'on ne reçut en France 
la bulle d'éreél.ion de l'évèché de Paris en 
archevèché ; & on Ce boma à protefter alors 
contre la clau[e. 

Il ne faut donc point oublier cette maxime, 
toutes les fois que, pour fe fouftraire à Pauto· 
rité, on élevera<des contefl:auons fur la forme, 
fur-tout, lorfqu'il s'agira de l'enfeignem1mt. 
Pourroit·on, en effet, come!ler aux décrets 
dogmatiques, acceptés par l'églife univerfelle ., 
l'infaillibilité qui les caralì:érife, en incidentant 
fur fes formalités, com me s'il étoit en la puif
fance des hommes de meme des conùitions aux 
promeffes de J. C., ou com me s'ils étoient dif
penfés d'obé;r à l'Eìprit-Saint, Iorfqu'il s'eft 
expliqué par la voix Jes paH:eurs, parce qu'il 
auroit négligé les formes que les hommes lui 
auroient prefcritt::s ? 

~o. Il fuit que l'évèque ne pouvant ètre dé
pouillé de fa jurifdidion fpirituelle, l'adminif· 

( 1) M. d' AguelTeau reqnit l'enrégifl:rement èu bref: 
Salvi/ prifcorum. canonum. r1ué1oritatt , &"'le rarlement ile 
Paris enrégiLha en ces ter.ne~ : ,, Sar' que ce qui s'elt 
,, p:iffé an fujet de !adite conOitution pu1ne pré1uilicier 
,, ,à l'ordre établi dans les jugemeA's eccléfiafiiques, ni 
;."à la jurifdiçì\"'n ordinaire de• évèques. comme auRi 
,, fans 'lpprobati~n de la claufe quc la contlitution efi: 
,, donnée du proprt mouvt.mt.nt du pape & dt: la c!Uenfc 
,, qu'elle contiene Qe lire le livre qui etl co111.lamn~ 
" meme à l'\:gard Jes perfonnes qui n'ont pas befoin 

' ., d'une permìffion exprelTe ,., 
e 

e e 
'·t e ,-

( 

( 

< 
.' 

( 
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tration qu'il en commet à lès officiers, ne peuc 
le priver de la liberté qu'il a de l'exercer per• 
fonncllement, tout comme le fouverain, en inf
tirnam des magiflrats , ne fe dépouill~ point 
Ju droit qu'1l a d'exercer Jajurifdiél:ion parlui· • 
mème. 

Cette maxime , que nous avons d'abord 
établie, en parlant de la fouveraineté en géné· 
ral ( 1) , maximt: fur laq uelle portem les droits 
du monarque , & que nous avons r2ppellée 
tout rdcemme!it, pour prouver que I 'éveque 
avoic droic de décerner, par lui-meme, des 
pcines canoniques (2) ; cette maxime doit avoir 
lieu en tout ce qui concerne la jurifdiaion fpi
rituelle. Loyfeau enfeigne que ,, l'éveque eft le 
,, vrai j uge & le premier officier de la j urif-
" dicrion eccléfiaftique; qu'il peut évoquer à 
,, foi, lt:s procès pendans par-devant fon offi-
" cial , puifqu'une des fonélions épifcopales 
" eft de rendre la jufiice (3) ,,, Si la jurif
prudence , qui s'efi introduite dans eenaines 
cours de parlement, eft contraire à ce principe, 
il n'en eit pas moins invariable, puifqu'on ne 
peut preferire contre le droit divin, Mais l'églife o 
cede quelquefois, com me dit M. Bo!fuet, par 
condejèendance & par amour de la pai:r:, ctr• .. 
taines chofes,,qui regardent fon gouyernement ( 4 ). 

Selon. cette jurifprudence, on di!lingue d'a· 
boni la jurif~iétion épifcopale extérieure, en 
volontaire & e!! contentieufe ; difiinél:ion <!ont 

(1) Voy. ci-devant tom. r, pag."J3 & 63: 
• (2) Voy. ci-dc\•ant pag. 471. 

(3) Loyfeau. Des Offic. chap. 6. On ~ut confulter là-
~éffus les Mémoires Ju Clergé, tom.7, col, :i~. • 

( 4) l'ulit. liv. l , art. s , ~x?>p. u. • • 

• 
• " • ' • 

' • • • • • • • • • • • ...... • • .. • • • 

• 
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lo> 
Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



... . 

SH Du Pouvom. DB 1.'EGLISE, 
il efi: alfez difficile de donner une exaé'te dé· 
tìnirion (I). La premiere erpece de jurifdiB:ion 
regarde ~ dit-on , les matieres ~racieufes, & qui 
fe traitem fommairement, telles que font les 
collations & les difpenfes : la feconde s'exerce 

' en matiere contentieufe, & avec les formalités 
ordin:tires dc la procédure. On lainè aux éve· 
ques la faculr~ d'cxercer la j urili.iidion volon• 
taire par -:!ux-ml!mes, mais on ne leur permcme 
d'exercer la jurJdiélion conten~eufe, gue par 
leurs officianx, à moins qu'ils ne fo foient main• 
tenus dans l'ufage contraire. 

li eft au(Jì ait~ de fentir !t?S dangcreufes COl1• 

féquences de cetre j nrifprudence, qu 'il d1 dif
ficile d'en appercevoir une raifon plaufible. 

Car le pouvoir de jurifdiél:ion , & le droit 
d'exercer cene jurifditlion, font précilement 
1 { m~me cbofc ; & quand ml!me on pourroit 
Ics iéparer, il cft évident qu'étant émanés de 
la mème fource, c'etl-à-dire, de la miffion di .. 
'\·ine que J. C. a donnée aux évl!ques, il ne 
peut ètre en la puiflànce des princcs ni de !es 
modifier ni de les diminuer. LI feroic m~me 
~oncraire à tous les principes, que la puiffance 
qui ne doit fo.faire fuppléer clans fes foné1ions, 

( 1) On d1lhngue ordin:iiremcnt ln jurifoiélion cimten
ticnfe rle la nrac1eufe, cn ce que la pJemiere s'èxerce 
iri non 110/urr;s , & qu•elle ctl de ,u :lice, & que la fe· 
conde s'~xerce fur les matierc.; qui l"ont de pure :::rn~e. 
Sel6n ce~te dé~niciR" la fulminatio.n ~Ics hrcfs dc dil"penfe 
Jewoit em.: fatte 11:ir le !(ran1l-\'1ca1rì! : cepencfant elle 
l'ctl com~1unémen( par l'l1flici,11. IJéveque cm vifitc peut 
exercer une jurifdh'lion de jullice; puif-1u'1l pcut punir· 
ks eccléfia!li.111•.s, en prcnant une infornmion fomrneire: 
d'un :lU([e COté l'officji\ !;X<'TCC le mente fOUVOÌ[ I Cn 
r~n·ant !es fornir~ Je la p1ocl'.dure. 
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que lorrqu'elle ne peut Jes exercer perfonnel• 
lement , fut ici forcée de les exercer par le 
mini!lere d'autrui , fans pouvoir les exercer 
par elle - m8me. 

D'ailleurs, fi on peut dépouiller les évéques 
de l'exercice perfonnel de teur jurifdiél:ion con· e 
tencieufe, pourquoi ne pourra·t·on pas les dé· ' 
pouiller auffi de l'exercice perfonoel de la jurff .. 
diélion volontaire? puifque l'une & l'autre ju· 
rifdid.ion font de méme nature. l'une & l'autre 
eflèntielìement)nhérentes à l'épifcopat. Cela 
pofé, fi le magifirat décide que l'évèque ne 
pourra exercer fa jurifdiél:.ion volontaire que par 
fes gran~is vicaires, & qu'il ne fora plus libre de 
}es det1ituer (la quefiion avoit été agitée au 
fiecle dernier par rapport aux officiaux), l'é.; 
vèq1Je ne fera plus qu'un fimulacre dans le gou
vernement eccléfiatHque. Eh ! qui empèche
roit enfuite le magiilrat d'étendre cette juriG; 
prudence à l'égard des conciles , puifque les 
pouvoirs des conciles 11e font pas ditférens des 
pouvoirs de l'éveque? 

Enfin , fur q uoi fonde-t-on l'abfurde diftinc ... 
tion qu'on veut introduire ici entre la jurifdic
tion de l'éveque, & le pouvoir de l'exercice? <1 

Oh la fonde fur la fimilitude qu'on veut mettre 
entre h jl.lrifJiftion des éveques; & celle des . 
feigneurs h:11.1cs-ju!liciers, qui font obligés de 
faire adminiHr~r Ja junice par des officiers.1\llais 
quelle ditférence ! La jurifdiél:ion des feig1icurs 
hauts·ju<Uciers 111'efi qu'une ju~ifdiéèion imwo.; 
prement dice, qui fe borne à ~mmer des cffi· 
ciers pour exercer une autori!t! qui n.,eft pas 

•celle des ft:igneurs, mais èelle Ju ;rince: la ju
rif~iéèion des feigneurs jufticiers ; n'eft poini., 

"'.Ki ae lll. Parti.: llh "' • l\'1111 · '"' 
• 

• • .. .. i 

' 
.. 

• " .. .. ., • ... .. .. 
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s+& Du PouvOIR. DE L'EGLISE, 
• anféparable' par fa nature' de leur perfonne, 

ni de leurs domaines; elle a fon infiitution dans 
l'autorité du prince, qui peut la modifier, felon 
qu'il le juge convenable, & qui peut en féparer 
Jà propriété de l'exercice~ Mais la jurifdiél:ion 
des évaques, étant attachée à leur caraélere, 

'il n'y a que la puiffance de l'églife, qui efi celle 
de J. C., qui puiffe en fufpendre l'e:xercice. Les 
nobles qui poffédoient originairement les fiefs 
avec la haute-juHice, étant dévoués à la pro
feffion des annes, ou à d'autres fonél:ions in• 
compatibles avec l'étude des loix, & a\'ec l'ad
minifhation de li ju!lice, il étoit convenable 
qu'ils la filfent adminifirer par leurs onìcicrs ; 
mais l'évèque confacré par état au gouverne
ment de l 'églife, & à l'étude des loix canoni· 
ques, doit veiller par lui-meme au maintien de 
la foi & de la difcipline, & il ne le peut fai re 
q u 'en vertu de cette autorité fpirituelle, qui 
confiitue fa jurifdiélion. 

3 °. Il fuit que les éveques ont , par Ieur 
infiitution, le pouvoir d'exercer l'une & l'autre 
jurifdiétion dans tous !es endroics de Jeurs 
diocefes. J. C., en leur donnam fa mifiìon 

e pour inilruire toutes les nations , pour former 
un nouveau peuple au milieu d'elles, pour Je 
gouverner, & pour régler tout ce qui avoit 
rapport à la religion, leur a do12né , par-là· 
méme, le droit d'exercer les fouélions de l'a
pollolat, dans toutes les parties Ciu monde; & 
il n'eft point en la difpofition. d'aucune aucre 
puiltance de re!Jreindre des pournirs qui ne 
dépendént que 1Je lui. Toute la terre e!l aux 
princes, quant au fouverain domaine , mais 
,toute la terre~'eil auffi deftinée à ecre le tempie 

•· 
{ 
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P/ . .Il R.A.PPOR.T A L.A DISCJPLIN!. 54? 
èe la religion, puif que le monde emier n,exiUe 
q ue pour la fanècification des pommes. L'églife 
pem donc par-tout fai re ufage de fon autonté, 
comme le prince peut faire par·tout ufage de 
fon pouvoir. Lcs Jeux pui{fances étant éma• 
nécs immédiatement de Dieu, & Couveraines ~ 
ch.icune dans fon reffort, ne peuvent ni s'af· 
fojemr , ci fc: borncr réciproquem.:nt dat11l 
l'excrcic.;; .:le leu rs J urifdiétions. Le fouverain 
peut rell:reindre la jurifdiéèion du magifìr.at 
dans l'c.!nceince0 d'un précoire; parce que le 
magifir2t n'exerce qu'une autr.>rité précaire & 
Cuburdonnée à celle du fouv\!rain, qui, en la 1 
hu confianc, a droit de lui preferire des bornes. 
li peut rellr(;indrc celle que l'évèque exerce 
par privilegi.!, cn matiere civile, parce que 
l'évèque nl! l'exerce que camme officier du 
prince : il peut méme reHreindre l'exercice pu• 
blic dc la juri1èlidion épifcopale, c'efi·à·dire • 
certaines folemnités, certains droit:, de coac
tion, & les autres priv1leges annexés à cet 
exercice, & qge l"églife ne tiene que de la Ii
béralité du prince ; mais il ne peut rcfireindre 
1a jurifdiélion fpirituelle en elle-rnème .. dont 
les drotts annexés au caraétere épifcopal, font 
inaliénables. " La jurila1èbon, foit concen-
,, tieufe, foit intérieure., que l'éveque répanit 
" à l'officiai~ au pénitencier, dit IVI. Talon, 
" e{l dans l'é~que comme dans fa fource; il 
,, a reçu l'une & l'autre du ciel ( 1) ,, : & 
ailleurs : " L'aiutorité des f~ccefièurs des 
~~--~--~~~~~~......,,.~~-----

( 1} l>laidoyer ùc !VI. 'raion , en une caufe, entre 
~·~vèquc d'Orléans & le chapitrc 1\e S. Aig~n , en 1614. 
\'.Dycz les Mémoireli du Clcr&é, tom. 3, col. SJl• 

( • l\Im i 

• , 
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54S Du Powottt DE L'J!.Gt,1ss, 
,; Apotres, & leur jurifdiS:ion fpirituelle, e'1 
.. d'infiimtion divine "· D'où ce magi!lrat con· 
clut:,, Qu 'on ne péut les preferire contre eux, 
,, p.ar aucnne poifeffion, ni com urne, mame 
" immémoriale. C'eft fur ces principes, ajoute• 
,. t·il, que font fondé es nos libertés ( 1) "· 
Cependant les évèques ont encore confenti à 

'borner l'exercice de leur pouvoir à cct égard, 
toujours conduits par les raifons de fageife &: 
d'économic, comme nous venons de le remar· 
quer; mais toujours libres de,revendiquer tous 
les droits de lenr jurifdié1ion, qui font impref• 
criptibles. 

4 Q. Il fnit que l'éveque :iyant, en vertu de 
fa jurifdié1ion fpirituelle, un droit d'infpeé1ion 
fur tous les objets qui concernent fon gouver· 
nement, a rcçu auffi le droit, & a meme 
contraél:é l'obligation de vifiter fon diocefe, 
pour s'inflruire de l'état des paroiifes, des be· 
foins f pirituels des fide I es, de la conduite des 
minifires inférieurs ; pour examiner les moyens 
les plus proprcs à remédier aux abus , & à 
maintenir la difcipline ( 2 ). C'eft: par un fem• 
blable moyen que les fouverains, jaloux du 

( 1) Pl:iidoyer en la caufe , entre M. l'arcbcvcque de 
Sens & fon chlpitre J en 1667. Voyez les Mémoires du 
Clere,é , tom. 6, col. 477 , 478. e 

(2) Rien ile plus exprelfément r;comm:mdé par Ics 
canons, que les vifites épircopales , comme étant une 
des obli!;ations les plus indifpenfnbles , romme on peot 
·f"oir dans le 3e concile de Latran'J cn 1179, can. 1 .. , 
dans le 4e, en 1~1~, can. 33, 1\ans le conc1le de Trente, 
flif· 2~, cap. :f. de rtform. dans le réglement de difci• 
pl\ne , dreffé par l'affembiée du clergé à Melun , en J SI'!.' , 
& dans plur•!urs conciles psrtic.uliers que !'on ('Cllt voir 
au 7e tom. des M~moi,ru du Cler~é, col. 6, ~i:. 
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J'IAR RAl'PORT A LA DJSC1PL1NE, 549 
bonheur dc leurs peuples, éclairent les diffé
rentP.s parties de l'adminifiration civile , en 
envoyant 1ùr !es lieux des inf peéteurs qui font 
régner l'orllre & la juftice. 

§.I V. 
• 

L' 1~glife a. fouls le pouvoir de Jonner la mi.ffiorr. 
canrmique, & ce pouvoir ejl indépendant d• 
la puiflànce temporel/e. Ces deu:& propofitions 
font de fai. •. 

• 

o 

e Ette thefe eft eneo re une fuite des maximes Preove 
précédentes ; car nou~ avons fait voir qù'il tirée. de:1 

étoit de l'e!fence de la fouveraineté , de. pou· ~~~~~~;rcs! 
voir communiquer fa puiffance, afin de multi· des gon
plier les fccours, par le miniftere.des officiers\1une
qui partagent les foins & l'autorité do cÒm· mcns. 
maudement ( 1 ). Cette maxime généraleme~t 
reconnue de tous les politiques, efi un des 
principes fondamentaux de tous l~s gouverne· 
mens On ne peut rnieux s'exprimer là·deffus 
que Domat (2) & le Bret (3). 

La meme max.ime doit · avoir lieu dans • 
\'ordre f piritnel, quant à 1'inftitution de fes 
minilìres ; puifque l'églife étant fouveraine & • 
indépenclante' en cette partie, doit y exercer 
la mérne puiffiylce avec une égale autorité. 

Ce pouvoir e!l encore renfermé dans la I'n?u\·e 
miflion que J. <?. a donnée à fes Apotres.ell tirée. de 
les envoie comme fon Pere l'a eltJoyé, Pir con~ dia mimo.n 

e H A[~ 
• t?ti. 

(1) Voy. ci.devanll tolJl. ', 11ag. 33. 
(2) Ibid. pag. 169. • 
{3)(!bid. pa,. •10. • 

•. • 

• 
• 
• 

• • 
• 

l.\'fm 3 
• 

• 
e • o• ·. . . 

• 
• 

' 
o • 
• • 
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• 

• 
• 
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550 Du Pou\'OJR UE L'Ec.1,1ss ,' 
Jcq1ient avec le pouvoir de gouverner ~ & \k 
tranfmectre , comme Ju1 , à leurs fucceffturs 
fa miflìon qu'ils ont reçuc. li leur a promis la 
perpétuité de l'apo!lolat , jufqu't'r. la co11jiJ1r.
mation de.s jiecles (1). Or l'apoHolat ne pcut 

( fe perpétuer que par la miHìon que J. e 
~voit donnée à fes Apòtres; & que perfom:e 
1ìè pouvoit cran[meme que les Aputres qui 
l'avoient recue . 

. ~reu~e Le premi~r ufage qne font en cfft:t !es Apci-
;~ cprat~ tres de leur puiffance, après11 l'AICenfìon de 
que de J. C., c'efl d'affocier S. l\i1at11ias au college 
l'églife. apofiolique. lis impofont enf'uite Ics mains aux 

( 

fept cliacres, & leur dotment millìon pour 
annoncer l'Evangile. Ils orclonnent des évequt:s 
pour gouvemer les · églifes qu'ils fondent à 
Ephefe, à Smyme, à Antioche, 3 Alexan
drie, &c. Les nouveaux pontifes fe donnent des 
fucceffc:urs, qui, fe perpétuant ainfi par une 
chaine non inttrrompue, perpétuem :iuflì d~ns 
l'églilè la puifi'ance que Jes Apotres ·avoi2nt 
reçue de J. C. 1 & qui , malgré l'élo1gnement 
des tems' fe trouve toujours ainfì la meme 
puiffance que J. C. avoit rcçue de fon Pere. 
Jamais le pouvoir d'exerccr les fonél:ions fpi· 
rituelles n'a eu d'autre fource que l'épifcopat; 
il feroit inutile de répéter ici cc

1 
quc j'ai déji 

dit ailleurs à ce fu jet ( 2 ). 

l\,.on-foulement l'églife leulcaccoujours rlonné 
la miffion :ipofiolique, mais encore jamais !es 
prfhces n•ont C(.lrcouru à cette miffion. Jamais, 

( 1) Ego vr>h'ifl:um. /ùm omni'1us tiieGus uf'lue ad ron~ 
fummatio•um J.cr,·uli. Matth. xxvm, 20. 

, (2) Voy. ci~dcvar.t tom . .z, pa'rt, 3, chap. r, §. 3, 
;a·r.· •.H• ' l 

f '• 

I 
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l .. All RAl'l'Dll..T A J,A DISCIPLINE. 55t 
ni leur autorité , ni leur confemement n 'ont 
été nécelfaires pour en exercer le pouvoir. 
Jamais ils n'ont pu l'etre, puifqu'une puiifance 
qui vient immédiatement de Dieu, ne peut ètre 
dépendante que de lui feul. Jamais l'oppofition 
que Jes empereurs paiens ont voulu mettre à • 
l'exercice du faint minifiere, n'a pu en affoiblir 
l'efficacité, ni en infirmer les aél:es. Les prètt.'\!s 
& les pontifes inftitués par d'autres pomifes, 
exercoient les fonél:ions <lu facerdoce avec une 
auto;ité abfoll'tment ind~pendante de la puif· 
fance _temporelle : ils parloient,, ils agiifoient • 
non au nom des rois de la terre , mais au 1101n 

de J. C., & en vertu d"un miniftere auquel les 
princes chrétiens ont tonjours été foumis comme 
le reOe des fi~\eles: & il n'y avoit point d'exemple 
avant Henri Vlll,, que la puilfance civile eue 
entrepris de donner miffion, & de fuf pendre 
celle que !es éveques avoient donnée. Si, du 
tems des Apotres, il iè. fut élevé une héréfìe 
qui eut voulu alfujettir les fonéliq>tS de l'apof
tolat à la volonté des empereurs ; une héréfie 
qui eut reçu des empereurs la miffion pour les 
exercec ; une hérétte qui eut invoqué la puif
fance des empercurs pour arreter' fufpendre' • 
diriger la puilfance apofioliqile ; avec quelle 
force penfe-t·on que les Apotres fe foifent éleH!s • 
contre les ~ovarenrs ; avec quell~ indignation 
l'églife nailftnte !es eut anathématif és ! 

Ajoutons à des preuves fi fenfìbles, ces . ~rtuve 
maximcs fi foù,·ent répétées que la puiff.mce tirt·~ de• 

f · · ll n i. l é 1' ma?11me1 pmtue e en eu e comp tewt.: fur t10utes les fnr •la 
• matieres qui concernent direétemem l'or~lre de rornpé

la religion ( 1), & , par conféquam, fur-tout ce t;nc~ '1t 
--- l éghfc. 

Al) Voy. ci·llcnnt ra3. ·~ -Ire • · 
•; ~YJ. m .f 

• 
e 

• 
• 

• 

• • 
o 

• 

' i . () • 
o• • • • 

• 

• 

• . • •• .. 
• • • 

• 
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?5'l Du PouvOIR DE L'EGI,JSE,' 
sini éoncerne les fonél:ions fpirituelles ; que ~ 
foivant les Peres, c1ell: au:r Pontifes, non au:r 
puiffances du fiec/e., que Dicu a donné l'admi· 
nijlration de l' églife ( r) ; r;u' un bon priflce efl 
àarzs J'églife, non au-dejfus d'tlle (z) ; que Dieu 

, a commis aux évéqucs le foin de la rt.ligion, 
& n'a confié que l'empire aux princes de la 
tl!rre ; que fi les éveques font foumis au prince 
dans le gouvernement ci vii, iJs Ont aufiì le droi~ 
de lui commander en ma ti ere f pirirnelle (3) • 

. ~reuve S. Irenée ( 4), Tertullicn (5) ,6. Cyprien ( 6), 
~ i ree .J~ S. Firmilien (7) ,..S, Jérome (8), le 6c concile 
l'autorite d p · 1 I · J•A' I Cl li ilcs Pe · e ans, en 829 (9), ce u1 c1 ~x- a- iape e, 
rt!ti . 1ies en 859 (I o), celui de Pavie, en 850, celui dc 
cu.iciles Sens , en I 528' s. Bernard (Il), P.ierrc de 
&.!esdoc· Blois (12) enfeignent, avec.toucc la Tradition, 
teura. é . é é , I comme une v m g nera ement reconnue, 4ue 

}es éveques ont fuccédé au pouvoir dcs Apotres, 
& par conféquent que leur miflìon ne peut ni 
procédcr, ni dépendre de la puiffance civile .. 

{ 1) S.i lmpcr~tp_r catho/icus ~/f, filius eft , nof1pr1'fo/ 
uclefii1! ••. ut !Jei htntficiis na11 ingratus. contra dif?ofi• 
tionun cede is ortlmis nitrii ufurpt1 ; at! JactrJote.r uzim 
'f!oluit JJws 9ul1! ecclefiis di(ponendc junt ptrtinen:, nor• 
~uu.m ad J ~culi potefiau.r. Can. fi lmperator. Dcc1et. de, 
Grat. · 

• ( 2) lmpuator 6onus inva ecclefiam, non fu;ra ecc/e.-: 
Jiam tjf. Ambr. concion. J , contra Auxert. 

(3) Voy. ci-devant tom: :i, pag. 29. 
( 4) lrtn. I. J, cap.. 3. '· 
(5) Tmu/J. de. prn:fiTipt. 
{6) Cyp. Epift. 3 , 27, 66, num, J• 
(7) Firm. 'apuà,,,,S. Cyp. Epijl. 13• · 
(Il) Hier. Epijfr. 51, ad· lrlan:. 
(9) Cie conci!. "1ari~, ch:ip. 4. 

(10) Chap. 9.· 
( fl) Dt Offe. Epi(è. cnp. 9, num. 3!.• 

' (12)Pm.Blenf.Epijf: 51. ; ~ 
. I '• 

( 

I 
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P!\lt ILAPPOllT A ~~ DISCll'LINE. 553 
Le clergé de France a déclaré f9lemnelle· 

mènt tn 1625 & cn 1630. que Jes évéques ont 
· reçu immédiatement de Dieu tautorit~ de lier 
& de dJ!ier (I). 11 obligea, en 1655, un écri .. 
vain qui avoit avancé des propofìtions coq .. 
trairE:s, à fe rétraé.ter (!'J.). La faculté de tbéo- c. 
logie de Paris, cenf ura, en 1664 , la doéhine 
de Jacques Veuant, pour ~vair enfeigné que 
les Ap6tres n'avoient pas été inflitués par l. C., 
& tjUe leur jurifd1Ciion ne 'J'eTZoit faS immidiate• 

ment de lui (3~. 
Le concile de Trentc déclpre que la valìdité 

de l'ordination des évCques & des autres mi
nifires inf~rieurs ( & par conféquent la miflìon, 
qui cfl une fuite de l'ordination ), ne dépcnd 
point du confentemeut des puilfances féculieres, 
& que ceux qui n'ont pas çl'autfe miffion que 
celle des princes, doivcnt etre regardés com me 
des voleurs & cles larrons, non comme de v~
ritables pa!leuts (4), & il prononce anathème 

• (1) \'oy. Ics art. des afrembléesde 1625 & 1630 • . 
(:i) Voy. lei: Mémoires du Clergé, tom. 1, co\. 683, 
(3) H.r propofiiionu quarum da« priOTts aff uunt /lpof· 

tolos nonfurjft: •'Otiflitutoupij~pos à Chrijlo, ctf!ttr:e Ytr?i 
pcttflaum 1uri[ciflionis tpijcoporum non t.Jft: imr:udia1è ' 

. 4 Chrijlo, folj'ir funt , verbo l>ti contrari te , & olim à 
fiurafacull4tt "prohaur. Co\lcCt. ]udic. tom. 3, part l , 

pag. 103, 10 •• 
( 4) Doct:! infupu fam;Jfanffa fy11odus , in or.linationt:. 

~pifcoporum, [!,cudotum' , & ctttr.rorum ordinum, nec po
puli ntc cujuJ,,;s f a:culmis potejlaris & m1:gifì"'tus con
fenfum, fii e vocationtm fivt: cuéloritattm itu relJuiri , ut 
flnt: ti irritajit 04rt1ìna1io: 9uin potiY,s d'umit; t:'•i"', 9Ùi 
tantummodò à populo, aut puuluff pouflat~ ac magi[· 
trutu Vf/Cari & injlituri , ad llac 'hinijlerirJ t:ructnda 

• adfct:ndunc , v 9u[ ea propria umeritatt jibi fumunt, om
nn 11on uclt:jitt minijlros, ftd furts & /i6ironu, perojliurn. 
nu~incre.Qos, liabt.ndos effe. 'Jjid. feff. :i3, de Qrdin. cap. 4-
•J . • ~ 

' i • • .. 
.. ~ .. [ e 

o 
• • • (,' . .... I. 

• Q-

• • .. 
~ 
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554- Du PouvmR DE L'EGJ,ISE, 
conti'e ceux qui enfeigneroient une do8rinc 
contraire. Si IJUis. dixerit ..•. ordines ab ipfis 
( epifcopis collatos) fine populi vel poteflatis 
ft:ecularis confenfa, aut vocatiom , irritos effe, 
tflut eos, qui nec ab ecclefiaflicli. & canonica po-

' teflate ritè ordinati, mc miffi furu ~ fcd alitmdt: 
'f!eniunt, lcgitimos effe ·nrbi & facramentomrr> 
m'iniflros; anathema fit (1 ). C'eCl clone de l'épif· 
copat, & non du prince, qu'émanent le pou
voir de l'ordre & la miilìon néceffaire pour 
faire 1es fonélions ecclélìaHique's . 

. ~reuv1e Le prince décl'are lui·meme, dans un arr~t 
tuc:e 1 e d r r 'l d . 66 l' , 

1 
. . 

l'homma· e ion con1e1 u 24 mai r 7 , quc 1'g ife a 
~e que lt droit d'établir fes miniflres & de /es defli· 
le roi rle tutr (z). 

1F·r5an~e .&f.· lVI. Talon développe très-hien la dofrrine 
e JUrt • d t>, 1· r & · 11 r r 

confultes e eg i1e, celle des rnag111rats 1ur ce iu-
cmt rendu jet (3). Les auteurs des notes fur le concile de 
:1Ux. mé~· Trente, parlem le rnéme langage (4). 
me~ v n· L . d'A , 
tés. es ro1s ngleterre (5) n'ont pu s arroger 

Preuve l'infiitution canonique, que fur cette maxime 
( tirée ~es diamétralement oppofée a la foi ; favoir, que tout• 

:i~furdi- . jurifdiEiion, tant eccléfiafti']ut lJUC féculiere, n-
tcs qm . d l ;n; I d J • foin!rv· nozt e a putpance coya e , commc e a prtmzc,, 
de la doc- fource de la magiflrature; que /es évé'lucs ne 
trine op• 
rorae.· ------·~~~~~--------~~--~----

( f) Se_ff. 2J ! CtJfl, ?• Cl 

(:) Voy. c1-Je,·ant p3g. :r. 
( 3) Voy. ci-Jevant tom. 2 , pag. r > 1. 

(4) ,, L'éveque ~loit avoir le choix & la difp1>fition 
" al,folu~ des miniltrc11 Je fon dioo:fc:, lefquel$ font 
" camme les dépt~és & Ics vicaires de l'é,•èque, puir~ 
,, que daf1s l'onirtt ancil!n , lturs ernplois étoicnt de 
,., fimples adminillration$ , & ks tglife~ qu'ils gou\'er-, 
)t noient , des fecours de \; cathédra!(; "· RacicoJ. not. 
fur le concile Je 'l'rente , pag. 93• 
', (5) Voy. ci·~ennt Mn. : , p•~· 9 & fuiY. \ 

V 
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~t\ 1l JU\I'PORT A J,A DISCIPLINE. 5S5 
l'a1·oin1t u:ercéc auparavant que précairemcnt, 
& '}ll'ils la devoiem reconnoitrt! , v~nue dc fa 
lib~ralité, & la ljUitter quand il lui plaifoit. C'el1 
d'après ces principes préliminaires. inférés dans 
les refcrits adreffés aux évequ<:s, que Henri Vlll 
donnoit pouvoir à tel é11éque de vi/iter fon dioc.:fa • 

"" camme vicaire du roi , & par /on autorité, dè 
promouvoir aux ordres Jacrés, & méme à• l~ 
prétrife, reu:r 9u'il troui1e1oit à propos, &c. 

,, L'églife Anglicane, ajoute M. Boffuer, 
,, eft encore9Jllée plus loin, puifqu'elle ami-
,, bue ~ fes rois le droit d ·~uu~_rifor !es rirn,els 
,. & les liturgies' & meme de dé~id,li"en der-
,, nier reffort des vérités de la foi, é:èfi-à·dire, 
,, de ce qu'il y a de plus intime dans l'adminif· 
,, tration des facremcns, & de plus infeparable• 
" ment auaché à la prédication de la parole .•.• 
" On a paffé jnlt1u'à cet excès, qu•au-lieu que 
,, les empercurs onhodoxes, s'ils faifoient an-
,, ciennement quelque confiitution fur la foi, 
,, on ils ne la faifvient qu'en exécution des 
" décifìons de l'églife, ou bien ils atcendoient 
" la confirmation de leurs ordonnances ; on en· 
,, feignoit au comraire en Anglcterre, que les 
" dédfions des conciles fur la foi, n'avoient • 
" nulle force fans l'approbation des princes (I)"· 

l\lais ci>tte difcipline monUrueufe aux yeux· 
des cathofiques, cette difcipline qui avoit été 
jufqu'alors it ouie 'méme parmi les reaes hé· 
rétiques , n'dt qu'un développement de la 
maxime préliminaire, que toure la. juriJ~flio11 • 
tcc!t'jir.flique vimr de la puijfa;u:e roy• le, ccmmt 

• Je fa premitre Jource ; car la vifite des diocefes, 

1
(1) IMfuct. ni1\, J~.s V ar. liv. 7, num. H , ·15, 4~. • • • 

• . . . . ' • 
• • 

~-, . : 

• 

• 
• 

• 

• 

• • 
• 
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556 Du Pouvom. DE L'EGLISE , ' 
l'approbation dcs liturgies & des lo1x de l'églife, 
la miffion donnée aux mimi1rcs facrés, & l'au
torifation des décifions des conciles fur la foi , 
ne font qu'une fuice de la jurifdidion eccM!i~
tique Or, fi on accorde au prince l'infiiwtion 
ranonique 'ou' ce qui eli: la meme chore' le 
droit de donner miffion pour faire les fopd:ions 
~co!éfiaftiques, le droic ,fen clemander compte 
aux évéques, le droit d'en prohiber l'exercice, 
ou à eux , ou à Jeurs officiers ; il faut néceffai~ 
rement reconnoitre dans le princE' cette mème 
jurilìiitt.ion ; il faut. la reconnoitre fupérieurc a 
celle des éveques, & il faut en admettre toutes lcs 
conféquences ; car les fonél:ions eccléfia!tiques 
ne concernent pas moins effentiellement la re .. 
ligion, elles ne font pas moins, par leu!' nature, 
dans l'ordre des chofes f pirituelles, que la dQc-:
trine , les facremens, le\ difcipline & le culte 
di vin. 

Il eH Jonc de foi que l'églife a feule le pou· 
voir de donncr miffion pour faire les fonél:ions 
eccléfiafiiqucs, qu'elle eft indépendante, à ce~ 
égard , de Ja puiff~nce temporelle ; d'où je 
conclus : 

Confl- 1°. Qae le magifirat palitique ne peut com-. 
·~ nces mettre , ni pour l'adminifiration des facremens , 
~'. : .. 

1!1e• 11i pour la préçication de l'Evangile, ni pour 
k pofec. fì n.· d . ·a f: 'é . ies autres ODl:LlOns u m1m ere acr , 111 pour 

les aél:es de la jurif~é'tion f pirituelle, foit inté~ 
rieure, foit extérieure, & qu'on ne fauroit avoir 
aucuc.11 droit à l'exercic~ du facer&oce; en vertu 
d'un~ miQ'jon fi inéguliere. Nous avons vu ail
leurs que les' faérei;nens, & ce qui regardoiç 
le culi:e divin 1 ou la difcipline eccléfiaHique, 
é~oien~ ho~s du reifon .. de la jurifwé'tion féç11• 

( ' I ( 

/ 
~\ 

\· •., < 
t ' ... ( .{ 

"' ( 
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PA!.\. RA}'POR.T A LA DISCIPLINE. 551 
tiere" ( 1). Par conféquent les fonéHons fa .. 
crées qui s'exercent fur ces objets, ne peuvent 
~tre de fa compétence. 

Ce feroit ici le lieo de rapporter la belle 
Iettre du pape Gélafe à l'empereur Anaftafe (2), 
fi nous n'cn avions pas fait ufage dans un a~tri 
crdroit (3). 

Nous avons obfervé (4) que les loL~ ci-..iles 
interdifoient aux tribunaux féculiers la connoif
fance des caufes purement f pirirnelles. Il ne 
le-.ur ell donc pas permis de connoitre des fonc• 
tions facerdotales. L,artide 10 de l'édit de 
1695, ,, fait défenfe auxjuges féculiers de com• 
,, mettre & autorifer les prédicateurs , leur 
,, enjoignant d'en laiffer la libre & entiere dif· 
,., pofìtion aux prélats , & voulant que ce qui 
,, fera par eux ordonné, foit exécuté , nonobf· 
,, tant toutes oppofitions ou appellations , & 
,., fans y préj udicier "· . 

20. Je conclus, que l'églife feule peut don· 
ner l'in!litution canonique, puifque cette infti· 
tntion ne confìfte que dans la col!ation d'un 
ritre auquel efi annexé le droit de faire certaines 
fonél:ions eccléfiafilques (5). Nous avons re .. 
marqué que la poffeffion civile des bénéficeS
acçordée par les cours féculieres, fe bornoit à 
la jouHfance des fruits (6) ; & que les béné• 
ficiers n~ pouvoient , en vertu de cette poffef .. 
fion, exer'ler aucune fonétion fpirituelle, fans 

(1) V'1f· cirdefil1s pag. 64,1~& 100. • 
(~) Voy. ci-dcvant tom. :a, fif!;• 39, note num. 1. 
( 3) lbid. pag. 36. ~ • • 
(4) lbid. pag. 43 ~ fuiv • 
(5} Voy. ci.devaut {lag. 134• 
(6) ibill. ~'ag. 143• • • • 

1. • • 

• • • • • • ~ • • ~ 

~--~~ • • • 

• 

• 
• 
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• 
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551'1 Du Pouvorn. nr:: L'EGLISE , , 
cncourir les peines décernées par les canottr 
contre les intrus (1). 

Plufieurs canonillcs difiingnent ici l'infiitu
tion collative de l'inHitution autorifable. La 
premiere, difent ils, con!ìfie dans la collacinn 
du ti tre du bénéfice, & peuc s'exercer par la 

"puiffance féculicre ; la feconde confifie dans 
la miffion qui donne le pouvoir d'en faire Ics 
fonél:ions, & ne peut appartenir qu'à la puif
fance fpirituel!e. DifiinéHon fotile qui ne fort 
qu'à prouver qu'on adopte tout lans· examiner 
lorfqu'il s'agit dc dépouiller l'épifcopat de fes 
droits. En quoi conlìfle en effet le titre d'nn bé-
' néfice, quant au f piri tue I, fin on au droit irré• 
vocable de faire les fonélions ecclé!ìa<Hques, 
<innexées au bénéfice? Or ce druit, qui di cer
taiuement dans l'ordre des chofes fpiritnelles, 
peut-il écre du reffort du magil1rat politique? 
Je dis plus : Ce droit peut·il étre féparé par la 
puiffance chile, de la rnifiìon qui aucorife le 
mlniflre à &.ire tès fonétions? Peut-il l'etre par 
conféquent de l'inflitution autorifable ? Les 
Apotres & Jes miniftres de la primitive églife 
n'avoient-ils .Pas en vertu de la rniffion divine , 

( 1) On \'it 2u r1e fiecle des é\•equcs nomm6s , à qui 
' le 'Pare a\·oit refufé des bnlles, obtenir dcs arréts :iu 
erand conlèil qui leur donr.oient ponvoir 1l'e1lminiflrcr 
lenri> églitès , t311t pour le fpirituel , que pour le te-m
rorel ; on ks vit en \'ertu de cette miffion fillice' 
exercer 13 jorifiiiélion épifcopale. Ces évcques éruient 
c:eux fl\e Luçon, de Leétoure, d'Uzè:11 & d•L\tqs. V uy. 
les Méni. ùu Clergét, toni. 10, part. 1 , col. 748. ll 
n'cll pas e~uao:Ji-n:ire q11'aprèS" des exemples lì fcan
daleux, les magi!trats i qui lles évi!ques avoient mis k 
b9ton pafiural en~•e les mains contre le pape, s'cn foient 
f~rvi~ enf11iti? puur ùonner ~iRion a\lX miniftrcQ infchieur• 
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l'Alt RAPP&RT A J,A DISCIPLINE. 559 
un pouvoir complet pour exercer leurs fonc· 
tions? S'ils l'avoienc , its avoient donc autfi 
la miffion autorifable. Et de qui la tenoient-ils? 
Eft-ce des empereurs pa'iens? S'ils n'avoient 
point la miffion autorifable, qn'on nous difè 
en quoi confifte cette miffion qui ne donne au· 
cun pou\'oir ? Qu'on nous dife comment un bé· CJ 

néficier '3 le pouvoir complet de faire les fon&· 
tions eccléfiatiiques, en vertu de l'inftitution 
divine, camme Ics Apotres, fans avoir la miffion 
qui les autorife à les exercer. Seroit-il meme 
poffible quc l'~xercice de ce pouvoir fut fuf. 
pendu par une autrc puiffance•, que p;tr .la puif
fancc du fupéricur légitime , dans l'ordre hié
rarchiqnc dc l'é~life? 

3°. Je conclÙs que le magiflrat ne peut de· 
manJer compte à l'évéquc du refus qu'il fait de 
donn€r miffion; & que fur l'appel camme d'a• 
bus , il doic fe borner à renvoyer Peccléfiafliqbe 
par-devant le fupérieur de l'éveque qui a refute, 
& à conferver à l'eccléfiafiique la poffeffion des 
fruits, lorJqu,il y a abus manifefie ; parce que 
le maginrat n'a aucune jurifdiffion pour délé
guer en matiere f pirituelle, ni pour en connoitre. 
Le roi fur les repréfentations du clergé ( 1) , lui 11 

a fait " défenfcs dc contraindre les prélats & 
,, autres collatcurs ordinaires, de bailler pro- .. 
., vifions dq.bénéfices dépendans de leur colta• 
,, tion, ni de commeme aucres que Ies ordinaires 
,, ou leurs iTipérieurs, pour donner lefdites 
,, provifio1is, rq,ais de renvoyer les parties ~ar· 
,, devant les fupérieurs defdits.prélats & colla- • 

• • • • 
• ( t) Dans le cahier que Je cleroé préfenta :.u rvi en 

• 1635, 1636 , art. ~· 0 
• • • 
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500 Du Povvom DE L •Jfoi.1SE; 
,. teurs, pour fe pourvoir par-devant eux par 
,. les voies de droit : .... & où aucun auroit eu 
,, trois refus confécutifa ,fos ordinaires & fu
" périeurs, ne pourroit plus erre reçu à faire 
" pourfuites pour le mème bénéfice ,., Les loix 

< renouvellent ces mèml!s ditpofit1ons, au fujet 
de l'approbation des préd1cateurs ( 1 ). Le roi 
le-s a rappellées dans plufìeurs arréts de fon 
confeit; & toujours fur cene grande maxime, 
qu'aucun tribuna! féculier ne peut impofer de 
;, loix aux minitlres de l'églife, e..11 ce qni regarde 
;, la difpenfation ~es chofes làimes, c'eft à-dire, 
,, dans ce qni eft le plus effoutiellemcnt attaché 
., au pouvoir qu 'ils tie11nendn11né<liatemenc de 
,, Dieu memc (2) "· · 

Qu'onévalue, d'après ce principe, le raifon· 
nement du téméraire écrivain que nous avons 
tane de fois comb:mu. "Il efi néceffaire, dit-il, 
,. qu'il y ait des confeffeurs .... mais il n'ett 
" pas nécelfaire que cette fonélion foit confiée 
., à un tel prètre, ploròt qu'à un autre. Le 
" cboix qu'1l en faut faire doit étre déterminé, 
" non-feulement par la capacité & les lumieres 
,. de celui fur lequel il tombe ; mais p2r une 
,. prudence & une piété éclairée de l'ef prit pa• 

' ( r) L'é.\i~ rle Melon , art. 6, o~do~ne à to~s lei 
j•J!!fS , de l:11rrer 41J:r ar.hevt1uu & evt9we.s la l:hre &: 
entiue di(pofition des pr!dicauurs , & ~nicmt t}Ut ce 9ui 
ferri par ~ur ordonn~ , jòit t:récut& nono'6ftant oppofitions 
V ae pe/lationS 911dt:0111jUts. 

< 

V oyez encore l'édit ,de Henri Ili~, du••mois d~ fé. 
t•rier t 580 . 3rt. 6 ; I 'edit de Henrr I\' , dn mo1s de 
tlécembre' '16oB, a\'t. 9; \es anciens Mém. du Clergt, 
tom. 3, tit. 4, pag. 9:-. J, &c. tom. 4, tic. :i, chap, J , 
pae. 11 :;4 , rom: 11 , p3g. :o, & pag. 1146 , 1147. 

ç:i} Arrèt du Cunfcil rcr.du le fì ft!ptembre 1740. 

,/ 

~ . "! \ .. '.Jl 
~ !' 

\,,. \. ' &)~ ~- L .. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



IlAll RAPPORT A LA J)ISCIPLIN~. 56r 
S'I triodque, fi fort recomm:indé dans l'Ecri• 
,, ture. c·en au fouverain à fuppléer aux lu
,, mieres & aux intentions des pafteurs qui ne 
,, favent ou ne veulent pas conformer leurs in
,, tentions à ces vues ( 1) ,,. 

Ainfi, fu iv:int le nouveau f yfi:eme, ce ne fer:i 
pas le magHl:rat, ce fera J'évèque feul qui pourr:1. • 
errer dans l'adminiflration du gouvernement 
fpirituel. L'évèque étudiera l'efprit évangélique 
dans l'Ecriture , il croira en è tre l'interprete & 
devoir régler fon gonvernement fur les maximi:s 
qu'il y aura p1.fl.fées; mais le magifirat étudiera 
l'ef prit patriotique , & dira à l'évèque : Vous 
vous trompez. Vous vous confiez dans l'affif .. 
tance de l'Ef prit-Saint; j'ai reçu moi, de l'ef
prit patriotique, une plus grande abondance 
de lumieres , pour vous diriger. Vous avez 
reçu le pouvoir de lier les confciences ; j'ai reçu 
une plus grande puiffance encore, celle de juger 
òes intentions, & de les réformer. Par ce double 
avantage , j'exerce dans le fanétuaire méme 
une fupériorité de jurifdiéHon, pour connoitre 
de coutes vos fonél:ions; & , lorfque vous ne you
dre{pas conformer 11os fon8ions à ces vues pa
triotiques , je vous forcerai de donner l'inftitu· 
tion canonique , d'adminiOrer les facremens ; • 
par conféquent de conférer les ordres facrés , 
d'approuv~ tel p1·édicateur & tel confeffeur, • 
ou de l'interdire ; d'accorder des difpenfes, 
cl 'abfoudre l~s pénitens, &c. 

Mais <iuel iugement cet écrivain fubtil por
leroit-il lui-meme des év~ques,, qui empru~tant 

• ( 1) De l'Autorité du Clergé & du Pouvoir .lu MA· 
t'.Ì rt r:it pl):itiql1e, tom. z ,• chap. 8, fei\". 3. 

1'or1": l/l. l'artie III.. N I\ • 
• • • I 
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56z Du Pouvont DE L'EGLIS!!. , 
fa métapbyfique, diroient aux officiers du roi: 
,, Nous refpeé1ons dans vos mains l'autorité 
,, civile que le monarque vous a confiée ; mais 
,, pour en faire une jufie application, on doit 
,, è tre déterminé , non-f eulement par l'efprit 
" patriotique, mais par l'efprit évangélique. 

e,, Or, c'eil à nous, minifires de la religion , 
,. Jr. fuppléer à 11os lumieres, ou à vos intentiorz;, 
,, /orfquevous ne vouuonformt{point à ces vues. 
,, C'eil à nous de ré11Jer dans le détail la difiri
" bution des graces'·& des emplois, l'adminif
" tration de la j uilice , l'ordre dés finances , les 
,, opérations de la guerre, le gouvernement des 
,, provinces, & à vous, minifhes du prince , à 
,, vous, magHlrats, à vous, militaires, de'i1ous 
,, obéir. Dieu a dépofé le glai ve facré entre 
,, nos mains, pour vous punir de 1'obéiffance 
,, méme que vous rendez au fouverain, contre 
,. nos commandemens " ? Daigneroit·on mème 
répondre à un parei! rnifonnement? .. 

4-o. J e conclus, que la puiffance f pirituelle 
peut feule régler l'étendue de la mifiìon cano· 
niqne, felon qu'elle juge convenable, & pref .. 
crire à fes minillres des regles de conduite , 

< relatives aux foné1ions qu'el\e leur confie. C1eft 
un principe généralement reconnu , que !es mi· 

. nifires inférieurs ne peuvent excrcer aucune 
foné1ion, qu'en verto d'une mifilon émanée 
de la fouveraine autorité & tèlon la maniero 
qu'elle lui prefcric. Cette maxime effemidle, 
que j'ai écablie comme la balè tj.e tous !es gou
ver~emens ( 1) , ~ qui fait la ftireté' des rois, 
a néceffiiirer.1entr ici fon application, par rap~ 

( 

( 1) Voy, ci·6evant tom, l, pag. 193. 
I. 

' 

( 
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l'Alt ltAl'Ì'OR.T A LA DtSCIPLINS. 56~ 
port à la puifiance eccléfiatlique, qui, étant 
fouveraine, doit jouir des mèmes droits avec 
Ja mème indépendance, & quicooque violeroit 
cette regie pour impofer un joug odieux à 
l'éA!life, fous prétcxte de meme un frein à la 
puiffance arbitra ire, s'éleveroit bieucòt par la• 
méme raifonnement fur la t!te des rois, 

J'ai montré encore que tout ce qui dev?>it 
fe décider par I 'E vangile & Ics faints canons (i), 
éroit du refi?rt -de la puiffance fpirituelle : or ; 
telles font le~ font:tions eccléfiafiiques. Aufli 
n'efl ce point envcrs les [1141.githats, que les 
Peres de l'églifo prefcrivem l'obéiffance en ma• 
tiere de rdigion, com me nous l'avons pi'ouvé • 
mais envers les évèques (2 ). Le concile de 
Sardique avertit les tninifires inférieurs qù'ils 
doivent auOì l'obéiffance à l'évéque, !=Ommd 
l'évéque leur doit !es foins de la charité (3). 
Un faint confoffeur de la foi, nommé Eùlogius, 
répond au nom du clergé à un empereur Arien, 
qu 'i!.r font tous gouverné.r par l'ttuto;Jtl del 
premier.r pafleurs (4). On peut voir ci-devane 
J'homm .. ge que S Cyrille & S. Céleftin renJeJJt 
à cene vérité (5). La meme maxime fe trouve 
répétée par S. èhrodegr:m (6), & par plufieurs • 

(1) Voy. ri·de,rnnt pag. 11, 3: tout le cbap. ,.e.(>. 295, 
(2) Voy. "·de\'ant toro. :i, pag. 134. 
(3) lbid. l''!;.· 138. 
( 4) Cùm ftjpomlifftt Stnt:r. ( Eulogius ) pajloreM fl 

nr.btre, C, illius nutu irnpcriogue omnu regi; &-c. Tbeod. 
Hift. lih. 4 ~ cap. •1Ci. • 

(5) Voy. ci-devnnt tom. 2, pag, 138. 
(<i) Si 9uis cluirus contuma::& aut tnobttlienl 111rtf•ptf• 

• bus • • • aut increratus vtniam non petiuit . aut in ./tli9ut1 
runtrario confifte11s , ltuic /arvula injtitwiuncula 6' 11r,zJ. 
1:tpti1 epifcopi. ,,,J fUi fu.li ,~ fu.nz , conwnpt11r rt;crlu,I 

Nn ~ • 
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564 . Du PouvOIR. DE L'Em,tSE, ' 
conciles ( 1). Les chanoines de Paris, dans une 
lettre à Pafcal II, regardent ce principe com me 
la regle de leur conduite (2). Nuus venons d'en· 
tendre le roi lui-meme déclarer que les magif
trats ne peuvent impofer des loix aux rninillres 

<de l'églift!, en ce qui regarde la difpenfation 
des chofes faintes (3), c'efl:-à-dire, dans cc 
qui efl le plus effentiellement attaché au pouvoir 
qu 'ils tiennent immécliatement de Dicu mème. 

5°. J e conclus , q ue la puiffance fpirituellc 
eft abfolument libre for la manieie de conférer 
la miflìon canonique. Rappellons ces paroles 
de Domat que nous avons citées ailleurs (4): 
,, Le fouverain a le pou..>oir de remplir les 
n charges & les emplois néccffaires pour rnutes 
., les parties de l'adminifl:racion, de perfonnes 
,, qui en exercent les fonftions, de marquer à 
,, chacun les fiennes, & leur donncr la dignité, 
,, l'autorité & les autres caraéteres propre:s 

fturit; hic ft.eundùm Domini prteceptum aàmoneatur{tmel 
c.~ Jècundò ft.miò à feniorihus fuis , ve. Cbrod. Reg. c:ap. 
J7, a~uJ Lal-he, Conc. tom. 7, col. 1453. 

(I) Hoc ma:J.imè deftnitum efl, ut nullus audeat clt
ricorum ordinuµonemfui epi(<·opi contemnere; ftd uhi ordi. 
n&tuS .fuuit 1 amba/are t/thUlt CUm grati/! t;. oDldientid, 
& ljUtr injunaa fuuan.t ague. Conci!. Narb. ann. 589 , 
can. 10. Voyez les condh:s de l'Eglife Glllicanc. Voyc;t. 
e r.core un concile de M a~n , en 581 ; un 'éoncile affem· 
b\é en Allemagne , par~. Boniface, cn 742; un autre 
de Soiffons , en 744 ; le concile de. Vernbn, en 755; un 
autre, en 829. On peut encore BJOuter ceux que nous 
a vlf.',s citls torr. 2 , pag. 1.18. ' • 

(2) ltaque ( epif:opo) ta11qllam. Patri dehitam in om
llibus obt.àie1ul&m i!.zpt.ndimus. Spicileg. torn, 3 1 in-fol. 
rag. 4 39· 

(3) Voy. ci~evant pag. c.u & 365. 
r .(4) Voy.ci-dnant tom. 1 1 P:Ag· 168. 
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•pAU. lù\PI>ORT A f,A DISCil'LINE. 565 
" pour celles qui leur font commifes. Ce qui 
" renferme le droit de créer les charges, dont 
" l'ufage peut ètre néceffaire pour le bien pu· 
,, blic, d'en régler les clroits & les fonéìions: 
,, & aum le droit de fupprimer celles qui peu· 
,, vent étre inutiles ou à ch:uge à l'état (r) n.c. 
Nous avons pofé cene maxime pour fonde
mem de tous les genres de gouvernemens tz ). 
Nous l'avons appliquée à la plliflànce tempo· 
relle (3); elle doit avoir encore fon application 
~ la puiffancetfpiritudle, qui ell également in· 
dépend.mte dans fon adminillration (4). L'églife 
a donc, en vertu de fon infiitution, la liberté 
de donner miflìon par de lìmplcs commilfions 
révocables, ou par des titres inamovibles qui 
en fixent les ponvoirs & les privileges, pa,r 
rapport aux lieux & aux perfonnes. Elle a 
donc le droit d'ériger ces titres, de les fup· 
primer, de les unir, de les di vifer, d'y atta· 
cher les prérogatives f pirituelles, telles -i.ue la 
dignité, l'autorité & les autrcs caraéèeres fa. 
crés qu'elle juge convenables, ainfi qu'~lle le 
pratique dans l'éreélion & collation des béné· 
fices. C'efl ce que nous avons prouvé plus au 
long dans un autre endroit (5), en oblèrvant e: 

cependant que !es bénéfices ttant des matieres 
mixtes, & reffèmiffant an tribuna\ f éculier, à ~ 
raifon du 6tem parei qui elf uni au tic re fpiri · 
tnel , Pégl~e avoit befoin du concours du 
prince à cct égard, foit pour ériger ces bé· 

( 1) Domar. Droit public, liv. 1 ~tit. 2, fe~. 2, n°. S· 
(2) Voy. ei-devant tom. 1 , p:if. 33~ 
(3) lbid. pag 168. • 
(4) Voy. Gom. 2, pag~ 22,~ ci . .\cnnt psg. 72. 
(5) Voy. d·devant pag. ,1 ~4. • 

cNn 3 ' 
• 

• • 4 ........ . .. : 
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• 
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5~6 Du Pouvont u~ L 'EGLISE , • 

néfices, ou pour les unir, ks divifer, les fup· 
primer, &c. 

69. J e conclus, que la collation des béné· 
Jices ét~nt de la compétence de l'évèque , 
c'eH: à lui à connoicre non-feulement des con· 

1, tefiations qui s'élevt:nt emre les prétendans 
au méme bénéfice ( 1), mais encore de celles 
qui regardent les droits f pirituels, annexés à 
leurs titres, Car c'eft en vertu des décrets de 
l'églife que ces droits exiOem, c'etl.: par les 
décrets de l'églilè qu'ils doiven: erre réglés ; 
c'e{l donc l'égli!.è feule qui eH l'interprete 
de ces décrets (2). La doéhine comraire met
troit tout le gouvernement eccléfiafiiq ue cntre 
les mains du magiHrat (3). 

7°. J e conclus, que I~ puiffance f pirituelle 
étant feule coll~trice des bénéfices, elle ell 
auffi la lèule qni aie droit de juger de la ca
pacité du bénéficier qui demancfe d'en étre 
pourvu, & de la légitimité ùes ticres fur lef
quels il requiert le bénéfìce; camme de favoir 
fi ce bénéfice efi de la nature énoncée dans 
la prétèntation ~ fi la préfent:1tion ou les pro
vifìons obtenues en cour de Rame font cano-

~ niques, fi elles font authentiques. H.ien dc 
plus inconféqucnt que ùe convenir que l'églifè, 

' en confér4nt :es oénéfices , ~git en vertu du 
pouvoir que J. C. lui a clonné, pou"voir qu'elle 
doit exercer en toute fouverainfté, & de ne 
p:is lui Jaiff~r la liberté d'irllruire fa religion ~ 
poth· exercer fon autorité 4vec pJUdeuce & 

e:-

( 1) Voy. ci-devant cet 3Tticle dtreuté, pag. 134. 
( 2) Voy. ci-1'.evznt 11ag. ~61 & 444. 

• p) Voy. ci·devant . Pa~. :s, ~' • 33~, 
l 

( 
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-avec juilice; de l'obliger méme à conférer les 
bénéfices, en verrn d'une commiffion à lui 
adrelfée par le faint-fiege , fans q u 'il lui foit 
permis de s'a{forer de l'autheoticicé de ce ref· 
cric ; de l'obligcr à Jes conférer en vertu des 
titres qu'clle verroic ètre vicieux & fimoniaques ;e 
de l'obliger à les cunférer fur une préfenta• 
tion, fans pouvoir examiner fi le bénéficiet a. 
droit de les rçquérir , fi la préfentation efi lé· 
gitime, fi le panon a un droit réel, auquel 
l'évèque foit ~nu de Jéférer : on fe fonde ea
core ici fur ce qu'il s'agi• alors de fimples 
faits. 

C'eR ainfì que, fur ce paradoxe révoltanc, 

• ~ 

que Jes qucilions des faits font de la compé· 
tence Ju rnagiltrat, on renverfe les loix fonda
mentales de I 'ordre public , on viole les droits 
focrés <lu miniflere apofiolique, on confond 
les deux pui{fances, & l'on contredic les pre• 
miers principes de la faine raifon. Le clergé 
de France en porta fes plainces en 1675, & 
ii fa tolérance à cet égard & fon confentement 

. tacite pour le bien de la paix, voilident la ju
ril~iiéllon que les magiilrats exercent, l'ufage 
qui s'efi introduit, ne làuroit jamais dépouiller. e 

l'épifcoeat de fcs droits impretèriptibles. 
8°· J e conclus, que la puilfance fpirituelle' 

a feulc le~ droit d'admeme Jes démillions des 
bénéfices. 'lìout fujet pourvu d'un titre qui le 
dévoue aux fonél:ions pl.lbliques, foit dans l'or-
dre civ il~ foir ùans l'ordre eccléfiaHique ,'con
tratte par-là, à l'égard du !ouvi:;rn~ent, un • , 
e~gagem~nt qui, ayant ,été 1ormé p.ilr fauto
nté, ne peut etre d~lfous que"par elle. Cette 
maxime, que nous avO!lS établie en parlant de 

«N n 4 e 
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.. 168 Du Pouvo1R DE L'EGLISE, 

la puiffance temporelle ( 1), a fon application 
à tous les genres de gouvernement parfait. 

Par la meme raifon, l'églife a auflì feule 
le pouvoir de transférer Jes bénéficiers ; car 
cette tranfiation ne confine qu•à délier le mi. 

e niHre de fes premieres obligations, en admet .. 
tant fa démiffion, & à lui conférer un nouveau 
bénéfice. De mème, la cranflation du religieux 
ne confi!te qu'à le délier des engagemens qu'i.1 
a comraé1:és dans fon ordre, pour le fairç pat
fer dans un autre ordre, ou ''dans une autre 
regie. Or en mat\ere lpirituelli:, il n'y a que 
l'églife qui pui!fe lier & délier. 

La confirmation des éleé1ions des bénéficiers, 
quam au fpirituel, efl: une fuite du droit d'inHi
tution, puifqu'ellc influe fur la validité de la 
collation. Elle ne peut donc appartenir eHèn
tiellement qu 1à l'églife l qui exercc la jurifdic
tion fpirituelle en toute fouveraineté. 

9°. J e conclus, que l'églife a auflì feule le 
droit d'interdire les fonétions eccléfiafiiques, 
quand méme ce ne feroit qu'à raifon de l'rnca
pacité des miniflres, puifque ces fonétions ne 

"' re/fortiffent qu'à fon tribuna!: à plus forte raifon 
elle peut Ics interdire, à caufe d'un délit, puif-

~ que l'églife procede alors, no11·feulement en 
\·enu de fa puilfance inflitutrice ,~en cant que 
]'interdir concerne /es fonétions f pirituelles, mais 
encore en vertu de fa puiffance foercitive, en 
tane que Pinterdit ef! une pein~ canonique. 

l:/églife a do~c aum feule le· poufoir de dé
pofer fe~mi:iiflr!!S. Hujus ejl deftituere cujus eft 
i11Jlit<.tere. Ce principé généralement avoué,, 

f 

( r) Voy, ci-de!ant tomi 1 , pag. l<i3. 

• f 
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l'A lt RAl•POltT A LA DISCIPJ,INE . 569 
comme fònJé fur les premieres notions de la 
loi naturelle, n'efi comcilé, que lorlqu'il s'agit 
d'cnlever fes droits à l'églife. M. du Puy a ofé 
fou tenir que Ics princes avoient le droit de d~· 
pofer Jes évèques.11 allegue en preuve l'exemple 
de plufieurs papes qui ont ét~ dépofés par les, 
empereurs. Mais ét0ic-ce en vertu d'une jurif
diétion réelle dc la pare des empereurs , ou par 
un aél:e de violence? L'impératrice Eudoxie 
fait en1ever le pa pe S. l\ifartin, pour lui fubfii-
tucr le pape • Vigile ; efl-ce-Jà ce qu 'on ap· 
pelle dépofìcion? Quand me.tue h:s princes au• 
roient prétendu faire un aéì.e de jurifdiél:ion, 
Ont·ils été avoués de l'églire? Le papeS. l\1artin 
elt reconnn pour feul pape légitime julqu'à fa 
mort, & fon fucceITeur n'eH: reconnu pour pape, 
qu'en vertu du confentement de l'églife, qui 
aime mieux ratifier l'ordination d'un pape intrus, 
que de donner occafìon à un fchifme. Les papei 
ont entrepris de dépofer les empereurs mèmes, 
par forme de jugement : le défenfeur de nos 
libertés voudroit·il qu'on prou\·at ici le droic 
par les faits > comme il le fait lni-mème? Or, 
une conféquence abCurde en elle-mème, fera
c-elle plus jufie , lorfqu'on voudra en former un " 
titre contre l't:glife, & l'inférer dans le livre 
de nos libertés r Qu'on nous prouve donc que e 

ces aéfes cfautorité, de la part des princes, ont 
été rec:onn~ comme des aétes d'une jurifdic· 
tion lé~itime. L~églife a fouvent invoqué la, 
protectton deS-pnnces contre les évèques qo'elle 
avoit dépofés, & alors les ~rinces ~ont . mcer. • 
venus, non pour co11firmer 1:f dépofition , mais e 

pour la fai re exécutee par la forç.e coaél:i~e , en 
cxpulfaut les éveques qépofés_ de kurs fiegeft. 

e e 

• 
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~ -

e 
e 

e 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



570 Du Pouv01R DE L 1EG1,ISB ,' 
Mais onc-ils jamais entrepris de les expnlfer 
avant une dépofition canonique, fans que l'églife 
ait réclamé contre leurs entreprifes ? 

Un auteur plus récent, & qui devoic etre 
rnieux inHruit des droits de l'~pifcop:u, nous 

e dit avec confiance, que les commiffaires d~ 
l'empereur Tbéodofe le Jeune, dépoferent 
D;otcore, patriarche d' Alexandrie, au concile 
de Chalcédoine. Mais, point du tout: ils di
rent feulement, dans la premiere atl:ion , qu'il 
convenoic de dépofer le patriarc\1e ( 1). Or un 
avis n'eH point uu fuffrage; & Diofcore ne fut 
dépofé , en effet, qu'à la je aélion, mais par 
les éveques feulemeo.t , non par les co.mmi1.: 
faires (~) . 

(I) J udicu ftnat11s dixerunt : Quoniam 11uù Fl.ivia• 
111u rlligiof tr memoria fr Eufebius , &c .• . • ofte.ndumur. 
injujlè depofiti, 11idtturnobis jujlum effe eidtm p«ntr Diof 
corum tpijèopum /llt:randritr & JuvtnrJ/tm, &c .. , Ju6. 
jacut, & ab epifcop.Jli di!nitatt fiui .1'ienos. Quam Jtn· 
Untitlm , ut jujl am c.r uri epifeopl 11ppro/,lirunt, grazias 
de.imi è judicibus tltg_ut fenatui rtfartmes ... Conci!. Chalccd. 
aél. J, 

(:) LucenLiu.: epifiopus Cr Ronifacius. pres/Jyttr ttnu:. 
tes lt;.-um fa1ZEli.Jlimi & beati.ffemi ard1iepi.J~opi j'tdis fanitr 
ris lt.oma Ltonis papa , pr.znuncit:runt: Maniftj/a funt 
9utl! à Diofroro 9uond11m .A/exandritr epiflopo admi.ffa 

, jiJnt. ( Les l~g.ats aniculcnt enfuìte les divers crimes r.e 
Diofcore , & 1ls continuent : ) Undè fimfiilJimus arc/iie
pifropus magna Jloma Leo pu no.:, & ptr prirftnwn 
J;inr?am JYnotlum , unà cum ter h1111i.J!imc & omni lt:udl! 
digno Petro apof!olo 9ui ejl petr4 r_,. crepiJo catliolicte 

· uc/efia, & il/e 9ui eft rt:fl,1: {idei fonJamentum , nuda• 
'YÌt elim tum epifcopmus dignitatt , 9uà:U ttia'm. v ab om11i 
f.Jurdo1ali ,alienuvit 'minijluio . •.. rune Ansto/ius are/lit• 
pifcopus Corzjftfnlin/politanus dixit: Hac u1dcm. apojfo .. 
fica fadis pu omnia .fapiens • concors fanttnti1~ t.jfiàor : ' 
fimiliru v omn~ dixerunt cdnftntientes f tnttflli(C LelJa .. 
•xum apojluJico: /edis. Collcil. Chalc, ac\. 3. 

I 
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l'Alt RA11PORT A LA OISClPLINE. 57t 
roo. J e conclus, que les droits de co\h.tion 

& de confirmation, quant ~u titre du bénéfice, 
étanc f pirituels, ne peuven~ ètre exercés par \es 
la'iques, que par concefi1on (I), & que les 
privilégiés, quelque élevés qu'ils foient en dig
nité, ne peuvent uter de leurs privileges, que r; 
conformément aux foints canons, tout comme 
les évèques font fubordonnés aux loix du prinee, 
quant aux prérogatives dom ils jouitfent dans 
l'ordre civil (2). Hoc in caf u (privilegii), dit 
Probus, en pa,lant du droit de coltalion du roi 
pendant la régale, re:r dicitur.,inftrior. Sicftqui
tur doElrina ':luod poteftas iTJferiorum regullztur 
à /ege fuperiorum . ... hoc enim in caf u rex non 
dicitur jupremus jude.r: ,/ed fubditur papa aiiif
que eulefiajlicis fuperioribus, & ex conjèquenti 
Jàcris canonibus. Ideò ligatur per canones, quia 
regula efl quod /ex generalis omnes jubditos ligtit 
nifi e:ccipiantur (3). Le paradoxe de du Moulin, 
que les princes onc tout pouvoir dans ce cas, 
omnimodam potentiarn, n'eft qu'une biffe flat• 
t(~rie qui exciteroit l~indignation, meme des 
Anglicans. , 

11 o. J e conclus, gue le droit de patronage, ' 
mOme la'ique, qui afiujettit la liberté du colla· <.. 

teur, n'efl qu'un privilege acl'ordé par l'églife., 

c. (I) Alia ~JI , dat Grégoire li ( cité psr do Pin 
!J'.rai~é 1ies Je~4l l'ui~ancea), crclefiajìicarum rerum coa}. 
tllutto, & al1u1 f wjus.Jeet'ul:zrium. Nam quemadmodùra 
p~mift:r_ infofpifitndi. in pulatiu.m potejia1~m. non hahet • 
"' d1g~1tnt~s tltfér~ndi; fh· 11~1: zme.emtor zn. 1cde/fas in· 
trojp1m11d1 v eltél1on~s juas in c!elb fUl{~e11tf!. Greg li, 
Epill. 2, ad Lo.:on. Uaurum, apud ftaron. tnm. 9, p. ro. 

• (o.) Voy. ci·rle\·ant tom. i, p~:,t. 57 & 86. • 
(3) L. pinceps ft: de ;,,tgih. e, Om~ll ini1111 ~ anfih • 

. y, Prob, juri~ rtgal, guajl· i6. , 
~ {; 

• • 

• s ' ' \ ,• , 
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572 Du Pouvont DE L1EGL1SE , ' 

& qu'elle peut le révoquer lorfque le bien de la 
religion l 'exige. Car le fouverain ne peut aliéner 
les droits de la fouveraineté, & l'un de ces 
droics, c'dl de pouvoir révoquer les loix & les 
privileges qui ne tiennenc point aux loix fon-

< damentales du gouvernement. C'eft en confé
quence de ce droit que l'églife prive les héréti
ques de l'exercice du patronage. li feroit contre 
l'ordre de laiffer à fes ennemis, le choix de fes 
miniftres. Si leur foi n'eft pas pure, commenc 
précendent·ils fe choifir un p:miarchc, difent 
les Peres de Ch~lcédoine , en parlant des évé
ques Egyptiens, qui demandoicnt qu'il leur fot 
permis d'élire un patriarche à la piace de Diof:. 
core : Si non reélè fapiant, quomodò eligere pof 
funt epifcopum ( r ). Cette maxime a été con
facrée par les ordonnances royaux (2) . 

Nons allégueroit·on <.1ue les patrons ne peu
vent ètre dépouillés d'un privilege qu'ils out 
acquis à titre onéreux? l\1ais 1°. le privilege 
doic etre foumis par fa nature aux loix du gou
vernement. 2 o. Le fouverain ne peut aliéner le 
droit de la fouveraineté, fauf le dédommage
ment. 3 v. Le patronage n'a point été acqnis 
à titre de jufiice : il ne dérive pas d'une con
d.ition impofée par les patrons qui onc fondé ou 
doté les bénéfices ; car le patronage étant un 
droit purement f pirituel, de )'averi de tous !es 
canonifies, on ne fauroit l'acs_uérir . à prh: 

("i) Voy. les Mémoires clu Clergé, toni. ~12 , col. 4!l t . 
( :) " Les feign~urs fai fa ne prolèlliun de b rclig1011 

,, Prétendue-H.éfo't'mée, ne ·rourront uft!r J•àucuns clroits 
" ho-:.orifi,1ues rlar.s les églife5, •. & )'Rtronnge ••.• t~nr 
,. qu'ils feront • profeffion de" I adite religion Prétenduc-. 

·o Réformée "· Déclaration Ju l6 décembre 1~36, art.~ · 
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l".A.R.." RAl'POR.T A LA DISCIPLINI:. 573 
a·argent; puifqne tout paéle à cet égard feroit 
fimoniaque ; mais il dérive du droit eccjéfiaf
tique, camme un privilege que l'églilè accorde 
à titre de grace & de reconnoiffance. 

On doit dire la meme d1ofe du droit d'é
leélion, puifqu'il eft une efpece de patronage c. 
•ccordé à des corps. L'églife, da11s les premiers 
fiecles, laiffoit au cl ergé & au peuple le chof.< 
de fes minilires. Les Apotres en avoient donné 
l'exemple dans l'ordination des premiers diacres. 
La connoiffanc, que les fideles avoient du mé
rite de ceux qui vivoient parrui eux, & l'avan
tage qui devoit réfulter de leur confiance envers 
}es pafteurs q u 'ils auroient choifìs , a voient dé
terminé les fucceffeurs des Apotres à fe confor
mer à cene pratique. Mais les éleélions dé
générant en brigues, & caufant me me fouvent 
des divifìons & des troubles, elles furent défé
rées au clergé , enfuite aux chapicres de ca• 
thédrale : & cette forme fubfi!le encore dans 
l'Allemagne , par rapport aux éleEtions des 
éveques. Enfin elles ont été totalement abolies " 
dans plufieurs pays. En France, la nomination 
du roi aux bénéfices confifioriaux, a fuccédé au 
droit d'éleélion, en vertu du concordat qui regie c. 

le dernier état clu gouvernement eccléfiaftique 
dans le royaume • .. 

.. 

.. 

; 
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§.V. 

Lés ahus que la puiffance fpirituelle péut tom~ 
mettre fur /es matieres de foll adminiflration, 
ne donnent aucu11. droit au mag1Jlrat politique 
d' en conno1tre, ni .de riformer la. puiffanr.e 

n fpirituel/e Jur ces objets. La propojition efl 
de foi . 

. ~renve IL ell de l'effence de tout geme de gouver-
tiree des ''I · · é r • • · premìers nement qu 1 y a1t ~me autom 1upreme qui pro-
prìncipes nonce en dernier reffort fur les matieres de fon 
de tout adminiftration, autrement il n 'y auroit plus de 
:ouver- gouvernement, plus d'ordre dans la ìociété, 
nement. ,.1 , . I d r b d' . ( ) 

l. 

( 

• 

pare~ qu 1 n y auro1t p us e 1u or mauon t • 

Or fi la poffibilité de l'abus de la part du fou
ver:iin donnoit droit de prononcer fnr l'admi
niftration publique, & de la réformer; il n'y 
auroit plus d'autorité fupreme qui jugeat en 
dernier reffort, puifque cette autorité ne peut 
s'exercer fur la terre qne par des hommes capa-
bles d'abu1er du pouvoir (2). • 

Nous avons fait voir que le dernier reffort,. 
dont le fou9'erainjoniffoit. étant 'un de ces droits 
qui tenoient effentiellement à l'ordre public (5), 

' ni le peuple ni !es évèques ne pouvoient faire 
rendre compre au monarque de fon adminifira
!ion; qu'ils ne pouvoicnt ni le j"3er, ni le ré
former ; que la doéì:rine contrairt! étoit oppof ée 

e; 

( 1 ) V e.y. ~!-dex&nt tom. 1 , pag. 34• 
( 2) li faut excepter de cetre rc~le générnle 1 l'au~ 

toritldu corps épifcopnl qui ~ft infaillible , lorfqu'il pro• ' 
nonce fur la dol'l:rine. 

• (3) Yoy. 1ti-da\·:mt tol'l. 1, p~~. 34 ok ih 
( 

« 
I e • • (" 

\ ( ,. 
' ( ' 
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~la loi divine, qui nous ordonnoit d'ètre foumis 
aux puiffances; qu'elle étoit oppofée à la pra· 
tique de l'églife, qui avoit toujours obfervé l'o
béiffance, comme un devoir de religion , meme 
à l'égard des empereurs qui la perfécucoient; 
oppolee aux maximes du royaume & à nos li- e 
bertés, qui fondoienc l'indépendance de nos 
rois fur l\ fouveraineté abfolue des deux puif
fances; oppof ée enfin aux premieres notions de 
la monarchie, à l'ordre de la fociété & au biea 
public, en ce q.,u 'elle ouvroit la porte à tous les 
défordres du fanatif me, fans remédier aux abus 
qu'on fe propoferoit de rép;imer ,, puifque la 
puiffance qui voudroit réformer, feroit fujette 
elle-nu~me à commettre des abus ( 1 ) . D'où nous 
avons conclu que la crainte dn def potifme ou 
de l'abus de l'autorité, ne pouvoient ètre une 
raifon pour affujettir le prince à aucune autre 
puiffance, & d'oi.ì je conclus encore, par uoc 
patité de raifon, que la crainte de l'abus que la 
puilfance f piri tue Ile peut commettre, ne fauroit 
l'affujettir au tribuna) du magiftrat politique, 
pour connoitre cles rn:uieres qui competent 
cette puiffance, ni pour la réformer. " Nulle 
., autorité, nulle puiffance dans le monde n'a '4 

., droit d'abufer de fon ponvoir , il ell: vrai, 

.. <lit un auteur; mais comme l'autorité ne jof- e 

,. tifie pas !:abus qui viene de l 'homme , l'abus 
,, à fon tour ne fauroit jamais détruire l'auto-
,. rité qui vient de Dieu. Ne confentez point à 
., l'abus ~ ~ ne.yous y conformez pas, celau.eft 
., ju{fo: mais que rie.n ne vouli fa~e P._erdre la 

•" foum1ffion à l'automé à laq ue,le vous ne gou-
. .. 

(1) Vuy. ci·devanc tom. 1., pag. 256 • 
. .. 

• "" 

' • > i .. .. ... 
~o • • ~ ' . .. • .. " .. .-.. 
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576 Du PouvOii. nr:. t!EGLISE, 
,. vez réfiilerr, fans réfifler à Dieu marne qui 
" l'a établie, & auquel feul elle dì: comptable 
,. de fes excès ( 1) ,,, 

• 1:rendl'e A quoi fe réduiroit, en effet, le comrnande· 
tiri:;e es , f: . J e l' bé. ·m & autorité · ment qua a1t . . ( o 1r aux pm ances, 
rl~ja n:. d'écouter Jes pafleurs, s'il 6toit pcrmis aux 
rorcées: ouailles de réformer leur adminiflration , & de les 

foumeme à leur propre jugement? Ne feroit-ce 
pas plutòt aux palì:eurs que le précepte de 
l'obéiffance auroit dt'l s'adreffer? Que fìgnifie
roient ces paroles d'Olìus à l'empcreur Conf
tance: Ne 1/0US rntle{ point de~ affaires ecclé
fiajliques. Ce n'ejl poiru à 11ous à commander fur 
ces rnatieres : apprene'{ plut6t de TZous, ce que 
11ous de1•e\ jìivoir ( 2), & ces expreffions de S. 
Athanafe: lamais i'cmpereur rie s'efl mtlé de ce 
qui regarde l'églife. C'efl un nouveau fpeflarle 
IJUe donne au monde i'hér;jie d'Arius. Conjlance 
attire à lui dans fon palais , la connoiffence des 
jugemens eccléjiafliques , & préfide lui mtmé à 
ces jugemens? Que fignifieroient, dis-je, ces 
paroles, s'il étoit permis de réformer la puiffance 
fpirituelle dans fes loix, fes jugemens, fa dif
cipline , &c.? 

,, La loi de J. C. vous a foumis à moi, difoit 
S. Grégoire de Nazianze aux empereurs & 
aux prétèts ; ,, car nous exerçons auflì un em
" pire beaucoup au-deffus du vòt6i; (3) "· 

Le conci le de Sardique fe plai!H que Jes j uges 
àe l'empereur entreprennent de prononcer !Ur 

(1) De l'Autorké du Clergé & du Ponvoir dn Ma· 
gifirur politique, l:hav. 3. 

( D>) Voyez. cette autorité rapportée ci-devant tom. 2 ,. 

ra~. 31 ' note 111um. 1. (,. 
• (J) Voy. ci-devant tom. ~, pag. 34 , note num. • • 
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i>.'-R. RAPPORT A LA DISCIPLINE, S7f 
\es affaires ecclélìailiques, eux qui ne doivent 
éonnoitre que des affaires tcmporelles (1). 
S. Hilaire releve li! mème abus (1) S. Cyrille 
enfeigne que c'efi à l'églife à inllruire & à 
commander aux rois (3) , en matiere de reti• 
~iun . ~fai~, fi c'elt à l'églilC feule à juger~ il e 

Ì\ 'eil don e permis à aucune puilfance Je réfor
mer fon j ugement. e 

Les empereurs cbrétiens ont configné cette 
doEhine dans \curs conftitutions, nos rois dans 
leurs ordonnan4'.eS, les parlemens dans leurs 
arréts. Les autt:urs \es plus z,élés pour nos li· 
bettés, les j11ritèo11fultes les plus attachés. aux 
droits de la couronne , y ont rendu un cémoi· 
gnage authentique dans leurs ouvtages. La pr~· 
tique conilante de l'églife en a manifefié l'im· 
mutabilité dans cous les ftecles (4). . 

Les mauvaifes fubtilités viennent icl aù fé· ii ~~!~~· 
cours de nos ad verfaires. lls ne prétendent point, d~s u 

11

1 d. 
Jifcnt-ils, donner jurifdiél:ion au magifirat fur verfairu, 
le fpirituel, mais feulemenc lui amibuer le droit réf1nét. 
d'en réformer les abus. C'elt ainfi que les An&li· 

~ 

( 1) Du Poy. )orililiaion crimine Ile, cbap. 10, part. 1 , 
J ans lc;s L1bert. Ga\l. tom. 1, pag. 21, éJit. 1731. 

(2) lbid. 
ll ) l'rovidtat & tit.r.tmat clemer.tia tua ut omnu ull .. 

, i;ue judfrts 9uibus provi11ciurum a./minijlraeionts «Jn,·re.
alf tr (um , nd ~uos fola cura v follicitudo publicorum n .. 

0gotiorum ptrtinue de.hu • •• non prtefu1nant , Ul puum /e 
r:aufiis cognofct.re ~ltricorum po.ffe. " Par !es caufes dei 
.. clercs, ajuute l\1. d u l'uy en rapportant ce rexte • 
'' ~ I~ilaire ~nt~na lei; caufes qui !es reg:irdent en ptr
,. t1culter, & qui dépende1.t feul.;mùOt de leurs loix. , 
11 c:n un mot , tout ce qui Cllncerne '11 rt!ligi<>n ... Dl1 
J>uy. jPrird. crimin. part 1, cbap. ro, au liv. des LU>er• 
tfs ù~ \'Eglifo Gallicane, t~n. 1 , paJ?. zi , éùit. &1Jli 

(4) Voy. ci-devant tom. 2 \.p:a11, 22. • · 

• . 

'J'ome JJI. Partie Ili. i: Do 
• 

• • • 

" 

• 
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ÙS • Du Pom·oIR DE L'ÉGLtsE, 
cans prétenc.loient jufiifier la fuprématie de leurs 
rois. Car jamais ils n'ont voulu attribuer au 
fouverain, l'exercice des fonéìions fpiritue11es, 
mais feulement un droit d'infpcéiion fur ceux 
qui !es exerçoiem, lè droit de leur commander 

' fur les matiei·es de religion, le droit de les ré
fpnner, & de les foumettre à leur jugement en 
ce qu'ils croiroiem conforme au bien de Péglife. 
,. Quand nous attribuons, clifoient·ils, à la 
,, majefié fouveraine, le fouverain gouverne· 
,, ment dont nous apprenons que plufìeurs ca
,, lomniateurs font oHènfés , nous ne donnons 
,, pas à nos rois l'adminiftration de la parole 
,. faiote & des facremens, ce que !es ordon
,. nances de notre reine Elizabeth montrent 
,, clairement; mais nous lcur donnons foulement 
,. la prérogative que l'Ecriture attribue aux 
,, princes pieux , de pouvoir contenir dans 
,, leur devoir tous les ordres, foit eccléfiaf. 
,, tiques, foit laiques, & réprimer les conrn
,, maces par le gJaive ae fa puilfance Civile (I) "· 

Nos adverfaires, il e!l vrai, n'accordent pas 
toujours exprefférnent aux fouverains le pou
voir de donner miffion pour les fdnéìions ecclé· 
fìaftiques ; ils ne lui accordent pas toujours ex
preffément la jurifdiélion fur les matieres de 
religion ; mais en font-ils plus fiu.ceres & plus 
conféquens? J e dis , en font-ils plus finceres, 
eux qui amibuent au magiflrat ' tout le pouvoir 
effeél:if de la jurifriiél:ion, fur )a fimple formule 
~l'àppel comm~ d'abus? Car, en conféquence 
ae cet '1tpp~l, ~ magiflrat peut, felon eux, réfor
mer l'éveque dans le gouvernement f pirituel ., 

' 
(1) BolTu<'t. Hift. dee '\'ar. liv. 10, num. 13. 

' 
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.I .. 
NUt R.API>OR.T A LA DISCIPLrnB. 5/9 

il peuc donner miflìon pour adminillrt!r les fa· · 
cremens & pour conférer les bénéfices qui don• 
nem droit à cecte admiuifiration. J e dis encore, 
font ils plus conf éq uens? car 1°. li le magifuat 
a le pouvoir de donner miflìon pour certaines 
fonccions f pirituelles, il le peut p~ur toutes les • 
autres foné.tions de l'ép1fcopat, puifq u 'elles font 
toutes de m~mt: narnre. 2 ". S il a le droit <!e 
cennoicre l'adminilhation f pirituelle de l'é• 
vèque ; s·il a le droit de prononcer for ce qu'il 
jugera ètre abultf; s'il a le droit de le réformer, 
il ne peut l'avoir qu'en veni; d'une fupériorité 
de jurifdiélion dans l'ordre des choles fpiri
tuelles, qu'on n'ofe pourtant encore attribuer 
tout haut aux tribunaux féculiers. 

Enfin, lorfque les papes ont entrepris fur le 
temporel des rois, n'étoit-ce pas pour réfor
mer !es abus? Pierre de Cugnieres reprochoic 
auxjuges d'églite, de citer !E.s magifirarsdevant 
eux, & de recevoir Ics appels émanés des uibu· 
mmx f éculiers en matieres réelles & perfonnelles 
contre les la"iques. Il obfervoit avec raifon ; 
que , par ces emreprifes , le roi perdoit fa jurif. 
àitlion, parce qu'il n'étoit pas permis d'ap~l-
ler des oHìciaux aux oours royales: Amittit re:& • 
rej{ortem fuum ; quia. nullus appellat ab officilz· 
libus puelator,um ad curiam regut.m. Cependant • 
!es officiau~ ne recevoienc ces appels que pool' 
examiner s'H.,· avoit abus d'autorité de la part 
du juge la!que. lVIais fi cette raifon ne pouvoic 
donntir au~ éi;Jques le droit de réformer le tna• 
giHrat, peut-elle doni1er au 1'agiijrac_le droit. • • 

• de réformer les évèques? & pmfqu'il n'efl 1oint 
permi.r non plus d'appe/Jer des couwr royales aux 
offiriau:x , pcut•Oll fortir Qt: CCtte regie fans con•• 

• • . ' . 
'.>o ~ • 

• • • • 

• • • • • ~· h.J: • 
•• 
• • • • 

)I i' • 

• 

.. 
• 
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580 Du Pouvom. nn L'Ecum, ' 
fondre les jurifdiftions, & fans détruire l'auto• 
rité meme <le l'églilè ? 

Suppofons, en effet, que les citoyens entre
priifent de corriger les prétendus abus des offi· 
ders du roi , & ceux-ci de corriger !es précendus 

' abus du gouvcrnement du prince ; que les uns 
&, les autres trop foibles contre l'autorité qu'ils 
voudroient réformer, appellaifent un prince 
étranger pour l'établir juge de leurs plaintes 
en qualité de protedeur ( les CalviniOes , en 
l 7rance , n'ont pas allégué d'dutres motifs, 
Jorfqu'ils ont invoqué le !ecours des puiifances 
voifines, pour fe foufiraire au pouvoir de lenrs 
maìtres légitimes ). Soppofons que ce prince 
étranger s'érigear par ce moyen en réformateur 
abfolu, pour prononcer fur les abus de l'admi
nifiration avec une pleine autoriré , & qu 'il vou
lut forcer le monarque à foufcrire à fes Jéci
fìons ; ne feroit-ce pa~un attentat énorme de la 
part du fujet , une révolte ouverte de la pare des 
officiers du roi, une tyrannie manifefte de la 
pare de la puiifance étrangere qui voudroit do
miner? Ne diroit-on pas au citoyen, qu'étant 

( fans j urifdifrion, fon j ugement ne peut préva
loir fur celni d1 un tribuna! compétent (I)? Ni! 
diroit-on pas aux officiers du roi, que n'ayant 
qu'une jurifdiélion précaire, elle efi fubordon· 
née à celle du fou verain ? Ne diroit·on pas au 
prince étranger, ce qu'on a dit pl-us d'une fois 
aux papes eux-memes, lorfque, pour réformer 
les abus' ils fe font melés du temporel des rois ? 
Ne lui cfaoi~,.on.'pas qu'étant fans jurifdiétion 
bors ,~e fon difiria , fon j ugement efi auffi fans , 

,(1) Voy. ci·devant tom. t, rag. 34· 

' 

~. !. -
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1'AR •Al'POR T A LA DISCIPLINE. 53 I 
autorité; & quc la force ne fauroit y fupplét:r? 
Voilà donc aullì e~ que je répondrai à ceu.1' 
qui, fur les plaintes d'abus, \'Ou,lroient faire 
imervenir le magilìrat politique. pour lui élever 
dans l'églife, un tribunal fopérieur à celui de 
l'épifcopat , en lui amibuam u~ autorité de • 
jurifdiélion, en matiere f piritueHe. 

Il faut donc en revenir à ces principes é~i
dcns, fi conm1s de cous les politiques, avoués 
en particulier par l'auteur de l' Autorité du 
C\ergé , déja oicé, en !eignés par le Bret, par 
Dom:u, par Boifuct; quc l'a~us ne détruit point 
l'autorité ( 1), ni par conféquent le droit de 

, décider en dernier reffort : que comme il n'y a. 
quc Dieu qui puiffe réparer les manquemens 
'lui ttrrii•ent aux caufes Jècondu ; il n'y a aujfi 
'J.Ue le roi, qui le repréfente, qui ait droit de cor· 
riger /es fttutes de fes officier s : droit Jou11erain, 
appellé pttr les anciens, extremum j udicium, ou 
deniiu reffort , qui confijle au jugement des 
appellation.r, &c. (z.) ; que l'obJij!à!lce sjl nJ
cejTaire pour mainttnir l'ordre & la paix qui 
doitformer l'union des chefs & des membres qui 
compofent le corps de l' état ; que e' efl un devoir 
univerfel à toas les fu jets, & dans tous !es états, • 
ti.' obéir aur ordres du pri.1:ce, fans qu' aucun ai.t 
la liberté de fe rindre juge de l' ordre auquel i~ • 
doit obéir ;•qu'ttutrement chacun feroit ma1tre, 
par le droit d~.r1zmi.ner ce qui feroit jujle ou ne 
le feroit point, & que cette liberté favoriferoit /es 
flditions (}) ; tfite /es rois font foumis commtillles 

• ~ o • 
• (1) Vlly, c1-devant toin. 1, pae. 71. 

(2) Le Hret. D;: \aSou41cr .. liv~4, c.hap. 2. • 
( 3) Dom::t. Dro1t pubhc , liv. x , ~c. I , fo~\. 1 ,. 

•rt. 6, • • 
o~ 3 • 

• • 
• • f • • • • ,., • 
• • •• 
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5Sz Du Pouvo1R nE r.'EGf,1sE,' 
autres, à Nquité, par ce qu' ils doiiitnt !tre jujles, 
& parce qu'ils don1em au peup/e l'e:i:emple de 
garder la juflice ( 1) , mais qu' ils ne font pas 
Joumis aux pt!ines des loir (2) ; que le pnnce 
ne doit rendre compre à per/onne. de ce qu' il or-

' donne, & que quand il ;uge, il ll'y a pas d' autre 
jugement (3); ce qui fait dire à l'ecc/Jfiaflique: 
Ne juge{ pas votre juge. La raifoll m tjl qu'it 
juge felon la juflia, non pas qu'd y juge tou
jours : mais im ce fens qu'il ejl répll!é y jugu, 
& que perjònne n'a droit ni de j1Jger, ni de 1e1•oir 
après lui. il [aut donc obéir aux prùu'es comme 
à la juflice, fans quoi il n'y a poim d'ordre ni 
de fin au.x a.ffaires ( 4 ). Sr.r-ns rette a" torité abfo
lue ils ne peu11ent ;zi fnire le bien , Ili réprimer le 
mal. l l [aut que leur puijfànce Jòit ti:lle, que per 
[onne ne puiffe efpérer ds lui Jc!tapper (5) l/J 
peu11ent jè udrejf::r eux-mtmes, quand i/s co11-
1zo~{!ènt q1t'ils ont mnl fait ; mais contre leur 
auto>-ité, il ne pew y a1•oir dc nmede, que leur 
autorité mém11 (6). Ces regles font immuables 
en tout genre de fot1veraineté, Le fouvc.rain ne 
fauroit les violer en entreprenanc fur l'autorité 
fuprème de l'églife, dans l'ordre de la religion, 
fans renverfer du meme coup, le tròne méqie 

, fur lequel il efl afiìs. 
Ohjcc- Le Vayer (7) nous objeé1:e ici un canon d11 

t: 1n ile le 6e concile de Paris, qui ne pouvùit pas mèn11;: 
' · J~er. ,, 

(r) Voy. ci-dev:ltlt tam. 1, pnlk 23 & 1S5. 
{2) Bo!I'uet. l'olit. liv. 4, art. 1 , prtlp. 4. 
( 3) "oy. ,ci·dehnt tom. '1 , pa~. 34. 
( 4) Bolfuet. J>tlit. liv. f I art. l • rrop. 3· 
(~) lbid. prop. •· " 
(6) Ibid. p~p. 2. ~ Voy. ci·dc\·ant tom. J, p. a6, 
{?) 'l'r~té de l'Aucoriré Jes Rois, part. z, rliffeit. 

t. e: 
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l'AR llAPl'ORT A LA I>ISCIPLINE· 5 83 
fonder une objeétion apparente' mais qu'il a 
eu foin de corrompre dans la traduélion, pour 
former au moins un fophifmc, à la faveur d'une 
équivoque. Il y a dans le texte : Principaliter 
totius ecclefia: corpus in duas eximias per/o· 
nas, in faccrdotalem fcilicet & rcgalem di11ifuf1} 
no1,imus (1). Et il uaduit: L'ég~ife efl partq.- (f 

gée entre deux perfomzes, la Jacerdotale & la 
royale. Le mot d'églife fe prend fouvent potÌr 
l'églife enfeignante. N o.us l'avons fouvent nous.: 
memes employé en ce fens, & , à la faveur de 
cette équivoqtfe , il conclut du texte cité , 
qu'il y a deux genres de petfonnes qui exer
cent l'autorité du g9uvernement lpirituel, le 
roi & le pomife. 

Il ne falloit pour répondre à l'objeéèion, que Réponfe. 
traduire exaélement en ces termes : Le corps 
de l'églife univerfelle e.fl partagé en deu:c per-: 
Jonnes principales. Car perfonne ne défavoue 
que l'églife univerfelle rer.ferme, en effet, dans 
fon fein deux clalfes de perfonnes éminentes 
en dignité, par l'autorité qu'elles exercent 
chacune dans l'ordre pù elles font établies, • 

( 1) l'rindpnliter itaqut totius ecelefia corp111 in duas 
~:rimias ptrjoncs , in Jacerdotalem fci.lictt & ugalern ,ficut e 
i fanRis p~1Tihus uaditum acctpimus • divijum r.ovimus. 
!Je IJUll Gclr.fius Rom411.tr fedis vermabilis epiftopus ad • 
..tlnajiafium ~mpuar.orem ita jcribit : Duo funt quirpè in· 
~"", impemor Au~u!le , quibu~ principa\iter mul\dug 
bic regitur, :i~orit:is ponuficum ~ regalis, potellas, 
in quibus tan1ò graivtùs pon1\us · ell, quanrò etiam pro 
ipfis re~ibu~ homijiul!l in di\•ir.o reddituri fumus e"lmine 
r:itiom:m. l'ulgtnti1ts guoiue in libro de veritate pradef-; 
tinaiionis & grati~ ila Jcribit : Q~ntùrp p~tinet , in- • 
quit, ad huju~ temporis vitam , in ecè\efià nemo pon. • 

• tificio potior , & in frecu\o chrilfono , imperatote nemo 
• ccllior invenitur. Concil.1 6, Parilieni\ 

• Oo + .· • ... 
• 

• • • • • 
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584 Du Pouvo1R DE L'E .. 1,1sE ,, 
favoir : lès pontifès pour ordonner, & Ics mo.. 
narques pour protéger .. Mais s'enfuit·il qu'elle~ 
partagem la puiffance fur ks mat;eres ecclé .. 
flafliques. Le canon allegue en preuve les p~· 
roles de S. Gélalè & de S. Fulgcnce. l\la1s 
que difem ces Peres? Le premier enfeigne 

r non que le ~orps de Ngltfe univerf11lle. mais 
q.:.ie le monde eH gouverné par deux pu1ffances : 
De ~ua re Gelafius Romana! ftdis venerahilis 
epifcopus ita [cr'ihit : Duo funt quih:u printi• 
paliter mundus !zie regitur , aiifloritas Jànéla 
pontificum & reg<f-lis potejlas ( r ). S Fulgence 
èH encore plus précis.' 11 dit exprefiement qu 'il 
n'y a perfonne an-ddlùs du pontitb dans l'églife, 
ni au-delfus de l'ernpereur dans le fiecle chré
tien : Fµlgentius 'JUO'f.Ue ita jèribit : Quarztàm 
portinet ad liujus tempons YÙaf7}, in ecclejiti 
nemo pontificio potior. & iTl }~culo chnjliano, 
imperatore ·nt:mo celjior invenitur. N'eO-i:e pas 
là concredire expreffémi.-:m la fupériorité de ju
rifdiélion qu'on voudroit amibuer au magif
trar, pour réformer l'admini(lra~ion de l'éveque? 

. Au.tre Notre jurifconfulte cite encore ces paroles 
~b1e~ion du me me conci le ( 2). ,. Les princes du fiec le 
•~te~~rue,, tiennent quelquefois au-ded1ns de l'églife, 

,, le premier rang d~ la puiffance qu 'ils ont 
, " acquife, afin de munir & de fortifier la puil:. 

,. fance eçcléfiaflique. Cette puilfan('e, en effet, 
,. ne feroir pa~ au-dedans de l'égli!è, fì et: 
,, n'étoit pour fuppléer par la t~rreur de la 
,. d\fcipline, ~ ce que le pretra ne peut foire 
,. pour la doéèriq~ d~ la p~role "· 

' " t f 

..,_----------------...-~ 
(1) 'Voy, ci.de~ant tom. a_-pag, 36, 

. (~J c"I• a. 
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tl"'All ll.Al'l'OR.T A LA DJSCIPLI'l"B. 585 
lVIais ces expreilìons ne prouvent elles pas R~t--onr~. 

précil'érnent tout le contrairc: de ce qu'on v~u-
droit prouver? C'efi·à-dire que ce n'eil pmnt 
pour valider les aélts de 1 'égtife, pour les e:xa-
miner, pour lcs diriger, pour les réformer. ponr 
en fuf pendre l'e:sécucion, que les princes imer-, 
viennent dans fon gouvernement '; mais unique-
rncnt pour les m11n1r de leur autorité, & pour-les 
fai re cxécmer, en fuppléant, par la cerreur des 
peines, à ce que le pretre ne peut faire par la 
feule force de.la parole. L'églife a clone tout le 
pouvoir néceffaire, indépendamrnent de la puif-
fance temporelle, pour ordonner , pour agir, 
pour former , par l'autorité du comrnande-
ment, une obligation de conlèi~nce, pour 
donner rnifUon. lVIais com~e elle n·a pas la 
force coaétive temporelle, pour foumeme ceux 
qui réfifient à la voix <le la conlcience, le prince 
vient au fecouc s, & tient le premier rang par 
Ja puiffance de proteéì.ion., en contraignant les 
rebelles à l'obéiffance ( 1 ). 

L'hifiorien du Droit Canonique, infi!le fur . A\1trc: • -
Ja nécefiité d'établir une autorité lupérieure à ~h•(c~u>n 
celle de l'églife, afin de préYenir les txcès ~~t~~~~c 
d'noe puiffance abfolue. ,. L'églife ~ dit-il, peut • 
,., ·etre confidérée , ou cornme la fociété de 
,, tous les fide Ics, ou comn:e cette portion • 
,, compof~e d'évéques, de prétres, de clercs, 
,, qu'on ap.,elle ordinairement le clergé, ou 
., l'état eccléiìafiique. La mere commune des 
" fideles .n'a point d'intérét qui ne foit ~om· 
" rnun avec tous fes enfa111S. Le clergé au 
" contrai re a fes droits, f es itftér~ts perfonnels 

• V 

-• 

• 

.. 
(1) Voy. ci-après pan. 4.• chnp. 3 a§. 3, 

• • • • • 
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586 Du Pouvout UE L'EGLISE, , 
,, ·& fes précemions : & fe trOu\·ant cn main 
,, les armes fpiricuelles , à qui !es laiques 
,.. pourrom-ils avoir recours, finon à la puif
,.. fance royale, qui pourra feule les délivrer 
,.. de la pt!rfécution de leurs perfonnes , & de 
,, l'ufurpation de leurs biens ( 1)? ,, 

l~~;onr~. l Tel elt préctfément le langage du fanatifme, 
lorfqn'il fouille l'efprit de rérolce parmi le peu
ple contre !es fouverains. Le prince efl fulèep
tibìe de pafiìons. li peut avoir des prétentions 
& des iméréts particuliers, difiin~ués de ceux 
du peuple & de la inflice (z); incérec de l'am· 
bition ; intér~t de' la vengeance ; intérét dc:: 
l'orgueil, de la volupté, dc l'avarice; .intérét 
des pafiìons fouvent plus vif que l'amour du 
bien public. Il peut [e feri1ir de fon pouvoir 
pour ét~ndre /es prétentions au.deilr. des loix 
fondamenta/es du gou11ernemt:nt. Dans la fup
pojition donc qu' il ab11fe de fon pouvoir, à qui 
le peuple pourra-t-il ayoir recours ') Car il faut 
néceffairemem, felon le fyllème de l'auteur ~ 
qu 'il y aie un protede4r capable de défcndre les 
inféricurs contre l'abus d'une puiffance abfolue. 
C'efi fur ce principe que porte tout fon raifon-

~ nement : la paricé èU d'autant mieux fondée, 
que h puiftànce du monarque, qui a la force 

• en main puur contraindre l'adminillration, de
viendroit encore plus tyranniqne s'il Gn abufoit. 
Quel fera donc ce protefteur ? Quel fera cc 
juge? [era.ce le peupl~ lui-mémé? ièra-i::e le 

\ r 
{ 1} Hirroire du Dreit Can. c~.ap. 38, in-4to. p. 211 : 

212. ~ t:; 

(2) Ainfi raifonne J. J. Routfean dans le ·Contrnt 
~ocial,' liv. 3, c~ap. o. - 1'oyei. ci·devallt tom. l ~ ' 
f;ig. 209. 

. ' 
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f'AR U.Al"POllT .'\ f,,A msc1PLINE. 531 
mag10rat? fera·ce le pape? Quand eil-ce qu'ils 
a uront droic d'intervenir, pour réformer l'ad· 
miniilration? Sera-ce toutes les fois qu 'i\s ju· 
gerom à propos de connoitre des abus du 
gouvernemem? Eh ! qnel ell le gouvernement 
oli il n'y en ait? Sera·ce toute~ les fois qu'1l. 
plaira à un paniculier de réclamer la juliice de 
leur tribunal? Car il faut encore cette circcfnf· 
tance pour la parité ; puifqu'on prétend que 
le particulier a le droit d'invoquer la pui{fance 
du magiflrat ,•toutes les fois qu'il fe croit léfé 
par le juge d'églife en matiere fpirituelle. Le 
fouverain fera donc trainé aux pieds de fes 
fujets par le méme fyfteme qui l'établit au-deffos 
de l'églife. Le fanatffme, l'indépendance, la 
confufion & !es défordres de !'anarchie s'intro· 
duiront dans l'un & l'autre gouvernemem, par 
les mémes principes de ces faux zélateurs ( 1), 
qni, par un renverfement d'idées, repréfement 
la pnifiànce abfoluc , pui(fance légitime, puif
fance nécelfaire à la fUreté & à l'ndminillra .. 
tion publique, comme un defpotifme odieux, e: 
fatal au falut du pcuple, & à qui il faut don .. 
ner des fers. Prenez gar<le, difoit un concile 
de Bordeaux aux magifhats ~ prenez garde qu'en e 

voulant cmreprendre fur la jurifdifiion eccté .. 
fiallique' vous ne perdiez la v6tre (:i). e 

4io 

• ( 1) Voye1, ce que nous avons dit fur ce point, tom. 2 1 

Jllll!· 539 & fuh·, 
( 2) J u:hus G mtJgijlratu1 monemus & oLuflathur in 

Domino ut 110011Jittalll f.ih·un inf~.!t.ttm aliuiam, 11u;ut. ~ 
~o;:rriricmtm Cf judiriam perf011aruJr C• 'uurJJ tcclejiajli- e 

• fMUm jihi arrngtnt, r1l) (i 9uod alit.num eft , ujtrpt.nt , 
f11.nd~m nia11t ~und fl1u111 rP. 1 j11Jlo j1u/ici.i amittartt. C1>acil. 
Uun\1,. ann. i5\l3. , 

• 

• 
'~ . • 

• 
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588 Du Pouvo1R DE L'EGJ,ISE , ' 
Que répondre donc à ces zélateurs ? e" 

que je n'ai ceffé de répéter dans cet ouvrage, 
favoir : Que la puiffance fouveraine efi feule 
juge de fes propres droits; 9u'elle n'a, ni ne 
peut avoir de tribuna! ?lu-<leflus d'd le pour la 

, réformer fur 1les objets de fon a\iminillration; 
qu'il ne 'peut y avoir comre l'abus de ìon pon· 
vo1r, d'autre autorité, que fon autorité meme; 
& que la fouveraine puifi'ance réfide dans l'é
glife , en matiere de religion , comme dans le 
monarque, en matiere civile. ' · 

Qu'on nous demande après cela fi nous 
voulons ériger les éveques en defpotes , en 
leur attribuant une autorité indépendante du 
prince, en matiere de religion, Pas plus , ré· 
pondrons-nous, que nous n'érigeons le monar· 
que lui-meme en llefpote, quand nous lui 
attribuons, en matiere civile , une pleine in .. 
dépendance à l'égard de l'églife, des magifirats 
& du peuple (1). Le fouverain, quelque part 
qu'on le fuppofe, ell néce(fairement foumis 
aux loix, parce qu 'il l'elt à la j ufiice ; mais il 
n'efi:comptable de fon adminifiration qu'à Dieu 
feul; & non-feulement la dépendance à l'égard 

e des loix, & l'indépendance à l'égard des hom
mes, qe font pas incompatibles, mais encore 

• la réunion de ces deux maximes confiituc, 
dans la perfonne des rois , cette 11 puiftànce 
fouveraine & bienfaifante, qui fai1 le bonhèur 
de la fociété ( 2 ). Cornment don e pourroit-elle. 
formtr dans le gouvernement f pirt"cuel ce defpo-

' tifme odi~ux~ fi ,t:ontr:iire' au falut des peu. 

I 

( 1) Voy. ci·de\6.1ot rom. t, ri'ag. 23, 36 1 4Q, 
'(2) lbiJ, pag, 23 I 40 ' · 69 I l(. 

• I 
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P.~ll P..AllPOR.T A LA DISCJ'PLINZ. 589 
ples? L'évéque pcut errer camme le juge 
laique ; mais la panie qui fe croit léfée, a la 
liberté de recourir par appel au fupérieur da~s 
l'ordre hiérarchique. Le tribur.al eccléfiafti
que, qui juge en dernier relfort, peut fe trom· 
per encore, fi ce n'eCl le corps, épifcopal esa • 
matiere de rloétrine; mais les cours fouve
raines, le monarque lui·méme' ne peuvent-fts 
pas fe tromper auffi? S'enfuit-il delà qu'on 
puiffe appeller dc leur jugement? Eh! où trou· 
,·er, je ne mlJ lafiè point de le répéter, où 
trouver un tribuna! infaillible dans la fociété 
civile? 

On s'efforce d'alarmer le fouverain fur Jes Faufl'ea 
fuites d'une autorité qui feroit indépendante alarmu 
& étrangere à la fìcnne' au milieu de fes états 'qu'on . r 

. é . . I . I . \ ' CUt In•• autont qui partagerou avec m e pouvou pirercon• 
fupréme, à caufe de l'influence que la reli- tre le 
!!ion a naturcllement fur !e gouvernement poli- clergé. 
tique. 

J'ai répondu ~ ce raifonnement, en faifa11t 
voir qu'il tendoit à foumettre à fon tour le gou• e 
vernement temporel à la puilfance épifcopale, 
& à confondre Jes deux puiffances, puifqu'eJJes 
influent toutes les deux fur leurs gouvememens e 
refpeaifs ( 1), au-lieu qu'en fe renfermant dans 
les bornes de leurs j urifJiélions, elles con- < 

fervent tol~ours un pouvoir fuffifant, pour fe 
défendre' & .pour maintenir l'ordre dans rad· 
minifiration publique. Nous aurons bientot oc• 
cafion <le tionntr un nouveau jour à cette"vé-
rité (2). .. ~ " 

e; ., " . ~ 

-. ( 1) Voy, tom. 2, pag. h, & ci.devC.nt pag. 5, 
(~) Vuy. oi-aprèa le cbap.. i ~ §. 2 del• 4e part. 

~ ~ r 

• .. 
\ " • • • ~ 
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.')9~ Dù Pouvont nt L'Et.Ltse , · . 
Objec· On tente encore d'iméreff cr le fecond ordre' 

trlion tiréé: déja fi avili, dit-on, auprès des évèques, quel• 
u pr fì · · fì d tenJu que 01s traJté avec 1 peu e ménagcment & tant 

defpotif. d~ mépris, & qui feroit infailliblement opprimé, 
~ .. e. del' s'il ne trouvoit auprès du magilirat, qui lui 
c\•eque~ n· 'r. · ( tend les bras ., la protecl1on néceliaire pour tem-

pérer la Jomination de fes malcres. 
R~ronft!. 'Noas nions hautement toutes Ics imputations 

calomriieufes , par lefquelles Jes ennemis de 
l'épifcopat voudroient foulever les rniniflres 
inférieurs contre leurs fupérie11r';; légitimes. Et 
fi panni tant de po11tifes qui honorem lcur dignité 
par leurs vertus & Jeur zele, il s'cn trouvoit qui 
entrepriffent de dominer , comme lcs princes 
des nations ; s~il yen avoit qui fe d~gradaffent 
jnfqu'à vou!oir avilir, dans la perfònne de leurs 
coopfoneurs, le ctiraécerc facerd0tal qui les 
honore eux·m~mes ; s'il yen avoit qui , mépri
fam dans !es minillres de J. C. la pauvreté que 
J. C. a honorée dans fa perfonne, & qui, ré
ièrv:mt toutes leurs complnifnnces pour ceux 
que la fortune ou 12 naiffance uuroient élevés, 
infpiralfenr à ces miniflres le defir de re choi!ìr 
de nonveaux maitres, ponr fe foufiraire au joug 
des premiers ; que pourroit-on en conc1ure? 
iìnon que ceux-ci fe rendroiem à fa vérité dou
blemt!nt coupables ; mais que le'Jr prévarication 
ne Jes dépouilleroit pas ne leur autorité qui eft 
indépendante tle leurs qualités pe.rfonnelles, & 
que !es premiers n'en feroient pas moins crimi· 
hel§ (1). Comme ce n'efi poin't la volonté de 
l'hommf qu; a ~~fiitué la''puiffance épifcopi\le; 
il n'~ pas auffi la liberté d'en changcr la con!li• 

u 

' I ( J) Voy. ci-devant tOr.1. l , pag. ao. 

. 
~ 
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'Ji4.R RAPPORT A J,A DISCIPLINE. 59t 
tution. Ce n'e1tpoint l'intéret perfonnel qui doit 
forvir de regie dans le gouvernement, mais l'in
téret pnblic , toujours inféparable de la fubor
dination à l'égard des fupérieurs légitimes : 
jamais l'injuftice n'a autorifé la révolte (I). Or 
ce feroit une révolte que d'appelln une puifiàncé 
incompétente, pour fe fouflraire à celle qyi a 
jurifdiClion. • 

Quel moyen, dit-on, de défendre le tròne Ai~~e 11h· 
contre les entreprifes de la puiffance eccléfiaf- Jt:C 

10
'
1
• 

tique, qui vo6droit ériger en dogme de foi, une 
Joéèrine qui feroit oppofée ~ux droits de la cou· 
ronne (2)? 

Mais fi la puHfance eccléfiafliqne peut étre IHpor.fe. 
l'éformée par le magiflrat , fur l'appel comme 
d'abus' lors mcme qu'elle prononce fur la doc-

(1) Voy. ci-devant tom. J, p:ig. 73•. 
(:) " Les palfages rapportls l.lémontrent im·incible

" ment 11ue les fou\•eralns par leut ìeule qualité de 
,, princcs chrétiens ••• doivent examiner le fond des dé· 
,, cifìons dotlrinales, & qu'1ls font en droit d'empècher 
,, qu'on en publie nucune dan.s leurs états, far.s Jcu; 
,, ngrément. Mais ind.;pendamment de l'intlret de la 
,, l'.Ji , 'Ìl quels dangers les t0yaumes ne feroient-ils r-as 
.,., expofés, fi la pullfance temporelle fe croyoit obli;;ée e 
,, ile bailfer la n1e devant tout décrer dogmatique .•. 
,, On a va un Boniface Vlll définir comme un anicle e 
,, de foi dans la fomeufo hÙlle Urzam fariélam, qne Ics 
" rois dépeWdent du faint·fiege, quant au temporel, &c."· 
J\polo1?1t C01ìf6C le Scbifmc, tom. I, pag. 355, 3~6. 

Obfervons en pa!Tant qu'il efl: faux que Boniface V lll 
ait d~Ani que les rois dépendent du faint-lìeg.e \. 'luant 
au u.mportL. li t òéfini feulement qué tous doh·ent etre 
foumis au pàpc, ce qui tll: incon~llablr, 1\aus la rigneur " e 
des termes, comme l'obferve W. Uoi'ruet , parce que 

" cetre foumiffion ne peut s'entendre que de~ C<natieres 
•1ui concernent la rei igiM\. Voyez la ~lfenre des 4 prop. 
du Clcri:é, par M, Uoffuet. 

' 
I, 
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· 592 Du PoU\'OIR nn 1/EoLISG; 
trine, répondrai je à ces écrivains, il faut dono 
écablir le 1mgifirat j uge en dernier reffort, méme 
des décrets dogmatiques ~ies évéques ; il faut 
donc qu'on puiffe appeller de ces décrets, non· 
feulemem quant à la forme , mais quant au fond. 
01èroir-on bitr. foutenir cc paradoxe? Les An
glicans étoient donc fondés à appeller à leur 
foùverain· des définitions du concile de Trente. 
Eh ~ pourquoi donc vouloir reficr encore dans 
le fein de l 'Eglilè Romaine, ciuand on attaque 
l'infaillibilité de fes décrets r Mi.is répondons 
direaement. • 

Quel moyeo de défendre le tròne <les entre· 
prires de la puiffance eccléfiaO.ique ? le moyen 
eH très-fimple. Si les points doélrinaux qui re
gardent direétcment la religion, ne lont que 
du reffort des éveques ; les poinrs do~lrinaux 
qui regardent direé1ement la religion & l'état, 
tels que ceux qui cuncernent les burnes des 
deux j urifdidions, font matieres mixces , fui· 
":int les prineipes que nous avons pofés (I) , 
& par conféquent de la compétence des deux 
puiffances. Toutes Ics deux lèront donc juges 
fur ces matieres. On fait que les décrets dogma• 
tiques de la puiffance ecdéfiafiique , ne de· 
'·iennent irréformables qu'autant qu'ils émanent 
de l'églife univerfelle, & 'lue l'églife univer· 
felle ne pouvant crrcr fur le dogme ~ il impli· 
queroit comra<liélion qu'elle pùt jamais adop:cr 
une doéì:rine contraire aux droits làcrés des fou· 
vera}ns .•.. Mais pourguui répéter id ce que 
j'ai dit aHleu~.s a:•J' fojet du conllit de jurifdic· 
tion (p,) ? 

( r) Voy. ci-Jèvant pa:i• 1 i. 
{z) Voy. ci d~\· a:it tvirr. i t pg. 93· 

,. 
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l>AR R.APPORT A LA DISCIPLINE. 59S 
Que faudra·t·il donc pcnfer des appels comm<: Des ap• 

d•abus, interjetés des tribunaux eccléfia!liques rels cod~· 
d 

r.< 1. 'l me a• par· evant les cours 11;;CU ieres r bus. 
Avant que de répondre, obtèrvons d'abod Prlci9 

que, quoique depuis la converfion des empe- hitloriqi;e 
reurs, on ait vu des plaintes p.ortées de\'ant ~e~sppel• 
les princes fur l'abus de l'autorité eccléfiaf· ~?~~~

1

1~ 
tique , méme en matiere fpirituelle , ce 1\'a 
jamais été de la part des catholiques, pour at .. 
tribuer à la puiffance temporelle la connoiffauce 
de ces matiere! ~mais pour obtenir, par la pro· 
teélion <lu prince, un nouveau jugement. Si 
un prétre ou un diacre condamné par fon évèque, 
ou {i un évèquc condamné par un concile , 
fe plaignent à l'empercur, dit le conci le d'An· 
tioche, on aOèmblcra un autrc concile plus nom-
breux, & s'ils ne déferent point à ce qui fera 
flatué par ce nouveau concile, ils ne doivent 
plus efpérer de pardon ( 1). S. Léon réclame 
la protcdion de l'empereur ThéodoCe, contre 
le brigandage d'Ephefe, pour l'engager à af-
femblcr un nouveau conci!e, non pour lui ea 

(I) Si guis à proprio tpi.f«opo pru/,yter aut diaconiu 1 
tlUt à /ynodo faerit epif copus for1J damn,uus, & impua
toris aurihus molejlus t%flituit, op porte et ad majlU tpif- • 
coporum co1111erti concilium, v fUtr puta11erint ju/!ahahere , 
plurimis epijfllOpis fuggerallt. eorum9ue difcuffiones Qltj"è 
juflitia praflolentur. Si nrò luzc parv;pendt.ntes molefli 
fuuinto impmzton, hos nulla vmil dignos effe, nec locurn 
fi1tisfi1nio11is habere., 1uc fpem foturtZ rtfliwtionis peni1ù1 
operiri dijud:;amuil'. Conci\. Ar.tioch. ann. 341, cafllè 1 :a. 
Qnoique ce canon du coocile e\' Anc.iocbe n'ait poi ne été 
adopté de l'églife, en ce qu'il in~difoit 'l"appel alt 

• pape , il montre pomtant qotlle étoit la clo~rine" de c1 
tems' rar rappott ÌI l 'indlpendt nce de)a puiCfance fpif .. 
oopale. e 

Tome fil. Parti• lit. _ P p .· ,_ e 

• 
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• 
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·59f Du Pouvorn. DE L'EGLIB, • 
déférer le jugement. L'ufage des appels corrlme 
d'abus, en venu delquels !es tribunaux féculiers 
fe m .. uvent faifis des caufes eccléfiafliques , eH: 
don e très-récent parmi nous: & par celte raifon , 
il devroic étre regardé co.mme concraire à nos 

<• Liberrés dol\t. l'efprit efi de faire re\'ivre, autant 
qu 'il eH poflìble, rancienne dilcipline de l'églife. 
C'étoic encore une maxime généralement recon-; 
uue au commencement du quinz!eme fiecl\!, que 
de pare1ls a1ipds éwient irrt!gulicrs ( 1 ) . lls s'in· 
troJuifìrent à l'occafion de la prtgmatique-fanc
tion. Le magiA:rat , pour maintenir l'cxécmion 
de cette loi , connut d'abord fnr les appels 
cornm·e d'abus, des infraél:ions qu'on y faifoit, 
& prit delà occafion de connoltre auffi des autres 
ca11ft:s eccléfialliques. 

( 1) l>1erre rl<! Cugnieres c1ln\'Ìenl dans le 14e :irticle 
de fès !!nef.; C'untre le cl~rg~, que nullus à curia prtrla· 
torum ''fptliai ad curiam re~inm. 

Manfuer, juwèonfulte, ·qui vivoit fous Chatles VI, 
ni-i;•orce comme une rtgle de druit, dans fa prntique 
juJìciAire , 'l'it. de Arpell. §. :2 , que à judice uclefiaf
tico nori e.;I nppellandum ad judicern .f trculan11s. 

Je .n Galli, :ivocat-général au l'arlement ~ie Paris, 
en fe; queltions décidées p3r arrecs ' dont il a fait un 

e recue1\ exad jufqu•en l'année 1414, ~·t:xplique cn ces 
termE~, qut'llion 161 : }·uit an" longum tempiu diélu1n 
per arreftum, Dominum loamum Lapoflole, non effe, ut 
11pptllanum, ruipiendum. ab officiali curi.z uciejic1jlic« 
Lingonenfis ad par/amentum, fUia à curìa (Sclcfiajlica mm 
relfo'tiwr ad umporalem.. 

En l'ancien llyle du parlement de Pnri~\ 'l'it, der. Appell. 
oì1 il e!l parlé au long des appellation~ qui s'y rt:levent, 
il n~ fe trouve point de ft:ntence~ n.~~ ini.tes <i'~glife en 
cas d'abus & de col}l-plainte. 1( oyez les M~m. du Cler~é, 

•tom. 6, io\.. ':>7• ~ 
Lq.ciu- au liv re 2 , plncitorum. curia', Tit, de Apptlln• 

tiorzibus fUtr ve{ru abu{uJ nu11cupt111tur, ne rappo1te aucun' 
, arret fur parei!:: appels, finon J~puis 153T· Voyez les 

, 1\,lllil. du Cler!(é, tom. 6, pa:::. 61. 
i'( ... f -

( 

' I ( 
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PAR RA1'PORT A lìA DISCiPLINE. S95 
· Àlìn de remédier à cet abus, Charles VII 

brtlonna, qu'cn cas de pareilles appellations, on 
ieroit tenu d'exprimer en particulier , !':micie 
de la pragmaci~ue qui auroit été enfreint, avec 
défcnfe aux j uges la'iques, de rccevoir !es ap4 
pellaciòns for d'autres griefs (I). • 

lVIais il n 'écoit pas facile de r~rnédiet au mal, 
en lai[ant fo~fifler la caufe. Le préfident Gui• 
mer, qui vivoit fur la fin Je ce rnème fiecle; 
remarquoit que la jurifdiéèion eccléfiafiique re• 
cevoit des aC4einres fi rnulcipliées, qu'elle alloit 
étre anéantie, fi le prince;i'interpofoit fon au .. 
torité (z). . . 
. L'abus angmerita àprès le con~ordat de 
Léon X. Ce pape ayant inllitué les rois de Francè 
exécuteurs & proteéèei.vs · des bulles apollo• 

( 1) i'\'os inde.mnitati fabditoram. nojlrorum. & caufarum 
multi1adini pro11idere , & ab11fas in hac parte re.primut:. 
Jlolwus ' ord111.imus 'JUOd im.pt!lran·u litteras J Cancd· 
l.zrid l'tl J Balli vis aut J Stntji:!iaJlis noflris ,fapu prugm11• 
ticte fanfl1011is infraflioize , btnefi.:iorum. & caufarum. ~Ua• 
lituus , 11u11on media t:r ~uibus v pu ~att diilam prùgma• 
ricam. infrac?am. ejfe prttttndun: , in fuit impuraf/or:i• 
has dularare ttneantur ; & nifi matuia ad intdligendurn 
da1a, pr.rdic'111m tar:g•1t pragmaticam , mnndùt.z ve/ com• • 
mijfio11e.r non conctdantur; & fi pe.r pro,~Jfus difciJJfionehJ. 
prtrdiflam mattrir.m. non tangue pr.1gma1icam app.ireat • 
liat in eddun cadant ali.r difficu!raus, partt.t t:ztm pro-• 
ttjfum. Ioni , & 11bi periinucrit , remiui, ac: imptÌr.m1u 
punirl. Ev~. C~rol. V Il, ar.n. 1453. V oycz. le~ Mém; 
tln ClerJ!é, \j>m. 6, col. 59· 

(2) Cùm aultm. rt:r Franci.z /ìt pugil ecclefitP, /j. in• 
tu omncs clirijiia11os 1·hriftirznij]imus , de.bu cuftojire ju .. 

• rift/iflio11l'm Cr • tibutntu ecd,f~ : fad officiaril ejus in 
mu/1is liodie turb11nt i lt pra·dil'l11 : ltlf J "é'd nift Deus • • 
providtat, ttmdem. jurifdic1io Cr Li!ertmes ecdtfi<t: e11antf
an1. Guìmcr. In prnginat. prrefac. in §. iia9u~ VoJd' 
l~s Mémoirts du Clcr~ 1 tom. 6 

1 
4tol. 6o. . 

• Pp ~ • • • 
• • • • ~ 
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596 Du Pouvom nE L 'EGl,tSE , , 
liques,données à ce fujet (1), les magiflrats, 
qui avoient proteO.és contre le concordat mème, 
adopterent pourtant la qualité de prorcaeurs, 
qui leur étoit amibuée par le concordat, & cn 
vertu de ce titre, ils précendirent avoir le droit 
Q.e connoitre des matieres f pirituelles. 
' Le cl ergé en porta fes plaintes au roi en r 60 5, 
& H n 'a ceffé depuis ce tems de les réitérer. ll 
repréfenta en r 6 t +, que les appellations com me 
d'abus, ne devoient avoir lieu que dans le cas 
d'entreprife fur la jurifditlion fécajiere. Sur ce.s 
repréfentations , le , prince vonlant reUreindrc 
1es appels, ordonna qu'ils ne feroient admis que 
dans le cas d' abus noto ire & marzifefle , & f eu· 
Jement après avoir obtenu des lemes de relief 
d'appel, qu'on n'accorderoit que fur l'expofé 
des griefs., & fur une confultation fignée au 
moins de deux avocats (2 ). 

Les dernieres ordonnances défendent au ma• 
giftrat de prendre conno~[fà.nce des cttufes pure
ment fpirituelles., fi ce n'eft qu'il n'y eut appel 
comme à'abus, interjeté en cours de parlemens, 
de quelques jug~mms, ordonnanas ou prod
dures faites fur ce f1tjet, ou qu'il s'agit d'u11e 

' fucceifion ou autres e.ffets civils (3) ; leur en• 

(1) Cùm. deceatftrcular~m pottf/attm, rrtrfartim ma· 
gnam. eccle.fi11Jlécam juvare. pottjlattm. , Ìfl f;:·s prafartim 
<JUIZ 1mimarum faluttm concununt , nwjeflaum. tuam & 
pro te.mpore. e:riffenrem. Francorum.regem, \ittuarum prtZ• 
diflarum, ac pe.r eas editarum conffitutionum e~ omnium 
11c Jif.gulorum ili tis co1ue.11torum , legiiimos ,"rotdlorts , 
de.ftnforts & con(e.rv~?res . •. au[loritatt apoflolic/J, tefll)rt. 
prtZf~ntiunf., çouftit( ,:mus. l\lart. V• Ilull. J)udum, dic 
~5 0~11h. r51S. 

( 2) Déclarariq11 de r666 , ('lrt. 16. 
(3 ) Edit Ile 1695, art. J4• 
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• I>:\tt RAl'l'ORT A LA DISCIPLINE. 591 
joignant <le recevoir ces appellations avec tellc 
· ìiiligence & circonfpe8ion, ,, qu 'elles fervenc 
,, à conlèrvt!r I 'autorité légitime & néceffaire 
" des prélats , & autres fupérieurs eccléfiaf
" tiques (1) ,.., Le prince ajouce, ,.. qu 'en pro· 
"nonçam qu'il ya abus, fi Ja•caufe eft de la 
" jnrifdiélion eccléfiafiique, la cour ren~rra. 
" à l'archeveque ou l'éveque, dont l'officiai 
" aura rendu le jugement ou l'ordonnance, qui 
" fera déclarée abufìve, afin d'en nommer un 
,, autre, ou ~u fupérieur eccléfìaftique (~) "· 

Après ce précis hiftor1que fur l,origine & 
les progrès des app~ls cdmm~ d'abus, difcutons 
à préfont le point de droit. 

J e divife d'abord les appeJs comme d'abns Différens 
en quatre claflès. Les premiers font fondés fur ~~nres 1 les attt!intes portées direélement à l'ordre civil ; co':!:!: 9 

• 

les feconds fur l'irrégularité des procédures ; d'abus, & 
Jes troifìemes fur le mal j u gé dans cette parti e ce qu'il 
de la jurifd~élion civi.le, que l'év~q~e exerce ~a:~fo.cn 
par concellton du prrnce ; les quatnemes fur • • 
l'infraélion des loix eccl~fiafiiques ou civiles, 
par rapport au fond des matieres fpirituelles. 

Quanc au premier genre d'appel, on doit • 
remarquer que l'év~que porte direét:ement at-
teime à l'ordre civil, ou lorfqu'il exerce des . 
fonélions, purement politiques, comme s'il dé-
cernoit ues peines affiiélives ; ou lorfqu'en 
exerçant d~ fonélions f pirirnelles qui lui fGnt 
propres , il les fait f ervir à des objets pur~ment 
temporefs, c~mme s'il voulo~c, fur les contefla- • 
tions en matiere civ11e, forc tr lesep\rties, par • .. 

(I) F.~it Jc l695, :i.:t. j5• • 
• (2) lljd, art . 37 , 

• Pp S •• • • 
, • .. • • ~ ,. 

~ - · ,, · .... 
•• 

• 

• 

• 
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aes cenfures' à fo foumettre à fon jugement ~ 
ou enfin lorf que, fe ren[ermant dans les fonc
tions eccléfiailiques, & dans !es objet~ [pirituels 
qui font de fon reffort , il y méle des acceffoires 
~ui forment un délit civil, comrne s'il accom
pagnoit de prbpos injurieux, l'adminillration 
ou .le refus des facremens. Le magiflrat qui 
prend connoiifance de tous ces cas , ne lort 
point <le fon territoire. L 'appel dans le premier 
& le fecond cas fe réauit à un apprl d'incompé
tence. Fevret enfeigne que !es appcls comme 
d'abus, des j uges d'égliiè, n 'avoiem d'autr~ 
objet que d'empécher l'uforpation de la jurif· 
diéì:ion fécu li ere ( r ). Dans le troifieme cas , 
l'appel n'eft qu'une fimple plaime fur un délit 
qui bleife direétement l'ordre polilique, & qui, 
par cette raifon, reiforcit ~ux tribunaux fé
culiers. 

J'ajouterai meme que c'efi mal-à·propos ' 
& r.u préjudice de la jurifdi8:ion du prince 2 

qu'on donne à ces fortes cl'appcllations le nom 

( 1) Fevrft s'ét:tnt fait cene ohjeélion quc l'appel 
< çomme d'al>~s établit le mag.ithat j.uf!e de~ c.1ufe:o fpt

rituelles, repor.d que ., les cour~ de i:arlemcnt ( fani cou-
' t• cher au fpirituel ) examinent feulement la quellion 

,, de fait, lì la caule dt féculicre ou eccléfrnllique , & 
" s'1l faut ou la renvoyer au juge d'églift!1 011 h tenir 
,, comme civiie & temporelle •.. Celn dl rarfaitement 
" bien expliqué, ~joute-t-il , par 1m llli'tut du rny:iume 
" de Hongrie, conçu en ce$ ti:rmei: : .Flpft!lt1tur d~ 
" juft' vicariorum e.cdt.jitJrum a<f curirzf,i regi s; /e.d !loc 

1. " i11teliigitur tanllfm. f/e. trunf miffio11ilms ; ad vultfldurn , 
e- tt uuum. l't!ujl; ~·on,/lr11ar forum Jfirituale aut ttmpomlc, 

" ut per regem. uaaqua:r;ue remittntur nd fuos judicu,: , 
t• C'elt à quoi tE\_'ld le remedq \l'appel commc d',.bus ea: 
ti France 11. Fevret. Oe l'Abns , 1\v. J , cbap. J, n1o1.n. ~ 
Jl. • ' • 

<~1· ( 
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11.o\.U. lt.\t'l'ORT A LA DISCIPLINE. 599 
d'appe! comme d'ahus, puifque les appels comme. 
d' abus font une forme excraordinaire , qui 
femble indiquer intervcrfion des jurifdi~tiuns., 
& que le prince e!l juge naturel dans cous ce~ 
cas {t). 

Le tecond genre d 'appel com me d'abus, fondé 
fur l'irrégularité de la l?rocédurt, n'eft qu'un • 
fimplc recours au prince comme proteéleur ('.)). 
Le magiHrat qui le repréfeme, n 'accorde lt: fe .. 
cours du bras féculier, qu'aucanc que le juge 
d'égltle fe conforme au-.:: formahcés pre'crites 
par les loix civiles. Lors donc que le j uge d églife 
viole ccs loix, le magifirac • doit ~ en refut'ant 
la proteét ion, re bornt:r à déclarer le .1 ubement 
ou l'ordonnance dont eft appel , abufÌvt: , & 
renvoyer pour le fond par dev11.nt l' évéque. dont 
l'officiai a rendu le jugem1mt ou l ordonnance" 
pour en 11ommer un autre, ou pa1-di:i1ant le JupJ• 
rieur 1ccléjiaflique, fans qu il lui fo1t permis de 
prononcer lui-meme fur le fond. Tt:lle ett la 
difpofìcion de l'édic de 1695, que nous venons 
de citer, & c'dl: ce que fuppo.e évid~ rnment 
l'un des auteurs qui a fait des notes fur f e .. 

( 1) On \.'Cnt cncore ojonter cc qnc nous avons dit • 
d·d.:ffu5 fnr 1;eue m~:iere • en parlarit de:. ordre:. reJi. 
gieux , 1mtic11liéremenc pag. 120 ~- foiv. 

( 2) Statututn ejl à lJomino regt & S. J:;nodo, ut epif- • 
copi jufii1iae f11cinnt in fuis ftlrro.liii-s ; fi 11on obeditrit 
11/it;ua ptrjòr111 tpieti[O juo de al>batilMs , pruby.tris , 
diatonibus, (11/JHiaconibus, mo1wchis & ca ttris 1 ltricis Yel 
•tiam 11/11s, in tjus p11rrod1i4, vtnicmt ad muropol11anum 
Juum & i//r,P1jud• tt cauf am cum fufj'r.iganeis j"uis. C.mitts 
fUO'JUt rioffri Ytniant a~judicium i1pij,oporum: & }• a/i . • 

\ 

9uid efl ~uod tpijcopus maropo/i11.wus 111~ .,.oj}ll torri
• !JUt! Yci pa< ifì.·are , cune ca11dtm ve11ia1ll accujàwrts cum.. 

•. ,,15 a;ujaco r11m Jiu~ris mtt'fpolicani, ur/ ciamus v! ritatcl7l 
'-' tf:i, Concil, iiiani:ofar. ann. 79", can. 6 . 

"7 . p • • 
• • • p 4 •• 

• • 

• 

, • 
.. 

·".\.._ ,,, . ... . '-.-: . . 
• • 

• 
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• 
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(,oo Du Pouvout DE L'EGLtSi:., , 
vret ( 1 ). M. de l\!'.larc1 avertit les map:ifhats 
qu'ils ne peuvent violer. ceue regie, fans fe 
renore coupables d'ufurpation (2 ). 

lVhis la jurifprudence mérne, réduite aux 
termes que nous venons d'expliquer, peut étre 

,.fujette à des abus, & il paroitroit néceOàire que 
le magiilrat ctéclaràt exprefiement, quelle efi 
l'iPrégularité en particulier, qui auroit vicié la 
procédure, ainfi que l'avoit ordonné Charles VII, 
& que le pratique le parlement de Grenoble ; 
foit afin d'ernpècher que l'abus M fervit de pré
texte pour réformer arbitrairement !es décrets 
des éveques ; foit afin d'éclairer le juge qui 
auroit commis l'abus , & le juge du renvoi. 

( J) Fevret s'étoit fait cette objeétion que ,, l 'appel fai· 
,. fiffant Ics uibunaux l;&iq11cs & rendant les cours fou
" veraines jnges du procédé & des fentences du juge 
,, d'églife, c'étoit :iuffi rendre le,; cccléliatliques jufti
" ciablcs de la cour ta·ique, & foumettre à fa con
,, r.oiffancc , les cauf~s fpirituelles " ; je lis dins une 
Ilote : ,, Certe objeéliun d\ très-foible, Les cours fécu• 
,. liercs, en pror.or.çlnt fur Ics abus , ne prenne11t point 
" connoiffance dn fpirituel, quoique 1:1 m11tiere foit fpi· 
" rituelle • p3rce qu'elle~ ne prononcent jamab fur le 
o fond , mais fur la contra\'ention nux canons ; & ren· 
" voient \a quefiion principale dennt le fuptrieur ecclé· 
,, liallique "· Fevret. De l'Abus, liv. 1 , cbap. 3, num. 1. 

Cetre réponfc n'auroit point 1\e fer.s , on plotòt fe 
conmdiroit elle-mème, ti \es tribunaux h1iq11es J ugeoient 
dc la contravention :iux canons relatif;; au o;unJ , & non 
à la forme des procédures, parce qu'alor~ il pronunce• 
toit fur le.funi\ mème. • 

(2) Ma:rimè cavut dehtnf jutlicts Rt patrocinium ultr• 
fUàm~par Jit, dttrimentum e.-clefiajlici1!"Juri[di11ionis pro
[erat. Quod 11ariè açi#dut potefi , fcilictt fi 11011 /òlùm 
canonum eieLtlfuru e; id tff , fi pronuntiùntts de ultuf" 
odmif{o,., eo gradu non ht'(rttJnt 1 ftd etirmi dt negotio , 
ecc/ejìujlico judici1<m formll. J\1.arca. Co11ç, Sac. I< lm~. 
\ib. • 1 cap. 20 , num, i. 

\ . 
• 

' 

\ 
\ 

r 

( 

• 
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Dans le cas mème où le j uge d'églife commet 
\'le pareilles irrégularirés, il foroit de l'intérét 
dc l'églifo & du bien public, qu'on n'eut aucun 
égard aux appels, lorfqu'il confieroit d'ailleurs 
de l'équité du j ugemem. La fcience de la pro· 
cédure efl le fruit <l'une longue uratique' qu'il. 
ett impoHìble d 'acquérir dans les petirs diocetès, 
fur·tout par rapport aux procédures compli
quées & infolires ; car fi on n 'adoucit la rigueur 
des loix à cet égard, par cet efprit d'équité 
qui doit toujotw-s cn ~tre l'interprete, les év~ques 
rifquent , en voulant répri!ller les fcandales, 
de commettre leur autorité, de fopporter les 
frais des procédures longues & dif pendieufes, 
& d'enhardir meme Ics coupables qui, fe retran-. 
chant for la forme , échappent à l'autorité paf. 
torah!, avec un ait de triomphe qne donne l'im
punité. Confìdérations capables fouvent de dé
courager le zele des prélats qui voudroient 
entreprcndre de les corriger; ainfi que le repré• 
fonta le clergé , en 1610, à la reine·mere ( 1), 

' 
( 1) " Si nous voulons aujourd'hui corriaer qnelque 

., pietre vicienx & de maunifc vie, fi no~s enuerre-
" nons, à nos \'Ì!ites, de rérormer qnelque abus & dé- • 
,, forJre en un monafiere ; auOi-tòt on nous :irrete a\•ec 
" une appcllatiun comme d'abos , & d'éveques on nou~ • 
" fait fullici1 eurs de proCè$ en un palais ; & au-lieu 
., 1\e fupéri~Jrs , on nous f1<it éga1?X aax moinJres 
" eccléfiatliqucs qui font fous nouc aotorité., •• Tel-
" Jcment qu'u1févèq•Je qui vouJra nujourd'bui bien fJire 
" fa charge, ell en ha fard faifant fa vifite , de fe for-
,, mcr ai;talèt Jc 'roc~s , qu'il y a de curés & ,\e p'etres 
'' da11s fon diocefe, dc f.irte que ~ut le revenu de fon • 
,, évèch~ ÌI peine fufliruit pour fouf\1ir ~t1'1: •Jépens des • 

• " ru11rfmtes de tome:; ces indues vexations i & fielt cl! 
~'l.l!i retitnt beau~oup d'lvéque• de itire com ~e qu'ils 

,., dmvcnt "· • 
• • • • • • • 

- • .~ • • • • 
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& c'eft encore l'ubfervation de l\'l. du Puy. 

" L'autorité, dit-il, que \es ofticiers du roi 
" p·rennent en ces rnaticres ( crirninelles) • fert 
,, fouvent à ernpecher que les éveques ne puiftènt 
,, punir , comrne. ils doivent , \es crimcs des 

,.,, eccléfialliques , qui ne font pas privilégiés. 
,, Si un éveqÙe a manqué dans la moiudre for .. 
21 malité , quoique le crime foit évident, le 
,, crimine! échappe à la peine, & lors mème 
" qu'il n'y a rieo à redire au procédé du juge 
., eccléfiaHique, il faut employ11~· tant de tems 
,, & d'argent à m~intenir la fontence, que Ics 
~ plus zélés éveques en pcuvent et.re re• 
tt butéS (I) ,., 

3 °. Enfin il lèroit plus fimple qu 'on laiffàt au 
fupérieur eccléfiafiique, qui connoìt du fond, 
le jugement de la forme, & que le prince bornat 
fa protèéì:ion à fai re exécuter les j ugemens, afin 
d,éviter loppofition qui peut fe uonver emre 
les j ugemens des deux tribunaux, de firnplifiei: 
les procédurcs, de !es abréger, & d'eu climi• 
nuer les frais, fauf d 'obliger l'évèque, confor
mément à l'ancienne difcipline, au vreu du con
cile de Treme, de plufieurs autres conciles, 
& méme du clergé de France, de prè111ire con. 
feil d'un certain nombre d'eccléfiailiques choifìs 
dans fon chapitre ou parmi les curés (2 ). On 

(1) DuPny. Jmifdié1ioncrimi~e\le, pm. :.i, chap. 10, 
infe1ee aux L1benés Gallicanes, tom. 1' 1 1\lit. 173t. 

• 

( 2) Le 27 e artici e des dcmande.; que firent le!< am
r111f.Meurs tiu roi de Fra11ce, Charle~ ~X , :lbl concile de 
Trente, portoit : Cìo111 ep~'t'op1t.1td dejurifdifliont. ( eccle
iia!lid ) lui '+zlJn dt.ieat , fecundùm. 111uiqua decreta 1 nifi 
conjul(o r.apitulo , 9uemadmodùm 11ec t11ia ju<Z dicuejis , 
;ravia rugotia (fTafiare; d1méa efl dilicens upmz , & ,,,.. 

r\'oyei le nouveau Comme~tiure dcs Libe1tés G1.llicancs ,. 
' • r 

• 

J 
• 
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pourroic y ajomer mème l'avis d'un magifhac, 
fuivanc la nature des caufos comme le penfe 
M. du Puy, fans pourcant que ce confoil in1li· 
t ué pour éclairer la religion de l'éveque, en 
parcageàc l'autorité ( 1 ). 

Le croifieme genre d'appel, fQndé fur Pin· • 
juO!ce de la femence du juge d'églife, dans l'exer· 
cice de cette panie de la jurifd1é1ion qu'il tie~t 
du prince cn matieres civiles, telles qtle font \es 
aaions perfonnelles entre les clercs, n'efi: pro-
prement qu'un t ppel fimple ; car l'évéque, ainfi • 
que le magi(lrac, repréfontal1't le prince à cet 
égard , fes fontencès doivent naturellement ref-
fÒrtir par appel fiUX tribunaux fopérieurs dans 
le meme ordre de la j urifdiétion tecu Jiere. 

Le quatrieme genre d'appel com me d'abus, 
fur le mal jugé , quànc au fond cles matieres 
fpirituelles, e!l évidemment nul & illégal, ainfi 
que le jugement gui interviene, par la raifon que 
le niagillrac politique eft fans jurifdiétion fur 
ces matieres, & que l'abus qu'une puilfance lé- • 
gicime pem fairc ùe fon aucorité, ne peut donner • 
aucune j nrifdiétion à une aut re puilfance pour la 
juger, ni pour la réformer, ainlì que nous ve- • 
~om. 3. p3g. [ '5· Le çoncile de Trenre ob.ige en con: • • 
féquence \es e \·cqucs 1t prl!111lre deux chanoìnes de leurs 
cb11pmc:; y.01.1r alle!ffurs, lortqu'ìls procéòeront conrre 
les clcrc~. Stjf. . 25, r:ap. fi 1 dt. rtfarm. C'ell: encore la 
difpofition du 23t c:iuun Ju 4e concile de Carthaee. Ut 
tpif1:opus nul/ius f'zuf~m .a~diat _abfqu~ P"rfentiif i lt;i-
,·oru~ fuoru8t : n '.09uw 1m1c. wt [enttntic. tpiji:opi nifi. • 

J ~ 
fltmorum prafumii co11/ltme1ur. Cì\cil. J-abft. com. 2 , • 

col . 1202. Mab cettc Jifcipline n'ell: roint reçue en • 
- ~r>1nre • • 

• ~ (I). nù Puy. J~rifdi.él.,n crimincll~ ' • p~rtie .2 , cba,_, 
~1tre 10 . • • • • • • 
• 

I • • 
"'Cc , 
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nons de le prouver dans ce paragraphe (I). Il 
n'efi pas en la dif pofition des magifirats politi
ques, d'étendre leur domaine au-delà des li
mites que Dieu leur a marquées, & il efi encore 
moins permis aux fimples particuliers d'inter· 
vertir l'ordr~ qu'il a établi; comme fi le mot 
à'abus ajouté à l'appel, avoit la vem1 de tranf· 
p'orter , f elon leur volonté, la j urifdiétion épif· 
copale à un juge incompétent. 

M. du Ferrai enfeigneque, for l'appel comme 
d'abus en matiere fpirituelle : ,.. On ne peut pro· 
,, noncer benè Hl ma/è, parce que les juges 
" féculiers n'examinent pas le mérite du fond, 
,, pour confirmer ou infirmer la fentence , mais 
,, feulement pour juger s'il y a abus (2) ,.. ; 
c'efi-à-dire, s'il y a irrégularité, qnant à la forme. 

M. de Marca obferve q ue !es magiftrats doi
vent fe borner à protéger les canons , fans entre
prendre fur la jurifdiB.ion de l'églife. Or il y 
auroit entreprife, ajoute-t-il, fi, en pronon
çant fur l'abus, le j ugement portoit fur le fond. 
Quod yariè accidere potefl, fcilicet ft non folùm 
Je canonum exaélores prteflent, Jed etiam e:recu
tores , id eft, fi prtenuntiantes dd abufu admijfo, 
io gradu. non luueant, fed etiam de negotio 
ecclejiajlito judicium ferant (3). 

Nous avons vu ( +) que le 3 7e article de l 'édit 
de 1695 , ordonnoit aux cours de parlement , 
2près avoir jugé qu'il y a abus, è.e renvoyer les 
parties par·devant le juge eccléfiaftique. Or il 

n e 

( 1) v.<1yr.i enGf>re ci-dev~nt tom. 1 , pag. 34, 36 & 
s56. 

( 2) Du Perrai. Not. fur \'édit \\e 169~, .art. 37 ,,_,;::; 
(3) Concorà. Sacerd. & lr.JP· J. -I 1 cap. 20, num. 2. 

(4) Voy. ci·devant p1.~. 599• 
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ne pourroit plus y avoir de renvoi , s'il étoit 
permis aux magifirats de prononcer fur le fond, 
puiique le juge d'églife n'auroit plus rien à 
juger. 

Le préfident Faber, expofant les principes de 
fa j urifprudence·, qui s'obferve à c~ égard dans • 
Jes étacs du roi de Sardaigne, difiingue fort fa .. 
gement, l'injuftice d'un décret décerné par re 
juge d'églife, de l'abus que ce juge peut com
mcttre contre !es droics de la couronne. ,, L'a-
" bus, dit-il, ei clifférent de I 1inj uHice. L'abus 
,, ne peut regarder l'impétration d'un droit in· 
,, jufle, mais fèulement l'exécucion. Ainfi il n'eft 
,, pas permis d'appeller au fénat, d'une grace 
,, accordée par le pape: mais quelque jufle que 
,, foit le bref apoflolique, fi on le met à exécu· 
" tion, fans le commuuiquer au fénat, on peut 
" en appeller camme d'abus, de peur qu'il ne 
" paroiffe que la jurifdiéì:ion du prince a été 
,, impunément méprifée. On peut meme ap· 
" peller de l'obtention du bref, fi ce qui a été 
" accordé, efi de namre qu'il foit non-feule-
,, ment contraire à la jufiice, mais qu'il bleffo , 
,, en quelque maniere, la jurifdiél:ion & l'au-
,, torité du fouverain, ou do magiflrat. S'il en 
,, ét0it autrement, ajouce la glofe, c'efl:-à-dire, 

. " fi on pouvoit appeller pour caufe d'injuftice, 
· ,, il s'enfuh,oit que, camme tous ceux qui ap
" pellent, all~uent pour caufe l'inj ufiice qu'ils 
" prétendent avoir foufferte , tous les appels 
" pourroie'1t ètte convertis. en appels corrftne 
" d'abus, ce qui feroh ridici% : Q~ <:J! genre 
" d'appel étant le plus odienx de tous, e~ ce 

..... , , ·~..._1u.'il ÌTJ!pute au jugç, dont e~ appel, d'a-
• "T',. vo1r abufé de fa j tfri[.-iiéì:ion , on ne doit • 

• • •• 
• • 

,. . ' ) . ... • 

• 
• 

• • 

. -

• 

• 

• 

• 

• 
•• 
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,; le pcrmeme que dans \e cas de néce!lité(1)~. 

Conféquemment à cette maxime; ,, on ne fe 
" permet pas fur de pareilles appellations , 
,, d'examiner \a jullice de \a fontence c\ont elt 
11 appe\, quelque inique qu'c\\e foit, avant que 
,, d'avoir pr0noncé fur \'abus; en forte qne s'il 
,, n'y a point d'abus, on déclarc feu\emcnt n·y 
; avoir abus, fans fe meter jamais de l'exécu-
,, tion (z) ,,. Le préfident Faber cite le cas 
d'un juge délégué du faint-lìege, qui, quoique 
légitimc:ment récufé, débomer1.1\t la partie de fa 

( J) Aliud tfl abufus , aliud iniquitas; nec ili impttmtione 
juru iniqui , verj;ui pottff abu(us; (ttl tamùm in e,·uu
tione. Porrù J{ummi pomifi.ìs concepiont, id tff, à fummo 
pontifia a.I Jenmum. provocare. nt[.zs ejl. Sa11è ab e:xull• 
rione hrevis apo 11olici quantumvis ttquijjimi , {i iriconjidto 
fana1u [.Jfla Jit , r1pptllari w1qu11m nb 11/>u(u pote.ff, 11t. 

rriruipis jurifd1c1io impu11è conu.mpt.i effe vide111ur. Pouft 
enim appt.ll1tri ah impttratior1e, ft quod J (ummo prm
tifia conajfum veL ab oratore impum:um cfl, t.ilt. flt 1 

uc non rantu'TI ab tl'IJUitatr. abliorre.at, J"td tiiam ful're.m! 
pontifitis vd magiflrJtus laici, prtr[trtim vuò fanani1 
jurifiliélionem u auc1oritattm IJUOfjttomodù ltrdac. Cod. 
Fabr. I. l , tit. 2ll , defin. :\· 

La 5\o!fe fur ,le mot ne.e itt impetra/ione fait celte obfcr-
vation . .Alio9uin cùm guif'!uis appellai, dt judieis ini• 
'Juiratt. conquu111ur , dictndum. omnu tjUOt'/UOt appellare 
pojfunt, pojfr. uiam provocare tan'lunm ab abufu ; quud 
ef{et ridiculum. Efl enim htrc app.ellationis fpuits omnium. 
odiofiffima, 1an9uam 'lutr trprobut ti à quo appdlatur, 
IJUOd abufus fu jurifdiflione, ideùque ne-quaqu.zm niji t:i: 
1uctj]itatr. tfl permitunda. 

( 2) Ea "is ejl appdlationis gutt tan'luam nb abujil 
intuponitur, Ut 11tc ft iTLi'luiffimrz fit ft.nwztia ,i qur1 pro
..,o?acum. e.fi , priùs tamr.t1 de i11iq11iit1tt t'O!,nnfci patlmur , 
'iuàm d~. abu.(u ccJbnitum fli&rit fr prcmufllilltum. ltaljU(, 

• 

~ fi abu/us 11ulius jit, ni/1il tzliudjènat/JS pronunti11t, 'luàrti 
aut tabujum. nultum tjfr., aur provocationun ruipi no• 
debere. U1 ved id à 'l"O rf1?ptllJ1um r.Jl, nÌandetur''i-lrr 

' ,·utioni, nunill11m. Cod., I'abrl, .il!!in. 10, tit. ejun. 
' ' 
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d-emande en récufation. L'appel ne feroit pas 
admis alors, dit·il, parce qu'il n'y auroit pas 
véricablemem abus, mais injuflice : Effet e.a 
iniquitas dicenda, non abufus (I) . . Or l'injuf· 
tice duit écre corrigée par le fupérieur ecclé· 
lìaltique qui a délégué ; c'eft I:. remarque du • 
glofiàteur: Et ideù corrigenda effet htec iniquitas 
per appellatione/fJ. à delegatn a.d delegantem (2). 

On nous objeéiera que, fuiv:lnt le réda~eur . Objec• 
de nos Libercés , ,, il y a lieu aux appellanons tion. 
,, comme d'a1'\Js , quand il y a emreprife de 
,, jurif~iéèion, ou attencac· ct>ntre !es faints dé-
,, crets & canons reçns en ce royaume, droits , 
,, franchifes, libertés & privileges de l'églife 
,, Gallicane, concordats , édits, ordonnances 
,, du roi, arrecs de fon parlement; bret~ contre 
,, ce qui ell non-feulement de droit comruun, 
,, divin ou n:uurel, mais aum des prérogatives 
,, de ce royaume & de l'églife d'icelui (3) "· 

Nous répondons prerniérement, que la doc- Rbponfe. 
trine de ce rédaé1eur, n'a jamais formé d'auto-
rité par elle. me me con tre ~es droits de l'églife ; 
que fi une foule d'écrivains accoutumés à fe 
copier, om faifi avidement dans fon recueil, • 
tout ce qui pouvoit déprimer la jurifdiélion 
eccléfiaOique, le clergé a toujours réclamé • 
comre plufieurs de fes para,loxes , & que les 
plus fage!! j urifconfultes ne verront jamais 
qu'avec indignation , que ce précendu zéla-
teur de l'autorité royale , la refpeél:e jffez 
pcu, poui- en l'onfondre les droits facrés, avec 
Jes opinions erronét!s & Ja3aer6Jtikt, qu'il a ' o 

~ ,ot.,. ( 1) Cotl. Fa6r. I. '/, t~, 9 • àejifl, •-i"· 
~ < 2) GlojJ. i'1id. • !"'' 

fJ) Lib11tés C~~:ines, •art. 19·• 

• • 
• • • • • • 

• 
• • 

• /-

• 

• 

• 

• 
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608 Do llouT01R Du L'EGLrsg,, 
inférées parrai fes maximes , fous le titre de no~ 
Libertés. 

Nous répondons en fecond lieu, que les at· 
tentats contre les faints décrets, droits, fran
chifes, libertés, &c. en matiere fpiricuelle, ne 

c· peuvent écre ifoumis aux tribunaux féculiers, 
qu'en ce qui touche les formaliLés prefcrites ,,1 
non quant au fond <les matieres lpirituelles. Et 
cela je le prouve. 

1"'. Par l'anicle 37 de l'édit de 1695, & par 
les ameurs q ue j 'ai cicés, fe !on ltfq ue ls il eft dé· 
fendu aux magithats de connoitre fur l'appcl 
comme d'abus, des matieres fpirirnelles , puif· 
qu'il leur eft enjoint en prononçant qu'il y a 
abus, de renvoyer, quant au fond, les parties 
devant le juge d'églife. Or fi les magiftrats con· 
noiffoient des infratì:ions faites aux faints canons 
& aux loix du royaume, en ce qui regarde 
l'orqre de la religion, ou , ce qui eH: Il me me 
chofe, s'ils jugeoient que les jugemens & lcs 
ordonnances rendus par le juge d'églife, font 
comraires aux faints canons & aux loix du 
royaume, quant au fpirituel, ils prononceroient 
fur la juftice des décrets, & fur le fond dcs 
matieres f pirituelles , & alors le renvoi par• 
devant le juge eccléfiaftique deviendroit nul 1 

comme je viens de l'obferver, puifqu'il ne lui 
relleroit plus rien à juger. Car declarer, par 
exemple, en dernier reffort, qr'une fentence 
d'excommunication ne lie point, parce qu'elle 
eft inj ufle, e 'ell mettre l'accufé ho11a de cours 
contre h ~Mfo11re exprelfe de l'édit de i 606, 
qui _pifl:ingue daircment ces deux chofes (i). 
------ .· !"'",, 

( 1) Difi11don1 à nos co~ur/ /"u:~rainu tlt mettre 14~·~ 
"'• 
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~9. Je le prouve par ceue véricé de fui, 
& reconnue par les déclarations les plus fo. 
Jemnelles dc nos fouverains, favoir : Que l'é
glife feule a reçu immédiatemem de Dieu le 
pouvoir de llarner avec une pleine indépen
dance, fur les maciére~ qui con~érnem la re li-" 
gion ( 1), telles que font la foi, les mreurs, & 
la difcipline; le pouvoir de régler la cond~ite 
des clercs & du refie des fi~ieles dans l'ordre 
de la religion; le pouvoir de téglér ce qui con
cerne l 'adminiH:ration des facre::mens , parce 
que ces maticres appartttnnrnt tffentiellem1nt à 
la puiffance fpiriwelle ; po~1voir que les minif
tres de l'églifo tierwent immétliatement de Dieu 
méme. Or il n'ell pas donné aux hommcs de 
réformer une puiffance qui vient immédiate
ment de Dieu, & que Dieu a créée inrlépen
dance dans l'exercice de fes · fonftions. Il n 'efi 
aucune qualité , ni de pioteéì:eur ( 2), ni de 
fouverain, qui puiffe autorifer à renverlèr cet 
ordre, en donnant un maitre à cette puiffance 
pour la réformer. li n'eft aucun titre qui puiffe 
autorifer ni les citoyeus , ni )es chefs politi
ques, à tranfporter cette fupériorité de jurff- • 
diEHon, à d'autres que ceux à qui J. C. l'a 
confiée; il n'efi pas au pouvoir des panies ~ • 
ni meme du magiflrat; d'attribuer aux trib~
naux fécul~rs cette jur'ifdiaiòn, encore moins 

dites p r. r:ies lzors dt. cours & dt. prorès, fur lefditts ap. 
rellmio11s temmt. 'ti'nhus j f~ vouioru ~u GOluruirt. ~u',!r 
joit.nt tenu.f de pmno11ar félUJOllfS pt• lnt.n ou mal & abll· 
jivt.mtnt. Ct font l<.:s termes de l'édit de •1~08, art. s. 

• ( 1) Voy. tom. 2 , pag. 43 , & ci-dev:int pag. ~•, 61, 
t:- 19 , 205 & fuÌ\•. --~ • • 

(2) \'oy. CÌ·nprèJ;J'i"'' 4icbap. 3; §. t, i. • 

1'eome 1 Il. fftie Il/. • Q q • • . . ' 
• • 

t . 

• • l 

' 

• 

• 
• 

• 
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610 Du Pouvom. ns 1/EGLts•, 
le dernier reffort en vertu de la formu\é d'ap• 
pel. comme d'abus. 

3 °. J e le prouve par la dif pofition du 
concile d' Anuoche , tenu en 3+1, déja cité, 
pom.nt que, fi un éveque ou un c\erc , con· 

r damné par up concile , forme fa plainte par
devant l'empereur , on alfcrnblera un autre 
cc..ncile pllls nornbreux que le précédent, pour 
~xaminer de nouveau la caul'e. Voilà l'effot du 
recours au prince proteél:eur, c'eft le renvoi 
à un tribuna\ ecclétiaftique, f u,périeur à celui 
qui a jugé, & qul.prononce en dernier re!fort, 
fans que le prince Jécide lui-mérne (1). 

4°. Je le prouve par l'autorité ~fo M. du 
Puy lui rneme, qu'on ne foupçonnera pas de 
favorifer les droits de l'épifcopat, au préju• 
clice des rnagifirats. "Le moyen, dit-il, de 
,. prévenir \es abus de la puifiance f pirituelle, 
• en en confervant le légitirne ufage, feroit 
., que les magifirats ne jugeaffent point dans 
,. le fond des affaires purement eccléfiafiiques, 
• mais feulement fi \'on a agi felon les canons 
,. & felon \e concordat, & qu 'ils renvoyaffent 
,. le fond de l'affaire au rnétropolitain (2) " · 
Donc \es magifirats empechent le Jégitime ufage 
de la puiffance eccléfiaftique , lorfqu'eu caufe 
d'appel comrne d'abus, ils jugent du fond des 
matieres f pirituelles. Cette contr~yention aux 
faints canons & aux concordats? dont M. d~ 
Puy attribue la connoiffance aux juges fécu· 

I; 
r (I) Vcryrt~tte. alltorité r~pportée ci-devant p. 593 ~ 

n&e r...nnm. 1. (:t J DuPuy. JlirifJi~ion crimine\\ e, part. :a.., chap. 10, ' • ~ 
. inféiée dana les Libettéa Ga\<,'·~nc~> tom. J., éiiit. l'll': 

r." .. 

I < f 

• 
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lÌers, ne peut donc regarder le fond des ma.
tic;rés f piricuelles , mais feulement la forme. 

59. Je le prouve par les principes des ju• 
rifconfultes mèmes, qui mettent tous une diffé. 
rence elfentielle entre l'appel•fimple & l'appel 
comme cl'abus ; difiinétion cottforme aux or· 
donnances royaux, qui défendent aux couri de 
parlemens, de recevoir aucune appellation da 
juge d'églife, qui ne foit qualifiée comme d'IP 
hu.r (r). Or quelle différence y auroit-il entre 
ces deux geiftes d'appels , fi, par la voie d~ 
l'appel comme d'abus, le tnagiftrat jugeoit dc 
la coutrnvention aux faints canons, aux loix 
& aux ufages du royaume, &c. non.feulement 
q uam à la forme, mais encore quant au fond des 
maticres fpirituelles? Car l'appel fimple ne peut 
étre fondé que fur de pareilles contravt!ntions ~ 
ou quant au fond, ou quant à la forme. Ainfi 
l':tppel comme d'abus feroit réeJJement un ap·. 
pel !imple; il tranfporteroit toute la jurifdic
tion eccléfiafiique aux juges féculiers; & il de· 
viendroit par-Il lui-meme le plus grand & le plus 
pernicieux de tous les abus, puifqu 'il confon. 
droit les deux jurifdiéHons, & que le tribuna} • 
du magifirat étant incompétent, fon jugement 
feroit nul de plein droit. ,, Si on pouvoit fe • 
,, pourvoir par appel camme d'abus, con tre 
,, les fen&nces rendues en cour d'églife, dit 
,, M. le M t rre, lorfqne la partie condamnée 
~ prétend qu'elles font contraires aux faints 
" décret~ & :dlx conflitutions caneniques~ ou 
" aux orclonnances tie nos ~is ,. w r/y auroic ' • 

• " point.d'appels fimples dont la connoiJfance 

(l) Ed~\\e 1ii9~5.-Vo7. ci.delfus P·S9'.1 • 

a:~ ~q a · .• • 
• • • • • 1 . 

• • •• • 
• • • 

' • 

.. 

• 

• • 

• 

• 

• 
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,, foit réfervée aux fupérieurs eccléfiatliques, 
,, & la fubordination des cours d'églife feroit 
$11 entiérement anéantie; parcè que, fi la par· 
,, tie condamnée reconnoilfoit que le jugement 
,, dont elle veut appe\ler, n'eil pas contraire 

' ,. aux loix di l'églife reçues , ni aux ordon· 
,, nances de nos rois, elle pourroit dinìcile· 
,, ment apporter des caufes & moyens d'ap-

., pe\ (I) "'· 
6°. Je le prouve par les abfurdités qui ré-

fu1teroient de la doét.rine qu'érublit le rédac· 
teur de nos Libettés , fi on la prenoic dans 
toute la généra\ité des termes; car fi toute 
contràvention aux faints décrets , aux loix & 
,aux ufages dn royaume, au droit commun & 
nature\, fondoit un motif légitime tl'appel 
comme d'abus, i\ s'enfuivroit que, comme il 
:n'y a aucune p:irtie de l'adminiHracion f piri tue Ile 
.qui ne · doive étre régie felon ces loix, il n'y 
en auroit auffi aucune, dont le magitlrat ne 
pùt connoitre. Tout ce qui regarde le colte 
divin, l'inftitution dcs miniHres, l'ac\miniilra
tion des facremens, la difcipline eccléfiaftique , 
)es cenfures , la doétrine méme, tout fcroit 
foumis au jugement du magilhat. li décideroit 
en dernier relfort , fi les définitions doéèri• 
11ales, fi les canons des conciles, fi les ordon
nances des éveques, fi les fontì:ioM du facer
doce , fi l'admini1lration des c.'lofes faintes, 
fi les ordinations, fi tous les aél:es de la ju
rifdiél:ion épil"copa\e font jufies & .. \égitimes, 
puifqueJQ~ ctrfa fe déé~de par les décrets & 

I 

· (1) Voyez ~s Mémoire~}u Clergé, to'1u. 1, col,, 
• 1.;4!$, ~ .s 

I I . I e; ') ( 

r I 

·- ( G I 
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•l'Alil RAPPORT A LA DISCIPLINE. 613 
c:anons de l'églife, & par les loix civiles gro
tet1ricc;s des loix eccléfiafiiques. 

En conféquence d'un fyltéme fi révoltant, 
un aureur récem ofe affurer que,, fi l'éveque , 
,, en révoquant les pouvoirs de confoffer , , 
,. donnoit caufe abufìve de certe révocation, 
,. ou s'il écoit évident & noroire que c&tce_ 
,, révocation efl injufie & abufive, alors l'ec
" clèfiaHique interdit pourroit fe pourvoir par 
,. appel com me d':ibus; & les cours pour• 
,, roient décla,.er l'interdit abufif (I) ,. , e 'eft
à-dire , l'anéantir, le caffer, & remettre. les 
chofes dans l'état où elles éwient auparavant. 
Ainfi les appellations comme d'abus n'auront 
plus de bornes ; eltes s'écendront fur tous les 
aéles de la jurifdiéì:ion voloncaire. C'étoit leder
nier précipice où l'erreur pouvoit nous con• 
duirc; & cependant une conféquence nécef
faire des faux principes qu'un avoit déja po
fés (z) . 

li eft donc démontré q_ue les abus que la 
puilfance fpiriruelle peut commettre fur les ob-
j ets de fon adminifiration , ne donnent aucune 
jurifdiéì:ion à la puilfance féculiere, pour con- • 
noicre fi la premiere abufe récllement, ni pour 
Ja réformer; quc le magittrat ne peut connoitre · • 
des plaintes portées devant fon tribuna}, par 
appel com~e d'abus, que lorfque les juges 
d'églife entreprennent fur le temporel, foit ea 
exerçant les fonéèions civiles , foit en &m-
ployant la ~uifrance f ~irituelle.pour régler des , 

• f • 

• • ( t) Nouveau Commentairc de l'EJit de 1695 , #· 66 
édit. I 757,• • 

( 2) Voy. ci-Jcvani\~J6. • • -~l... • . • • 
• Qq3 • 

• • 
• •• . ~ 

• 

• • 

• 

• 

• 
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obj&ts purement temporels, foit en commemn~ 
eux-memes quelque délit civil dans l'exercice 
àes fonél:ions eccléfialliques, foit en portane 
une fentence inj ufte fur cèrtaines matieres ci· 

,:tiles, qui ne font de leur compétence que pal' 
privilege, ou énfin lorfqutils vfolent les formes 
ae•la procédure, fans qu'il foit permis dans ce 
dernier cas au magiilrat , de connoitre du fond 
<les matieres fpirituelles. S'il paffe ces bornes, 
fes jugemens font donc radicalf(,trlent nuls par 
défaut de pouvoir., à moins qu'ils ne foienç 
ratifìés par un confontemem ali moins tacite 
de la puiifance fpirituel\e. lls font attentatoires 
à l 'autorité de l 'églife, contraires à tons les 
principes du gouvernement, & en particulier 
à la confiitution du gouvernemenc monarcbi
que. Les décrets & ordonna~ces des év~ques ') 
qu'il entreprend de réfurmer, confervent tout~ 
leur fòrce; & ceux qu'ils ont liés ou ùéliés., 
le font en effet devant Dieu, nonob{hnt toute 
déclaration d'abus de }a par~ des cours fouve· 
rame~. 

Qotition. Mais fi l'évéque commettoft dans l'exercice 
' de fon pouvoir, & fur les macieres de fa jurif

dié.bon, un abus évident & notoire, le princ~ 
ne pourrou ·il pas s'y oppofer pour protéger 
l'églife que le prélat fcandaliferoit.? 

~~ponfe. J e réponds à cela par les principes ~ue j'ai 
pofés au commencement de cet

4 ouvrage (I) , 
& qui fervent de bafe à 11autorité des deux 
puiifances, favùlr : Qu ·~n ne peut èiéfobéir au 
fouveraifi ,"'iii pt.r conf équent protéger la défo .• 
béiff.moe, q~e dans le cas d'une inj~ftice. évi'!• 

\. 

• • 

" • 
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4ente, c'e!l-à·dire, d'une injuilice fi maq,ifoHe, 
qu'elle ne laiffe aucun doute; injufiice très
rare, qu'on ne fuppofe & qu'on ne doit pref· 
que jamais fuppolèr dans la pratique, & à la· 
quelle on ne fauroit jamais donner d'e.1=tenfion, 
fans fournir des précextes aux r~voltes & con-• 
tre les rois & con tre I 'égiife; inj uftice engn , 
qui en permettant la défobéiffance, n'autorife· 
roit jamais la révolte. 

Anfrerins (1) montre, dit Fevret, comme 
les appellatiofts comme d'abus fe doivem pra· 
tiquer , quandli in l1oc regno ecclefiaflica pfl• 
teftas abutitur notoriè fua jurifdiélione vel po• 
ti:ftate (2). Anfrerius ajoute que dans le C3i 
méme d'abus notoire ,, il n'avoit jamais vu,. 
pas mème une feule fois, !es cours féculieres 
prononcer fur le fond (3)~ FeYret enfeigne 
encore que ces appellations ét0ient connues 
fous la formule abufu notorio & certo (4). U 
ne diffimule pas, que fans cette réferve, ce 
~ui avoit ité inventé pou( ohvier aux entrt• 

( 1) li vh·olt en t46lt. 
(2) fe\fret. Oc l'Abus, liv. 1, cll2p. :t-, num. 3, • 
(3) F,zl/i1 in pr'1'ft11ti regno ubi ercfeft.r poujfas abu-

tilur notoriè jud jurifdiflione vt.l p<1uflau: guo cafa etiam 
60ntra cluicos ,·oncedi f r.ltnt pt.r Cancellarium littt.rtr i11. • 
cnfu 11ppt.lltfiionis ab abufu notorio >'ulgar:ur nllncu.pattr• 
de ttuibus fttpt.numuo d~libmwi, ubifandari·poterunt ù: 
jure , nu119ua19 tamen a:uii>'i , nu;ue vidi ft.mt.l , guoà 
fuper muitis hu;ufmodicaufarum nppt.lta1ionumfueritpro
nuntia1um i/ed J"mtaxat vt.l'uppellatùmes nmiu//Ofi., aut 
f.UOd appelluntts non erant ut arpdl_,111t.r recipiendi, 9u1a à 
judiajpirituuli no11 tjl a1!;udicun j~ul1wt:fll. 1ppe/ln11dum. • • 
Ainfi parloit Anfrenus, préfident ~parlement de 1'ou~ 

• lollfe , ~i vivoit vers l'an 141l6, dans fon 'l, aité dt. 
~ott.fl. ftrculari ratul~", ftzll. 3q. • 

(4) Ft.;iret. P,~t>us ,~iv. i, chap. 2, nuln\ 45.:• • \. •o· •. • • "- q 4 

• • • • ., 

• 

• • 

• 

• 
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6 t 6 Du f ouvora .ç>i: L ~Eaqss , • 
prifas de la cour eccléfiafliqua, fervirqit de ,air• 
fufi'}n & pen1ertiffement (I). li nous apprend 
que, dans !es ruyaume~ de Naples & d'Ef· 
pagne, le prince n'interpoft! fon amorité pour 
arrèter la puillànct!,eccléfiaflique, t}Ue lorfqu'il 

•Y a des fairs \'Otoirc:s dt! violence ( 2). ìVl. de 
i\tlarca obferve que l'injufiice, qui donne lieu 
d'a~pel camme d'abus , doit étre manifojle & 
notoire (3). Nous avons vu que c'écoit la dif· 
pofìtion expre{lè des déclarations dc I 657 & 
1666 (4).1\1. Fleury fait rt.marqu·~r que les ap
pels com me d'abus ~ ne doivent avoir lieu qu'en 
matiere très·.f!rave, lorjque le juge ecclejirJ.j!ique 
excede notoirttment fon pouvoir, ou qu'il y a 
entreprij~ manifajle contre les libertés de Ngllfe 
Gallicane, mais que dans l'exécuti.on, ces ap• 
pels font devenu~très-fr~quens (5). 

n Encore que les religieux mendians, pour 
" ce qui concerne leur <lifcipline, dit l'auceur 

( 1) Fe\•ret. De I' Abu1, liv. 1 , eh&!'• 2, num. 45. 
( 2) "'.\latti seus en fés Décifion1 :-;11polita111e& , cbap. 2 • 

,, Re:r ad prrJlcmJ,,m opem fiye dcricojivc J"'ico fi oppri
" mantur r1:r f.iflum violcntia nororzum , Cr pr.r ipfam rti 

< " t.Yidcntiam. 
" Les Efpagnols difent que q .inn\\ lt. r.ii catho'iqne & 

< " fon confeil rnyal cunnmfl~nt entre ccclt'lìnfiiqu!s, r/4 
tt vi & violeruiti , non hocf.uiunt ptr viam cognitionis ordi
" nari~ e~ propritr jurifd1f11onis, jed poriùs'per motlum 
" cujufd.1m defanjìof!ÌS e:!'trcJortfill<JrÌIZ , nt Ìrl 'U rtt)onas 
" c .. -dt}ia;• ica1 j et;11d.1l11 ori.zntur, & regni jl,mu putur/Je
" '"' "· Fi:. \ft:t, De l'Ab i, \Ì\', 1, chap 3,num.7. 

( 3) c:Abu/ùs al'utiJlimus C• notorius eJi ju1·1'11 vuuun 
, harum appellatio11~m f.•rmul11m. tptt ab 11bu,fù notorio inj". 

<'rit·ebaiur. Marct.'C1,1ntord. SacerJ. ~ lmp. lib. 4, cap. 20 t 
nu111. 2.c. 

Lt) V ny. ci-de.-ant paj!. 5~· • 
{.;) M. fleury. ue Dil'cqurs '•t)'Hifi. I::ccl. 

~ ~ f ) 
< t (. ,,-

( . . 
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" de uos L1berccs, are. 34, ·ne pu11fent s a
,., drcftèr aux jugc:s féculiers, i'ans e1~eindre 
" l'obédience, qui efl. le nerf principal de leur 
" profdlìon ; toucefois , en cas de féd.ition ou 
,, tumulte & grand fcandale, ils y peuvent 
,, avoir recours par réqnifitioQ de l'impani• 
" tion de l'aide du bras féculier, & pareille
" ment à la cour du parlement ' quand n 'i 
,, a abus clair & évident, par contravention 
,, aux ordonnances royaux, arréts .... ou aux 
,, canons coociliaires & décrecs, defquels le 
,, roi eiì confcrvateur en lè>n royaume "'· M. 
du Pny cite entr'autrei l'arrec de réglement 
rendu par le parlement de Paris en r 543, 
par lequel il dt <léfendu à tous les religieux 
de l'ordre de S. F rançois, qui font clans le 
reffort, d'avoir recours à la cour, fi ce n'eft 
ès cas qu'il eft permis, où il y a abus clair & 
ivident , par contravemion aux ordonnancei 
royaux, &c. (1). 

" Ce n'efi pas l'intentiQn de nos rois, dit 
" M. le i\'lerre, que Jes appcllations cumme 
" d 'abus foiem recues dans toute~ fortts d 'oc
" cafìons où l'on p~étend qu'il y a cumravemion 
" aux faims décrcts ou aux ordonnances; & il 
" ell néceffàire que la contravention foit accom-
" pagnée de deux circonHances, afin qne l'ap· • 
" pel comttie d'abus foit bit:n fondé. 1 °. Que 
,, l:l cholè où.J'on prétend que les canons ou !es 
,. ordonnanccs ont été violés, foit importante, 
,, & qu~ le pu!Jlic y aie imérèt. 2 ° Qu1: 11bus 

• 

" foit J11ident & confl~nt. Sur 4t:e r~,.d;rn1:nt Oll • 
,, menoir certi:! clanfe dans le~ anciei:nes for-

• ~ . 
( 1) Voy. Ctt atrét\1p(&té -i-dev:ir,t, rag. u7. J . ... . . . 

• 
•• 

~ . 
. . • 

• • 

• 
• 

• 
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618 Du Ri.)uvo1R DE L'EGLtSE. 
,, roul~J'.' des reliefs d'appel comme d'abus, n1' 
,, abufu notorio, comme l'a fort bien remarqué 
,. M. de Marca (1) "'· Febronius lui·mème fait 
la méme obfervation ( 2 ). 

C'eft pourquoi !es ordonnances enjoignent 
'ttux cour s de p.zrlement de procéder ave e circonf
pelf.ion fur les appels com me d'abus, afin de ne 
point altérer ni retarder l'ordre & la difcipline 
eccléjiaftique , & de cotzferver l'autoritJ nécef!àire 
Cl /Jgitime des prilau (g ). 

Mais ntoublions pas que dan§ le cas meme 
d'injufiice manifeite, où te magiftrat s'oppofe 
aux vexaéèions de l'éveque en matiere fpiri
tuelle, it ne fait que la fonélion de proteéteur ~ 
& jamais celle de juge; puifque l'abus ne fauroit 
lui amibuer aucune j urifrliélion fnr ccs matiercs.; 
& delà ces quatre vérités importantes: 

1°. Que ce n'eft point fon intervention qui 
fait regie dans la pratique fur ces matieres, pour 
décider de l'inj ultice, puifqu'il eft fans j urifdic
ti?~, ?1ais qu'_elle ~a fuepofe, en forte q~e fi 
l'm1ufhce n'éto1t p01nt év1dttnte par ellt!-meme, 
l'aucorité du magiflrat ne pourroit la rendre 

, telle, ni dif penfer le fidele de Pobéiifance qu'il 
doit à l'évèque qui eft le feul juge compétent 

, dans l'ordre de la religìon. 

( 1) Marca, llt. Coflcord. Sac. & Jmp lit: .; 1 c11p. :io~ 
1U1m. :i. - i\lémoires 1\u Cl ergé , tom. t'l , col. 15~5. 

( z) Docuaihus Pztro tit. ft1arci. , lih. 4 , cnp. :i.o • 
numt ~ , & Ft.vreto, lib. 1 , cap. :i 1 <inum. 5, hui: rm1t.• 

dium ( appel\ationun~ ab abufu ad principeib ) t.o folùm 
rafu injfic~tli. •r., tJ1f91 nbufus Hororius t.fl & munifajlus ;
in. fpt.cit. wim. dubid & coniroverfa , t.cclefi4flicis j u:lià .. 
/zus ca'u(~ cognitio relin9ui1ur. Febr. Do! Stat. ~ccl. tom. 1,. • 

cap. !>, §. 10 r!urn. 5. •· 
' {J} E:iit. de 169,s, art' 351 • 

< I • 

-/• 
I I 

• 
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~ 0 • Que !'on ne doit avoir recours l'appel 

com me a1abus, qui en une voie extraordinaire, 
qu'après avoir épuifé tous les degrés de lajurit:. 
diélion eccléfiatlique; car l'ordre exige qu'o1~ 
s'adreffe à la puiffance qui a jurifdittion pour 
réforml?r , avant que d'invoquer la puilfance• 
qui efl: fans j uril'diétion à cet égard. • 

3~. Que la puiffance féculiere ne fauroit s'ar· 
roger les fonéèions de la puiffance f pirituelle , 
pour em pecher les abus notoires & manifefies , 
parce que l'a~us qui donne lieu à la proteétion 
du prince, ne lui attribue a·ucun pouvoir f piri
tuel; en forte que le magifirat ne pourroit fur 
l'appel com me d'abus , ni donner l'inftitution, 
ni donner la miffion canonique, pour faire les 
fonélions facrécs ; qu 'il ne pourroit déléguer, 
pour exercer une pareille autorité. La déléga
tion eH: nulle , lorfque le déléguant n'a pas 
lui·mèmc; la puiffance qu'il prétend commu
niquer. 

+0
• Que lors rneme què l'abus efi évident & 

notoire, le magifirat doit fe borner à refufer le 
concours du bras f~culier, aux décrets de la 
puiffance fpirituelle, & n'employer les moycns • 
temporels pour en empecher l'c:xécution, que 
dans des cas très·graves,. & jamais pour des. 
intérèts iarticuliers, parce qu 'aucrement, il 
réfulceroit de fon intervemion , un plus grami 
mal encore 4':Iue celui qu'il voudroit corriger. 

Le gouvernemem a Lenci les inconvinie11s 
qu'il y ~urou d'admettre t.i·op facilement au 
confeil du roi, les plaintes <ies 'P'Plies comre • • 

• l'injufl:tce des arrets des cours fouveraines. Quoi
qµe ces• cours foient fubordon~es par leur na
t'!lre à l'~tor~ ~prinee, de sui e!les ttenni~C 

... 

• • 
• • • • I 

• 

• • 

.. 
• 

• 

• 
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leur poy 1ou; quoique les appels interjetés de 
ces ccrurs, ne foient que des appels fimples, & 
~~'ils n'intervertiffent pas l'ordre des jurifdic
uons ~ on ne les y reçoit que très-r:uement, & 
on n'y ju~e prefque jamais du fond, mais feule
,ment de la forwe. La raifon de cette rélèrve eft 
le mal qui réfulteroir de la fréquence de pareils 
appels. qui prolongent les conteflations, qui 
multi phent les frais des procédures, & dom les 
ju~es moins à portée de s'inHruire par eux
memes , de certains faits relatifs1 aux contella· 
tions, font par-là 'plus expofés à la furprife. 
Tels ont été les motifs que les cottrs fouveraines 
om fi fouvent mis fous les yeux de fa majc!lé. 
Mais , fi la confidération du bicn général doit 
faire tolérer alors certains abus particuliers, 
cette raifon n 'efi-elle pas encore plus forte, lorf
que l'appel eft porté d'un tribunal feul compé
tent, d'un tribuna! qu'on doit toujours préfo
mer étre .mieux infiruit de fes proprcs loix , & 
dont il efi le foul interprete, à un autre tribu
na\ qui efi fans jurifdidion fur les poims con
tefiés ; appel qui , par-là·mème, affoiblit l'au
torité , en relacbant les liens de la fubordination ; 

< appe\ qui peut altérer l'union emre les deux 
puiffances, & qui, nuifant ainfi au bien public , 

' deviem beaucoup plus préjuJiciabl~ que ce·
tains abus particuliers ? !\il. le 1\'lerre & NI. 
Fleury ont oblèrvé ( 1), que, nvn-feulement 
}'appel COmme d'abUS deVOit etre fonJé fur U/1 

abus1 évident & conjla1lt; mais 
1
encore que Z6 

public devpit J' aYchir intérit, & qu.'il ne devoit 
avoir {ieu qu' en matiere très~gravt. 
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§. VI. 

Quel/es font les obligations dcs premitrs Paf
teurs, relativement à lt; difcipline eccléfiaf-. 
tù1ue. • 

LA difcipline eccléfiaA:ique eft fondée 
1

fur 
les faimes Ecritures, for !es réglemens ditl.és 
par la fageffe de l'églife, !fur !es ufages fcellés 
de fon approbation, & d''.l.près l'expérience de 
dix-huic fiecles. Elle a pcitlr objet la majefié 
du culte di vin, la dignité des pomifes & la fanc
tification des peuples : rien de plus facré pour 
les premiers palleurs. C'eft clone un devoir 
effemiel de leur part d'en érudier l'efprit & de 
s'en pénétrer, puifqu'elle doit éclairer leur gou
v~rnement, & qu'ils font les exécuteurs & les 
interpretes des regles canoniques. C'eft clone 
un devoir de leur part d'en inftruire ceux qui fe 
deflinenc au faint minifiere , d'en recommander 
l'étude & de la favorifer. Eh! quel avantage n'en 
retireroienc-ils pas eux-memes, ft, en encoura
geant & en récompenfant les talens & l'applica- • 
tion , ils parvenoient à fe former, dans leor 
propre · clergé , un confeil éclairé, à portée • 
d't cre confulté fur les queftions difficiles qui 
reprdent l~dmini!lracion de leurs diocefes, fans 
aY'Oir befoin di recourir à des fecours étrangers ! 

On rend volontiers ici anx jurifconfyltes 
toute la ju~ice ~ue méritent Ieur intégrité, feurs 
lumieres & les ferviees qu'il;.ont trwdu à la • • 
religion & à l'état. Mais le clergé devr• it ·il 

•~tre obhgé de chercher , hors- de lui , des 
maitres oui l'inltrprJent. de fes propres tioixi' • • • • 
• • 

• • . . ' • 
f 

... 
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6~z . DuJ~uvom DE L'EoLIS!: ; • 
Devr~ avofr befoin d'apprendre les rcgles 
da gouvernement eccléfiaftique , de ceux me
mes dont ils doivent ètre les guides (1)? Ne 
fenc-on pas combien il eft indif penfable que le 
j urifconfulte foit théologien en maciere de dif. 

"CÌpline, pourene pas rifquer de s'égarer? Car 
le jurifconfulte & le théologien ne re dirigent 
pas toujours par \es rnèmes principes. Celui-là 
eft obligé de re conformer aux maximes reçues 
dans les tribunaux, parce qu'il s'agit de donner 
des conf eils relatifs à l'intéret d<..s parties. 'Par· 
là, les faux princi<pes confignés dans les com· 
mentateurs de nos loix, font continue\lement 
répétés dans le barreau , paffent naturellemenc 
pour des maximes Qe droit dont on n'ofe s'é· 
carter, qu'on n'a pas meme la penfée d'appro• 
fond.ir; & l'éveque qui n'a poim d'autre guide, 
peut s'égarer, & confacrer lui·mème, dans la 
pratique , des f y{lemes dangereux & deftruéhfs 
de fon autorité , contre lefquels il devroit 
s'élever. 

Le théologien remonte plus haut, & raifonne 
d'après les principes immuables de la loi naturelle 
& divine. L'étude approfondie de ces principes, 
jointe à la connoiffance du droit canonique, lni 

, donne des lumieres plus fùres & plus étendttes 
fur le gouvernement de l'églife. Soutenu alors pr ( . 
----------------~-' 

( 1) Co11fidua facerdotum effe officii , ' 'tfe ltf!t intcrro
:anci re/poruhrc. Si facetdos eft, ji:iat legun Domini ; fl 
ignor~t Legt.m , ipf't. fe arguit non e.ife jacudvtem. Sacu.s 
dotis.- enim ,eJl féire f~gem , &'-'f1d imurogarionun rcfpon· 
tlut. dt. le.gc . •.• J/111d habeant pojlquam facerdotts fue
rillt orlli11ati , difcam lt.gcm IJei , ut poj}int Jgcere quoJ , 
Jidictrint, V au~ant fcitn!ÌMnl mal'f quàm OfU • llicr, 
10 cap•, 2., A~gre1. ,. 1,, 

l I ( I '" 
( 

_,. 
I ' 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

/ 

4 • 

. ' e 
PAlt. RAPPORTA LA ~5PLINE0 62g 

l'afcendant que donne l'évidenc "" ximes., 
lìe:\attitude de la dialeéèique, l 'habitu où il 
eii de dif cuter & d'analyfer les matieres les plus 
~bflraites, il lui eft plus facile d'éviter les fo. 
phif mes, de réfuter les frivoles rai~onnemens 
qui répandent des nuages fur la vémé, & de e: 
triompber des fubtilités de la chic0ane & du bril-

. lant étalage d'éloquence, que l'erreur apptlle 
fouvent à fon fecours. C'eft ponr avoir négligé 
ces avantages, que les atteintes portées aux 
décrets les pi~ facrés de l'épifcopat, ont fait 
des progrès fi rapides & fi f uneftes. La fource 
du mal indique le remede. 

Mais le pafleur vigilant ne fe borne pas à 
étudier la nature & l'étendue du pouvoir que 
Dieu lui a confié ; il regie fon gouvememenc 
fur l'efprit des faints canons ; & , foit que le 
changement des circonfiances exige la modifi· 
cation , ou l 'abolition des anciens réglemens ; 
foit qu'il en exige de nouveaux, c•eft toujours 
fdon ce méme efprit qu'il..fe dirige: efprit qui 
ne varie point dans l'églife', & qui efi en mème 
tems un efprit Je vérité & de jufiice, un efprit 
de difcrétion & de fa~effe. li balance toujours 
les avantages avec !es inconvéniens qui peuvenc ~ 
téfulter des nouveaux réglemens qu'il médite, 
·1 · aifl;le mieux fupponer les maux qu'il feroit ,, 

• gereux4.ie fe hàter d'extirper, que de s'ex
er à ~ies maux plus grands encore, par des 

medes trop•prosnpts & trop violens. li attend 

( 

alors le mometet de la rnoiffon , marqué p;r le 
pere de fa~ille. Le pi.re de t~S les abns feroit e 
de vouloir les réformer tou,, • • • • " • 

,. La mème prudence qui doit préfìder• à la 
tronfeétion Eles 119ix, doit en diri!er aufiì fex~-. 

• 
. ~ . . . ""'' 

• 
• • • • • • • 

o 
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éutio~(Dìrpenlt!r des regles ,{e l'églife pour 
condelcendre aux c:i.prices & à la lacheté des 
mauvais chrétiens , ce feroit prénrication ; 
exiger l'ob'ervance des regles, lorlqu'on expo
fero1t le falut des foibles , ce foroit in.iircrétion. 

"Le dif penlàw.ir fidele concilie !es imérets de 
Dieu, avec les vues de fa miféricorde ( 1 ). 

Les peines canoniques ont pour but le bien 
de la religion, & le falut des peuples. La religion 
elle-meme ordonne aux palh~urs de rcmettre le 
glaive f piri tue\ dans le fuurre~u , lorlque la 
punition ne ferviròit qu'à aigrir le mal:, &. les 
cenfures qui font les peines les plus cerr1bles, 
fuppofent LOuj ours les déliLs les pi us gr:i.ves ( z ). 
Si on \es décerne pour des négligcnces l~geres 
dans les fonEtions facrées, on impo~e un 1oug 
de fèr anx conlc1enct:s timorées, par les cruelles 
perplexités auxquelles on les livre : & on met 
une pierre d'achoppement devant ceux qui , 
méprifant la loi à caufe de fa rigueur, ne ferout 
pas ditficulté de l'enfrl!indre ; par·là ils rom• 
beront d'aborJ. Jans \'excommunication , puis 
nans l'irrégnlarité ; enfuite dans une infinité de 
facrileges tuccenifs , en exerçant \es fonf.l:ions 
facerdocales avec ces Jifpofitions crimine\les. 
Delà le fcandale de \eurs mccurs & l'alfo:bliff'!· 
ment àe leur minifier~ qui aboutilfent coujotrs 

.. 
~~......_--.......,_.."'-'"~~~~~~~~-----. \ 

( l) Corripi11ntur à pr~pofi1is fuis fuliditi fratrts cor· 
f'tptff.•111f11ts dt C:ilTÌtatt Ytnitntibus ''f'rr> t'"l[pm11m divtr/itllt~ 
lliverfis , vtl mi11ori~1u vtl ~mglioribus. Aug. dc correrr. 
~ ~rnt. 11.i1 V'a~entio.nm & cun\ ilio monacho~, caµ. 15. 

(:. ), Nrdlus (acerdotum lJUtmlJUllrn retltr {idei ftominun 
pro parvi! (J levt:us cn.ufìs à communio11e fufp mdru. Can. 
n.ullus cauf. 11 quu:ft. 3, ex conci!: Avenionenfi Il 1 & 

l ~'\none nemo eju·a. caur. 
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626 Du · ~p{lvom. DE L'Em,1si.:. , 
Calvi~;.i~~11ffent jamais été initiés aux fon(;~ 
tions ~cerdotalt!s. Quelle leçon pour la pofié .. 
rité ( 1) ! Que d.! puilfans motifs d'examiner les 
vocations, de s'appliquer à diftinguer parmi 
ceux qui fe préiencent au facerdoce, l'ef prit qui 

• les conduit anx pieds du fanéì:uaire (:1), & de 
repouifer aveé'une févérité inflexible, ceux qui, 
n'cpportant d'autre difpotìtion au plus rédou• 
table Je wus Ics miniR:eres, qut! des vues d'inté· 
rèt, l'orgueil de la fortune ou les prétentions 
de la 1r1iffance, quelquefois rnèrve un fouverain 
mépris pour les taiens & la vertu ; n'envifagent 
la maifon du Dieu vivant que comme une piace 
cl'honneur (3) , ou comme une maifon de com-

( 1) Sic alios tis prtrftcr. rebus , 9uas ipft non itris, 
ut cibi ad[cribendum j~ias , 9uid9uid iW fecerum. lfoctat. 

ad Nicocl. 
( 2) Si ad honorts mundi fine f~Oragio umporis, firu. 

merito la.boris , illdignum tfl ptrvtnirt.; & notari ambiuis 
folem , 9uos probica1is documenta nc.n adjuvant : IJll.àf11. 
diligens & 9uJm prurltns lwbtnda ejl difpenfatio divino
rum munuum & cadtjlium. dignitatum, ne in ali9uo apof
tolica & canonic,z decreta violtntur, & Ms uclejiu /Jomin.i 
rcgentJ,l cwfat:ir > fUi ( runt ) f!gitimarurn. injlitutionUT1J. 
ntfr:ii , & totius numilitatis ignari. S. Leo, Epi!t. aJ 
Epifcop. l\la.uritani:c C:efar. cap. 4. 

(3) Pnrcipi.mus omnibus & fi11gulis qij~copis t1C alirs 
ant.: diélis , ut negiu ad carnalitattm aut preca , aut alf~is 
inordin:rtè rt.fpicienus , f ummopuè i:urent , in benefi.1ii> 
11ocabiles viros providos & moribus 6en4 co1~poficos , j ·o· 
h.uos (r u:aminatos, infli:uue, promovue & ordina~', 
per 9uos cuuus Dti & eccltjiajlii:us ord{j poffit & valA.. • 
augmenturi. Concil. Senoncnf. :inn. 1i160, more ptrefonu 
J 46 t •, m.::nfe mart. art. :i , 4· '' , 

Non. efl ud digni~tum a:it pfficiorum , itijlitutio otiofa 
uc fpecits u,'!l?ttet '}t:?tl aélus non tj/icit ; ntr. rejidut nut 
inttrtJie rtipfa , ju:rta fincuam tf reélum. c.ir1onum inuL
l1gentiam tenfent~r qui irtttreffendo nihil toru:n 9ute 11d 
.f uum putine1a ojjì,ium, t:rtquuncur. <Proindì crlrn àiçai• 
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merce ( 1) ! ,, Dieu n a pas cho1l1 beau~up dc 
;., fages felon la chair , ni beaucoup de puiffans ~ 
,, ni bt!aucoup de nobles, mais ceux qui étoient 
,, inf enfés felon le monde , pour confondre les 
,, fages; ceux qui étoient foibles felon le monde, 
,, pour confondre les puiffans; cttqu'il y avoit • 
,, de plus vi\ & de plus méprifable, & ce ci.ui 
;, n'étoit rien, pour détruire ce qui étoit (2) "• 
Revems de la vercu divine, & d~nués \\e rous 
les moyens humains, ces hommes apoftoliques 
étonnoient les • peuples par la générofìté de 
Jeur zele ; ils employoient l'élt>quence de l'apof
tolat, le langage de la charité & la force de 
l'exemple; & lcs peuples fe convertiffoient par 
une impreflion de fentiment, qui les forçoit de 
rendre hommage à la fainteté de fes minifires. 
Les memes vcrcus opéreront toujours les memes 
mirac\es 
, Parhli les minithes de la religion, l'églife a 
toujours difiingué comme une portion p.récieufe 
du troupeau de J. C. , ceux qui fe font con• 
facrés cout·à-la-fois & à la perfeélion évangé• 
lique, & à la fainteté du facerdoce. Quoique 
cette portion foit exempte à certains égards de la 
jurifciiaion épifcopale, elle ne doit pas étre 

ns chere aux pafteurs, puifque l~ trollpeau de 
~., auqu~ elle appartient, eft un feul & meme 

m C:- eanonic.Auum. ihPitutio ad minijlt.ria ucltfluJlU:a. 
fl era 1 fafla Jit, ut ob1itw1tes il/a . •.• ptr jt f.t non. 

p~~fubjlitutos.ojficia. fubeant 1 decunimus per tpift1[10-
Jil1gtn~t.r cur1111dum. ut pietatt <1' diligentiil vigeanl f'"S 
if!a alu;u~n~ò !"o''1:PtÌ e:rh:Oeamur, ieobe<ti.~~s ac per-1 
'f/ltlCU dt{lnéte colubeant f.t cmendent. c,w:Lli Aqu~~n.' 
~nn. 1596, ~np. 4. • 

(r) )0411.n, 16.' ~ 
\s) l. Co,. I, .,., , :7' ~Q~ • • • 
• • 
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6z3 ~~tJO\.JY011t DB 1/EGJ,IS~ ,< 
trouflf.l;; & qu'c\le eft employée fous leurs 

· ordres, aux fonftions faintes du minifierc. La 
pratique des yertus fublimes auxquelles elle s'eft 
vonée, ne fait qu'ajouter un nouveau luftre à la 
dignité facerdotale. Mais plus \a perfeé.ì:ion à 

1 laque\le les •)rdres religieux fe font voués ell: 
au-de[us de l'humanité 'plus aum \es premiers 
pafteurs doivent apporter d.'attentior. pour em
pècher qu'ils ne dégénerent. 

La retraite a toujours été le moyen le plus 
fùr, pour confl!rver cette vfatu céle1le qui 
retrace la purett des Anges fur la terre ; le 
commerce du monde en eit l'écneil certain; & 
il ne feroit plus poffible de la conferver., dans 
un état de diffipation qui ouvre au ccx:ur humain 
toutes les avenues du vice. li efi indifpenfable de 
prévenir ce re1àchement qui eft la fource de 
tous les autres. 

Les privatiuns caufées par une pauvreté vo• 
lontaire, exigent des facritìces continuels ; mais 
fi le religieux manque du néceffaire, forcé de 
cbercher des relfources au-dehors, occupé de 
vues d'intéréts, il perdra Pefprit de pauvreté. 
Après s'ètre procuré le nécelfaire., il fera tt:mé 
de defirer le fuperlln : le vice de propriété vie:n
dra à la fuite des commodités de la vie; ;~ \a 
copidité s'enflammera dans ce meme ét~'i. de 
dépouillement, qui dcvoit \ui fervfr de tom 'eau. 
Une fo\lìcitude paternelle doit vt~ller aux be ~'ns 
de tous, en leur fournilfant le néce[faire, potJ' 
Ot'er tout P.rétexte à la cupiaité. 

L'obhtl~nce~fait régner l'ordre & aifure les 
voi0 s des particuliers. lVlais l'obéilfance qui e{l 
une véhu ., cJoit ètre noble ~ généfoufe par la 
fupPriorité dcs mot:fs, & bien ~ifférente de 

' n r 
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P.!l.IL RAI'I'ORT A ;,A nisc14·.;rm.. 629 
cet ef prit fervile qui dégenere · en àfùlation. 
D'un autre còté, l'aut0rité qui commande doit 
étre donce & difcrete , toujours éloignée de la 
hameur qu'infpirent la vanité & l'orgueil. Le 
religieux altier fe révolte on veut dominer. Il 
intrigue au·dedans , pour formcr àes partis, & • 
au-dehors, pour chercher des proteétions : & 
s1il parvient à établir fon empire parmi (es 
freres; lì, par des foupldfes , des foins offi· 
cieux, des délations calomnieufes; fi par une 
piété iìmult.!e ('car tous les moyens lui font 
égaux) il pat·vient '.i furpre1Mre la confiance 
de ceux qui devroient le réprimer, il exercera 
le def potifme le plns dur, il vexera la verto qui 
lui fora ombrage, il autorifera le relachement de 
ceux qui lui re~ont utiles, & fora une p1aie mor· 
telle à la difcipline monaftique. 

La religion invite alors le pafieur à pénétrer 
dans ces recraites , pour y difiinguer l'humble 
cénubitc qui la f ert par la fainteté de fes mreurs 
& par la pureté de fon zele , de l'homme pervers 
& audacieux qui lui infolte impunément par 
l'infraéHon des regles; elle l'invite à s'armer 
d'une fainte févérité pour réprimer les fcan• ~ 
dales; à venger la jufiice opprimée ; à veiller 

obfervance des grandes vertus qui font la • 
re de l~état religieux, & à réformer les 
s qui tendent à les anéamir . 

. Mais ce qtl't doit fixer principalement fon at• 
ention, c'ell le difcernement des minifirlis f.ré· 
porés au fatut d~s ames , & dom il fe rend ref
ponf<tble, lorfque fon t:hoix n,.~t pu ~irigé par • e 

. 12 religion (1); c'eH: le difcernement de.ceux • • 
(I) Qui 1Jd fljfllUtioncm. ?trfil:icndorum. guodllJJm~ut*' 

· Rr 3 • ' ' . 
• 

• • • 
• 

• 
~ . 

• 

• • • • 
C> • 

• 

• • 

• 

• 

• 

.. 

• 
• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



<.. 

e 

( 

63~ ,l}.D1~~VOI~ DE L'EGLlSF.i,
1 

_qu'il fapproche de fa perfonne, pour !es ~ffo.. 
cier au gouvernement généra\ de fon uoupeau, 
& qui doivent ètre d'autant plus élevés au-de!fus 
des autres par leur mérite per fon nel, q u 'ils le 
font par l'imponance "le leurs fonfaions ( 1 ). U 

( n'eH point ée terre fi ftérile, qui ne produife 
q•1elqu1un de ces hommes efiimables, qui joi
gnent la fcience eccléfiallique à la pureté des 
mreurs ; mais ie mérite modelte ne c~erche 
~oint.àfe prod~ire:.il faut s'appliquer.à ledé
couvrir, & le mer louvent de 'l'ob1cumé de la 
retraite où il ·re' cache, tandis qu~ des ames 
intérelfées s'empre{font à fe produire , & for-

. prennent fouvent la confiance dt!S prcmiers paf· 
teurs. Eh! que de détours, que d'intrigues, que 
ùe foupleff'es l'ambition ne fait-elle pas meme 
en ccuvres, pour y par venir! & fi elle y parvient, 
que d'artifìces, que de bafièffes, que de diflì
mulations four s'y main\enir ! On verra ces 

. 
jus . .•. hnbent , aut ciio1uin ope.rcm fualll- prtrj1ant • ••• 
imprimis mtminerint , mhil fe. nd lJd gloriam & popa
lorum faluum u1il1us poj)i.facue., guàmjì bonos pajforu. 
& ecclefia gubt.manda: idoneos promov~rijludt.anL, eoJgue 
aliuzis pucatis comr.:unie,1mu morta/iter peccare. , nifi, 
fUOS ditnior:;; c.~ e.cdefia: magis ~ilu ipfi judicaverint a 
non g~dem prt.t,·iius vel humano a.ffèfiu , aut ambitnti:im 
fu!çefiicnibuf ,jt~, . 1o~uf{} erigt.ntibus mt.~itis , pripci 
lid1genar curavt.rtnt. Tm\. Self. '-4, de rr,t. cap. 1.: 

l \ 

( 1) Ecclefia: prtrlati de .:ongrttatio:lt. fibi commiffi lt[i., 
gant honi ujfimonii fr;1trts , in gllibus a;iun ugiminrs\...V.• 
curè poffint partiri : 111.ibus t.tiam. u:1lem conftfllfll fOttffà 
Umi, lit vice 1Uorum fungtntes & illl4bedìentts corripue., 
& o/Jedientts hortant/,o ad meliora valt1mt p!osocare. Pie~ 
( praelatorrtll')'fìm!J'ntu ,jicut' alios prt;uedunt nwgijluio, 
,·.ca nlmirùm. imzo,·tntis vil(f! i1JfÒrmt.TJt atmp~o , ut juJ:t<1,, 
~poJto~u>.t , t.X((TlPlo (int ctrttris in verbo, fin co11vtrjà.."' 

1 
t1one, mcaritn(!, in fide C.- in caftitaf;, Concil. Aquifgr:rn, 

1 
ln:i. [H6 ~ lib. 1 t cap 13'.:1 , 1 , • .• { e 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



,• 

' ( 
• 

tf All RA l'I'ORT A LA DISClPLll';?'.. () 3 I 
hommcs charnels dirigés par une fageHè tome 
humaine , uniquenJ\!nt occupés à s'attirer des 
graces , à f e donm:r de la confidération & du 
crédit, accorder tout au ref pefr humain, éc:mer 
le mérite qu'ils redoutent, décider fans con
noiffance, commander avec haut~ir, abufer de • 
leurs pouvoirs pour protéger ou pour nuire, 
felon leurs intéréts ou leurs caprices , & remTre 
ainfi l'évèque complice de tous ces maux qu'il 
auroit diì prévoir, & qu'il n'aun pas prévenu. 

Il efl fans do~te de la fagelfe de confolter !es 
vocux Jes peuples fur le choix de ceux qu'on 
aOòcie à fon gou vernement ; mais il y a deux 
fortes de peuples qui vivent d'un elprit tout 
oppofé. L'un honore la religion par fes mreurs, 
& les pat1eurs par fon obéiffa.nce. li g.émit fur 
l'iuiquité de fes freres' fans que les rcand:iles 
mèmes du fanétuaire alterentjamais ni la pureté 
de fa foi, ni le ref peét qu'il doit à fes minifires. 
Sa voix efl celle du ciel, laJeule qui rloive faire 
imprefilon fur la piété <lu pomife. L'autre inf
piré par l'cfprit de reae, emrainé par l'intrigue 
dt:s partis, livré au délire d.es pallìons , ennemi 
de l'églife & de. fos minillres, déchire & noircit e 
indillint1ement cous ceux qu'il ne peut meme 
d 1s fes intérèts; il vante avec emhoufiaf me C> 

to s ceux g. ui fecondent fe~ vues; & il décide 
o .inairemem de la couficlération, parce qu'il 

arle plus ha!t, & qu'il cabale : mais fa haine 
fera toujours un éloge, & fon foffrage un op
probre. C~nfulter fes vreux, c'dl trahir la \eli-
gion elle-me me , en iecondan!_ les• •~es de f es • e 

. énnemis. Mais les clameurs & les intrigues de 
ee peuple·~ lorfql\'il nepeut fubju~er lepontife, 
t~ufiifiènt.que~uefois à P'intimider, & fi '9n n'a• • R • • • 
' • . I 4, 

• • • • • • 
' • ,. • ' • • • .. 
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()31 Du PoU\·orn .. DE 1.'F.GLlSE , ' 
pas toujours la force de favoir leur déplaire, on 
11 'achetera leur fa veur, par lt:: facrifice de ceux 
qui ne leur font dc .. enus odieux~ que parce qu'ils 
fe font rendus rcdoutables ti l'erreur & au vice , 
& qu'ils ne pourroient mériter leur approba-

r tion, qu 'en il! rendant indignes àu facerdoce. 

~ 

lVI A X I l\'I E 
,. 

Servant de conc111fion à la troifieme Partie. 

LaPuiffance fpirituelle doit !tre chere aux fide/es, 
& redoutable au.l.: pajleurs. 

Sr le fouverain: armé du glaive de la jufiice, 
eit un préfent d u Ciel, pour maimenir l 'ordre 
dans la focitté civile , & pour alfurer la tran
quillité publique; fi les citoyens doivcm chérir 
cette puiffance facrée ; s'ils doivcnt la refpefter, 
camme la proteètrice de lenr libené , de leur 
repos, de leur fortune & de lcur vie; fi les at
teintes portées à fon autoricé attaquent en meme 
tems leur propre exiilence; de quel ccii le chré
tien doit-il regarder la pulffance que J. C. a 

' reçue de fon Pere, & qu'il a dépofée entre ~s 
mains des palleurs pour ècre les 11:inillres 'ie 
fa. wiféricorde : cette puiffance oui lui fer ~ 
les partes de l'enfer, \ui ouvre celles du ciel, 
veill~ fur lui, l'édaire, le dir)ge ~)e nourrit 

, d~ la mann,~, c~loole, l'ercourage, le fortifie, 
le couJole'~ cettef puiOànce qui ne vent com· 
ma.ndfa q.ue pai l'amour, qui ne veut ré,gner que ' 
~ans le creur, qui ne ~unic q ~·a vec regrec, & 
qti mf fr:\ppe ~'\mais que 1101su t:iuéd'c il Com. .. 

• l 
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bien les pcuples doivent-ils erre jaloux de con
fcn·er à leurs p!fteurs Jégitimes cette meme 
autorité, qui feroit anéantie, dès le moment 
qu'on voudroit la tranfporcer cn d'autre:. mams; 
qui laiflèroit les brebis fans fecours, fì elle cef
foit d'exifler, ou qui fe trouv~oit dans l'im! 
puilfance de les protéger, fi elle étoit une fois 
:iOèrvie : puiffance bienfaifaute, qui ne peut 
etre redomable qu'au pontife qui \'exerce, &. 
au vice & à L'erreur qu'elle combat? 

J e dis puinànce redoutable au pontife, s~l 
fent tout le poids de fon ~iniftere : & plus re
doutable cncorc, fì content de jouir des hon
neurs de fa dignité, il négligeoit d'en remplir 
les devoirs. Plus les ames qui lui font contìées, 

.ont coùté à J. C., plus le compte que J. C. 
lui en demandera, fera terrible. 

,, Prophétilè, fils de l'homme, fur les paf
,. teurs d'lfracl, dtt le Seigneur à Ezéchiel: 
,, prophétile , & tu diras aux pai1eurs , voici 
,, ce quc dit le Seigneur : i\hlheur aux pafieurs 
,, d'lfrael qui tè! paiflènt eux-mèmes. N'efi ce 
,, pas aux pafieurs à paitre leurs troupeaux? 
,., Cependant vous vous nourrinìez de leur lait, e · 

" vous vous couvriez de leur la~ne, vous miez 
. ce qui étoit gras , &. vous ne p?.iHìez pas mon ç 

troup~u. Vous n'avez pas raftèrmi ce qui 
• écoit foible ; vous n 'avez pas guéri ce qui 

,, étoit mal:dè; vous n'avez pas bandé ce qui 
" étoit brifé • vous n~avez pas ramerté 'e qui 
,, avoit èté rejeti! \ vous ~avez pas cherché 
" ce qui avoi.t péri. Mais "A)us•reu comman· e: e 

• t\ diez;.vec dureté & avec hauteur' ~ J!es bre
,, bis ont été tlifperfées, parct qu'il n'y avoit 
,, point-de pa!l~ur. Eltes cintJté d~votées.,ir 

• 

. ,. . 
• 
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6:lf Du Pom1om. n~ L,EGLISE, • 
,, les bèt.es des champs , e\les le font dif perfées. 
" ·Elles ont erré fur toutes les montagnes & 
" fur toutes les hautes collines, & il n'y avoit 
" perfonne qni les cherchat , oui perfonne qui 
,. les cherchàc. Ecoutez donc , pafieurs , la pa
<J. rote du Seigaeur : Je jure, dit le Seigneur, 
" parce que mes troupeaux n'ayant point de 
,. p:Meur, ont été enlevés, parce qu'ils ont été 
,. dévorés par toutes les bètcs des champs 
,. ( car les pafleurs n'ont point cherché mon 
,, troupeau , ils ne pailfoient poi\1t mes trou· 
,, peaux ; mais ils te pailfoicnt eux·memes) ; 
,. à caufe de tout cela, écoutez la parole du 
,, Seigneur, voici ce que dit le Seigneur Dieu: 
" Je demanderai aux pa!leurs mon troupeau 
" qui étoit entre leurs mains ( 1) ,,, Telles font 
les menaces que Dieu fait par la bouche du 
prophete. 

Le pafieur s'ell donc rendu comptable du. 
falut de lès brebis, en acceptant la mifiion que 
J. C. lni a confiée.11 doit en étre le modele (2) ') 
en devenant leur guide ; il doit faire aimer fon 
gouvernement, pour fa ire fruélifier le miniflere. 

, Que l'autorité du commandement & la f évérité. 
de la correétion , foient donc tempérées par la 

.,douceur ( 3). Que la charité, cetti! vertu hmnbl , 
j 

"' (1) E\tch. XXXIV, 2, 10.-lbid. XIII, 3.-Jerem. 
lllll, •. (j 

( ' ·) Forma ~regis 1.:r animo. 1. Petr. V, 3. 
(J) fapè dmriusfrangiiur, cùm fraq"ra incaurè col• 

l icmur; ita ut gmviùs filj[uram (entiat, fi han~ immode-
l ' mntiùs li1amf(f&l-..::onJVrngant. c/ndr. nect{fe r.ji cùm pec• 

eati vulnus in fubditis corri~r.ndo rr.flringitur , magni! [e 
follicitudfnr. 1Jiam. di/lriélor ip{t modr.retur; t)Ul.l ftnrs fic 
jura difciplin.a: cont1a dr.lingut.ntes e:ret=t1it , ut pittati:. 
v~era n.<U llmittac. Curandutt. tJUipp& r.ji il' rtifir fe fub .. 

o ( ~ ~ . 
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& fublime , qui ne s'aigrit & ne f e rebute de rien, 
cette vertu compntiffame qui Je r~jouit avec ceux 
IJUi font dans la joie , 9ui pleure avec ceui qui 
font dans l'nj/lié1ion (I); qui n'eft jaloufe ni des 
biens, ni de la reconnoiffance, ni de l'approba:. 
tion des homm(;s, mais de leurcfalut ; que cetft 
vertu qui ne s'ouvre l'cntrée des creurs que 
pour y faire régner la religion, & qui ne/I rend 
l'tfclave de rou.s , 'lu' afin de /es gagner tous 
à J. C. (:i.) ; que eme vertu foit l'ame du pon• 
tife. Le Fils"de Dieu ne commande à S. Pierre 
de pa1tre fes brebis, qu'ap~ès lui avoir demandé 
jufqu'à trois fois s'il l'aime ; & il ne l'mfiitue le 
chef dcs Apotres, qu'après lui avoir demandé 
s'il l'aime plus que Ics autres (3); pour lui faire 
fentir, dit S. ChryfoHome, qut: fa cbarité doit 
étre en proportion avec l'éminence du miniih:re 
q u 'i I va lui confo~r. 

Mais la charité qui ne fauroit etre oifhe, ne 
fauroic aufiì exiOer fans livrer des combats comre 
l'erreur & le vice qui veulent toujours domirer; 
& jamais l'enfer n'a vu profpérer l'empin.! de 
J. C., fans fufcirer des orages. lVJais quand t'en
for tonne, la foi ra{fore. j. C. a promis la vie• e: 

toire ; & Paccomplifièmem des promeffes qu'il 
\a faites à fes Ap6tres, garantit le triomphe d~ 
-leurs fur.çeffeurs , s'ils 011t le courage de Jes imi· 

~l diti.r & matt1m pieuuis e; pamm e:rliiheot difciplintr. 

/

d .lll!U~ i"_'t'. lur.c.Jollidtll ci:cu:iJpefliont/rovidend11m, ne 
aut diflriélro ni rdll, aut pretns fit remijfa Nam .•• dif
··iylin3 v! l manjuttudi11e multù~ dtjtituitur , jì ~ntt fine 
f1fttrd tmtatur. ~rcg. l\'r.ig. de COt\Pa~~ l'att. 2, car. ~,e e 
ç1rc1 fin. • 

( 1) iom. :x.n, 15. • '1 

(2) /. Cor. 1\ 1 22. e: 
( J) l~ati. p ,~ •s, t ) . • • .ç; •• cc 

• 

• 
• • • • • • • • • , . •• • . • • • • •6 • 

' 

e 

e 
• e 

e Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



l 
' , 

, . 

( 
. ( . 

- . I 
636 Du POU\'OIR DE L'EGLISE' e 

ter. Qu'ils arrolènt au moius de leurs fueurs, un 
champ que J. C. a arrofé de/on fang. Quand 
méme leurs foins f eroient infrué'tueux , ne fe. 
roit-ce pas déja une grande miféricorde de la 
part du Pere de fomille, de les appeller à fa 
1igne, pour les .récompenlèr de leurs travaux? 

Mais l'ennemi le plus dangereux pour le pon
tife ,tett au-dedans de lui. L'efprit te lai(fo aifé
ment féduire par le creur ; & fi on ne con· 
fidere les objets que du còté qui !latte les incli
nations; fi l'onne f e met pas en ga~de contre Jes 
illufions de l'amour propre, on fe fera <les regles 
de conduite prifes, non dans la loi de Dieu, 
mais dans !es confidérations de l'intérét perfon· 
nel & du ref peé1: humain ; on aigrira !es efprits 
par une ault~rité d'humenr qu'on appellera 
régularité ; on cédera à la craime par puiìllani· 
mité, & on appellera amour de la paix, ce qui 
n'eft qu'amour du repos; l'ambition voudra ac
corder le defir de la fortune avec \es droits de 
b religion ; & , en trahi!fant fon miniflere , on 
s'applaudira d'une prétendue prudence, qui efl 
ennemie de Dieu. Des affoélions purement hu· 

, maines feront envifager !es graces de l'églilè, 
comme un bieu dont on peut arbitrairement dif-

,,polèr , non comme un dépur- facré , dont ori 
doit rendre compte. La vanité exiger~ des fer• 
vicudes comme des hommages <lus au facré mi\ 
rlitlere .; l'orgueil s,irricera des vé1~tés qui hu-' 
milient , · avec que!ques ménagel!Jens qu 'elles 
foient 1 pré1èmées , comme d'une 'infolle faite à 

' '·l'autorité ; f.1it"fert vif à v'enger .. les moindres 
manquit'llens qui bleff&t I 'amour propre, & , 
on fera ind

1

iffére1.t fur les outrag1s faits a la Di
vi'11ité ; cn orendra la hauteur & le,faft~pour !a 

I • f- I • ~ 
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\iéceuce du rang, & pour !es droits de fa dignité ~ 
on voudra•domwer au-lieu de commander, & 
alors méme on fe trouvera fubjugué , p:i:rce que 
l'orgueil, étant defiimé de la force & de la lu
miere du ciel, eft tonjours foible & aveugle. ~ 
pouvant trouver dans l'enfturec.du creur. cetR 
grandeur d'amc qu'on ne puife que _ dans le 
creur de J. C. , & femblable à ces plaotesf.ram
pantes, qui ne peuvent s'élever qu,à J!aide d'nn 
none qui !es a{fojettit, on cherchera pour par
venir, des appuis fur la terre, qui nous affer
viffent en nous fervant dé' foutien. La religion 
fera déshonorée , le facer<loce avili & le peuplc 
fcandalifé. Pour comble de rnalheur, le pafieur 
coupable de tous les maux, fe raiforera par une 
fautfe confcience qui ne fauroit l'excµièr, parce 
qu'elle fera volontaire dans fon principe ; & la 
vérité qu'il n'aura pas voulu connoitre, n'en 
fera pas moins la regie des jugemens qn'il fubira 
devant Dieu. 

Que le pontife n'entre donc point clans le 
fanfiuaire pour y jouir des bonneurs & des dil: 
tinéè.ions du facerdoce , mais pour s'y confa
crcr au falut de fon troupeau, & avec la difpo· 
fition d'y rnel~r •. s'il I~ faut , ~on prop~e fang , 
au fang de la v1éè.ime famte qu'il offre pour fon: 
peuple, Qu'il fupporte les injures perfopne11es. 
& qu'il {·enge !es outrages faits à.la religion. Qu'il 
corrige avi~ charité, & qu'il foit indulgem avec 
difcrétion. Qu'il ne rougif\e pas de rendre hom
mage à la v~rité, lors mème qu'elle l'kumilie. 
Perfonne qui n'ait4 des err~rscet des foibleffei , 
à déplorcr ; mais il faut avoir l'a~e téritable
ment ~rande _pour favoir en faire .l"aveu. Qu'il 
encouijlge Je ~~le, q ~'il le regie, qu 'il te réc6m• 

• Cl ' ~ e: 
• • • f 
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63S Du PouvOIR. D~ L'EGLISE, &e.e 
penfe. Qu'il écarte la faveur ; qu'il montre 'var 
un Jage difcernement, la diilallfe qu 'il met entre 
le crédit & le mérite. Que jamais le ref peét hu
maio n 'entre dans fes vues ; que jamais la confi
ilération de fon intéret ne contrebalance auprès 
tle lui , l'intérè( de la religion. Qu'il pone par
tout le defir de connoitre fes devoirs , & la. 
crailrte de les trahir. Qu 'il les fanél:ifie par la. 
pureté de fes intentions. Qu'il affure fes voies 
par la droiture de fon creur. Qu'il fe préfente 
cn ef prit au tribunal de Dieu, tvutes Ics fois 
qu'il faudra fe déci<Jer dans des circonfiances 
ùifficiles, & qu'il fe determine toujours comme 
il voudra l'avoir fait à fon jugement. 

Fin de la 3e Partie & du :;e Polumc. 

' ,, 
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Des Ticres contenus dan~ ce Volume. J 

• • 
Su1rs nB LA Tr.ou11H11B P.JRT1E. 1 
CHAP. lll. De la compétmce des deu:c Puif• 

farzces. Pag. 1 

§. I. Ce n'ejl ,.,.ni fa/on 'iue !es objets font inté
rieurs ou e.:ctérieurs, ni p~r l'ù1jlue!lce qu'ils 
peuvent avoir fur l'un ou l'autre gouverne• 
ment , qu'on doit déterminer la c~mpétenct 
des deux P uiJ!;inces; mais par la. fin fpirituella 
ou. temporelle à laquelle ils fa rapportent direc• 
ttmem par leu.r nawre. La propojition approclzc 
de la foi, quant à fas trois parties. 5 

§. II. La Doflrine efl de la compétence de la P uif
fance /pirituelle. Cette prf/,pojition efl de foi. 58 

S. III. La difcipline dtt l' Eglife efl de /11. compi• 
tence de la Puij[ance fpiritu1lle. Cette propoft
tion efl Je fai. 64 

S· IV. L'admirliflration des Sacremens efl de la 
compétence de la P uiffance fpirituell&. Cem. e; 

propojition efl de /vi. 72 
S· V. Le.r affemblées de religion font·, par " 

Jeur nauire, de la compét~nce d1 ltz. Puiffanct 
fpiriruelle. Cepem!ant le Prince peut emptcher, 
ces affembfùs, lorfqu'ellcs ferviroie,nt de pré
t.e.i:te p.our 6~iter de.r troullles dans l' Et(.t. Il 
peut m~me !es coll1'0IJUer ~ur let hefoins dt 
i'Eglife. La.premiere P.artie !e c;ttelpropojitiott • • 
1fl fonJJe fur !es principes de la fot; •za fa· 
conde, fur le_. /JTincipes du dfoit nature/; z,.. 

• • • . . . . . .. 
• • 

• • • • • • • •• • ... • • • 
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troifieme ,fur les droits de protetleur. 100 

· S· VI. Les Ordres Religieur forment une ma• 
tiere mir te, reJTortiJTantt Jur deux Tribunaux 
rtlativement à la nature des diffJreM objers 
t)Ui les concunent. Cette propofition efl de foi, 
quant à la cornpétence de l'Eglife fur /es objets 
Jpirituels , & de droit nature/ , quant à la 
.fompétence du Soui1er'ain, fur les objets tem· 

porels. I I 4 

.. 

§. Vll. Les B énJfices font des matieres mixtes , 
relativement aux fonElions [Jiirituelle.r, & au 
temporel arme.tJ à ce.r f<uzElion.r. La pro• 
pofition efl de foi, quartt à la compétence de 
tBglife fur le fpirituel, & de droit naturel, 
quant à la compétence du Prince f ur le tem-
porel. 134 

§.VIII. Les Mariagu font des matieres mixtes, 
qui reffortiffent au Tribuna/ de z• Egli/e, quant 
au Sacrement, & aux 1'ribunaux féculiers, 
quant aux 4fets civils. La premiere partie de 
cetre propofition efl de .fai; la feconde efl ap
puyée fur le droit naturd. I 58 

§. IX. Les .Aum6nes, /es Pélerinages & les 
Fétes font des matieres mixtes. Quelle efl la 
compétence des deu.r P uiffances , par rapport 
à ces rnatieres, ain/i que par rapport au local 
des Eglifes, aux Stmirzaires & au:c Uni-
verfités. 19 3 

§. X.. Quelles font les obligations des premiers 
Pafleurs, relativement aux firoits de la com-

.rétence. e I 99 
CHAl'. iv. De la pl{iffance de l Eglife par 

rappor t à l l' el:Jeignemerz:'. 2-05 
§. 1. L'Eglif~, à qu(feule appartient l'en.(eigne• 

ment de l'Bvangile, efl é:'llement infaillib!e 
{ . • 

[(. • 

(I 
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ians fas décifions t/ogmatiques, foit qu 'ellé 
Joit difperfée, foi!'qu 'elle foit affemblée. Cette 
propofi1ioll ejl de foi dans tozms /es par cies. 

· ~c8 j 
. §. II. L'Eglife eft infaillible '12ns /es ~décrets · • 

dogrnatirpus, quoit1u'ellc ne an/ure le.r pro• 
pofitions que par des 9ualifications refpeélins, 
Cme propofition ejl de fci. 2V5 

§. lll. L 'Eglife ejl infaillible far les fait.t 
dogmtttiques, C.~tte propòfition approche de • 
la fai. ' • 2~7 

~. IV. L'unanimité abfolue du corps épifcopal 
n 'efl pas néceffeire à l' infaillibilitJ Je fa.r 
décrcts; l'unanimité morale fujfìt. Cetre pro• 
pafition approche au moins de la foi, & la 
propofitio.i contraire Jeroit certainement fchif
rnatiqae. 335 

.§. V. ' L '.Egli/e a Jeule le droit de déterminer 
quelle cjl la nature de fas décnts , & s'ils 
ont tous llS caraEieres requ~s pour exiger une 
foumijfion intérieure, Certe propofition efl de 
foi. 361 

~· VI. L'Eglife a le droit de pub!ier fas.décrets 
dogmatique.r, indépendamment de la puiffance 
temporelle. Cette propofaion ejl defoi. 415 

5. Vii. Qùelles fom !es obligatioris des E11t. 
:;ue.r, relatU'ement à l'enfeignement. " 43S 

CH.AP. V. Duyouvol}de l'Eglifa,parrap· 
port à la difcip!frze. • 44 I " 

(Ì 

C• 

§. I. L 'Eglife a Jln pou11oir '6e légiflatio11 fl 
pour [aire 11.es réglemen_s de dif°"pline.,eit ma
tiere .fj1irituell1: • pou11.oir indé~nl!nt<de lr.:. 
~uiffenct temporelle. Cett/ propojition ef! "' 
foi, quam" à f'q jeu:.r'partiu. ! 444 

.. Q 

§ .•!L L' l~gli,Te i.; de drol!di11in ~un piJlz~it 
1'arne Ili. Pnrtii-,Jll. S s 
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de coaé1ion pour d~cerner des peines /piri• 
tuelles , m/rne hor s ,Lu fa'trement de pénitenc• , 
pou,,oir qui eft indépen4ant di la Puiffance 

~ civile. Là propojition ·tfl de foi, quant à ftts 

e 

e 

< • deux partiu. 47 I 
§· 111 L''.Eglife.a, dans l'ordre fpirituel, un 
~ pouvoir de jurifdiélion extérieure ,propremtf!t 

dite, & indéptndante d~ la Puif[ance tempo• 
relle. 51 :2 

* S. IV. L 'Egli/e. a feule le 1.oouvoir de donn.~r 
1a mi.lfion. ca{l.onique, & ce pou11oir eft indi· 
pendant de la P uijfance temporelle. Ces deus 
propofitions font de foi. 5+9 

S V. Les abus que la Puif[ance fpirituelle 
peu.t commettre fur les matieres de fon admi· 
niftration, ne donnent aucun droit a11- magif 
.trat politique d' en connottr1, ni de réforrn,er 
la Puijfantc fpirituellefur ces objers. La pro
pojition ejl de foi. 57 4 

§. VI. Quelles font /es obligations des premitr ~· 
Pajleurs, relati.vement à la difcipline eccU
jiajlique. ' 62 I 

Maxime fcrvant de conclufion à la troifieme 
Partie. La Puijfance JPirituelle doit ttre' 
chere aux Fide/es, & redoutable aux Paf 
uurs. <ili 
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